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INTRODUCTION

Aucune journée historique de la Révolution n'est entourée de plus

d'incertitudes, enveloppée de plus d'obscurités que celle du 10 août;

pour employer l'expression pittoresque de Michelet (1), elle disparaît en

quelque sorte sous des alluvions de mensonges, accumulées parles auteurs

de Mémoires, qui ont trop souvent mis au premier plan des accessoires

légendaires pour laisser dans l'ombre les circonstances essentielles. On se

trouve en présence de tant de récits contradictoires, qu'il est fort difficile

d'apprécier le caractère de la lutte suprême engagée entre la royauté et la

nation, lutte qui se termina par l'effondrement de la monarchie. L'esprit de

parti a étrangement dénaturé les faits, ce que les uns appellent une grande

et glorieuse journée n'est pour les autres qu'une criminelle émeute. Ce

n'est pas seulement lors des événements tragiques qui se sont déroulés

le 10 août, que certains témoins oculaires (2) n'ont voulu voir dans les

assaillants des Tuileries que des émeuliers de profession, qu'une première

décharge eût facilement dispersés; de nos jours encore quelques écri-

vains, loin d'envisager la bataille du 10 août comme un duel loyal entre

la France armée pour la défense de sa liberté et un roi pactisant avec

l'étranger, la considèrent comme l'œuvre néfaste de bandits cosmopolites

qu'ils placent sur le même rang que les auteurs des massacres de sep-

(1) Michelet, Histoire de la Révolution, t. III, p. 249.

(2) Napoléon Bonaparte, qui se trouvait à ce moment au Carrousel, dans la maison de Fauvelet,

son ancien camarade de Brienne. — Cf. Taine, La Révolution, t. II, p. 241.
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tembre, quoiqu'aucun rapprochement ne soit possible, car à l'époque

révolutionnaire on remarque des combattants du 10 août, très fiers de leur

participation à celte journée, protester énergïquement contre toute assi-

milation aux individus qui avaient trempé dans les exécutions sanglantes

des prisons (1).

Pour se rendre un compte exact de ce qui s'est passé le 10 août, il

importe d'examiner tout d'abord de quels éléments se composaient les

forces insurrectionnelles qui montèrent à l'assaut des Tuileries. En pre-

mière ligne figure le bataillon Marseillais qui joua un rôle prépondérant

dans l'attaque du château et y fut très éprouvé.

Si l'on en croit M. Taine (2), ce bataillon de ;>IG hommes, formant huit

compagnies, n'était qu'un ramassis d'aventuriers, gens de sac et de corde,

tous coupe-jarrets et spadassins de la dernière plèbe. Rien n'est plus

contraire à la vérité; il ressort d'ailleurs d'une élude récente (3) que ce

bataillon d'élite avait été formé de volontaires de la garde nationale de

Marseille, appartenant aux meilleures familles du pays. Le bataillon des

.'{00 Brestois, était, au dire du même historien, composé des plus détes-

tables éléments, cette affirmation n'est pas mieux justifiée.

Les Marseillais et les Bretons n'étaient pas les seuls volontaires pro-

vinciaux. On comptait parmi les combattants du 10 août des fédérés de

toutes les régions de la France : de l'Hérault, des Pyrénées-Orientales,

du Var, de Rhône-el-Loire, de la Charente-Inférieure, du Doubs, d'Ille-et-

Vilaine, la plupart se comportèrent bravement et subirent des pertes sen-

sibles. Nous voyons dans le nombre relativement considérable des fédérés

blessés un volontaire des Landes, qui se trouvait dans les rangs des Mar-

seillais, et qui dans la mêlée reçut un coup de bayonnette sur le front, un

autre sur le pied droit, une morsure à la jambe d'un volontaire Marseillais

agonisant, plusieurs bourrades sur le corps et de graves contusions; après

un traitement de quatre mois à l'hôpital militaire de Meaux, il resta perclus

et « offensé pour la vie » (4).

Un autre fédéré de Saûne-el-Loire, d'après un double certificat délivré

par Santerre et par l'Assemblée générale des fédérés m 2027), se conduisit

en brave citoyen. « Si la mort l'a respecté, proclama Santerre, ce n'est

(1) Le 9 février 179.5, un ancien fédéré de Saone-ei-Loire, Jean-François Kolland, devenu

officier au 68'' régiment d'infanterie, dans une lettre au ministre, exprimait la crainte de voir figurer

son nom sur le tableau de ceux qui s'étaient distingués le 10 août, à côté des exécrables noms de

ceux qui avaient contribué aux journées des 2, 3 et 4 septembre, (Archives nationales, F 15 3272.)

(2) Taine, La Révolution, t. II, p. 222.
« (3) Pollio et Marcel, Le Bataillon du 10 août, recherche» pour servir à l'histoire de la Révolution

française, Paris, 1881.

(4) Attestation de M. Daugreilh, chirurgien à l'hôpital du camp de Meaux. (N° 2728.1
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pas qu'il ait fui le danger, étant de l'avant-garde de l'artillerie; et témoin

de la trahison insigne exercée envers les citoyens. » Ces exemples qu'il

serait facile de multiplier, sonl de nature à montrer que les fédérés restés

à Paris et qui prirent part au 10 août étaient non moins patriotes que ceux

qui les avaient précédés au camp de Soissons.

A côté des Marseillais, des Breslois et des fédérés de tous les départe-

ments, accourus pour défendre la Patrie en danger, vinrent se grouper

non seulement les bataillons des faubourgs Saint-Antoine et Saint-Mar-

ceau, mais encore ceux formés dans toutes les sections parisiennes. Ces

gardes nationaux, appartenant pour la plupart à la classe ouvrière et exer-

çant les professions les plus variées, n'étaient nullement des émeutiers

de profession, fauteurs de désordres et de troubles, encore moins des

malfaiteurs attirés par l'appât du pillage. Ils marchaient contre les Tuile-

ries, dominés par la pensée que le Roi n'était entouré que de traîtres, «les

traîtres autrichiens des Tuileries (n° 2301) », de complices des émigrés, et

qu'il fallait détruire une fois pour toutes le repaire de la tyrannie. Plusieurs de

ces soldats de la Révolution, tels que Cruau, Parein, Poux-Landry avaient

pris part à la journée du 14 juillet et figuraient sur la liste des vainqueurs de

la Bastille. Tous ces citoyens qui envahirent le Carrousel et se pressèrent

aux portes des Tuileries n'avaient certes pas l'allure martiale d'une troupe

disciplinée comme le régiment des gardes suisses; mais quoiqu'imparfai-

tement armés et n'ayant même que de simples piques, ils firent bravement

face à l'ennemi et troquèrent, dès que l'occasion s'en présenta, leurs piques

contre les fusils de leurs adversaires hors de combat (1).

Ce qui atteste toute la ferveur des sentiments patriotiques qui ani-

maient gardes nationaux et fédérés, c'est que nombre d'entre eux, atteints

de blessures assez graves, n'attendirent pas leur guérison pour voler aux

frontières. Ainsi un fédéré de la Gironde, blessé de deux coups de sabre

sur l'épaule, partit sans être guéri pour la frontière du Nord (2), un

garde national de la section armée de l'Arsenal, blessé à la main droite,

s'enrôla, le o septembre, dans la compagnie de son bataillon envoyée à

l'armée (3); un autre, très grièvement blessé, n'était pas encore guéri le

1
er
janvier, jour où il se mit en route pour rejoindre les volontaires (4) ; tel

autre encore, traité quarante jours pour un coup de feu au bras gauche,

se trouvait, le 17 novembre 1792, gendarme à cheval de la 2 e division,

(1) Déclaration du sieur Gosset, sculpteur. (N° 2362.)

(2) Certificat de M. Collier, chirurgien-major de la section des Lombards. (N° 2755.)

(3) Certificat de M. Détaille, chirurgien de la section armée de l'Arsenal. (N° 2765.)

(4) Certificat de MM. Dudaujon et Delatour, chirurgiens. (N° 2798.)
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pour employer le langage de l'époque, « ferme à son poste avec ses braves

camarades à la poursuite de l'ennemi (1) ». Un .Marseillais, blessé d'une

volée de mitraille au bras droit, ne fut guéri que le 10 décembre, et

s'enrôla dès le 16 septembre pour les frontières (2). Un tel élan patrioti-

que ne se rencontre guère au sein de la populace vile et abjecte où se

recrutent les professionnels de l'émeute. On sait d'ailleurs que les com-

battants du 10 août se firent un titre de gloire de leur participation à celte

journée et sollicitèrent l'honneur d'être inscrits sur le tableau décrété par

la Convention nationale le 23 décembre 1792, tableau qui devait être

imprimé, affiché et envoyé à tous les déparlements (3).

Dans ces masses populaires qui se précipitèrent à l'assaut des Tuileries,

les femmes elles-mêmes se signalèrent par leur exaltation et par leur

ardeur guerrière. La plus connue de ces énergumènes, Théroigne de Méri-

court, la belle Liégeoise, se montra au premier rang avec son costume

écarlate ; comme l'on sait, ce fut elle qui fut l'instigatrice du meurtre du

journaliste Suleau. Une autre patriote, qui se distingua dans la bataille

du 10 août, la demoiselle Lacombe, prenant la qualification d'artiste,

reçut des fédérés, en témoignage de sa belle conduite, une couronne

civique et une ceinture tricolore, dont elle fit hommage, le 25 août, à

l'Assemblée (4).

Une autre héroïne révolutionnaire, qui avait acquis une certaine célé-

brité lors des journées d'octobre 1789 et qui fut arrêtée pour s'être rendue

à Versailles avec le dessein d'emporter dans un linge la tête de Marie-

Antoinelte, se retrouve dans les rangs des combattants du 10 août :

Louise-Reine Audu eut la cuisse traversée par une balle et fut recueillie

dans la section de 1792, où elle reçut pendant vingt-cinq jours les soins

que méritait une aussi bonne patriote, « ayant contribué à l'abolition de la

royauté et à l'établissement de la souveraineté du peuple (o) ». Pétion lui-

même intercéda en sa faveur auprès du comité de la même section, décla-

rant qu'elle n'avait pas encore reçu la récompense à laquelle son patrio-

tisme distingué lui donnait le droit de prétendre et qu'elle se trouvait

dans le plus grand dénùment (6).

Nous citerons encore la femme d'un garde national de la section des

Droits-de-l'Homme atteint d'une balle à la cuisse
,

qui fut elle-même

(1) Certificat de M. Cigogne, chirurgien de la section armée de l'Observatoire. (S" 2821.)

(2) Certificat de M. Dinet, chirurgien-major des Marseillais. (N° 2734.)

(3) Lettre de Ch. Caignart, fédéré de TAisne. (N° 2784.)

(4) Cf. N° 2281.

(5) Certificat des citoyens et citoyennes de la section de 1792. (N° 2720
)

(6) Lettre de M. Pétion au comité de la section de 1792. (N° 2697.)
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blessée aux jambes en se portant au secours de son mari (1) ; une

humble domestique, au service du Suisse de la Porte royale, qui reçut

trois coups de feu aux bras en sauvant la garde nationale du jardin ; cette

pauvre femme resta estropiée et, par suite de la mort de son mari tué aux

frontières, se trouva dans la plus profonde misère, obligée même, comme

elle le dit dans une supplique au ministre de l'intérieur, de vendre son

lit pour donner du pain à ses enfants (2).

La participation des femmes au 10 août est donc indéniable, elle

ressort pleinement du témoignage d'un contemporain qui nous montre les

femmes, non moins acharnées que les hommes, se précipitant dans la

mêlée, armées de sabres et de piques; encourageant non seulement leurs

maris, leurs enfants et leurs frères, mais encore tuant elles-mêmes des

Suisses (3).

On le voit, l'insurrection du 10 août, quoiqu'on ait prétendu l'assi-

miler à une simple émeute, fut l'explosion de colères longuement amassées,

le déchaînement de la fureur de tout un peuple, des provinciaux comme

des Parisiens, en un mot, ce fut un mouvement national.

Quoique les péripéties de la Révolution du 10 août soient géné-

ralement connues, combien de curieux incidents, de traits caractéris-

tiques ont échappé aux historiens qui se sont occupés de cette mémorable

journée. Tous les rapports, tous les procès-verbaux, toutes les déclara-

tions recueillies à la suite du 10 août, où des témoins oculaires retracent

ce qu'ils ont vu, ce qu'ils ont entendu, nous donnent beaucoup plus que

les mémoires du temps la physionomie exacte des événements qui se sont

passés soit au château des Tuileries, soit aux abords, dans les instants

qui précédèrent le choc final. Ainsi, tout le monde sait que le matin du

10 août, de fort bonne heure, Louis XVI passa la revue des bataillons de

la garde nationale restés aux Tuileries et que, pendant qu'aux fenêtres

retentissaient les cris de Vive le Roi! Vive la Reine! (4), aux oreilles

même du souverain se faisait entendre le cri de Vive la Nation! L'un des

volontaires du bataillon du Petit Saint-Antoine ayant, en présence de

Louis XVI, poussé ce cri jugé séditieux, le Roi l'approuva par ces mots :

ffè bien! oui, vive la Nation! et comme un officier, décoré du cordon

rouge, voulait imposer silence au garde national, celui-ci reprit de plus

1) Pétition de Henriette Bujet, femme Debenne. /N° 28'c3.)

2) Pétition de la veuve Leroy au ministre de l'intérieur. (N° 2844.)

(3) Seconde lettre au duc de Brunswick, dans le Moni'eur du 28 août 1792. Cf. l'article de M.
Aulard sur le détrônement de Louis XVI. La Révolution française, n° du 14 janvier 1899, p. 6i.

(4) Déclaration du sieur Lebègue, volontaire du bataillon du Petit Saint-Antoine. (N° 2307.)



vj INTROPITTION

belle : Hé bien! sa:re, point fie Roi sans la Nation, vive la Nation (1)!

D'après la déclaration que lit l'un des vainqueurs de la Bastille, le sieur

Cruau, canonnier du bataillon de Sainl-Gervais, les grenadiers du bataillon

des Filles-Siint-Thomas, connus pour leurs sentiments réactionnaires, ne

se seraient pas bornés, lors de la revue, à crier Vive le Roi! ils auraient

ajouté dans un langage fortement imagé : et m. . . pour Pétion et Manuel,

dans deux heures nous aurons leurs tètes (2). Du reste. Pétion, Manuel et

Santerre étaient l'objet de l'animadversion générale aux Tuileries. Des

volontaires de garde au château avaient entendu les royalistes traiter

Pétion de scélérat, de brigand (3), de f...gueux (4) et répéter autour d'eux

qu'ils n'avaient besoin que de six têtes, celles des trois personnages en

question et de trois membres de l'Assemblée nationale (o).

Dans les déclarations des gardes nationaux de divers bataillons

envoyés le soir du 9 août pour renforcer la garde des Tuileries, on peut

suivre heure par heure les préparatifs de résistance, et constater, d'une

part, l'altitude ferme et tranquille des Suisses, d'autre part, l'outrecui-

dance des nobles accourus au cbàteau, qui s'armèrent de carabines,

d'espingoles, d'épées, de couteaux de chasse, de poignards et même de

pelles et de pincettes (6), et se vantaient de repousser sans peine l'attaque des

insurgés; l'un de ces gentilshommes, le comte de Saint-Marc, auquel on

demandait ce qu'ils comptaient faire en présence du peuple, répondit :

Nous leur donnerons le bal (7). Un caporal de grenadiers, faisant partie du

détachement envoyé le 9 août à l'Assemblée nationale, eut la curiosité de

visiter après dîner le casernement des Suisses à l'hôtel de Marsan, en com-

pagnie d'un sergent-major du régiment, et fut stupéfait d'eu voir huit

à neuf cents presque tous sur leurs couchettes. Dans la matinée du len-

demain, lorsqu'on le fit monter par un escalier conduisant à la chapelle,

il ne put s'empêcher de dire à ses camarades : Il y a de la jean-foutrerie

là dedans, l'on a délivré trop d'eau- de vie aux Suisses pour qu'il riy ait pus

quelque dessein (8). La garde nationale venue au château pour faire sou

service avait acquis la certitude que depuis quelques jours l'on s'y pré-

parait au combat et que tout y était organisé en vue d'une vigoureuse

résistance.

(1) Déclaration du sieur Phulpin du bataillon du Petit-Saint-Antoine. (N° 2309.

(2) Déclaration du sieur Cruau. (N° 2345.)

(3) Déclaration de François Testard, fabricant de gazes. (N° 2359.)

(4) Déclaration de Langlade. capitaine de canonmers. (N° 2321.)

(5) Déclarations des sieurs Hardy, Lomet et Toupet. (tV 2330.)

(fjj Déclaration du sieur Rapin, grenadier du bataillon des Fnles-Saint-Thomas. ,N° 2397.

1) Déclaration du sieur Lecomie, grenadier du bataillon des Capucins-du-VIarais. N° 2324.)

8) Déclaration du sieur Dantan, caporal de grenadiers. (N° 2342.)
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Si l'on ajoute foi au récit de certains historiens (1), le château des Tui-

leries n'aurait pas été enlevé de vive force, mais abandonné par ordre de

Louis XVI et occupé en quelque sorte sans coup férir après le départ des

Suisses, qui se retirèrent par le jardin. Il ne semble pas que les choses se

soient passées ainsi. Il y a eu lutte, lutte acharnée même, qui se pro-

longea quelque temps : tous les Suisses ne quittèrent pas le château; ceux

qui ne purent s'échapper se défendirent avec une énergie désespérée et se

firent tuer jusqu'au dernier. C'est ce qui ressort de la relation du libraire

Ruault, témoin oculaire de la plupart des événements de cette journée.

« A neuf heures un quart, dit-il, les portes de la Cour royale sont en-

foncées, quelques patriotes plus hardis que les autres s'avancent jusqu'au

pied du grand escalier, sous l'arcade du péristyle; et, à l'aide de piques à

crochets attirent à eux des factionnaires suisses qui sont désarmés avec

de grands éclats de rire (2). Les Suisses, postés sur le grand escalier sous

les ordres de Castelberg, font une décharge sur les assaillants, décharge

très meurtrière, surtout pour les Marseillais et Brestois. Ce fut là le

signal du combat, pendant une heure de confusion et de désordre, la victoire

demeura incertaine et finit par tourner du côté des patriotes plus nom-

breux que les royalistes; les Suisses tinrent bon, mais, attaqués à la

fois du côté de la cour et du jardin et voyant leurs rangs s'éclaircir,

ils se groupèrent au nombre de deux cents sous le péristyle, y firenl

un feu roulant jusqu'à l'épuisement total de leurs munitions et succom-

bèrent tous après avoir couché par terre plus de quatre cents patriotes.

Le péristyle n'étant plus défendu, le peuple, mailre du grand escalier,

envahit l'intérieur du palais et en peu de minutes inonda les appartements,

massacrant tous les Suisses qu'il rencontra. »

La relation de Ruault se trouve confirmée par des témoignages dont

l'authenticité et la véracité ne sauraient être révoquées en doute.

François Moisson, commandant en chef du bataillon Marseillais, dont la

déposition fut reçue, le 22 août (n° 2334), à la caserne des Cordeliers où le

retenait sa blessure, déclara qu'arrivé vers 6 heures du matin au Carrousel

avec le bataillon du Faubourg-Saint-Marcel, il attendit jusqu'à 9 heures

l'ouverture des portes de la Cour royale et, une fois entré, rangea sa

troupe en bataille. Les Suisses, sommés au nom de la Nation do rendre

leurs armes, jetèrent du haut des fenêtres des cartouches, et même sept à

(1) Mortiraer-Ternaux, Histoire de la Terreur, t. II, p. 325 etTaine. la Révolution, t. II, p. 246.

(2) Rien n'est moins démontré que ce harponnement des soldats suisses postés sur le grand
escalier ; le fait est avancé par le royaliste Peltier et adopté sans contrôle par Mortimer-Ternaux
et Taine.
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huit d'cnlre eux se détachèrent et vinrent se mêler aux fédérés Marseil-

lais en criant Vive la Nation; mais, aux nouvelles instances qui leur furent

faites, les Suisses ne répondirent que par un feu soutenu qui dura environ

une heure et demie.

Un autre officier du même bataillon, le capitaine François Giraud, qui

était au premier rang sur le grand escalier, témoigne des mêmes faits.

Lorsque la barrière qui fermait le passage fut enlevée, il monta jusqu'au-

près de la chapelle et se mêla aux Suisses, les engageant à fraterniser avec

les citoyens. A ce moment partit un coup de fusil qui lui enleva son cha-

peau et fut le signal de beaucoup d'autres (1).

Il est intéressant de rapprocher de ces déclarations celle de Jean-

Baptiste Loys, officier municipal de Marseille, qui se trouvait, vers dix

heures du matin, devant les Tuileries, en tête de la section des Quinze-

Vingts; pendant que les fédérés fraternisaient avec leurs adversaires

descendus sur leur invitation, il vit les démonstrations amicales faites par

les Suisses restés aux fenêtres et put constater qu'au moment où les

patriotes se précipitèrent en foule, pour ramasser les poignées de car-

touches jetées dans la cour, une décharge formidable de mousqueterie

partit de toutes les fenêtres et du grand escalier (2).

La relation de Ruault, d'une part, les déclarations des Marseillais,

d'autre part, permettent de rectifier le récit de Michelet qui fait envahir la

Cour royale et le péristyle du château par une avant-garde d'impatients,

par des hommes armés de piques précédant le gros de l'armée insurrec-

tionnelle. L'éminent historien est dans l'erreur lorsqu'il nous montre les

Marseillais et le Faubourg Sainl-Anloine arrivant bien après la première

décharge des Suisses, alors que la masse des fuyards affolés se précipi-

tait dans la rue Sainl-Honoré et les pelites rues du Louvre. En réalité les

Marseillais étaient au Carrousel dès 6 heures du matin et pénétrèrent des

premiers dans le château.

Maintenant sur qui doit retomber la responsabilité de la bataille qui mit

aux prises les Suisses et le peuple de Paris, en un mot, de quel côté partit le

premier coup de feu? Michel Azéma, membre d'une dépulalion de l'Assem-

blée envoyée auprès du peuple, raconte « qu'arrivé près de la porte du

château, une furieuse décharge de mousqueterie éblouit ses yeux au bas

de l'escalier » (3). La plupart des gardes nationaux de service aux

(1 ) Déclaration faite à René Loiseau, direct, du jury d'accu«ation du Tribunal du 17 août. (N° 2355.)

(1) Déclaration reçue au Département de Police de la Municipalité, le 12 août. (>>" 2310.)

(3) Revue de la Révolution française, t. XXVII, p. 178.
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Tuileries dans la matinée du 10 aoùlsont unanimes dans leurs déclarations

et parlent tous de la fusillade que dirigèrent les Suisses du haut du grand

escalier contre la multitude, ils affirment également que les officiers suisses

donnèrent à leurs soldats l'ordre formel de tirer sur le peuple. Ainsi un

fabricant de gazes de la rue Saint-Denis, présent aux préliminaires de la

lutte, entendit un officier suisse recommander à ses hommes de faire feu

les premiers, ajoutant que « c'était l'instant de vaincre ou de mourir et que,

s'ils étaient forcés, ils devaient battre en retraite par l'escalier conduisant à

la chapelle et tirer ensuite par les croisées » (1). Un garde national du

bataillon de Saint-Joseph, de service sur l'escalier de la Reine, attesta que

le major des Suisses avait donné l'ordre de laisser entrer les citoyens et de

faire feu dessus (2).

La déclaration du capitaine de canonniers Langlade, l'un de ceux qui

montèrent le grand escalier avec les intentions les plus pacifiques, est

encore plus significative, elle montre que les officiers suisses, pour empê-

cher la débandade de leurs hommes, sollicités et entraînés par le peuple,

commandèrent le feu ; c'est au moment où Langlade descendait l'escalier

avec deux Suisses qu'il emmenait que partit une vive fusillade, tant à

l'intérieur qu'à l'extérieur, qui coucha par terre les deux Suisses se trouvant

à ses côtés sans armes (3).

Les soldats suisses échappés au massacre ne furent pas moins expli-

cites : l'un d'eux reconnut avoir tiré sur le peuple du haut de l'escalier

devant la chapelle, ayant reçu de son chef l'ordre « de faire feu sur les

piques » (4). Un autre garde suisse,, Joseph Chenaux, de la compagnie

d'Alfry, poslé également sur le grand escalier, rapporta qu'on n'avait rien

négligé pour les exciter contre le peuple, qu'on leur avait dit que la

canaille de Paris arrivait pour attenter à la vie du Roi et piller le château;

il affirma en outre qu'un familier de la maison du Roi, mêlé aux officiers

Suisses, tua sur l'escalier, d'un coup de pistolet, un garde national, ce qui

fut le signal de l'action (5).

Dans nombre de récits soit contemporains, soit modernes, de la journée

du 10 août, on nous représente les envahisseurs des Tuileries comme
des brigands qui, avec une férocité inouïe, massacrèrent tout ce qui

se rencontra sur leur passage, combattants ou non-combattants, armés

(1) Déclaration de François Testard. (N° 2356.)

(2) Déclaration du sieur Bojval. (N° 232t.)

(3) Rapport de Langlade, capitaine des canonniers du 3 e bataillon. (N° 2321.)

(4) Interrogatoire de Georges Brochard, soldat suisse de la compagnie de Bis. (N° 2440.)

(5) Interrogatoire de Joseph Chenaux. (N° 2482.)
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ou non-armes, blessés ou valides. Il est vrai que les malheureux qui

se trouvèrent au château furent traqués dans les corridors, les offices, les

combles, jusques dans les armoires et tués sans pitié
; certains d'entre eux.

pour échapper à la mort, restèrent trois jours cachés dans les cheminées

où ils s'étaient réfugiés. Néanmoins, comme le dit fort justement

Michelet, la foule, quoique exaspérée par la résistance des Suisses, par

les pertes cruelles qu'elle avait subies, ne se montra pas aussi aveuglé-

ment barbare qu'on pourrait le supposer. On peut invoquer à cet égard

le témoignage non suspect de l'un des officiers suisses, le lieutenant

Maiiliardor, qui, s'étant échappé par le jardin, fut recueilli sur le quai par

un détachement de garde nationale et traité, de son propre aveu, « avec

tous les égards de l'humanité la plus louchante » (1). Nous pouvons citer

encore un autre exemple de la modération dont firent preuve quelques-

uns de ceux qui pénétrèrent à main armée dans le château. Le 10 août, à

une heure de relevée, quatre bouchers armés de haches et d'autres indi-

vidus porteurs de piques amenèrent, au corps de garde de la Samaritaine,

un jeune garçon de quatorze ans et demi, en chemise, qu'ils avaient trouvé

caché sous un lit dans une chambre voisine de la pharmacie, priant le

poste de la Samaritaine de lui faire grâce et de le mettre sous la protection

de la loi. Cet enfant, interrogé par le commissaire de police de la section

du Louvre, déclara se nommer Georges Bucker, tambour de la compagnie

des grenadiers de Diesbach, caserné au château depuis 15 jours. Au

moment du tumulte et au début de l'incendie, il s'était sauvé, avec un

camarade de son âge, et avait même eu la présence d'esprit d'ôter son

habit afin de n'être pas reconnu (2). Le jeune camarade en question

était également un petit tambour, Jacques Fégli, âgé de seize ans, qui fut

amené à la section du Théâtre-Français et y subit un interrogatoire en

présence de Chaumette et de Leblois : le pauvre enfant ne savait pas

grand'chose de ce qui était arrivé, il déclara pourtant que le régiment

en entier était sur pied et avait passé toute la nuit sous les armes (3).

Ces traits d'humanité isolés ne sauraient atténuer l'odieux du massacre

des malheureux Suisses qui cherchèrent à fuir par la cour de Marsan, qui

furent tués dans la rue de l'Echelle à coups de sabres et de piques, et dont

les corps nus, mutilés et empilés sur le pavé par couches entremêlées de

paille, restèrent exposés à la vue de tous jusqu'au lendemain. On com-

prend à la rigueur que, dans l'exaltation de la bataille, on n'ait fait aucun

(1) Interrogatoire de M. de Maiiliardor. fS° 2425.)

(2) Procès-verbal du commissaire de police de la section du Louvre. (N° 2296.)

(3) Interrogatoire subi à la section du Théâtre-Français par Jacques Fégli. (N° 3118t .
'



INTRODUCTION X)

quartier a ces fidèles soldais du Roi, mais ce qui est horrible, sans excuse

possible, c'est regorgement de sang-froid des 60 Suisses désarmes qui

furent traînés à la Commune et trouvèrent la mort, non pas en roule, ni

place de Grève, comme le disent la plupart des historiens, mais dans l'une

des cours de l'Hôtel de Ville, sous les yeux et par les ordres d'Hu-

guenin.

Nous laissons ici la parole à un témoin de cette scène abominable,

qui remplit l'àme du spectateur à la fois de terreur et de dégoût :

« Les 60 Suisses dont nous venons de parler sont à peine arrivés à la

Commune que, Huguenin, président du Conseil, prononce leur arrêt de

mort. Ils sont passés un à un au fil de l'épée. Par une circonstance

imprévue, ajoute le libraire Ruault, je fus forcé de voir le massacre d'une

partie de ces malheureux étrangers dans la petile cour de l'Hôtel de Ville,

aux pieds même de l'effig'e de Louis XIV ; on ne s'attendait pas à une

pareille exécution dans ce lieu là. On les dépouillait nus, on les perçait,

on les tirait par les pieds le long des degrés extérieurs et on chargeait

leurs corps morts dans des tombereaux amenés exprès sur la place au pied

de l'escalier. Mais, ô comble de l'horreur, j'ai vu les cannibales qui char-

geaient ces cadavres les mutiler et leur donner, en ricanant, de petits

soufflets sur les joues et sur les fesses. Il faut dire tout ce que l'on sait et

tout ce que l'on a vu de cette terrible journée. »

Si le peuple se montra aussi impitoyable à l'égard des Suisses, qui

n'étaient en somme que des mercenaires obéissant aveuglément à la voix

de leurs chefs, c'est qu'à tort ou à raison le bruit s'était accrédité que, pour

rendre leur feu plus meurtrier, les soldats chargés de défendre les Tui-

leries s'étaient servi de balles mâchées : en elfet, l'un des gardes natio-

naux, le sieur Bauny déclara, le 15 août, avoir trouvé dans la poche

d'un officier suisse tué de sa main, 30 à 40 balles mordues qu'il avait

distribuées à ses camarades (1). Le Comité de sûreté générale de la Con-

vention chercha, en octobre 1792, à éclaircir le fait; et, de concert avec la

section du Finistère, soumit à un interrogatoire en règle certaines amies des

gardes suisses, qui s'étaient introduites subrepticement aux Tuileries dans

la matinée du 10 août, notamment la petite Nannette et la demoiselle de

Goberville; celle-ci se vanta d'avoir pris du chocolat avec la Reine et con-

fessa s'être trouvée avec ses compagnes au milieu des Suisses, mordant

les balles destinées à charger leurs fusils
; lorsque commença le massacre

(1) Procès-verbal de dépôt au Comité de surveillance de l'Assemblée de lettres et papiers trouvés

aux Tuileries par les sieurs Dor et Bauny. (N° 2327.)
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des défenseurs du château, ces femmes parvinrent à s'échapper par la

porte des Feuillants (1).

Les écrivains, qui ne veulent voir dans la Révolution du 10 août que le

déchaînement des plus basses passions populaires, sont cependant obligés

de reconnaître le désintéressement de ce qu'ils appellent la populace vic-

torieuse, n'y attachant d'ailleurs aucune importance et ne retenant que

les scènes de déprédation dont les Tuileries furent le théâtre. Une des

dames de la Reine qui se trouvait au château lors de l'envahissement, et

dont le témoignage n'est certes pas suspect, Pauline de Tourzel, dit elle-

même, lorsqu'elle fixa ses souvenirs(2): « Il est remarquable que cette armée

de bandits s'était interdit le vol aux Tuileries et mettait impitoyablement à

mort ceux qu'elle surprenait s'appropriant quelque effet du château ». A
coup sûr nombre de malandrins profitèrent du tumulte et du désarroi pour

satisfaire leurs instincts de rapine, comme ceux qui, armés de bâtons, se

répandirent dans le jardin et dépouillèrent les morts (3), ou ceux qui se glis-

sèrent dans les appartements livrés à l'abandon et firent main-basse sur tout

ce qu'ils trouvèrent à leur convenance ; c'est ainsi qu'un marchand de vin

de la rue de la Bùcherie, affublé de l'uniforme de la garde nationale dont

il ne faisait point partie, fut conduit devant le juge de paix de la section du

Palais-Royal, sous l'inculpation de vol d'argenterie (i). Le poste de gen-

darmerie à cheval au Carrousel constata l'arrestation de plusieurs parti-

culiers suspects, chargés d'objets volés; l'un d'eux, appréhendé au corps

par un acteur du théâtre de Henri IV, avait caché sous son gilet un paquet

contenant des cuillères et fourchettes d'argent, avec deux mouchoirs en

batiste marqués d'un M couronné (S).

Le citoyen Cordier, commandant la force armée du Faubourg Montmar-

tre, déposa d'abord à la Commune une grande valise pleine d'effets précieux

que des individus emportaient dans la cour du Manège, puis à la section

du Palais-Royal, de l'argenterie saisie sur certains quidams arrêtés à la Porte-

Royale (6). Un marchand boulonnier de la rue Grenéla fit spontanément

la remise à la section du Ponceau de cinq pièces d'argenterie qu'il avait

eu le chagrin de trouver dans les effets de son fils, compagnon bijoutier,

(1) Interrogatoires subis an Comité de sûreté générale par les demoiselles de Goberville, Bocquet

et la petite Nannetto. (N° 2374.)

(2) Duc des Cars, Mémoire» de Mmt la duchesse de Tourzel, t. II. p. 225.

(3) Rapport de M. Taillepied, sous-lieutenant au bataillon de Saint-Séverin. (N° 2333.)

(4) Interrogatoire du s.eur Louis Bassot par le juge de paix de la section du Palais-Royal.

(N° 2547.)

(5) Déclaration du sieur Possien, brigadier de gendarmerie au poste du Carrousel, sur l'arres-

tation du sieur Davignon. (N° 2542.)

(6) Procès-verbal de dépôt à la Commune, par le citoyen Cordier, d'une valise d'effets précieux.

(N° 2546.)
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qui avait été arrêté et incarcéré à la Force, pour avoir ramassé le 10 août,

dans la cour du château, des morceaux de mousseline jetés par les

fenêtres (1).

Pendant que le marchand de vin Mallet apportait à l'Assemblée dans

son chapeau les 173 louis d'or trouvés sur un prêtre mort dans une des

caves du château, des inconnus peu scrupuleux faisaient disparaître tout son

équipement (2) ;
pareille mésaventure arriva, le 10 août, à un grenadier de

rile-Saint-Louis qui perdit son fusil, alors qu'il venait remettre à la barre de

l'Assemblée des assignats enlevés à un individu au sortir du château (3).

Précisément parce qu'il y eut beaucoup de voleurs, les gardes nationaux

tinrent à honneur d'apporter soit à l'Assemblée, soit à son Comité de sur-

veillance, soit à la Maison commune, tous les objets précieux qu'ils par-

vinrent à soustraire au pillage; l'énumération de l'argenterie, des bijoux,

des objets les plus variés et les plus disparates qui furent fidèlement

remis, fournirait la matière d'un volumineux inventaire. Il nous suffira de

citer comme exemple le dépôt d'une masse considérable de vaisselle d'ar-

gent aux armes de France, effectué le 13 août, par la section de l'Oratoire,

au nom de citoyens « odieusement calomniés, dit l'adresse de cette section,

citoyens dont aucun, n'était au-dessus des plus stricts besoins (4) ». Le len-

demain, des volontaires de divers bataillons vinrent rappeler à l'Assemblée

qu'ils avaient préservé du pillage, au péril de leur vie, quantité d'objets

précieux retirés des appartements du prince royal, de Madame, fille du Roi,

de Madame Elisabeth, et sollicitèrent un témoignage de la gratitude

nationale (5). Le 10 août, dès 10 heures du malin, des volontaires de la

garde parisienne, témoins des dégradations commises dans les appartements,

se constituèrent gardiens de la chambre à coucher de Louis XYI, renfer-

mant divers meubles de prix, notamment un grand secrétaire à mécanique,

déjà forcé par le haut, plusieurs nécessaires remplis d'argenterie et de

bijoux, et demandèrent qu'on prît les mesures nécessaires pour préserver

ces objets (6).

Le même jour, le colonel de Verdière annonça qu'un lieutenant de

gendarmerie gardait depuis cinq heures les effets précieux de la chapelle

(1) Déclaration du sieur J.-B. Chauveau, marchand boutonnier. (N° 2583.)

(2) Décret de l'Assemblée et lettre du sieur Mallet, marchand de vin, rue de la Cossonnerie,

au président de l'Assemblée législative. (N os 2563, 2571.)

(3) Renvoi à l'Assemblée de la pétition du sieur Roger, grenadier de la section de l'Ile-Saint-

Louis. (N<> 257G.)

(4) Adresse des citoyens de la section de l'Oratoire à l'Assemblée. (N° 2575.)

(5) Adresse de quatre volontaires des bataillons des Mathurins, des Carmes et autres à l'As-

semblée. (N° 2577.)

(6) Déclaration de volontaires de la garde nationale. (N° 2541.)
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du château et désirait être relevé de cette faction par L'envoi d'un oflicier

municipal chargé d'apposer les scellés (1).

Au lendemain de la prise des Tuileries le Conseil général de la Com-

mune, indigné des bruits calomnieux répandus contre les combattants du

10 août, chargea ses commissaires de faire en conséquence une protes-

tation à la barre de l'Assemblée et lança la proclamation suivante :

« Citoyens, le peuple est debout. Les méchants l'accusent d'intention de

pillage, rassurez-vous, le peuple a juré de respecter les propriétés, il n'en

veut qu'à ses ennemis et à ceux de l'Égalité (2). »

En résumé, les documents officiels ne nous montrent pas seulement

quelques honnêtes gens, mais beaucoup d'honnêtes gens, la plupart très

pauvres, rapportant à l'Assemblée l'argent, l'argenterie et les objets de

prix sauvés du pillage, sans vouloir accepter aucune récompense. Il nous

parait donc souverainement injuste de dire, en enveloppant tous les com-

battants du 10 Août dans la même réprobation, « que la Nation se garnit

les mains et s'en donna à cœur joie dans le palais » (3).

La plupart des objets apportés des Tuileries à l'Assemblée et à son

Comité de surveillance furent centralisés entre les mains de la Munici-

palité et déposés dans le Trésor de la Commune. De ce chef il dut cer-

tainement se produire des dilapidations. On sait notamment quTIuguenin

préleva 1,200 livres sur 1,000 livres en assignats remis par un citoyen

de la section des Droits-de-l'Homme (i). Cependant tout ne fut pas gas-

pillé et détourné, comme on serait tenté de le croire. Le 30 octobre 1792,

trois commissaires de la Commune, Michonis, Greppin et Franchet, ver-

sèrent à la Trésorerie nationale 35,064 livres représentant la valeur des

dépôts effectués à l'Hôtel de Ville depuis le 10 août i -i .

Le même mois, en conformité de l'arrêté du Conseil général de la

Commune, du 30 septembre, relatif aux mesures à prendre pour constater

la présence des objets d'or, d'argentet des bijoux déposés à l'Hôtel de Ville

par les différentes sections, les commissaires mentionnés plus haut ren-

dirent compte de leurs opérations (6).

La Commune, non contente de déléguer un certain nombre de ses

(1) Avis donné par M. de Verdière, au sujet de la garde montée par M. Put, lieutenant de gen-

darmerie. (No 2549.)

(2) Déclaration du Conseil général de la Commune, du 11 août 1792. (N° 2564.)

(3) Taine, ia iîéroiittion, t. II, p. 248.

(4) Procès-verbal des commissaires de la Commune constatant le dépôt de 1 ,600 livres par le

citoyen Soubiran, menuisier. (N° 2596.)

(5) Récépissé du versement fait par les commissaires de la Commune. (N° 2599.)

(6) Compte rendu par Franchet. Greppin et Michonis en présence des commissaires des sec-

tions. (N« 2606.)



INTRODUCTION x\

membres pour contrôler le dépôt des objets précieux, nomma, le

22 novembre, des commissaires spécialement chargés de procéder à

l'examen des papiers apportés, le 10 août, du château des Tuileries, et

leur procès-verbal (1) fait vivement regretter la disparition de certains

de ces papiers : sous le n° 10, se trouve signalé un mémoire dont

l'original, écrit de la main de Marie-Antoinette, est vraisemblable-

ment perdu. Le manuscrit en question portait en tète la date du

20 juillet 1789 et contenait, au dire des commissaires, « un tableau

narratif et descriptif des huit femmes de chambre de la ci-devant dame

Royale, fille de la Reine, où Ton trouve aussi la censure mordante do

quelques maîtres d'institution des enfants de Franco; l'Autrichienne s'y

montre d'une manière maligne et impérative, en dépeignant assez bien le

caractère de chaque personnage. On y trouve aussi un exposé maternel de

la constitution, du caractère ainsi que de l'accroissement de son fils, le

ci-devant Dauphin, qui est au Temple. Ce dernier avait neuf femmes de

chambre pour le servir, dont la Reine s'est amusée à en faire le por-

trait ».

Une question qui encore aujourd'hui n'est pas élucidée et qui prêle

matière à controverse est celle du nombre des victimes du 10 août.

On se trouve en présence d'évaluations diamétralement opposées, quel-

ques-unes évidemment inspirées par l'esprit de parti. Si tous les récits

s'accordent à fixer la perte des Suisses à 7 ou 800 hommes, en revanche les

historiens varient beaucoup en ce qui concerne celle des insurgés. M. Aulard,

dans l'étude très documentée qu'il a consacrée à la journée du 10 août (2),

où il résume les travaux critiques les plus récents, croit pouvoir adopter

le chiffre de 5,000 morts, basé sur le rapprochement des écrits contempo-

rains; le baron Poisson, dans son ouvrage sur l'armée etsurla gardenatio-

nale, s'était arrêté au nombre de 3,500 morts, Michelet se contente du chiffre

plus modeste de 1, 100 pour les pertes éprouvées parles assaillants. Un autre

historien, Mortimer-Ternaux, s'appuyant sur des textes en apparence des

plus probants, déclare que l'insurrection du 10 août ne coûta à la popula-

tion parisienne tout entière que 50 morts et 34 blessés grièvement, et, en

y ajoutant les 43 Marseillais et Brestois mis hors de combat, il arrive à un

total approximatif d'une centaine de morts et de 60 blessés grièvement.

Taine adopte, les yeux fermés, l'évaluation de Mortimer-Ternaux. Ces deux

(1) Voir le procès-verbal de ces commissaires en date du 23 novembre 1792. (N° 2602.)

{'2) Grande Encyclopédie, Août (Journée du 10); Lavisse et Rambaud, Histoire Générale,

t. VIII, la Révolution, p. 145.
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historiens n'ont pas pris garde qu'il est bien difficile d'admettre, qu'il est

même peu vraisemblable que les assaillants, se trouvant à découvert,

exposés de toutes parts à un feu des plus meurtriers, aient subi des perles

aussi minimes, pendant que le régiment suisse luttait jusqu'au dernier

homme et finissait par être exterminé presque en entier.

Ce manque de logique avait déjà frappé M. Hamel, qui, dans son His-

toire de Robespierre (t. II, p. 370, note), n'hésite pas à déclarer que

« le ridicule du chiffre donné par l'auteur de VHistoire de la Terreur n'est

égalé que par le ridicule des calculs pris pour base de son évaluation ».

Pour tout esprit impartial, si le chiffre de 160 victimes est évidemment

trop faible, celui de 5,000 doit être exagéré; sans parler de combattants

restés sur le carreau, on ne peut songer un instant, quelle qu'ait été

l'ardeur de la lutte, à 5,000 insurgés tués ou blessés.

Jusqu'ici personne n'a songé à discuter les témoignages des contem-

porains qui, même empreints d'exagération, ne sont pas à dédaigner et

doivent être sérieusement pesés et examinés. Que disent d'abord les jour-

naux du temps qui, instruisant jour par jour leurs lecteurs de ce qui se

passait, recueillaient toutes les impressions, tous les propos et se fai-

saient l'écho des bruits mis en circulation? Le Courrier des 86 départe-

ments, organe de Gorsas, nous apprend : «on porte à 2,000 le nombre des

citoyens tués aux Tuileries; nous croyons ce calcul exagéré, mais il y a au

moins 1,500 hommes tant tués que blessés ». Le Courrier français indique

un chiffre analogue, 1,300 à 1,500 morts, en prenant soin d'ajouter : peut-

être y a-t-il de l'exagération. Le Patriote français se borne à dire : La

victoire nous a coûté bien du sang : environ cinquante patriotes périrent

et un plus grand nombre fut blessé. Un autre élément d'information, non

moins précieux, nous est fourni par les lettres que certains dépulés

adressèrent, le soir même du 10 août, à leurs commettants, pour leur

rendre compte des graves événements qui venaient de se produire; nous

citerons entre autres Pinel, député de la Dordogne, qui, dans une pre-

mière lettre écrite à six heures du soir, parle de 2,000 morts, le lende-

main, mentionne un chiffre double, toujours d'après des on-dit, et finit

par déclarer qu'en somme l'on ignore complètement le nombre des patriotes

morts (1). Le témoignage qui nous paraît le plus sérieux, le plus véri-

dique, est celui de Michel Azema, député de l'Aude, qui, dans sa lettre

datée du 10 août, minuit, s'exprime en ces termes :

« Il est impossible de calculer le nombre des morts et des blessés; les

(1) Revue de la Révolution française, t. III, p. 99.
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uns le font monter à 2,000, d'autres le portent à 1,500. Pour moi, qui ai

tout parcouru ce soir, qui ai tout vu de mes propres yeux, qui ai tout

entendu de mes propres oreilles et de celles d'autrui, qui ai tout apprécié,

j'évalue le nombre des morts à environ 7 ou 800 de part et d'autre, et à

autant de blessés, et je ne crois pas me tromper de beaucoup (1). »

A coup sûr, ce langage est celui d'un homme très sobre, très modéré

dans son appréciation. Azéma, évidemment, ne cherche pas plus à enfler

qu'à diminuer les pertes des patriotes.

La difficulté extrême, pour ne pas dire l'impossibilité absolue d'éva-

luer exactement le chiffre des morts, provient tout d'abord de la précipita-

tion avec laquelle on dut procéder à l'inhumation d'un aussi grand nombre

de cadavres. La section des Champs-Elysées prit immédiatement les

mesures nécessaires pour faire enterrer dans les cimetières de la Made-

leine et du Roule les Suisses qui succombèrent lors du 10 août; pendant

les journées des 10 et 11 août, onze voitures attelées de trois chevaux

furent employées à cette funèbre besogne, de cinq heures du matin à dix

heures du soir (2). Si l'on put se débarrasser rapidement des corps des

mercenaires étrangers, il n'en fut pas de même de ceux des Parisiens,

qui laissaient des veuves, des enfants, des parents éplorés, auxquels il

fallut donner au moins la triste consolation de reconnaître toutes ces

dépouilles sanglantes, au fur et à mesure que des tombereaux les rappor-

taient dans leurs quartiers.

Le jour même du combat, on s'occupa de relever les morts et les bles-

sés, et des ambulances provisoires furent établies, par les soins et sous

la direction de Desault, chirurgien en chef de l'Hôtel-Dieu, dans la section

de l'Oratoire et à la Samaritaine; on possède à cet égard le curieux

témoignage d'un sieur Sauvage, alîecté à ce service. D'après sa décla-

ration, reçue le 11 août par le Département de Police, un certain

nombre de combattants grièvement blessés avaient été laissés près de

trente heures sous 4a colonnade du Louvre. (N° 2618.)

Du 12 au 13 août seulement, suivant la déposition d'un des fossoyeurs de

la paroisse de Saint-Paul, furent amenés dans une voilure 19 cadavres

ramassés après l'attaque des Tuileries; 17 furent à l'instant inhumés,

2 restèrent jusqu'au lendemain dimanche, et il semble qu'un seul de ces

(1) Reçue de la Révolution française, t. XXVII, p. 180.

(2) La section des Champs-Elysées adressa, le 10 novembre 1792, au Conseil général de la

Commune, une pétition, avec mémoire à l'appui, pour obtenir le remboursement des 1,046 livres

déboursées dans celte occasion ; le Conseil renvoya la pétition au pouvoir exécutif. (Archives natio-

nales, Al'
1

II 7, n° -43, 3 pièces.)
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cadavres ait été reconnu, celui du sieur Legrand, garçon perruquier, tué

à côté de la chapelle du château (1). On ne sait trop pour quel motif le

convoi des citoyens de ce quartier se lit à une heure très avancée de la

soirée, mais cependant pas de façon clandestine; car, vers minuit, tout

le quartier fut mis en émoi par la sonnerie des cloches de l'église de

Saint -Paul annonçant l'enterrement des victimes du 10 août (2).

(le n'est pas seulement au cimetière de Saint-Paul que furent appor-

tés et inhumés les citoyens qui succombèrent le 10 août; après

le combat, 39 cadavres furent déposés dans le cloître de Saint-

Gcrmain-l'Auxcrrois (3), sans préjudice de beaucoup d'autres trans-

portés dans l'église de Saint-Roch, où un certain nombre de ces

corps furent reconnus et réclamés par leurs frères d'armes. Il semblerait

que nombre de victimes du 10 août auraient élé inhumées en bloc; c'est

ce qui ressort d'une lettre adressée, le 22 vendémiaire an II, par Coulom-

beau, secrétaire-greffier de la Commune, à M. Fauchet, où il fait observer

que pour les citoyens inhumés collectivement, il serait impossible de pro-

duire d'autres pièces que des certificats de sections. (N° 2801 .) L'incertitude

qui planait sur le sort de plusieurs combattants disparus nécessita, dans plus

d'un cas, de véritables enquêtes pour arriver à la constatation du décès.

Ainsi, la section des Invalides certifia, les 1 1 décembre 1702 et 20 juillet

1793, que le citoyen François Grandidier avait sans aucun doute été tué

aux Tuileries; qu'une personne l'avait vu tomber atteint d'un coup de feu;

que d'autres l'avaient aperçu aux Tuileries armé et cherchant à rejoindre

sa compagnie, et que, depuis ce jour, il n'avait point reparu. N° 2732. Un

volontaire de la section du Temple, Pierre Hommet, fut également inscritau

nombre des morts ; ses camarades le perdirent de vue dans la mêlée et il

disparut à tout jamais. (Y 2650.) La section des Quinze-Vingts déclara,

le 8 mars 1703, qu'il était de notoriété publique, d'après le témoignage

de plusieurs blessés de la journée du 10 août, que Léonard Condrusier

était mort sur le champ de bataille, place du Carrousel. <.Y 2807.) Le

14 octobre suivant, les commissaires civils de la section Bonne-Nouvelle

certifièrent, sur l'attestation de deux citoyens, que le nommé Claude-

Gaspard Duval, sellier-bourrelier, avait élé tué d'un coup de feu en com-

battant les ennemis du despotisme, sur la place du Carrousel, d'où il avait

(1) Information faite par J.-B. Hua, juge suppléant du tribunal du 4 e arrondissement, le

25 pluviôse an II (n° 2864), dossier Carrier.

(2) Rapport général de la garde nationale, du 12 août (n° 2249); d'après un procès-verbal du

commissaire de la section de l'Arsenal en date du 10 août, 15 citoyens furent inhumés dans

le cimetière de Saint-Paul. (N° 2616.)

(3) Rapport do chirurgiens du 11 août. (N° 2623.)
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été emporté pour être enterré, sans que les témoins aient pu connaître le

lieu de sa sépulture. (N°2854.)

Dès lors on ne saurait s'étonner de la difficulté extrême, à vrai dire

de l'impossibilité matérielle, de préciser le chiffre des victimes de la jour-

née du 10 août, si l'on considère surtout que parmi les morts devaient se

trouver un certain nombre de célibataires, ne laissant derrière eux aucune

famille et qui, par conséquent, ne provoquèrent aucune réclamation.

S'il fallait admettre comme exacte l'évaluation donnée par Morti-

mer-Ternaux, on aurait peine à s'expliquer les mesures prises d'urgence

par l'Assemblée législative à la suite du 10 août, notamment le décret du

13 août autorisant la Commune de Paris à convertir les maisons religieuses

en hospices pour les blessés, le décret du 12 août invitant la municipalité

parisienne à soumettre sans retard au Conseil exécutif provisoire un état

des blessés lors de l'attaque des Tuileries, ainsi que la liste des veuves

et des enfants de ceux qui, dans les mêmes circonstances, succombèrent

victimes de leur dévouement à la cause de la Liberté et de l'Égalité.

Dès le 18 août, un arrêté du Conseil général de la Commune ordonna

de procéder au recensement des personnes des deux sexes blessées lors de

la journée du 10 août et de l'adresser dans le plus bref délai au secrétariat

de la Municipalité. (N° 2631.) Dans les premiers jours d'octobre, les sec-

lions de Paris envoyaient les listes de leurs morts et de leurs blessés.

(X 08
2661, 2679, 2691, 2696, 2704, 2706, 2712.)

Les commissaires des sections, à l'aide des renseignements recueillis,

firent leur rapport le 28 novembre et, par une lettre du 30 du même
mois, avisèrent Pache, ministre de la guerre, de la remise, le soir même,

au Comité des secours de la Convention, de leur travail, accompagné de

pièces justificatives, faisant observer que la plupart des blessés étaient char-

gés de famille, que des veuves de combattants du 10 août étaient restées

enceintes, et recommandant tout particulièrement à sa sollicitude les

blessés du Faubourg Saint-Antoine et de la section du Finistère, qui

avaient éprouvé des pertes sensibles dans cette mémorable journée.

A cette lettre se trouve annexé un état des morts, des blessés, des

orphelins et des veuves du 10 août, répartis par sections. Cet état, le pre-

mier qui ait été dressé par les soins des commissaires municipaux, com-

prend 193 blessés, 31 veuves, 4 orphelins, une veuve de fédéré et 2 gen-

darmes.

Le 25 décembre suivant, la Convention nationale rendit un décret

ouvrant un crédit de 400,000 livres à distribuer en secours :
1° aux

citoyens blessés en combattant, le 10 août, pour la Liberté ;
2° aux veuves

et aux enfants de ceux qui, le même jour, avaient succombé pour la même
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cause: 3e aux pères el mères vivant du produit du travail de leurs

enfants et qui les auraient perdus à cette glorieuse époque. Ce décret

ordonnait de dresser des tableaux distincts :
1" pour les citoyens estro-

piés; 2" pour les veuves, les orphelins et ascendants; 3* pour les citoyens

blessés moins grièvement sans être estropiés : tableaux devant servir de

base pour fixer le chiffre des pensions qui seraient accordées aux per-

sonnes rangées dans ces diverses catégories. Une commission spéciale fat

instituée par le Corps municipal, avec le mandat de vérifier les titres des

citoyens prétendant à des indemnités, et de procéder aux enquêtes les

plus sévères. Le contrôle le plus sérieux fut exercé, et nombre de

demandes qui ne parurent pas absolument justifiées, ou qui avaient été pré-

sentées sans pièces à l'appui, furent rejetées. C'est ainsi que la section

armée de Popincourt lit constater qu'un grenadier du bataillon était

malade non de blessures reçues le 10 août, mais d'ulcères bien anté-

rieurs, et que la bonne foi de M. Santerre avait été surprise, ou plutôt

qu'il avait été induit en erreur au moyen d'un certificat délivré à la légère

parle chirurgien Delatour; néanmoins, un secours de II) livres fut laissé

par charité, en raison de la situation digne d'intérêt de la femme de ce

malheureux, sur le point d'accoucher et en proie à une noire misère (1).

Les Archives nationales possèdent, dans la série F 15 ^Hospices el

secours), les états des blessés du 10 août par sections, sous forme de

tableaux collectifs ou individuels, dressés par le sieur Vincent, officier

municipal, quelquefois parles commissaires des sections, étals certifié s

et signés par Pache, maire de Paris, scellés du sceau de la Municipalité,

visés et arrêtés par les administrateurs du Département et approuvés en

dernier lieu par le ministre de l'intérieur (2). Ces étals ou tableaux sont

accompagnés de nombreux certificats, délivrés par les chirurgiens des

hôpitaux ou des sections armées, en vertu de l'article i du décret du

2'.') décembre 1702, à l'effet de constater la nature des blessures reçues par

les combattants du 10 août, leurs suites et la durée de leur traitement.

Le décès dans les hôpilaux de certains d'entre eux est attesté par des

extraits mortuaires que délivrèrent soit les paroisses de Paris, soit les

prêtres vicaires de l'IIôlel-Dieu ou ceux de la Charité et. dans le cas de

disparition de quelques-unes des victimes, pour tenir lieu des actes de

décès, il y eut des actes de notoriété établis par les soins des commissaires

des sections.

(1) Délibération de la section armée de Popincourt, relative au sieur Jean Ilanoc. (N° 2G35.)

(2) Originaux, Archives nationales, F" 3271. (N° 2823.)
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Morlimer-Ternaux, dans son Histoire de la Terreur (t. II, p. 491),

se basant sur un certain nombre de textes authentiques par lui découverts

aux Archives nationales, a cru être arrivé à une constatation presque

mathématique des perles éprouvées par les insurgés (74 morts et .'>•'{

blessés); il est dans Terreur, car il n'a point connu les documents que

nous venons de signaler, documents qui éclairent d'un jour nouveau la

question et qui permettent d'adopter, en ce qui concerne le chiffre des

victimes du 10 août, des conclusions plus conformes à la réalité des

faits. Le relevé de tous les noms qui figurent dans les étals officiels

dressés en 1702 et 1793 donne les résultats consignés dans les tableaux

suivants :

ÉTATS
DES

FÉDÉRÉS ET GARDES NATIONAUX

Tués, morts de leurs blessures ou blessés le 10 août.

volontaires de la 2 e compagnie, tués.

FEDERES MARSEILLAIS TUES

1 Michel Escalet, capitaine de la l
rc compagnie, tué.

2 Antoine Fabre, sergent-major de la 2 P compagnie, tué.

3 Jean Besombe,

4 Bonnet-Bottier,

5 Rigaud,

Jean-Baptiste Astier,

7 Domichel, volontaire de la 4e compagnie, tué.

8 François Pauzat, \

9 Julien, > volontaires de la 5 e compagnie, lues.

10 Paz, )

11 Cassien Brémond, ) . . . . , „ . .

„ . _, . ! volontaires de la e compagnie, tués.
12 François Feraud,

)

13 Pierre Ricard, dit le Dragon, l

14 Etienne Roux, caporal, J

la Jean Rabani,

16 J.-B. Samet,

17 Joseph Martin,

18 Victor Fournière,

19 Pierre Ripert, sous-lieutenant

volontaires de la 7 e compagnie, Un
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20 Rau d'Aubagne, volontaire do la 8 e compagnie, lué.

21 Ms

j

h i t Favier, volontaire, décédé à L'Hôtel-Dieu, le 10 septembre 1792.

22 Dominique Hault, volontaire, décédé à la Charité, le 23 octobre.

23 Jean Rabanne, volontaire, décédé à l'Hôtel-Dieu, le 11 août.

21 Bonnet D'Auquier ou Doquicr, volontaire de la 2 e compagnie, décédé, le 22 août,

en la maison de chirurgie de la paroisse des Cordeliers.

FÉDÉRÉS MARSEILLAIS BLESSÉS

25 François Moisson, commandant, blessé au débul de l'attaque.

26 Joseph Losier, capitaine de la l
r0 compagnie, grièvement contusionné à la poitrine.

27 Joseph Girard, lieutenant de la 4* compagnie du l" bataillon, blessé à la tête,

soigné à l'hospice du Collège de chirurgie, guéri le 20 septembre.

28 Joseph Aillaud, sergent de la l
ro compagnie, en traitement à la Charité, le 10 octobre.

29 Jean Blaize, volontaire de la 7" compagnie, blessé d'un coup de l'eu à la cuisse, en

traitement à l'hospice de Saint-Côme, guéri le G novembre.

30 Fouis Juteaux, volontaire de la 1" compagnie, blessé d'un coup de mitraille au

bras, en traitement à la caserne, guéri le 10 décembre.

31 Antoine Michel, volontaire de la 7 e' compagnie', blessé de coups de feu aux cuisses.

222 jours en traitement à l'Hôtel-Dieu.

32 Jean Pages, volontaire de la 2° compagnie, blessé d'un coup de mitraille à la cuisse.

152 jours en traitement à l'hôpital du Gros-Caillou.

33 André Lyon, volontaire de la 4 e compagnie, blessé au genou, guéri le 10 octobre.

34 Charles Chabaud, volontaire de la 7e compagnie, atteint de 2 coups de feu, en

traitement à l'Hôtel-Dieu, le 16 octobre, ensuite envoyé aux eaux d'Aix.

35 Jean-Baptiste Deschamps, caporal de la 7e compagnie, blessé de 2 coups de feu et

de 2 coups de mitraille, en traitement à l'Hôtel-Dieu, le 16 octobre, ensuite en-

voyé aux eaux d'Aix.

36 Joseph Thomas, volontaire de la 4P compagnie, bras fracturé, en traitement à

l'Hôtel-Dieu durant 205 jours, puis envoyé aux eaux d'Aix.

37 Antoine Mirepoix, volontaire de la 5e compagnie, plusieurs fractures, en traitement

à l'hospice de Saint-Côme, le 16 octobre.

38 Jean Deiris, volontaire des Landes, combattant avec le bataillon, blessé de coups de

bayonnette, en traitement 162 jours.

39 Pierre Arnauld, volontaire de la 6 e compagnie, en traitement à la caserne des

Cordeliers, à la date du 16 octobre

40 Joseph Leroy, volontaire de la ."i

e compagnie, en traitement à l'hôtel de Bourgogne,

rue Joquelet, à la date du 16 octobre.

41 Jacques Libus, volontaire, en traitement du 10 août au 20 décembre.

42 André Brunei, volontaire, blessé le 30 juillet, assimilé aux blessés du 10 août par

décret du 8 juin 1793.
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FÉDÉRÉS BRESTOIS

1 Antoine Kersean, dragon de Brest, tué.

2 Georges Berthomme, id. lué.

3 Augustin Loarère, volontaire, «le Brest, blessé <l<' 2 coups de feu aux jambes.

i Hervé Buzarré, volontaire, blessé par la manœuvre d'un canon, atteint d'une hernie,

5 Alain Beauchet, volontaire, blessé à la suite d'une chute <luns l'escalier du château

au début de l'action.

G Jean-François le Normand, volontaire, blessé d'un coup de sabre à La tète.

7 Gabriel Ridard, de Saint-Pol-de-Léon, blessé d'un coup de feu à l'épaule.

FÉDÉRÉS DAUTRES RÉGIONS

1 Antoine Queyra, des Pyrénées-Orientales, tué.

2 Pierre Surville, de Rennes, mort des suites de ses blessures à l'Hôtel-Dieu.

3 Jean-François Roland, fédéré de Saône-et-Loire.

4 Léopold Bonfond, de Nancy, atteinl d'un coup de feu au genou gauche, encore en

traitement le 18 mars 1703.

5 .Marc Grolet, d'IUe-et-Vilaine.

(I Antoine Wedel, du Gard, en traitement 122 jours.

7 Denis Simonneau, delà Côte-d'Or, en traitement du 10 août 1792 au 30 avril 170:!

(203 jours).

8 Jean-Baptiste Brun, de la Gironde, atteint d'un coup de feu à la jambe gauche,

2") jours de traitement.

9 Joseph Michel, de Lot-et-Garonne, 2 balles à la jambe gauche el bourrades aux

reins, 227 jours de traitement, estropié.

U» Jacques-Marie Dedieu, de Saône-et-Loire, dix-sept blessures sur tout le corps,

estropié, envoyé aux eaux d'Aix.

1 1 Bernard La Fontaine, d'Ille-et-Vilaine, coup de feu à la jambe droite avec ulcérations.

12 Charles Talbaut ou Talbot, d'Hennebont, coup de feu à la cuisse, soigné à la Charité,

guéri le 24 septembre.

13 François Baritaud, de la Gironde, blessé de 2 coups de sabre à l'épaule, parti aux

frontières avant sa guérison.

14 Jacques Chabot, de la Côte-d'Or, blessé à la jambe gauche, resté 38 jours en traite-

ment à l'hôpital militaire du Gros-Caillou.

F> Pierre Roulle, du Gard, blessé de 3 coups de bayonnette à la cuisse gauche, de 2 coups

de sabre sur le pouce et le sourcil, traité 30jours, parti aux frontières.

1G Jean-Pascal Tondut, de l'Hérault, blessé de coup de mitraille aux jambes et d'un

coup de sabre à la tète, estropié.

17 Benoit Merine, de la Charente-Inférieure, blessé d'un coup de feu à la cuisse

droite, estropié.

18 Pierre-Nicodème Henaut, du Var, blessé à la hanche par suite d'une chute, reparti

clans son pays le 1G août.

10 Jacques Gagnot, de Florensac (Hérault), blessé grièvement.

20 Pierre Gamby, du Doubs, enrôlé aux frontières,
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21 Jacques-Philippe-Joseph Sion, de la Seine-Inférieure, blessé d'un coup do fou à la

cuisse droite.

22 François Périchon, de Condé-Saint-Hilaire (Seine-et-Marne .

23 Jacques Lebreton, blessé à la main gauche.

21 Jean Joseph, ldessé d'un coup de hayonnette à la jambe.

23 Claude Sibourt, ldessé d'un coup de feu au bras gauche.

20 Antoine I'elichon (aliàs Delichon), 2 côtes enfoncées.

27 Abrahar, blessé d'un coup de feu au bras.

28 Philippe Plantagenet, légèrement blessé.

29 François Millet, id.

(Les n°» 23 à 20 logés dans la section de la Croix-Rouge.)

30 Jean-Baptiste Vié, du Tarn, du bataillon des fédérés des 83 déparlements, en

traitement c> mois 11 jours.

31 Louis Hourdel, de la Sarthe, hernie à la suite d'une chute le 10 août.

32 André-François-Joseph Flamand, du Nord, estropié par suite de ses blessures.

Nota. — Dans celle liste ne sont pas compris les fédérés atteints de blessures légères, tels que

les 7 ou 8 volontaires de la Dordogne, dont parle Finet, député de ce département, dans sa lettre

du 10 août, sans citer leurs noms.

GENDARMES DES 29 e ET 35' DIVISIONS

1 Pierre Siraudin, gendarme de la 29 e division, tué place Louis XV, laissant une

veuve.

2 Michel Fermé, dit Trouvé, gendarme de la 29 e division, tué place de la Révolution,

laissant une veuve.

3 Etienne Hennit, maréchal des logis de la 33" division, mort à la Râpée des suites

de ses blessures,

i Réveillon, surnuméraire dans la gendarmerie à cheval, tué.

5 André Dufriche, gendarme, blessé, en traitement 13 jours,

fi Jourdy, gendarme

7 Phul, gendarme

8 Pierre Lacombe, brigadier fourrier de la cavalerie nationale, estropié à la suite de

ses blessures.

GARDES NATIONAUX PARISIENS

SECTION DES AMIS DE LA PATRIE

1 Pierre-Etienne Sauriot, grièvement blesse'', mort de ses blessures.

2 Jean-Baptiste Delettra, doreur sur métaux, blessé de 3 coups de feu à la poitrine,

sur l'omoplate et à la cuisse, en traitement 38 jours.

3 Pierre-Philippe Longuemarre, cardeur de matelas, blessé d'un coup «le sabre

à la main, en traitement un mois.

blessés.
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4 Jean-Baptiste Dussault, fondeur, blessé d'un coup de sabre a la tète et à la

main, pansé à la Charité 13 jours.

:> Jean-Claude Cilliot, blessé, en traitement 180 jours.

6 Sébastien Lesur, blessé, en traitement 74 jours.

7 Jean Journée, blessé, en traitement 68 jours.

s Antoine-Claude Leroy, blessé, en traitement 30 jours.

9 Pierre-Jean-Baptiste Rumolle, blessé, en traitement 09 jours.

SECTION DES ARGIS

10 René-Alexis Deshayes, perruquier, tué par une balle ayant traversé le cou,

laissant une veuve et une tille.

11 Jean-Baptiste [.allemand, tué, laissant une veuve et une lille.

12 Joseph Meunier, ceinturoftnier, le pouce droit emporté, en traitement du iO août

au 31 mars 1793.

13 Jean-Claude Cinet, charcutier, blessé, en traitement 42 jours.

14 Nicolas Martin, blessé.

15 Dominique-Joseph Palatin, garçon boucher, blessé d'un coup de feu à la jambe

droite, contusionné par la roue d'un canon, en traitement 2 mois et demi.

16 Pierre Dupont, brocanteur, blessé, en traitement 2 mois.

17 Louis Chauvet, porteur d'eau, blessé d'un coup de sabre à la jambe gauche, en

traitement 3 mois.

18 Joseph Aubry, cordonnier, blessé au bras, en traitement 3 mois et demi.

19 Bertrand Pages, blessé, en traitement 6 semaines.

SECTION DE L'ARSENAL

20 François Fournier, blessé, retenu chez lui jusqu'à son enrôlement pour les fron-

tières, le 3 septembre.

21 Réal Mercier, blessé, deux côtes enfoncées, en traitement 31 jours.

SECTION DE BEAUREPAIRE (tHERMES-DE-JL'LIF.n)

22 Joseph Delmas, fruitier, blessé à un testicule, en traitement 190 jours.

23 Jean Corier, horloger, blessé d'un coup de bayonnette à la cuisse droite, en traite-

ment 174 jours.

24 Nicolas Fraisan, compagnon charron, grièvement blessé à la main, soigné à l'Hôtel-

Dieu.

25 Jean Gaugnet, compagnon chapelier, grièvement blessé, soigné à l'Hôtel-Dieu.

SECTION DE LA BIBLIOTHEQUE

26 Charles-Philippe-Joseph Laloué, ex-caporal au régiment de la Sarre, blessé

grièvement de bourrades à la poitrine, mort le 17 octobre 1792, laissant une veuve

et des enfants.

27 Louise-Reine Audu, blessée à la cuisse d'un coup de feu, en traitement 15 jours.

SECTION BON-CONSEIL

28 Claude Lamettrie, blessé, en traitement 33 jours, enrôlé aux frontières.

29 Etienne-Guillaume Drouin, blessé, en traitement 06 jours.

30 Pierre-François Bersu, pompier, blessé à la suite d'une chute du haut du comble des

bâtiments attenant à la grande galerie.
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31 Eloy, Américain, blessé d'un roup do bayonnette au bras gaucho, était, en

novembre 1792, lieutenant en second dans la légion américaine du Midi.

32 Colard, blessé.

33 Louis Hellot, blessé d'un coup de bayonnette au bras et d un coup de sabre à la

jambe, enrôlé dans La légion américaine.

SECTION DE IloNDY

.Ti- Despieds (ou Despreds
,
sergent au bataillon des Béoollots, tué le 10 août.

3ii Ambroise Duval, blessé, en traitement 33 jours.

SECTION BONNE-NOUVELLE

36 Claude-Gaspard Duval, sellier bourrelier, tué d'un coup de feu sur la place du Car-

rousel, laissant une veuve.

37 Pierre-Ambroise Poux-Landry, déjà grièvement blessé le 14 juillet 1789, estropié le

10 août.

38 Antoine-Charles Legendre, grièvement blessé, estropié.

39 Jean-François Bict, blessé, en traitement 20 jours.

40 François Guillaume, blessé, soigné à l'hôpital militaire du Gros-Caillou jusqu'au

îi septembre, date de son enrôlement pour les frontières.

41 Romain-Marie Dautrot, blessé, en traitement 52 jours.

SECTION DE LA BUTTE-DES-MOULINS

42 Jean-Baptiste Foureaux, blessé, en traitement 61 jours.

43 Joseph Gruyer, domestique, blessé d'un coup de feu à l'omoplate et d'un autre à la

main droite, en traitement 123 jours.

44 Jacques Crosnier. garçon perruquier, blessé d'un coup de bayonnette à la main

gauche, en traitement 108 jours.

SECTION DES CHAMPS-ÉLYSÉES

45 Jean-Charles Buflin, tué.

46 Noël-Dominique Bro, blessé à la poitrine, on traitement 3 mois à l'Ilôtel-Dieu.

47 Pierre Chemery, journalier, blessé d'un coup do pavé dans la région lombaire, en

traitement 6 semaines.

48 Mulard, blessé.

SECTION DE LA CITÉ

49 François-Alexandre Courant, décédé à l'Ilôtel-Dieu, le 31 août, des suites de ses

blessures.

o0 Pierre-Louis Naudin, blessé, soigné à l'Ilôtel-Dieu pour une entorse du pied droit,

guéri le !> septembre.

Ï>1 Pierre Fortier, ciseleur, blessé d'un coup de feu dans la région du bassin, guéri

le 13 octobre après l'extraction de la balle.

SECTION DO CONTRAT-SOCIAL

.'12 Michel-Louis Melan, ex-architecte expert, tué, laissant une veuve.

:>3 Pierre Andrau, ancien marchand limonadier, tué. laissant 3 enfants.

ii4 La Montagne, blessé d'un coup de feu à la jambe droite, en traitement 1 mois el

demi.
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55 Jean-François-Théodore Dueessois, blessé grièvement d'un roup do feu à la jambe

gauche, encore en traitement le 17 novembre.

56 Jacques Lallemand, tailleur, blessé grièvement d'un coup de feu au bras gauche, en

traitement 202 jours, estropié.

117 Nicolas Henry, menuisier, bras gauche cassé par un biscayen, en traitement

202 juin s

SECTION DE LA CHOIX-ROUGE

58 Jean-Baptiste Chaligny, compagnon menuisier, blessé d'un violent coup de crosse à

la poitrine, qui a entraîné la mort le 11 mars 1793, laissant une veuve.

59 Antoine Vigot, brocanteur, mort le 18 septembreàla Charité, des suites de ses bles-

sures, laissant une veuve et 2 enfants.

60 Joseph Meguenau, devenu aveugle à la suite d'un coup de plat de sabre reçu le 10 août.

01 Jean-Baptiste Sollier, estropié par suite de blessures à la jambe droite.

02 François Millet, ex-garde-française, blessé à la main, soigné 2 mois 7 jours cbezles

Dames Hospitalières de Saint-Thomas-de-Villeneuve, devenu infirmier dans les

ambulances de l'armée du Nord.

SECTION DES DROITS-DE-l'hOMHE

03 François Nativel, mort à l'Hôtel-Dieu des suites de ses blessures, laissant une veuve.

04 Guillaume Pépin, tué le 10 août, laissant une veuve.

65 Mathurin Debenne, blessé d'un coup de feu à la cuisse.

00 Marie-Anne-Henriette Pujet, sa femme, blessée aux jambes, en traitement 1 mois

8 jours d'abord, et obligée par suite de rechute de s'aliter jusqu'en janvier 1793.

07 Armand Carnonkel, blessé à la jambe d'un coup de feu, en traitement 2 mois etdemi.

68 Jean-Claude Perrey, blessé, en traitement 1 mois 5 jours.

SECTION DU FAUBOURG-MONTMARTRE

09 Antoine Gerbault, boulanger, caporal dos canonniers de la section, tué le 10 août,

laissant une veuve.

70 Jean Mennetrier, menuisier, lieutenant des canonniers du bataillon do Saint-Joseph,

tué le 10 août, laissant une veuve.

71 Pierre-Marie Deviquet, canonnicr de la section, blessé en faisant la manœuvre du

canon, décédé à la Charité, le 13 août, laissant une veuve.

72 Louis Caving, peintre en bâtiments, canonnicr du bataillon de Saint-Joseph, blessé

grièvement, obligé de porter un bandage.

73 Jean Archambault, serrurier, grièvement blessé au côté gauche d'un timon d'affût do

canon, resté 108 jours en traitement à la Charité, ayant à sa charge une mère
paralytique et 3 enfants en bas âge.

74 Jean- Baptiste Allègre, capitaine de la 2 e compagnie du bataillon de la section du

Faubourg-Montmartre, renversé par la bourrade d'un Suisse, 2 côtes enfoncées,

abcès dans l'aine et foulure du pied gauche, en traitement 6 semaines.

7a Jacques Dabadie, volontaire de la section, blessé à l'orbite droite et forte contusion à

l'épaule, incapacité de travail de 2 mois.

70 Jean Lenoir, volontaire, blessé par un corps contondant au bas de la jambe droite,

alité un mois, en traitement 90 jours.

77 François-Louis Rejot, volontaire, atteint d'une violente hémorragie par le fondement,

résultant de secousses et percussions violentes, très malade du 1
er septembre

au 1
er décembre.
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78 Paul-Joseph Voignet, volontaire, légèrement blessé d'un coup de feu à la main, en

traitement 8 jours.

79 Louis-Etienne-Chrysostome Ratel, blessé d'un coup de feu à la jambe droite, en

traitement 00 jours.

80 Jean-Jacques Maurice, blessé légèrement, en traitement 20 jours.

81 Jean-Pierre Pinet, blessé à l'oreille, en traitement 60 jours.

82 Claude Desimart, blessé, en traitement 20 jours.

SECTION DU FAUBOUHG-DU-NOBD

83 François Gervais, volontaire, blessé à la poitrine par la roue d'un canon des Marseil-

lais, (iui a déterminé un vomissement de sang, et au haut de la jambe droite,

avait rejoint le 9 e bataillon de Paris dès la lin de septembre.

84 Laurent Berthomieux, maçon, canonnier, ayant eu le visage, la gorge et les

mains brûlés, pansé durant 2 mois.

85 Joseph Delzer, grièvement blessé à la tète d'un coup de bayonnette, en traite-

ment .'il jours, parti pour les frontières.

80 Pierre Rabaud, charpentier, blessé grièvement à la jambe droite d'un coup de feu,

en traitement 74 jours, estropié.

87 Augustin Chauvin, blessé d'un coup de sabre au bras droit et à la jambe, en

traitement 2,'î jours, rentré à l'Hôtel-Dieu le 1
er octobre, sorti le 17 sans être

guéri, estropié.

SECTION DU FINISTÈRE

88 Joseph Fery, cordonnier, tué sur la place du Carrousel, laissant une veuve.

89 Michel Pogny, tué le 10 août.

90 Jean Berson, tué, laissant une veuve.

91 Jacques-Marie-Pierre Bloche, garçon imprimeur, mort à l'Hôtel-Dieu, le II août,

des suites de ses blessures, laissant une mère.

92 Pierre Petitbon, ouvrier chandelier, blessé d'un coup de sabre à la jambe gauche.

93 Marie-Joseph IJence, maître d'écriture, blessé de 2 coups de feu aux jambes, en

traitement 150 jours, estropié.

94 Jean-Prix Livernois, menuisier, grièvement contusionné à la poitrine par un

canon, crachements de sang.

95 Jean-François Ducolé, cordier, blessé d'un coup de bayonnette à l'épaule, en

traitement 25 jours.

96 Jacques-Frédéric Fessart, charpentier, blessé d'un coup de feu au-dessus du

genou, en traitement 3 semaines.

97 Jean-Jacques Bourrelier, blessé d'un coup de feu à la nuque, en traitement

3 semaines.

98 Etienne Feneteau, dit Langevin, forgeron, canonnier. blessé d'une halle à la

hanche, en traitement 5 semaines.

99 Jean-Baptiste Verret, gazier, blessé d'un coup de feu au mollet, en traitement

5 semaines.

100 François Descaves, garçon marchand de vins, blessé à l'aine, en traitement

3 semaines.

101 Etienne-Henri Dardenne, charretier, blessé à la poitrine, en traitement 200 jours.

102 Jacques Friant, gazier, blessé, en traitement 30 jours.

103 Louis-Jacques Chauvin, blanchisseur, en traitement 100 jours.
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104 Pierre Sereine, gazier, blessé d'un coup de bayonnette à la jambe, en traite-

ment 3 semaines.

105 Jean-Baptiste Deschamps, gazier, blessé au côté gauche d'une balle non extraite

et la jaml)c criblée, inlirine pour le reste de sa vie.

loo Jean-Jacques Doucher, blanchisseur, blessé, en traitement 21 jours.

107 Marie-Alexis Chauvin, portefaix, blessé, en traitement 10 jours.

108 René-Gabriel Delorme, cordonnier, blessé à la jambe et au pied, en traitement

33 jours.

109 Louis Houdas, ouvrier en lias, blessé, en traitement 60 jours.

110 Louis Minard tils, blessé, en traitement 15 jours.

SECTION DE LA l'ONTAINE-DE-GRENELLE

111 Antoine Lobgeois, tué le 10 août sur la place du Carrousel, laissant une veuve

et 3 enfants.

112 François Binet, mort des suites de ses blessures le 20 fructidor an II, laissant une

veuve.

SECTION DES GARDES-FRANÇAISES

113 Jean-Baptiste-Lallemand, blessé d'un coup de feu au genou, mort des suites

de sa blessure le 6 septembre, laissant une veuve.

114 Charles-François Lemithe, blessé place de la Révolution, en traitement 104 jours

ll!j Jean-Baptiste Roidot, blessé sur tout le corps, en traitement 23 jours.

1 10 Jacques-Pierre Douis, blessé à la cuisse.

SECTION DES GRAVILLIERS

117 Claude-Gaspard Duval, sellier-bourrelier, tué le 10 août, laissant une veuve.

118 Louis-Gabriel Martinet, limonadier, mort le 21 août des suites d'un coup de crosse

dans la poitrine, laissant une veuve.

119 François-Marie Lamy, lieutenant de la 27 e compagnie de la section armée des Cra-

villiers, mort le 29 octobre 1792 des suites d'un coup de crosse dans la poitrine

reçu aux Champs-Elysées le 10 août, laissant une veuve.

120 Jacques Du Sauveur, en traitement 2 mois 25 jours, resté estropié.

121 Louis-Nicolas Ernoult, blessé d'un coup de feu à la cuisse, mort des suites de sa

blessure.

122 Pierre-Jean-Baptiste Capelle, blessé d'un coup de feu au bras gauche, en traite-

ment 2 mois 12 jours, resté estropié.

123 Jean-Baptiste Lemercier, le bras droit fracassé, impotent.

124 Jean-Marie Lefèvre, blessé d'un coup de feu à la cuisse, guéri à la date du 3 jan-

vier 1793.

125 Hilaire-Rasile Rulté, blessé grièvement d'un coup de sabre à la main, en traite-

ment 2 mois et demi.

126 Jean-Raptiste Ferlier, menuisier, blessé grièvement d'un coup de feu au pied, en

traitement à la Charité jusqu'au 17 octobre.

127 François Rreteau, blessé, en traitement 42 jours.

128 Cliarles-Oeorges-Ouillaume, blessé.

129 Jean-Michel Koukleman, blessé, en traitement 43 jours.

130 Jacques-Pierre Caumont, blessé, en traitement 33 jours.
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SECTION DE LA Il ALLE-AUX-BLÉS

131 Joseph Gilbert, blessé au-dessus de l'œil, infirme à la suite de sa blessure.

132 Jean-Baptiste Lebrun, compagnon vitrier, blessé d'un coup de bayonnette à la

jambe, entré à l'Hôtel-Dieu le 11 septembre, sorti guéri le 3 octobre.

133 Joseph Thomas, garçon cordonnier, blessé, en traitement 38 jours.

SECTION DES IIALLES-ET-M AMCHÉs

134 Augustin-Firmin Herbet, blessé d'un coup de feu au coude, resté perclus du bras.

SECTION DES INVALIDES

133 Louis-Pierre Leroy, grenadier volontaire du bataillon des Théatins, 21 ans, tué le

10 août, laissant père et mère.

130 François Grandidier, atteint d'un coup de feu, disparu, laissant une veuve.

137 .Nicolas Passepont, invalide militaire à l'Hôtel des Invalides, atteint de 2 coups de

feu à la poitrine et à la tète, en traitement 203 jours.

138 Nicolas Gouret, blessé d'un coup de feu à ta cheville, estropié.

SECTION DES LOMIIAKDS

1 3'J François Le Pareur, tué, laissant 2 filles mineures.

140 Jacques Ducray, mort à l'Hôtel-Dieu, le 4 septembre 1792, des suites de ses bles-

sures, laissant une veuve.

141 Pierre-François Beaulé, mort des suites de ses blessures.

142 François-Louis Delport, blessé, en traitement 6 mois etdemi, décédé vers la lin de

février 1793.

143 Pierre-Louis Boulier, serrurier, blessé d'un coup de feu ayant traversé les 2 fesses

et occasionné une rétention d'urine, infirme.

144 Jean fioUyer, cordonnier, blessé à la cuisse droite, avec engorgement, estropié.

143 Jean-Haptiste (lasquin, cordonnier, blessé au pied d'un coup de feu, qui a déter-

miné une carie avec engorgement, estropié.

140 Jean-Louis Maillet, blessé grièvement d'un coup de crosse.

147 Salignon, grièvement blessé, en traitement 581 jours.

148 Nicolas-Bonaventure-Joseph Hainzelin, blessé, en traitement 3 mois.

149 François-Nicolas Daniours, blessé, en traitement 3 mois.

150 Louis Chauvin, blessé, en traitement 3 mois.

131 Joseph-François-Placide Pequeur, blessé, en traitement semaines.

SECTION DU LOUVRE OU MUSEUM

132 Marie-Pierre Chénié, musicien du théâtre du Vaudeville, blessé de coups de sabre

à la tète et de coups de pique à l'oreille ayant amené un abcès, en traitement

à la Charité jusqu'au 16 octobre.

SECTION DU LUXEMBOURG

153 Jean-Baptiste Fortier ou Leforlier, domestique de M. de Chaiosl, blessé à la tète

d'une chute de cheval en conduisant une pièce de canon, soigné à la Charité

depuis le 12 septembre, décédé le 19, laissant une veuve.

134 Nicolas-Quentin Fortin, blessé au côté gauche et un poignet foulé, hors d'état de

gagner sa vie.
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155 Mathurin Brindeau, tisserand, blessé de 2 eoups de feu h la poitrine et dans L'aine,

estropié.

156 Alexandre Garnier, garçon cordonnier, blessé, en traitement 34,jours.

157 Pierre Guillaume, blessé.

SECTION DE LA MAISON-COMMUNE

158 Jean-Baptiste Farcy, fourbisseur, canonnier du bataillon de Saint-Gervais, tué de

2 balles en pleine ligure, laissant une mère.

159 Dominique Hardy, blessé, en traitement 4 jours.

SECTION DU MARAIS

160 Jean Lallemmid, portier, grenadier du bataillon des Blancs-Manteaux, mort le

G septembre des suites de ses blessures aux deux cuisses, laissant une veuve et un

enfant.

1G1 Thamiet, blessé.

SECTION MIRABEAU OU DU MONT-BLANC

162 Jean-Baptiste Carrière, tué, laissant une veuve avec 4 enfants.

SECTION DE MoLlÈliE-ET-L.Y-KONTAINE

1G3 Nicolas-Henry Robert, jardinier, tué le 10 août à côté du commandant du ba-

taillon, qui en a délivré certificat, laissant une veuve et 3 enfants.

SECTION DE LA RUE DE MONTREUIL

1G4 Jean-Mathieu Collard, blessé à la cuisse gauche par un instrument tranchant.

1G:> Louis Rivière, blessé, en traitement 21 jours.

16G Jacques-Antoine Daubanton, blessé, en traitement 143 jours.

167 Jean Voisin, blessé, en traitement 18 jours.

168 Pierre Godet, blessé, en traitement 18 jours.

169 Jean-Baptiste Colin, blessé à la jambe, en traitement 20G jours.

170 Jean-Baptiste Martineau, blessé, en traitement 18 jours.

171 Michel Gavot, blessé, en traitement 30 jours.

172 François Simon, blessé, en traitement 18 jours.

173 Jean-François Armand, blessé, en traitement 18 jours.

174 Claude Viart. id. id.

17I> Pierre Houbaux, blessé, en traitement 15 jours.

17G Michel Bive, blessé, en traitement 30 jours.

177 Alexandre Voisin, blessé, en traitement 18 jours.

178 Simon Lcbœuf, id. id.

17'J Jacques Haut, dit Saint-Amour, blessé, en traitement 40 jours.

180 Jean Goret, blessé.

SECTION DE L'OBSERVATOIRE

181 Louis-François-Théodore Girouard, sergent de canonniers du bataillon du Val-de-

Gràce, mort de ses blessures à l'Hôtel-Dieu, le 14 août, laissant une veuve et

2 enfants.

1N2 Nicolas Labriet, canonnier du bataillon du Val-de-Gràce, mort de ses blessures à

l'Hôtel-Dieu, le 12 août, laissant une veuve.
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183 Antoine-Denis Proyer, cuisse cassée d'un coup de feu, encore en traitement à la

Charité le 7 octobre.

184 Jean-Joseph Lemery, sous-lieutenant des canonniers, cuisse fracassée d'un coup de

feu, en traitement 07 jours.

183 Jacques Guyot, canonnier, blessé, en traitement 30 jours.

186 Paul-Mathieu Maréchal, blessé d'un coup de feu à la jambe et d'un coup de bayon-

nette au liane droit, en traitement 50 jours.

1*7 Jean-Pierre Davcsnc, blessé à la cuisse droite, en traitement 30 jours.

188 Jean-Jacques Jourcy, blessé au bras gauche, en traitement 10 jours.

189 Jean-François Moulinot, blessé d'un coup de feu au pied droit, écrasé par la roue

d'un train d'artillerie, en traitement 42 jours.

190 Jean-Baptiste-René Desprez, blessé, en traitement 49 jours.

191 Charles-Louis Petit, blessé au pied gauche, en traitement 21 jours.

192 François Crance, blessé d'un coup de sabre au poignet, en traitement 15 jours.

193 Jean-Daniel Neheel, blessé au dos et à la cuisse, en traitement du 10 août au

21 février.

SECTION DU PANTHÉON-FRANÇAIS

194 Claude-Louis Couteau, ancien garde française, imprimeur, blessé d'un coup de feu

à la jambe droite, soigné à L'hôpital Saint-Louis, sorti guéri le 8 janvier 1793.

195 André Demilly, blessé d'un coup de feu au bras gauche, en traitement 2 mois,

enrôlé dans la gendarmerie, blessé de nouveau.

196 Jacques Etienne, blessé d'un coup de feu à la main droite, pansé 21 jours.

197 François Muriel, cordonnier, blessé d'un coup de feu à la jambe gauche, incapa-

cité de travail de 90 jours.

198 Pierre-Denis Fabié, ferblantier, blessé d'un coup de feu à la cuisse gauche, en

traitement 44 jours.

SECTION DES PIQUES

199 Jacques Guérin, sous-officier aux Invalides, estropié à la suite de sa blessure.

200 Louis-Fidèle l.egrand, compagnon menuisier, blessé d'un coup de bayonnette à la

main gauche dans le château des Tuileries, en traitement 2 mois 12 jours.

SECTION POISSONNIÈRE

201 Henry-Bertrand Baudelot, tué le 10 août, laissant une veuve.

202 René Dupin, menuisier, tué d'un coup de biscayen à la poitrine, laissant une veuve.

203 Jacques -Gaspard Kamerraan, peintre, le mollet droit emporté, en traitement

80 jours.

204 Etienne-Henry, peintre en bâtiment, blessé d'un coup de feu à la jambe et au nez.

en traitement I 20 jours.

SECTION POPINCOURT

205 GiraudRhodias, décédé le 18 août des suites de ses blessures, laissant une veuve et

une fille.

206 Pierre-François-Antoine Merle, épicier détailleur, blessé d'un coup de feu aux deux

jambes, estropié.

207 Denis Pinot, blessé à la main droite écrasée, en traitement 4 mois.

208 Jean Dubreuil, blessé, en traitement 38 jours.

209 Philippe-Madeleine Bouvet, blessé.

210 Jean-Gilles Hanon, blessé.
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SECTION DES ul'ATRE-NATIONS

211 Jean-Baptiste Sollier, apprenti tapissier, 10 ans, coup de feu à la jambe droite,

amputé à l'hôpital de la Charité le jour même de son admission, sans père ni

mère et sans ressources.

212 Antoine Guy, gravement contusionné aux reins, en traitement 4 mois.

213 Pierre-Joseph J)ablancourl, blessé à la cuisse d'un éclat de pierre détaché par un
boulet de canon, 35 jours en traitement, marche avec difficulté.

(Sauva la vie à Pétion en allant prévenir l'Assemblée nationale du danger

qu'il courait.;

214 Antoine Varet, blessé d'un coup de bayonnette à l'aisselle, en traitement 20 jours.

SECTION DES QUINZE-VINGTS

215 Jean-Baptiste Bart, chapelier, mort à la Charité, le lit août, des suites de ses

blessures, laissant une veuve et 2 jeunes enfants.

216 Léonard Condrusier, cordonnier, tué place du Carrousel le 10 août, laissant une
veuve.

217 François Dorion, ouvrier à la manufacture îles places, mort des suites de ses

blessures le 2 janvier 1793, laissant une veuve.

218 Claude-François-Noël Legrand, garçon perruquier, tué d'une balle à l'estomac, près

de la chapelle du château, reconnu au cimetière Saint-Paul, laissant père et mère.

219 Pierre Mérillon, ouvrier à la manufacture des glaces, blessé d'un coup de crosse à

l'estomac, transporté le 13 nivôse an II au Grand Hospice d'Humanité, où il est

décédé le 22.

220 Jean-Louis-Marie Bara, mort de ses blessures le 19 août 1792, laissant une mère,

veuve d'un volontaire du e bataillon des fédérés de Paris, mort le 13 mars 1793.

221 Pierre-Antoine Dumont, gazier, grièvement blessé d'une fracture du genou,

estropié.

222 Pierre Chaudron, blessé à la jambe gauche, envoyé aux eaux de Bourbonne,
estropié.

223 Jean-Jacques Cartry, blessé de coups de feu aux reins, eu traitement 00 jours.

224 Antoine-Philippe Douanay, blessé, en traitement 77 jours.

22.» François Hémon, gravemenl atteint, non encore guéri le I
er avril 1793, par suite

de fistule.

220 Jacques-Denis Poncet, blessé d'un coup de feu, non encore guéri le 1
er avril 1793

par suite de plaies fistuleuses.

227 Antoine Legros, chirurgien, grièvement blessé de coups de feu aux deux c uisses

et d'un coup de biscayen.

228 Michel Vagner, blessé d'un coup de crosse à l'épigastre.

229 Jacques-Amable Lambert, blessé, en traitement 2 mois.

230 Antoine Pahn, blessé, en traitement G semaines.

231 Adrien Doremus, blessé, en traitement 21 jours.

232 Jean-Denis Legrand, blessé, en traitement un mois.

233 Charles-André Alexandre, blessé, en traitement un mois.

234 Louis Broquet, blessé, en traitement un mois.

23o Louis Chariot, blessé, en traitement 3'ù jours.

230 Joseph-Pierre Damois, blessé, en traitement 203 jours jusqu'au 28 lévrier 1793.

237 Germain Poche, blessé, en traitement 02 jours.

238 Honoré-Claude Desoeustre, blessé, en traitement 122 jours.

239 Pierre Chaudron, blessé, en traitement 44 jours.

240 Nicolas Montérial, blessé, en traitement 2 mois.

+»*
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241 Jacques Lucien, blessé, un traitement 2 moi*.

242 Juan Rabault, blessé, en traitement 2 mois.

243 Jean-Baptiste Delmont, blessé, en traitement 21 jours.

244 Jean-Baptiste Mabillu, en traitement I mois.

245 Jean-André Grosœuvre, en traitement 20 jours.

246 Edouard-Vincent Michel, en traitement 2 mois et demi.

247 Antoine-François Audouard, en traitement I mois.

248 Joseph Oudin, en traitement 3 mois.

249 Louis-Joseph Flamen, en traitement 17 jours.

250 Jean-Louis Savard, en traitement 21 jours.

251 Hubert Maillier, un traitement 15 jours.

252 Jean-Charles Martin, un traitement 3 mois.

253 Louis Aubry, un traitement 15 jours.

251 Jean-Baptiste Meunier, en traitement 28 jours.

255 Jean-Robert Maréchal, en traitement 28 jours.

256 Nicolas Rondeau, en traitement 18 jours.

257 Nicolas Guignard, en traitement 15 jours

258 Etienne-Pierre Digne, en traitement 2 mois.

250 François-Louis Louis, soigné pour une inflammation des yeux provenant d'une

amorce de fusil brûlée a côté de lui, en traitement 21 jours.

260 Jean-Baptiste Moreau, en traitement 7 semaines.

261 Hippolyte Debonnet, en traitement 8 jours.

262 Jean-Baptiste Gaudron, en traitement 44 jours.

263 Jean-Pierre Valadier, en traitement 45 jours.

264 Edme Moisset, en traitement 60 jours.

265 Jean-Jacques Leroy, en traitement 188 jours.

SECTION DE LA RÉUNION

266 François-Martin Derchu, tailleur, blessé d'un coup de feu, mort le 16 août, àl'Hôtel-

Dieu, des suites de sa blessure, laissant une veuve.

267 Moreau, tué.

268 Robert-Pierre-Vincent Le Picard, blessé d'un coup de feu à l'épaule droite et d'un

coup de crosse à l'estomac avec crachements de sang.

269 Etienne de Lacroix, layetier, blessé, en traitement, 51 jours.

SECTION DES SANS-CULOTTES (JARDIN DES PLANTES)

270 Louis-Simon Gillet, blessé.

SECTION DU TEMPLE

271 Pierre Ilommet, garde des ports, volontaire au bataillon de Nazareth, ancien

soldat au régiment de Touraine, tué le 10 août sur la place du Carrousel, suivant

l'attestation de deux de ses camarades, laissant une veuve et des enfants.

272 Etienne Schmidt, blessé d'une balle à la poitrine, décédé le 15 août, à l'Hôtel-Dieu.

des suites de sa blessure, laissant une veuve.

SECTION DU THEATRE-FRANÇAIS

273 Georges Soligny, mort à la suite de ses blessures, laissant une veuve.

274 Alexandre-Jean-Marie-Eugène Couvert, ancien garde-française, foulé aux pieds,

fortement contusionné à la poitrine avec crachements de sang, en traitement

218 jours.

275 Jean-Baptiste Blot, tambour du bataillon du Théâtre Français, blessé d'un coup

de feu à la jambe droite, soigné à l'hospice du Collège de chirurgie dès le 10 août,

sorti guéri après 35 jours de traitement.
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276 Charles Simon, blessé, en traitement 140 jours.

277 Jean-Marie-Joseph Grand, blessé à la tête, en traitement 86 jours.

278 Jean-Louis-François Anglaire, canonnier du bataillon, fortement contusionné à

la poitrine, à l'estomac, aux reins et au bas ventre, guéri le 20 août.

270 Philippe Moreau, gravement blessé, admis aux Invalides.

280 Jean-Baptiste-François Costes, mort le 21 août des suites de ses blessures.

281 Louis-Charles Desfossés, blessé d'un coup de feu au pied droit, estropié,

282 Jean-Baptiste Houx, blessé, en traitement 37 jours.

283 Bertrand, blessé.

284 Veuve Leroy, domestique du Suisse de la Porte-Royale, blessée de 3 coups de feu

au bras, estropiée.

28o Uevoyo, blessé au pied.

SECTION DES TUILERIES

RÉCAPITULATION

Fédérés Marseillais

Fédérés Brestois

Fédérés d'autres régions. . .

Gendarmes
Gardes nationaux parisiens

42

9

32

8

285

Total

.

376

ALEXANDRE TUETEY.

Mars 1899.





REPERTOIRE GENERAL
DES SOURCES MANUSCRITES

DE

L'HISTOIRE DE PARIS
PENDANT LA RÉVOLUTION FRANÇAISE

PRÉLIMINAIRES

MÉMOIRES ET RÉCITS PERSONNELS

1. — Mémoires de Barèhe.

1762-1815.

Un chapitre est consacré aux événements de

l'année 179?.

Autographe, 1 vol. (385 fol.) Bibl. de l'Arsenal,

Mss., n° 5007.

Ed. H. Carnot et David (d'Angers), Mé-
moires de D. Barùre, membre de îa Constituante

et de la Convention, 1812-44, 4 vol in-8°.

2. — Histoire des deux ministères de

Roland.
Sans date (1792).

Minute comprenant 6 fol., B. N., Mss., nouv.

acq. fr. 6243, fol. 215.

3. — Mémoires secrets de Claude Foun-

nier, Américain, sur la part active qu'il a

eue dans les deux Révolutions de France,

de 1789 à 1792, pour servir de matériaux

essentiels à l'Histoire.

Autographe (26 fol.), A. N., F 1 6504.
Ed. F. -A. Aulard, Mémoires secrets de

Fournier l'Américain, 1890, in-8°.

4. — Mémoires de Chau.mette sur la

Révolution du 10 août 1792 (comprenant

en outre le récit des événements de juin).

Autographe, A. N., T 004.

Ed. F. -A. Aulard, Mémoires de Chaumelle
sur la. Révolution du 10 août 1792, 1893, in-8°.

'.j — Rapports secrets d'un agent du

ministère des affaires étrangères sous le

titre : Bulletin de la semaine.

26 novembre 1791-22 avril 1792.

Originaux (11 p.), Arch, des Affaires étran-

gères, France, 1407,

Comme les dépôts publics de Paris sont très

pauvres en mémoires manuscrits pour la période

de l'Assemblée législative, il nous a semblé inté-

ressant de compléter cette nomenclature fort

sommaire par l'indication des récits personnels

embrassant l'année 1792, publiés, soit d'uprè-

des documents faisant partie de collections par-

ticulières, soit d'après des sources dont la pro-

venance n'est pas mentionnée :

1) Mémoires particuliers pour servir à l'his-

toire de la lin du règne de Louis XVI, par

T. IV. I
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A. -F. Bertrand de Moleyille. Paris, 18 1 <i.

2 vol. in-8*. Le manuscrit de l'ancien ministre

•le Louis XVI a servi de base pour la rédaction

de l'Histoire de la Révolution de France, du
même auteur. Paris, 1801-1803, 14 vol. in-8°.

2) Chronique de cinquante jours, du 20 juin

au 10 août 1792, rédigée par P.-L. Roederer,
sur pièces authentiques (d'après un recueil d'in-

formations faites par ordre du Département".

Paris, 1832, 1 vol. in-8°.

3) Mémoires de SENART, «le BarbaROUX et de

M»" DE Campan (collection Barrière).

4) Dernières Années du règne et de la vie de

Louis XVI, par François Hue, 3 e édition,

revue sur les papiers laissés par l'auteur, par

M. René du Menil de Marioourt, son petit-

gendre. Paris, 18G0, in-8".

5) Souvenirs île quarante ans, 1789-1832,
récits d'une dame de M 11" la Dauphine (Mme DE
Béarn). Paris, 1861, in-8°.

G) Journal d'une bourgeoise de Paris (M"' e Ju-
lien de la Drome) pendant la Révolution

,

1791-1793, public (d'après sa correspondance)
par son petit-fils, Edouard Loi.krov. Paris

1881, in-8".

7) Journal d'un étudiant (Edmond Geraud)
pendant la Révolution. 1789 -1793, publié
(d'après la correspondance originale possédée
par Mm « Janlel-Geraud) par M. Gaston Mal-
gras. Paris, 1890, in-8».

8) Mémoires inédils de l'internonce à Paris

(Ms r Salamon), pendant la Révolution, 1790-

1801, publiés (d'après un manuscrit acquis à

Rome) par l'abbé Bridier. Paris, 1892, in-8°.

9) Mémoires de M ,ne la duchesse de TOUBZEL,
gouvernante des enfants de France, pendant les

années 1789-1795, publiés (d'après le manuscrit
original) par M. le duc DES Cars. Paris, 1893.
in-8°.

10) Mémoires du comte DE PaROY (Jean-

Philippe-Guy LE GENTIL). Souvenirs d'un défen-

seur de la famille royale pendant la Révolution,

publiés par M. ETIENNE Charavay (d'après le

manuscrit original de sa collection). Paris, 1895,
in-8».

FIN DES PRÉLIMINAIRES



CHAPITRE PREMIER

JOURNÉES HISTORIQUES DE LA RÉVOLUTION

ET ÉVÉNEMENTS POLITIQUES

1. — Entrée en fonctions de l'Assemblée législative

(octobre 1791).

6. — Lettre des administrateurs du Di-

rectoire du Département au président

de l'Assemblée législative, le priant de vou-

loir bien leur indiquer le moment où ils

pourront être admis à l'Assemblée.

3 octobre 1791.

Original signé, A. N., G 139, n° 102.

7. — Lettre de M. Bailly, maire de Paris,

au président de l'Assemblée législative,

lui demandant le jour et l'heure auxquels

la Municipalité pourra présenter ses hom-

mages à l'Assemblée.

6 octobre 1791

.

Original signé, A. N., C 139, n° 102.

8. — Don patriotique à l'Assemblée lé-

gislative par le sieur Flambait, caporal-

fourrier des ci-devant gardes-françaises,

soldat au 103 e régiment de ligne, de la

médaille d'or qu'il avait reçue de la Com-
mune de Paris pour les signalés services

que ses camarades et lui avaient rendus

à la chose publique.

6 octobre 1791.

Original, A. N., C 173, n" 441.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

1. 1, p. 44 ; Archices parlementaires, t. XXXIV,
p. 109.

9. — Décret de l'Assemblée législative

fixant le lieu de ses séances à Paris.

7 octobre 1791.

Copie, A. N., A 198.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. I, p. 47.

10. — Discours de Louis XVI à l'ouver-

ture de la session de l'Assemblée législa-

tive, avec réponse du président.

7 octobre 1791.

Minute, avec corrections de la main de

Louis XVI, A. N., C 220-221.

Ed. Procès-uerbai de l'Assemblée nationale,

t. I, p. 58 ; Bûchez et Roux, Histoire parle-

mentaire de la Révolution française, t. I, p. 74.

H. — Discours prononcé à l'Assemblée

législative par M. de La Rochefoucauld,

au nom du Directoire du Département de

Paris, traçant le programme des travaux

de l'Assemblée, avec réponse du président.

7 octobre 1791.

Minutes (2 p.), A. N., G 139, n° 96.

Ed. Procès-uerbal de l'Assemblée nationale,

1. 1, p. 53; Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 115.

12. — Discours adressé à l'Assemblée

législative par le maire de Paris, au nom
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de la Municipalité, avec réponse du pré-

Bident.
7 octobre 1791.

Minutes (2 p.), A N., C 139, n» 90.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. I, p. 51; Archives parlementaires, t. XXXIX'

,

p. LU.

13. — Discours prononcé à l'Assemblée

législative par le sieur Bisson, lieutenant

de grenadiers, au nom d'une députation

du bataillon de Sainte-Opportune, qui

proteste de son dévouement aux lois cons-

titutionnelles, avec réponse du président

et lettre du sieur Bisson.

7 octobre 1791.

Minutes (2 p.), A. .Y., C 139, n«« 96, 102.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. I, p. 49; Archives parlemeïitaires, t. XXXIV.
p. 107. 113.

14. — Hommage par Palloy à l'Assem-

blée législative du lias-relief de Mirabeau,

exécuté sur l'une des pierres de la Bas-

tille, à l'effet d'être placé dans la salle

des séances, et discours prononcé à cette

occasion, avec lettre du patriote Palloy.

7 octobre 1791

.

Minutes (2 p.), A. N., C 139, n°* 96, 102.

Ed. Le Lmjographe, journal national, nu-

méro du 8 octobre 1791, p. 27; Archives par-

mentaires, t. XXXIV. p. 114.

15. — Décret de l'Assemblée législative,

portant que les commissaires de la salle

seront chargés de choisir un endroit conve-

nable pour le placement du buste de Mi-

rabeau et des cailles contenant ceux du

Roi et de M. Bailly, offerts par Palloy.

7 octobre 179 1

.

Copie, A. N., A 198.

Ed. Collection générale des décrets rendus

par ('Assemblée nationale législative, octobre-

décembre 1791, p. 1 5

.

16. — Plaintes d'un membre de l'As-

semblée législative (Goupilleau) relative-

ment aux menaces proférées dans la salle

des séances par l'un des officiers de la

garde nationale ipui furent qualifiés de

satellites.

8 octobre 1791

.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 139, n» 93.

Cf. /'rocés-uerôai de l'Assemblée nationale,

t. I, p. 47; Archives parlementaires, t. XXXIV.
p. 120.

16 a
. — Discussion à l'Assemblée législa-

tive au sujet des menaces proférées la

veille par un officier de la garde natio-

nale, et explications données sur ce fait

par M. d'Ermigny, l'officier inculpé.

8 octobre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. A*., C 139,n°93.
Cf. Moniteur universel, numéro du 9 octobre

1791, j). 1176 ; Archives parlementaires,

t. XXXIV, p. 120-121; Le Logographe, journal

national, numéro du 9 octobre 1791, p. 32.

17. — Pétition de 200 électeurs pari-

siens, protestant contre l'occupation arbi-

traire et exclusive de certaines tribunes

de la salle des séances par des membres
de l'Assemblée constituante.

9 octobre 1791.

Original signé, A. S., C 139, n« 96.

Parmi les signataires de cette pétition figu-

rent Boucher Saint-Sauveur, Dubois-Crancé,
Camille Desmoulins.

Ed. Le Logographe, journal national, numéro
du 10 octobre 1791, p. 37; Archives parlemen-

taires, t. XXXIV, p. 137.

18. — Décret de l'Assemblée législative,

décidant la suppression de la séparation

pratiquée aux deux extrémités de la salle.

9 octobre 1791.

Extrait du procès- verbal, A. .Y., C* I 49,

fol. 58 v».

Ed. JVocès-terfjaZ de l'Assemblée nationale,

t. I, p. 73.

19. — Adresse présentée à l'Assemblée

législative par la section de Mauconseil,

qui manifeste ses alarmes patriotiques,

avec lettre du sieur Dumoulin, président

de cette section.

11 octobre 1791.

Minutes (3 p.), A. N., C 139, n» 97, 102.

Ed. Le Logographe, journal national, numéro
du 12 octobre 1791, p. 52; Archives parlemen-
taires, t. XXXIV. p. 172.

20. — Lettre de l'évêque de Paris au

président de l'Assemblée législative, à

l'effet d'être admis, ainsi que son Conseil,

à présenter ses hommages aux nouveaux

législateurs.

1 1 octobre 1791.

Original signé, A. Tf., C 139, n« 102.

Ed. Le Logographe, journal national, numéro
du 12 octobre 1791, p. 52; Archives parlemen-
taires, t. XXXIV. p. 172.



ENTRÉE EN FONCTIONS DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE

21. — Discours prononcé à l'Assemblée

législative, au nom d'une députation du

Tribunal de cassation, par M. Coffînhal,

son président, avec réponse du président

de l'Assemblée.

13 octobre 1791.

Minutes (2 p.), C 139, n» 97.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nuliutiale,

1. 1, p. 103; Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 211.

22. — Lettre de M. Jacques Cazotte (à

M. Ponteau), secrétaire de M. de Laporte,

exprimant l'avis qu'il faut décider le peuple

de Paris à faire la contre-révolution, et

déclarant qu'il voudrait voir le Roi sortir

de sa prison et aller au-devant de l'en-

nemi, « au milieu du peuple, de concert

avec le peuple, mais qu'il faudrait que

celui-ci chiât sur l'Assemblée nationale ».

15 octobre 1791.

Copie conforme, A. JV., F 1 4390*.

Ed. Sixième et septième recueils de pièces

trouvées dans les papiers du s r de Laporte, p. 15.

23. — Adresse des Dames de la Halle

qui protestent de leur dévouement et de

leur respect pour les décrets de l'Assem-

blée, avec réponse du président.

19 octobre 1791.

Minutes (2 p.), A. JV., C 139, n° 97.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. I, p. 172, 173; Archives parlementaires,

t. XXXIV. p. 289.

24. — Décret de l'Assemblée législative,

plaçant dans les bâtiments dépendant de

la maison des Feuillants les divers co-

mités logés trop à l'étroit dans celle des

Capucins.
31 octobre 1791.

Copie. A. JV., A 198.

Ed. Collection générale des décrets rendus

par l'Assemblée nationale législative, octobre-

décembre 1791, p. 81.

2."). — Décret de l'Assemblée législative,

autorisant les commissaires inspecteurs

de la salle à faire ouvrir le passage des

Feuillants interdit par la Municipalité.

3 I octobre 1791.

Copie, A. JV., A 198.

Ed. Collection générale des décrets rendus

par l'Assemblée nationale législative, octobre-

décembre 1791, p. 81.

V. le plan de la Salle du manège, des Feuil-

lants et des Capucins donné par M. G. LsNOTRE,
Les quartiers de Paris pendant la Révolution,

1896, IX, 85.

20. — I.élire anonyme (de M. Cazotte à

M. Ponteau, premier commis de la Liste

civile), proclamant que « l'Assemblée na-

tionale est si follement, si bassement, si

ridiculement composée qu'elle fera venir

la nausée au peuple même de Paris, qu'il

redemandera son roi comme un remède
à la disette de pain et d'argent et à tous

les maux qu'il souflre », et ajoutant que

les Parisiens voudraient toujours garder

le maître parmi eux pour être les despotes

du despote.
2 novembre 179 1

.

Copie conforme, A. JV., F 7 4390*.

Ed. Cinquième recueil de pièces trouvées chez

MM. de Montmorin, Laporte, p. 12.

27. — Projet d'un monument à élever

à la gloire de la nation française sur le

terrain de la Bastille, sous forme de py-

ramide triangulaire, avec figures aux an-

gles et bas-reliefs, présenté à l'Assemblée

législative par le sieur Charles Bouret,

sculpteur, avec allocution du président.

3 novembre 1791.

Minute, A . N., C 173, n° 437.

Ed. Archives parlementaires , t. XXXIV,
p. 619.

28. — Discours prononcé à l'Assemblée

législative, au nom d'une députation des

vainqueurs de la Bastille, quijurent d'être

toujours prêts à verser leur sang pour le

maintien de la Constitution et le triomphe

de la liberté, avec réponse du président.

G novembre 1791.

Minutes (2 p.), A. N., G 140, n°» 108, 117.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

1. 1, p. 339 ; Archivesparlementaires, t. XXXIV.
p. 666.

Parmi les signataires figurent Léonard Bour-
don, Parein , Broussais de Lagrey, Curtius,

Cholat, Pannetier, Mangourit.

29. — Projet de salle d'assemblée pour

le Corps législatif, présenté par Bernard

Poyet, architecte de la Ville.

8 novembre 1791

.

Original signé, A. JV., C 174, n» 449.

En marge se trouve cette note : R. le 8 mars
1792.
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30. — Lettre du sieur Berruer, sculp-

teur de l'Académie de peinture, à l'As-

semblée législative, envoyant un projet do

monument à ériger au Champ de Mars pour

consacrer la promulgation de la Consti-

tution.
10 novembre 1791.

Original signé et imprimé (2 p.), A. .Y.,

C 1 40, n« 117.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV,
p. 350.

31. — Lettre de M. Desmoussoaux à

M. Quatremère de Quiney, commissaire de

l'Assemblée chargé du maintien de l'ordre

dans la salle dos séances, se plaignant de

l'insulte qui lui a été faite par un pré-

tendu commissaire municipal, lequel lui a

refusé l'entrée de la tribune de; la Muni-

cipalité ei l'a fait repousser par les senti-

nelles, ladite tribune étant alors occupée

par di's gens absolument étrangers à la

Municipalité, avec post-scriptum de la main

de M. Cahier, demandant des cartes de libre

circulation.

12 novembre 1791.

Original signé, A. A'., C 177, n° 484.

32. — Lettre anonyme (de M. Cazotte à

M. Ponteau, premier commis de la Liste

civile), accusant réception de la pétition

contre les Jacobins, demandant quand
commencera-t-on à bâtonner réellement

ces infâmes séditieux, et faisant observer

(pie Paris est mécontent de l'Assemblée,

et n'est occupé qu'à se rendre maître

d'elle et du Roi.

19 novembre 1791.

Copie conforme. .\. 2V., F" 1390V
Ed. Cin<iuième recueil de pièces trouvées chez

MM. de Montmorin, Importe, p. 15.

33. — Adresse des cent forts de la halle

de Paris à l'Assemblée législative, lui

offrant le juste tribut de leur respect, de

leur reconnaissance et de leur amour.

27 novembre 1791.

Original signé, A. N., C 140, n° III.

Ed. Procès-verbal de /'Assemblée nationale.

t. II, p. 151; Archivcsparlemcntaircs t. XXXV,
p. 396.

34. — Lettre anonyme (de M. Cazotte à

M. PonteaU, secrétaire de M. de I.aporte)

jugeant di's plus alarmantes la position do

Paris avec ses Jacobins, son maire jaco-

bin, ses députés jacobins et les jacobins

de la légion do Jim nia n qui y arrivent

avec l'uniforme «le sans-culottes, et trou-

vant nécessaire que le Moi se donne sans

retard une garde personnelle.

29 novembre 1791.

Copie conforme, A. N., V 4390*.

Ed. Treizième recueil de pièces trouvées chez

M. de Lnporle, p. 1

.

35. — Discours prononcé à l'Assemblée

législative par Collot d'Horbois, on présen-

tant VAlmanach du Père Gérard dont il est

l'auteur, alnianacb destiné aux citoyens

dos campagnes.

18 décembre 1791.

Autographe, A. A'., C 140, n° 120.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale.

t. III, p- 52 ; Archives parlementaires, t. XXXVI.

P- 227 -.

Ce discours fut imprimé à I Imprimerie na-

tionale par ordre de l'Assemblée et forme une

plaquette de 3 pages in-8°.

La première édition de cet abnanacb poli-

tique porte ce titre : Almanach du Père Gérard

pour l'année 1792, la troisième de l'ère de la

Liberté, ouvrage qui a remporté le prix proposé

par la Société des Amis de la Constitution, séante

aux Jacobins, par J.-M. Coli.ot d'HeriiOis,

membre de la Société. Se vend a Paris, au se-

crétariat de la Société, au bureau du ratriote

français, chez Unisson, 1792, in- 1 2, 84 p.

Cf. MAURICE TounNKUX, Bibliographie de

l'Histoire de Paris pendant la Révolution fran-

çaise, t. II, n»« 1 1738, 1 1739.

30. — Lettre du Comité dos inspecteurs

de la salle à .M. Pétion, lui demandant, afin

d'éclaircir l'origine du conflit qui s'était

produit entre des députés et la garde na-

tionale dans l'un des corridors condui-

sant à l'église îles Feuillants, en vertu de

quels ordres avait été placé le poste do

garde nationale do service à la Société

des Feuillants et sous le commandement*
do quel officier ?

26 décembre 1791.

Minute, A. A'., C 177. n° 475.

37. — Rapport des commissaires ins-

pecteurs de la salle à l'Assemblée législa-

tive', aU sujet des voies de fait essuyées

par deux membres du Comité do surveil-

lance de la part de la garde nationale,

constatant que la force armée établie aux

abords de la Société des Fouillants avait
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été placée par le Commandant général on

vertu des ordres du maire.

27 décembre 1/91.

Minute, A. N. , C 177. n" 175.

38. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au président tte l'Assemblée légis-

lative, à l'effet de décider si le lieu des

séances de la Société des Feuillants est

renfermé dans l'enceinte de l'Assemblée,

qui seule aurait droit d'y exercer la po-

lice.

27 décembre 1791.

Original signé, A. JV., C 141, n» 137.

Ed. Le Loyoyraphe, journal national, numéro
du 29 décembre 1791, p. 461 ; Archives parte-

mentaires. t. XXXVI, p. 431.

39. — Décret de l'Assemblée législative,

chargeant les commissaires inspecteurs de

la salle de veiller à ce que dans l'enceinte

des bâtiments des ci-devant Feuillants et

Capucins, il ne soit établi aucune société

particulière, et que les parties laissées à la

disposition des Domaines nationaux ne

soient limées qu'à des citoyens dont le

commerce ou les travaux ne puissent in-

commoder l'Assemblée et ses Comités.

27 décembre 1791.

Minute, A. N., C 177, n° 475.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. IIJ, p. 191.

40. — Décret de l'Assemblée législative

autorisant, sur le rapport de M. Calon,

son Comité d'inspection à faire exécuter

divers travaux et changements dans la

salle des séances, de manière à porter le

nombre des places à 760, à établir une

circulation facile et commode on sommet
des gradins et autour de la salle, et à

multiplier les issues.

27 décembre 1791.

Minute, A. A'., C 140, n» 127.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. III, p. 194.

il. — Observations générales sur le

compte des dépenses faites pour le ser-

vice de l'Assemblée nationale pendant le

quartier d'octobre 1791.

Original, A. N., C 177.

Ce compte est divisé en deux chapitres, dé-

pense ordinaire et dépense extraordinaire; dans

ce second chapitre figure une dépense de

3,148 1. 19 s. 5 d. pour l'aménagement de

l'atelier de David, chargé par l'Assemblée na-

tionale de peindre le Serment du Jeu de Paume
dans l'église des Feuillants.

42. — Mémoire de Talon et de Radix de

Sainte-Foy à LouisXVI, deniandanl'que l'on

prenne une prompte décision au sujet des

seize membres de l'Assemblée législative

qui ont promis leur adhésion dans l'af-

faire des pensions et qui, grâce à une

allocation mensuelle, resteront favorables

pour tout le temps de la législature.

2 janvier 1792.

Original, A. S. . C 184, n" 260.

§ 3. — Démission de Lafayette (8 octobre

43. — Lettre de M. de Lafayette au

président de l'Assemblée législative, de-

mandant à être reçu avant son départ

pour l'armée dont le commandement
vient de lui être confié par le Roi.

24 décembre 1791.

Autographe, A . N., C 141, n° 139.

Ed. Arc/iices parlementaires, t. XXXVI.
p. 337.

44. — Discours prononcé par M. de La-

fayette à l'Assemblée législative, pour la

remercier de l'approbation qu'elle adonnée

au choix du Roi, avec réponse du prési-

dent.

24 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 140, n° 124.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVI,
p. 346.

Etienne Chaiuvay, le Général Lafayette,

notice biographique, 1898. p. 280.

45. — Adresse du bataillon des Filles-

Saint-Thomas à l'Assemblée législative,

applaudissant à la nomination de M. de
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Lafayette pour commander une partie des

forces aux frontières, avec réponse du

président.
25 décembre 1791.

Original signé et minute (2 p.). A. S., C 141,

n° 137.

Ed. Procès- cerbal de l'Assemblée nationale,

t. III, p. 153.

iC>. — Décret de l'Assemblée législative,

décidant que chacun des six chefs de lé-

gion de la garde nationale parisienne

exercera le commandement général à tour

de rôle pendant deux mois sans inter-

ruption.

10 février 17112.

Minute, .4. N., C 143, n° 161.

Ed. Procès- i-ei bal de l'Assemblée nationale,

t. V, p. 132.

??3. Craintes d'un nouveau départ du Roi
(novembre ÎT^I).

47. — Procédure criminelle au tribunal

du 1" arrondissement contre.Noël Breton,

prévenu d'avoir donné, le dimanche 13 no-

vembre 1791, à plusieurs soldats qui étaient

de service ledit jour, ainsi que lui, au

château des Tuileries, la consigne arbitraire

de ne laisser sortir le Roi et la Heine de

leurs appartements, passé 9 heures du

soir, ladite procédure comprenant :

1° Déclaration du sieur Louis-Ange La

Colombe, aide-major général de la garde

nationale, au sujet de la « consigne mons-

trueuse » donnée par le sieur Noël Breton,

déclaration reçue par MM. Jean-François

Jolly et Pierre-Gabriel Maugis, adminis-

trateurs au Déparlement de Police, et in-

terrogatoire subi à l'Abbaye en leur pré-

sence par le sieur Breton.

17 novembre 1791.

2° Arrêté du Corps municipal, renvoyant

à l'accusateur public près le. tribunal du

l
or arrondissement le procès-verbal de l'in-

terrogatoire subi par le sieur Breton.

17 novembre 1791.

3° Plainte de l'accusateur public contre

ledit Breton.

5 décembre 1791.

4° Interrogatoire subi par le sieur Noël

Breton par-devant Louis-Jacques Marquis,

juge du I
e '' tribunal criminel.

G décembre 1791.

Information faite par Louis-Jacques

Marquis, juge du 1
er tribunal criminel.

9-14 décembre 1791,

6° Décret de prise de corps contre ledit

Noël Breton.

7° Nouvel interrogatoire subi à l'Abbaye

par l'accusé.

17 décembre 1791.

Minutes (1 dos.), A. .Y., 2? 20.

V. dans BERTRAND de Moleville. Histoire

de la Révolution de France pendant les der-

nières années du règne de Louis XVI, t. VI.

p. 391, pièces justificatives. n° XI. une lettre

de Cahier de Gerville. ministre de l'intérieur,

au maire de Paris, en date du 30 novembre

1791, pour appeler son attention sur les ru-

meurs propagées au sujet d'un prétendu départ du

Roi. signaler ces coupables manœuvres et l'in-

viter à préserver la capitale de tous désordres.

48. — Jugement du 1
er tribunal cri-

minel, portant que le fait imputé à Noël

Breton ne peut être considéré que comme
un délit militaire, ou un cas de haute

trahison, dont la Haute Cour nationale

doit être saisie, et se déclarant incom-

pétent.

20 décembre 1791.

Minute, A. N., 7? 2.

49. — Décret de l'Assemblée nationale,

renvoyant au Comité de législation la pro-

cédure instruite contre le caporal Breton.

14 janvier 1792.

Extraitdu procès-verbal, A.N.,C 142, n° 111.

Cf. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. IV. p. 138.

50. — Discours du ministre de la jus-

tice à l'Assemblée législative, annonçant

que le I
er tribunal criminel, saisi de l'af-

faire du caporal Breton, qui avait donné

la consigne de ne laisser sortir des Tuile-
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ries ni le Roi ni la Reine, passé 9 heures

du soir, après s'être déclaré incompétent,

avait décidé qu'il en serait référé à l'As-

semblée nationale, et priant l'Assemblée

de prononcer sans retard sur cet objet.

1 4 janvier I 792.

Minute, A. N., D III 371.

51. — Supplique du sieur Noël Breton,

caporal de grenadiers de la garde soldée,

à la Société des Amis de la Constitution,

séante aux Jacobins, à l'effet de faire

cesser sa détention à la Conciergerie, où

il avait été incarcéré pour avoir, dans la

nuit du 11 novembre, donné au faction-

naire des Tuileries la consigne de ne laisser

sortir le Roi, déguisé ou non, consigne

basée sur la nouvelle répandue que le

Roi devait tenter de s'échapper du châ-

teau dans la nuit du 11 au 12 novembre.

Janvier 1792.

Original, A. A'.. D III. 371.

.">2. — Décret de l'Assemblée législative,

portant que le fait imputé au sieur Noël

Breton n'est qu'une simple infraction aux

règles du service, dont la connaissance

n'appartient qu'au cou-cil de discipline, cl

qu'il n'y a lieu à délibérer.

20 juillet 1792.

Extrait conforme, A. N., Z 1 20.

Ed. Procès-cerbal de l'Assemblée nationale.

t. X, p. 311. Le décret en question fut rendu

sur le rapport fait au nom du Comité de légis-

lation par Sautereau, rapport dont le texte est

inséré au Moniteur universel (numéro du 22 juillet

1792, n» 204).

§ 4. — Mouvement d'opinion provoqué par les décrets
contre les émigrés et les prêtres non assermentés
(novembre-décembre 1*791).

53. — Lettre de Louis XVI au comte

d'Artois, déclarant qu'il ne croit pas de-

voir donner son consentement au décret

relatif aux Erançais éloignés de la patrie,

préférant des moyens de douceur, mais

insistant pour le prompt retour de ce

prince, auquel sont intéressés la tranquil-

lité et le repos personnel du Roi.

1 1 novembre 1791.

Original signé, II. .Y., Mss., nouv. acq. fr.

308. fol. 314.

Ed. Bertrand de Moleville, Histoire de la

Rccolntion de France, tome VI. p. 389. pièces

justificatives, n° X, avec le texte de la ré-

ponse du comte d'Artois, de Coblentz, 3 dé-

cembre 1791.

54. — Adresse de la section de Sainte-

Geneviève à l'Assemblée législative, ex-

primant toute sa satisfaction des décrets

rendus contre les émigrés, avec lettre du

sieur Julien, délégué de cette section.

13 novembre 179 1

.

Minutes et extrait conforme (3 p.), A. .Y.,

C 140, n" 117.

Ed. Procès-verbal de ('Assemblée nationale,

t. II, p. 4 ; Archives parlementaires, t. XXXV,
p. 54.

53. — Adresse de félicitations présentée

par la section des Lombards à l'Assem-

blée législative, à l'occasion du décret

rendu contre les émigrés, avec lettre du

président de la section.

20 novembre 1791.

Extrait conforme, A. N., C 140, n° 117.

Cf. Procés-cerhal de l'Assemblée nationale,

t. II, p. 09; Archires parlementaires, t. XXXV,
p. 255.

56.— Lettre de l'abbé Claude-Louis Rous-

seau, prédicateur ordinaire de Louis XVI,

au Roi, accompagnant l'envoi d'un mé-

moire sur les lois relatives aux prêtres

insermentés, mémoire déjà adressé à deux

des ministres, MM. Duport et Bertrand.

25 novembre 1791.

Original, A. N., C 183. n° 78.

57. — Réflexions sur le nouveau décret

relatif aux ecclésiastiques insermentés,

dans lesquelles on dénie à l'Assemblée

législative le droit de rendre ce décret et

on déclare que Je Roj devait mettre son
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rcto sur cette loi, mémoire visé dans la

lettre de l'abbé Housseau.

25 novembre 17111

.

Minute, A. N., C 183, n° 80.

l>8. — Lettre de l'archevêque d'Aix à

Louis XVI, le plaignant d'être obligé de

consommer la perte de la religion, en

sanctionnant l'excès de l'injustice et de

la persécution, et d'exercer des rigueurs

contre une partie du clergé.

29 novembre 1791

.

Original signe, A. N., C 183, n° 83.

Ed. Troisième recueil (des) pièces déposées à la

Commission extraordinaire des (papiers trouvés

dans l'armoire de fer des Tuileries!, t. II, n» 294
,

p. 217.

59. — Lettre de l'archevêque de Paris à

Louis XVI, l'engageant à ne point revêtir de

sa sanction le décret sur le serment des

ecclésiastiques, cette sanction devant être

le signal de la plus violente persécution

contre les ministres de l'Église.

Sans date (lin novembre 1791).

Original signé, A. N., C 183, n» 81.

60. — Adresse de félicitations de la

section de Henri IV à l'Assemblée légis-

lative, au sujet des mesures adoptées pour

confondre les excès de l'orgueil et la

rage du fanatisme.

1
er décembre 179 1

.

Original signé, A. N., C 141, n° 137.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. II, p. 285 ; .Arc/lires parlementaires, t. XXXV,
p. 599.

01. — Pétition individuelle des mem-
bres du Directoire du Département de

Paris au Roi, l'engageant à refuser su

sanction au décret de l'Assemblée natio-

nale du 27 novembre, relatif aux troubles

religieux.

5 décembre 1791.

Original signé, A. A'., C 220-221, n° 1G0 1 * 8
.

Imprimé, A. A\, AD 1 74.

Ed. HlICHKZ et ROUX, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XII. p. 232.

Jager, Histoire de l'Église de Fiance pen-

dant la Révolution, t. III, p. 55.

Bertrand de Moi.evii.le. Histoire de la Ré-
volution de France, t. VI, p. 200.

62. — Décision du Conseil général du

Département de Paris, portant qu'il n'y

a pas lieu de délibérer sur la pétition

du S décembre, les signataires de cette

pétition s'étant engagés à envoyer une

lettre aux journaux pour relever l'erreur

commise par certains papiers publics qui

avaient annoncé celte pétition comme un
acte du Directoire.

9 décembre 1791

.

Extrait du procès-verbal de la session du
Directoire, A. N., F 1 ' III, Seine, 23.

Ed. Ad, BCUlirDT, Tableaux de la Révolution

française, t. I, p. 67.

63.— Lettre de M. Bertrand de Moleville,

ministre de la marine, à Louis XVI, dé-

clarant qu'il lui semble prudent d'arrêter

les progrès de la fermentation qu'occa-

sionne la pétition du Département de

Paris, renforcée, d'une part, par les si-

gnatures obtenues des membres du Club

de 89 et de celui des Feuillants, tandis

que, d'autre part, les 48 sections se réu-

nissent en grande majorité contre les

pétitionnaires.

10 décembre 1791

.

Autographe, A. A'., C 185, n» 562.

64. — Adresse de la section des En-

fants-Rouges à l'Assemblée législative, la

félicitant du décret rendu, le 29 novembre

précédent, contre les prêtres réfractaires.

10 décembre 1791.

Original signé, A. N., C 141, n» 137.

Ed. l'roccs-ccrbal de VAssemblée nationale,

t. II, p. 354 ; Archives parlementaires, t. XXXVI,
p. 2.

65. — Pétition au Roi, présentée par les

citoyens de la section du Luxembourg, el

lue à l'Assemblée législative le 1 1 dé-

cembre, invitant Louis XVI à sanctionner

le décret relatif aux prêtres insermentés,

malgré l'opinion manifestée par le Direc-

toire du Département, avec lettre des

pétitionnaires.

10 décembre 1791.

Copie conforme et minute (2 p.), A. A'..

C 141, n» 137.

Ed. Le Logographe, journal national, numéro

du 13 décembre 1791, p. 378; Arcliives parle-

mentaires, t XXXVI, p li.

06. — Pétition présentée le 11 décembre

à l'Assemblée législative par les citoyens
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de la section du Luxembourg, contre les

membres du Directoire du Département,

que leur démarche auprès du Roi permet

de considérer comme de dangereux per-

turbateurs, et qui doivent être destitués de

leurs fonctions.

10 décembre 1791

.

Original signé, A.A\, D III 2561
.

Ed. Le Logographe, journal national, numéro
du 13 décembre 1701, p. 37!) : Archives parle-

mentaire*, t. XXXVI, p. 14.

07. — Pétition individuelle de citoyens

de Paris (de la section du Théâtre-Fran-

çais) à l'Assemblée législative, réclamant

la mise en accusation du Directoire du

Département, en raison de sa pétition au

Hoi, rpui est collective et qui provoque le

veto, c'est-à-dire la guerre civile ou le

renversement de la Constitution.

11 décembre 1791.

Original revêtu de 300 signatures, notamment
de celles de Camille Desmoulins, Saint-llu-

ruge, Fournier, Bouclier Saint-Sauveur, Le-
gendre. Billaud-Varenne, Lanthenas. A. N.,

I) III 251.

Ed. Bur.HKZ et Roux. Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XII, p. 253.

Le Logographe, journal national, numéro du
13 décembre 17111. p. 377 ; Archives parlemen-
taires, t. XXXVI. p. 7.

68. — Pétition des citoyens de la sec-

tion de l'Oratoire à l'Assemblée législative,

sollicitant un décret d'accusation contre

les membres du Directoire du Départe-

ment qui ont signé la pétition au Roi

et la punition exemplaire du rédacteur

de cet écrit.

1 1 décembre 179 1

.

Original signé, A. N., D III 250'.

Ed. Le Logographe, journal national, numéro
du 12 décembre 1791, p. 375; Archives parle-

mentaires, t. XXXVI, p. 10.

09. — Adresse des citoyens de lu sec-

tion MaUconseil à l'Assemblée législative,

demandant que les signataires de la pé-

tition du Directoire du Département de

Paris soient poursuivis devant la Haute

Cour nationale.

1 1 décembre 1791.

Original signé, A. N., D III 250 1
.

Ed. Le Logographe, journal national, numéro

du 13 décembre 1791, p. 379; Archives parle-

mentaires, t. XXXVI. p. 16,

70. — Pétition individuelle des citoyens

de la section de l'Observatoire à l'Assem-

blée législative, déclarant que si huit mi-

nistériels ont osé improuver le décret de

l'Assemblée sur les prêtres non confor-

mistes, cent mille patriotes à Paris le

soutiendront de toute leur énergie.

1 1 décembre 1791.

Original signé, A. V., D III 25G 1
.

Ed. Arc/iices parlementaires, t. XXXVI, p. 5.

71. — Pétition de la section de la Halle-

au-Blé à l'Assemblée législative, deman-

dant que les membres du Directoire du

Département, signataires d'une pétition in-

cendiaire qui tend à l'avilissement des

pouvoirs constitués, soient suspendus de

leurs fonctions et poursuivis devant la

Haute Cour nationale.

1 1 décembre 1791.

Original signé, A. N., D III,' 251.

En tête des signataires figure La Clicvar-

dière.

Ed. Le Logographe, journal national, numéro
du 13 décembre 1791, p. 380; Archives parle-

mentaires, t. XXXV, p. 719.

72. — Adresse de la section de l'Arsenal

à l'Assemblée législative, protestant contre

la pétition des dix membres du Directoire

du Département, solliciteurs incendiaires

de veto, amis des prêtres de sang, que

doit frapper la justice.

1 1 décembre 1791

.

Minute et original signé (2 p.), A. A'., D III

256*.

Ed. Le Logographe, journal national, numéro
du 13 décembre 1791, p. 380; Archives parle-

mentaires, t. XXXVI, [i. 21.

73. — Lettre d'Anacharsis Cloots, ora-

teur du genre humain, au président de

l'Assemblée législative^ demandant à être

entendu au sujet de la lutte entre le

monde oppresseur et le monde opprimé.

12 décembre 1791

.

Autographe, A. A'., C 141, n° 135.

Le discours, prononcé le 13 décembre par

Anacliarsis Cloots, manque au procès-verbal de

l'Assemblée nationale; il est reproduit dans la

Chronique de Paris, p. 1405, et dans les .4?--

e/iiujs parlementaires, t. XXXVI, p. 79.



12 ( II APITHi: — JOURNÉES HISTORIQUES DE LA RÉVOLUTION

74. — Adresse individuelle des citoyens

composant la Société fraternelle, séante

aux Jacobins, à l'Assemblée législative,

contre le veto du Roi touchant le décret

sur les prêtres insermentés et contre la

pétition du Directoire du Département de

Paris.

13 décembre 1791.

Original signé, A. IV., 141, n° 135.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVI,
p. 80; Maurice Touiinelx, Bibliographie de

VHistoire de Paris pendant la Révolution fran-

çaise, t. II. a» 1003'.).

T.'i. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au président de l'Assemblée légis-

lative, demandant, au nom de la Munici-

palité, à être entendu, le jour même.

13 décembre 1791.

Original signé, A. N., G 141, n° 137.

Ed. Le Logogruphe, journal national, numéro
du 14 décembre 1791, p. 384.

70. — Discours de M. Pétion, maire de

Paris, prononcé à l'Assemblée législative,

demandant, au nom de la Municipalité,

l'interprétation de la loi sur la nécessité

de la résidence dans le royaume pour

être payé aux caisses nationales, loi élu-

dée par les émigrés qui font une appari-

tion à la seule fin de toucher leurs rentes

et pensions.

1 3 décembre 1791.

Original signé, A. N., C 141, n u 137.

Ed. Procès-cerbal de l'Assemblée nationale,

t. H, p. 371.

Le Logographe, journal national, numéro du

15 décembre 1791, p. 388.

77. — Adresse de la section du Marché

des Innocents à l'Assemblée législative,

la remerciant des sages mesures prises

par elle touchant les émigrés et les prê-

tres séditieux, et demandant la déchéance

des membres du Directoire du Départe-

ment.

13 décembre 1791.

Original signé, A. A'., C 141, n° 137.

Cf. Procôs-ueroal de l'Assemblée nationale,

t. II, p. 382.

78. — Pétition de la section de la Place

Royale à l'Assemblée législative, appelant

son attention sur la démarche du Direc-

toire du Département, qu'elle improuve

comme contraire à la Constitution.

1 3 décembre 1 7'J 1

.

Original signé, A. N., C 141, n<> 137.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXYI

.

P. 88.

71). — Pétition de 187 citoyens de la

section du Ponceau à l'Assemblée légis-

lative, donnant leur adhésion pleine el

entière aux décrets contre les émigrés et

les prêtres réf'ractaircs, et (létrissanl la

conduite du Directoire du Département.

14 décembre 1791.

Original signé, A. N., C 141, n° 137.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXYI

,

p. 235.

80. — Adresse de la section des C-ra-

villiers à l'Assemblée législative, déclarant

que le Directoire du Département a fait

un criminel abus du droit de pétition et

approuvant le décret rendu contre les

prêtres perturbateurs.

18 décembre 1791.

Original signé. A. A'., C 141, n° 137.

Cf. Archircs parlementaires, t. XXXYI,
p. 235.

81. — Pétition des citoyens de la sec-

tion de la Rue Poissonnière à l'Assemblée

législative, protestant contre l'adresse in-

constitutionnelle des membres du Direc-

toire du Département, que l'opinion pu-

blique déclare traîtres à la patrie.

18 décembre I 711 1

.

Original signé, A. .Y.. C 141. n" 137.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXYI

.

p. 235.

82. — Pétition des citoyens de la sec-

tion des Thermes-de-Julien à l'Assemblée

législative, condamnant les principes des

membres du Directoire du Département

et les dénonçant comme traîtres à la

Constitution.

18 décembre 17!) I.

Original signé, A. .Y., C 141, iv 131).

Cf. Archives parlementaires, t. XXXYI.
p. 235.

83. — Adresse de la section de l'Ilôtel-

de-Yille à l'Assemblée législative (présentée

le 22 décembre), désavouant formellement



DÉCRETS CONTRE LES ÉMÎGRËS ET

la pétition du Directoire du Département

qui tend à perpétuer les troubles religieux

et à mettre en opposition le pouvoir lé-

gislatif et le pouvoir exécutif, avec lettre

d'envoi du sieur Voilquin, président de la

section.

18 décembre 1791.

Original signé, A. N., D III 256».

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVI

,

p. 317.

84. — Adresse des citoyens de la sec-

lion des Quatre - Nations à l'Assemblée

législative, dénonçant la démarche incons-

titutionnelle des membres du Directoire

du Département, qui offre à leurs yeux le

caractère d'un complot abominable.

18 décembre 1791.

Original signé, A. N., D III 256 1
.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVI,
p. 235.

85. — Adresse de la section du Palais-

Royal à l'Assemblée législative, demandant

la destitution des membres du Directoire,

signataires de la pétition au Roi, comme
indignes d'administrer au nom du peuple.

18 décembre 1791.

Original revêtu de 205 signatures, A. N.,

D III 256».

Cf. Le Logographe, journal national, numéro
du 20 décembre 1791, p. 416; Archives parle-

mentaires, t. XXXVI. p. 232.

86. -— Adresse du bataillon de la section

du Faubourg-Montmartre à l'Assemblée

législative, appelant la guerre de tous leurs

vœux pour anéantir les ennemis de la li-

berté, de l'égalité et de la Constitution.

18 décembre 1791.

Original signé, A. N., C 141, n° 137.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. III, p. 55.

Le Logographe, journal national, numéro du

20 décembre 17111, p. 415.

87. — Adresse des citoyens de la sec-

tion de la Bibliothèque à l'Assemblée

législative (présentée le 25 décembre), pro-

testant contre la pétition du Directoire du

Département relative au décret sur les

prêtres non assermentés, pétition qui cons-

titue un acte illégal, immoral, impoli-

tique et inconstitutionnel.

23 décembre 1791.

Original signé, A. N.. D III 256 1
.

LES PRÊTRES NON ASSERMENTÉS 13

88. — Adresse des citoyens de Paris à

Louis XVI, ouvrant les yeux au Roi sur

les menées perfides des émigrés et des

prêtres non assermentés, et le conjurant

de ne pas mettre plus longtemps en péril

la sûreté publique par le redoutable veto.

23 décembre 1791.

Original signé, A. N., F 1 * III, Seine, 20.

Ed. Ad. Schmidt, Tableaux de la Révolution

française, t. I, p. G9.

89. — Pétition de citoyens de Paris à

l'Assemblée législative, l'invitant à rendre

un décret d'accusation contre les admi-

nistrateurs du Département, nominative-

ment désignés, qui se sont rendus cou-

pables de crime de forfaiture et de lèse-

nation.

25 décembre 1791.

Original signé, A. N.. D III 251.

Cf. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. III, p. 143.

90. — Discours prononcé à l'Assemblée

législative, au nom de la section des Lom-

bards, par Jean-Baptiste Louvet, orateur

de cette section, à l'effet de réclamer un
décret d'accusation contre les princes

français émigrés et leurs complices, avec-

réponse du président et lettre du sieur

Louvet.
25 décembre 1791.

Original signé, minute et imprimé (3 p.),

À. N., C 141, n" 137.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. III, p. 154.

Le Logographe, journal national, numéro du

27 décembre 1791, p. 452.

91. — Adresse à Louis XVI, présentée par

un groupe de citoyens, lui rappelant qu'il

doit soutenir la Constitution attaquée par

tant d'ennemis et montrant tous les dan-

gers d'un veto fatal.

27 décembre 1791.

Original signé, A. N., F lc III, Seine, 20.

Ed. Ad. Schmidt, Tableaux de la Révolution

française, t. I, p. 71.

92. — Pétition des citoyens de la sec-

tion des Gobelins à l'Assemblée législative,

réclamant un décret d'accusation contre

les dix membres du Directoire du Dépar-

ment, signataires de l'infâme pétition au

Roi, et leur incarcération dans les prisons
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d'Orléans pour être jugés par la Haute

Cour nationale.

29 décembre 1791.

Original signé, A. N., D III 256 ;
.

Cf. Archives parlementaires, t. XXX\'I

,

p. 632.

93. — Lettre de Jean-Nicolas Pache,

citoyen de la section du Luxembourg, au

président de l'Assemblée législative, adres-

sant quelques exemplaires d'une seconde

observation sur Ut pétition au Roi des mem-
bres du Directoire du Département de

Paris.

30 décembre 1791.

Original, A. N., C 141. n" 13b.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVI.
p. 667.

94. — Pétition de citoyens de Paris à

l'Assemblée législative, demandant que les

membres du Directoire du Département,

signataires de la pétition au Roi, et de ce

fait rebelles à la loi et magistrats contre-

révolutionnaires, soient suspendus de leurs

fonctions, arrêtés et traduits devant la

Haute Cour nationale comme criminels

de lèse-nation.

Décembre 1791.

Original signé, A. N., D III 251.

Cette pétition fut renvoyée au Comité de lé-

gislation.

95. — Adresse de félicitations de la

section des Invalides à l'Assemblée légis-

lative pour l'énergie déployée dans la

promulgation des décrets contre les no-

bles et les prêtres, et l'engageant à ne tenir

aucun compte du veto royal.

1
er janvier 1792.

Original signé, A. A., AA 3, n" 203.

96. — Pétition du sieur Pierre, citoyen

de la section des Enfants-Rouges, blâ-

mant la conduite de l'Assemblée natio-

nale, qui perd son temps en misérables

débats et s'acharne à avilir tout ce qui

tient au pouvoir exécutif.

12 janvier 1792.

Minute, A. N., D XL 14, a" 00.

97. — Adresse du Corps municipal de

Paris à l'Assemblée législative, afin d'ob-

tenir la délivrance sur papier libre des

certificats de résidence exigés par le décret

du 13 décembre, et la faculté pour toul

rentier de m- présenter qu'un seul certi-

ficat pour différentes parties de rentes et

pensions, avec délibération du Corps mu-
nicipal.

14, 16 janvier 1792

.

Extraits conformes (2 p.), A. .Y., D XL 14.

n» 60.

Cf. Archices parlementaires, t. XXXVII.
p. 500.

98. — Adresse des citoyens de Paris à.

Louis XVI, l'invitant à sanctionner le dé-

cret de l'Assemblée nationale contre les

prêtres non assermentés, « secte réfrac-

taire, rebelle aux nouvelles lois et tur-

bulente par principe

3 février 1792.

Original signé, A. A\, F lc III, Seine. 26.

Une note marginale, très vraisemblablement

de la main de Cahier de Gcrville, porte cette

mention : « A moi remis par le Roi, le 3 fé-

vrier 1792 ».

Ed. Ad. SCHUIDT, Tableaux de la Révolution

française, t. I, p. 72.

99. — Décret de l'Assemblée législative,

portant que la pétition du Directoire du

Département de Paris sera renvoyée à la

première section du Comité de législa-

tion, pour lui en faire incessamment un

nouveau rapport.

4 février 1792.

Extrait du procès-verbal. A. .Y., C* I 53,

fol. 1571.

Ce décret fut rendu après la lecture du rap-

port présenté au nom de la seconde section du

Comité de législation, par Fr. Gorguereau, dé-

puté de Paris, et à la suite d'une longue dis-

cussion. (V. ce rapport imprimé, A. N., AD
XVIIIc 202, n" 2).

Ed. Prorès-verbal de i Assemblée nationale,

t. V, p. 42.
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§ 5. — Brigandage à main armée aux environs de Paris
(décembre i791-janvier 1*793).

100. — Lettre des administrateurs du

Département au ministre de l'intérieur,

l'instruisant de la nouvelle fermentation

que cherchent à exciter des gens mal

intentionnés dans le district de Bourg-la-

Reine, au sujet des armes originairement

arrêtées par les habitants de cette loca-

lité, armes qu'il importe de faire enlever

el transporter à Paris sans retard, avec

réponse.
1 er décembre 1791.

Original signé et minute ('2 pA, .A . A'., F 8
, Seine.

101. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale à M. Cahier, ministre

de l'intérieur, lui annonçant que, d'après

une lettre de M. de Chestret, receveur

particulier des finances de l'ancienne Élec-

tion de Paris, les vols se multiplient de

plus en plus, que les laboureurs sont

journellement arrêtés en revenant des

marchés et que les collecteurs effrayés

n'osent plus apporter le produit de leur

recouvrement à la recette des finances.

10 décembre 1791

.

Original signé, A. N., F 7 3688'.

102. — Lettre du ministre de l'intérieur

aux départements de Paris, de Seine-et-Oise

et de Seine-et-Marne, les invitant à donner

les ordres nécessaires, soit à la garde

nationale, soit à la gendarmerie, soit aux

troupes de ligne à leur disposition, pour

que les routes soient surveillées par des

patrouilles fréquentes et que les voya-

geurs soient à l'abri de toutes insultes et

attaques, le Roi, informé de ces détails

affligeants, recommandant la plus grande

célérité dans l'exécution des ordres en

question.
14 décembre 1701

.

Minute, A. N., F 7 3688 1
.

103. — Lettre du Directoire du Départe-

ment de Paris au ministre de l'intérieur,

en réponse à sa lettre du 14, déclarant qu'il

s'est empressé d'instruire de ces délits le

colonel de la gendarmerie nationale, ainsi

que les administrateurs des directoires

des districts de Saint-Denis et de Bourg-
la-Reine,pour faire coopérer la garde na-
tionale à la répression du brigandage.

18 décembre 1791.

Original signé. A. N., F 7 3088 1
.

104. — Lettre de M. Loison, procureur
syndic du district de Bourg-la-Reine, au
procureur général syndic du Département
de Paris, annonçant que le district est

infesté d'une quantité considérable de bri-

gands qui, divisés par cinq, commettent
à chaque instant des vols et des assassi-

nats, et demandant que les volontaires de
Bourg-la-Reine soient armés pour défendre
l'administration et les citoyens.

18 janvier 1792.

Copie, A. N., F 9
, Seine.

105. — Lettre de M. Loison, procureur
syndic du district de Bourg-la-Reine, au
ministre de l'intérieur, signalant les at-

tentats commis à chaque instant contre
les personnes et les propriétés, et insis-

tant sur la nécessité d'armer les com-
munes, mesure d'autant plus urgente que,

le matin même, deux statues en bronze
du parc de Sceaux ont été trouvées ren-
versées de leurs piédestaux.

20 janvier 1792.
Original signé, A. N., F 9

, Seine.

106. — Procédure criminelle au tribunal

du C e arrondissement contre François

Netzel dit Buttant et Jacques Olivier, ar-

rêtés par la gendarmerie de Bourg-la-

Reine dans la nuit du 14 janvier, porteurs

d'armes à feu, de poudre et de plomb, et

prévenus d'attaques sur la route d'Or-

léans.

Janvier-juillet 1792.

Minutes (1 dossier), A. N., Z :) llî.

Un jugement du 6 e tribunal criminel du
23 juillet 1792 renvoya, faute de preuves, le»

sieurs Netzel et Olivier de l'accusation intentée
contre eux, minute, .V. .Y-, Z :1 100.
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107. — Lettre des ofliciers municipaux

de Charenton-Saint-Maurice au ministre de

l'intérieur, exposant que, pour faire les

patrouilles de nuit nécessitées par la

quantité de malfaiteurs existant dans le

canton, il est urgent de recevoir des

armes.
27 janvier 1792.

Original signé, A. A'., F 9
, Seine.

108. — Jugement du 5 e tribunal cri-

minel condamnant à quatorze ans de fers

le sieur Jean Rouché, compagnon plom-

bier, pour vol avec effraction commis dans

la nuit du 18 novembre 1791, à Orly, étant

porteur d'arme à feu.

29 août 1792.

Original, A. .Y.. 7/< 72.

§ 6. — Adhésions au serment du 14 janvier 1792.

109. — Adresse de la Société acadé-

mique d'écriture au Corps législatif, offrant

le portrait de J.-J. Rousseau exécuté à la

plume, le félicitant, de ses décrets contre

les émigrés et prêtres réfractaires, s'asso-

ciant à son serment de défendre la Cons-

titution et s'engageant à convertir, « au

premier cri du danger, en instruments

guerriers les instruments de leur art. »

15 janvier 1792.

Original signé, A. N., C 142, n° 153.

Ed. Le Logographe, journal national, numéro

du 16 janvier 1792, p. 00.

Archives parlementaires, t. XXXVII, p. 431.

110. — Adresse de citoyens, membres

d'une des sociétés d'Amis de la Constitu-

tion à Paris, à l'Assemblée législative, ju-

rant de périr plutôt que d'accepter aucune

modification aux principes et à la lettre

de la Constitution.

16 janvier 1792.

Original signé, A. N., C 142, n» 153.

Ed. Le Logographe, journal national, numéro

du 17 janvier 1792, p. 02.

Archives parlementaires, t. XXXVII. p. 437.

IH. — Adresse des citoyens du ba-

taillon de lionne -Nouvelle à l'Assem-
blée législative, déclarant qu'ils verse-

ront jusqu'à la dernière goutte de leur

sang pour maintenir la liberté et défen-

dre la Constitution, avec réponse du

président.

16 janvier 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,
C 142, n" 147.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale.

t. IV, p. 105 ; Archives parlementaires.

t. XXXVII, p. i38.

112. — Adresse des citoyens de la sec-

tion du Luxembourg à l'Assemblée législa-

tive, la félicitant du témoignage énergique

de son dévouement pour la Constitution.

1 7 janvier 1792.

Original signé, A. N., C 142, n° 153.

Ed. Procès-verbal cie l'Assemblée nationale.

t. IV, p. 170.

Archives parlementaires, t. XXXVII, p. 449.

113. — Adresse des citoyens de la sec-

tion des Postes à l'Assemblée législative,

affirmant qu'ils sont prêts à périr plutôt

que de permettre la moindre modification

à l'acte constitutionnel, avec lettre d'envoi.

28 janvier 1792.

Original signé. A. N., D XL 3. n° 00.

114. — Adresse de la Société de l'Ega-

lité, séante dans le cloître Notre-Dame,

à l'Assemblée législative, déclarant s'as-

socier au serment prêté par elle de main-

tenir la Constitution.

20 février 1792.

Original signé, A. IV., D XL 3, n° 60.

Cf. Arc/iiuespaWemeiifaircs. t. XXXIX. p. 1 19.
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§
r
7. — Troubles à Paris

(30-21 janvier-15-34 février ÎT'QS).

1 1 5.— Lettre de M. de Lessart à Louis XVI,

lui annonçant que, vers 3 heures du matin,

un violent incendie a éclaté simultané-

ment à l'hôtel de la Force et dans plu-

sieurs endroits do la prison et qu'il dure

encore, ajoutant que le renchérissement

excessif des denrées coloniales est le pré-

texte dont mi se sert pour exciter la fer-

mentation populaire, cl priant le Roi de

convoquer les ministres aux Tuileries

dans la matinée.

21 janvier 1702, 8 h. 1/2 du matin.

Autographe, A. .Y., C 220-221, n» 100'".

1 16.— Arrête du Corps municipal, cons-

tatant que, malgré la fermentation qui

existe dans différents quartiers de la ca-

pitale, notamment dans le faubourg Saint-

Marceau, et malgré l'incendie arrivé la

nuit dernière à l'hôtel de la Force, il n'a

pas été extraordinairement convoqué par

le maire, et décidant qu'à la première

nouvelle des mouvements qui se pro-

duiront, tous les officiers municipaux se

rendront à l'Hôtel Je Ville.

21 janvier 1792.

Extrait copforme, A. N., F 15 3587.

Pétion marquait, le 22 janvier, à la Munici-

palité de Versailles, au sujet des événements de

la veille, que ces «mouvements partiels n'avaient

eu d'autre suite que d'occasionner pour environ

cent mille écus de réparations à la Ville de Paris

par suite de l'incendie de l'hôtel de la Force »,

ajoutant qu'aucune personne n'avait péri, aucun
prisonnier ne s'était sauvé, aucune propriété

n'avait été violée. Original signé, Bihl. de

Versailles, autographes Pétion.

117. — Décision du Comité du com-
merce, convoqué extraordinairement, por-

tant qu'il n'y a lieu de délibérer au sujet

de la hausse du sucre et des autres den-

rées coloniales.

22 janvier 1792.

Extrait des procès-verbaux des séances du
Comité du commerce, A. N., AF'I 13.

V. dans Le Logographe, journal national, nu-

méro du 25 janvier 1792, p. 94, le rapport pré-

T. IV.

sente par M. Mosncron au nom du Comité du
commerce et lu par M. Caininet.

118. —• Pétition de la section des (lobe--1

lins à l'Assemblée législative, signalant les

suites funestes que pourraient avoir les

accaparements de denrées coloniales el

les dangers effrayants qui peuvent en ré-

sulter pour la tranquillité publique, si l'on

ne se hâte de réfréner la cupidité des

accapareurs.

23 janvier 1792.

Original signé, A. N., C 142, n° 154.

Cf. Procés-uer&ai de l'Assemblée nationale,

t. IV, p. 217.

Le Logographe, journal national, numéro du
25 janvier 1792, p. 93.

110. — Décret do l'Assemblée législa-

tive, décidant que la Municipalité de Paris

lui rendra compte des mesures qu'elle

aura prises pour réprimer les troubles

causés depuis deux jours par les accapa-

rements.

23 janvier 1792.

Minute et extrait du procès-verbal, A. iV.,

C 142, n" 143.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. IV, p. 257.

120. — Discours du maire de Paris à

l'Assemblée législative, rendant- compte,

au nom de la Municipalité, des mouve-
ments populaires qui viennent de se pro-

duire dans la ville et des mesures prises

par le Corps municipal pour le rétablisse-

ment de l'ordre, avec réponse du pré»

sident.

24 janvier 1792.

Extrait du procès-verbal et minute (2 p.),

A. N., C* I 52, fol. 1430, C 142, n° 148.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. IV, p. 263.

Le Logographe, journal national, numéro du

25 janvier 1792, p. 94.

V. dans le Moniteur universel, numéro du 21

janvier 1792, p. 106 et dans îes Révolutions de

Paris, n° 133, p. 181, une note de Pétion, protes-

tant contre la nouvelle calomnie inventée contre

lui, calomnie qui le représentait comme un gros

2
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négociant, un grand spéculateur, avant des ma-
gasins considérables.

V. également dans (;i Chronique de l'aris, nu-

méro du 27 janvier, un résumé de l'instruction

du Directoire du Département et le texte de la

proclamation de la Municipalité, au sujet du ren-

chérissement du sucre, invitant la population au
calme et à la modération.

121. — Lettre de M. Hoscary, député de

Paris, à l'Assemblée législative, se plai-

gnant d'être en butte à la fureur popu-

laire, en raison des faux bruits d'accapa-

rements de sucre dans sa maison de

commerce, que l'on a cherché à envahir

et dont on a brisé les vitres.

24 janvier 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 142,

n° 143.

Ed. Moniteur universel, année 171)2, p. 102

(n° 25), Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. IV, p. 268.

BUCHEZ et Iîoux, Histoire parlementaire de lu

Révolution française, t. XIII, p. 106, ïe Logo-

graphe, numéro du 25 janvier 171)2, p. 95.

Jean-Marie Doscary jeune, banquier et né-

gociant en denrées coloniales, député de Paris,

fut déclaré en faillite le 4 juin 1792, et donna

sa démission le lendemain.

Le 22 messidor an II, sur la dénonciation du

Comité révolutionnaire de li section de la Réu-
nion, il fut l'objet de poursuites et incarcéré à

la maison du Plcssis, ainsi que son associé

Chol ; on l'accusait d'accaparements, d'avoir

envoyé de l'argent aux émigrés et improuvé la

révolution du 10 août; ces accusations ne pa-

rurent pas fondées, et un arrêté du Comité de

sûreté générale du 23 fructidor an II ordonna

sa mise en liberté. Au moment de son arresta-

tion, il faisait le commerce des peaux. A. N.,

F 7 4609 (dossier Boscary), W 49, n° 3180.

122. — Déclaration de l'abbé Jacques

Liénard, vicaire de la paroisse de Sainte-

Geneviève, ebargé des clefs de celle de

Saint-Benoit, reçue par le comité de la

section des Tliermes-de-Julien, et procès-

verbal des commissaires de ce comité,

constatant que l'église de Saint-Renoit ne

renferme aucun dépôt de sucre, ni d'au-

cunes autres marchandises, avec lettre

d'envoi de M. de La Pourielle, président

du comité, à l'Assemblée nationale.

23-24 janvier 1792.

Extrait conforme et minute (2 p.), A. N.,

C 142, n° 154.

Cf. Procès- verbal de l'Assemblée nationale,

t. IV, p. 301 ; Archives parlementaires,

t. XXXVII, p, 066.

123. — Lettre du sieur Joseph-François

Delbé, Américain, citoyen de la section

de Pppincourt, au président de l'Assem-

blée législative, déclarant avoir une quan-
tité considérable de denrées coloniales, et

demandant qu'il soit donné des ordres au

maire de Paris à l'effet d'entourer ses ma-
gasins d'une garde suffisante pour les

protéger.

24 janvier 1792.

Original signé, A. .Y., C 142, n° 154.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. IV, p. 268.

DucilEZ et Roux, Histoire parlementaire de
la Révolution française, t. XIII, p. 104.

Arc/iices parlementaires, t. XXXYII, p. 611.

124.— Adresse des citoyens du faubourg

Saint-Antoine à l'Assemblée législative,

dénonçant les accapareurs et réclamant

une loi pour réprimer l'agiotage et les

accaparements, quoique, disent-ils, « les

hommes du 14 juillet ne se battent pas

pour des bonbons et laissent les femmes,

les vieillards et les enfants crier pour du

sucre ».

26 janvier 1792.

Original, A. N., C 142, n" 154.

Cf. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. IV, p. 316.

Bûchez et Roux, Histoire parlementaire de la

Révolution française, t. XIII, p. 108; le Cour-

rier des 83 départements, par Gorsas, janvier

1792, p. 440.

12a. — Lettre de M. Gabier, ministre de

l'intérieur, au président de l'Assemblée

législative, annonçant qu'il avait, au nom
du Roi, enjoint au Directoire du Départe-

ment de veiller à la sûreté de la personne

et des biens de M. Hoscary, député du Dé-

partement, et ajoutant que le Roi s'est

personnellement occupé de la situation

alarmante de Paris.

26 janvier 1 792.

Original signé, A. A'., C 142, n° 150.

Ed. Le Logographe, journal national, numéro
du 27 janvier 1792, p. 103.

120. — Lettre de M. Bécard, président

de la section de Pnpincourl, au président

de l'Assemblée législative, déclarant que

le prétendu sieur Delbé, auteur de la

lettre adressée le 23 à l'Assemblée natio-

nale, lettre qui a excité la plus vive indi-
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gnation clans la section, y est inconnu et

doit se cacher sous un nom supposé.

27 janvier 1792.

Original signé, A. N., C 142, n° 154.

Cf. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. IV, p. 320.

Archives parlementaires, t. XXXVII, p. 714.

127. — Délibération de la section de la

Crois-Rouge, portant qu'en raison de la

hausse du prix des denrées coloniales qui

vient de produire une fermentation popu-

laire et peut entraîner des maux incalcu-

lables, elle déclare renoncer à l'usage du

sucre et du café pour déjouer les spécula-

tions criminelles des accapareurs.

28 janvier 1792.

Original signé et scellé, A. IV., C 142,

n° 154.

Ed. Procès-verbal de iAssemblée nationale,

t. IV, p. 344.

Le Logographe, numéro du 30 janvier, p. 126.

128. — Lettre de M. Bertrand de Mole-

ville, ministre de la marine, à Louis XVI,

au sujet des voies et moyens à employer

pour diriger des poursuites contre le ré-

dacteur et l'imprimeur de l'exécrable

feuille, le Patriote français, pour son ar-

ticle du dimanche précédent, engageant

le Uni à instruire l'Assemblée de son inten-

tion par une lettre dont il envoie le projet.

31 janvier 1792.

Autographe, A. N., C 185, n° 567.

Ed. Troisième recueil des pièces déposées à la

Commission extraordinaire des 12 (papiers trouvés

dans l'armoire de fer), t. I, p. 58.

Bertrand de Moleville, Histoire de la Ré-

volution de France, t. VII, p. 54, qui donne

également le texte de la réponse de Louis XVI.
Le Patriote français, dans son numéro du

dimanche 29 janvier, dénonçait les agissements

du comité autrichien des Tuileries et déclarait

que la dernière émeute avait été le résultat du

plan de conduite adopté par ce comité. Dans le

Conseil des ministres, tenu à cette occasion,

Bertrand de Moleville insista pour la punition

des imputations atroces et calomnieuses publiées

contre Louis XVI. Le Conseil refusa de donner

suite à cette affaire, ne voulant pas grossir l'im-

portance de Brissot.

129. — Lettre anonyme (de M. Cazotte

à M. Ponteau, secrétaire de M. de Laporte)

montrant la nécessité pour Louis XVI

d'avoir une garde personnelle, afin de

garantir sa sûreté et de lui rendre la con-

fiance en lui-même, de façon à ce que le

Roi ne soit plus considéré comme la poule

mouillée dont parlent les aristocrates,

mais qu'il justifie la bravoure héréditaire

chez les Bourbons par des actes de vi-

gueùr, en un mot qu'il agisse et parle

maître.
31 janvier 1792.

Original,,!. N. , C 192, n° 160 18
;
copie con.

forme, F 1 4390*.

130. — Lettre de M. Duport, ministre

de la justice, à M. Couturier, président

du Comité des pétitions, au sujet de la

mise au secret du sieur Bardy, transféré

à la prison de l'Abbaye depuis l'incendie

arrivé à l'hôtel de la Force.

12 février 1792.

Original signé, A. N., D XL 4, n° 01.

131. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, à M. Soltho-Douglas, préposé au

Département de la police, l'invitant à re-

chercher les ateliers et boutiques où l'on

fabrique et vend les piques, que l'on dit se

multiplier dans Paris.

!) février 1792.

Original signé, A. iV.,W 251 (dossier Soltho-

Douglas).

Un arrêté du Corps municipal du 1 1 février

obligea tous citoyens qui s'étaient pourvus de

piques, fusils ou autres armes ostensibles, à en

faire la déclaration au comité de leur section,

et ordonna le désarmement de tous ceux qui se-

raient trouvés vaguant dans les rues, armés de

piques ou fusils (Chronique de Paris, numéro du
14 février 1792, p. 179) ; Archives parlemen-

taires, t. XXXVIII, p. 556.

V. la lettre du ministre de l'intérieur au Di-

rectoire du Département de Paris, en date du

1 1 février, appelant son attention sur les causes

de la fermentation sourde qui agitait le peuple et

le poussait à la sédition, avec réponse. Moniteur

universel, numéro du 12 février 1792, n° 43,

p. 175; numéro du 16 février, n° 47, p. 190.

Bertrand de Moleville, Histoire de ia Révo-

lution de France, t. VII, p. 88.

132.— Note de M. de Lessart à l'effet de

prendre quelques précautions au château

des Tuileries au sujet de la pétition qui

sera présentée le lendemain par les portc-

piques à l'Assemblée, et de demander au

maire de Paris s'il croit qu'il soit permis

de se promener dans les rues de Paris
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iiM'c des piques cl de se réunir en nombre,

armés de la sorte, pour faire des pétitions.

11 février 1792.

Autographe, A. A'., C 185, n° 551.

D'après Bertrand de MolbVILLE, Histoire

de la Révolution de France, t. VII, p. 88, on

voyait dans les rues, au Palais-Royal, et jusquee
sous les fenêtres du Roi. îles hommes armés de

nouvelles piques, sans que la Municipalité parut

y faire la moindre attention. Des piques d'un

nouveau modèle furent fabriquées en très urand

nomlue, elles étaient armées de croc hets des-

tinés, disait-on gaiement, « à arracher les en-

trailles îles émigrés, des ministériels ».

133. — Note de M. de I.essai 1. déclarait

I

qu'il lui est revenu de divers côtés que le

mouvement projeté et, tant excité depuis

moulu e de jours était avorté, que la revue

de Santerre, qui devait se faire le 10 fé-

vrier, .n'avait pas eu lieu, et que le coup

était manqué.

1 1 février 1 792, soir.

Autographe, A. N., C 18.">, n° 553.

134. — Adresse des citoyens du Fau-

bourg Saint-Antoine à l'Assemblée législa-

tive, lui proposant de veiller à sa garde,

armés de piques, dont ils se sont munis

pour repousser les ennemis de la Consti-

tution, au premier signal qui leur sera

donné, avec réponse du président.

12 février 1792.

Original signé, A. N., C 143, n° 167.

Kd. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. Y, p. ICO.

I3*j. — Invitation de M. Herbault-

Despavaux, juge de paix de la section du

Marché-des-Innocents, au sieur Soltho-

Douglas, pour continuer ses recherches et

faire pari de tout ce qu'il apprendra c'oii-

eernanl l'ordre public cl la sûreté des

citoyens.
13 février 1

7
'.J 2

.

Original signé, A. A'., \V 251 (dossier ï^oltho-

I touglas).

130.— Décret de l'Assemblé»! législative,

portant que le ministre de l'intérieur, le

Directoire «lu Département et la Munici-

palité lui rendront compte, séance te-

nante, de la cause des troubles qui

viennent de se manifester à Paris.

15 février 1702.

Extraite du prucès-verbal, A. .V.. C 143,

n" 158. F1 3088 1
.

Kd. Procès-verbal de l'Assemblée nationale',

t. V, p. 204.

137. — Déclarations du Directoire du

Département et de la Municipalité de Paris

reçues par l'Assemblée nationale, établis-

sant que les troubles du Faubourg Saint-

Marceau ont été occasionnés par un trans-

port de sucre qui se faisait dans ce fau-

bourg et que l'ordre est rétabli, grâce au

courage du commissaire de police de la

section des (iobelins.

15 février 1792.
Extrait du procès-verbal, A. .Y., C 113,

n° 158.

Ed. Procès-verbal de l Assemblée nationale,

t. V. p. 206.

Archives parlementaires, t. XXXVIII, p. 555.

Le commissaire de police de la section des

Gobelins, Jean Junié, qui. d'après certains ré<il~

aurait été blessé d'un coup de bouteille, d'après

d'autres, d'un coup de pierre, se fit pan-er sii-r

place et demeura à son poste; l'Assemblée na-

tionale, voulant rendre un hommage public à
son courage, décida, le 15 février, que son nom
serait inscrit au procès-verbal avec mention
honorable.

138. — Lettre anonyme (de M. ('a/.olle

à M. Ponteau, secrétaire de M. de La-

porte) déclarant qu'il n'y a pas un mo-
ment à perdre pour sauver Paris, que

le Hoi doit serrer les pouces au maire

Pétion et le forcer à découvrir les fabri-

cants de piques, ceux qui les soldent, les

magasineurs et les distributeurs, enfin que

le Roi doit se montrer ferme et écraser

l'hydre des Jacobins.

18 février 1792.

Original, A. N., C 192, n° 160»; copie

conforme, F" 4390*.

139. — Adresse des cent mille piques

de la Ville de Paris à l'Assemblée législa-

tive, proposant de faire forger des mil-

lions de piques et d'en armer toits les

bras pour le salut public.

19 février 17!) 2.

Original signé, A. N., D XL 4, n° 88.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVIII.

p. 648.

140. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Cahier, ministre de l'inté-

rieur, attestant qu'aucun citoyen armé de

pique n'a pris pari aux troubles qui ont
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1

éclaté les 14 et 15 février, relativement aux

sucres, que ces troubles ont été prompte-

ment réprimés par la Municipalité sans

intervention aucune du Directoire, et que

l'ensemble des procès-verbaux et autres

renseignements sur ces mouvements po-

pulaires constateront la conduite de la

Municipalité pour le rétablissement de la

paix.

2 1 février 1792.

Original signé, A. N., F : 3688'.

141, — Arrêté du Corps municipal de

Paris, décidant que les administrateurs au

Département de police, présents aux trou-

bles du Faubourg Saint-Marceau des 14 et

15 février derniers, ne devront point ré-

pondre à l'assignation à comparaître de-

vant les juges de paix du bureau central

pour déposer sur les faits de violation de

propriété qui se sont produits à ce mo-
ment.

25 février 1792.

Copie, .\. A'., F" 3688 1
.

142. — Pétition des citoyens de la sec-

lion des Gobelins à l'Assemblée législative,

afin d'obtenir la mise en liberté des

individus arrêtés à l'occasion des derniers

mouvements populaires, avec une noie

explicative donnant à entendre que les

blanchisseuses et ouvrières du quartier,

obligées de supprimer le café du malin,

étaient tombées dans un piège en pacti-

sant avec l'émeute du 14 février.

26 février 1792.

Original signé et minute (2 p.), .\. N.. D III

256*.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 1 19.

1 i:t. — Lettre d'Antoine-Josepb Tho-

rillon, député de Paris, ancien président

de la section des Gobelins, à ses collègues

de l'Assemblée nationale, à l'effet d'accé-

lérer le rapport de la pétition présentée

par la section des Gobelins et d'accorder

une amnistie aux citoyens entraînés dans

l'émeute du 14 février relative aux sucres.

7 mars 1792.

Autographe, A. N., I) III 256*.

144. — Lettres de M. Duportj ministre

de la justice, à M, Cahier, ministre do

l'intérieur, déclarant que le refus illégal

de comparaître des administrateurs de

police, convoqués à titre de simples té-

moins, suspend l'instruction de la procès

dure et prolonge la détention de cinq per-

sonnes incarcérées depuis onze jours à la

Conciergerie, avec réponse.

2, 12, 19 mars 1792. 1

Originaux signés (2 p.), A. Y., F1 36881
.

1

145. — Lettres de M. Cahier, ministre

de l'intérieur, au Directoire du Départe-

ment, touchant le refus par le Corps mu-
nicipal de laisser comparaître les admi-

nistrateurs de police, cités à titre de simples

témoins, et rappelant que le Roi attend le

compte rendu promis par le Directoire de

la conduite tenue en celle occasion par

la Municipalité'.

6, 20 mars 1792.

Minutes (2 p.), A. N., F 7 3688!.

140. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement aux officiers municipaux, réfutant

les motifs développés parle main; pour

justifier l'arrêté du Corps municipal, et

déclarant que les administrateurs de po-

lice peuvent déposer comme témoins dans

la plainte des sieurs Auger et Rivet, au

sujet de la violation de leurs propriétés,

avec lettre de M. Rœderer au ministre de

l'intérieur,

20, 21 mars 1792.

Copie et original signés (2 p.), A. A'.. F"
3088'.

147. — Lettre de "M. Roland, chargé par

intérim du ministère de la justice, au mi-

nistre de l'intérieur, rappelant les lettres

des 2 et 12 mars à M. Cahier, restées sans

réponse, et insistant pour la levée des obs-

tacles qu'éprouvent les juges de paix du

bureau central dans la continuation de la

procédure commencée à raison de l'insur-

rection du Faubourg Saint-Marceau.

12 avril 1792.

Original signé, A. A'., F 7 3.688 1
.

148. — Délibération de la section des

Gobelins,nommant plusieurs commissaires,

assistés de dames du quartier, à l'effet de

faire toutes les démarches nécessaires, soit

à l'Assemblée nationale, au Comité de lé-
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gislation, soit à la Maison commune et aux

tribunaux, pour obtenir prompte justice

el la mise en liberté des prisonniers com-

promis dans l'affaire des sieurs Auger et

Monnery.

25 avril 1792.

Copie conforme, A. N., I) III 256*.

Les sieurs Aùger et Rivet étaient proprié-

taires des magasins de sucre, situés dans la

maison du sieur Monnery, qui furent pillés par

le peuple.

149. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement au ministre de l'intérieur, en ré-

ponse à celle qui signalait à son attention

les désordres ayant éclaté dans quelques

salles de spectacle, observant que la cen-

sure des « pièces, composées à dessein pour

fournir des allusions aux partis opposés»,

serait aussi inutile qu'impraticable, et que,

loi sque la licence dégénère en scènes de

violence, la Municipalité est chargée dé

rétablir l'ordre et de faire respecter la loi.

1er mars 17<)2.

Original signé, A. N., F 1 3G88L
V. dans le Journal de Paris, n° du 27 février

1792, p. 230, la lettre du ministre de l'inté-

rieur au Directoire, en date du 25 février, qui

lui ordonnait, au nom du Roi, de prendre les

mesures nécessaires pour contenir et châtier les

agitateurs en faisant cesser à tout prix les scènes

de désordre qui venaient de se produire au
Vaudeville, lors de la représentation, le 24 fé-

vrier, d'une pièce de M. Léger, intitulée :

l'Auteur d'un moment, pièce dont le manus-
crit fut brûlé publiquement le lendemain par les

spectateurs. Aux termes d'une lettre du 27 fé-

vrier adressée au Département, le maire et les

officiera municipaux se plaignirent de n'avoir eu

connaissance que par la voie du journal de la

lettre du ministre de l'intérieur, lettre qui lais-

sait entendre que la Municipalité avait négligé

de remplir ses devoirs (Cf. le Patriote français,

n" du l
tr mars 1792, p. 214). Le Directoire

du Département répondit le l« r mars (V. la

Chronique de Paris, n° du 4 mars 1792).

§ 8. — Bruits de départ de Louis XVI (février 1T9S).

d50. — Lettre de Louis XVI au maire et

aux officiers municipaux de Paris, dé-

mentant les bruits que l'on cherche à ré-

pandre sur son prétendu départ de Paris,

et déclarant qu'il a la ferme volonté d'y

rester.

13 février 1792.

Minute, en partie de la main de Louis XVI,
A. N., C 220, n« 100'* 9

.

Ed. Chronique de Paris, numéro du lli février

1792, p. 187; Moniteur unicersel, numéro du
14 février 1792, n° 45, p. 184; le Courrier des

83 départements, par Oorsas, février 1792,

p. 229.

Cette lettre fut placardée dans Paris par les

soins de la Municipalité.

151. — Lettre anonyme de M. Cazotte (à

M. Ponteau, secrétaire de M. de Laporte),

traçant un plan de conduite pour le Roi,

qui devrai! dissoudre l'Assemblée, devenue

l'esclave d'une tl'ollpe de factieux connus

sous le nom de Jacobins, se retirer à

trente lieues de Paris et de la frontière,

et faire entrer le corps commandé par les

princes.
13 février 1792.

Original. A. N., C 192, n° 1GU 18
;
copie con-

forme, F 7 4390*.

152. — Lettre de M. Cahier, ministre

de l'intérieur, à Louis XVI, lui expliquant

que la Municipalité, froissée de n'avoir

pas été reçue par le Roi, n'a point voulu

se rendre à l'audience indiquée pour le

18, avant d'avoir consulté le Conseil gé-

néral de la Commune convoqué ce soir.

18 février 1792.

Autographe, A. N., C 185, n°451 lcr
.

153.— Lettre de M. Cazotte (à M. Ponteau,

secrétaire de M. de Laporte), exposant ses

craintes au sujet de l'invasion des brigands

étrangers, que le Roi seul peut arrêter, en

sortant de Paris avec sa garde, son régi-

ment suisse, un bataillon choisi de Paris

et en s'avançant jusqu'à la plaine d'Ay.

24 février 1792.

Original, A. N., C 187 (3
e liasse).
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Agitation révolutionnaire (mars-avril 1^93).§ 9- -

154. — Pétition des citoyennes de Paris

à l'Assemblée législative, sollicitant l'auto-

risation tle se réunir en armes pour s'exer-

cer à la manœuvre sous la direction de

gardes-françaises, afin de contribuer à

la défense de la Constitution, avec lettre

de la tille Léon, au nom desdites citoyennes.

G mars 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,G 144,

n° 190.

Ed. Musée des Archives nationales, p. 729
;

Archives parlementaires, t. XXXIX, p. 423.

155. — Lettre du sieur Gonchon, organe

d'une députàtion des citoyens des Fau-

bourgs Saint-Antoine et Saint-Marceau, au

président de l'Assemblée législative, pro-

testant contre un placard outrageant, inti-

tulé : Adresse au Roipar les ouvriers de Paris.

G mars 1792.

Minute, A. N., C 144, n° 190.

V. l'adresse des citoyens du Faubourg Saint-

Antoine, du G mars 1792, imprimée par ordre

de l'Assemblée nationale. A. N., AD XV1IF
202, n° 1G.

Cf. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t.VI,p.77; Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 428.

Clément Gonchon figure au nombre des com-
missaires observateurs envoyés dans les dépar-

tements en avril-mai 1793; on voit par une

lettre des représentants en mission en Belgique

du 12 mars 1793, que « le brave palriote Gon-
chon » faillit être massacré à Tournai .

Cf. F.-A. A ULAIU), Recueil des actes du Co-
mité de salut put,!,'-, t. II, p. 327.

150. — Adresse des ouvriers de la Ville

de Paris à Louis XVI, exposant leur af-

freuse position, par suite de la disparition'

du numéraire et du renchérissement des

denrées, le priant d'intervenir pour réta-

blir l'équilibre entre le prix des denrées

et le salaire des journées, et surtout de

châtier ces factieux qui,sous le titre d'Amis

de la Constitution, appellent une guerre

qui ne peut être que malheureuse jusque

dans ses succès.

Sans date (mars 1792).

Originaux signés en triple exemplaire, A, N.,

C 184, n»» 249"is, 250, 251.

Ed. Troisième recueil (des) pièces (du procès

de Louis XVI) déposées à la Commission extra-

ordinaire des 12 (papiers trouvés dans l'ar-

moire de fer), t. I, n° s 149, 150.

157. — Lettre de M. Desmousseaux,

substitut du procureur de la Commune,
à la section de la Bibliothèque, la priant

de lui envoyer dans le plus bref délai

l'état des armes enregistrées à leur co-

mité avec renseignements sur la fabrica-

tion de ces armes.

8 mars 1792.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. (r.

2GG0, fol. 28.

158.— Lettre de M. Bertrand de Moleville

à Louis XVI, déclarant que les ministres

sont révoltés de l'insertion de certaines

lettres faite à l'instigation de M. deNarbonne

dans les journaux, que son renvoi est né-

cessaire, mais que l'état de crise où l'on se

trouve pouvant provoquer une insurrec-

tion contre le château, sous prétexte qu'on

renvoie un ministre patriote pour avoir

dénoncé un ministre aristocrate, il croit

devoir offrir sa démission aussitôt que la

retraite de M. de Narbonne sera déter-

minée.
9 mars 1792.

Original, A. N., G 185, n° 508.

Ed. Troisième recueil (des) pièces (du procès

de Louis XVI) déposées à la Commission ex-

traordinaire des 12 (papiers trouvés dans l'ar-

moire de fer), t. I, n° 01.

159.— Mémoire de M. Radix de Sainte-

Foy, rendant compte de ses conférences

avec une coalition de membres de l'Assem-

blée législative pour faire arriver au minis-

tère des individus de leur choix, Lacoste no-

tamment, au ministère de la marine, et

affirmant que le but de l'Assemblée est

d'obtenir un gouvernement qui marche, et

que si leurs vœux étaient réalisés, la ma-

jorité de l'Assemblée, même les Jacobins,

deviendrait ministérielle.

.Mars 1792.

Original signé, A, N., G 187, n° 209 bis.
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Ed. Troisième recueil (des) pièces (du procès

<le Louis XVI) déposées à lu Commission ex-

traordinaire des 11 (papiers trouvés dans l'ar-

moire de fer), t. I, n° 9.

160.— Lettré do M. Radix de Sainte-"Foy,

rendant compte dos vues des juinripaux

membres de l'Assemblée pour la compo-

sition d'un ministère, où l'un forait entrer

Clavier»' aux linanees et Duiuourie/ aux

allaites étrangères (celui-ci disposant d'un

crédit vraiment magique) et insistant pour

agir sur l'Assemblée mémo, si l'on veul

couper court à beaucoup de mauvais pro-

jets qui circulent dans les têtes.

Mars 179/2.

Original, A. .Y., C. 187, n« 209 ,er
.

Ed. Troisième recueil (des) pièces (dn procès

de Louis XVI) déposées a la Commission ex-

traordinaire des l? (papiers trouvés dans l'ar-

moire de fer), t. I, n° 10.

161.— Procès-verbal dressé par M. Men-

jaud, juge de paix de la section des Tui-

leries, à l'occasion de la scène provoquée

par l'officier de la garde du Roi qui se

promenait au jardin des Tuileries, ayant

un crêpe à son bras, avec lettre d'envoi.

28 mars 1792.

Copie conforme et minute (2 p.), À. A'., C
181, no« 362, 303.

Cf. Annales patriotiques, numéro du 31 mars

1792, p. 405; le Courrier des S3 départements,

par Gorsas. numéro du 30 mars 1792, p. 47N.

162. — Lettre de Pétion, maire de Paris,

à M. Roland, lui envoyant copie du procès-

verbal dressé par le juge de paix de la

section des Tuileries dans l'affaire de Du-

rand, oflicier de la garde du Roi, au sujet

du crêpe qu'il portait au liras et que le

peuple avait voulu lui faire quitter, et dé-

clarant que cotte allait e, qui a donné lieu

à une scène scandaleuse pouvant devenir

tragique, a été présentée au Roi sous les

dehors les plus faux et les plus insidieux.

29 mars 1792.

Original signé, .4. .V., C l«i, a" 361.

103. — Rapport de police au sujet des

menées de la cabale des Narbonne, Rrissol

"t Eaucliot, des conciliabules chez M. de

Sillery, et de la discussion orageuse chei

ORIQUES DE LA RÉVOLUTION

le maire de Paris entre Robespierre,

Brissot, Legendre, Guadet et Clavière.

3 avril 1792.
Original, A. .Y., F 7 4386.
D'après Bertrand de Moleville, Histoire de

la Révolution de France, t. VII, p. 229, Brissot.

l'abbé Fauchet, Isnard, Yergniaud et Guadet
figurent parmi les députés dont on avait voulu,

en novembre 1791, acheter la voix et l'influence

moyennant un subside mensuel de 6.000 livres

pour chacun d'eux.

164. — Lettre de Linguet à Louis XVI.

attribuant les troubles qui agitent l'Étal

et les malheurs du Roi au défaut de vo-

lonté décidée et lui donnant le conseil de

se montrer souvent, sans faste, et de se

confier au peuple, qui n'est ni acharné, ni

malveillant.

4 avril 1792.
Autographe, A. .Y., C 184, n° 281.

On voit dans l'Histoire de lu Révolution de

France, de Bertrand de Moleville, t. VII.

p. 94-95, qu'au moment du conflit soulevé par le>

commissaires de l'Assemblée, en février 1792 (la

querelle des deux battants), les ministres cher-

chaient les moyens d'augmenter la popularité du
Roi. On conseillait à Louis XVI « d'aller se

promener à cheval dans les faubourgs, dep;irler

avec bonté à quelques gens du peuple et de ré-

pandre quelques aumônes de sa main ».

165. — Lettre anonyme (de M. Ca/otte

à M. Pouteau, secrétaire de M. de Laporte .

demandant si réellement le roi do Suède

est mort, les démagogues ayant tout in-

térêt à persuader au peuple que les Jaco-

bins peuvent en trois mois détruire toutes

les lèles couronnées de l'Europe.

20 avril 1792.

Original, A. A'., C 192. n° 100"*: copie con-

forme, F 1 4390*.

166.— Lettre de M.J. Dusaulx, vainqueur

de la Bastille, électeur de 1789, deman-
dant, au nom do ses frères d'armes, leur

admission à l'Assemblée nationale, avec

adresse présentée à l'Assemblée.

23 avrjl 1792.

Minutes (2 p.). A. N., C 147, n° 222.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII. p. 322.

107. -- Idées sur le moment présent,

mémoire adressé à Louis XVI, lui conseil-

lant de venir prononcer à l'Assemblée un

discours pour l'anéantissement des clubs,

qui viendrait d'autant plus à propos que
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la criminelle fabrique des piques, la ridi-

cule invention des bonnets rouges et la

dégoûtante et scandaleuse fête triomphale

des soldats de ChAtcauvieux ont enlevé

aux Jacobins des milliers de prosélytes.

24 avril 1792.

Original, A. N\, C 184, n° 255.

Ed. Troisième recueil (des) pièces [dit procès
île Louis XVI) déposées â la Commission ex-

traordinaire des J'J (papiers trouvés dans l'ar-

moire île fer), t. II, n° 204.

168. — Rapport de police relatif aux

propos tenus sur la terrasse des Feuil-

lants, principalement contre Lafayette,

propos vertement relevés parle sieur Merle,

ancien aide de camp de ce général, et au

danger couru par le chef de légion de

service chez le Roi, qui a failli être mas-

sacré par les factieux.

24 avril 1792.

Original. A. N., F" 438<i.

109. — Lettre du sieur Démoulin, pré-

sident de la section de la Rue de Mon-

treuil, demandant au nom des citoyens

de cette section à être admis à l'Assem-

blée nationale pour offrir leurs hommages
respectueux, leurs piques et leurs vies.

26 avril 1792.

Minute. A. N., C 147, n° 222.

Ed. .Arc/iices parlementaires, t. XLII, p. 44 1.

25

170. — Requête d'un détachement des

(rois bataillons réunis du Faubourg Saint-

Antoine, qui n'étaient point armés et ont

été pourvus de piques, à l'effet d'être

admis à défiler devant l'Assemblée na-

tionale.

29, 30 avril 1792.

Minute. A. N., C 1 16. n° 207.

Fil. Archives parlementaires, t. XLII. p. 50G.

171. — Adresse des citoyens du Fau-

bourg Saint-Antoine, incorporés à la garde

nationale et armés de piques, à l'Assem-

blée législative, témoignant de leur pa-

triotisme, de leur zèle pour le maintien

de la tranquillité publique et de leur res-

pect pour la loi et ses organes.

29 avril 1792.

Original, A. A'., C 147, n° 222" is
.

Ed. Procès-verhal de l'Assemblée nationale,

t. VII. p. 181.

172. — Lettre de citoyens de la section

des Qualre-Nations demandant leur ad-

mission à l'Assemblée nationale.

30 avril 1792.

Original signé de Vincent, commandant du

bataillon de Saint-Germain-des-Prés; Lega-
gneur, président de la section des Quatre-Na-

tions, et Roussineau, curé de Saint-Germain-

des-Prés, A. N., C 147, n» 222.

Ed. Arcliives parlementaires, t. XLII, p. 520.

§ ÎO. — Fête en l'honneur des soldats de Châteauvieux

(15 avril 1793).

173. — Lettre du canton de Lucerne au

directoire de Zurich, portant que les dé-

suniras commis par les soldats suisses de

Châteauvieux au service de la France n'ont

aucun rapport avec la Révolution, mais

sont une rébellion honteuse de ces sol-

dats envers leurs capitaines pour leur ex-

torquer violemment de l'argent, que ces

soldats rebelles ont été justement con-

damnés et ne doivent point être amnistiés,

et que ces mutius ne rentreront jamais

dans leurs compagnies respectives, ni dans

le canton de Lucerne.

25 novembre 1791.

Copie, A. N., F" 4101.

Ed. Archives parlementaires, I. XXXVI,
p 351.

174. — Rapport du ministre des affaires

étrangères à l'Assemblée législative, an-

nonçant que le Roi a fait faire les démar-

ches nécessaires pour que les soldats du
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it'-ijinient de Cliâteauvieux soient compris

dans l'amnistie du 14 septembre 1791, el

communiquant l'extrait d'une lettre de

M. Hacher, chargé d'affaires en Suisse,

d'où il résulte que le directoire de Zurich

refuse d'étendre l'amnistie aux soldats

suisses coupables de délits relatifs à la

Révolution.

24 décembre 1791.

Minute et extrait (2 p.), A. N., F' 4102.

Cf. Procès-verbal de l'Assemblée )i.itionale,

t. III, p. 130
;
Archivesparlementaires, t. XXXVI,

p. 350.

17a.— Décret de l'Assemblée législative

portant que les quarante soldats de Châ-

teau vieux, détenus aux galères de Brest,

sont compris dans l'amnistie prononcée

parle décret du 14 septembre dernier, et

en conséquence seront mis en liberté.

31 décembre 1791

.

Minute de la main de Pa.storet, A. N., C 140,

n° 127.

Ed. Procès-verbàl de rAssemblée nationale,

t. UI, p. 271.

Ce décret fut précédé d'un rapport de Maillie

fait au nom du Comité diplomatique sur la dé-

tention aux galères de Hrest de quarante sol-

dats du régiment suisse de Cliâteauvieux, rap-

port accompagné d'un projet de décret dont la

discussion fut ajournée. Une analyse succincte

de ce rapport se trouve au procès-verbal du

24 décembre, A. N., C 140, n» 124.

Cf. Archives parlonenlaires , t. XXXVI,
p. 357.

170. — Uettre anonyme à M. Pélion,

l'accusant de vouloir allumer la guerre

civile, par son entêtement à l'occasion de

a fête de Châteauvieux qui cache des des-

seins bien perfides.

13 mars 1792.

Minute, B. N., Mss.. fonds français G57i
(

fol. 117.

177. — Lettre de M. Palloy à M. Cahier

de Gerville, ministre de l'intérieur, signa-

lant à son indignation l'un de ses com-

mis, qui empêche de faire droit aux récla-

mations de la femme Humbert, de Nancy,

et aura probablement retenu dans les bu-

reaux le décret rendu en faveur des sol-

dats de Cliâteauvieux.

Sans date (avant le 15 mars 1792).

Copie, [B. S., Mss,. nouv, acq. fr. 308.

fol. 205,

178. — Lettre de la Société fraternelle,

séante aux Minimes, place Royale, à

M. Palloy, l'invitant à une réunion, le

lundi 29 mars, pour, de concert avec les

autres bons citoyens, coopérer aux pré-

paratifs d'une fête civique en vue de la

réception des soldats de Cliâteauvieux.

Sans date (18 mars 1792).

Minute, B. A'., Mss., nouv. acq. fr. 308,

fol. 39.

179. — Lettre d'invitation adressée à M.

Palloy par les commissaires des Sociétés

patriotiques, qui se réunissent, le mardi

20, dans une des salles de l'Bvêché, à

l'effet de concerter le plan d'une fête ci-

vique pour la réception des soldats de

ChAteauvieux.

Sans date (18 mars 1792).

Minute, B. AT
., Mss., nouv. acq. fr. 308,

fol. 37.

180. — Réponse de M. Palloy aux alléga-

tions calomnieuses de divers écrivains,

afin d'établir que la conduite du régi-

ment de Cliâteauvieux n'était que l'effet

des erreurs dans lesquelles il avait été en-

traîné par la municipalité de Nancy, ainsi

que le reste de la garnison.

Sans date (mars 1792).

Minute, B. A'., Mss., nouv. acq. fr. 308,

fol. 44.

181.— Note de M. Palloy déclarant que la

fête de Cliâteauvieux ne coûtera que

Ui,000 livres, qu'elle est pour le peuple et

donnée par le peuple, que c'est l'égalité,

la fraternité, la bravoure et la liberté qui

donnent et payent celte fête.

Sans date (mars 1792).

Minute, B. .Y.. Mss.. nouv. acq. fr. 308,

fol. 43,

182. — Adresse présentée â Louis XVI

par des citoyens préoccupés de l'agitation

qu'occasionne le projet de fête destinée

aux soldats de Cliâteauvieux, à l'effet

d'empêcher que le jardin des Tuileries ne

devienne un lieu de rassemblement tu-

multueux et d'obtenir qu'il soit fermé le

dimanche (15 avril).

Avril 1792.

Minute, A. A'., F' 4386.
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183. — Lettre signée d'Antin, attaquant

avec violence Pétion, qualifié de chef des

factieux, roi des brigands, et lui repro-

chant la fête préparée pour les soldats de

Châteauvieux, les assassins de citoyens de

Nancy, qui vont être promenés sur un
char, malgré l'opposition manifestée par

les sections.

Avril 1792.

Minute, B. 2V., Mss., fonds français 057 1

,

fol. 131.

184. — Lettre d'un sieur Albert, cour du

Commerce, à M. Pétion, l'informant du

désir manifesté par neuf gardes suisses

de faire feu sur ceux de Châteauvieux, et

de la présence supposée de M. de La-

fayette à Paris.

Sans date (avril 1792).
Minute, fi. IV. Mss., fonds français G574,

fol. 111.

185. — Lettre adressée à Pétion « par

son meilleur ami, tant que tu seras digne

de l'être », l'ad jurant de songer aux consé-

quences terribles de la fête qu'on pro-

jette, avec note émanant de Pétion, dé-

clarant qu'il n'a pas le droit de défendre

« une fête particulière, où le peuple sera

paisiblement et sans armes ».

Sans date (avril 1792).
Minute, B. N., Mss., fonds français C574,

fol. 115.

1 86. — Réflexions d'un citoyen (Pierre

Rousselet, citoyen de Bonne-Nouvelle,

vainqueur de la Bastille), sur la fête pro-

jetée pour les soldats de Châteauvieux,

adjurant les vainqueurs de la Bastille de

ne point assister à cette fête extravagante.

Sans date (avril 1792).

Imprimé, B. A'., Mss., fonds français G571,

fol. 102.

Gorsas, dans son Courrier des 83 départe-

ments, numéro du 12 avril 1792, p. 185, dé-

nonce « le libelle vomi par un mouchard de la

coio\ se disant vainqueur de la Bastille, et

nommé Rousselet; cet écrit, ajoute-t-il, a in-

digné les braves habitants du faubourg Saint-

Antoine; ils l'ont fait brûler publiquement, et

sous les yeux des quarante victimes de Bouillé ».

187. Lettre anonyme à M. Pétion, lui

rappelant, à propos de la fête anticivique

qui se préparc, qu'un décret de l'Assem-

blée a reconnu coupables de rébellion ces

soldats auxquels on va décerner les hon-

neurs du triomphe, qu'au même champ
de la Fédération où la cendre de Désilles

a été arrosée de larmes patriotiques, on

doit la fouler aux pieds, et montrant les

dangers terribles de cette prétendue fête

de la liberté.

Sans date (avril 1792).

Minute, B. N., Mss., fonds français 657 1,

fol. 119.

188. — Lettre d'invitation pour la céré-

monie de la réception des soldats de Châ-

teauvieux, adressée à la section de la Bi-

bliothèque, séante aux Filles-Saint-Thomas,

par J.-L. Tallien.

I
e» avril 1792.

Imprimé, avec adresse manuscrite, B. N,,

Mss., nouv. acq. fr. 20G0, fol. 30.

189. — Pétition de citoyens du bataillon

de Saint-Joseph, qui ont porté à l'Assem-

blée constituante le buste de Désilles, au

Directoire du Département, s'élevanteontre

la fête projetée en l'honneur des soldats

du régiment de Châteauvieux, absolument

déplacée et indécente, et blâmant cet en-

thousiasme indigne du peuple qui a re-

couvré sa liberté.

3 avril 1792.

Copie conforme, certifiée par M. Blondel,

secrétaire du Département, B. N., Mss., fonds

français G574, fol. 129.

Ed. Journal de Paris, supplément au numéro

du 15 avril 1792, n" 50.

190. — Pétition des citoyens volontaires

du bataillon de Saint-Gervais au Départe-

ment de Paris, à l'effet d'empêcher la fête

préparée pour les soldats de Châteauvieux,

de crainte de désordres, avec offre de

contribuer à procurer des secours à ces

soldats.

4 avril 1792.

Copie conforme, certifiée par M. Blondel, se-

crétaire du Département, le 18 avril 1792, B. N.,

Mss., fonds français G574, fol. 128.

191. — Lettre du sieur Naudeville,

citoyen-soldat de juillet 1789, électeur de

la section du Louvre, au président de l'As-

semblée législative, trouvant extraordinaire
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qu'un Comité contrai ait réglé l'ordre de

la marche triomphale des soldats de Châ-

teauvieux, ordonné do voiler d'un crôpe

les monuments publics, de purifier l'autel

de la patrie, ot convoqué de son chef la

garde nationale.

."> avril 1791
Original, À. N„ C 150, n° '255.

V. dans le Journal de Paris, supplément du

numéro du 13 avril 1792, une lettre de Naudc-

ville au mairo de Paris, où il rappelle qu'il lui

a adressé, le fi avril, 50 exemplaires de sa péti-

tion au président de l'Assemblée législative,

qui n'est pas parvenue aux officiers municipaux.

Cette lettre fut violemment attaquée par Gorsas

dans son Courrier des 83 départements, numéro
du l 'i avril 1792, p. 221, où il parle dédaigneu-

sement « d'un patriote de la trempe du sieur

Naudeville ».

192. — Lettre d'un citoyen, «non ja-

cobin, niais bon Français », à M. Pétion,

l'avertissant que la moitié de Paris est

outrée de la « fête des galériens », et qu'en

s'opposant à cette fête, le mair e peut « em-

pêcher de répandre beaucoup de sang ".

.') avril 1792.

Original, D. N., Mss., fonds français 6574,
fol. 101.

V. dans la Chronique de Paris, numéro du
9 avril 1792, p. 399, et te Courrier des 83 dé-

parlements, par Gorsas, numéro du 9 avril 1792,

p. 138, la lettre explicative adressée le (i avril

aux habitants de Paris par M. Pétion, lettre qui

fut imprimée, affichée et envoyée aux sections,

en vertu d'un arrêté du Corps municipal, du

même jour.

193.— Adhésion donnée par le bataillon

de Bonne-Nouvelle à la pétition de quatre

cents gardes nationaux du bataillon des

Petits-Pères, à l'effet de protester contre

la fête triomphale projetée en l'honneur

des soldats de Châteauvieux, qui n'ont

droit qu'à des secours et non à un triomphe.

G avril 1792.

Copie conforme, certifiée par M. Iilondel, se-

crétaire du Département, B. .Y., Mss., fonds

français G574, fol. 132.

/.c Courrier des 83 départements, par Gorsas.

annonça, le 7 avril (p. 101). que le bataillon des

Petits-Pères avait adressé, lavant-veille, une péti-

tion aux 47 autres afin qu'aucune espèce de féte

ne fi*i t organisée pour les soldats de Châteauvieux.

194. — Factum du patriote Palloy, sous

forme de lettre, à M. Aclocque, comman-

dant général de la garde nationale pari-

sienne, au sujet de son opposition à la

fête patriotique de Châteauvieux et du

libelle diffamatoire des chefs do divi-

sion de l'armée parisienne, ot à l'effet de

protester contre des allégations menson-
gères, contenues notamment dans la lettre

(lu sieur Bayard.

G avril 1792.

Copie, //. A'., Mss., nouv. acq. fr. 308,

fol. 6t.

( 'f. le Courrierdes89départements, far Gorsas.

numéro du 8 avril 1792. p. 122. La lettre de

Ba\ard. commandant du 5 e bataillon de la 2 e lé-

gion, à M. Aclocque, ou il exprime toute son

indignation au sujet de l'écrit intitulé : Idée ;/••-

nérale d'une féte civique pour ta réception de*

soldais de Châteauvieux, se trouve insérée dan-;

le supplément du Journal de Paris, numéro du

i avril 1792 (n° 42).

195. — Lettre du patriote Palloy à l'un

de ses camarades, vainqueur de la Bastille,

manifestant ses craintes d'être assassiné,

étant menacé par le commandant Aclocque.

le nommé Bayard, le sieur Rousselet, l'un

des vainqueurs, de la section del'Ile-Saint-

Louis, et priant de lui envoyer pour le

défondre « do bons bougres à poUle ».

Sans date (vers le 6 avril 1792).

Minute, /f. N., Mss., nouv. acq. fr. 308,

fol. 33.

190. — Lettre de Corsas au patriote

Palloy au sujet de l'idée bizarre de faire

porter la pierre de la Bastille par do véri-

tablos sans-culottes, le mettant en garde

contre ces parodies ridicules, qui pour-

raient prêter aux critiquesdes aristocrates.

7 avril 1792.

Autographe. B. IV., Mss.. nouv. acq. fr. 308.

fol. 278.

197. — Lettre des députés extraordi-

naires de la ville de Brest, nommés pour

présenter à l'Assemblée législative les qua-

rante soldats de Châteauvieux, et do Collol

d'Herbois, leur défenseur officieux, de-

mandant leur admission à la barre.

9 avril 1792.

Original signé de Collot d'Herbois et de deux

députés, A. N., C 147, n» 219.

Ed. Archives parlementaires, t. XLI, p. 3s,

.

PJS. — Réception à l'Assemblée législa-

tive dos soldats de Châteauvieux, arcoin-
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pannes do la partie nationalo parisienne

et de Collot d'Herbois, leur défenseur oiïi-

cieux, qui prononce un discours, et ad-

mission aux honneurs de la séance.

'.I avril 1792.

Extrait du procès-verbal, .t. .Y., (' 145,

il" 200.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. VII, p. 1 38- 1 3'.>; Archives parlementaires,

t. XLI, p. 30t.

199. — Discours de M. Collot d'Herbois,

défenseur officieux des soldats de Chà-

teauvieux, prononcé le lundi

9 avril 1792.

Imprimé, A. N., AD XVIII» 203, fol. 9.

Ed. Archives parlementaires, t. XLI, p. 3110.

200. — Lettre d'un sieur Lombard, ci-

toyen actif, à M. Pélion, maire de Paris,

déclarant que les soldats de Châteauvteux,

n'ayant fait aucune action d'éclat, ni sauvé

la chose publique, n'ont- droit à aucune

pompe triomphale et n'ont mérité aucun

honneur public, mais peuvent être l'objet

simplement de la commisération et bien-

veillance de leurs concitoyens.

9 avril 1792.

Minute, B. IV., Mss., fonds français 0574

,

fol. 121.

201. — Pétition adressée au Départe-

ment de Paris par les citoyens soldats du

bataillon des Filles-Sainl-Thomas, à l'effet

de prolester contre la fête publique don-

née aux soldats de CluUeauvieux, dégagés

des galères par la miséricorde nationale,

et contre l'arrêté de la .Municipalité qui dé-

ride que celte fête sera consacrée par la

présence du Corps municipal.

10 avril 1792.

Imprimé, certilié conforme à l'original revêtu

de soixante-deux signatures par Blondel, secré-

taire du Département, B. iV., Mss., fonds fran-

çais 6574, fol. 123.

Gorsas, dans son Courrier des 83 départements,

numéro du 13 avril 1792, p. 200, consacre tout

un article à cette « pétition au département de

Paris pour les citoyens-soldats du bataillon des

Filles-Saint-Thomas contre les soldats de Châ-
teauvieux » et la qualifie « d'absurde et cou-

pable libelle »

.

202. — Pétition des soldats citoyens du

3e bataillon de la e légion au Départe-

ment de Paris, à l'effel de s'opposer à la

fête offerte aux soldats de Châteauvieux,

fête qu'ils considèrent comme une insulte

a la garde nationale parisienne, qui ne

peut qui' trouver révoltante l'idée de pré-

parer un triomphe à ceux qui ont mas-

sacré le brave Désilles et ses camarades.

10 avril 1792.

Copie conforme, certifiée par M. lîlondel, se-

crétaire du Département, B. .Y., Mss., fonds

français 6574, fol. 133.

203. — Lettre de Marat à Pétion, signa-

lant à son attention les menées de La-

fayette, accouru à Paris pour travailler

l'armée et faire manquer la fête civique

en l'honneur des soldats de Cliàleauvieux.

cl rengageant, en sa. qualité de chef de la

police, à consigner l'état-major parisien

le jour de la fêle.

1 1 avril 1792.

Autographe, collection de M, Etienne Cha-
ravay.

Ed. Etienne GHARAVAY,/cGénéraLLa/aj/eMc,
notice biographique, pièces justificatives, n°XXI.

p. 574.

204. — Projet de décoration du terrain

de la Hastille, où les soldats de Château-

vieux seront reçus par une femme sous

le costume de l'Espérance et par les an-

ciens gardes-françaises, et où, sous une

grande tente, sera disposée une table de

quarante-et-un couverts pour les soldats

de Châteauvieux et les gardes-françaises,

qui prendront un rafraîchissement servi

par les quaranle-et-un apôtres, à la suite

duquel sera déterrée une pierre de la Has-

tille, avec une inscription l'aile par le Club

électoral.

1 I avril 1792.

Copie, B. N., Mss., nouv. acq. fr. 308,

fol. 7(i.

205. — Demande, par les citoyens de la

section de la Bibliothèque, d'une assem-

blée générale pour le vendredi 13, à l'effet

de s'occuper des soldats de CluUeauvieux.

12 avril 1792.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2000, fol. 32.

200. — Demande de convocation de

rassemblée de la section de la Biblio-
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thèquc |>our le 14 avril, adressée au pré-

sident par des habitants de cette section,

désireux de se réunir paisiblement et sans

armes pour délibérer sur ce qui concerne

les soldats de Ghàteauvieux.

13 avril 1792.

Original signé, /{. N., Mss., nouv. acq. fr.

•2000, fol. 34.

207. — Lettre de M. Pulloy à M. Démeu-

nier, lui envoyant la minute de la lettre

qu'il fait imprimer en réponse au libelle

diffamatoire de M. Aclocque, inséré dans le

supplément du Journal (de Paris) du '6 cou-

rant, et annonçant que, pour déférera ses

instances, il a fait retirer les feuilles de

chez l'imprimeur et. fait briser la planche,

avec réponse de M. Démeunier, remerciant

M. Palloy d'avoir sacrifié sa lettre à la paix

et à la tranquillité publique.

13 avril 1702.

Copie et original (2 p.), B. A'., Mss., nouv.

acq. fr. 308, fol. 62-03.

208. — Lettre de M.Tallien à M. Gorsas,

le prévenant que, par suite de circons-

tances particulières et imprévues, il se

trouve obligé de donner sa démission de

président et de, membre du Comité pour

la fête civique, mais qu'à la rigueur, pour

ne pas nuire au succès de la fête, il con-

sentira à supporter encore quelque temps

les clameurs tumultueuses de quelques

mauvaises têtes, et renvoyant au Comité

les 2,222 liv. 5 sols dont il était dépositaire.

13 avril 1792.

Copie, B. N-, Mss., nouv. acq. fr. 308,

fol. 57.

Gorsas, dans son Courrier des 83 départe-

ments, numéro du 14 avril 1792, p. 210, en-

registre cette démission, reproduisant même un

passage de cette lettre où Tallien mande à

Gorsas : La fclc csl en bon train, j'ai supporté

Vorage, je laisse aux autres à jouir du caduc,

tons les dangers sont passés. D'après le même
Courrier, numéro du 15 avril 1792, p. 232,

Tallien retira sa démission, pour détruire tous

soupçons au sujet des divisions régnant parmi

les membres du Comité de la féte.

200. — Lettre adressée sous le pseudo-

nyme d'Orsimènes à Pétion, maire de

Paris et " jacobin b...», protestant contre

l'horrible fête qui se prépare, laquelle est

désavouée par tous les honnêtes gens, les

plus éclairés et les moins factieux.

13 avril 1792.
Minute, li. N., Mss., fonds français 6574,

fol. 107.

- 210. — Délibération de la section Beau-

bourg, déclarant que la fête destinée aux
soldats de Cliàteauvieux est une fête pri-

vée, et invitant la Municipalité à retirer à

cette féte tout caractère public et natio-

nal, et à contremander tout cortège com-
posé de la force publique.

13 avril 1792.
Imprimé, A. A'., C 100, n° 1 G0 ; *

; B. A'..

Mss., fonds français 6574, fol. 106.

Non mentionnée dans la Bibliographie de
M. Maurice Toi hxeux.

211. — Délibération de la section du

Jardin-des-Plantes, donnant son adhésion

à l'arrêté de la section de Henri IV, qui

demande que la féte projetée en l'hon-

neur des soldats de Cliàteauvieux ne puisse

avoir lieu sans un décret du Corps lé-

gislatif.

13 avril 1702.

Extrait signé, B. A'., Mss., fonds français

6574, fol. 131.

212. — Pétition de citoyens actifs et

gardes nationaux du bataillon des Carmé-

lites à la Municipalité, demandant si elle

considère comme une fête privée celle

organisée en l'honneur des soldats de

Cliàteauvieux, ou une fête donnée par le

peuple, ornée de tout l'appareil national,

comme tendrait à l'indiquer le programme
daté du 2 avril.

13 avril 1792.
Imprimé, B. A7

., Mss., fonds français 6574,
fol. 126.

213. — Lettre d'un sieur Lefranc à

M. Pétion, maire de Paris, au sujet du

rapport fait le 3 avril par les commis-

saires délégués auprès du directoire des

Sociétés patriotiques et de la décision

qu'on avait prise de mettre l'inscription :

Ils furent égares, et de procéder à la puri-

fication de l'autel de la pairie.

14 avril 1792.

Minute, B. A'., Mss., fonds français 6571,

fol. 113.
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214. — Lettre de M. Alexandre, com-

mandant du 7' bataillon de la seconde

légion, à M. Pétion, maire de Paris, le

prévenant que sa sûreté et sa personne

sont compromises et menacées, et L'assu-

rant, quelles que soient les dispositions

de son bataillon, qu'il est prêt à sacrifier

sa vie pour défendre les jours du maire

de Paris.

14 avril 1792.

Original, B. A'., Mss., fonds français G574,
fol. 109.

2i:i.— Lettre de M. Palloy à M. de Ru-

bigny, tanneur, en réponse à sa lettre du

13 avril, où il se plaignait d'avoir été ou-

blié, s'excusant de ne pas l'avoir invité à

la fête donnée à la Liberté par le peuple,

et le priant de venir à 6 beures du matin,

sur le terrain de la Bastille, pour prendre

part au cortège, et participer à celte fète

des martyrs du despotisme.

14 avril 1792.

Original et copie (2 p.), Bibl. de la Ville de

Paris, dossier Palloy; B. N., Mss., nouv. acq.

fr. 308, fol. 47.

216. — Lettre de convocation envoyée

par le patriote Palloy, à l'effet de se joindre

à 6 heures du matin aux apôtres de la Li-

berté et se placer à côté des Vainqueurs

de la Bastille, dans cette fêle que la Mu-

nicipalité désigne sous le nom de fête à

la Liberté.

14 avril 1792.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

308, fol. 48.

217. — Lettre du sieur Sainte-Croix ci

M. Palloy, regrettant le contre-temps causé

par la maladie de l'ouvrier qui monte le

temple, et billet de Palloy, donnant rendez-

vous au sieur Sainte-Croix sur le terrain

de la Bastille.

14 avril 1792.

Minute, B. N., Mss., nouv. acq. fr. 308,

fol. 49.

218. — Lettre du patriote Palloy au

sieur Lafond, commandant de son ba-

taillon, exprimant ses regrets de ne pou-

voir se rendre à la convocation du lo,

étant chargé par la Municipalité de main-

tenir l'ordre et de disposer le terrain de

la Bastille pour recevoir les citoyens qui

célèbrent ce jour une féte à la gloire de

la Liberté.

14 avril 1792.

Copie, B. N-, Mss.. nouv. acq. fr. 308,
fol. 52.

219. — Lettre des sieurs Mahicu et Mar-

guet, au nom de la Commission de la fète,

à M. Palloy, le priant de placer son cor-

tège particulier, au sortir de la Bastille,

après le groupe des soldats invalides et

avant le second groupe, et de faire porter

la Constitution entre le détachement de

la garde nationale de Versailles et le cin-

quième groupe, avec lettre de Palloy, décla-

rant qu'il ne devra s'occuper que de ce

qui se fera sur le terrain de la Bastille.

14 avril 1792.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

308, fol. 54.

Huit groupes, à la téte desquels était Palloy,

se portèrent à la rencontre des soldats de Cliâ-

teauvieux à leur arrivée sur le terrain de la

Bastille. Ces groupes étaient formés : 1° des

vainqueurs de la Bastille; 2° des gardes-fran-

çaises ; 3° des apôtres de la Liberté; 4° de

gardes nationales; 5° d'invalides; 6° de jeunes

élèves de la Patrie ;
7° du bataillon des vété-

rans ;
8° d'étrangers, parmi lesquels se voyaient

un homme de couleur, un Arménien et un Polo-

nais (LeCourrier des 8-'l départements, par Gorsas,

n» du 17 avril 1792, p. 249).

220. — Adresse de 71 citoyens de la

section de l'Ile-Saint-Louis à leurs frères

des 83 départements, protestant contre la

fète organisée par des particuliers en

l'honneur des Suisses de Chàteauvieux,

c'est-à-dire de soldats rebelles à la loi et

meurtriers des gardes nationales, fète pa-

tronnée par la Municipalité, sans autorisa-

tion du Corps législatif.

Vers le 14 avril 1792.

Copie, B. N., Mss., nouv. acq. fr. 308,

fol. 59.

Ed. Journal de Paris, supplément au numéro

du 18 avril 1792, n" 52.

221. — Lettre de M. Palloy à l'adresse

des citoyens de la section de l'Ile-Saint-

Louis, déclarant que, malgré eux, il es-

père contribuer à l'embellissement de la

fète et y assister, qu'il se rend sur le ter'
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rai n de la llastillc, où il passera la nuit,

qu'il les y attend et ne les craint pas.

14 avril 1702.

Minute. B. A'.. Mss., nouv. acq. fr. 30*.

fol. 58.

-222. — Lettre de M. de Gouvion au pré-

sident de l'Assemblée Législative, adressant

sa démission de député, motivée sur ce

<• qu'il serait trop pénible d'habiter en-

core une ville ou quelques magistrats du

peuple, en approuvant le triomphe des

meurtriers de son frère et de ses compa-
gnons d'armes, ont humilié les gardes

nationales qui ont marché pour l'exécu-

tion de la loi ».

14 avril 1792.

Autographe, A. N., G 146, n° 208.

Ed. Archives parlementaires, t. XL1. p. 725,
note.

22:!. — Lettre de M. Le Roulx de la

Ville, administrateur des travaux publics,

à M. Dorotte, inspecteur des bâtiments de

la Ville, l'autorisant à ordonner la pose

des bas-reliefs propres à décorer l'autel

de la patrie, à faire fournir le combus-
tible nécessaire pour les trépieds dudit

autel, depuis l'entrée du cortège au Champ
de la Fédération jusqu'à la fin de la

marche, avec permission donnée ad hoc

par les commissaires de la fête.

14 avril 1792.

Copies (2 p.), A. N., F 4 190S.

22 't. — Mémoire des ouvrages faits par
le sieur Laval, charron, pour la fourni-

ture du char qui a servi ù. la fête de la

Libel lé, y compris les nuits passées par

les ouvriers pour le montage du char au

faubourg Saint-Antoine, mémoire s'éle-

vantà 1,898 livres, réduit à 1,800 livres.

14 avril 1792.

Original, A. .Y., F 4 1908.

V. la description du char, sur lequel était la

statue de la Liberté, dans te Courrier des S3 dé-

partements, par Gorsas, numéro du 17 avril

1792, p. 245.

22ii. — L'ordre et La marche de L'entrée

triomphante des martyrs de la Liberté

du régiment de Châteauvieux dans La Ville

de Paris, certifié conforme au plan arrêté

le 23 mars par le comité central des So-

ciétés patriotiques.

Imprimé de 8 page*. A. N.,C 100, n° 1G0 1;
.

225». — Détail et ordre de la marche de

la fête en l'honneur de la Liberté, donnée
par le peuple à l'occasion de l'arrivée des

soldats de Châteauvieux, le dimanche

15 avril 1702, certifié conforme au plan

arrêté le 2 avril.

Imprimé de 8 pages. A. .Y., AI» VIII lli.

22!) 1'. — Lettre de M. Dupont et seconde

lettre de M. Dupont à M. Pétion, avec ré-

ponse de M. Pétion.

Imprimés (3 p.), .V. .Y.. G 199, n» 160**.

220. — Description de la fête donnée

aux soldais de Châteauvieux sur le terrain

de la Bastille, sous les auspices de Palloy,

où les soldats de Châteauvieux ont pris

part à une collation de vin, de pain el

de fromage, servie par M lle Chabry, vi-

vandière, celle qui a reçu une médaille de

Louis XVI.
1") avril 1792.

Minute, B. .Y.. Mss.. nouv. acq. fr. 308.

fol. 121.

La vivandière en question est Louise-Marguerite

Chabry, dite Louison, ouvrière en sculpture, qui

joua un rôle dans les journées des 5 et octobre

1789 : elle fut chargée de présenter à Louis XVI
les doléances des femmes de Paris et s'évanouit

en sa présence ; elle faillit être victime de la

fureur populaire.

Cf. Procédure criminelle instruite au CMtelel

île Paris, 2 e partie, p. 23.

227. — Liai nominatif des apùlrcs de la

Liberté qui ont assisté à la fêle civique

du Ci avril 1702, avec liste des apôtres de

la Liberté.

Sans date (15 avril 1702j.

Minute, B. .Y.. Mss.. nouv. acq. fr. 308.

fol. 96.

228. — Récépissé donné par le sieur

Hubert, architecte, de neuf statues re-

mises par M. Cuilbert, représentant la

Liberté, la Victoire, l'Union, la Force,

l'Egalité, la Prudence, la Justice, l'Abon-

dance et la Vérité, qui ont été placées sur

#
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le terrain de la Bastille, sous les ordres

et aux frais de M. Palloy.

Avril 1792.

Minute. B. IV., Mss., nouv. acq. IV. 308.

fol. 56.

Ces figures allégoriques se trouvaient auprès

des 8 tentes, placées par Palloy sur les débris

des 8 tours de la Bastille ; la statue de la Liberté

était sur les ruines de la tour où Latude avait été

enfermé (Le Courrier des 83 départements, par

Gorsas, numéro du 1? avril 1792, p. 249).

229. — Discussion à l'Assemblée légis-

lative au sujet de la lettre de M. de Gou-

vion, provoquée par l'un des membres

(M. Bréard), qui manifeste son étonnement

de voir cette lettre insérée dans plusieurs

papiers publics, tandis que l'Assemblée

nationale n'en a pas connaissance.

10 avril 1792.

Extrait du procès-verbal, A. Ar
., G 145,

n» 201.

Ed. Archives parlementaires, t. XLI. p. 725.

230. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, à la section du Faubourg-Mont-

martre, lui exprimant toute sa gratitude

pour l'arrêté patriotique qu'elle vient de

prendre, qui l'a vengé victorieusement

des inculpations d'une feuille mercenaire.

17 avril 1792.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

268G, fol. 15.

231. — Lettre de M. Laurent, graveur

du Roi, à l'Assemblée législative, faisant

hommage d'une gravure, d'après le dessin

de M. Barbier aîné, peintre de l'Académie,

représentant l'acte héroïque du jeune Dé-

silles, mort à Nancy.

17 avril 1792.

Original signé, A. N., C 147, n° 220.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 59.

Le sieur Laurent annonça, le 27 avril, dans

le Courrier des 83 départements, par Gorsas.

p. 414, que la gravure était terminée, et que
les souscripteurs pourraient la retirer chez

M. Mathieu, notaire. Cette gravure, faite d'après

le dessin de Barbier ainé, qui s'était transporté

à Nancy, joignait « à la beauté de la compo-
sition la vérité du site et de l'action »; elle se

vendait 24 livres chez le graveur et chez tous les

marchands d'estampes.

232. — Adresse des citoyens du Fau-

bourg Saint-Antoine à l'Assemblée légis-

lative, déclarant que le peuple a saisi l'oc-

T. IV.

casion de consoler les patriotes persécutés,

c'est-à-dire les soldats de Chàteauvieux,

quarante malheureuses victimes échap-

pées à la haine de l'aristocratie, et de-

mandant l'institution de fêtes civiques et

guerrières, adresse lue par le sieur Gon-

chon, avec lettre du même.

20 avril 1792.

Original signé et minute (2 p.), A . N. , C 147,
n° 220.

Ed. .t)'c/iioes paWeme/i<;i»-es, t. XLII, p. 201

.

216.

Cf. Maurice Tourneux . Bibliographie de
l'histoire de Paris pendant la ltévolulion fran-
çaise, t. I, n" 3192.

233. — Idées sur le moment présent, mé-
moire adressé à Louis XVI pour lui conseil-

ler de s'unir à l'Assemblée nationale pour

l'anéantissement des clubs, notamment de

celui des Jacobins, qui a perdu des mil-

liers de prosélytes par suite de la « fabrique

criminelle des piques et de la dégoûtante

el scandaleuse fête triomphale des soldais

de Chàteauvieux ».

24 avril 1792.

Original, A. N., C 184, n° 255.

Ed. Troisième recueil (des) pièces déposées à la

Commission extraordinaire des VI (papiers trou-

vés dans l'armoire de fer), t. II, n° 255.

234. — Let tre de M. Palloy à MM. Vignon,

député extraordinaire de Brest, et Raby,

annonçant l'envoi à M. Belval, président

des Amis de la Constitution de Brest, des

médailles provenant des chaînes de Chà-

teauvieux purifiées, ainsi que les quatre

dalles qui ont été portées sur l'autel de

la patrie le jour de la fête de la Liberté.

30 avril 1792.

Copie, B. N., Mss., nouv. acq. fr. 308,

fol. 46.

Ces quatre pierres de la Bastille, portées en

tête du cortège, avaient les inscriptions sui-

vantes : Constitution, Liberté, Bravoure et Dé-
vouement.

233. — Lettre de M. Palloy, déclarant que,

comme il a voté pour l'admission des

Suisses de Chàteauvieux, il fait passer le

discours par lui prononcé le 15 avril sur

les ruines de la Bastille, lors de la fête de

la Liberté.
1"- mai 1792.

Minute, B. N., Mss., nouv. acq. fr. 308,

fol. 41. V. ce discours imprimé, A. -V-, F 17 1692.

3
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236. — Déclaration de deux grenadiers

du bataillon do Saint-Honoré, relatant les

propos tenus dans un dîner au Palais-

Royal, par M.Duport du Tertre, qui avait

exprimé le regret (|ue, lors de cette in-

digne fête, il n'y ait pas eu quelques gre-

dins qui se soient donné quelques coups

de pied, tout étant prêt pour tomber sur

» ces gueux-là ».

1" mai 1792.

Original, A. S., C 152, n° 270his
.

237. — Étal et mémoire de fourniture

des chevaux loués à M. Santerre pour la

cérémonie du 15 avril 1792, montant à

lut) liv. 2 sols, état arrêté par le directoire

des Sociétés patriotiques de Paris.

8 mai 1792.

Original signé, A. A'., F4 1908.

Le Courrier des ht3 départements, par Corsas,

numéro du 17 avril 1792, p. 281. signale le

zèle île «l'infatigable Sanlerre, qui s'est mul-

tiplié en quelque sorle, et qui commandait la

marche de celte fête».

23H. — 1° Mémoire des bannes fournies

par Ménager (ils au citoyen Périac, le

12 avril 1792, montant à 92 livres.

2° Mémoire des ouvrages (;l fournitures

faits par Bazile, serrurier, pour la fête

civique, montant à
1 ,015 livres, arrêté à

1,000 livres par le directoire des Sociétés

patriotiques de Paris.

S niai 1792.

Originaux (2 p.), A. A'.. F* 19G8.

239. — Mémoire de la fourniture par le

sieur Windsor c d'une table àdeux ovales,

couverte en marbre blanc et imprimée en

or, sur laquelle étaient inscrits les Droits

de l'Homme, « avec les ligures allégoriques

des deux côtés, montant à la somme de

90 livres, réduit à 72 livres et arrêté par

le directoire des Sociétés patriotiques de

Paris.

8 mai 1792.

Original. A. AT., F* 1908.

Windsor, fabricant de papiers peints, pré-

senta, le 20 novembre 1791, à l'Assemblée na-

tionale, un tableau, grandeur naturelle de la

Déclaration des Droits de l'Homme.

240. — Note des frais et déboursés du

sieur Dorotte, inspecteur des bâtiments

de la Ville, à L'effet de pourvoir au service

du poste de l'autel de la patrie, aban-

donné par la garde nationale, et à la pose

de dois douzaines de lampions autour de

l'autel de la patrie, dans la nuit du di-

manebe au lundi pour le préserver des

insultes et dégradations des malveillants,

montant à 30 livres o sols, arrêtée par

le directoire des Sociétés patriotiques de

Paris.

8 mai 1792.

Original signé. A. N.. F J 1968.

25d. — Mémoires de la fourniture de

(lambeaux, résine, étoupes et lniile d'aspic

pour la fête de la Liberté, par ordre de

M. Dorotte, montant à 74 liv. 12 s., et de

fourniture de terrines pour le corps-de-

garde de l'hôtel de la Pallière, arrêtés par

le directoire des Sociétés patriotiques.

8 mai 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F* 1908.

242. — Mémoire des journées et fourni-

tures employées dans le champ de la Fé-

dération au sujet de la fête de la Liberté

donnée par le peuple citoyen, le dimanche

15 avril, pour la décoration de l'autel de

la pairie, par Mallio, peintre, el Royer,

menuisier, montant à 4 47 liv. 11 s., réduit

à 310 liv. is., y compris les frais de garde

de L'autel pendant la nuit par six ouvriers

armés, pour empêcher la destrurti les

bas-reliefs par les malveillants, mémoire

arrêté parle directoire des Sociétés pal rio-

tiques de Paris.

8 mai 1792.

Original signé, A N.. F* 1968.

243. — Mémoire d'ouvrages de menui-

serie faits pour la construction du char el

autres objets de la fête de la Liberté du

15 avril 1702. par Périac, menuisier, mon-

tant à 3,550 liv. 2 s., réduit à 2,853 livres,

mémoire arrêté par le directoire des So-

ciétés patriotiques de Paris.

8 mai 1792.

Original signé, A. A'., F* 1908.

244. — Mémoire des fournitures et ou-

vrages faits par llulin, tapissier, pour la

cérémonie île Châteauvieux, montant à

1,281 liv. 10 s., réduit à NH6 livres, arrêté
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par le directoire des Sociétés patriotiques

de Paris.

8 mai 1792.

Original signé, A. N., F4 2090.

245. — Mémoire des fournitures faites

à M. Palloy pour la fête de Chàteauvieux,

le 15 avril 1792, et pour la Fédération du

14 juillet, même année, par M. Réveillon,

entrepreneur de la manufacture de pa-

piers peints, rue de Montreuil, compre-

nant 83 jalons avec les noms des dépar-

tements, la couronne civique et le bonnet

de la Liberté, et 43 feuilles de carton en-

tourées de feuillage peint, mémoire mon-
tant à 544 livres, réglé par Palloy à 400 li-

vres.

30 août 1792.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

308, fol. 95.

246 — Mémoire des dépenses de vin et

bière faites par M. Palloy, tant pour la

fête de Chàteauvieux que pour celle de

Sim i mn eau, montant : 1° à 35 liv. 8 s., et 2° à

I liv. 16 s.

Sans date.

Minute. B. N., Mss., nouv. acq. fr. 308.

fol. 90.

247. — État général des recettes et dé-

penses de la fête de la Liberté dite de

Chàteauvieux, avec pouvoir donné par les

entrepreneurs pour recevoir des Sociétés

populaires les sommes qui y sont en

dépôt, en vue du payement des ouvriers

et fournisseurs qui ont travaillé à la fête

de Chàteauvieux.

15 germinal an II.

Original signé. A. .Y., F4 2090.

248. — Rapport et lettre du sieur IIu-

bert, architecte, proposant l'ordonnance-

ment d'une somme de 260 liv. 8 s. au sieur

Richard, maçon, pour solde des travaux

par lui exécutés pour la fête de Chà-

teauvieux.

1 11. 24 frimaire an 1 V.

Minutes (2 p.), A. N., F* 2090.

249.— Relevé général des dépenses que
la féte de Chàteauvieux a occasionnées,

comprenant les acomptes qui ont été

payés aux différents entrepreneurs et les

sommes qui leur restent dues, visé par

M. Ginguené, directeur général de l'ins-

truction publique.

Sans date (an IV).

Original signé, A. N., F4 2090.

250. — Lettre du sieur Hubert, archi-

tecte, au ministre de l'intérieur, insistant

pour le règlement de ce qui reste dû aux
entrepreneurs chargés des travaux de la

fête de Chàteauvieux, vu le temps qui

s'est écoulé depuis qu'ils ont fait leurs

avances.
14 pluviôse an V.

Original signé, A. N., F 4 2090.

251. — Rapport du sieur Hubert, archi-

tecte, proposant l'ordonnancement de la

somme de 6,444 fr. 46 c. pour solde, en

numéraire, de quinze mémoires relatifs à

la fête de Chàteauvieux, du 13 avril 1792,

dont le montant est de 9,477 liv. en assi-

gnats, et pour payement des honoraires

de vérification et règlement.

1 1) ventôse an V.
Minute, A. N., F 4 2090.

§11. — Dons patriotiques pour la guerre
(avril-mai 179S).

252. — Lettre du sieur Bacon, ancien

professeur de belles-lettres à l'Ecole mili-

taire, à l'Assemblée législative, faisant

hommage d'une épée à poignée d'argent.

20 avril 1792.

Minute, A. N., C 147, u° 220.

Ed. Archives parlementaires, t.XLII. p. 246.

253. — Lettre du sieur David à l'Assem-

blée législative, offrant d'échanger le nu-

méraire qu'il possède contre des assignats,

pour contribuer à la défense de la Patrie.

21 avril 1792.

Minute, A. A'.. C 157, n» 220.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII. p. 220.
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254. — Présentation d'une couronne

civique et prestation de serment -par les

maîtres et élèves de la paroisse de Saint-

Roch.
22 avril 1792.

Minute, A . Nt, G 147, n° 221.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 284,

25.'i. — Lettre d'un imprimeur-libraire

de Paris au président de l'Assemblée légis-

lative, envoyant 48 livres en or à titre

d'offrande pour la défense de la libel lé.

23 avril 1792.

Minute. A. N., C 147, n° 221.

Ed. Archives parlementaires^. XLII, p. 320.

256. — Lettre des trois employés de

la Caisse de l'Extraordinaire au bureau

d'échange des billets de raisse, au président

de L'Assemblée législative, accompagnant

l'envoi de 75 livres, pour subvenir aux frais

de la guerre.

24 avril 1792.

Minute, A. N., C 147, n° 221.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII. p. 327

.

257. — Lettre d'Olivier-Corancez, ancien

maire de Sceaux-Penthièvre et membre

du Corps électoral du Département de

Paris, au président de l'Assemblée légis-

lative, offrant 600 livres en espèces pour

les besoins des volontaires de la garde

nationale.
24 avril 1792.

Original signé, A. N., C 147. n° 221

1

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 328.

258. — Offre patriotique, à l'Assemblée

législative, de 309 livres 1 sol 6 deniers,

montant d'une souscription volontaire

ouverte par les habitants des rues de la

Huchette, Zacharie et du Petit-Pont, pour

contribuer aux frais de la guerre.

24 avril 1792.

Original signé, A. AT
., C 147. n° 221.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 358.

259. — Adresse du 8 e bataillon de la 5' lé-

gion de la garde nationale (de Saint-Cer-

main-de-l'Auxerrois), àl'Assemblée législa-

tive, accompagnant le don de 1,666 livres,

pour contribuera l'entretien des généreux

défenseurs de la Patrie, avec lettre du sieur

Duvergier, commandant du bataillon.

24 avril 1792.

Originaux (2 p.), A. A'., C 147, n° 221.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII. p. 359.

260. — Lettre des sieurs Raet et Lamy,

papetiers de l'Assemblée nationale, adres-

sant 300 livres pour les soldats qui vont se

signaler dans la première victoire, avec

4 vieux écus de 6 livres, pour régaler les

soldats autrichiens qui se rangeront sous

les drapeaux français.

25 avril 1792.

Original, A. ÎV., C 147, n° 222.

Ed. Archives par/eme/ilatres, t. XLII. p. 380.

261. — Don patriotique de 350 livres

par les ouvriers de la manufacture de

M. Lange, inventeur des lampes à courant

d'air, qui abandonnent le produit d'une

journée de travail.

25 avril 1792.

Minute, A. N., G 147, n° 222.

Ed. Archives parlementaires, t.XLlI.p.381

262. — Hommage par le sieur André

Hertain, garçon perruquier, à l'Assem-

blée législative, de deux écus de 6 livres

pour participer aux frais de la guerre.

25 avril 1792.

Minute, A. N., C 147, n° 221.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 384.

263. — Lettre de John Burn aux repré-

sentants d'un peuple libre, priant d'ac-

cepter l'offre de 200 livres pour contri-

buer aux frais de la guerre la plus juste

qui ait jamais été entreprise.

25 avril 1792.

Minute, A. N., C 147, n° 222.

Ed. Arcliives parlementaires, t. XLII. p. 408.

264.— Lettre de trois jeunes citoyennes

au président de l'Assemblée législative,

envoyant pour les dépenses de la guerre

le produit d'une journée de leur travail.

26 avril 1792.

Minute, .1. N., C 147, n» 222.

Ed. Arc/iires parlementaires, t. XLII. p. 441.

265. — Don par certain particulier d'une

boite de montre d'or, avec prière d'en
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donner la valeur comme récompense aux

déserteurs autrichiens.

26 avril 1792.

Minute, A. JV.. C 1 17. n« 222.

2GC. — Lettre du sieur Boisselle au pré-

sident de l'Assemblée législative, déposant

sur le bureau, en son nom, un billet de

5 livres, et 30 sols pour son épouse.

28 avril 1792.

Minute, A. A'., C 147, n° 222bis
.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 509.

267. — Lettre du sieur Dessalle, maître

maçon, vérificateur des bâtiments de

Monsieur, demandant l'admission de ses

enfants à l'Assemblée pour faire présenter

51 livres à l'effet de subvenir aux frais

de la guerre, avec adresse des enfants

Dessalle, âgés de dix et onze ans.

29 avril 1792.

Minutes (2 p.). A. A'., C 147, n° 222»'*.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 509.

268. — Envoi d'une première offrande

de 100 livres pour les frais de la guerre,

par Lagrenée jeune, professeur de l'Aca-

démie de peinture et de sculpture, et de

200 livres par Duvivier, graveur de mé-

dailles, ancien graveur général 'des mon-

naies.

29 avril 1792.

Minutes (2 p.), A. AT., C 147, n» 222b".

Cf. Archives parlementaires, t. XLII, p. 510.

269. — Lettre du sieur Joubert, garçon

cordonnier, au président de l'Assemblée

législative, offrant 3 livres en monnaie

blanche, son unique ressource, et pro-

mettant d'économiser encore 3 livres pour

acheter une pique et voler à la défense

de la patrie.

29 avril 1792.

Minute. A. N., C 147, n° 222bi *.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 511.

270. — Hommage à l'Assemblée législa-

tive, par Euphrosine Devilaine, jeune fille

de huit ans, de ses petites épargnes (un

écu de 6 livres), avec des boucles d'argent.

29 avril 1792.

Minute, A. N.. C 117. n° 222 l,is
.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII. p. 512.

271. — Don de 50 livres en numéraire,

pour subvenir aux dépenses de la guerre,

par une veuve, mère de trois enfants pa-

triotes, dont l'un est au service.

29 avril 1792.

Minute, A. .Y .
(' 147. n° 222"'».

272. — Don patriotique fait à l'Assem-

blée législative, par les élèves des deux

sexes des écoles communales gratuites,

de la paroisse de Saint-Louis de Versailles.

29 avril 1792.

Original. A. N.. C 147, n° 222»*".

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 510

273. — Offre d'un assignat de 50 livres,

pour les frais de la guerre, par un commis

de banquier, qui exprime le désir de voir

son chef donner autant en proportion.

29 avril 1792.

Minute, A, N., C 147, n" 222» is
.

Cf. Archives parlementaires^. XLII. p. 511.

27 k— Lettre d'un convalescent au prési-

dent de l'Assemblée législative, annonçant

le dépôt à la Caisse de l'Extraordinaire, de

48 livres en écus, pour les frais de la plus

juste comme de la plus indispensable des

guerres.
30 avril 1792.

Original, A. N., C 147, n° 222 bi ».

Cf. Archives parlementaires, t. XLII, p. 521.

275. — Adresse des élèves du sieur

Palliou, instituteur, rue de Braque, à l'As-

semblée législative, envoyant leur modeste

offrande, pour le soutien de leurs frères

d'armes aux frontières et la destruction

de tous despotes tyrans.

30 avril 1792.

Original, A. N., C 147, n° 222bis
.

Cf. Archives parlementaires, t. XLII, p. 521.

276. — Lettre de l'abbé Viennet, curé de

Saint-Merry, au président de l'Assemblée

législative, adressant un rouleau de 25 louis

d'or.

30 avril 1792.

Original. A. N., C 149, n» 247.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 577

.

277. — Don patriotique d'un assignai

de 200 livres, pour les frais de la guerre,
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par l'abbé Legrand, curé de la paroisse de

Saint-Roch, à Paris.

30 avril 1792.

Original, A . A'., C 149, n° 24 7.

Cf. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. VIII, p. 9.

278 — Lettre d'une citoyenne inconnue

de Paris, au président de l'Asseinlilée légis-

lative, accompagnant l'envoi d'un petit

billet jaune, à l'effet de faire dire deux

inesses, pour le repos de l'Ame du premier

solriat français qui succombera à la guerre.

30 avril 1792.

Minute, A. N., C 149. n<> 247.

279. — Offrande patriotique de 80 livres,

par les secrétaires-commis du bureau des

procès-verbaux et correspondances de l'As-

semblée législative, envoyée par le sieur

(iouy.
1
er mai 1792.

Minute, A. A'., C 149, n° 247.

Ed. Archives parlementaires. t.XLII, p. ">7K.

280. — Don patriotique de 48 livres, en

numéraire, par le sieur Wolf, huissier à

Paris.

l" r mai 1792.

Original, A. N.. C 149, n» 247.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 599.

281. — Lettre de M. Legrand, curé de la

paroisse de Saint-Hoch, au président de

l'Asseinlilée législative, adressant au nom
des vicaires de sa paroisse, ta somme de

800 livres, pour contribuer aux frais de la

guerre.
I»' mai 1792.

Original, A. 2V., C 149, n° 247.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII.p .647.

282.— Le l li e d'un bon patriote, membre
de la Société des Amis de la Constitution,

séante aux Jacobins, au président de l'As-

semblée législative, accompagnant l'envoi

de 48 livres en or, pour les dépenses de

la guerre.
1
er mai 1792.

Original. A. N., C 149, n» 247.

283. — Lettre de M. Leclair de Belleval,

directeur de la régie de l'Enregistrement,

au président de l'Assemblée législative.

rappelanl qu'il a envoyé (le 29 avril), pour

l'entretien d'un garde national, un assi-

gnat de 200 livres et deux de 50 livrés.

2 mai 1792.

Original, A. A'.. C 119, n» 247.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 639.

28+. — Dépôt de 120 livres, en écus de

francs, sur l'autel de la Patrie, par un

citoyen patriote de la section de la Fon-

taine-Montmorency, informé du petit échec

subi sur les frontières.

2 mai 1792.

Minute. A. A'.. C 149. n" 217.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII. p. 640.

28,:
>.—Présentation à l'Assemblée législa-

tive, par M. d'Ermigny, colonel de la 30e di-

vision de gendarmerie nationale, de 2,290

livres, pour subvenir aux frais de la guerre.

2 mai 1792.

Original signé, A. N., C 149. n° 247.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 639.

280.— Lettre des sieurs Delon frères, né-

gociants.jrue du Faubourg Saint-Denis, au

président de l'Assemblée législative, adres-

sant 600 livres, destinées à l'entretien des

gardes nationales des frontières, et pro-

mettant de renouveler ce don, chaque

année.
2 mai 1792.

Original, A. AT., C 119, n» 247.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII. p. 64 1

.

287. — Lettre de Louis-Jacques Bara-

delle, père de deux enfants et libraire à

l'Assemblée législative, au président de

cette Assemblée, déposant, pour concourir

au maintien de la Constitution et de la

libellé, un écu de 6 livres et un jeton, seul

argent qu'il possède.

2 mai 1792.

Original signé, A. A'., C 149. n° 247.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII. p.6i7.

288. — Don patriotique de 2,000 livres,

applicables au soulagement des blessés

dans les hôpitaux de l'année, fait par

l'évè(jue de Paris et son Conseil, avec

lettre de M. Denouz, premier vicaire mé-

tropolitain, demandant la mention de ce
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don su r la même liste où a été inscrit celui

du clergé de Saint-Roch.

•2 mai 1792.

Originaux signés (2 p.), .\. N .. C I49,n°247.
Ed. Archives parlementaires, t. XI. II. p. li'i I

.

289. —Contribution volontaire de 208 liv.

10 sols, pour les liais de la guerre, pré-

sentée par lès ouvriers de la manufarlure

du doublé d'or ci d'argent, établie rue de

la Verrerie, avec promesse de renouveler

cet envoi tous les six mois.

•2 mai 1792.

Original , A . S., C 149, n° '247.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. (>(>8.

290. — Don patriotique par Eléonore-

Agnès-Rosalie Deroullede, âgée de ueuf

ans, d'une petite bague montée en or cl de

menue monnaie, offrande d'un cœurjeune

encore, mais qui sait déjà aimer sa pairie.

2 mai 170-2.

Minute. A. N., C 149, n» 248.

Cf. Archires parlementaires, t. XLII, p. 703.

291. — Lettre du sieur Grillière, chargé

de famille, au président de l'Assemblée

législative, envoyant deux pièces de M sols,

cl faisant l'abandon d'une journée de tra-

vail par trimestre, durant la guerre.

3 mai 1792.

Minute, A. A'., C 149, n" 248.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 700.

292. — Adresse des employés au Mont-

de-Piété, accompagnant l'offre patriotique

de i>85 liv. 8 s., pour les besoins de la

patrie.

3 mai 1792.

Original, À. N., C 149, n" 247.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 718.

293. — Lettre du sieur (Ironne de Nay-

ville, citoyen de la section de l'Oratoire,

au président de l'Assemblée législative,

accompagnant l'envoi de 200 livres, et dé-

clarant que, « si les besoins continuent, sa

compagne et lui se réduiront au-dessous

du nécessaire. »

3 mai 1792.

Original signé. A. .Y., C 149, n" 247.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII. p. 700.
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294. — Envoi de 1,000 livres en assignats

au nom desjuges, accusateur public, com-

missaire du lloi cl greffier du II
e tribunal

criminel provisoire, pour les fiais de la

guerre.
.'1 mai I 79 2.

Original, A. A'., C 149, n» 247.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII. p. 718.

295. Don patriotique pour les fra is de

la guerre, par les ouvriers de la manufac-

ture des Gobelins, de 30b liv., iS s., dont

28 livres en numéraire, représentant le

produit d'uni' journée de Ira va il de chacun

de ces ouvriers.

.î mai 1792.

Minute. A. N., C 149, n° 248.

Ed. .Arc/nues parlementaires, t. XLII, p.703.

290. — Lettre de M. Jacob, économe de

l'hôpital militaire de Paris, au président

de l'Assemblée législative, accompagnant
l'envoi de 201 livres, produil d'une sous-

cription patriotique des officiers de santé

et employés de l'hôpital militaire, avec la

liste des souscripteurs.

4 mai 1792.

Original signé et minute (2 p.)..A.N.,C 149,

n° 247.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII. p. 578.

297. — Lettre de M. Sage, inspecteur

de l'École nationale des Ponts et Chaus-

sées, au président de l'Assemblée législa-

tive, annonçanl le dépôt sur le bureau de

72 livres en or, pour les frais de la guerre.

4 mai 1792.

Original signé, A. N., C 149, n» 248.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 745.

298. — Lettre du sienr François Letellier,

citoyen de la section des Invalides, à l'As-

semblée législative, offrant à sa patrie

24 livres en numéraire, et s'engageant à

contribuer aux frais de la guerre par un

versement de :t livres, chaque mois.

'i mai 1792.

Minute, A. Ar
., C 149, n» 248.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII. p. 727.

299. - Don de Charles Jullien, soldai, du
102'' régiment en garnison à Paris, frère

de Jean-Baptiste Jullien, mort à l'affaire
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de La Chapelle, (le trois pièces de la sols,

représentant son prêt de trois jours.

4 mai 1792.

Original signé. A..Y.,C 149, n° 248.

EH. Archives parlementaires, t. XI. II, p. 745.

300. — Lettre du citoyen H", serrurier-

machiniste, grenadier volontaire de la

garde nationale, abandonnant pour le sou-

tien de la liberté, une créance de 220 livres

sur la .Nation et quatre jetons d'argent

provenant de l'ancienne communauté des

serruriers.

4 mai 1792.

Minute, A. JV., G 149, n° 248.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 728.

301. — Don patriotique de 34 liv. 2 s.,

offert par les enfants de l'école de charité

de la paroisse de Saint-Louis-en-l'Ile, sous

la conduite de M. Simart, leur instituteur.

4 mai 1792.

Minute, A. IV., C 149, n° 248.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 731.

302. — Lettre de M. Lambert, ancien

trésorier de France au Bureau des finan-

ces, envoyant un assignat de 100 livres,

pour contribuer à la défense des fron-

tières.

4 mai 1792.

Original signé, A. JV., C 149, n° 248.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 745.

303. — Don par une demoiselle, bonne

citoyenne, en faveur de ses frères d'armes,

d'un billet de 5 livres, d'un billet de 20 sols

et d'une pièce de 6 sols.

'i mai 1792.

Minute, A. N., C 149, n° 248.

Cf. Archives parlementaires t. XLII. p. 745.

304. — Don par RI. Lepaute, horloger de

la Ville, d'une soupière d'argent valant

480 livres, seule pièce d'argenterie qui Lui

reste.

4 mai 1792.

Minute inscrite au dos d'une carte à jouer.

A. JV., C 149, no 248.

Cf. Archives parlementaires, t. XLII. p. 745.

30;i. — Souscription ouverte entre les

Citoyens patriotes du café de la Hégenee,

pour faciliter les opérations de la guerre,

montant au chiffre de 523 livres.

4 mai 1792.
Minute, A. JV., C 149, n« 248.
Cf. Archives parlementaires, t. XLII. p. 745.

306. — Lettre de M. Millet, président du
tribunal du 1" arrondissement, au prési-

dent de l'Assemblée législative, envoyant
de la part du tribunal, 1,200 livres pour
subvenir .aux frais de la guerre, et promet-
tant de renouveler ce don, chaque année,
pendant la durée de la guerre.

4 mai 17!t2.

Original, A. JV., C 149, n» 249.
Ed. Archives parlementaires, t. XLIII. p. 31.

307. — Don patriotique, par Le sieur

Pellé, volontaire du 3e bataillon de Paris,

d'un écu de 6 livres, desliné à forger des

fers pour les vils tyrans qu'il se prépare

à combattre.

4 mai 1792.

Minute, A. N., C 149, n° 248.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII. p. 3.

308. — Adresse des grenadiers de la

section de la Grange-Batelière à l'Assem-

blée législative, déclarant qu'il faut à la

patrie des soldats et de l'or, qu'ils ont en-

voyé leurs frères à la rencontre de l'en-

nemi et qu'ils apportent à la patrie le peu

d'or qui leur reste.

5 mai 1792.

Original signé, A. N., C 149, n» 248.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII. p. 8.

309. — Lettre du sieur Daubas, secré-

taire-commis du Comité d'agriculture, au

président de l'Assemblée législative, re-

mettant 20 livres prélevées sur le premier

mois de son traitement pour contribuer

aux frais de la guerre.

5 mai 1792.

Original signé. A. .V.. C 149. n" 249.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII. p. 9.

310. — Don patriotique de C0 livres en

numéraire, pour les frais de la guerre, par

le citoyen Lejeune, du Faubourg Saint-

Antoine.

5 mai 1792.

Minute. A. .Y., C 149. n° 247.
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Cf. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. VIII, p. 95; Archives parlementaires, t. XLIII.

p. 18.

311. — Envoi à l'Assemblée législative,

par le premier ingénieur et les inspec-

teurs généraux îles Ponts et Chaussées, de

1,732 livres, pour leur contribution aux

frais de la guerre.

5 mai 1792.

Original signé, A. N., C 149, n° 248.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 18,

312. — Offre patriotique par le sieur

Hervé du Rus dit Champville, ancien co-

médien italien, de 24 livres, qu'il s'engage

à renouveler tous les six mois, tant que

durera la guerre des hommes libres contre

les esclaves.

5 mai 1792.

Minute écrite par un sieur Roux, A. N.,

C 149. n° 248.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 18.

313. — Don patriotique de 5 guinées

pour les frais de la guerre par un Anglais,

désireux de témoigner ses sympathies au

moment où l'on s'inquiète trop à Paris

des petits échecs qui viennent de se pro-

duire.

5 mai 1792.

Minute, A. N., C 149, n» 248.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 19.

314. — Dépôt sur le bureau de l'Assem-

blée législative, par un marchand du Fau-

bourg Saint-Marceau, de trois médailles

en argent valant 18 livres, d'un cercle de

portrait en or et de huit écus de 3 livres,

avec offre de remettre au Trésor tout le

numéraire qu'il possède contre des assi-

gnats.
Sans date (5 mai 1792)

Original, A. N., C 149, n» 247.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 19.

31 o. — Offre par deux domestiques au

service des payeurs de rente de 22 livres,

dont deux écus de 6 livres soustraits aux
mains infâmes de l'agiotage.

5 mai 1792.

Minute. A. X. , C 149, n" 249.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII. p. 31.

316. — Lettre de Firmin Didot, fondeur

en caractères, au président de l'Assem-

blée législative, envoyant 100 livres pour

sa contribution volontaire aux frais de la

guerre.
5 mai 1792.

Origmal, A. N., C 149, n» 249.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 32.

317. — Don d'un écu de 6 livres par le

sieur Delabaye, ancien grenadier de

France, âgé de quatre-vingts ans, regret-

tant de ne plus pouvoir défendre sa patrie.

5 mai 1792.

Minute, A. N., C 149, n° 249.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 32.

318. — Délibération de la section des

Gobelins, arrêtant à 846 liv. 16 s. le compte

de l'offrande volontaire des citoyens et

citoyennes de la section, et nommant des

commissaires chargés de la porter à l'As-

semblée nationale.

5 mai 1792.

Extrait signé, A. N., C 149, n° 249.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 48.

319.— Lettre de M me Vestier, peintre de

l'Académie royale, à l'Assemblée législa-

tive, offrant la garniture en argent d'une

lorgnette, une cuillère d'argent à sucre et

dix-sept jetons d'argent.

6 mai 1792.

Original signé, A. N., C 149, n° 249.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 48.

320. — Don par la dame Maréchal de

30 livres en or et argent, avec regret de

ne pouvoir donner plus, son mari étant

aveugle et sourd, et offre par sa petite-

fille de ses boucles d'argent.

fi mai 1792.

Minute, A. N., C 149, n» 249.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 48.

321. — Adresse du bataillon des Élèves

défenseurs de la patrie à l'Assemblée lé-

gislative, accompagnant la remise de leur

don patriotique (300 livres).

(6 mai 1792).

Original signé, A. N., C 149, n° 249.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 50.

322. — Lettre du sieur Hottin, maître

de danse, tenant le bal des jeunes Amis

de la Liberté, rue du Sépulcre, au prési-
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dent ilo l'Assemblée législative, déposant

40 livres 10 sols, i?e< elle du bal qu'il se

propose de donner tous les (mis mois,

pour les premiers soldats autrichiens qui

viendront se ranger sous l'étendard de la

liberté.

(i mai 1792.

Minute, A. N., C 149, n- 249.

Ed. Archives parlementaires, t. XL1II. p. 50.

323. — Lettre d'enfants de la rue de

Rourbon, section de la Fontaine-de-Gre-

nelle, envoyant leurs épargnes (15 livres

m numéraire), et exprimant le regret de

ne pouvoir suivre les armées, où ils se-

raient heureux de nettoyer les armes du

soldat, d'essuyer leurs fronts couverts de

poussière et de sueur et de veiller sur les

blessés.
(i mai 1792.

Original signé, A. N., G 149, n° 248.

Ed. Archives parlerneutaires. t. XLIII. p. 50.

324. — Adresse d'une députation de la

compagnie des
| piers de la capitale à

l'Assemblée législative, apportant son pré-

sent patriotique, 360 livres, pour les frais de

la guerre, et déclarant que leur devoir les

retient dans la capitale à un moment où

les ennemis de la Nation ne cherchent

que le meurtre et l'incendie.

6 mai 171)2.

Minute, A. N., C 149, n" 249.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII. p. 54.

325. — Adresse de cinq jeunes gens,

venus avec la députation de la garde na-

tionale de Neuilly-sur-Seine, à l'Assem-

blée législative, apportant 40 liv. 4 s., fini

I

de leurs épargnes et de leurs menus

plaisirs.

(6 mai 1792).

Original signé. A. N., C 149, n» 249.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII. p. 54.

320. — Lettre du sieur Audouin, volon-

taire au bataillon de l'abbaye de Saint-

Germain-des-Prés, à l'Assemblée législa-

tive, envoyant un faible don de 50 sols,

en attendant le moment où il sacrifiera

sa vie de bon cœur.

mai 1792.

Original, A . N., C 149, n° 249.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 54.

327. — Lettre du sieur Prat aîné, mar-

chand de vin, grenadier de la section de

la Grange-Batelière, au président de l'As-

semblée législative, accompagnant l'offre

de deux vieilles fourchettes d'argent, de

(i livres en monnaie blanche, d'un assi-

gnat de 5 livres, de cinq boucles de jar-

retières, de deux boulons de manche
cassés.

6 mai 1792.

Original, A. S., C 149. n» 249.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, P- 55.

328. — Don patriotique par Auguste et

Alexandre Hubert, frères jumeaux, de

12 livres, montant de leurs économies,

pour les frais de la guerre.

6 mai 1 792.

Original. A. N., C 149, n" 249.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII. p. 55.

329. — Don de 300 livres pour les frais

de la guerre par un pensionnaire de l'Étal

qui a déjà sacrifié la moitié d'une pen-

sion de 2,000 livres, don remis par M. de

Lacépède.
G mai 1792.

Minute. A. N., C 149, n» 248.

330. — Lettre de M. Buisson, libraire,

au président de l'Assemblée législative,

adressant, au nom des ouvriers de l'im-

primerie Delaguette, à Paris, 13 livres

pour
k
la solde de la garde nationale, of-

frande qu'ils renouvelleront tous les meis.

7 mai 1792.

Original, A. Ar
., C 149, n" 250.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 123.

331.— Présentation à l'Assemblée légis-

lative, par une députation des enfants de

l'école de charité de Saint-Eustache, rue

du Gros-Chenet, des prémices de leur mé-

diocre fortune, (36 livres 11 sols en assi-

gnats, 9 livres 14 sols en numéraire et

5 livres en gros sols) pour contribuer aux

frais de la guerre.

8 mai 1792.

Original, A. A'., C 149, n» 250.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII. p. 106.

332. — Lettre de M. Leblanc de Beau-

lieu, curé de la paroisse de Saint-Séverin,

au président de l'Assemblée législative,
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envoyant, en son nom et en celui de ses

vicaires, 350 livres en assignats, pour con-

tribuer aux frais «le la guerre, et protes-

tant de leur dévouement à la chose pu-

blique.
S mai 1792.

Original signé, A. N., C 149. n° 250.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, \>. 105,

333. — Lettre .le M. Bernier, graveur

particulier de la Monnaie de Paris, an

présidenl de l'Assemblée législative, fai-

sant parvenir 46 livres 5 sols en sols, an

nom des ouvriers de son atelier, et y joi-

gnant pareille somme en son nom per-

sonnel.
S niai 1792.

Original signé. .\ . A"., C 149, n° 250.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 106.

334. — Lettre du sieur Pierre Boyer an

présidentde l'Assemblée législative, adres-

sant, à titre d'offrande patriotique, 25 livres

en cinq assignais.

S mai 1702.

Minute, A. N., C 149, n» 240.

Ed. Archives parlementaires^. XLIII. p. 150.

335. — Don patriotique de 3,357 livres,

dont 1,057 en argent et 2,300 en assignats,

pour les frais de la guerre, présenté à

l'Assemblée législative, par les sieurs Dou-

mange et Bouquin, au nom des citoyens

qui font le négoce d'argent.

8 mai 1792.

Original signé. A.N., C 149, n° 250.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p- 159.

33G. — Offrande patriotique de 81 livres

5 sols pour les frais de la guerre, faite

par les domestiques de M. Frécotde Lanty.

8 mai 1702.

Minute, A. N., (' 140, n" 250.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII. p. 100.

337. —-Adresse des citoyens canonniers

et sapeurs du bataillon de Saint-Merry à

l'Assemblée législative, accompagnant l'en-

voi de 150 livres, produit de leurs épar-

gnes, et promettant de renouveler ce don,

si la guerre se prolonge.

8 mai 1792.

Original, A. N., C 119, n" 249.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 160.

338. - Offre patriotique de 350 livres,

dont 48 en argent, par les habitués du

café de Roy, rue de Bussy, au coin de la

rue Bourbon-Château, comme tribut de

leur civisme et gage de leur admiration et

reconnaissance pour leurs compagnons
d'armes.

8 mai 1 702.

Original, .t.JV.,C 110, n- 249.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII. p. 171.

339. — Don patriotique de 600 livres

pour subvenir aux frais de la guerre, re-

mis à l'Assemblée législative par les huis-

siers des juges de paix de Paris.

mai 1792.

Original signé, A. N., C 149, n» 250.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 175.

340.—Lettre deM.Pignerre de La Bonlay,

ancien représentant de la Commune de

Paris, au président de l'Assemblée législa-

tive, le priant de faire agréer 18 couverts

et 18 couteaux en vermeil dans un étui

pour être convertis en numéraire et con-

tribuer à la solde de l'armée.

9 mai 1702.

Original signé, A. N., C 149, n° 250.

( f. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 176.

341. — Adresse des compagnons ser-

ruriers de la Monnaie à l'Assemblée lé-

gislative, accompagnant leur offrande pa-

triotique, montant à 1 12 livres en gros sols.

9 mai 1702.

.Minute, A. N., C 149, n° 250.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 189.

342. — Don patriotique de 40 livres en

assignats et de 26 en espèces pour aider h

soutenir les frais de la guerre, déposé au

nom des ouvriers de Mme Mulard , fabri-

cant de brosserie, rue Saint-Denis.

9 mai 1792.

Original signé, A. N., C 149, n° 250.

Cf. Archives parlementaires, t.XLIII, p. 189.

343. — Adresse du sieur Brazier, direc-

teur d'une maison d'éducation rue du
Faubourg-Saint-Martin, à l'Assemblée lé-

gislative, offrant, tant en son nom qu'au

nom de ses élèves, pour les frais de la
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guerre, 25 livres en argent et 70 en as-

signats.

10 mai 1792.

Original signé, A. N., C 149, n° 250.

Cf. Archiva» parlementaires, t. XLIII, p. 195.

344. — Lettre des élèves des écoles de

la paroisse de Saint-Roch à l'Assemblée

législative, déposant, pour subvenir aux

frais de la guerre, 72 livres 15 sols en petits

papiers et menue monnaie, avec tous leurs

vœux pour le succès des volontaires.

10 mai 1792.

Minute, A. N.,C 149, n» 250.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII. p. 195.

345. — Adresse du sieur Jamiot, ancien

combattant des guerres d'Amérique, à

l'Assemblée législative, déposant 3 livres

et se déclarant prêt à quitter sa femme et

ses deux enfants pour rejoindre l'armée.

10 mai 1792.

Original, A. N., C 149, n» 250.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 195.

346.—Adresse des citoyens-soldatsdu ba-

taillon du Val-de-Grâce à l'Assemblée légis-

lative, accompagnant l'envoi de 360 liv. 9 s.,

dont 41 liv. 2 s. en espèces, offertes lunu-

les frais de la guerre au nom de ceux dont

le travail journalier est indispensable à

l'existence d'une nombreuse famille, et

au nom des jeunes et célibataires qui,

eux, sont prêts à partir.

11 mai 1792.

Minute, A. N., C 149, n" 250.

Ed. Archives parlementaires, t. XI.III. p. 238.

347. — Adresse du sieur Callières de

l'Étang, instituteur du corps des vétérans

et commandanl en chef du bataillon des

vétérans dé Paris, à l'Assemblée législa-

tive, insistant pour la création d'une lé-

gion de vétérans, et déclarant qu'à leur

dernière assemblée les vétérans ont donné

tout ce qu'ils ont trouvé dans leurs poches,

or, argent et assignats.

1 1 mai 1792.

Original, A. N., C 149, n» 251.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 264.

348. — Discours prononcé à la barre de

l'Assemblée législative par deux enfants

de la classe de M. Levallois, instituteur,

et de celle de M""= Delcourt, institutrice,

de la section de la Grange-Batelière, en
apportant leur offrande pour les frais de
la guerre.

12 mai 1792.
Minute, A. N., C 149, n" 250.
Cf. Archives parlementaires, t. XLIII. p. 287.

349. — Lettre de M. Dubertrand, prin-

cipal du collège de Navarre à Paris, au
président de l'Assemblée législative, an-

nonçant l'offrande patriotique du collège,

se montantà 601 livres, qui sera présentée

par quatre élèves et le sous-principal.

12 mai 1792.
Original signé, A. .Y.. C 149. n° 251.
Cf. Archives parlementaires, t. XLIII. p. 321.

350. — Adresse du bataillon de Saint-

Joseph et du 14° bataillon d'infanterie lé-

gère, en garnison à Paris, à l'Assemblée

législative, accompagnant la remise d'un

sabre d'honneur destiné au brave grena-

dier Pie.

13 mai 1792.

Original signé. A. N., C 149. n" 251.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 31 1

.

351. — Décret de l'Assemblée législative,

faisant mention honorable du patriotisme

des soldats du bataillon de Saint-Joseph

et de ceux du 14e bataillon d'infanterie

légère, et chargeant son président de faire

parvenir au général de l'armée le sabre

off ert par eux au brave grenadier Pie.

13 mai 1792.

Original signé, A. N., C 148, n° 235.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII,p. 312.

352. — Adresse des citoyens composant

la Société patriotique de la section du

Luxembourg à l'Assemblée législative, dé-

posant leur modeste présent, 911 liv. 16 s.,

soit 90 livres en écus, 6 livres en pièces

de 30 sols, 6 livres en cuivre et le surplus

en assignats et billets.

14 mai 1792.

Original signé, A. N.. C 149, n» 251.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII. p- 320.

353. — Don patriotique de 300 livres
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fait par les ouvriers de l'Imprimerie Na-

tionale.

14 mai 1792.

Minute, A. N., C 149, n° 251.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 320.

354. — Lettre du sieur Gault, lieutenant

au 10e bataillon (section de l'Hôtel-de-

Ville), à l'Assemblée législative, chargé

d'accompagner des jeunes citoyennes qui

viennent déposer 00 livres en assignats,

3 liv. 13 s. en petits billets, 53 livres en

numéraire et deux garnitures de bracelets

en cailloux montés en argent.

14 mai 1792.

Original, A. A'., C 149, n» 251.

355. — Contribution patriotique pour la

guerre contre les ennemis de la liberté,

par les fonctionnaires publics et écoliers

externes du collège Mazarin (des Quatre-

Nations), montant à la somme de 735 liv. 7 s.

,

sur laquelle a étéprélevéecellede 1351ivres

pour l'équipement d'un écolier Mazarin,

qui part pour les frontières, avec lettre des

écoliers à l'Assemblée législative, déclarant

que, « si les Français peuvent être vaincus,

ils ne peuvent être accablés, et ne restàt-il

qu'un Français, les tyrans auraient encore

un ennemi à craindre. »

15 mai 1792.

Original et minute (2 p.), A. N., C 149,

n<> 251.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 395.

356. — Lettre des gardes-françaises au

président de l'Assemblée législative, à

l'effet d'être admis à présenter leur hom-

mage et leur offrande à la patrie.

15 mai 1792.

Minute, A. N., C 149, n° 251.

357. — Présentation de 90 livres pour

l'entretien des défenseurs de la patrie, au

nom des élèves des écoles gratuites de

Saint-Paul et Saint-Ambroise, sous la con-

duite de leurs instituteurs.

15 mai 1792.

Original, A. N., C 149, n° 251.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 395.

358. — Don civique de 89 liv. 12 s. en

numéraire, 187 liv. 8 s. en papier-mon-

naie, avec quelques petits effets d'argent,

par les infirmes de la maison des Incu-

rables et les personnes attachées à leur

service, pour subvenir aux frais d'une

guerre, la plus juste et la plus légitime qui

fût jamais.
15 mai 1792.

Minute, A. N., C 149, n° 251.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 395.

359. — Don de six gamelles et trois

bidons par le sieur Moisson fils, ferblan-

tier, rue de Paris, sergent des canonniers

volontaires du bataillon des Petits-Augus-

tins. pénétré de douleur de ne pouvoir

partager les honneurs et les dangers de

ses frères d'armes.

15 mai 1792.

Original, A. N., C 149, n» 251.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 395.

360. — Adresse de la section du Roule

à l'Assemblée législative, la priant d'ac-

cepter 2.001 liv. 14 s., tant en numéraire

qu'en assignats, pour subvenir aux frais

de la guerre, et s'engageant à maintenir

la tranquillité à l'intérieur, pendant que

leurs frères d'armes combattront les en-

nemis de la liberté.

/ 16 mai 1792.

Original, A. N., C 149, n» 251.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 428.

361. — Lettre des élèves de l'institution

Duvergier, cul-de-sac Sainte-Marine, au

président de l'Assemblée législative, adres-

sant 23 livres, montant de leurs petites

épargnes, pour contribuer aux frais de

la guerre.
16 mai 1792.

Minute, A. N., C 149, n° 251.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 454.

362.— Offre patriotique, par les ouvriers

de la manufacture Monchablon, place de

l'Estrapade, du produit d'une journée de

travail consacrée au dieu de la guerre.

17 mai 1792.

Original, A. N., C 149, n" 251.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 525.

363. — Présentation, par M. Le Camus,

administrateur de la Commune de Paris,

chargé de la surveillance des ateliers de
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filature, de l'offrande patriotique des ou-

vriers et employés des divers ateliers,

montant à 949 livres.

18 mai 1792.

Minutes (2 p.), A. N., G 149, n- 251.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 533.

A. TUETEY, ('.Assisfanrc publique a Paris

petnlmit lu Ilérolntion, t. IV, p. 580.

364. — Lettre des enfants de chœur des

paroisses de Saint-Gorniain-l'Auxerrois.

Saint-Roch, Saint-Gervais. Saint-Paul.

Saint-Séverin. Saint-Laurent. Saint-Eus-

tache, Saint-Pierre-du-Gros-Caillou, Saint-

Philippe-du-Roule, Saint Leu et Saint-

Germain-des-Prcs. demandant leur ad-

mission à l'Assemblée législative pour pré-

senter leur offrande patriotique.

18 niai 1792.

Original signé, A. A'.. C 149, n° 251.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 533,

555.

361).— Lettre de M. Sibire, curé de Sain t-

François-d'Assise, à l'Assemblée législa-

tive, exprimant le regret, eu égard à la

multitude de pauvres qui l'environnent,

de ne pouvoir offrir qu'un misérable billet

de 50 francs pour les intrépides vengeurs

dr la pairie et envoyant des vers pa-

triotiques de sa composition.

19 niai 1792.

Original siu'iié et imprimé (2 p.), A. A7
., C 149,

n<>251.

Ed. .1 rchivfs parlementaires, t. XLIII, p. 559.

366. — Lettre des enfants de chœur de

l'église de Saint-François-d'Assise à l'As-

semblée législative, adressant leur modeste

offrande, épargnée sur leurs menus plai-

sirs, et regrettant de ne pouvoir voler aux

frontières pour aller opposer leurs bras

aux suppôts du despotisme.

19 mai 1792.

Original, A. A'., C 149, n° 25"l.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 559.

367. — Adresse présentée par le sieur

Scheut, contrôleur dans les subsistances

à Sainl-.Martin-des-Champs. au nom des

ouvriers du magasin des subsistances

de Saint-Martin, en apportant leur con-

tribution de 60 livres aux frais de la

guerre.
19 mai 1792,

Original signé, A. N., C 149, n° 252.
Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 575.

368. — Don patriotique de 100 livres

pour contribuer aux frais de la guerre,

par les ouvriers de l'imprimerie de la Mu-
nicipalité.

20 mai 1792.
Imprimé, A. A'., C 149, n° 252.
< f. Archives parlementaires, t. XLIII. p. 593.

369. — Compliment adressé par les

Dames de la Halle à l'Assemblée législative,

en remettant leur don patriotique pour les

frais de la guerre, consistant en une mon-
naie particulière frappée au nom des

sieurs Lefèvre. Lesage et Cie
.

21 mai 1792.

Minute, .1. A\, C 149, n» 252.

Ed. Archivesparlementaires, t. XLIII. p. 621

.

370. — Don par les daines de Chaillol

du produit de leurs contributions volon-

taires, avec leurs vœux pour le salut de

la patrie.

21 mai 1792.

Minute, A. AT., C. 149, n° 250.
Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 622.

371. — Adresse des élèves de l'École

nationale de dessin à l'Assemblée législa-

tive, en apportant 429 liv. 3 s. à titre d'of-

frande civique pour les frais de la guerre,

et rappelant que nombre de leurs cama-

rades sont aux frontières.

21 mai 1792.

Original, A. N., C 149, n» 252.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 622.

372. — Hommage à l'Assemblée législa-

tive, par la section de Henri IV. de sa con-

tribution patriotique, montant à .'i. 833 livres.

22 mai 1792.

Minute. .V. A'., C 149, n° 252.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII. p. 66S.

373.— Lettres des écoliers de la maison

d'éducation de MM. Charlemagne père et

lils. rue de Cléry, au président de l'Assem-

blée législative, demandant leur admission
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à la barre pour présenter leur offrande,

avec adresse de ces mêmes élèves.

22 mai 179-2.

Originaux signés (3 p.),A.JV.,C I49,n«252.

Ed. Archives ii;irlcinent;iircs. t. XLIII, p. * » *
"> T .

374. — Don patriotique de 1.200 livres

par le sieur Antoine-Jean Coquebert, qui

destine celle somme à la division com-

mandée par M. de Custine dans l'armée

du Haut-Rhin, pour être distribuée en

prix d'émulation aux soldats qui auront

montré le plus d'attachement à la Cons-

titution et la plus grande soumission à la

discipline.

•22 mai 1792.

Original. A. N-, C 149, n" 252.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIY, p. ii.

37'i. — Lettre du sieur Carra, l'un des

citoyens les plus dévoués à la patrie et à

la Constitution, au président de l'Assem-

blée législative, transmettant un assignat

de 100 livres offert par un citoyen de

Cette, sous le pseudonyme de Liberia*.

•22 mai 1792.

Original, A. N., C 149, n° 252.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 6.

376. — Adresse des jeunes citoyennes

de la section de la Fontaine-de-Grenelle à

l'Assemblée législative, offrant 80 livres,

fruit de leurs épargnes, pour le soulage-

ment des défenseurs de la patrie, et ju-

rant de ne prendre pour époux que des

soldats de la liberté.

22 mai 1792.

Original; A. N., C 149, n° 252.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 7.

377.— Adresse de la section des Quatre-

Na lions remise à l'Assemblée législative,

en déposant sur l'autel de la patrie le

produit de la souscription patriotique ou-

verte dans la section, montant à 6.057 liv.

10 s., avec liste des souscripteurs.

23 mai 1792.

Original signé (cahier in-folio), A . N., C 1 i9,

n» 252.

Cf. Archives parlementaires*, t. XLIV, p. 57.

378. — Etal des sommes offertes pour

les frais de la guerre par les bureaux de

la Mairie et autres personnes, avec lettre

du sieur Jozeau, chef des bureaux, de-

manda ni l'admission des employés à la

barre pour présenter le tribut de leur

labeur.

23 mai 1792.

Minutes (2 p.), .\. N., C 149, n° 252.
Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 80.

379.— Discours prononcé à l'Assemblée

législative par l'un des élèves de la pen-

sion Michelan, à Belleville, au nom de ses

condisciples, en déposant leur offrande

sur l'autel de la patrie, avec lettre du

sieur Michelan au président de l'Assem-

blée.

24 mai 1792.

Minutes (2 p.), .1. IV., C 149, n» 252.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 59.

380. — Adresse des frères et sœurs
aveugles de l'hôpital des Quinze-Vingts à

l'Assemblée législative, en présentant la

somme de 402 liv. 15 s. pour contribuer

aux frais de la guerre.

24 mai 1792.

Original, .V. .Y., C 149, n" 252.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 60.

381. — Discours prononcé à l'Assem-

blée législative par M. Delaroche, com-

mandant du bataillon des Feuillants, en

déposant sur le bureau 27.811 liv. 11 s.

pour les fiais de la guerre, et faisant part

îles sentiments pat riotiques des volontaires

du bataillon qui se trouvent aux fron-

tières, avec réponse du président.

24 mai 179-2.

Original signé, A. N., C 149, n° 252!

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 61.

382. — l.eltre du sieur Jozeau. chef des

bureaux de la Mairie, au président de

l'Assemblée législative, demandant à dif-

férer d'un jour la présentation de leur

offrande civique, avec une adresse à l'As-

semblée.
24 mai 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 149,' n° 252.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 80.

383.— Lettre du sieur Desforges, poète,

patriote et pauvre, au président de l'As-

semblée législative, envoyant un modeste
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don patriotique, avec une pièce de vers,

esquisse de ses faibles talents.

24 mai 1792.

Original et imprimé (2 p.), A. .Y., C 149,

n" 253.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 82,

100.

384. — Lettre de la demoiselle Thérèse

Eirmin au président de l'Assemblée légis-

lative, envoyant, pour aider aux frais de

la guerre, une somme de 50 livres desti-

née à sa toilette, et estimant que la priva-

tion d'un colifichet coûte bien peu lorsque

le prix en est employé au maintien de la

Constitution.
24 mai 1792.

Minute, A. N., C 149, n" 253.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 82.

38:1. — Lettre de M. Le Camus, admi-

nistrateur des Etablissements publics,

chargé des ateliers de lilature.au président

de l'Assemblée législative, rappelant qu'il

a remis, le 18 mai, 949 livres, produit des

contributions volontaires des ouvrières et

employées des deux ateliers publics, qui

ont été très mortifiées de voir jusqu'ici

leur acte de civisme passé inaperçu.

24 mai 1792.

Original signé, A. N., C 149, n" 253.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 1 14.

380. — Lettre de la veuve Joly à l'As-

semblée législative, offrant, à titre de don

patriotique, ce qu'elle a de plus précieux

au monde, son lils. âgé de dix-neuf ans.

qu'elle désirerait voir incorporé dans les

hussards.
25 mai 1792.

Minute, A. S., C 149, n» 253.

387. — Adresse de la section de la Bi-

bliothèque et du bataillon des Filles-Saint-

Thomas à l'Assemblée législative, olfrant le

tribut de leur dévouement, avec 1 1,533 liv.

3 s., dont 1,804 liv. 2 s. en or et argent et

le surplus en assignats, plus divers bi joux

d'argent.
2G mai 1792.

Original signé, A. N., C 149, n° 253.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 124.

388. — Lettre de Giraud jeune, secré-

taire-commis du bureau des distributions,

à l'Assemblée législative, la remerciant

d'avoir été réintégré dans sa place et en-
voyant son offrande patriotique pour les

frais de la guerre.

26 mai 1792.
Original, A. N., C 149, n« 253.
Ed. Archives parlementaires, t. XLIV. p. 132.

389. — Adresse du bataillon de Saint-

Étienne-du-Mont à l'Assemblée législative,

accompagnant la remise de sa cotisation

pour les premiers besoins de la guerre,

qui veut de l'or et du fer, avec le borde-

reau des assignats et billets de la caisse

de secours formant ensemble une somme
de 4,310 liv. 10 s. 6 d.

27 mai 1792.
Minutes (2 p.), A.N,, C 149, n" 253.
Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 155.

390. — Don patriotique par Mme de

Meaux, cour de Marsan, de 100 livres en

assignats et de cinq louis d'or de 24 livres

chacun.
27 mai 1792.

Minute, A. N., C 149, n» 253.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 100.

391. — Don par les patriotes habitués

du caféProcope Zoppi de 860 liv. 6 s. pour

les frais de la guerre.

27 mai 1792.

Original signé, A. N., C 149, n" 253.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 1(39.

392.— Adresse de citoyens de la section

du Faubourg-Montmartre à l'Assemblée

législative, faisant parvenir leur offrande

pour la guerre, montant à 3.595 liv. 2 s.,

non compris diverses médailles, offrande

qui n'est pas à la hauteur de leur patrio-

tisme.
27 mai 1792.

Original, A. N., C 149, n» 253.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 170.

393. — Lettre du sieur H. Bermond,

soldat-citoyen de la section de l'Observa-

toire, au président de l'Assemblée légis-

lative, transmettant 6 liv. 18 s. en numé-

raire, données par un Anglais peu for-

tuné qui désire contribuer aux frais de la

guerre.
28 mai 1792.

Minute, A. S., C 149, n» 253.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 176.
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§13.— Recrudescence des vols et meurtres à Paris
(avril-mai V7Q&).

394.— Lettre <lu ministre do l'intérieur

au maire de Paris, se plaignant de la re-

crudescence des vols et des meurtres à

Paris, où quatre personnes viennent d'être

assassinées, et de l'inactivité du service

de la garde nationale, demandant à être

renseigné sur l'état des choses pour en

faire part, le soir même, au Conseil du Roi.

27 avril 1792.

Minute. .\. N., F 7 3688'.

La Chronique de Paris, dans son numéro du

29 avril (p. 480), signalait six assassinats com-
mis en quatre nuits, du 22 au 23 avril, dans

l'étendue d'une même section, mais M. Pétion

annonça, dans la séance du Corps municipal

du 3(1 avril, qu'il n'avait été commis que deux

meurtres au lieu de six, l'un étant la suite d'un

duel. Il ajouta qu'ayant fait appeler le comman-
dant de la garde nationale pour connaître les

raisons de la rareté des patrouilles, il apprit que
les troupes de ligne refusaient de concourir à ce

service, sans en être requises par l'autorité

civile. M. Pélion leva cet obstacle en donnant
les ordres nécessaires (Chronique de Paris,

numéro du 4 mai 1792, p. 500).

395. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, à M. Roland, ministre de l'intérieur,

se montrant vivement affecté des délits

qui se commettent depuis quelques jours

dans Paris, délits que la frayeur et la mal-

veillance exagèrent encore, et déclarant

qu'il ne néglige aucun moyen pour la

sûreté des personnes et le maintien de

l'ordre, compromis par la quantité d'aven-

turiers et de mauvais sujets existant dans

la capitale.

27 avril 1792.

Original, A. .V., F 7 3688 1
.

390. — Lettre de M. Aclocque, comman-
dant général de la garde nationale, au main'

de Paris, faisant connaître que, toutes les

nuits, jusqu'à 2 heures du matin, il par-

court les quartiers les plus déserts et ins-

pecte les postes les plus reculés, regret-

tant que les patrouilles ne soient pas plus

fréquentes et que les troupes de ligne et

légères, logées dans les casernes des fau-

bourgs, refusent de prêter main-forte pour

T. IV.

la répression des vols et assassinats, sous

prétexte de manque d'ordres.

28 avril 1792.

Copie, A. N. , F 7 3088 1
.

397. — Lettre du ministre de l'intérieur

au maire de Paris, constatant que, depuis

sa lettre du 27 avril, les vols et assassinats

redoublent, au point que les voilures sont

arrêtées dans les rues à 9 heures du soir,

déclarant que le Roi en est vivement

affecté et que ces scènes désastreuses

doivent cesser le plus tôt possible, invitant

le maire à sévir contre les maisons de jeu,

vrais réceptacles de brigands et de meur-

triers, et ajoutant qu'il a entre les mains

tous les moyens de répression nécessaires.

(1«) mai 1792.

Minute, A. JV., F 7 3C88 1
.

U08. — Lettre du maire de Paris au mi-

nistre de l'inférieur, se plaignant de l'or-

ganisation vicieuse de la police qui le

laisse absolument désarmé pour la ré-

pression des délits, avouant que ses moyens
d'action si 1 bornent à ordonner d'éclairer

avec soin et de faire de fréquentes pa-

I rouilles, observant qu'il s'est entendu à ce

sujet avec le Commandant général de la

garde nationale; que,quantaux tripots de

jeu, repaires du vice et du crime, il n'ar-

rive pas à en purger la capitale.

2 mai 1792.

Original signé, A.N., F 7 3688'.

390. — Lettre du ministre de l'intérieur

au président de l'Assemblée législative, lui

communiquant la réponse du maire de

Paris aux lettres concernant la sûreté de

Paris compromise, et demandant que

l'Assemblée apporte un remède à ces

maux en armant la police de Paris de

moyens de répression suffisants.

3 mai 1792.

Minute, A. N., F 7 36881.

Of. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. VIII. p. (14.

4
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§ 13. Poursuites contre l'Ami du Peuple
et l'Ami du Ftoi (3 mai 1793).

400. — Lettre du ministre de la justice

au Commissaire du Hoi près le Tribunal

criminel du Département de Paris, adres-

sant un ouméro de FAtni du Peuple, du

30 avril 1792, qui lui a été dénoncé connut'

excitant non seulement à l'avilissement

des pouvoirs constitues, à la résistance à

leurs actes, mais encore au meurtre et à

l'assassinat, avec accusé de réception.

2, 3 niai 1792.

Copie et minute (2 p.). A. N., C 14K, n° 240.

Bd. Archives parlementaires, t. XLI1. p. 722.

Le numéro de l'Ami du Peuple du 30 avril,

tjui porte comme sommaire : Preuves de trahison

du ministre de la guerre, machinations des offi-

ciers contre-révolutionnaires, mis à la téte des

bataillons nationaux envoyés sur les frontières,

attaquait avec violence l'ex-ministre Duport et

invitait le public à porter le fer et le feu sur

tous les membres gangrenés du corps politique.

401.— Décret de l'Assemblée législative,

portanl qu'il y a lieu à accusation contre

l'auteur d<' la feuille périodique intitulée

l'Ami du Peuple, el publiée sous le nom de

Mai al.

3 mai 1792.

Minute, A. N., C 148, n» 233.

Ed. Proeès-verbul de l'Assemblée nationale,

t. Vffl, p. 02.

402.— Décret de l'Assemblée législative,

portant qu'il y a lieu à accusation contre

l'auteur de l'ouvrage périodique intitulé

l'Ami du Roi, publié sous le nom de

l'abbé Royou, et ordonnant la mise sous

scellés des papiers et effets de cet accusé.

3 mai 1792.

Minute, .\. N., C 148, n- 233.

Ed. Procès-oerbaZ de l'Assemblée nationale,

t. VIII, p. 61.

403. — Lettre du ministre de la .justice

à M. Thuillier, juge de paix de la section

du Théâtre-Français, l'invitant à le rensei-

gner, le jour même, sur ce qu'il a fait pour

la mise à exécution du décret du il mai,

avec réponse, portant qu'il a cru devoir

renvoyer l'affaire aux juges de paix «les

sections dans lesquelles B8 trouvaient le>

presses des feuilles incriminées, et lettre

du ministre se plaignant de n'avoir pas été

avisé de suite de ce fait.

5. mai 1792.

Copies (3 p.), A. N., C 148, n° 242.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 723.

404. — Lettre du ministre de l'intérieur

au ministre de la justice, déclarant n'a-

voir reçu aucune nouvelle, ni du Direc-

toire du Département, ni du juge de paix,

ni des officiers de paix, touchant l'exécu-

tion du décret du 3 mai.

7 mai 171(2.

Copie, A. N., C 148, n° 242.

Ed. Archives parlementai res,{- XLIII, p. 723.

405. — Lettres de M. Decaudin, juge de

paix de la section Noire-Dame, au mi-

nistre de la justice et au procureur géné-

ral syndic du Département, rendant

compte de la saisie opérée chez le sieur

Foret, imprimeur, de manuscrit de Marat.

des épreuves d'un numéro de l'Ami du

Peuple, avec lettres de M. Garnier, sup-

pléant du procureur général syndic.

9, 10 mai 1792.

Copies (3 p.), A. .V., C 148, n° 242.

Ed. Archive» parlementaires, t. XLIII, p.724.

400. — Lettres du ministre de la justice

au commissaire du Roi près |e Tribunal

criminel du Département de Paris, en-

voyant le numéro O.'WI de l'Ami iht Peuple,

el l'invitant : I" à faire arrêter et inter-

roger sur-le-champ les colporteurs de ce

libelle; 2° à redoubler de zèle pour dé-

couvrir les écrits incendiaires qui tendent

à la désorganisation de l'Etat et à la disso-

lution de la société.

t i mai 1792.

Copies (2 p.), A. .Y., C 148, n« 212.

Kd. .\ rehives parlementaires, t. XLHI, p < -'i

Le n° 650 de î'.tmi du Peuple, public le

li mai 1792, commentait le décret rendu
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contre ce journal et le qualifiait 8 d'accès de rage

de l'auguste Assemblée, durant lequel elle a

mordu le pauvre Ami du Peupla et fait sem-

blant de mordre le vil Ami du Roi ».

407. — Lettre du ministre de ht justice

à M. Jehanne, commissaire du Roi près le

Tribunal criminel du Département de l'a-

ris, lui adressant la feuille intitulée Cor-

respondance des Nations, du 17 mai, où la

licence et la calomnie sont portées à leur

Comble, et l'invitant à la saisir entre les

mains des colporteurs, afin d'arriver à la

découverte de ses auteurs.

18 mai 1792.

Copie, A. N., C 148, n° 242.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p.725.

La Correspondance, des Nations, par une so-

ciété d'amis du genre humain, parut du 1
er mai

au 1G juin 1792 et eut 47 numéros in-8°.

Cf. MAURICE ToUBNEUX, Bibliographie de

l'histoire de Paris pendant (a Révolution fran-

çaise, t. II, ii° 10758.

408. — Acte d'accusation rendu par

l'Assemblée législative contre l'auteur du

journal intitulé l'Ami du Peuple, pour

avoir provoqué l'indiscipline dans l'armée

et excité au massacre des chefs, portant

renvoi devant la Haute Cour nationale,

sous le chef d'attentat contre la sûreté

générale de l'Etat.

21 mai 1792.

Minute, A. N., C 148, n» 230.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. VIII, p. 410; Archives parlementaires,

t. XLIII, p. 622.

409. — Acte d'accusation rendu par

l'Assemblée législative contre l'auteur du

journal intitulé l'Ami du Roi, pour avoir

§ 14. —

412. — Lettre de M. Pétion , maire

de Paris, au président du Comité des

secours, à l'occasion de la réunion 'pro-

jetée aux Feuillants, le o mai, par nombre

de fournisseurs et créanciers de la Na-

tion, dont il a cru devoir aviser le Com-
mandant général de la garde nationale,

estimant qu'une simple députation de

abusé de la libel lé de la presse en provo-

quant les officiers de l'armée à abandon-

ner leur poste et tous les citoyens à une

contre-révolution, portant renvoi devant

la Haute Cour nationale, sous le chef d'at-

tentat contre la sûreté générale de l'Étal.

21 mai 1792.

Minute, A. N., C. 148, n° 230.

Ed. Procès-verbal de VAssemblée nationale,

t. VIII, p. 409; Archives parlementaires,

t. XLIII, p. 622.

l.'Ami du Roi suspendit sa publication le

4 mai 1792, c'est-à-dire le lendemain du jour

où l'abbé Royou fut décrété d'accusation; du

reste, il ne survécut guère à la disparition de

son journal et mourut quelques semaines plus

tard, le 21 juin 1792.

410.— Décret de l'Assemblée législative,

décidant que le pouvoir exécutif rendra

compte, par écrit, séance tenante, des

mesures pour l'exécution des décrets d'ac-

cusation contre les auteurs des journaux

VAmi du Peuple et l'Ami du Roi.

21 mai 1792.

Minute, A. N., C 148, n° 236.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. VIII, p. 412; Archives parlementaires,

t. XLIII, p. 623.

411. — Lettre de M. Duranthon, mi-

nistre tle la .justice, au président de l'As-

semblée législative, adressant le compte

rendu de ce qui a été fait pour l'exécution

des deux décrets du 3 mai contre les au-

teurs des feuilles périodiques intitulées

l'Ami du Peuple et l'Ami du Roi.

22 mai 1792.

Originaux signés (2 p.) A. JV..C148, n°242.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 671.

quelques personnes, envoyée auprès du

Comité des secours, serait su H i santé.

4 mai 1792.

Original signé, A. N., C 149, n" 243.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 10.

413. — Lettre anonyme (de M. Cazotte

à M. Pouteau, secrétaire de M. de La-

Affaire du Comité autrichien (15 mai 1T9S).
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porte), su demandant si Paris persistera

encore longtemps dans sa folie, sa bétise,

sa stupidité, ajoutant qu'il est grand temps

«le rendre l'autorité au Hoi pour qu'il pré-

serve ses sujets de l'entrée de 400,000

hommes en France, qui achèveront d'y

apporter la famine, après avoir tué 100,000

cultivateurs.
4 mai 1792.

Original, A. .Y.,C 1D2, n° 100 18
; copie con-

forme, A. N., F1 4390».

Ed. Sixième et septième recueils de pièces

trouvées dans lespapiers du sieur de Laporte, p. 5.

414. — Lettre anonyme (de M. Cazotte à

M. Pouteau, secrétaire de M. de Laporie),

exposant ce que le Hoi devrait faire pour

parer aux plus affreux désordres : congé-

dier l'Assemblée nationale, destituer loule

la Municipalité, établir un Conseil de ville,

fermer les clubs, quitter Paris avec la

garde, les Suisses, le 1 er régiment de dra-

gons et inarcher vers la ('routière, en se

louant à égale distance de Paris et des

émigrés.
? mai 1792.

Original, A. .Y., (' 192, n° KiO 1 "; copie con-

forme, A. N., F7 4390*.

Ed. Neuvième recueil de pièces trouvées chez

M. de Laporte, intendant <(<• /;i Liste civile, p. 7.

415. — Lettre anonyme (de M. Cazotte

a M. Pouteau, secrétaire de M. de La-

porte), se réjouissant de voir le Roi

bien entouré, grâce à une coalition sourde

qui rassemble autour de lui, dans Paris,

10,000 gentilshommes, pour faire contre-

poids à la garde nationale, « lardée d'an-

ciens soldats aux gardes et démagogues

au fond ».

8 mai 1792.

Original, A . N., C 192, n° 1G0 18
;
copie con-

forme, A. N., F 7 4390\
Ed. Sixième et septième recueils de pièces

trouvées dans les papiers du sieurde Laporte, p. 5.

410. — Lettres de M. de Grave, ministre

de la guerre, à Louis XVI, lui annonçant

que l'épuisement de ses forces et la cer-

titude de ne pouvoir plus être utile l'en-

gagent à quitter le ministère, et priant le

Roi de rendre publique sa demande de

démission.
8 mai 17î>2.

Autographes (2 p.), A. N„ C 185, n» i08" is
.

4()9bi».

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. lîo.

417.—Lettre de 11. Dumouriezà Louis.Wl,

annonçant qu'il a remis à M. de Septeuil

la démission de M. de Grave, et le priant

de confirmer la nomination de M. Servan,

pour ne pas laisser vacant ce ministère

important.
(10 mai 1792).

Original signé, -t. .Y., C 185, n° 44G.

418. — Lettre de Louis XVI au président

de l'Assemblée législative, annonçant la

nomination de M. Servan au département

de la guerre, à la place de M. de Grave.

11 mai 1792.

Autographe, A. N., C 148, n° 241.

Ho. — Lettre de M. Roland, ministre

de l'intérieur, à l'Assemblée législative,

appelant son attention sur les li âmes dan-

gereuses et les intelligences secrètes qui

agitent la capitale, devenue un lover

d'intrigues où affluent des inconnus et où

se font des rassemblements nocturnes, et

signalant le manque de moyens d'action

de la police municipale.

12 mai 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. .Y., L' 148,

n» 241, F 7 3b88'.

Ed. Arcllices parlementaires, t. XLIII, p. 273.

420.— Correspondance de MM. de Mont-

morin et Bertrand, ministres d'Etat, sur

le Comilé autrichien; dénonciation el

plainte rendue au juge de paix de lu sec-

tion de Henri IV, contre le sieur Carra, par

Antoine-François-Bertrand de Molleville et

Armand-Mari' de Montmorin.

14 mai 1792.

Imprimé, paraphé et annexé au dossier de

M. de Montmorin, ex-colonel au régiment de

Flandre, W 242, n« 5.

Ed. Bertrand de Molbvillb, Histoire de la

Révolution de France, t. VIII. pièces justifica-

tives, n° 1

.

421. — Lettre de M. Bernard, président

du Comité de surveillance, au ministre de

la
,
justice, envoyant copie d'une déclata-

tion faite au Comité par un membre de

l'Assemblée législative, au sujet d'une mar-

chande à la toilette, rue du Colombier, qui

recevait journellement quantité de nu-

méraire, envoyé par M. Amelot, et chez la-

quelle la sœur de M. de Lambesc allait
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chercher des Fonds', avec le texte de la

déclaration.
17 mai 1792.

Original et copie (2 p.), \. A.. F'« III,

Seine. 27.

122.— Décrel de L'Assemblée législative,

rbargeant son Comité des secours publics

de lui faire, sous trois jours, un rapport

sur les moyens d'éloigner de Paris les va-

gabonds et gens sans aveu, dont la pré-

sence ne pourrait que favoriser les des-

seins des ennemis du bien public.

18 mai 1792.

Copie. .\. .Y.. A 1!>9.

Ed. Archives parlementaires, t. XLI 1 1, |>.54.>.

123. — Lettres d'Etienne de La Rivière,

juge de paix de la section de Henri IV, au

président de l'Assemblée législative, de-

mandant à être entendu sur un objet ins-

tanl intéressant ses fonctions.

18, 19 mai 1792.

Originaux (2 p.), A. A'., C 150, n° 254.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII.p. 539.

578. V. également le texte des paroles pronon-

cées à la barre de l'Assemblée par Etienne de

La Rivière.

424. — Décret de l'Assemblée législative,

renvoyant au Comité de législation l'exa-

men de la conduite du juge de paix La

Rivière, ainsi que l'affaire concernant

MM. Basire, Chabot et Merlin, députés,

contre lesquels le sieur La Rivière avait

décerné un mandat d'amener.

19 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, .\. .Y., (' Ii7.

n° 2.10.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII p. 586.

42.'i. — Lettre de Louis XVI à l'Assem-

blée législative, au sujet du prétendu Co-

mité autrichien et de l'ordre que vient

d'adresser le ministre delà justice à l'ac-

cusateur public investi du mandat d'ins-

truire cette affaire.

20 mai 1792.

Autographe, A. .Y.. C 22 1, n° 02.

Ed. Bertrand de Moleville, Histoire de la

Révolution de France, t. VIII, p. 23.

Moniteur universel, numéro du 22 mai 1702,

p. 591.

426. — Discours du ministre de la jus-

lice à l'Assemblée législative, déclarant

qu'il est chargé par le Roi de poursuivre

les auteurs des calomnies relatives au pré

tendu Comité autrichien.

Sans date (20 mai 1792).

Autographe, A. .Y., C 221, n° 62.

Bd. Bertrand de Molkville, Histoire de la

Révolution <le France, t. VIII, p. 22.

Moniteur unicersel, numéro du 22 mai 1792,

p. 591.

Archives parlementaires, t. XLIII, p. 604,
Le Comité autrichien dévoilé el liste des

membres qui le composent.
Sans date (mai 1792).

Minute. A.N., F 7 1386.

V27. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant qu'il y a lieu à accusation

contre Etienne La Rivière, juge de paix

de la section de Henri IV, el confiant au

pouvoir exécutif la miee à exécution de

cette mesure.

20 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. .V. ,
(' 147.

n» 231.

Copie conforme, signée de Duranthon, A. N.

,

F" 3688*.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 61 1

.

428. — Lettre du ministre de l'intérieur

à M. Rœderer, lui adressant le décret

d'accusation contre le sieur La Rivière et

l'invitant à le faire mettre à exécution

sans délai, et à lui rendre compte du ré-

sultat des dispositions qu'il aura prises.

20 mai 1792.

Minute. .\. .Y., F" 3688 1
.

429. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, à

M. Roland, ministre de l'intérieur, an-

nonçant qu'à la nouvelle du décret rendu

contre M. Etienne La Rivière, il avait re-

quis le colonel de la gendarmerie de le faire

garder à vue, et que le maire avait pris

également des mesures pour prévenir son

évasion, mais que l'accusé, n'étant point

rentré cbez lui depuis le matin, était re-

cherché par la gendarmerie.

20 mai 1792 (10 heures du soir).

Original signé. A. N., F" 36881
.

i30.— Lettres de M.Roland, ministre de

l'intérieur, et de M. Duranthon, ministre de

la justice, au président de l'Assemblée lé-

gislative, l'informant, d'après l'avis donné
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le 20 mai, à minuit, ]»ar M. Rccdercr, que le

sieur Etienne, dit La Rivière,juge do paix de

la section de Henri IV, avait été arrêté

cette nuit, en exécution du décret d'accu-

sation rendu contre lui, conduit à l'Ab-

baye, et serait transféré, le matin même,

à Orléans.
21 mai 1792.

Originaux siirnés (3 p.), A. N.,C 148,n°242.

FI 3088'.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII. p. 619,

431. — Observations du sieur Georges-

Victor Vasselin à l'Assemblée législative,

sur le décret d'accusation rendu contre le

juge de paix de la section de Henri IV,

que rien ne peut motiver, ce magistrat

n'ayant commis aucun délit.

21 mai 1792.

Original signé, A. N., G 150, n<> 255.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 12.

432. — Déclaration du sieur Chalier,

officier municipal de Lyon, relatant la

conversation tenue le 19 mai, à 8 heures

du soir, dans les couloirs de l'Assemblée,

par le juge de paix La Rivière, et un

député de ses amis, qui lui avait conseillé

de décerner des mandats d'arrêt contre

trois de ses collègues.

21 mai 1792.

Original signé, A. N., F 1 4590.

433. — Adresse des citoyens du Fau-

bourg Saint-Antoine à l'Assemblée législa-

tive, déclarant qu'ils avaient appris avec in-

dignation qu'un magistral du peuple avail

osé porter atteinte à l'inviolabilité des re-

présentants de la Nation et qu'ils allaient

solliciter le décret qui vient d'être rendu,

en protestant de leur soumission et atta-

chement à la loi, avec lettre du sieur Jurie.

commissaire de police de la section des

Quinze-Vingts.

22 mai 1792.

Originaux (2 p.). A. N., C 150, n» 255.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 8.

i:t'r. - Décrel 'le l'Assemblée législative,

renvoyant aux Comités diplomatique, de

surveillance et des Douze, réunis, les dis-

cours de MM. Gensonné et Brissot, et ce

qui avait trait aux conspirations dont il était

question dans ces discours, pour en faire

incessamment le rapport.

23 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 147.

n» 231.

Ed. Av< litres junlemeiil,-lires, t. XLIV, p. 44.

Cf. Discours sur la dénonciation contre le

Comité autrichien et contre M. Montmorin, ci-

devant ministre des affaires étrangères, pro-

noncé à l'Assemblée nationale par J.-B. Brissot,

député du Département de Paris, imprimé.

A. JV., ADXVIIP- 203, n° 38.

Discours de M. Gensonné, député du dépar-

tement de la Gironde, concernant le Comité
autrichien, imprimé. A. N., AD XVIII* 203,

n° 37.

Observations de M. de Montmorin. adressées

à l'Assemblée nationale sur les discours pro-

noncés par MM. Gensonné et Drissot dans la

séance du 23 mai 1792. imprimé. A. A'., AD
XVIIP- 203, n<> 39.

43b. — Lettre de M. Ru-derer, procureur

général syndic du Département de Paris,

au ministre de l'intérieur, annonçant

qu'en exécution du décret d'accusation

rendu contre M. Etienne La Rivière, ce

magistrat avait été conduit et écroué, le

22 mai, dans la maison de justice près

la Haute Cour nationale d'Orléans.

27 mai 1792.

Original signé, A. JV., F 1 3G88 1
.

430. — Mémoire des dépenses faites

pour conduire de Paris aux prisons de la

Haute Cour nationale à Orléans M. Etienne

de La Rivière, juge de paix de la section

de Henri IV, mémoire montant à 512 li-

vres 10 s., fourni par le sieur Fortin, capi-

taine de la gendarmerie nationale.

29 mai 1792.

Original signé, A . IV., F 7 3088».

437.— Acte d'accusation rendu par l'As-

semblée législative devant la Haute-Cour

nationale contre Etienne La Rivière, juge

de paix de la section de Henri IV, prévenu

de crime contre la Constitution et d'at-

tentat contre la liberté individuelle des

membres du Corps législatif.

2 juin 1792.

Minute signée de Oudot, rapporleur du Co-
mité des décrets, A. .V , C 150, n" 259.

Ed. Arc/iires parlementaires, t. XLIV. p. 40.">.
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438. — Rapport de M. Chabot à l'Assem-

blée législative, tendant à prouver l'exis-

tence du Comité autrichien, el dénoncia-

tion par M. Ribes, député de l'Aude, de

MM. Louis-Philippe-Joseph duc d'Orléans,

Dumourie/j Bonnecarrère, Brun et Noël,

comme membres du Comité autrichien.

i juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 150,

n" 25(i.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 514-

577.

439. — Déclaration ilu sieur Joseph

Petit, praticien, reçue par le sieur Jean-

Pierre Civet, commissaire de police de la

section du Faubourg-Saint-Denis, portant

que, le 29 mai, il a fait une dénonciation

au Comité de surveillance de l'Assemblée

{•outre le sieur Buob, juge de paix de la

section Poissonnière, et les sieurs Laborde

ei Cappy, officiers de paix, pour faits

d'embauchage et projets de contre-révo-

lution, et qu'il a été dénoncé par les sieurs

Goulet et Beuzelin, payés comme lui, pour

cabaler contre Brissot, le jour où celui-ci

devait parler sur le Comité autrichien.

5 juin 1792.

Copie conforme, A, N.. C 218, n» 160" 8
.

Vil).— Lettre de Vadier au « vertueuxPé-

tion», lui recommandant une pétition îles

patriotes de l'Ariège contre les membres
du Directoire de ce département, «lâches

instruments du Comité autrichien », avec

lettre d'envoi de M. Pétion au président

du Comité des pétitions.

8, 17 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., D XLI, n°6.

§ 15. — Nouveaux bruits de départ du Roi (33 mai

Vil. — Lettre anonyme (de M. Cazotte

à M. Pouteau, secrétaire de M. de La-

porte), annonçant que l'infâme Lecdintre

veut s'emparer de la famille royale et la

conduire à Versailles, qu'il faut déjouer

ce projet, eu ayant soin que le Roi ne

prenne l'air qu'au milieu de 300 à 400

gardes à cheval, et qu'il soit en sûreté

dans les Tuileries, a joutant que, d'ailleurs,

en juin, l'armée des princes entrera sûre-

ment en France.

14 mai 1792.

Original, A. N., C 192, n" 160 18
; copie

conforme. A. .Y., I"
7 4390'.

Ed. Sixième el septième recueils de pièces

trouvées dans les papiers du s T de Laporte, p. 7.

442. — Lettre de M. Pétion, inaire de

Paris, au Commandant de la garde natio-

nale, au sujet des inquiétudes que font

naître l'annonce du départ du Roi pour

cette nuit, ainsi que la crainte de mou-
vements et d'émeutes, el l'invitant à mul-

tiplier les patrouilles.

22 mai 1792 (10 h. 1/2 du soir).

Copie, A. N., C 220, n" 160 119
.

Ed. BUCHEZ et Rot x, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XIV, p. 350.

443. — Lettre de Louis XVI à la muni-

cipalité de Paris, exprimant son étonne-

ment de n'avoir pas été informé de la

lettre envoyée par M. Pétion au Comman-
dant général, déclarant que le bruit de

son départ est une nouvelle et horrible

calomnie, à l'aide de laquelle on espère

soulever le peuple et l'égarer sur la cause

des mouvements actuels, que sa place est

marquée à Paris, au milieu de citoyens

auxquels il se fie sans réserve.

23 mai 1792.

Minute de la main de Louis XVI, A. N.,

C 220, n» 1G0U\ et placard imprimé, ( ! 150,

n° 255.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 101.

BUCHEZ et ROUX, Histoire parlementaire de la

Révolution française, I. XIV, p. 348.

Cf. la lettre du maire de Paris à ses conci-

toyens, à l'occasion de colle adressée par le Roi

à la Municipalité, en date du 24 mai 1792,
sous forme de placard-affiche, A. N., C 199,

n° 160 44
; Archives parlementaires, t. XLIV,

p. 102; Bûchez et Roux, Histoire pariementaire

de la Révolution française, t. XIV, p. 349.

444. — Lettre de M. Roederer, procureur

général syndic du Département, au mi-

nistre de l'intérieur, annonçant qu'il vient

de convoquer le Directoire du Départe-
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mont pour lui communiquer la lettre «lu

Roi, reçue à 8 heures du soir.

23 mai 1792 (8 h. 1/2 du soir).

Original, A. N., F lc III, Seine, 27.

V. le texte de la lettre de Louis XVI au

Directoire du Département dans le Journal de

Paris, numéro du 25 mai 1792, p. 589, et dans

le Courrier des 83 départements, numéro du

27 mai 1792, p. 425.

445. — Lettre du Directoire du Dépar-

temenl ;'i Louis XVI, accusant réception

de sa lettre envoyée par le ministre de

l'intérieur et l'informant qu'il convoque le

maire et le Commandant général à l'etlet

de prendre les mesures les plus propres

à remplir les vues du Roi, avec lettre du

Directoire au ministre de l'intérieur, en-

voyant sa réponse à Louis XVI.

23 mai 1792.

Copie et originaux signés (3 p.), A. N., Fic

III, Seine, 27; C 185, n° 466.

146. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au ministre de l'intérieur, décla-

rant que la réquisition par lui adressée

au Commandant Général était absolument

confidentielle el n'a pu être ébruitée que

par ceux qui ont cherché à accréditer le

soupçon de la fuite du Roi; que, d'ailleurs,

il connaît les préventions du Roi contre

le maire de Paris, sans cesse outragé au-

près de ln personne de Louis XVI.

23 mai 1792 (10 heures du soir),

Original signé et copie (2 p.), A. A7

., F'« III.

Seine, 27.

Ed. Chronique de Paris, numéro du 28 mai

1792, p. 594; le Courrier des 8.7 déparlements,

par Gorsas, numéro du 27 mai 1792, p. 428.

447. — Lettre des administrateurs du

Département à Louis XVI, l'assurant

qu'une indiscrétion seule a donné de la

publicité à la lettre du maire au Com-
mandant général, et que la tranquillité

publique n'en sera point troublée, avec

lettre d'envoi du Directoire du Départe-

ment au ministre de l'intérieur.

21 mai 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F lc III,

Seine, 27; C 185, n" 467.

448. — Lettre de M. Roland, ministre

de l'intérieur, à Louis XVI, exprimant le

désir de M. Pétion d'être reçu en au-

dience particulière par le Roi, et le pré-

venant qu'il se présentera avec lui au pa-

lais, le lendemain à 11 heures et demie.

24 mai 1792.
Autographe, A. N., C 185. n° i61 bil

; mi-
nute, F1* III, Seine, 27.

149. — Rillet de Louis XVI à M. Roland,

le prévenant qu'il consent à recevoir le

maire de Paris, le lendemain à 1 1 heures et

demie, en présent e de M. Lacoste, celui

îles ministres qui connaît le moins M. Pé-

tion et qui peut être moins prévenu en
sa faveur ou contre lui.

Sans date (24 mai 1792).
Autographe, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

6241, fol. 303.

On voit dans le Courrier des 83 départements,
par Gorsas, numéro du 26 mai 1792, que
Louis XVI refusa de recevoir Pétion en pré-
sence du ministre de l'intérieur et que la con-
versation fut très animée.

iiiO. - Adresse de citoyens de Paris,

représentés par M. Ilion, président de
l'assemblée primaire de la section du Pa-

lais-Royal, au sujet de la divulgation de
l'ordre de doubler la garde et les pa-

trouilles, donné par M. Pétion au Comman-
dant général, à raison du départ supposé
du Roi dans la nuit du 22 au 23 février,

avec lettre du sieur Hion.

25 mai 1792.
Originaux signés (2 p.), A. N., C 150, n» 255.
Ed. Archives partementaires, t. XLIV, p. 83.

4ol. — Lettre de M. Ra-derer, procu-
reur général syndic du Département, à

M. Pétion, maire de Paris, donnant son

entière adhésion à l'arrêté du Conseil «é-

néral de la Commune, qui approuve la

conduite du maire et sa lettre du 24 mai
à ses concitoyens, blâmant la façon d'agir

du Roi, en ce qui concerne la lettre in-

culpant les magistrats du peuple, el se

faisant un honneur d'être visé lui-même
par La ligue contre les patriotes, devenue
plus insolente et plus redoutable que ja-

mais.

27 mai 1792.
Original signé, B. A'., Mss.. fonds français

6574, fol. 67.

Ed. Chronique de Paris, numéro du 30 mai
1792, p. 603 ; Annales patriotiques, numéro du
3 juin 1792, p. 685; le Patriote français, nu-
méro du l« r juin 1792. p. 611.
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§ 16. — Permanence de l'Assemblée nationale
et des sections (38-31 mai ÎT^S).

452. — Adresse de la municipalité de

Saint-Cloud à l'Assemblée législative, dé-

nonçant le brûlement de 52 ballots de

papiers dans l'un des fours de la manu-

facture de Sèvres par les ordres et sous

les yeux du sieur de Laporte, intendant

de la Liste civile, qui est mandé sur le

champ pour rendre compte des faits dé-

noncés.
27 mai 1792.

Original signé, A. N., C 14!), n° 245.

BUCHEZ et ROUX, Histoire parlementaire de

la Révolution française, 1. XIV, p. 297.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 192.

453. — Décret de l'Assemblée législa-

tive qui mande à la barre les sieurs de La-

porte, intendant de la Liste civile; Régnier,

directeur de la manufacture de Sèvres;

Gérard, Garnier et Longuet, employés à

ladite manufacture, pour s'expliquer sur

les faits signalés par la municipalité de

Saint-Cloud.
28 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 147,

n° 232; C* I 58, fol. 4268.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 195.

154. — Interrogatoires subis à la barre

de l'Assemblée législative par M. de La-

porte, administrateur de la Liste civile
;

Antoine Régnier, directeur de la manu-

facture de Sèvres
;
Pierre-Charles-Augus-

tin Gueftier, libraire ; Claude-Charles Gé-

rard, peintre en miniature, chargé de la

conduite du four en peinture ; Louis

Longuet et Jean-Augustin Garnier, au su jet

du brûlement de 52 ballots de papiers

(comprenant 4,000 exemplaires de la Vie

de Mmc de Lamotte, envoyés de Londres

par le sieur Robinson, libraire).

28 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A7

., C 142,

n» 232; C* I 58, fol. 4267, 4271-4278.
Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 194,

199-201.

V. dans le Journal rie Paris, numéro du
.'il mai 1792, \a déclaration des libraires Guef-

lier et Volland, portant qu'ils avaient vendu à

M. de Lamotte, par l'entremise de M. Riston,

5,000 exemplaires de la Vie de Jeanne de Saint*

Remy de Valois, comtesse de Lamotte, reçus

par eux du libraire Robinson, et une lettre du
sieur Riston, du 30 mai, constatant que c'était

en vertu des ordres de M. de Lamotte qu'il

avait fait brûler cette édition à Sèvres. ( 'f. Emile
Campardox, Marie-Antoinette el le Procès du
Collier, p. 196.

455. Décret île l'Assemblée législa-

tive, faisant mention honorable de la con-

duite de la municipalité de Neuilly pour

avoir dénoncé les soldats suisses de Cour-

bevoie qui avaient arboré la cocarde

blanche, et renvoyant au pouvoir exécutif

pour la punition des coupables.

28 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 147,

n» 232.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 191

.

V. dans le Logographe, numéro du 29 mai

1792, les procès-verbaux dressés par le corps

municipal de Neuilly.

456. — Décrets de l'Assemblée législa-

tive, déclarant permanentes les séances

de l'Assemblée et décidant que le maire

de Paris rendra compte tous les matins à

l'Assemblée de la situation de la ville de

Paris, et que les gardes y seront doublées.

28 mai 1792.

Copies, A. N , A 199.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 196.

457. — Lettre de M. Roland, ministre de

l'intérieur, à Louis XVI, lui exposant que

les circonstances sont critiques, devien-

nent impérieuses, el qu'il est important de

tenir un Conseil le jour même.

28 mai 1792.

Autographe, A. IV. , C 185, n° 463.

458. — Délibération de la section du

Théâtre-Français, portant qu'à la vue des

orages qui grondent de toutes parts, au

nom du salut public et de la patrie en

danger, elle se déclare permanente, et

chargeant une députation de 24 membres
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de transmettre ladite délibération à l'As-

semblée nationale.

28 mai 1792.

Extrait siirné de Momoro et de Vincent,

A. A'., I) III 256'.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 21 i.

4.">9. — Délibération de la section de la

Croix-Rouge, demandant, au moment oii

L'Assemblée vient de déclarer la patrie en

danger, la promulgation d'un décret pour

la permanence des sections.

28 mai 1792,

Extrait signé, A. N„ D III 256 ri

.

400. — Pétition de la section de la Fon-

taine-de-Grenelle à l'Assemblée législa-

tive, la priant d'examiner si, dans la po-

sition critique où se trouve la capitale, il

ne serait pas nécessaire de suspendre

toute délivrance de passeports, avec lettre

d'envoi.
28 mai 1702.

Originaux signés (2 p.), A. A'., I) III 256 v
.

461. — Adresse de citoyens de Paris à

l'Assemblée législative, jurant de former

autour d'elle, avec leurs baynnnettes et

leurs piques, un rempart inaccessible, et

demandant l'établissement d'une police

de surveillance dans toutes les sections de

Paris.

28 mai 1792.

Original signé, A. A'., D III 251.

Cf. Le Logographe, journal national, numéro

du 30 mai 1792, p. 621.

402. — Lettre de M. Pélion, maire de

Paris, à la section du Palais-Royal, priant

de lui envoyer tous les matins, à 8 beures

précises, les rapports et renseignements

de nature à lui permettre de rendre

compte chaque jour à L'Assemblée de L'état

de Paris, conformément au décret de ce

jour.
28 mai 1792.

Original signé, B. A\, Mss., nouv. acq. fr.

2007, fol. 30.

403. — Discours prononcé par M. Pé-

lion, maire de Paris, à L'Assemblée légis-

lative, pour obéir au décret portant que le

maire de Paris rendrait compte chaque

jour de L'état de la capitale, où la fermen-

tation prend chaque jour un caractère de

plus en plus grave et où tout fait craindre

l'explosion d'une crise violente.

29 mai 1792.
Imprimé, A. A'., C 149, n« 245.
Cf. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 273.
Le Logographe, journal national, numéro du

30 mai 1792, p. 022.

404. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, à la municipalité de Versailles, fai-

sant parvenir une copie de son discours

de ce matin, qui la mettra au courant de

la situation de Paris, applaudissant à ses

sentiments civiques et annonçant que l'o-

rage a été conjuré par une vigilance ac-

tive et par l'énergie de l'Assemblée na-

tionale.

29 mai 1792.

Original sii/né. Bibl. de Versailles. Auto-
graphes.

46ii. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que Le maire de Paris sera

chargé de faire connaître à la garde na-

tionale parisienne la satisfaction de l'As-

semblée, à raison du zèle et du patriotisme

qu'elle fait éclater dans toutes les occa-

sions.

29 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A7
., C 147,

n° 232 ; C* I 58, fol. 2358 r°.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 274.

V. dans la Chronique de Paris, numéro du

2 juin 1792, la lettre adressée par le maire, le

31 mai, à la siarde nationale parisienne, au désir

du décret du 29 mai.

400. — Compte rendu ù l'Assemblée

législative par une députation de soldats

invalides au sujet de la consigne donnée

la veille aux commandants des postes de

l'hôtel des Invalides, d'ouvrir les portes

pendant la nuit à la troupe qui pourrait

se présenter, soit au nom de la maison

du Roi, soit au nom de la Nation.

29 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, .\. A'., C 147,

n° 232 ; C* I 58, fol. 1361 v°.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 278.

467. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que MM. Mougin, capitaine

en second de la compagnie de Cocquebert,

et Péan La .lannière, officier-major de

l'hôtel des Invalides, seront mandés à la
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barre poûr être entendus séparémenl sur

la dénonciation faite par les invalides,

avec interrogatoire sulii par chacun d'eux.

29 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 147,

n» 232; C* I 58, fol. 4362.

Ed. Archives parlementaire*, t. XLIV, p. 279,

283.

468. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, mandant à la barre M. de Sombreuil,

gouverneur de l'hôtel des Invalides, avec

interrogatoire subi par lui sur les faits dé-

noncés par les invalides.

29 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 147,

n» 232; Cl 58, fol. 4364 r°.

Ed. Archivesparlementaires, t. XLIV, p. 284,

289.

469.— Lettre de M. Servan à Louis XVI,

lui donnant des explications au sujet du

bruit qui venait de se répandre qu'on

avait arrêté à Saint-Denis un détachement

du corps de l'artillerie conduisant 4 pièces

de canon, pièces en réalité destinées à la

ville de Versailles, en échange de 4 autres.

29 mai 1792.

Autographe, A. N., C 185, n° 459.

470. — Adresse de la section des Go-

belins à l'Assemblée législative, à l'effet

de témoigner une confiance entière aux

représentants de la Nation en présence

des dangers qui menacent la patrie.

29 mai 1792.

Original signé, A. N., C 150, n° 255.

Ed. Archivesparlementaires, t. XLIV, p. 274.

471. — Adresse de la section de Mau-

conseil à l'Assemblée législative, exposant

que la garde du Roi, licenciée, n'est pas

encore désarmée, qu'il peut en résulter

les plus funestes effets, et demandant la

permanence de la section.

30 mai 1792.

Extrait conforme, A. N., D III 256 e
.

472. — Adresse de citoyens de Paris à

1 Assemblée législative, réclamant la pro-

mulgation d'un décret qui autorisât, dans

les moments de crise, la permanence des

assemblées des sections, en raison des

trames odieuses ourdies contre les repré-

sentants de la Nation.

30 mai 1792.

Original signé, A. N., D III 25t.

473. — Lettre du bureau du Conseil du

Département au président de l'Assemblée

législative, annonçant que le Conseil s'est

réuni extraordinairement aujourd'hui et

qu'il va s'occuper îles moyens propres à

assurer la tranquillité publique.

30 mai 1792.

Original signé, A. N., C 149, n° 245.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 349,

474. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au président de l'Assemblée législa-

tive, rendant compte de l'état de la ca-

pitale, où tout retrace l'image des premiers

jours de la Révolution, une foule nom-
breuse n'ayant cessé de circuler autour

des Tuileries et du lieu des séances de

l'Assemblée, mais sans trouble ni désordre

aucun.

30 mai 1792.

Original signé, A. N., G 149, n° 245.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 338.

Le Logogrnphe, journal national, numéro du
1er juin 1792, p. 630.

47a. — Lettre de M. Pétion au président

de l'Assemblée législative, déclarant que

les inquiétudes que faisait concevoir le

licenciement décrété de la garde du Roi

ne se sont pas réalisées, que quelques

mouvements se sont fait sentir à l'occa-

sion de la cherté du pain, mais sans suites

fâcheuses, et que les patrouilles continuent

à se faire avec le même zèle.

31 mai 1792.

Original signé, A. N., C 149, n» 245.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 37 1

.

Le Logogmphe, journal national, numéro du
3 juin 1792, p. 635.

476. — Dénonciation à l'Assemblée lé-

gislative de l'affichage dans les places

publiques de Paris de placards incen-

diaires qui provoquent à l'assassinat de

plusieurs membres du Corps législatif, et

décret de l'Assemblée, portant que le Co-
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mité de surveillance fera, séance tenante,

son rapport sur ces placards.

:il mai 1792.

Extrait du procès-verbal. .\. A'., C" I 58,

fol. 4401 v°.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 399,

400.

V77. — Lettre de M. Jossier, juge de

paix de la section des (ïravilliers, au pré-

sident de l'Assemblée législative, à l'effel

de communiquer le procès-verbal «le l'ins-

truction faite contre un individu accusé

d'avoir tenté de corrompre des chasseurs

de limie.

31 niai 1792.

Minute, A. A'., C 150, Q° 255.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV. p. 370.

478. — Rapport du juge de paix de la

section des Gravilliers à l'Assemblée lé-

gislative au sujet de l'arrestation d'un in-

dividu qui avait voulu détacher de la

patrie des chasseurs de ligne, et que la

garde nationale et la gendarmerie avaient

eu grand'peine à arracher des mains du

peuple ameuté, qui demandait sa tète à

grands cris.

31 mai 1792.

Minute, A. A., G 150, n" 255.

"Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 370.

479.— Décret de l'Assemblée législative,

portant qu'il n'y a pas lieu à accusation

contre le prévenu désigné au procès-

verbal du juge de paix" de la Seclion des

firavilliers.

31 mai 1792.

Copie, A. A., A 199.

Ed. Arcliives parlementaires, t. XLIV* , p. 378.

480. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, levant la permanence des séances

de l'Assemblée.

31 mai 1792.

Extrait du procès-verbal. .\ . A'., C* I 58,

fol. 4402 r».

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV'. p. 128.

481. — Décret de L'Assemblée législa-

tive, vidant des remerciements à la garde

nationale et gendarmerie nationale de

Paris, au Directoire du Département, à la

Municipalité et aux sections pour avoir

concouru au maintien de l'ordre pendant
la permanence de l'Assemblée.

31 mai 1792.
Extrait du procès-verbal. A. .V..C 147. n°232.
Ed. Archives pai-lemenlaires. t. XLIV, p. 42^'.

482. — Lettre de M. I'étion. maire de
Paris, à l'Assemblée législative, adressant

le tableau de la situation de la ville de

Paris pendant la journée du 31 mai et la

nuit suivante, et demandant s'il doit con-

tinuer d'instruire chaque jour l'Assem-

blée de l'état de la capitale, la perma-
nence ayant pris lin.

1" juin 1792.

Original signé, A. A'., C 152, n° 270-.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 439.

Ed. Le Logographe, journal national, numéro
du i juin 1792, p. 640.

483. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, suspendant l'ordre donné au maire

de Paris de rendre un compte journalier

sur la situation de la capitale.

I
e ' juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. .Y. , C 150, n° 250.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 439.

484. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris à l'Assemblée législa-

tive, annonçant la clôture de son assem-

blée extraordinaire, l'Assemblée nationale

ayant terminé sa séance permanente.

1" juin 1792.

Original signé, A. A"., C 152, n° 270.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 462.

485. — Lettre de M. Nau, député du

département de la Somme, à l'Assemblée

législative, demandant un congé de vingt-

cinq jours, les mesures prises par l'As-

semblée ayant détourné l'orage dont la

capitale était menacée et fait disparaître

Imites alarmes.

I
er juin 1792.

Original signé. A. A'., C 151, n° 2G4.

Ed. Arc/lires parlementaires, t. XLIV. p. 442.

48G. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, au

ministre de l'intérieur, au sujet des éclair-

cissements demandés, le 20 mai, sur les
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rassemblements dans le buis de Boulogne

et lieux circonvoisins, envoyant copie des

réponses qu'il a reçues du directoire de

Saint-Denis el du maire d'Auteuil con-

cernant la déclaration faite par M. Le-

febvre, commissaire de police de lu section

des Tuileries, au Comité de surveillance

7 juin 1792.

( higinal signé et copies (3 p.), A . N. , F Jc III,

Seine, 27.

§ 1*7. — Licenciement de la garde du Roi (39 mai

487. — Lettre anonyme (de M. Ca/.otle

à M. Pouteau, premier commis de la Liste

civile), émettant l'avis que le Roi doit

s'obstiner à loger sa garde à l'Ecole mili-

taire, malgré les Jacobins, jusqu'à ce que

les sections aient décidé que cela leur

nuit ou porte ombrage.

'27 décembre 1791. *

Original, A. N., C 192, n" 1G0 18
;

copie,

V 439(K
Ed. Sixième et septième recueils de pièces

trouvées dans les papiers du sieur de Laporte,

p. 2.

488. — Etat nominatif par ordre alpha-

bétique de (mis ceux qui composaient <>u

devaient composer la maison militaire de

Louis XVI, avec notes sur i liaque candidat

el leurs litres à être admis comme roya-

listes, ou à être rejetés, comme patriotes.

1792.

Minutes (1 liasse) faisant partie des papiers

de Bazire, A. N., F 7 4590.

489. — Ordonnances de payement du

prêt et des sommes dues aux fournis-

seurs de la garde à cheval et à pied du Roi.

1792.

Originaux signés de Louis XVI et contre-

signés de M. de Laporte, A. N., C 1G0 119
.

490. — Lettre de M. de Cossé-Brissac

au ministre de l'intérieur, lui envoyant

un état de la force actuelle de la garde du

Roi, certifiant qu'il n'y » pas un seul vo-

lontaire, pas un seul surnuméraire, et que

les bruits mis en circulation sur son ef-

fectif plus ou moins élevé sont dénués de

fondement, avec lettre d'envoi de M. Cahier

au président de l'Assemblée législative.

11 février 1792.

Originaux (2 p.). A. N., C 143. u" 105.

491. — Note de M. de Lessart, faisant

connaître qu'on vient de décréter un ser-

ment pour la garde du Roi, qui ne pourra
le suivre au delà des vingt lieues fixées

pour sa résidence, et dans aucun cas hors

du royaume.

12 février 1792.

Autographe, A. N., C 185, n" 550.

192. — Note de M. de Lessart, insistant

auprès du Roi pour presser, autant que
possible, la vérification à faire devant la

.Municipalité des qualités requises chez

chacun des individus destinés à former la

garde du souverain.

1 i février 1792.

Autographe, A. N., C 185, n° 552.

493. — Lettre mentionnant la demande,
par l'état-major de la garde suisse, de

143 couvertures pour la troupe de ren-

fort arrivée le matin au château des Tui-

leries et qui couchera sur la paille dans

les écuries de l'hôtel de Biron.

9 avril 1792.

Minute, A. N., C 192, n» 100 lls
.

Ed. Neuvième recueil des pièces trouvées chez

M. de Laporte, p. 7. Note de l'éditeur : «Cette

pièce prouve qu'indépendamment de sa garde,

aux termes de la loi, Louis XVI entretenait

une forte garnison dans le château des Tuile-

ries, dont on préméditait de faire bientôt une
place de guerre. »

194. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant l'impression du rapport-

fait au nom du Comité militaire sur la

garde du Roi, ainsi que du projet de décret.

12 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C* I 57,

fol. 3808.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 28 2.
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493. — Motion de Merlin (de Thionville)

demandant que les gardes, obligés, par

l'effet des dénonciations adressées au

Comité de surveillance, de sortir de la

garde du Roi, reçoivent de la Nation les

moyens de subsister.

28 mai 1792.

Minute, A. A'., C 148, n» 237.

Ed. Procct-verbal de l'Assemblée nationale,

t. VIII, p. 500; Archives parlementaires, t. XLIV,
p. 190.

490. — Adresse du sieur Rlondeau, vo-

lontaire de la garde nationale, à l'Assem-

blée législative, se plaignant d'avoir été

persécuté à raison de son civisme pen-

dant qu'il servait dans la garde du Roi, et

dénonçant linéiques traits d'incivisme

d'individus de ce corps, qu'il désire voir

dissous.
29 mai 1792.

Original signé, A. N., C 150, n° 255.

Ed. Archives parlementaires , t. XLIV, p. 279.

497. -— Décret de l'Assemblée législative,

décidant, en présence de l'esprit d'inci-

visme de la garde soldée du Roi et de la

conduite suspecte de ses officiers supé-

rieurs, que cette garde sera licenciée et

renouvelée, et qu'en attendant l'accom-

plissement de cette réforme, la garde na-

tionale fera le service auprès du Roi.

29 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C* I 58,

fol. 4370 r».

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale.

t.VIII, p.717 ; Archives parlementaires, t. XLIV.
p. 305.

V. l'ordonnance de Louis XVI portant li-

cenciement de sa garde et continuant les ap-
pointements et solde des officiers et gardes, en

date du 30 mai 1792, dans le Recueil des pièces

justificatives de l'acte énonciatif des crimes de

Louis Cupet, réunies par la Commission des 21,

(I e "
-

inventaire), p. 105, n" 40.

Cf. dans Bertrand ue Moleville, Histoire

de la Révolution de France, t. VIII, p. 371,

une note de Iîcrtrand de Molcville sur le parti

que le Roi aurait du prendre à l'occasion du
décret qui prononçait le licenciement de sa

garde.

498.— Décret de l'Assemblée législative,

portant qu'il y a lieu à accusation contre

le sieur Cossé-Rrissac, commandant de La

garde soldée du Roi, licenciée, et que let.

scellés seront mis immédiatement sur ses

papiers.

29 mai 1792.
Extrait du procès-verbal, A. N., C* I 58,

fol. 4371 r°.

Ed. Procès-cerbal de l'Assemblée nationale.

t. VIII, p. 718; A rcMvea parlementaire», t. XLIV,
p. 309.

499. — Lettre de M. Roland, ministre

(!<• l'intérieur, au président de l'Assemblée

législative, annonçant que le décret rendu
contre M. de Cossé-Hrissac a reçu son

exécution, que cet accusé est arrêté et

partira le soir même pour Orléans.

30 mai 1792.

Original signé, A. A7
., C 148, n» 242.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV. p. 348.

500. — Déclaration faite au Comité de

surveillance par le sieur Laurent Cbaverot,

ancien soldat de Rrie-Infanterie, renvoyé

de la garde du Roi, le 17 mai, en raison

de son patriotisme, portant que le sieur

César, son sergent-major, lui avait tenu

les propos les plus séditieux et répétait

constamment qu'il valait mieux servir le

Roi que la Nation, « cette crapule de na-

tion ».

30 mai 1792.

Original, A. N., F 7 4590.

501. — Déclaration du sieur Lequin,

portant que les anciens gardes du Roi

faisaient bombance dans les cabarets et

chez les marchands de vin avec l'argent

de leurs ofliciers et tenaient les propos

les plus insultants contre la Nation, l'As-

semblée nationale et les patriotes.

30 mai 1792.

Original, A. N., F 7 4590.

502.—Ordre donné par Louis XVI àLouis-

Charles d'Hervilly, maréchal de camp,

commandant la garde à cheval du Roi, de

procéder au licenciement de sa garde.

31 mai 1792.

Copie conforme, A. N., Al' 1 I. n" 1.

503. — Lettre de M. de Lapnrte à

M. d'Hervilly, chargé par Louis XVI du

licenciement de sa garde, lui donnant les

instructions nécessaires pour procéder à

cette opération.

31 mai 1792.

Copie conforme. A. A.. C 224, n° 100 lt,c
.
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504. — Procès-verbal du licenciement

de la garde du Roi, par les soins de

M. d'Hervilly, maréchal de camp, com-

mandant la garde à cheval du Roi, avec

procès-verbaux du transport des armes de

l'École militaire à l'Arsenal par les sieurs

Denniée, commissaire des guerres «le la

garde, et Rolland, commissaire des guerres

de l'artillerie, et lettre d'envoi.

I« r
. 2, ">. 11,18 juin.

Copies conformes (5 p.). A. N., C 22 'i,

n° 100"*.

505.— Ordonnance de Louis XVI, rendue

à la suite du licenciement de sa garde,

conservant la jouissance de leur loge-

ment aux ofliciers n'ayant point, d'habi-

tation à Paris, leur concédant leurs che-

vaux, faisant une avance de traitement

d'un mois à tous les officiers, sous-offi-

ciers et gardes résidant à 80 lieues de

Paris, et de deux mois à ceux demeurant

à plus de 80 lieues, et obligeant les gardes,

pour jouir du traitement accordé, à re-

mettre leurs effets d'armement et d'ha-

billement.
' 2 juin 1792.

Copie conforme, A. A'., Al-' 1
1, n° 1.

506. — Note constatant le transport à

l'Arsenal des armes existant à l'École mi-

litaire (opération suspendue par la visite

de la Municipalité qui a donné une es-

corte pour protéger le transport) et l'ap-

position de scellés sur les salles servant

de magasin provisoire.

2 juin 1792.

Copie, A. N., C 185, n° 458.

507. — Lettre de M. Joseph Servan, mi-

nistre de la guerre, à Louis XVI, lui adres-

sant le procès-verbal des différentes opé-

rations effectuées à l'École militaire et à

l'Arsenal relativement aux armes de la

garde du Roi.

4 juin 1792.

Autographe, A. N., C 185, n° 457.

508. — État des congés de licenciement

par compagnies délivrés par M. d'Hervilly,

commandant de la garde à cheval du Roi.

Juin 1792.

Minutes (1 dos ), A. A'.. AF l 2. n° 5.

509. États de l'armement de la garde

du Roi, versé à l'Arsenal les 2, 5 et H juin,

et des effets d'habillement et d'équipe-

ments, déposés à Meudon les f0, H et

12 juillet 1792.

Juin-juillet 1792.

Minutes (1 dos.), A. N., C 224, n» 160 Ui \

510. — Lettre de M. de Laporte, accom-

pagnant l'envoi de deux ordonnances

m pour la suite des dépenses de cette

malheureuse garde ».

Sans date (1792).

Copie, A. N., F 1 4390\

511 . — Acte d'accusation rendu par

l'Assemblée législative contre le sieur

Cossé-Brissac, commandant de la garde

soldée du Roi, licenciée, prévenu d'avoir

violé, dans la composition de la garde du

Roi, les dispositions de l'acte constitu-

tionnel, ainsi que la loi du f5 février der-

nier, d'avoir introduit ou laissé introduire

dans cette garde un esprit inconstitu-

tionnel et contre-révolutionnaire, et d'a-

voir ainsi attenté à la Constitution et à la

sûreté de l'État.

12 juin 1792.

Minute, .1. .Y., C 150, n» 200.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 127.

512. — Lettre d'envoi par le Comité des

décrets, aux grands procurateurs de la

Nation près la Haute Cour nationale d'Or-

léans, des décret et acte d'accusation

rendus contre M. de Cossé-Brissac, avec

les pièces y relatives.

13 juin 1792.

Original signé, A. N., C 168, nu 415.

1° Lettre du sieur A. Année, garde du Roi.

compagnie de Salèles, au maire de Paris,

le suppliant de le faire sortir de cette

garde, où l'on ne rêve et ne parle que de

prochaine contre-révolution, du massacre

des patriotes et surtout des Jacobins, et

où les patriotes en petit nombre qui s'y

trouvent sont persécutés et emprisonnés

pour la faute la plus légère.

25 mai 1792.

Original, A, A'., C 168, n° 415.
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2° Lettre du sieur Marlinot-Durrive,

garde du Roi, déclarant que six à sept de

ses camarades, animés des mêmes senti-

ments que lui, avaient été l'objet de me-

naces des autres gardes, qui se propo-

saient de les mettre bien vite à la raison,

c'est-à-dire de les égorger.

10 mai 1792.

Miaule, A. N., C 168, n° 415.

3° Déclaration faite par le sieur Jean-

Baptiste-Éloi Coffre-Bellefon, garde du

Roi, au sujet des propos inconstitution-

nels de aombre de gardes qui criaient :

Vive Coudé, d'Artois, Bouillé, et juraient

de ne jamais abandonner le Roi, partout

OÙ il irait, se réjouissant de la défaite de

M. Dillon et chantant des chansons des

plus injurieuses pour la Nation.

27 mai 1792.

Original, A. N., C 168, n° 415.

i* Déclaration du sieur C.-L. Nicolas,

citoyen de Paris, reçue au Comité de sur-

veillance, constatant que M. de Lanjamel,

capitaine de l'ex-régiment du Roi, émigré,

est revenu nouvellement de Coblentz ou

de Bruxelles pour entrer dans la garde

soldée du ltoi.

27 mai 1792.

Original, A. 2V., C 168, n» 415.

!>° Note de quelques faits qui se sont

passés et de plusieurs propos inconstitu-

tionnels qui ont été tenus dans la garde

du Roi (les 3 février, 3, 1S et 20 avril, 2 et

16 mai) recueillis par quelques patriotes

de ladite garde (notamment MM. Martinot-

Durrive et Chouteau).

Fin mai 1792.

Original Nigné, A. .\\, C 168, n° 415.

6° Déclaration de MM.Mazurier etOzou,

anciens gardes du Roi, reçue par le Co-

mité de surveillance, portant qu'ils ont

été obligés de quitter le service, ne pou-

vant rester avec des aristocrates, en-

nemis déclarés de la Révolution, qui ne

voulaient que >< lanterner les eluhistcs el

gardes nationales », et n'attendaient que le

moment de tomber sur le peuple el de

fondre «sur ces gueux-là».

27 mai 1792.
Original signé, A. N., C 168, n° 415,

7° Déclaration du sieur Jean-Marie Du-
puy, portant que les neveux de M. de

Brissac et autres, qui font partie de la

garde du Roi, n'ont jamais servi dans la

garde nationale, ce qui est contraire au
décret.

19 mai 1792.

Original, A. N., C 168, n° 415.

8° Mémoire fourni par le sieur Bernard
Blondeau, ci-devant garde du Roi, contre

des sous-ofticiers et gardes du même
corps, et contresigné par les sieurs Morlet

et Bondot, anciens gardes, passés dans la

garde nationale, au sujet de l'incivisme et

de la perversité de la garde royale où l'on

chantait : Ça ira, Ça ira les trois couleurs

à la lanterne, et où l'on disait : Serrez le Roi,

vous lui devez tout et rien à votre patrie.

Fin mai 1792.

Original signé, A. N., (' 168, n" 415.

9° Déclaration du sieur Alexandre-Louis

Perrin, tapissier, reçue—par le Comité de

surveillance, et établissant que plusieurs

gardes du Roi n'ont servi ni dans la garde

nationale, ni dans la troupe de ligne, que

les uns étaient banquiers, les autres sou-

leneurs de jeux au Palais-Royal.

29 mai 1792.

Original signé, .\ . N., C 168, n° 415.

Déclaration du sieur François Thi-

rault, ancien garde du Roi, faite avant son

départ pour les frontières au Comité de

surveillance, au sujet du mépris professé

contre les gardes nationaux qu'on trai-

tait de f... gueux et d'ennemis du Roi, dé-

claration accompagnée du dépôt d'un im-

primé séditieux, intitulé : » Bouquet au Roi

1res chrétien Louis XVI, fait pour le joui'

de sa lête, le 25 août 1791 », qui avait été

mis sur le lit de chacun des gardes du Roi.

26 mai 1792.

Original signé, A. N., C 168, n° 415.

Il" Déclaration de M.Folloppe, membre
du collège de pharmacie, reçue par le
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Comité de surveillance, à l'occasion de

l'admission dans la garde du Roi des deux

tils du comte de Bérenger, sortant du col-

lège, dont l'un est âgé de lo ans au plus,

sans avoir jamais fait aucun service.

28 mai 1792.

Original signé, A. X., C 168, n° 415.

12° Déclaration de Guillaume-François

Courière, de Brest, reçue par le Comité de

surveillance, faisant connaître qu'il a été

obligé de (juilter la garde du Uni, ayant

été mis à l'index par son capitaine, en

raison de ses sentiments patriotiques, in-

compatibles avec l'esprit de corps de la

garde royale, ajoutant que son sergent

lui adressait les propos les plus injurieux

et lui disait qu'étant citoyen de Brest, il

méritait les galères.

28 mai 1792.

Original signé, A . N., C 1G8, n° 415.

13" Déclaration de la femme Mellet, por-

tant qu'un sieur Borde, Américain, n'ayant

jamais servi, a été reçu d'emblée dans la

cavalerie (compagnie casernée à Meudon).

Fin mai 1792.

Original signé, A. A'., C 168, n' il 5.

14° Déclaration du sieur Germignac,

député, constatant que le sieur Lacaze,de

la garde royale, a porté le petit collet

jusqu'en juin 1791, et qu'il était du nom-

bre de ceux qui fusillèrent les Amis de

la Constitution à Lubersac, district d'U-

zercbe.
Fin mai 1792.

Original signé, A. N.. C 168, n° 415.

15° Dénonciation faite au Comité de

surveillance par M. Dubois, député extra-

ordinaire de la Rochelle auprès de l'As-

semblée nationale, au sujet de M. Mer-

leval, capitaine dans la garde du Roi à

pied, qui avait fait insérer dans l'Ami du

Roi une protestation contre le serment

qu'il avait prêté en qualité de capitaine

au 51 e régiment, et par suite avait été in-

corporé dans la garde du Roi.

28 mai 1792.

Original signé, A. N., C 168, n° 415.

16° Extrait des délibérations du Conseil

de discipline du 8 e bataillon de la l
r e lé-

T. IV.

gion au sujet de la demande des sieurs

Claude Cabour et Pierre-Mathieu Tamisier,

anciens gardes du Roi, à l'effet d'être réin-

tégrés dans ce bataillon, et des informa-

tions prises sur le motif de leur renvoi

auprès de M. de Cossé-Brissac, comman-
dant de la garde.

1 1-19 mai 1792.

Imprimé, A. .V., C lf>8, n° 415.

17° Dénonciation adressée au Comité

de surveillance par le sieur Seignet, cou-

telier, au sujet de l'enrôlement dans la

garde du Roi du nommé Blot, ancien étu-

diant en chirurgie, qui n'a jamais servi

ni dans les troupes de ligne, ni dans la

garde nationale, mais qui, en revanche,

tient les propos les plus antipatriotiques

contre l'Assemblée nationale, composée,

dit-il, uniquement de brigands et de

voleurs.

3 1 janvier 1792.

Original signé, A. N., C 168, n" 415.

18° Déclaration du sieur Charles Jam-

mit, reçue au Comité de surveillance,

révélant l'incorporation dans la garde

du Roi à pied et à cheval de plusieurs

membres de la Société de la Chiffonne

d'Arles, animés du plus mauvais esprit.

30 avril, 26 mai 1792.

Originaux signés (2 p. V A.N.,C 168, n° 415.

19° Déclaration du sieur S 1 Ligié, grena-

dier volontaire du bataillon de l'Oratoire,

au Comité de surveillance, signalant la

présence à Paris d'un nombre très con-

sidérable do gens mal intentionnés des

pays d'Arles, Nîmes et Montpellier, connus

pour des aristocrates enragés, et qui de-

vraient être l'objet d'une surveillance très

active.

3 mai 1792.

Minute, A. N., C 168, n" 415.

20° Déclaration de François Chabot,

portant qu'au dire de M. Bigal, ancien

garde du Roi, démissionnaire par patrio-

tisme, l'on avait, le samedi après Pâques,

fait prêter aux sous-officiers de la garde

du Roi le serment d'accompagner LouisXVI

partout où il voudrait aller.

Fin mai 1792.

Autographe, A. N., C 168, n° 415.

5
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§ 18. — Fête funèbre en l'honneur de Simonneau,
maire d'Etampes (3 juin 1793).

513. — Pétition des officiers municipaux

de Mauchamp, district d'Etampes, au su jet

du prix exagéré «lu blé, faisant allusion à

la mort tragique de M. Simonneau, lors

ilu dernier marché d'Etampes, survenue

par suite de sa résistance contre le peuple

tjui s'y était rendu en foule pour empê-

cher que le prix du blé ne fût laissé h la

discrétion des vendeurs.

4 mars 17112.

Original signe, A. N., I) XL 16, n° 74.

514.— Décret de l'Assemblée Législative,

autorisant les administrateurs du Dépar-

tement de Paris à envoyer dans le dépar-

tement de Seinc-et-Oise 600 hommes de

gardes nationaux avec 2 pièces de canon

pour le rétablissement de l'ordre.

6 mars 179 '2.

Minute, A. N., G 144, n° 181.

Ed. Procès-verbal de l'Assamblée nationale,

t. VI, p. 76 ; A relût es parlementaires, t. XXXIX,
p. 428.

51b. — Motion faite à l'Assemblée lé-

islalive (par Jean Debry) pour qu'indé-

pendamment des indemnités dues à la

famille du maire d'Etampes, il fût érigé

sur la place principale de cette ville un

monument portant celle inscription :

« Érigé au mon de la Loi au magistrat du

peuple qui mourut pour elle. »

6 mars 1792.

Minute, A. N., C 144, n« 181.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

i. VI, p. 78 ; Archives parlementaires, l. XXXIX,
p. 428.

516. — Décision du Comité d'instruc-

tion publique, nommant Jean Debry com-

missaire chargé de se concerter avec un

délégué du Comité des secours publics cl

de réunir tous les renseignements relatifs

à la mort du maire d'Etampes, victime de

son zèle à remplir ses fonctions dans une
émeute populaire.

7 mars 1792.

Exlrail des procès-verbaux du Comité, A. N.,
XV I 17, fol. 15.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 141.

517. — Lettre du ministre de l'intérieur

au directoire du district d'Etampes, en

réponse à sa lettre du 6 mars, déclarant

qu'il n'est nullement touché des raisons

qui portent ce directoire à s'opposer à l'en-

voi de troupes a Étampes et qu'il ne doil

pas trop consulter les fantaisies de ceux

qui ont assassiné ou laissé assassiner leur

maire, d'ailleurs que le directoire n'a qu'à

s'adresser aux deux commissaires du dé-

partement de Seine-et-Oise, chargés d'ac-

compagner les troupes.

7 mars 1792 (7 heures du soir).

Original signé, A. N., F' 3689 7
.

518. — Lettre du ministre de l'intérieur

au directoire du département de Seine-

et-Oise au sujet de l'opposition à l'envoi

de troupes faite par le directoire du dis-

trict d'Etampes, donnant au nom du lb>i

l'ordre le plus formel de ne rien négliger

pour rétablir le calme, pour faire punir

d'abord les assassins du maire d'Etampes,

ensuite les promoteurs des désordres

commis.

7 mars 1792, 10 heures du soir.

Minute, A. N., F1 368'.)".

519. — Lettre des commissaires du dé-

partement de Seine-et-Oise à leurs col-

lègues de Versailles, annonçant que les

sections et la municipalité d'Etampes se

proposent de les recevoir avec honneur,

leurs canons ayant déjà produit leur effet,

mais qu'il n'a. parait-il, été fait aucune
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poursuite contre les assassins du maire,

quoiqu'ils soient presque tous d'Etampes

et connus.
8 mars 1792.

Copie, A. N

.

, F 7 3689 7
.

520. — Lettre de M. Challan, procureur

général syndic de Seine-et-Oise, au mi-

aistre de l'intérieur, envoyant copie de

celle des coininissaires, el iléclarant qu'il

y a lieu d'espérer i|ue la présence d'une

force imposante ramènera l'ordre par la

punition des coupables.

9 mars 1792.

Original signé, A. .V.. F 7 3689L

521. — Procès-verbal de transport de

François Huet el de Jacques-Antoine Rou-

veau, commissaires du département de

Seine-et-Oise, assistés de la garde natio-

nale volontaire de Paris et des troupes de

ligne, à Étampes, lesquels ont eu le regrel

de constater les craintes pusillanimes des

habitants de cette ville, qui restent cachés

elle/, eux, et la conduite du juge île paix

qui n'a pas osé commencer d'instruction

au sujet île l'assassinat de M. Simonneau.

il, 10 mars 1792.

Copie conforme. A.N.,D XL 16. n» 74.

522. — Discours prononcé par l'un des

commissaires du département de Seine-et-

Oise, à la maison commune, lors de l'en-

trée de la force armée dans Étampes,

accusant les habitants d'avoir manqué de

courage et ajoutant que leur conduite ul-

térieure apprendra s'ils méritent encore

l'honneur d'être appelés citoyens français.

9 mars 1792.

Copie signée. A. N.. D XL 16, n° 7 'i

.

523. — Discours adressé, au nom des

corps administratifs réunis de la ville

d'Etampes, aux commissaires du départe-

ment de Seine-et-Oise et aux différents

détachements venus à leur suite lors de

leur entrée en ladite ville, et manifestant

leurs craintes que tout l'appareil militaire

déployé n'ait pour objet de maintenir la

cherté du blé.

9 mars 1792.

Copie, A. A"., D XL 16, n» 74.

.'24. — Lettre du ministre de l'intérieur

à M. d'Affry, lieutenant général comman-
dant la 17 e division, le remerciant de

L'envoi de la copie de la lettre écrite le

3 mars par le district d'Etampes pour an-

noncer ce qui venait de se passer au

marché de cette ville.

13 mars 1792.

Minute. A .V., F 7 3689 7
.

V. la lettre adressée le 3 mars par le district

d'Etampes à M. d'Affry, dans les Archives par-
lementaires, t. XXXIX, p. 379.

525. — Lettre de Jean Debry, député,

au ministre de l'intérieur, lui rappelant

qu'il attend les procès-verbaux de l'attentat

d'Etampes pour faire le rapport de celte

affaire, avec réponse du ministre annon-

çant l'envoi d'un dossier île 25 pièces (pro-

cès-verbaux se trouvant dans ses bureaux).

14, 15 mars 1792.

Original et minute (2 p.), A. iV., F 7 3689\

526. — Décret de l'Assemblée légis-

lative, décidant, sur le rapport de Jean

Debry, l'érection, sur la place du marché à

Etampes, d'une pyramide triangulaire avec

inscriptions, à l'effet de perpétuer le sou-

venir de Jacques-Guillaume Simonneau.

maire de cette ville, mort le 3 mars 1792,

et donnant à la conduite du sieur Sédillon,

procureur de la commune d'Etampes, et

du citoyen blessé dans la journée du

3 mars, l'éloge mérité par leur dévoue-

ment.
18 mars 1792.

Minute, A. N., C 144, n° 183.

Ed. Procès-verbal de VAssemblée nationale,

t. VI. p. 259; Archives parlementaires, t. XL,
,,. 100.

527. — Lettre de M. Blanchet, habitant

d'Etampes, à l'Assemblée législative, dé-

clarant qu'il ne compte plus pour rien

les dangers qu'il a courus, ainsi que les

blessures qu'il a reçues, lors du massacre

de M. Simonneau, son intime ami, et qu'il

conservera comme un monument précieux-

la mention honorable que l'Assemblée a

bien voulu faire, le 18 mars, dans son

procès-verbal du dévouement qu'il a mon-
tré pour la chose publique.

27 mur* 1792.

Original (date par erreur du 17 mars), A. A'..

D XL t, n" 74.



68 CHAPITRE 1". — JOURNÉES HISTORIQUES DE LA REVOLUTION

528. — Lettre de la dame Sinionneau,

veuve du maire d'Etampes, au président

de l'Assemblée législative, déclarant re-

fuser la pension qui lui est offerte et vou-

loir se contenter, ainsi que ses enfants,

du monument qui sera élevé à la mé-

moire de son mari.

30 mars 1792.

Minute, A. N., C 145, n" 191.

Ed. Procùs-verbal de l'Assemblée nationale,

t. VI, p. 437; Archivas parlementaires, t. XLI,

p. 14.

529.— Décret de l'Assemblée Législative,

décidant, afin de reconnaître le désinté-

ressement de la famille du sieur .Sinion-

neau, que la lettre écrite par sa veuve le

30 mars, sera inscrite sur la base du mo-
nument élevé à la mémoire du maire

d'Etampes, monument qui devra être éri»é

dans le délai de deux mois.

31 mars 1792.

Copie, A. N., A 199.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. VI, p. 438 ; Archives parlementaires, t. XLI.

p. 15.

530. — Procès-verbal dressé par Jac-

ques-Antoine Houveau, commissaire du dé-

partement de Seine-et-Oise
,
envoyé de

nouveau à Étampes pour suivre les opé-

rations relatives à l'assassinat du maire

de cette ville.

2-7 avril 1792.

Copie conforme, A. N., D XL 16, n° 74.

531. — Lettre du ministre de l'intérieur

à l'Assemblée législative, demandant à

transformer en pyramide quàdrangulaire

la pyramide triangulaire qui doit être

élevée à la mémoire de Simonneau, cette

modification, nécessitée par l'inscription

de la lettre de la veuve Sinionneau, de-

vant donner un caractère plus artistique

au monument et plus de solidité à la

construction.

5 avril 1792.

Original signe, A. N., C 140, n» 213.

Ed. Archives parlementaires, t. XLI, p. 2i4j

532. — Lettre de M. Roland, ministre

de l'intérieur, au président de l'Assem-

blée législative, le mettant au courant de

l'instruction de la procédure contre les

auteurs et fauteurs de l'émeute arrivée à

Etampes, le 3 mars, et de l'assassinat de

M. Sinionneau, maire de cette ville, ins-

truction confiée au juge de paix d'Etampes,

qui a déjà reçu les déclarations de 150 té-

moins et décerné des mandats d'amener

contre 36 personnes.

7 avril 1792.

Original signé. A. N., D XL 17. n»93.
Cf. Archive* parlementaires, t. XLI. p. 454.

533. — Lettre de M. Gillot, jui:e de paix

d'Etampes, au président de l'Assemblée

législative, le priant de faire accélérer la

réponse aux questions qu'il a posées au mi-

nistre de la justice et qui ont été soumises

au Conseil de justice au sujet de son ins-

truction préparatoire relativement à l'at-

troupement du 3 mars dans lequel M. Si-

nionneau a été massacré.

9 avril 1792.
Original, A. N., D XL 16, n» 74.

Ed. Archives parlementaires, t. XLI, p. 407.

534. — Pétition individuelle présentée

au Conseil général de la Commune par

un nombre de citoyens soldats de la garde

nationale parisienne, demandant l'annonce

par la Municipalité d'une cérémonie ci-

vique, publique et solennelle en l'hon-

neur de Sinionneau, inaire d'Etampes, et

l'ouverture d'une souscription volontaire

pour subvenir aux frais de la cérémonie,

avec réponse favorable du maire.

21 avril 1792.

Imprimé. ,\ . .Y.. C 199, n» 160".

Non mentionné dans la Bibliographie de

M. Tourneux.

535. — Pétition des citoyens de la com-
mune de Mauchamp et autres, voisines

d'Etampes, déplorant le sort de ceux qui

sont confondus avec les assassins du
maire d'Etampes, présentée à l'Assemblée

législative par Pierre Dolivier, curé de

Mauchamp, et autres délégués.

[" mai 1792.

Celte pièce manque dans le? papiers du Co-
mité des pétitions et se trouve reproduite dans
les Archives parlementaires, t. XLII, p. 635.

536. — Lettre de M. de Montjourdain,

commandant du bataillon de Saint- Lazare.
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accusant réception de la pétition adressée

par M. Haultier, et déclarant que sou

bataillon adhérera avec chaleur au vœu y

exprimé, qui paraît commun à toute la

garde nationale.

2 mai 1792.

Original signé, avec imprimé portant cette

mention : Adhéré, nv, MONTJOUBDAIN , A. N.,

F'~ 1692.

537. — Pétition individuelle présentée à

l'Assemblée législative par les soldats ci-

toyens de la garde nationale, à l'effet

d'autoriser la Commune à rendre, au

champ de la Fédération, à la mémoire de

Simonneau, maire d'Etampes, les mêmes
honneurs que ceux rendus en septembre

1790 aux citoyens morts pour la défense

de la loi, et à l'effet d'honorer de sa pré-

sence cette cérémonie civique, pétition

manuscrite pour le bataillon des Jaco-

bins-Saint-Honoré et imprimée, avec si-

gnatures originales, pour les bataillons de :

Saint-Eustacbe , des Carmélites, des

Filles-Dieu, des Mathurins, de Bonne-Nou-

velle, de Saint-Louis-en-l'Ile, des Petits-

Pères, du Val-de-Grâce, de Saint-Laurent,

de Saint-Martin -des -Champs, de Saint-

Philippe-du-Roule,de M au conseil, de Saint-

Magloire, des 4 e et 8" bataillons de la

e légion.
fi mai 1792.

Original signé et imprimés avec signatures

manuscrites, A. .Y., F 17 1092.

Cf. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 273.

538. — Nomination par le Comité d'ins-

truction publique de MM. Quatremère,

Lacépède et Baudin, en qualité de com-

missaires pour préparer le projet de dé-

cret redatif aux honneurs à rendre à la

mémoire de Simonneau.

7 mai 1792.

Extrait des procès-verbaux du Comité, A. N.,

AF* I 17. fol. 70.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d instru li.m jjuf /i./.'ic de I lss: :ullie lé-

gislative, p. 273.

539. — Rapport et projet de décret sur

les honneurs à accorder à la mémoire de

Jacques-Guillaume Sii ineau, maire d'E-

tampes, présentés au Comité d'instruction

publique par M. Quatremère.

9 mai 1792.

Extrait du registre des rapports et projets de

décrets du Comité, A. N., AF" I 16, fol. 120.

Ed. J. Guillaume, Procès-rertiaN.x- du Co-
mité d' instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 284.

Journal des débals et îles décrets, p. 200-208,
n» 229.

540. — Arrêté du Comité d'instruction

publique, décidant que tous ses membres
assisteront à la cérémonie funèbre en

l'honneur de Jacques-Guillaume Simon-

neau.
9 mai 1792.

Fxtrait du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 71.

Ed. J. Guillaume, Procès-veroaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 280.

ail. — Lettre de M. Palloy au Comité

d'instruction publique, offrant des pierres

de la Bastille pour élever un monument à

la mémoire de Simonneau et demandant

à être officiellement admis à participer à

la fête funèbre, avec réponse du Comité,

portant que c'est au pouvoir exécutif à

entrer dans les détails de la cérémonie.

Il, 12 mai 1702.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F 1

"

1692.

Fd. J. GUILLAUME, Procès verbaux du Co-

mité d'instruction publique de VAssemblée lé-

gislative, p. 280.

542.— Décret de l'Assemblée législative,

décidant, sur la pétition d'un grand nom-

bre de citoyens de Paris, qu'une céré-

monie nationale aux frais du Trésor pu-

blic, pour honorer la mémoire de Jac-

ques-Guillaume Simonneau, aura lieu le

premier dimanche de juin, au Champ de

la Fédération; que le sieur Blanchet et la

famille de Simonneau seront invités à

cette cérémonie, et que l'écharpe du maire

d'Etampes sera suspendue aux voûtes du

Panthéon.

12 mai 1702.

Minute. A. .Y., C 148, n" 231.

Fd. Procès-verbal île l' Assemblée nationale.

t. VIII. p. 231. 232.
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543. — lettre de M. Sédillon, procu-

reur de la commune d'Etampes, au pré-

sident de l'Assemblée législative, expri-

mant le regret que ïès quatre officiers

municipaux de cette ville iraie nt pas été

invités comme lui à la fêle civique en

l'honneur de M. Simonneau, déclarant

qu'ils se trouvaient sur la place du Mar-

ché, le jour de l'assassinat, el qu'ils ont

t'ait pleuve d'un égal courage.

15 mai 1
7

'J

.

Original signé, A. A'., C 149, n° 243.

Ed. Archives parlementaires, t. XI. IV. p. 3.

544. — Lettre des administrateurs du

Directoire du Département de Paris à la

section de la Bibliothèque, envoyant des

exemplaires de l'ordre et de la marche de

la fête décrétée à la mémoire de M. Si-

monneau.
1" juin 1792.

Original signé, B. A'., Mss., nouv. acq. fr.

2660, fol. 38.

V. dans les Archivés parlementaires, t. XLIV,
p. 359, le programme arrêté par le Directoire

lu Département de Paris, pour la fête déc rétée

par l'Assemblée nationale, le 18 mars 1792, à

la mémoire de Jacques-Guillaume Simonneau,

maire d'Etampes, mort à son poste pour la dé-

fense de la loi.

545. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement au président de l'Assemblée légis-

lative, lui annonçant que toutes les dispo-

sitions pour la fête décrétée à la mémoire

de Simonneau sont prises, el le priant de

lui faire savoir si le cortège devra attendre

la députation de l'Assemblée pour se

mettre en marche, OU s'il la recevra à la

place Louis XV.

1" juin 1792.

Original, A. N„ C 152, »° 270 :i

.

546. — Lettre de M. Ho'derer, procu-

reur général syndic du Département, au

président de l'Assemblée législative, le

prévenant que le Directoire aura soin

d'avertir la députation de l'Assemblée au

moment où le cortègè sera disposé pour

la recevoir.
2 juin 1792.

Original, A . .V., C 152, n° 270 '.

547. — Décret de l'Assemblée législative,

portant que le cortège de la fête préparée

en l'honneur de Simonneau recevra la

députation de l'Assemblée nationale à la

place Louis XV, avec la liste des membres
devant composer la députation.

2 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, t. A'., CI 59,

fol. 4429.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV. p. 4
1

"> .

548. — Jugement du tribunal criminel

de Seine-et-Oise, condamnant à la peine

de mort Henri Gérard, ancien garde-

chasse, et Gabriel Baudet, charretier, pour
leur participation à l'assassinat de Simon-

neau, maire d'Etampes, et huit autres

inculpés à l'emprisonnement.

22 juillet 1792.

Original, Arch. du greffe du tribunal de

Versailles.

Cf. MORTIUER-TERNADX, Histoire <',• la Ter-

reur, t. I, p. 375, note VII.

549. — Lettre de M" 10 veuve Simonneau

au président de l'Assemblée législative,

démentant Le bruit accrédité par les jour-

naux qu'elle avait été à la barre de la

Commune de Paris solliciter la grâce des

assassins de son mari, et déclarant qu'elle

ne se serait jamais hasardée à faire une

pareille démarche, aussi contraire à ses

devoirs qu'aux principes de l'ordre social.

21 août 1792.

Original, A. A\, C 161, n° 358.

Ed. Mohtimer-Tebnaux, Histoire <'<• la Ter-

reur, t. I, p. 377.

550. — Lettre des commissaires de la

Commune de Paris, écrite d'Etampes, an-

nonçant que les soldais sous les ordres

de Foumier ont élargi à Étampes les pri-

sonniers y détenus à l'occasion de l'affaire

Simonneau, à l'exception d'un seul, qui

avait l'épaule marquée.

7 septembre 1792.

Original signé, A. A.. \
~ 3089'.

Ed. Mobtimer-TerNAUX, Histoire <'«• fa Ter-

reur, t. I. p. 377.

551. — Pétition présentée à l'Assemblée

législative par les citoyens des environs

d'Etampes, accompagnés des commissaires

municipaux de Paris, à l'effet d'obtenir

des secours en faveur des citoyens infor-

tunés qui ont recouvré leur liberté, mais
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qu'une longue captivité a réduits au dé-

nuement.
9 septembre 179*2.

Original signé, A. .Y., C 1 06, n° 399.

Bd. Mortimer-Ternaux, Histoire de (a Ter-

reur, t. I, p. 378.

:>52. — Réception par le Conseil général

de la Commune de Paris de la députation

de la vilU- d'Étampes, qui est venue pré-

senter • > les malheureuses victimes «le la
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cabale des importants et des accapareurs»,

et nomination par le même Conseil de

deux commissaires chargés de se trans-

porter à l'Assemblée législative pour sol-

liciter de sa justice des secours pour des

malheureux dans le plus pressant besoin.

9 septembre 1792.

Exhait conforme, A. N., C 160, n° 399.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire «', Ter-

reur, t. I, p. 378.

S 19. — Formation d'un camp sous Paris (8 juin 1*702).

Pétition dite des 8,000.

553. — Exposé par M. Joseph Servan, mi-

nistre de la guerre, d'un projet de former

un camp à Paris, composé de 5 hommes
de chaque canton, qui se réuniraient à

l'époque du 14juillet et qui, après linéiques

mois d'exercices militaires, seraient en-

voyés aux frontières.

i juin 179?.

Extrait du procès-verbal, A . N., C 150, n°250 ;

copie, Arch. hist. de la guerre.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV.p. -350.

554. — Décision du Comité militaire,

arrêtant les bases du rapport touchant la

proposition du ministre de la guerre, et

lecture par M. Coustard, membre du Co-

mité, du projet de décret relatif au ras-

semblement de 20,000 hommes sous les

murs de Paris, conformément aux prin-

cipes adoptés par le Comité le 5 juin.

4-7 juin 1792.

Extrait des procès-verbaux du( 'oinito militaire.

A. N., AF I 5, n« 23.

555. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que la force armée sera

augmentée de 20,000 hommes, pris dans

chaque département proportionnellemenl

à la population, lesquels se réuniront à

Paris pour le 14 juillet prochain.

8 juin 1792.

Minute signée par de Cazes. rapporteur du
Comité de division, A. N.. C 150. n» 259.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 701.

556. — Dénonciation par les citoyens

de garde près l'Assemblée nationale de

l'envoi au bataillon des Petits-Augustins

d'un projet d'adresse, à l'effet d'obtenir le

rapport du décret qui fixe auprès de Paris

un rassemblement de 20,000 hommes,
avec dépôt d'un exemplaire imprimé de

cette adresse.

9 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 150.

n° 256.

Ed. Archives parlementaires, t. XI ,V. p. 21

557. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, mandant à sa barre le Commandant
général de service de la garde nationale,

pour donner des éclaircissements sur le

projet de pétition présentée à l'ordre aux

divers bataillons de la garde nationale

parisienne, avec invitation de la signer et

d'en porter le lendemain des exemplaires

au secrétariat de l'état-major.

9 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 150,

n" 256.

Cf. Archives parlementaires, t. XLY, p. 27.

558. — Déclaration faite à la barre de

l'Assemblée législative parle Commandant
général de la garde nationale, portant qu'à

la suite de la proposition du ministre de la

guerre, il y a eu de la fermentation et de

l'inquiétude dans la garde nationale pari-

sienne, qui a cru voir l'intention de lui

retirer ses canons et qui doit présenter à
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ce sujet, au Corps législatif, une pétition,

dont le caractère sera individuel et dont

les chefs ne se sont aucunement mêlés.

9 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 150,

n° 25G.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 44.

559.— Décret de l'Assemblée législative,

renvoyantaux Comités réunis de législation

et de surveillance l'examen des faits dé-

noncés à l'Assemblée et les éclaircisse-

ments donnés par le Commandant général

sur la pétition de la garde nationale.

9 juin 1792.

Kxtrait du procès-verbal . A. .Y., C 150,

n° 256.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 48.

500. — Procès-verbal du comité de la

section du Faubourg-Montmartre, prenant

acte des déclarations de nombreux ci-

toyens à l'effet de désavouer les signatures

par eux apposées au bas d'une pétition im-

primée, i|iie fétat-major général de la

garde nationale faisait colporter de porte

en porte par les tambours, et décidant

que MM. Pétion et Dusaulx, député, se-

raient chargés de prévenir le Corps légis-

latif des menées de l'état-major.

9 juin 1792.

Copies (2 p.), A. N.', 1) III 232.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 55.

501. — Arrêté de la section du Louvre,

improuvant la pétition remise sur son

bureau afin d'obtenir de l'Assemblée lé-

gislative le retrait du décret du 8 juin

relativement à la formation d'un corps

de garde nationale de 20,000 hommes.

9 juin 1792.

Extrait conforme, .\. IV., C 152, n° 208.

Ed. .Arc/n'res parlementaires, t. XLV, p. 65.

502. — Adresse présentée à l'Assem-

blée législative par la section du Théâtre-

Français, sur l'heureuse formation d'un

camp de 20,000 hommes près Paris, dé-

clarant repousser, connue indignes de

l'Assemblée et injurieux >our leurs frères

des départements, les soupçons provoqués

par ce rassemblement.

9 juin 1792.

Original signé de Lebois, Momoro, Chau-
mette, et imprimé avec corrections manuscrites

(2 p.), A. N., C 152, n» 268.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV. p. 67.

503. — Adresse de citoyens de Paris à

l'Assemblée législative, dénonçant le mi-

nistre de la guerre et sollicitant contre

lui un décret d'accusation pour avoir

compromis la sûreté publique et violé la

Constitution en proposant de former au

nord de la capitale une armée de 20,000

hommes, prise parmi les citoyens de lotis

les départements, avec plaidoyer en fa-

veur de la garde nationale parisienne.

10 juin 1792.

Original portant 13 signatures et en téte celle

de Georges Vasselin, aTa., 1) III 232.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 61.

504. — Adresse individuelle des citoyens

soldats de la garde nationale parisienne à

l'Assemblée législative, demandant le rap-

port du décret sur la formation du camp
de 20,000 hommes, provoqué par le mi-

nistre de la guerre.

10 juin 1792.

Imprime, revêtu des signatures île la COmpa-
pagnie de grenadiers du 7* bataillon de la

l
re légion, avec mention du renvoi aux Comités

de législation et de surveillance, A. .Y.. D III

232.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 21.

505. — Avis imprimé accompagnant la

remise d'exemplaires de l'adresse à l'As-

semblée législative pour recueillir les si-

gnatures des citoyens de chaque bataillon.

Sans date (10 juin 1792).

Imprimé A. .Y., D III 232.

Exemplaire adressé à M. Curlius, avec prière

de renvoyer les exemplaires signés à M. Guy ou,

adjudant général, rue ("liapon.

Bd. Archivée parlementaires, t. XLV, p. 21.

500. — Adresse individuelle de plu-

sieurs citoyens soldats du bataillon de

Saint-Magloire au Corps législatif, le met-

tant en garde contre l'adresse qui va lui

être présentée el qui n'est pas l'expres-

sion unanime des sentiments de la garde
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nationale de Paris, et se réjouissant de

l'arrivée prochaine des 20,000 patriotes

<>]
1

1 losés à la cohorte de brigands qui dé-

nature les intentions du ministre de la

guerre.
10 juin 179-2.

Original signé, ,1 . .Y., 1) 111. 232.

Ed. Archives parlementaires, t. XI.V, p. 07.

567. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, renvoyant aux Comités de législation

el de surveillance réunis l'examen de la

pétition présentée par îles citoyens de la

garde nationale, afin d'arriver à connaître

les ailleurs des manœuvres coupables el

intrigues criminelles qui ont égaré l'opi-

nion.
10 juin 1792.

Extraitdu procès-verbal, A. iV.,C 150,n°257.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 64.

568. — Lettre du sieur Thevenin, ser-

gent de la 2 e compagnie du bataillon de

Saint-Nicolas-des-Champs, déclarant qu'il

n'a signé la pétition que sur l'injonction

de son capitaine et parce qu'on voulait

retirer leurs canons.

10 juin 1792.

Original, A. N., D III 232.

569. — Lettre du sieur Salmon, soldat

citoyen depuis le 14 juillet 1789, section

des Tuileries, au président de l'Assemblée

législative, déclarant qu'il a signé incon-

sidérément la pétition dirigée contre le

ministre de la guerre, ayant entendu dire

par ses camarades du bataillon qu'elle ne

contenait rien de contraire à la Consti-

tution.

1 1 juin 1792.

Original signé, A. N., 1) III 232.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 80.

:>70. — Déclaration adressée au prési-

dent de l'Assemblée législative par le sieur

Peyrard, portant que des gardes natio-

naux ont fait signer par la femme du sieur

Gautier, marchand de tableaux, rue des

Fossés-Saint-Germain-des-Prés, une péti-

tion contre' le décret relatif au camp des

20,000 hommes, sur l'assurance que la pé-

tition était contre les aristocrates.

1 1 juin 1792.

Original signé, A. .Y., D III 232.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 78.

571. — Lettre du sieur Deville, com-

mandant du bataillon de Saint-Laurent,

au président de l'Assemblée législative,

désavouant, au nom de son bataillon,

l'adresse des citoyens soldats de la garde

nationale, qui demandait le retrait du

décret provoqué par le ministre île la

guerre, décret blessant pour la garde na-

tionale parisienne.

1 1 juin 1792.

Original avec adresse el lettre-circulaire im-

primées (3 p.), , A. N ., C 152, n» 2G8.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV. p. 84.

85.

572. — Lettre du sieur Bouveyron, ci-

toyen actif, au président de l'Assemblée

législative, déclarant que, dans la section

de Montmorency, on a recueilli les signa-

tures de nombre d'ouvriers qui ne font

point de service de volontaires dans la

garde nationale.

1 1 juin 1792.

Original signé, A. N., D III 232.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 96.

573. — Déclaration du sieur Louis-Ad-

jutor Doucet, volontaire du 2 e bataillon

de la 1™ légion, portant qu'il regrette

d'avoir signé, le 10 juin, une pétition in ju-

rieuse pour ses frères d'armes des dépar-

tements et qui a causé du scandale dans

tout Paris.

1 1 juin 1792.

Original signé, A. N., D III 232.

Cf. Archices parlementaires, t. XLV, p. 96.

:>74. — Lettre des sieurs Huot et La-

borde, citoyens soldats, au président de

l'Assemblée législative, déclarant qu'ils

n'ont signé la pétition relative au camp

des 20,000 hommes que dans la crainte

de passer pour mauvais soldats, et joi-

gnant 25 livres à leur rétractation pour

acheter un fusil destiné à l'un des 20,000

patriotes de la Fédération.

1 1 juin 1792.

Original signé, A. N., D III 232.

Cf. Arcliires parlementaires, t. XLV, p. 96.

575. — Lettre du sieur Chaumont, vo-

lontaire au bataillon des Carmélites, au

président de l'Assemblée législative, dé-

clarant qu'il a signé à l'instigation de
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M. Villemsens. son capitaine, l'adresse re-

lative à la levée de 20,000 hommes qui

tendait, au dire de cet officier, à faire

désarmer et avilir la garde nationale, et

envoyant sa rétractation.

1 I juin 1792.

Original signé, A. Y., D III 232.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. !)6.

M7G. — Adresse de la section de la Croix-

Rouge à l'Assemldée législative, désavouant

la pétition contre le décret rendu sur la

proposition d'un ministre patriote, péti-

tion impudemment colportée par de vils

intrigants, el affirmant qu'il lui larde de

recevoir ses frères des départements et

de jurer avec eux sur l'autel de la patrie

une guerre éternelle à tous les conspira-

teurs.

1 1 juin 1792.

Original signé, A. A'., 152, n" ÎG8.

Ed. Archives parlementaires, t. XI.V, p. 100.

lin. — Lettre du sieur Benoit, chasseur

volontaire du li
c bataillon de la e légion,

au présidenl de l'Assemblée législative, le

priant de considérer connue nulle et non

avenue la signature qu'il a apposée à la

pétition contre le décret du camp des

20,000 hommes.

I l juin 1702.

Original signé, A. N., D III 232.

Cf. Archives parlementaires, t. XI,V. p. 124.

.'178. — Adresse de citoyens de la garde

nationale parisienne à l'Assemblée légis-

lative, protestant contre les menées de

certains malintentionnés qui s'assemblent

dans un des angles du Palais-Royal el qui

cherchent à égarer leurs frères d'armes

pour faire rapporter le décret relatif à la

formation salutaire d'un camp de 20,000

gardes nationaux entre Paris et Cnm-

piègne.

Sans date (11 juin 1792),

Original revêtu de nombreuses signatures,

notamment de celle d'Hassenfratz, A. N., C 152,

n° 2(18.

Ed. Ardiires parle nentaires, t. XI.V, p. 80.

579. — Lettre du sieur Dommange, sous-

lieutenanl au bataillon des Feuillants, au

président de l'Assemblée législative, con-

fessant l'erreur qu'il avait commise en si-

gnant l'infernale pétition dirigée contre le

ministre de la guerre et Le maire de Paris

au sujet du décret du camp des 20,000

hommes.
I I juin 1792.

Original signé. A. .Y.. D III 232.

Cf. Le Logographe, journal national, numéro
du 14 juin 1792. p. 081.

!'i80. — Déclaration du sieur Vermot
jeune, sellier, de la section de la Place-

Vendôme, faite au Comité de surveillance

de l'Assemblée législative, à l'effet de ré-

voquer la signature qu'il avait mise au

bas d'une pétition contre le décret du

camp îles 20,000 hommes, pétition qui lui

avait été présentée par le sieur Véreux,

tambour de la compagnie de grenadiers

du bataillon des Jacobins-Saint-Honoré.

I I juin 1792.

Original signé. A. .Y.. D III 232.

581. — Lettre du sieur Jouguet, soldat

citoyen du 7
e bataillon de la 4 e légion, au

président de l'Assemblée législative, dé-

clarant que c'est par surprise qu'il a ap-

posé sa signature au bas de la pétition

des prétendus 8,000 gardes nationaux, qui

sont à peine au nombre de 200. les autres

ne faisant point partie de la garde natio-

nale.

Sans date (11 juin 1792).

Minute, A. Ar
., C 152. n» 208.

582. — Adresse des citoyens de la sec-

tion de la Fontaine-de-Grenelle à l'As-

semblée Législative, présentée par Xavier

Audouin, aumônier de la garde nationale,

orateur de la députation, appelant de tous

leurs vœux leurs frères des départements

et exprimant Le regret que leurs amis des

troupes île ligne ne puissent assister à

leur prestation de serment.

L3 juin 1792.

Imprimé, ,\ . A'., C 152, n» 208.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV.p 126.

;»83. — Adresse des citoyens de la sec-

lion de Henri IV à l'Assemblée législative,

assurant qu'ils sont prêts à recevoir leurs

frères des départements, qu'ils voleront à

leur rencontre, que Leurs maisons,comme
leurs cœurs, seront ouvertes aux gardes
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nationaux des départements, et qu'ils prê-

teront avec eus le serment de vivre Libres

ou mourir.
12 juin 1792.

Original signé avec mention de rétractation

des signatures primitivement données, A. N.,

C 152, a» 268.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 101.

.'isi. — Lettre du sieur Marigny, ser-

uenl ilu bataillon <li' Saint-Llienno-du-

Mont, au présidenl de l'Assemblée légis-

lative, déclarant qu'il a été induit en

erreur en signant la pétition contre la for-

mation du camp des 20,000 hommes, e(

envoyant sa rétractation.

12 juin 1792.

Original signé, A. N., 1) III 232.

Cf. Archives -parlementaires, t. XI.V, p. 101.

58'i. — Lettre du sieur de Lannoy, ca-

pitaine commandant la compagnie de ca-

aonniers du bataillon de Sorbonne, ex-

primant ses regrets d'avoir sii;né, sans

l'avoir lue, étant alors malade dans son

lit. la pétition contre le camp des 20,000

hommes, qui lui avait été présentée de la

pari de l'adjudant du bataillon.

12 juin 1702.

Original signé, A. .Y., I) III 232.

'iisii. — Lettre du sieur Alexandre Herr-

mann, caporal des grenadiers du bataillon

du Petit-Saint-Antoine, au président de

l'Assemblée législative, déclarant, tant en

sun n qu'en celui de neuf de ses ca-

marades se trouvant avec lui au corps-

de-garde, qu'ils uni aveuglément signé la

pétition qui leur a été présentée au -nom
de l'état-major, el rétractant leurs signa-

tures.

12 juin 1792.

Original signé, .4. JV. , l) III 232.

587. — Lettre du sieur Vincent, porte-

drapeau, et de treize autres volontaires du

bataillon de Saint-Jacques-la-Boucherie, à

l'Assemblée législative, désavouant les si-

gnatures apposées sur la pétition présen-

tée le samedi précédent, le sieur Vincent

n'ayant signé que pour être agréable à

M. Julienne, son capitaine.

12 juin 1792.

Original signé, A. N., 1> III 232.
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588. — Lettre du ministre de la guerre

au président de la section du Théâtre-

Français, le priant de remercier les ci-

toyens de cette section pour les témoi-

gnages flatteurs qu'il en a reçus à l'occa-

sion de la levée de 20,000 lioinnies ayant

pour luit de veiller à la sûreté de Paris.

12 juin 1792.

Minute, Arch. hist. guerre. Corrc ' générale

(dossier du 1 \ mai)

.

589. — Lettre des volontaires du ba-

taillon de Sorbonne au président de l'As-

semblée législative, à l'ell'el de rétracter

les signatures qui leur ont été arrachées

par l'aristocratie de l'état-major, dans la

croyance erronée qu'on devait ôter à la

garde nationale une pièce de canon par

bataillon.

12 juin 1792.
Original signé, A. .V, D III 232.

590. — Lettre du sieur Debuy, volon-

taire du bataillon de Saint-Roch, au pré-

sident de l'Assemblée législative, décla-

rant avoir été induit en erreur el avoir

signé la pétition du 10 juin dans la con-

viction qu'on allait enlever les canons de

la garde nationale et la désarmer.

12 juin 1792.

Original signé. A. A'., D III 232.

Cf. Archives parlementaires, l. XLV, p. 12G.

591. — Lettre de (mis citoyens du ba

taillon de Saint-André-des-Arts au pré-

sident de l'Assemblée législative, décla-

rant qu'ils rétractent leurs signatures et

qu'ils recevront avec le plus grand plaisir

leurs frères d'armes des départements.

12 juin 1792.

Original signé, A., N., D III 232.

592 — Délibération du conseil de dis-

cipline du 5 e bataillon de la t
,e légion,

l'un des trois du Faubourg-Saint-Antoine,

constatant qu'aucune des adresses im-

primées, remises, au nom de l'état-major

de la garde nationale, par l'adjudant du

bataillon des Blancs-Manteaux, n'avait été

signée par les citoyens de leur bataillon,

lesquels sont prêts à combattre les en-
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ncmis ilf la liberté avec leurs frères

d'armes des départements.

12 juin 1792.

Extrait conforme, A. A\. D III 232.

!>93. — Lettre du sieur Lequerme, gre-

nadier du bataillon de Saint-Fustache, au

président de l'Assemblée législative, ex-

primant le regret d'avoir signé une péti-

tion promenée dans les sections contre le

décret relatif à la formation d'un camp
de 20.000 hommes autour de Paris.

12 juin 1792.

Original signé, A. AT

. , I) III 232.

594. — Lettre du sieur Champeaux,
soldat-citoyen, au président de l'Assem-

blée législative, déclarant qu'en son ab-

sence des citoyens, se disant du bataillon

du Théâtre-Français, ont surpris la signa-

ture de sa femme, dans le criminel des-

sein de s'opposer à la venue des 20,000

hommes à Paris.

12 juin 1792.

Original signé, A. A., D III 232.

59.1. — Lettre du sieur Galet, canonnier

volontaire du :t
e bataillon, 5 e légion, au

président de l'Assemblée législative, re-

connaissant avoir signé par surprise la pé-

tition qui lui a été présentée le dimanche

précédent, et envoyant sa rétractation.

12 juin 1792.

Original signé, A. A7

., D III 232.

596. — Lettre des sieurs Jacquet et

Brunei, chasseurs du bataillon de Saint-

Nicolas-des-Champs, au président de l'As-

semblée législative, déclarant qu'ils ont

donné leurs signatures à la pétition pré-

sentée le dimanche précédent, au sujet

du camp des 20,000 hommes, parce qu'ils

croyaient devoir partager les inquiétudes

de leurs compagnons d'armes sur ce ras-

semblement, mais qu'ils se rétractent et

verront arriver avec plaisir leurs frères

des départements.

12 juin 1792.

Original, A. A'., D III 232.

i)97. — Déclaration faite au Comité de

surveillance de l'Assemblée législative par

le sieur Jean-Baptiste Brullé, garçon de

bureau, constatant qu'il a signé la pétition

qui tendait à faire rapporter le décret

concernant le camp des 20,000 hommes
sur les instances pressantes du sieur

Sforin, marchand de vins en gros, officier

de la garde nationale parisienne, ajoutant

qu'il rétracte sa signature et dénonce le

sieur Mo ri n connue perturbateur du repos

publie.

12 juin 1792.

Original sii/né, .t. N., 1) III 232.

"108
. — Adresse du sieur Tribout, ci-

toyen de la section du Jardin-des-Plantes,

volontaire du lo e bataillon de la 2 e lé-

gion, à l'Assemblée législative, faisant

l'aveu public de l'erreur dans laquelle il

est tombé en apposant sa signature à la

pétition contre la formation d'un corps

de 20,000 hommes, et exprimant le vœu
qu'une nouvelle Fédération soit le pacte

éternel de la réunion de tous les Fran-

çais, avec lettre demandant son admis-

sion à la barre.

12 juin 1792.

Original signé, A. N., D III 232.

599. — Adresse des citoyens de la sec-

tion du Palais-Royal, joints à ceux du ba-

taillon des Petits-Augustins, à l'Assem-

blée législative, s'élevant contre la pétition

présentée le 10 juin, comme étant le fruit

de l'intrigue et de la scélératesse des uns.

de l'ignorance et de la faiblesse des au-

tres, et réclamant le licenciement de

l'état-major de la garde nationale, qui a

provoqué cette pétition, et qui est poul-

ie moins aussi corrompu que l'ancienne

garde du Roi.

12 juin 1792.

Original revêtu de nombreuses signatures

motivées, A. N.. I) III 232.

Cf. Arcltivrs piirkinentuirvs, t. XI.V, p. 120.

000. — Lettre du sieur Callières de

l'Etang, instituteur du corps des braves

vétérans et leur commandant en chef, au

président de l'Assemblée législative,voyant

une nouvelle trahison et une nouvelle in-

gérence du Comité autrichien dans les

adresses répandues par l'état-major de la

garde nationale pour faire rapporter l'ex-
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ceilent décret des 20,000 hommes, dont le

corps <lrs vétérans aurait félicité l'Assem-

blée s'il avail pu être réuni à temps.

13 juin 1792.

Original, A. N., D III 232.

601. — Lettre d'Etienne Sandhoinmc et

de trois autres citoyens libres <le la sec-

tion de Louis XIV au président de l'As-

semblée législative, désavouant formelle-

ment l'adhésion qu'ils ont donnée à la

pétition contre le décret du camp des

20,000 hommes, adhésion surprise à leur

bonne foi.

13 juin 1792.

Original signé, A. N., D III 232.

002. — Lettre des sieurs Duruisseau cl

Dumoutier, sergent et caporal du batail-

lon de Saint-Jacques, au président du Co-

mité des Douze de l'Assemblée législative,

priant d'annuler leurs signatures apposées

au bas de la pétition de la section de l'Ob-

servatoire, présentée le 10 juin, ayant été

abusés par la confiance qu'ils avaient

dans leurs ebefs.

13 juin 1792.

Original. A. X., D III 232.

003. — Lettre des sieurs Laurent père

el lils au président de l'Assemblée légis-

lative, reconnaissant l'erreur qu'ils ont

commise en signant une pétition « fabri-

quée dans le cabinet de la plus puante

aristocratie », et se couvrant, du patronage

des plus dignes magistrats de la capitale,

>< crime digne de la guillotine •>.

13 juin 1792.

Original, A. A'., D III 232.

004. — Lettre du sieur Tabuit, chasseur

volontaire du 1
er bataillon de la 4 e légion,

au président de l'Assemblée législative,

déclarant rétracter la signature qu'il a

donnée par surprise et rougir de son er-

reur.
l't juin 1792.

Original signe, A. X., D III 232.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 221.

00o. — Lettre du sieur Ducamp au pré-

sident de l'Assemblée législative, faisant

connaître le remords qu'il éprouve de-

puis qu'il a signé la malheureuse adresse

contre le décret de la formation du camp
des 20,000 hommes.

I i juin 1792.

Original signé, A. N., D III 232.
Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 221.

000. — Lettre du sieur Jacquemin, or-

fèvre-joaillier, garde national de la sec-

tion du Marché-des-Innocents, au prési-

dent de l'Assemblée législative, le [niant

de faire biffer son nom et celui de son

neveu au bas de la pétition contre la for-

mation du camp des 20,000 hommes.

14 juin 1792.

Original signé, A. X., I) III 232.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 221.

007. — Procès-verbal de la section de

la Fontaine-Montmorency, donnant son

adhésion aux sentiments exprimés par

M. Jeannin, commandant en chef du 3 e ba-

taillon de la 4 e légion, chargeant une dé-

putation de féliciter l'Assemblée nationale

de son décret relatif au rassemblement

de 20.000 hommes, arrêtant de porter le

deuil pendant trois jours en raison de la

mort de M. de Gouvion et regrettant le

renvoi des ministres, avec lettre de

M. Vallé, président de la section.

lî, 15 janvier 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., L) III 232.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 225.

008. — Lettre du sieur Delacroix, fabri-

cant de gaze, rue Saint-Denis, au prési-

dent de l'Assemblée législative, rétractant

la signature par lui donnée pour adhérer

à la pétition hostile à l'établissement d'un

camp sous Paris, envoyant un assignat

de 00 livres pour contribuera l'armement

d'un des soldats et prenant l'engagement

de le loger et de le nourrir tant que le

camp sera sous Paris.

15 juin 1792.

Original, A. N., D III 370.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 220.

009. — Lettre du sieur Poirier, soldat

volontaire du bataillon de la section de

Montreuil, au président de l'Assemblée

législative, retirant la signature qu'il avait
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donnée par erreur au bas de la pétition

relative au ramp dos 20,000 hommes.

I 5 juin 1 792.

Original signé, A. N. , 1> III 232.

Cf. Archives parlementaires, t.XLV. p. 221.

010. — Adresse des volontaires du ba-

taillon des Carmes à l'Assemblée législative,

présentant les regrets sincères do ceux

(Ir leurs camarades qui si- sont laissés en-

traîner et oui signé la dangereuse pétition

contre le camp fôdératif de 20,000 hoiiinies,

e| jurant de n'employer leurs armes que

pour la destruction des tyrans elle main-

tien de la Constitution.

1 5 juin 1792.

Original révolu de nombreuses signatures,

A. N., 1) III 232.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, j>. 237

.

611. — Lettre de M. Suret, capitaine au

bataillon de Saint-Jacques, au président

de l'Assemblée législative, déclarant qu'il

a signé avec trop de précipitation la péti-

tion insidieuse faite au nom de la garde

nationale parisienne contre le camp des

20,000 hommes, et qu'il a été cruellement

trompé.
15 juin 1792.

Original, .4. N., C 152, n° 268.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 256.

612. — Lettre du sieur Jault, sergent

volontaire delà 2e compagnie du bataillon

de Bonne-Nouvelle, au président de l'As-

semblée législative, protestant contre l'in-

lame pétition des 8,000, que la perfidie de

l'état-major de la garde nationale fait col-

porter dans la ville.

15 juin 1792.

Original, A. N., 1> III 232.

613. — Lettre du sieur Leroy, grenadier

de la sec lion du Théâtre-Français, au pré-

sident de l'Assemblée législative, désa-

vouant la pétition inconstitutionnelle, in-

ventée par les ennemis de l'ordre et du

bien public, qu'un de ses officiers lui avait

fail signer.
15 juin 1792.

Original. \. .V., D III 232.

61 i. •— Lettre de volontaires du ba-

taillon de Saint-Merry au président de

l'Assemblée législative , désavouant for-

mellemeni les signatures qui leur ont été

extorquées et qu'ils ont apposées au bas

d'une pétition relative au nouveau corps

d'armée qui doit camper près de la ca-

pitale.

1 5 juin 1792

.

Original signé, A. N., D III 232.

615. — Déclaration du sieur Laurent

Lreverath, grenadier volontaire du ba-

taillon delà Croix-Rouge, reçue au Comité

de surveillance de l'Assemblée législative,

constatant qu'il n'a signé la pétition contre

le camp des 20,000 hommes que par les

insinuations pertides du nommé Raymond,
tambour de sa compagnie, qui avait laissé

à entendre qu'on enlèverait les canons de

la garde nationale et que l'arrivée de ces

20,000 hommes causerait une cherté extra-

ordinaire.

1 5 juin 1 792.

Original signé, A .Y.. I) III 232.

616. — Lettre du sieur Perois au pré-

sident de l'Assemblée législative, faisant

connaître qu'il a été induit en erreur, en

signant une pétition contraire au décret

sur l'organisation du camp des 20.000

hommes, et qu'il retire sa signature.

15 juin 1792.

Original, A. .Y., I) III 232.

617. — Protestation de Jean Escabasse,

horloger, et de Charles-François Benoist,

teinturier, reçue par Pierre-André f.oflin-

hal, commissaire de police de la section

de l'Ile-Saint-Louis, au su jet de la pétition

dile vulgairement des 8,000 qui leur a été

présentée par le sieur Hoiirdon, capitaine

de la section de l'Ile, lequel a surpris leur

bonne foi, en leur faisant croire qu'il était

chargé par la Municipalité de faire signer

celle pétition par tous les citoyens de la

section.
15 juin 1792.

Extrait signé, .\. A'., I) III 232.

Cf. Arc /lires parlementaires, t. XLV, p. 454.

618. — Lettre de Dumouriez à LouisXVI

montrant l'urgence de sanctionner le dé-

cret des 20,000 hommes et celui contre les

prêtres, el déclaranl qu'il donnera sa dé-

mission si le Hoi n'adopte pas dès le len-
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demain mutin cette mesure et ne s'arrête

pas ;iu seul parti qu'exige la terrible crise

i|ui agite le royaume el surtout P;u is, et

qui paralyse tous les pouvoirs.

15 juin 17112(10 heures du soir).

Original signé, A. JV., C 187, dos. 135, n° 39.

619. — Réflexions sur la nécessité de

sanctionner le décret contre les prêtres

insermentés et celui qui ordonne la for-

mation d'un camp de 20,000 hommes sous

les murs de Paris.

Sans date (vers le 15 juin 1792).

Minute, A. A'., C 185, n° Î50.

Ed. Troisième recueil (des) pièces déposées à

lu Commission extraordinaire des 12 (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), t. II. p. 1-18,

n° 272.

020. — Adresse présentée à l'Assemblée

législative par 20 commissaires de la sec-

tion de la Fontaine-de-Grenelle, en vertu

d'un arrêté de cette section, qui improuve

formellement et voue à l'indignation, au

mépris public, la pétition incivique autant

qu'inconstitutionnelle de prétendus 8,000

gardes nationaux.

15, 16 juin 17112.

Original signé et extrait conforme (2 p.),

.\. N., D III 232.

62t. — Déclarations des sieurs Jean-

Baptiste Tartivot, J. -Nicolas Bertrand, Huet,

Guilleraut, Lumière père et fils, gardes

nationaux du bataillon de Saint-Nicolas-

des-Champs, à l'effet de rétracter leurs

signatures mises à la pétition qui leur a

été présentée, signatures extorquées par

mauvaise foi.

15. 10 juin 179-.'.

Originaux signés (0 p.), A. A'., D III '232.

022. — Lettre du sieur Rives, volontaire

du bataillon du Petit-Saint-Antoine, au

maire de Paris, à l'effet de rétracter la

signature qu'il a donnée contre la forma-

tion du camp des 20,000 hommes, invo-

quant comme excuse qu'il a été trompé

tant de fois par le pouvoir exécutif et ses

agents, les ministres, avec lettre d'envoi

de M. Pétion au président de l'Assemblée

législative.

15, 18 juin 1792.

Originaux signés (2 p.), A. A., L) 111 232.

623. — Adresse de la section de Mau-
conseil à l'Assemblée législative, dénon-

çant la conduite anticivique el scandaleuse

de l'état-major de la garde parisienne, qui

a fait imprimer el distribuer dans les 60 ba-

taillons la pétition contre le décret du

camp des 20,000 hommes, demandant sa

destitution, ainsi que l'arrestation et l'en-

voi à Orléans de ceux qui ont essayé' de

faire fléchir la loi sous l'effort des bayon-

nettes.

10 juin 17112.

Extrait du registre des délibérations de la

section, ,\ . JV., D III 232.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 330.

024. — Lettre du sieur Giraud aîné, ci-

toyen de la section des Thermes-de-Ju-

lien, au président, de l'Assemblée législa-

tive, exprimant ses regrets de la faute

qu'il a commise en donnant sa signa-

ture contre le décret du camp des 2o.ooo

hommes, et juran! de défendre la Consti-

tution jusqu'à la dernière goutte de son

sang.
16 juin 1792.

Original, A. N., D III 232.

025. — Lettre du sieur Leroux, canon-

nierdu 3 e bataillon de la o e légion, à l'As-

semblée législative, déclarant qu'il re-

grette d'avoir signé, sans la lire, la péti-

tion qu'on est venu lui apporter à 9 heures

du soir.

16 juin 1792.

Original, A. N., 1) III 232.

026.— Lettre du sieur Quivreux, capotai

de la garde nationale, au président de

l'Assemblée législative, avouant qu'il n'a

vu dans la pétition présentée de la pari

de l'état-major que le passage ayant trail

à la conservation des canons et des armes

16 juin 1792.

Original signé, .V. A7
., D III 232.

627. — Déclaration du sieur Jacques-

Etienne Baschet, caporal au bataillon de

Sorbonne, portant que sa signature, ap-

posée à la pétition des 8,000, a été sur-

prise par les moyens les plus mensongers

et les plus criminels.

10 juin 1792.

Original signé, A, A.. I) III 232.
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028. — Lettre du sieur Pinault, sergent

tics grenadiers du I"' bataillon do la 6« lé-

gion, au président de l'Assemblée légis-

lative, envoyant sa rétractation de la signa-

ture qu'il a mise au bas de la pétition des

s,000, égaré parle bruitcalomnieuxqu'avait

répandu l'état-major, alin de faire croire

que leurs canons devaient être enlevés

pour armer leurs frères des départements.

17 juin 1 792.

Original, A. N., D III 232.

029. — Adresse du sieur Simonet, sous-

lieutenant des chasseurs du !•» bataillon

de la &• légion, à L'Assemblée législative,

reconnaissant avoir été induit en erreur

par les officiers supérieurs du bataillon

de Sainte-Opportune, qui ont répandu le

bruit que le décret sur le camp des

2(),000 hommes tendait à les désarmer

et à enlever leurs canons, et demandant la

réélection de l'état-major, la réduction à

48 des 60 bataillons de la garde parisienne

et la rentrée des gardes-françaises.

17 juin 1792.

Original signé, A. N., I> III 232.

030. — Pétition individuelle de la sec-

tion des Lombards à l'Assemblée législa-

tive, l'invitant à décréter d'accusation les

auteurs, instigateurs, imprimeurs et dis-

tributeurs de la perfide pétition colportée

dans chaque bataillon, de maison en mai-

son, de porte en porte, par des gens qui

tiennent les propos les plus incendiaires

et les plus mensongers, et demandant le

licenciement de l'état-major de la garde

nationale parisienne.

17 juin 1792.

Original signé, A. N., 1) III 232.

Cf. Arcliives parle)iteulaires, t. XLV. p. 329.

631.— Lettres des sieurs P. -F. Sabarot,

volontaire du bataillon des Champs-Ely-

sées, et Méhasse, volontaire du bataillon

des Cordeliers, au président de l'Assem-

blée législative, envoyant leur rétractation

de la pétition des 8,000, et adhérant au

projet de formation du camp des 20,000

hommes, avec d'autant plus d'ardeur qu'il

est improuvé par les ennemis de la Révo-

lution.

18 juin 1792.

Originaux (2 p.), A. N., D III 232.

632. — Lettre du sieur d'Aldringen,

charron, canonnier du 2 e bataillon de la

6 e légion, à l'effet de désavouer sa signa-
ture mise au bas d'une pétition présentée

par M. Brelan, adjudant des canonniers,

au nom de l'état-major de la garde na-

tionale, qui lui a fait croire que le des-

sein de l'Assemblée était de leur enlever

leurs canons.

18 juin 1792.
Original, A. N., D III 232.

633. — Lettre du sieur Yalentin, citoyen

actif de la section de la Fontaine-Mont-

morency, au président de l'Assemblée

législative, déclarant qu'il regarde comme
nulle et non avenue sa signature au bas

de la pétition contre le camp des 20,000

hommes, qui lui avait été apportée, de la

part de ses supérieurs, par le tambour de

la section, et qu'il avait signée sans la lire.

18 juin 1792.

Original signé, A. .Y., D III 232.

634. — Lettre du sieur Se bouler, ser-

gent du bataillon des Quatre-Nations, au

président de l'Assemblée législative, en-

voyant sa rétractation et reconnaissant

avoir signé, sans la lire et sans y réfléchir,

une pétition au Corps législatif couverte

de signatures.

18 juin 1792.

Original, A. N., D III 232.

6311. — Lettre du sieur Quihaut, capi-

taine au bataillon de la section de la Place-

Royale, au président de l'Assemblée légis-

lative, confessant qu'il est du nombre de

ceux qui, entraînés par des suggestions

perfides, ont signé l'odieuse pétition contre

le camp des 20,0011 hommes, et qu'il se

croirait noté d'infamie s'il ne retirait pas

sa signature.
18 juin 1792.

Original, A. N., D III 232.

636. — Lettre du sieur Levassent -

, ca-

pitaine des grenadiers du 7 e bataillon de

la 3 e légion, au président de l'Assemblée

législative, exprimant sa douleur d'avoir

signé une pétition « fabriquée dans les té-

nèbres par les intrigues de l'aristocratie»,

s'étant laissé induire en erreur par le
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commandant »U- son bataillon, el déclaranl

que ses grenadiers professent les mêmes
sentiments <

|iu- lui.

18 juin 1792.

Original, .4. .Y.. D III 232.

t'>;i7. — Lettre du sieur Heinl, négociant,

au président de l'Assemblée législative, à

Peffel (li- désavouer la signature par lui

mise sans réflexion au lias d'une pétition

que lui avait présentée un citoyen de la

place des Victoires.

18 juin 1792.

Original, A. N . D III 232.

638.,— Lettre de M. Jouenne de Lon-

champs, du bataillon il'' Saint-Etiepne-du-

Mont, au président de l'Assemblée légis-

lative, le priant de regarder comme non

av enue sa signature sur la pétition qui lui

avait été présentée au bataillon de Saint-

André-des-Arts contre le décret ordon-

nant la levée de 2<>,<H)0 h nies.

18 juin 1792.

Original signé. A. N., D III 232.

Cf. Archices parlementaires, t. XLV,p. 302.

639. — Lettre du sieur Robin, citoyen

de la section du Roule, au président de

l'Assemblée législative, déclarant adhérer

au décret pour la formation du camp des

20,000 hommes et désavouer la pétition

qu'il avait signée, dans la conviction qu'on

voulait désarmer la garde nationale et

s'emparer de ses canons.

1 8 juin I Î'J2

.

Original, .\ . A'., D III 232.

Cf. Archives parlementaires, l. XLV, p. 302.

640. — Lettre du sieur Mocqueris, né-

gociant, rue Saint-André-des-Arts, du ba-

taillon des Gordeliers, au président de

l'Assemblée législative, envoyant sa ré-

tractation et exprimant le vœu que tous

ses frères d'armes, induits en erreur

comme lui, imitent son exemple.

18 juin 1792.

Original, .4. .Y., D III 232.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 302.

cil. — Lettre du sieur N.-L. Oudin,

soldat-citoyen, au président de l'Assem-

T. IV.

blée législative, l'informanl qu'il retire sa

signature de l'adresse du bataillon des

Carmélites, supposée être la même nue

celle des 8,000.

18 juin I7U2.

Original. .\ . A., D III 232.

042. — Lettre des sieurs Bara et l>er-

nier, citoyens de la section de Bonne-

Nouvelle, au présidenl de l'Assemblée lé-

gislative, envoyant la rétractation des

signatures qu'ils avaient apposées à une pé-

tition où l'on demandait la conservation de

la totalité de leurs canons, sur le bruit

répandu qu'on devait leur en retirer la

moitié'.

18 juin 1792.

Original signé, t. A
-

., I» III 232.

tii:{. — Lettre des sieurs Hubert, adju-

dant du bataillon de Saint-Lazare, et Gade,

adjudant du bataillon de Saint- Joseph, au

présidenl de l'Assemblée législative, dé-

clarant que, s'ils avaient signé l'adresse

relative au camp des 20,000 hommes, c'est

qu'on leur avait fait entendre que l'on de-

manderait à chaque bataillon de l'armée

parisienne partie de son artillerie pour ce

nouveau camp.

18 juin 17U2.

Original signé, .t.' N., I» III 232.

('•44. — Lettre des sieurs Rouin. Pierre-

Charles Loyer et Cordier, volontaires du

1
er bataillon de la 4 e légion, au président

de l'Assemblée législative, rétractant les

signatures qu'ils ont données au bas de

la pétition présentée au nom de 8,000 ci-

toyens de Pai is, et, proclamant que, si l'on

peut surprendre leurs signatures, l'on

n'égarera jamais leurs cœurs.

18 juin 1792.

Original, A . N., D III 232.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 362.

645. — Déclaration de la compagnie

des chasseurs du bataillon de Saint-Jac-

ques-de-la-Boucherie, portant qu'ils ont

été séduits par des manœuvres inconsti-

tutionnelles lorsqu'ils onl signé la pétition

contre la formation du camp des 20,000

hommes, avec déclaration personnelle du

sieur Langlois, capitaine desdits chasseurs.

G
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ajoutant qu'ils < >n t bien pu tHic égarés par

le bruit qu'on al lait prendre leurs canons.

18 juin 1792.

Original, A. .Y., D III 232.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 302

646. — Lettre du sieur Clamaron aîné,

employé aux postes, volontaire du batail-

I le Saint-.Martin-dcs-tlhamps, au pré-

sident de l'Assemblée législative, retirant

la signature qu'il avait apposée au bas de la

pétition contre le camp des 20, ()()() hommes,
sans avoir eu le temps de la parcourir, et

renouvelant son serment civique.

18 juin 1792.

Original signé, A. N., I) III 232.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 302.

647. — Adresse du sieur ('.bavard, ci-

toyen de la section des Innocents, à l'As-

semblée législative, demandant le licencie-

ment de l'état-major de la garde nationale,

qui avait égaré les citoyens en faisan I pré-

senter une pétition si généralement im-

prouvée par les sections, el blâmant le

renvoi arbitraire des ministres patriotes,

avec lettre d'envoi.

18 juin 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., I> III 2:t2.

Cf. Arrhives i>;ti lenirnt;iires, t. XLV, p. 364.

t'tH. — Lettre du sieur Lebeufve, capi-

taine à la suite du 102e régiment d'infan-

terie, soldat du bataillon des Pèrcs-de-

Nazareth, au président de l'Assemblée

législative, protestant contre la signature

qu'il a donnée par surprise au bas de

l'adresse ou pétition contre le décret du

camp des 20,000 nommes, pétition cachant

des projets odieux.

18 juin 1792.

Original signé, .\. iV., I) III 232.

0*9. — Adresse de François-Antoine

Bourdon, capitaine de la garde nationale,

et de plusieurs citoyens de la section de

l'Ile-Saint-Louis, à l'Assemblée législative,

désavouant la pétition que leur a fait signer

l'état-major, avec déclaration faite à ce

sujet par le sieur Bourdon devant Pierre-

André Col'tinbal, commissaire de police de

la section de l'Ile.

18, 19 juin 1792.

Original signé et extrait (2p.), A. N., D III 232.

OoO. — Rétractation par le sieur Jac-

qneinin, orfèvre, garde national de la

section de Montmorency, de sa signature

contre la création du camp des 20,000

hommes, adressée au président de l'As-

semblée législative.

19 juin 1792.

Original signé, A. .Y., D III 232.

651. — Lettre du sieur Lauranson, ca-

pitaine des chasseurs volontaires du ba-

taillon des Carmélites, au président de

l'Assemblée législative, désapprouvant la

pétition contre la formation du camp des

20,000 bomines, pétition qu'il regarde

comme inconstitutionnelle et attentatoire

à la liberté.

19 juin 1792.

Original signé. .\. .Y.. D III 232.

652. — Lettre du sieur Gérard, soldat

volontaire du bataillon des (Juatre-Na-

tiôns, au président de l'Assemblée légis-

lative, rétrac tant la signature qu'il a donnée

contre l'établissement du camp de 20,000

hommes aux environs de Paris.

19 juin 1792.

Original signé. A. .Y., I) III 232.

053. — Déclaration de citoyens de la

section du Roi-de-Sicile, adressée au pré-

sident de l'Assemblée législative, portant

que l'on a surpris leur signature, en leur

faisant entendre qu'on voulait retirer les

canons de toutes les sections de Paris et

mettre les citoyens hors d'état de se dé-

fendre en cas d'attaque, et priant d'ac-

cepter leur rétractation sincère.

19 juin 1792.

Original, A. A'., D III 232.

0.'i4. — Déclaration îles sieurs de Ver-

gés et Roland, du bataillon des Filles Dieu,

à l'Assemblée législative, constatant qu'ils

ont été indignement trompés par l'état-

major, lorsqu'ils onl signé la pétition contre

le camp des 20.000 hommes, et désavouant

leurs signatures.

19 juin 1792.

Original signé. D III 232.

655. — Lettre du sieur Lelièvre, sous-

lieutenant du 10' bataillon de la 6« légion.
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au présidenl de l'Assemblée législative,

retirant sa signature de la pétition des

8,000 qui lui avail été apportée par son

capitaine, sous prétexte que le décret du

camp des 20,ooo hommes avait éié surpris

à la sagesse de l'Assemblée.

10 juin 1792.

Original signé, A. .Y.. D III 232.

656. — Lettre du sieur Marcelin, or-

fèvre, volontaire du bataillon du Marché-

des-Innocents, au président de l'Assemblée

législative, le priant de recevoir sa rétrac-

tation de la signature qu'il a apposée in-

considérément à la pétition de 8,000 ci-

toyens contre le camp des 20,000 hommes.

19 juin 1792.

Original signé, A. A\, C 152, n° 268.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 482.

657. — Lettre de M. Duranthon, mi-

nistre de la justice, au président de l'As-

semblée législative, annonçant que le Roi

vient de mettre son veto : 1° sur le décret

du 27 mai 1792, qui détermine les cas et

les formes de la déportation des ecclé-

siastiques; 2° sur le décret du 8 de ce

mois, portant que la force armée sera

augmentée de 20,000 hommes, qui se réu-

niront à Paris pour le 14 juillet.

19 juin 1792.

Original signé, A. N. , C 151, n° 206.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 393.

658. — Lettre des frères Canon, volon-

taires dans les bataillons des Mathurins

et de Sainte-Geneviève, au président de

l'Assemblée législative, le priant de rece-

voir la rétractation formelle de leurs si-

gnatures apposées par un patriotisme mal

entendu au bas de la pétition contre le

camp des 20,000 hommes.

20 juin 1792.

Original signé, A.N., I) III 232.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 453.

6o9.—Lettre du sieur Jean-Louis Gendrin

,

épicier, caporal dans la section des Petits-

Pères, au président de l'Assemblée légis-

lative, déclarant qu'il a signé la pétition

contre le décretdu camp des 20,000 hommes
sur l'invitation de son capitaine, et qu'il

envoie sa rétractation, la plupart des si-

gnataires n'ayant ni lu ni discerné ce qu'ils

signaient.

(20 juin 1792.)

Original signé, A. A'., I) III 232.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 453.

660. — Lettre de M.J.-B. Pajot, créole de

l'île Bourbon, âgé de 21 ans, de la section

Poissonnière^ au président de l'Assemblée

législative, protestant contre la signature

qu'il a mise par légèreté au bas de la pé-

tition des 8,000 et qu'il désavoue.

20 juin 1792.

Original, A. A'., I) III 232.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 453.

661. — Adresse des vétérans de la garde

nationale à l'Assemblée législative, expri-

mant la peine qu'ils ont ressentie en

voyant une partie égarée de l'armée pa-

risienne se révolter, sous prétexte de si-

gner une pétition contre le décret auquel

tous les bons citoyens avaient applaudi, et

la cour insulter la Nation par le renvoi de

ministres qui jouissaient de la confiance

publique, avec lettre d'envoi.

21 juin 1*92.

Originaux signés de Callières de 1 Estang et

autres (2 p.), A. N., C 152, n" 268" is
.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 460.

662. — Lettre du sieur Loiseau, garde

national du bataillon du Val-de-Gràce, au

président de l'Assemblée législative, dé-

clarant désavouer l'apposition de sa si-

gnature sur une pétition contre le décret

relatif au camp des 20,000 hommes, pré-

sentée parl'état-major de la section du Val-

de-Gràce.
23 juin 1792.

Original signé, A. N., D III 232.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 517.

663. — Lettre du sieur Drouillard aîné,

citoyen actif de la section du Louvre, du

bataillon de Sainte-Opportune, au prési-

dent de l'Assemblée législative, déclarant

qu'il est au désespoir d'avoir signé l'in-

fernale pétition contre le décret du camp

des 20,000 hommes, alarmé qu'il était par

le bruit répandu dans la garde nationale

qu'on devait la priver de ses canons.

24 juin 1792.

Original. A. A'., D III 232.
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664. — Lettre ilu sieur Préaux au pré-

sident de l'Assemblée législative, déclarant

qu'il a eu le malheur de signer la pétition

drs H,ooo et qu'il se rétracte solennelle-

ment, en vrai patriote.

25 juin 1792.

Original. A. N., D III '232.

665. — Lettre des sieurs Bourotte et

Normand, chasseurs volontaires du 7 e ba-

taillon de la l' e légion, à l'Assemblée

législative, exprimant tous leurs regrets

d'avoir signé la protestation infâme sug-

gérée par l'état-major de la garde natio-

nale, et retirant ces signatures qui désho-

norent et blessent leur patriotisme.

25 juin 1792.

Original signé, A. N., D III 232.

666. — Pétition individuelle de citoyens

de la section du Faubourg-Montmartre à

l'Assemblée législative, manifestant leur

indignation de la mauvaise foi, de l'astuce

et de la perfidie avec lesquelles les ennemis

de la chose publique ont cherché à sur-

prendre des signatures en vue de pétitions

inconstitutionnelles, ou plutôt de protes-

tations sacrilèges contre le décret ordon-

naut le rassemblement de 20,000 gardes

nationaux à Paris.

25 juin 1792.

Original portant de nombreuses signatures,

en tête celle de Pépin Dégrouhettes, homme de

loi, A. N., D III 232.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 576.

667. — Rétractation par sept volontaires

du bataillon des Filles-Dieu, des signa-

tures qu'ils ont données contre le camp

si sagement décrété par l'Assemblée lé-

gislative.

25 juin 1792.

Original, .1. N., D III 232.

608. — Déclaration d'un groupe de ci-

toyens adressée à l'Assemblée législative

•vtin de retirer les signatures par eux ap-

posées à une pétition relative au décret

sur un rassemblement de troupes qu'on

leur avait dépeint comme dangereux.

25 juin 1792.

Original signé, A. N., AD III 232.

609. — Lettre du sieur Champion, or-

fèvre, volontaire du bataillon de la Sa-

maritaine, au président de l'Assemblée

législative, déclarant qu'il a signé la péti-

tion des 8,000 sur les seules indications

des misérables fanatiques qui la colpor-

taient et qui faisaient croire que le décret

n'avait d'autre objet que d'enlever les ca-

nons de la garde nationale, ajoutanF qu'il

abjure son hérésie et ne sera jamais le

champion du despotisme.

28 juin 1792.

Original signé, A. N., D XL 14, na 60.

670. — Rétractation, par litige!, sergent

de grenadiers au bataillon des Pères-de-

Nazareth, de sa signature au bas d'une

pétition contre le décret concernant la

levée de 20,000 hommes.

30 juin 1792.

Original signé, A. N., D III 232.

671. — Adresse de citoyens de la

section de Bonne-Nouvelle à l'Assemblée

législative, demandant la réforme ou sup-

pression de l'état-major de la garde na-

tionale parisienne, « corps de réserve aris-

tocratique », qui faisait de la hiérarchie

militaire un instrument d'intrigues et ap-

pelait sur les décrets de l'Assemblée un

veto soi-disant suspensif.

1« juillet 1792.

Original signé, A. N., D III 232.

672. — Déclaration de Nicolas Roland

de Montjourdain. commandant du batail-

lon de Saint-Lazare, portant qu'il n'a poi ni

colporté la pétition dite des 8,000; que

celte pétition, rédigée à la Maison com-

mune par ses chefs, lui a été envoyée par

la voie de l'ordre; qu'il s'était borné à la

communiquer à ses camarades; que ses

canonniers, inquiets d'un bruit répandu

du transport de leurs canons au camp,

avaient voulu signer cette pétition sur le

bronze même de b ut s canons.

Sans date (0 septembre 1792).

Minute, A. N., W 319, n° 477.

673. — Adresse à la garde nationale, lui

dénonçant le complot exécrable tramé

contre elle, par la venue de 20,000 auxi-
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Maires, sans expérience, sans discipline et et plutôt pour consommer la ruine et la

sans ofliciers, qui ne sont en réalité que destruction de la capitale

20,000 agents affidés de la faction jacobite, Sans date.

envoyés sous prétexte de défendre Paris, Placard imprimé, A. N., C 222, n° l(i0 lj '=.

SO. — Chute du ministère girondin (13 juin ÎT'QS).

674. — Lettre de M. Antoine-Omer Ta-

lon à Louis XVI, le prévenanl que M. Du-

niouriez doit offrir, le malin même, sa dé-

mission, el déclaranl qu'il importe que ce

ministre soit remplacé par un homme
qui, ayant toute la couleur jacobine, eûl

néanmoins un cœur tout dévoué au ser-

vice du Roi, M. de Semonville, prêt comme
lui à faire une tentative, déjà hasardée

sans succès, si elle s'imposait pour sau-

ver les jours du souverain.

2 juin (1792).

Original, .t. IV., C 184, n» 270.

Ed. Troisième recueil (des) pièces déposées à la

Commission extraordinaire des 12 (papiers trou-

vés dans l'armoire de fer), t. I. n" ">(>.

675. — Lettre de M. Roland, ministre

de l'intérieur, à Louis XVI, l'éclairanl sur

la gravité de la situation et sur la fermen-

tation extrême des esprits, l'engageant à

sanctionner les* deux importants décrets

de l'Assemblée, qui intéressent essentiel-

lement la tranquillité publique et le salut

de l'Etat, el à choisir un secrétaire du

Conseil.

1(1 juin 1792.

Original, A . N., C 1 87, do°. 135, n° 38, copie

conforme signée de Roland ,A . N., C 151 , n° 265.

Ed. Recueil des pièces justificatives île l'acte

énonçUttif des crimes de Louis Capet, réunies par

In Commission des .' 1 (2
e inventaire), p. 12.1.

n" 38his.

BucilEZ et Poux, Histoire parlementaire de

la Révolution française, t. XV, p. 40.

Archives parlementaires, I.XLV, p. Ili.'i.

Musée des Arehires nationales. 11" 1268.

(>7ii. — Avis motivé des ministres sur le

décret relatif aux prêtres insermentés,

portant qu'en présence de l'irritation des

esprits et afin d'éviter une proscription

générale des prêtres réfractaires, ils pen-

sent qu'il sérail de la justice, de la sa-

gesse et de la loyauté du Roi de sanction-

ner le décrel en question.

Sans date (juin 1702 1

.

Minute de la main de Durantlion, A. A'.,

C 185, n» 530.

Ed. Troisième recueil (des) pièces déposées a

lu Commission extraordinaire des l'i (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), t. I. n° 10l>.

p. I7S.

l>77. Lettre de M. Du mou rie/. , mi-

nistre des affaires étrangères, à Louis XVI.

lui déclaranl que, plus il réfléchi! à la dé-

termination du Roi, plus il» juge néces-

saire que le Hoi lui adresse de suite les

lettres de renvoi des sieurs Olavière el

Roland, qui seront invités à remettre leurs

portefeuilles à MM.[de Vergennes el Mour-

gues, et l'ordre de notilier à ces deux per-

sonnages leurs nominations.

12 juin 1792.

Autographe, A. A'., (' 1H5. n°453.
Ed. Troisième recueil (des) pièces déposées à U

Commission extraordinaire diss t'J (papiers trouvés

dans l'armoire île fer), t. 1, n" 92, p. 165.

i'i7s. - Péponse du Directoire du Dé-

partement de Paris à la lettre-circulaire

adressée par Roland, le 20 mai. lui expo-

posanl tous les dangers de la situation

politique el dénonçant en particulier la

Société des Jacobins, qui prend à lâche

d'attaquer el d'avilir toul principe d'auto-

rité et qui pervertit la morale publique

avec la plus effrayante rapidité.

12 juin 1792.

Original siijné, A. A'., V ir III. Seine. 27

Ed. Adolphe Schmidt, Tableaux de la lié-

solution française . t. I, p. I I .

679. — Lettre de Dumouriez à Louis XVI,

le prévenanl qu'il viendra prendre ses

ordres le lendemain à 9 heures, el que le

Roi devra arrêter son choix du sucres-
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seur à donner à M. Senan. M. de Mauhle

n'étant pas personne agréable, et le priant

d'insister pour l'acceptation du ministère

des contributions publiques par M. de

Vergennes, qui refuse ce poste.

12 juin 1792 (minuit).

Autographe, A. N., C 185, n° 452.

Ki] . Troisième recueil (dés) pièces déposées à

la Commission extraordinaire des i"î (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), t. 1, n° 91.

p. 164.

680. — Lettre de M. de Vergennes à

Louis XVI, le priant d'excuser son refus

du ministère des contributions publiques,

donl le Roi voulait !< charger, d'après

l'avis reçu hier par lui de deux des mi-

nistres, cette tâche étant au-dessus de ses

forces, attendu qu'il n'était administrateu i

que des impositions directes et que l'uni-

versalité des contributions exige des con-

naissances plus étendues que les siennes

et une expérience plus consommée.

13 juin 1792.

Autographe, A. N., C 185, n" 439.
Ed. (Quatrième recueil (des) pièces imprimées

d'après le décret de la Convention nationale du

5 décembre 1792 (papiers trouvés dans l'armoire

de fer), t. III, n»320, p. 41.

CRI . — Lettre de Louis XVI au prési-

dent de l'Assemblée législative, le priant

d'annoncer le remplacement des minis-

tres de la guerre, de l'intérieur ci des

contributions publiques, les deux pre-

miers par MM. Dumouriez et Mourgues,
le titulaire du troisième portefeuille n'é-

tant pas encore désigné, et la nomination

de M. de Naillae, ministre des Deux-Ponts,

aux allait es étrangères à la place de M. Du-

mouriez, avec Lettre d'envoi de Duran-

thon, ministre de la justice.

13 juin 1792.

Autographe, A. N., C 151, n° 2C5; projet de
la main de Louis XVI, A. N., C 221, n» 63.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 102.

682. — Lettre de M. Joseph Servait, mi-

nistre de la guérie, au président de l'As-

semblée législative, annonçant qu'il vient

de recevoir du Roi l'Ordre de remettre

son portefeuille au ministre des allaites

étrangères, et qu'il espère pouvoir comp-
ter sur les bontés de l'Assemblée, qui

voudra bien lui permettre de s'acquitter

de ses devoirs de soldat, dès qu'il aura

déposé ses comptes.

13 juin 1792.

Autographe, A . N., C 151, n" 206.

Ed. RlCHEZ ET Roux, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XV, p. 33.

Arc/lires parlementaire*, t. XLV, p. 159.

683. — Décrets de l'Assemblée législa-

tive, déclarant que M. Servan.au sortir du

ministère de ht guerre, emporte les re-

grets de ht .Nation et qu'il pourra aller

s'acquitter de ses devoirs militaires, dès

qu'il aura déposé ses comptes.

13 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, .4. N., C 150,

n» 257.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 102.

684. — Billet de Louis XVI à M. Roland,

l'invitant à remettre le portefeuille de

l'intérieur à M. Mourgues. à qui le Roi

vient de le confier.

13 juin 1792.

Autographe, iî. .V., Mss., nouv. acq. fr.

0241, fol. 305.

68'i. — Lettre de M. Roland au prési-

dent de l'Assemblée législative, lui an-

nonçant qu'il reçoil à l'instant l'ordre du

Roi de remettre, le portefeuille de l'inté-

rieur à M. Mourgues. et déchirant qu'il

doit à l'Assemblée, à l'opinion publique,

communication de la lettre qu'il a adressée

à Louis XVI. le lundi précédent.

13 juin 1792.

Original signe, A. N., C 151, n° 265.

Ed. RuCHKZ et Roux. Histoire parlementaire

de la Récolulion française, t. XV, p. 39.

Archives parlementaires, t. XLV7

, p. 162.

086. — Lettre de M. Clavière au prési-

dent de l'Assemblée législative, l'infor-

mant qu'il a reçu l'ordre du Roi de remettre

au ministre de ht justice le portefeuille

îles contributions publiques, et qu'il va

s'occuper du compte qu'il doit fournir à

l'Assemblée, se retirant avec la satisfac-

tion île l'honnête homme.

13 juin 1792.

Autographe, A. N., C 151, n» 260.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XV, p. 39.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV. p. 162.
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fi87. — Décrets de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant L'impression, L'insertion au

procès-verbal et l'envoi aux 83 départe-

ments du texte de la lettre écrite à

Louis XVI par M. Roland.

L3 juin t792.

Extrait du procès- verbal, A. A'., C 150,

n° 257.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 165.

688.—Décret de l'Assemblée législative,

décidant que MM. Roland el Clavière, sor-

tant du ministère, emportent les regrets

de la Nation.
13 juin 1792.

Extrait du procès-verbal. A. A'.. (' 150,

n° 257.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 16").

G89. — Lettre de M. Mourgues au pré-

sident de l'Assemblée législative, annon-

çant que le Roi vient de lui confier l'im-

portant emploi du ministère de l'intérieur

el qu'il espère que son zèle et ht sévérité

de ses principes constitutionnels lui con-

cilieront la confiance de l'Assemblée.

14 juin 1792.

Original signé, A. N., C 151, n° 206.

Ed. Arcliioes parlementaires, t. XLV, p. 207.

690. — Lettre du sieur Radix de Sainte-

Foy à Louis XVI, exposant ses divergences

de vues avec Dumouriez, déclarant qu'il

croyait nécessaire le renvoi des ministres,

mais un par un et non ensemble, pour ne

pas provoquer une explosion qui les ramè-

nera peut-être, comme ceux renvoyés en

juillet 1789. ajoutant qu'il n'était pas hos-

tile au rassemblement de l'armée inter-

médiaire, mais pour la faire servir à la

destruction des factieux. à la condition de

travailler préalablement l'opinion dans

Paris et de diriger La garde nationale, les

sections et le peuple.

14 juin 1792.

Original, A. A'., G 1 S ï , n° 275.

Ed. Troisième recueil (des) pièces déposées a la

Commission extraordinaire ries ti (papierstrouvés

dans l'armoire de feii . t. I, n° 82, p. 152.

691. Lettre de M. Durantbon à

Louis XVI, le priant de lui t endre sa liberté

et de choisir un ministre plus capable que

lui de le servir dans des circonstances

aussi difficiles, d'autant que, peu écouté de

son Uoi, sa persévérance n'aboutirait qu'à

le rendre, sans utilité pour sa pairie, vic-

time des intrigants qui assiègent et éga-

rent le cbef de l'État.

15 juin 1792.

Autographe, A. N.. C 185, n° 538.

692. — Note de Dumouriez à Louis XVI,

annonçant un grand tumulte dans Paris

et un travail terrible contre le Moi et

l'ordre public, el déclarant qu'il ne faut

pas permettre à M. Durantbon de s'en

aller.

(15 juin 1792).

Original, .4. A., C 187, dos. 135, n° 454»> i *.

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

énonciatif îles i-rimes île Louis Capet, réunies par
la Commission des ?f (2 e inventaire, n" 40.

p. 118).

693. — Lettre de Lafayet'te à L'Assem-

blée législative, lui adressant des repré-

sentations à l'occasion de La chute du

ministère qui a succombé sous ses propres

intrigues, accusant hautement la faction

jacobine d'avoir causé tous les désordres

et rappelant l'Assemblée au respect de la

Constitution el de l'autorité royale.

16 juin 1792.

Copie, A. A7

., C 184, n° .340'".

. Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XV, p. 69.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 338.

694.— Lettre de Lafayette à Louis XVI,

lui envoyant la copie de La lettre qu'il a

adressée à l'Assemblée législative et l'en-

gageant à persister dans la généreuse ré-

solution de défendre les principes consti-

tutionnels contre tous leurs ennemis, l'as-

surant qu'il trouvera tous les amis de la

liberté, tous les bons Français rangés au-

tour du trône pour le défendre contre les

complots des rebelles et les entreprises

des factieux.

16 juin 1792.

Original signé, A. A'., C 184, n° 349 bis
.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XV, p. 100.

695. Lettre de M. Mourgues à

Louis XVI, lui adressant sa démission du

ministère de l'intérieur, démission qu'il

ne fera connaître que lorsque le Roi lui
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aura donné ses ordres pour la retinsse du

portefeuille de l'intérieur.

I(i juin 1 792

.

Original, A. A'., C 187, dos. 135, n" 437.

Ed Recueil des pièces juitifleatioes de l'acte

énonciâtif des crimes de Louis Capet, réunies par
la Commission des 'il (2 e inventaire, n° 30,

P . 110).

696.— Lettre de M. Lacoste à Louis XVI,

le priant d'agréer sa démission, indispen-

sable pour ne pas exposer les nouveaux

ministres ;'i la défaveur qui ne tarderait

pas à les poursuivre, si, restant leur col-

lègue, il autorisait les déclamateurs à dire,

qu'en vue de se maintenir en fonctions,

il avait ciiiili ilmé à la disgrâce des an-

ciens, avec lettre d'envoi.

î(j juin 1 792.

Autographes(2 p.), A. A'., C 185, n° 5 448, 449.

Ed. Troisième recueil {des) pièces déposées à

la Commission extraordinaire des 12 (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), t. I, n° 105,

p. 177.

697. — Lettre de M. Rœderer, procureur

général syndic du Département de Paris,

a Louis XVI, recommandant à son choix

pour le ministère des contributions pu-

bliques M. Tai llé, l'homme du royaume le

plus capable d'assurer l'assiette et le re-

coud renient des contributions.

1G juin 1792.

Autographe, A. A'., C 185, n° 445.

Ed. Troisième recueil (des) pièces déposées à

f.i Commission extraordinaire des li (papier-

trouvés dans l'armoire de fer), t. I, n° 70,

p. 144

09N. I,élire de M. Itunioiii'iez, lieute-

nant généra] des armées, à Louis XVI, le

priant de bien vouloir nommer surle champ
un nouveau ministre de la guerre et don-

ner des ordres pour que l'intérim du mi-

nistère des allaites étrangères suit rempli

en attendant l'arrivée de M. de Naillac,

ei espérant que le Uni rendra justice au

courage et au dévouement qu'il a montrés
dans l'exercice de ses fonctions.

10 juin 1792.

Autographe, A. A., (' 185. n° 455 bi ».

Ed. Tmiiièmc recueil (des) pièces déposées à

la Commission extraordinaire des li (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), t. I, n°9l,
p. 100.

099. — Lettre de Dumouriez à LouisXVI,

priant le Ro i de vouloir bien le recevoir dans

la journée du lendemain pour lui rendre

le compte final de la partie secrète des

affaires étrangères.

17 juin 1792.

Autographe, A. A'., C 185, n° 451.

Ed. Troisième, recueil (des) pièces déposées à

la Commission extraordinaire des 12 (papiers

trouvés dans l'armoire de ferl, t. I. n° 93.

p. 165.

700. — Décret île l'Assemblée législa-

tive, portant création d'une Commission

extraordinaire de douze membres chargés

d'examiner l'état de la France et de pro-

poser les moyens de sauver la liberté et

la Constitution.

17 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 150,

n° 257.

Ed. Archives parlementaires. t. XLY, p. 327.

71)1 . Lettre de M. Tarbé à Louis W I.

lui adressant quelques observations pour

la constitution du nouveau ministère qui.

à sein avis, doit être composé d'éléments

entièrement nouveaux, et lui conseillant

de s'adresser (pour le ministère des con-

tributions publiques à M Blondel, ancien

maître des requêtes, ou à M. Beaulieu,

l'un îles vingt-cinq commissaires au bu-

reau de comptabilité.

17 juin 1792.

Autographe, A. A'., C 187, dos. 135, n° 440.

Ed. liecueil des pièces justificatives de l'acte

énonciâtif des crimes de Louis Capet, réunies par

la Commission des il (2
e inventaire, n° 40,

p. 119).

7H2. Lettre de M Tarbé à Louis XVI,

lui exposant, d'après l'opinion générale

de l'Assemblée, qu'il est important pour

la chose publique de refuser la démission

de MM. Lacoste et I lu ra 1 1 1 1
u > n , hommes

probes et attachés à leurs devoirs, qui.

pressentis à ce sujet, se soumettront aux

ordres du Roi.

I 7 juin 1 792.

Autographe, A. A ..
(' 185, n° 4 i I

.

Ed. Troisième recueil (des) pièces déposé-es a

la Commission extraordinaire des li (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), t. I. n° 38.

p. Idl.
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703. — Lettre de Louis Wi au prési-

denl de l'Assemblée législative, le prianl

d'informer l'Assemblée qu'il a nommé
M. de Chambonas, maréchal de camp, au

département desaffaires étrangères, M. de

Lajard à celui de la guerre, et M. Terrier

de Monciel, président du département du

Jura, à celui de l'intérieur, ajoutant que

M. Duranthon est chargé provisoirement

de celui des contributions publiques, avec

lettre d'envoi de Duranthon.

18 juin 1792.

Autographe signé de Louis XVI et contre-

signé de Duranthon, A. IV., C 151. n° 266.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV,p. 330

704. — Lettre de M. Mourgues au prési-

dent de l'Assemblée législative, lui faisant

connaître que le Roi a accepté sa démis-

sion de la place de ministre de l intérieur

et que, n'ayant rien signé durant sa courte

administration qui puisse le mettre en

responsabilité pécuniaire, il ne croit pas

avoir de compte à rendre à ce sujet, mais

que, pour sa responsabilité morale et cons-

titutionnelle, il sera toujours aux ordres

de l'Assemblée.

18 juin 1792.

Autographe, A. A"., C 151, n° 200.

Ed. Archives parlementaires, t.XLV, p. 338.

705. Lettre de M. Mourgues, ministre

de l'intérieur, à Louis XVI, lui transmet-

tant la somme de 7,337 liv. ti sols qu'il

avait reçue de M Roland pour solde du

compte (1rs dépenses relatives au voyage

de Varennes, avec pièces justificatives à

l'appui, et faisant remarquer qu'il y a un

assignat de so livres en trop dans le pa-

quet remis par M. Roland, tel qu'il l'a reçu,

et adressant au Itoi l'expression de son dé-

vouement.
18 juin 1702.

Autographe, A. S.. C 18i, n° 13S'"\

706. — Lettre de M. Terrier au prési-

dent de l'Assemblée législative, l'infor-

mant que le Hoi l'a nommé a la place de

ministre de l'intérieur.

18 juin 1792.

Autographe, A.N., C 151, n° 200.

Ed. Arc/iires parlementaires, t.XLV, p. 343.

707. — Lettre de Louis XVI à M. Beau-

lieu, lui exprimant le désir de le voir

accepter le ministère des contributions

publiques, le considérant comme l'un des

hommes les plus capables d'occuper ce

poste, en raison de la distinction avec la-

quelle il a rempli les fonctions de com-

missaire à la comptabilité.

(18 juin 1792)

.

Projet de la main de M. Tarbé, A. A'., C 185,

n u 44 4

.

Ed. Troisième recueil [îles) pièces déposées à

la Commission extraordinaire des 1J (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), t. I, n° 41,

p. 103.

708.— Lettres de M. Tarbé à Louis XVI,

annonçant qu'avant 10 heures et demie

le lioi connaîtra la réponse définitive de

M. Beaulieu, qui, selon toute apparence,

acceptera le ministère des contributions

publiques, et lui envoyant l'acceptation

de M. Beaulieu.

18 juin 1792.

Autographes (2 p.), A. A\, C 185, n"* 4 42.

443.

Ed. Troisième recueil des) pièces déposées a

la Commission extraordinaire des 12 (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), nos 3'.), 40,

p. 102. 103.

709. — Lettre de Louis XVI au prési-

dent de l'Assemblée législative, notifiant

la nominal ion île M. Beaulieu, l'un des

commissaires de la comptabilité, à la place

de ministre des contributions publiques,

avec Ici i re d'envoi de M Duranthon.

IX juin 1792.

Autographe, A. A'., C 151, n° 200.

Ed.Arc/iiues parlementaires, t. XLV, p. 358.

710. — Lettre de M. Duranthon à

Louis XVI, l'informant de sa venue dans

la soirée avec M. Beaulieu et déclarant

que, lot i heureusement, la résolution du

Roi d'apposer son veto aux décrets n'a pas

été' connue ce malin, la lettredeM.de La-

fayette ayant produit la sensation la plus

inquiétante, l'Assemblée aurai! trouvé un

concert où il ose croire et espérer qu'il

n'y en a eu aucun.

18 .juin 1792.

Autographe, A. N„ C 185, n° 537.
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7H. — Lettre de M. Duranthon à

Louis XVI, lui annonçant que li s minis-

tres doivent se présenter à midi à l'As-

semblée législative, et le priant de ne faire

remettre le refus «le sanction qu'après

leur présentation, pour éviter le mauvais

accueil des tribunes.

18 juin 1792-

Autographe, A. N. , C 185, n° 536.

Ed. Troisième recueil (des) pièces déposées à

la Commission extraordinaire des 1/ (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), t. II. p. 88,

n" 22.').

712. — Lettre de M. Duranthon à

Louis XVI, lui apprenant que l'envoi de

la note des deux décrets, sur lesquels est

apposé le veto royal, eSI fait depuis une
heure et qu'il y a de l'agitation dans l'As-

semblée à ce sujet.

lit juin 1792.

Autographe. A. N., C 18.'), ri" 535.

713. — Lettre de M. Scipion Chambonas
au président de l'Assemblée législative,

annonçant que le Roi vient de l'appeler

au ministère des affaires étrangères et

donnant l'assurance de son dévouement
à la c ause de la liberté et de son attache-

ment à la Constitution, qu'il prouvera par

des faits et non par des discours.

1'.» juin 1792.

Original signé, A. .Y., (' 151, n" 266.

E l. Archives parlementaires, t. XLV, p. 378.

714. — Lettre de M. Dumouriez au pré-

sident de l'Assemblée législative, l'inlul-

mant que le Roi a accepté sa démission

du ministère de la guerre et lui a permis

d'aller servir comme lieutenant-général à

l'armée du maréchal Luckner, déclarant

qu'il remettra au Comité' diplomatique sa

comptabilité comme ministre des affaires

étrangères, et à la Commission chargée

d'examiner son mémoire sur la situation

militaire du pays toutes les pièces à l'ap-

pui de ee tableau, enfin en\i,ill! le sort

du vertueux Gouvion, et s'estimant très

heureux si un coup de canon pouvait faire

taire l'injustice qui s'est acharnée après

lui dan-» le cours de s,i carrière ministé-

rielle.

19 juin 1792.

Minute. A. N., C 151, n» 260.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 378.

7 1 5. — Lettre de M. MourguesàLouisXVI,
a l'effet de justifier sa conduite aux yeux

du Roi, et aflirinant que le danger ijui le

menaçait lui avait seul fait insister pour

la sanction des deux décrets absolument

contraires à ses principes.

20 juin 1792.
Original, A. N. r C 1*7, dos. 135, n° i3S.

Ed. Itecueil tirs pièces Justificatives de l'acte

énonciatif de i crimes de Louis Capet.réunies par

laCommiSBion de* V 1 (2 e inventaire, p. 121, n" 37).

716. — Lettre de M. de Xaillac, ministre

plénipotentiaire à la cour des Deux-Ponts,

à Louis XVI, demandant quelle conduite

il doit tenir dans la situation délicate où il

se trouve, ayant reçu le 10 juin un cour-

rier de cabinet, par lequel M. Dumouriez

lui notifiait sa nomination comme ministre

des affaires étrangères, qui lui avait fait

presser son départ, et apprenant hier, à

la dernière poste près de Paris, que la

place, à laquelle il avait été appelé, était

occupée par un autre, et en même temps

que M. de l'ontéeoulanl était envoyé pour

lui succéder à la cour îles Deux-Ponts.

21 juin 1792.

Autographe. A. .Y., C 184, n» 279.

717. — Lettre de m. Pétion, maire de

Paris, à M. Couturier, président du Co-

mité des pétitions, l'informant qu'il a

prescrit aux administrateurs de la Police

di' faire surveiller le séminaire de la rue

des Postes, où, d'après les ol|-dit, des

prêtres réfractaires s'exerceraient aux

armes.
2 juin 1792.

Original signé, A. .Y., 1» NI. 3, n° 60.

718. — Lettre du maire de Paiis à

M. Hu'derer, transmettant la pétition pré-

sentée au Conseil général de laCommune
par plusieurs citoyens paisibles du fau-

Imiiii g-Saint-Anloine, ,'i l'ell'el d'êtl e autoi i-

sés à s'assembler dans l'église des Enfants-

Trouvés pour s'y instruire de b uis droits
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et de leurs devoirs, el observant que le

Directoire ne peut qu'accueillir favorable-

ment tout ce qui peut tendre à éclairer le

patriotisme des citoyens.

2 juin 1792.

Minute, A. N., F 1 4774"°.

Ed. Mobtijier-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. I. p. 130.

719. — Lettre de M. Corpet, CUré de

Saint-Germain-l'Auxerrois, et < I
< s marguil-

liers en charge à rAssemldée législative,

lui adressant, comme ils l'avaient fait pour

l'Assemblée constituante, l'invitation d'as-

soler à la procession de la Fête-Dieu de

la paroisse, ci l'assurant que l'acceptation

de l'Assemblée mettrait le comble au vœu
général de Paris, ce qui n'est pas chose

à dédaigner dans les circonstances où l'on

se trouve.
5 juin 1792.

Original signé, A. A7

., C 152, n» 270"\

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 626.

720. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant d'abord qu'elle assistera,

par députation, à la procession de la

Fête-Dieu, puis rapportant ce décret.

5 juin 1792.

Extrait du procès-verbal. .4. A7

., C 150,

n» 256.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV. p. (127.

628.

721. — Bon de :i,000 livres sur M. de

Septeuil en faveur de M. de Ramâinvil-

liers.

6 juin 1 792

.

Original siirné de Louis XVI avec l'acquit

de M. de Ramainvilliers, .t. A'., F 1 1390*.

A ce bon du G juin est annexé un autre bon de
pareille somme, en date du 1*' mai 1702.

722. — Lettres des administrateurs au
Département de Police au Comité de sur-

veillance de l'Assemblée, lui envoyant di s

extraits de plusieurs lettres et notes,

adressées, tant au maire de Paris qu'au

Département de Police, par des municipa-
lités ou citoyens de divers départements,
tourliant des individus suspects se ren-

dant à Paris et qu'il est bon de surveiller.

(1-18 juin 1702.
Originaux et extraits signés (10 p.), .4 . A7

,

F' 4500.

723. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement au ministre de l'intérieur, l'infor-

mant qu'on vend publiquement ù Paris

un libelle abominable, intitulé : Tries ù

prix, provoquant au meurtre, libelle qu'il

a envoyé à la Municipalité et au comité cen-

tral des juges de paix pour en rechercher

les auteurs.
juin 1792.

Original signé, A. A'., F 1 ' III, Seine, 27.

724. — Adresse des soldats du 102 e ré-

gi nt à l'Assemblée législative, protes-

tant contre le bruit calomnieux que font

courir les aristocrates, sous prétexte que

ces soldats portent la livrée du ci-devant

comte d'Artois, bruit d'après lequel ils se-

raient prêts à arborer la cocarde blanche,

signe odieux de contre-révolution désa-

voué el proscrit par tous les soldats.

10 juin 1792.

Original, A. A7

., G 152, n» 270'".

Ed. Archives par'cme?ilaires, t. XLV, p. G0.

725. — Adresse de citoyens à Louis XVI,

lui dépeignant sous les couleurs les plus

sombres la situation, et déclarant que, s'il

se refuse à sanctionner le décret contre

les prêtres réfractaires, il court au-de-

vant d'une catastrophe sanglante, lui fai-

sant craindre que le peuple exaspéré, la

flamme et le fer en main, ne pénètre dans

son palais, qu'il n'incendie et ne renverse

ces superbes monuments de l'orgueil de

ses prédécesseurs, qu'il n'étouffe la royauté

sous ses débris et n'éteigne, dans son sang,

celui de sa femme et de ses enfants, le

souvenir des maux qu'elle a causés.

12 juin 1792.

Original signé, A. A7

., Flc I 24.

726. — Dénonciation à l'Assemblée lé-

gislative de motions incendiaires faites

dans les groupes assemblés sur la ter-

rasse des Tuileries, où se distribuait à

profusion un libelle abominable, ainsi que

de la publication du journal l'Ami du

peuple, qui se continuait et se débitait

aux portes mêmes de l'Assemblée, et

d'écrits incendiaires intitulés : La Chute de

l'idole des Français et Têtes d prix.

12 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A . A7

. , C 1 50, n° 257.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 10G.
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727. — Décret ilr l'Assemblée législa-

tive, déridant que le iiiinistre de la justice

rendra compte) séance tenante, dos me-

sures qu'il a prises pour prévenir et ar-

rêter l'impression el la publication des

écrits incendiaires qui sont journellement

proclamés el vendus dans 1rs lieux
i

>n

-

blics de la capitale.

12 juin 1792.

Minute, A. N., C 150, n" 200.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 107.

72H. — Récit, par M. Jouneau, des pa-

roles 1res vives qu'il avait échangées avec

son collègue, M. (irangeneuve, dans l'allée

des Feuillants el qui avaient dégénéré en

scène de violence.

15 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N.. C 150,

n° 257.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 231

.

729. — Décret de l'Assemblée législative,

désignant quatre eommissaii es chargés de

recevoir la déclaration de M. Grange-

neuve, député de la Gironde, au sujet de

l'agression dont il a éié l'objet de la part

de M. Jouneau, député de la Lharenle-

Inférieure.
1 5 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 150,

n" 257.

Ed. Arcliives purlemenUiires, t. XLV, p. 235.

7:i(). — Dépositions des témoins enten-

dus par l'Assemblée législative dans l'af-

faire de MM. Jouneau et Grange neuve,

savoir : M. de Saint-Huruge, M 11 "' Daigre-

mont, tapissière de l'Assemblée, Charles

Barbaroux, Régnier, employé dans le

bureau de la Liquidation, Jacques Jac-

quier, négociant, Taillefer, Bazire, Mai il
-

Montant, Chabot, Lacuée, Barris, Delaizire,

Fressenel, Sage, Calvet, Dareau, Thuriot,

f.a/.es, Lafontaine.

15 juin 1792.

Extrait du procès verbal, .\. Y ,
0* I <i0.

fol. 4857 i°-48lit v.
Ed. Archives parlementaires, t. XI.V. p. 243

et suiv.

731. — Lettre de la section de la Biblio-

thèque à l'Assemblée législative, deman-

dant l'envoi d'une députation à l'effel

d'assister au service (|ue la section fera

dire le lundi suivant en l'église de Saint-

Augustin, pour honorer la mémoire du
brave Gouvion, ce « vertueux camarade »

qui. après avoir été major-général de la

garde nationale, a servi comme fusilier

au bataillon des Killes-Saint-Thomas.

15 juin 1792.

OriL'inal signé, A .Y., C 152, n" 270'.

Ed. Archive* parlementaires, t. XLV. p. 225.

732. — Déclaration de M. Perron, ad-

ministrateur au Département de Police,

portant que l'on peut confier à M. Soltho-

Douglas la surveillance du ( bateau des

Tuileries, d'après le désir exprimé par

M. de Rainainvilliers, avec apostille de M. de

Lessart, assurant qu'il ratiliera la nomi-

nation que jugera à propos de faire

M. Perron pour l'inspection du château des

Tuileries.

15 juin 170-.».

Original signé. A. .Y.. YV 251 (dos. Sollho-

Douglas).

733. — Déclaration du sieur Nicolas Me-

nil, maître limonadier, reçue par M. Ser-

gent, administrateur au Département de

Police, au sujet des menées (lu sieur An-

toine-François-Joseph Cappy, qui offrait

de soudoyer des individus pour découvrir

les assemblées se, tenant chez le sieur

Santerre, où allaient dilier et souper les

sieurs Pétibn el Robespierre, el à propos

du fait rapporté par le sieur .Nicolas, sa-

peur du bataillon du Petit-Saint-Antoine,

qui avait ouï dire qu'une pétition devait

être présentée le jeudi suivant au Roi, el

un niât de la liberté planté devant sa porte.

17 juin 1792.

Copie conforme, signée de Sergent, A. .Y.,

C 218, n° 1G0" S
.

734. — Adresse du sieur Mongeot, ins-

tituteur, rue de Valois, à Louis XVI, le

suppliant de ne pas endurcir son cœur,

trompé par une perverse minorité [noUle

obdurare tordu vestra) et l'assurant que

les Parisiens aiment le Roi, adresse pré-

sentée à Louis XVI à son retour des vêpres

et du salut, dans l'antichambre des Tuile-

ries ei accompagnée de ces paroles : « Sire,

c'est un de vos meilleurs amis ». avec
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lettre au président de l'Assemblée législa-

tive, à l'effel d'être admis à lire cette

adresse à l'Assemblée.

17. 18 juin 179:.

Originaux signés (2 p.), A. Y., D XL 3, n° 60

.

733. — Rapport de M. Scipion Cham-
bonas à. Louis XVI, rendant compte de ses

démarches pour gagner à la cause royale

divers individus, notamment Santerre, à

i|iii devait être faite dans la soirée une

forte proposition, el annonçant que Pétion

devait lui faire demander le lendemain

Li. ooi) livres acompte des 30,000 que lui

donnait par mois Dumoûriez pour les dé-

penses de la police.

18 juin 1792.

Autographe, A. N., C 187, dos. 133, a» 527.
Ed. Ilecueil des pièces jitsli fient ives de l'acte

ènoncialif des crimes de Louis Capet, réunies j/ai

la Commission des :>l (2
e inventaire), p. 37.

736. — Adresse du bataillon de Saint-

André-des-Arts, faisant partie de la garde

de l'Assemblée législative, à cette même
Assemblée, la priant d'assister et de pré-

sider à la plantation d'un arbre surmonté

du bonnet de la liberté, un peuplier d'I-

talie, devant le palais du peuple, au mo-

ment où l'orage grossit de toutes paris,

où la trahison marche à front découvert

el OÙ la patrie est en danger.

19 juin 1792.

Original, A. N., C 152, n° 270'".

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 364.

737. — Pétition individuelle au Corps

législatif pour lui demander la punition

de tous les conspirateurs et l'examen de

la conduite des ex-ministres Duport du

Tertre, Montmorin. Bertrand, Duportail,

ions dénoncés à la justice de l'Assemblée

et pour la plupart déjà décrétés d'accu-

sation.

Sans date (juin 1792).

Original avec 5 pages de signatures, A. N.,

C 152, n° 270 :i

.

738. — Adresse des eanonniers gardes

nationaux parisiens à l'Assemblée légis-

lative, au sujet des bruits infâmes qui se

répandent et qui laisseraient croire qu'on

veut rétablir la noblesse et créer deux

Chambres, adjurant l'Assemblée de punir

les calomniateurs qui osent représenter

le peuple comme assez dépourvu d'hon-

neur el de courage pour capituler avec

des traîtres el reprendre une partie de

ses anciens fers.

(Juin 1792).

Minute, A. N., C 152, n° 270 '.

739. — Déclaration du sieur Louis-Jo-

seph Meny, portant qu'il a été enrôlé, le

2."> mai, moyennant 3 livres par jour, puni

se promener et inspecter ceux qui disaient,

du mal de Louis XVI, se trouver à la inesse

du Roi et y crier : vive te Roi! aller aux

Tuileries et y distribuer des placards el

libelles contre l'Assemblée nationale, be-

sogne dont il s'est acquitté trois jours.

7 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 218, n» ÎOO"»1

.

§ 31. — Journée du SO juin.

A. — HISTORlyUE DE LA JOURNÉE
DU 20 JUIN

740. — Délibération du Conseil général

de la Commune de Paris, passant à l'ordre

du jour sur la pétition verbale de M. La-

zowsky, capitaine des eanonniers du ba-

taillon de Saint-Marcel, et autres citoyens

des sections des Quinze-Vingts et des Go-

belins, à l'effet d'être autorisés à revêtir

les habits qu'ils portaient en 1789, avec-

leurs armes, pour présenter, le 20. une

pétition au Roi et à l'Assemblée législa-

tive, avec lettre d'envoi à M. Rœderer.

16 juin 1789.

Extrait conforme, A. A'., F 7 4774 70
,
imprimé,

D. N., Mss., nouv. acq. fr. 2667, fol. 43 v°.

Ed. MOBTIMER-TERNAUX, Histoire de la Ter-

reur, t. I. p. 133.

741.— Lettre du maire de Paris à M. Rœ-

derer, lui adressant expédition de l'ar-

rêté pris le Ici juin, par le Conseil général
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de la Commune à l'occasion du projet

formé par les citoyens des faubourgs

Saint-Antoine et Saint-Marceau de pré-

senter, le 2d juin, des pétitions à l'As-

semblée et au Roi, et de planter l'arbre

de la liberté sur la terrasse des Feuillants.

18 juin 1792.

Minute. A. .V.. F" 4774"°; copie, Arch. du

ministère de la justice, dos. de l'affaire Pétion,

n° I.

Ed. Recueil de pièces sur les événements du

20 juin 1792, Paris, 1792, a» I.

Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 1(12.

742. — Lettre du maire de Paris au

Commandant général, le priant de se

rendre dans l'après-dinée au Corps muni-

cipal, ou le soir, sur les 9 h. 1 2, à la

Mairie, afin de conférer avec lui (sur les

faits signalés par une lettre anonyme de

Bayonne, qui annonçait le départ du Moi

dans la nuit dU 18 au 19, à 2 heures du

malin).
18 juin 1792.

Minute, A. N., F1 4774 7".

743. — Délibération de la section des

Quinze- Vingts, adoptant les pétition el

adresse qui doivent être présentées le

lendemain à l'Assemblée législative et au

Roi par les citoyens armés, contrairement

au vœu de M. Pétion, et enregistrant la

démarche de M. Chabot, député, qui, après

avoir mentionné l'envoi d'une adresse par

les Marseillais, a engagé les habitants du

faubourg Saint-Antoine à se conduire

avec modération, égalité et paix, afin de

faire mentir la demi-prédiction du général

l.afayette.

11) juin 1792.

Extrait collationné, A. N., D XL 14, n» 60.

Ed. Journal des débuts et décrets, n° 273,

p. 339-360.

744. — Lettre de M. Terrier, ministre

de l'intérieur, au Directoire du Départe-

ment, au sujet des bruits alarmants qui

se répandent pour la tranquillité de Paris,

demandant à être mis au courant des me-
sures prises, de façon à renseigner exacte-

ment le Roi dont la sollicitude est toujours

en éveil lorsqu'il s'agit de la sécurité pu-

blique, avec réponse.

19 juin 1792 (2 h. 1/2).

Minute, A. N., F 7 3688'; copies conformes

Mimées de Terrier; Arch du ministère de la

justice.

Ed. Reme rétrospective, 2* série, t. I. p. 163.

Archives parlementaires, t. XLV, p. 440.

7 *ri. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement en réponse à celle du ministre de

l'intérieur, adressant copie de l'arrêté qu'il

vient de prendre, à l'effet d'empêcher

tous rassemblements en armes, de con-

cert avec le maire de Paris et la Munici-

palité, el autre lettre à M. Pétion.

19 juin 1792.

Originaux signés (4 p.), A. S., F" 3688",

F 1 4774'°.

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, 1. 1, p. 164.

Archives parlementaires, t. XLV, p. 440.

746. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Pétion, maire de Paris, es-

timant, d'après les rapports inquiétants

envoyés par le Commandant général de la

garde nationale sur les préparatifs pour

le lendemain, que la Municipalité déviait,

dès le matin, lancer une proclamation

qui rappelât les lois relatives à la tran-

quillité publique et invitât les citoyens à

maintenir l'ordre.

19 juin 1792.

Original signé, A. N., F 7 4774'°.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. I. p. 137.

747. — Lettre du maire de Paris au

Commandant général, l'invitant, en raison

di s craintes de rassemblements armés

pour le lendemain, manifestées par le Dé-

partement, à tenir les postes au complet,

à doubler ceux qui environnent les Tui-

leries et l'Assemblée nationale, à placer

des réserves à proximité, à faire faire des

patrouilles fréquentes et n breuses, en

UD mot à prendre toutes les dispositions

analogues aux circonstances et propres

au maintien de la tranquillité publique.

19 juin 1792.

Minute, A. N., F 7 4774 70
.

Cf. MORTIMER-TERNAl'X. Histoire de lu Ter-

reur, t. I. p. 137. 138.

748. — Arrêté du Directoire du Dépar-

tement, portant qu'en prévision des ras-

semblements armés que des malveillants

se proposaient de former, sous prétexte

de pétition, il mettait en demeure le Maire,
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ta Municipalité et le Commandant général

de prendre sans délai les mesures pro-

pres à empêcher tout attroupement con-

traire à la loi, à réprimer et contenir les

perturbateurs du repos public, avec ordre

à l;i garde nationale de prêter ntaiii-forle.

19 juin 1792.

Copies conformes (2 p.), A. .Y., F" 3088',

F1 4774"", imprimé, li. N., Mss., nouv. acq.

fr. 20117, fol. 44.

Ed. Chronique de Paris, numéro du 20 juin

1792, p. 087.

BUCHEZ et ROUX. Histoire parlementaire de la

Révolution française, i. XV, p. 114.

Morï'IMER-TernaUX. Histoire île la Terreur.

t. I, p. 138.

Archives parlementaires, t. XLV, p. 101.

749. — Lettre du maire de Paris à

M. Dumont, commissaire de police dclascc-

tion de Montreuil, l'engageant à employer

tous les moyens de persuasion et même
à requérir la force publique pour em-

pêcher les citoyens de couper des peu-

pliers dans la cour du couvent de la Croix.

19 juin 170 2.

Minute. A. N., F" 4774"".

750. — Rapport de police du sieur Sol-

tho-Douglas, relatant l'incident arrivé à la

messe du Roi, où le sieur Lécuyer, aide-

major du bataillon des Filles-Dieu, avail

crié : Vive le Roi! et refusé de crier :

Vive la Nation !

19 juin 1702.

Original signé. A. .Y., W 251 (dos. Soltlio-

Douglas).

751. — Rapport de police du sieur Sol-

tho-Douglas, disant qu'il y a beaucoup de

fermentation, même des rixes, sur la ter-

rasse des Feuillants, ainsi qu'au Palais-

Royal, et qu'on se propose de brûler la

lettre de Lafayette à l'Assemblée] natio-

nale.

20 juin 1702.

Original signé. A. .Y., W 251 (dos. Soltlio-

Douglas).

752. — Rapport de police sur les des-

seins supposés des faubourgs Saint-An-

toine et Saint-Marceau à l'égard du Roi,

qui serait conduit liors du royaume comme
roi de Coblenlz, sur le projet d'assassiner

le inaire de Paris, sur les provocations

DU 20 JUIN 05

adressées au peuple par la demoiselle

Tliéroiiine , le 10 juin, pour appuyer l'en-

treprise des faubourgs.

'.'Il juin 1702.

Copie. A. A'., F 7 4387.

Ed. Second recueil (des) pièces justificatives

des crimes commis par le ci-devant Uni, p. 1 1S.

753. — Lettre des maire et administra-

teurs de police de Paris au Directoire du

Département, l'avisant de l'intention bien

arrêtée des citoyens des faubourgs de se

porter en armes aux Tuileries, et deman-
dant s'il ni' serail pas prudent de convo-

quer et de faire marcher la garde natio-

nale en armes.

20 juin (minuit).

Minute et copies, A. N., F 7 3088 1
, F 7 477i 7M

;

Arch. du ministère de la justice (dos. de l'afl'.

Pétion, n" 2).

Ed. Recued de pièces sur les événements du

20 juin 1792, Pans, 1792, n" II.

MORI'IMER-TERNAUX . Histoire de la l'erreur,

t. I, p. 145.

Archives parlementaires, t. XLV. p. 441.

754. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement aux maire et officiers municipaux,

déclarant que la loi lui trace ses devoirs

d'une façon impérieuse et qu'il persiste

dans l'arrêté de la veille.

20 juin 1792 (S heures du matin).

Original signé, A. N., F 7 4774 70
, F 7 3088 1

;

copies. Arch. du ministère de la justice (dos.

de l'affaire Pétion. n» 4).

Ed. Recueil de pièces sur les événements du
20 juin 179», Paris, 1792, u° IV.

Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 160.

MoRTIMER-TkrNAUX, Histoire de la Terreur,

t. I, p. 1 'il.

Archives parlementaires, t. XLV, p. 442.

755. — Lettre du maire de Paris à

M. Sergent, l'invitant à se rendre sur le

champ au Directoire du Département, et

à lui faire savoir, le plus promptement
possible, le résultat de la délibération

pour prévenir en conséquence les com-

mandants des faubourgs, et répétant que

la mesure indiquée par la Municipalité

est la seule praticable et d'une exécution

très simple.

20 juin 1792 (5 heures du matin).

Minute, A. .Y., F 7 4774 70
.
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730. — Lettre du maire de Paris à

M. Rœderer, annonçant l'envoi au Direc-

toii e du Départemenl d'un administrateur

de police e( déclarant que la mesure qu'il

a indiquée est la seule prudente, et, pour

dire plus, la seule praticable, surtout dans

des circonstances où les citoyens o onl

pu être prévenus et sont peut-être déjà

sur pied à se préparer.

20 juin 1792 (5 heures du matin).

Minute, A. NT., V 477 4 ; copie, Arch. du

ministère <ie la justice (dos. del'aff. Pétion, n° 3).

Ed. Recueil de pièces sur les événements du
20 juin 1792, Paris, 1792, n" III.

Moin imer-Tkhnaux, Histoire de la Terreur,

t. I, p. 47.

757. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement au Commandant général, recom-

mandant de nouveau à sa vigilance toutes

les mesures qui lui paraîtront nécessaires

pour maintenir la tranquillité publique,

notamment de taire battre la générale

pour appeler tous les citoyens à leurs

drapeaux, si le danger devenait pressant.

20 juin 1792 (5 h. 1/2 du matin).

Copie, Arch. du ministère de la justice,

dos. de l'affaire Pétion, n u 5.

Ed. Recueil de pièces sur 1rs événements du
20 juin 1792, Paris, 1792, n" V.

Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 107.

7.">x. — Lettre des administrateurs com-

posant le Directoire du Département au

ministre de l'intérieur, l'avisant de la ré-

ponse qu'ils viennent de l'aire au maire

et aux administrateurs de Police et fai-

sant connaître les instructions données

au Commandant général.

20 juin 1792 (0 heures du matin).

Original signé, /\ . A'., F 7 3088 1

; copie,

Arch. du ministère de la justice (dos. de l'affaire

Pétion, n" 6).

Ed. Recueil de pièces sur les événements du

20 juin 1792, Paris, 1792, n» VI.

Revue rétrospective, 2 e série, t. I,p. 107.

Archives parlementaires, t, XI.Y. p. 4 i 1

.

759. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement au ministre de l'intérieur, le

prévenant que, d'après les rapports des

administrateurs au Département de Po-

lice, le rassemblement projeté par les

citoyens des faubourgs a pont objet de

présenter au Roi une pétition, rédigée,

parait-il, en termes peu mesurés, et que
les pétitionnaires sont d'accord pour s'abs-

tenir de porter des armes.

20 juin 1792 (7 heures du malin).
Copie conforme, -ignée de Terrier, Arch. du

ministère de la justice.

Ed. Arehires parlementaires, t. XLV, p. i42.

700. — Lettre-circulaire du Maire et

des administrateurs de Police aux com-
mandants des bataillons des faul rgs

Saint-Antoine et Saint Marceau, les aver-

tissant de nouveau qu'ils ne peuvent se

réunir en armes en présence du refus

péremptoire énoncé dans la lettre du Di-

rectoire du Département.

20 juin 1792.

Minute, A. A'., F 7 4770 74
.

Ed. Mortimer-Tkrnacx, Histoire de la Ter-

reur, t. I. p. 148.

761. — Lettre de M. Alexandre, com-
mandant du bataillon de Saint-Marcel, au

maire de Paris, déclarant qu'il lâchera de

faire ce qui lui est prescrit, mais qu'il ne

répond de rien, ajoutant qu'il va se trans-

porter, avec M. Perron, au rassemblement
pour essayer de le dissiper.

20 juin 1792.

Original, A. N., F" 477410 .

Ed. MoRTIMER-TeRNAUX, Histoire de la Ter-

reur, t. I. p. 1 19.

702. — Lettre de M. Alexandre, com-
mandant du bataillon de Saint-Marcel, au

maire de Paris, lui confiant tout smi em-

barras par suite de la réponse qu'il vient

de recevoir du Commandant général, el

ne se souciant nullement d'accepter la

responsabilité que celui-ci voudrait faire

peser sur lui, ne pouvant par sa présence

que tenter de modérer les esprits.

20 juin 1792.

Original, A. A., F" 4774 7 ".

763. — Lettre de M. Saint-Prix, com-

mandant en chef du bataillon du Val-de-

Gràce, au maire de Paris, accusant ré-

ception de sa lettre et déclarant qu'il a

juré de maintenir la Constitution.

20 juin 1792.

Original, A. N., F* 477 i"".

Ed. MORTIMER-TeRNADX, Histoire de la Ter-

reur, t. I. p. 149.
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7i')4. — Lettre de M. de Lonchamp,

capitaine au 10e bataillon de la 2° légion,

au maire de Paris, annonçant qu'une foule

considérable de peuple s'esl rassemblée

au poste de la rue Mouit'elard, persistant

à marcher en armes et avec ses canons,

malgré les représentations réitérées de

M. Saint-Prix, et que, pour éviter de

graves accidents, le commandant s'esl vu

obligé de se mettre à la tête île celte

troupe.
•20 juin 1792.

Original, A. N., F 7 477'i 70
.

765.— Lettre de M. Terrier, ministre de

l'intérieur, à Louis XVI, l'informant que

les nouvelles de la nuit ne sont pas alar-

mantes et que le Département a très sa-

gement refusé de revenir sur son arrêté

d'hier, malgré le désir exprimé par le

Maire, et de laisser les citoyens non actifs

se joindre à la garde nationale.

20 juin 1792 (8 heures du matin).

Autographe, A. N., C 185, n° 526.

Ed. Troisième recueil (des) pièces déposées à

lu Commission extraordinaire des 12 (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), t. II, p. S9,

n" 224. ' •

766. — Lettre du ministre de l'intérieur

au Directoire du Déparlement, lui expri-

mant toute la satisfaction éprouvée par le

Roi. des mesures contenues dans l'arrêté

pris par le Directoire, ajoutant que le

Roi, pour prévenir tout désordre que

pourraient commettre des gens malinten-

tionnés, avait cru devoir ordonner à la

garde du château de s'opposer à tout at-

troupement dans son enceinte.

20 juin 1792 (8 heures).

Minute, A. N., F 7 3688 1

;
copie conforme

signée de Terrier, Arch. du ministère de la

justice.

Ed. Reçue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 109,

n» 3.

Archives parlementaires, t. XLV, p. 442.

767. — Lettre du ministre de l'intérieur

au Directoire du Département, accusant

réception des deux lettres envoyées, lui

recommandant le maintien de la loi dans

toute son intégrité, annonçant qu'il vient

de communiquer ces détails au Roi et ma-
nifestant le désir d'être instruit, dans la

T. IV.

journée, de tous les incidents qui pour-

ront intéresser sa tranquillité.

20 juin 1792 (8 heures du matin).

Minute, .-V. N., F1 3688'; copie conforme,
signée de Terrier, Arch. du ministère de la

justice.

768. — Arrêté du Corps municipal, char-

geant le Commandant général de la garde

nationale de rassembler sous les drapeaux
les citoyens de tous uniformes et de toutes

armes, en raison des attroupements du
faubourg Saint-Antoine, formés dans le

dessein de se transporter à l'Assemblée

nationale et chez le Roi.

20 juin 1792 (9 heures du malin).

Extraits conformes (2 p.), A. N., F 7 3688 1

,

F" 4 7 7

4

70
;

imprimé, B. N., Mss., nouv. acq.
fr. 2(i(i7, fol. 45; copie, Arch. du ministère de
la justice (dos. de l'affaire Pétion, n° 21).

Ed. Le Courrier îles 83 départements, par
Corsas, numéro du 21 juin 1792, p. 315.

Rei ne rétrospective, 2e'série, t. I, p. 168.

Mortimek-TeRNAUX, Histoire de la Terreur,

t. I, p. 157.

769. — Lettre du ministre de l'intérieur

au Département de Paris, l'invitant à faire

marcher les troupes pour défendre le

château, vu l'imminence du danger, avec

réponse du Département, déclarant qu'il

a fait passer copie de la lettre du ministre

au Maire, au Corps municipal et au Com-
mandant général.

20 juin 1792 (9 heures du matin).

Original signé et minute (2 p.), A . N. , F 7 3688 1

,

l'~ 4 774 70
; copie conforme signée de Terrier,

Arch. du ministère de la justice (dos. de l'af-

faire Pétion, n° 8).

Ed. Recueil de pièces sur les événements du
20 juin 1792, Paris, 1792, n» VIII.

Mortimer-Ternaux, Histoire de la Terreur,

t. I, p. 158.

Archives parlementaires, t. XLV, p. 442.

770. — Protestation de MM. Bonneau et

Savin, commandants du bataillon de

Sainte-Marguerite, au sujet de l'ordre qui

leur a été donné par M. Santerre de faire

marcher leur bataillon à la suite de celui

des Enfants-Trouvés, contrairement aux

instructions de M. Pétion, protestation

reçue par la section de Montreuil.

20 juin 1792 (10 heures du matin).

Copie, Arch. du ministère de la justice (dos.

de l'affaire Pétion, u" 10).

7
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Ed. Iiecueil de pièces sur les événements du
20 juin 1792, Paris, 1792, n° IX.

Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 175.

771. — Lettre du ministre de l'intérieur

au Directoire du Département, l'avisant

du désir exprimé par le Roi de voir aux

Tuileries deux membres du Directoire

pour se rendre compte de l'état de la ville

et prendre les mesures que les circons-

tances pourront exiger.

20 juin 1702 (11 heures du matin).

(Pièce absente).

Ed. Revue rétrosjieclive, 2 e série, t. I, p. 170,

772. — Discours adressé à l'Assemblée

législative, au nom du Directoire du Dé-

partement de Paris, qui dénonce un ras-

semblement extraordinaire de citoyens

armes, malgré deux arrêtés du Conseil gé-

néral de la Commune et du Département,

lui fait connaître l'état de la capitale,

avec les avertissements qui sont parvenus,

et montre tout le (langer que ferait courir

à l'Assemblée la réception de multitudes

armées dans son sein.

20 juin 1792.

Minute, A. N., C 152, n° 269; copie, A. A".,

F 7 3088».

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. I, p. 158.

Archives parlementaires, t. XLV, p. 4 1 1

773. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Terrier, ministre de l'in-

rieur, lui adressant la copie du discours

prononcé à la barre de l'Assemblée légis-

lative, et le priant de mettre ce discours

sous les yeux du Roi.

20 juin 1792.

Original signé, A. N., F 1 3688».

774. — Lettre de M. Sanlerre, comman-
dant du bataillon des Enfants-Trouvés, au

président de l'Assemblée législative, de-

mandant, au nom des habitants du fau-

bourg Saint-Antoine, qui célèbrent l'an-

niversaire du serment du Jeu de Paume,

l'honneur d'être admis à la barre pour

attester qu'ils sont toujours les amis des

luis et de la liberté, les hommes du

14 juillet.

20 juin 1792.

Original, A. N., C 152, n» 209.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XV, p. 131.

Mortimer-Tehnaux, Histoire de la Terreur,

t. I, p. 105.

Musée des Arcliives naliojiales, n° 1271.

775. — Adresse à l'Assemblée législa-

tive présentée par une députation des ci-

toyens du faubourg Saint-Antoine , ad-

mise dans la salle des séances, qui exprime

ses craintes et ses inquiétudes.

20 juin 1792.

Minute, A. A'., C 152. n" 269.

Ed. Journal des débats et décrets, p. 269,

n" 267 : Moniteur universel, p. 724.

Archives parlementaires, t. XLV. p. 416.

776. — Rapports faits à l'Assemblée lé-

gislative par les trois députations succes-

sivement envoyées auprès de Louis XVI.

lors de l'envahissement du château des

Tuileries par le peuple.

20 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C* I 60,

fol. 4918 v», 4923 v», 4925 v°.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 424,

427, 431.

777. — Lettre de M. Laffond, comman-
dant du bataillon du Jardin-des-Plantes,

aux maire et officiers municipaux, an-

nonçant La formation d'un attroupement

à la porte de Saint-Firmin, auquel la ru-

meur publique prête le projet d'enlever les

canons et des desseins incendiaires, avec

réponse du maire, déclarant que nul n'a

le droit de disposer des canons d'un ba-

taillon et l'engageant néanmoins à n'em-

ployer la force qu'à la dernière extrémité.

20 juin 1792 (1 h. 3/4 après-midi).

Original et minute (2 p.), A. N., F 7 4774™.

778. — Lettre des sieurs Debourgcs,

Housse t et Mané. membres du Conseil gé-

néral de la Commune, au maire de Paris,

demandant si c'est par son ordre qu'a été

envoyée une lettre les convoquant d'ur-

gence à la Maison commune, sous celte

forme laconique : Le péril presse, vite à

la Maison commune.

20 juin 1792 (4 h. 1, 2 de relevée.)

Original signé, A. N., F 7 4774 70
.

Ed. Mortimer-TernaUX, Histoire de la Ter-

reur, t. I, p. 204.



JOURNÉE DU 20 JUIN 99

Une note de la main de Pétion en tête de la

lettre porte ces mots : « J'étais 'dors au château,

dans l'impossibilité de répondre. »

779.— Lettre dos administrateurs du Dé-

partement au maire de Paris, manifestant

leur inquiétude et le priant d'envoyer un

officier municipal pour les instruire de ce

qui se passe.

20 juin 1792 (7 heures).

Original signé, A. .Y., F 7 4774™.
Ed. Hortiher-Tebnaux, Histoire de la Ter-

reur, t. I, p. 204.

780. — Délibération du Directoire du

Département, prise à la suite des désor-

dres commis au château des Tuileries,

mandant au maire et à la Municipalité de

Paris de garantir la sûreté et tranquillité

publiques et celle du Roi, de la famille

royale, et de lui rendre, par écrit, un

compte rendu détaillé des événements de

la journée, ainsi que de la conduite des

fonctionnaires publics qui auraient man-

qué à leur devoir, avec lettre d'envoi au

maire de Paris.

20 juin 1792 (10 h. 1/2 du soir).

Original signé et copie conforme (2 p.), .1. Y.,

F1 4774 70
; Arch. du ministère de la justice.

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, 1. 1, p. 177.

781. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, à

M. Pétion, le priant, au nom du Direc-

toire, ainsi que quelques officiers muni-

cipaux, de venir le lendemain à 9 heures

se concerter avec eux sur les mesures à

prendre pour assurer la tranquillité pu-

blique.
20 juin 1792.

Original signé, A. A'., F 7 4 774 70
.

782. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Commandant général, l'invitant,

sur le bruit (non fondé, à son avis) que

des citoyens doivent se rendre le lende-

main aux Tuileries, à y faire porter des

forces imposantes, à y organiser des pa-

trouilles, en un mot, à prendre toutes les

précautions de sûreté.

20 juin 1792 (10 heures du soir).

Minute, A. N., F" 4774 7n
.

783. — Ordre de M. Terrier, ministre

de l'intérieur, invitant le Directoire du

Déparlement à se rendre aux Tuileries

pour se concerter sur les moyens d'as-

surer la tranquillité de la nuit.

20 juin 1792 (1 1 heures du soir).

(Pièce absente).

Ed. Rente rétrospective, 2 e série, t. I, p. 178.

784. — Lettre du ministre de l'intérieur

au Directoire du Département, l'engageant,

en prévision des nouveaux rassemble-

ments annoncés pour le lendemain, à em-
ployer tous les moyens pour prévenir les

événements funestes dont on a été me-
nacé dans le cours de. la journée, avec

lettre d'envoi de celte lettre, par le Di-

rectoire, à M. Pétion.

20 juin 1792 (1 1 heures du soir).

Minute et original signé (2 p.), A. Ar

., I'
7

4774 70
, F 7 3G88 1

;
copie conforme, Arch. du

ministère de la justice.

785. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Terrier, ministre de l'inté-

rieur, l'informant des mesures concertées

avec le Commandant général pour la sù-

reté des Tuileries, notamment pour que

la garde du château soit portée à 2,500

hommes, et qu'il y ait en permanence deux
membres du Directoire, avec réponse.

20 juin 1792.

Original signé, A. N., F 7 3G88 1
; copie con-

forme signée de Terrier, Arch. du ministère de
la justice.

Ed. Morti.mer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. I, p. 223.

Afîisée des Archives nationales, n° 1270.

786. — 1° Description de la fête civique

donnée au Roi dans son château des Tui-

leries par MM. Pétion et Santerre.

20 juin 1792.

Imprimé (14 pages), A. N., G 222, n° 160 132
.

2° Cri de la douleur ou Journée du
20 juin (par Peltier), extrait de la Corres-

pondance politique ou Tableau de Paris,

des 22 et 24 juin.

Imprimé (32 p. in-8»), A. AT., AD 1 102.

3° Récit historique et exact de ce qui

s'est passé au château des Tuileries, le

mercredi 20 juin 1792.

Imprimé (24 p. in-86
), .1. N. , AD 1 102.
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4° Lettré d'un député de l'Assemblée

nationale (Blanc-Gilly) au département des

Bouches-du-Rhône, au sujet de l'attentat

et des désordres commis au château des

Tuileries, le 20 juin.

Imprimé (16 p. in-8»), A. N., AD 1 102.

> ) > i 1 1 i < > 1 1 de Jacques Boisrot (de La-

cour), député de l'Allier, sur ce qui s'est

passé le mercredi 20 juin au château des

Tuileries et sur la position actuelle du

royaume, avec projet de décret.

(22 juin 1792). •

Imprimé, A. N., C 150, n» 2G2.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 523.

6° Compte rendu par M. le Maire et

procès-verhaux dressés par h-s ofliciers

municipaux sur les événements du 20 juin

1792.

Imprimé (82 p. in-4°), A. N., AD 1 102.

7° Proclamation du lt"i et Recueil de

pièces sur les événements du 20 juin I7'.)2.

Imprimé (95 p. in-4"), A. N., AD 1 102.

787. — Lettre de Louis XVI à l'Assem-

blée législative, à la suite de la journée

du 20 juin, la remerciant du zèle qu'elle

a montré dans cette circonstance et laissant

à sa prudence le soin de rechercher les

causes de cet événement et de prendre

les mesures pour assurer l'inviolabilité el

la liberté du représentant héréditaire de

la Nation.
21 juin 1792.

Minute et imprimé, A. N., F 7 3688 1
; auto-

graphe signé de Louis XVI et contresigné de

Duranthon, Arch. du ministère de la justice.

En tète figure cette note : Renvoyée à la

Commission extraordinaire des 12, ce 21 juin

1792, l'an IV de la Liberté.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XV, p. 188.

MoRTimkr-Ternaux, Histoire de la Terreur,

t. I, p. 227.

788. — Projet de lettre-circulaire aux

départements, annonçant les événements

du 20 juin et accompagnant l'envoi de la

lettre (imprimée) de Louis XVI à l'As-

semblée nationale.

21 juin 1792.

Minute. A. N., F 7 3o8S'.

789. — Rapport du ministre de l'inté-

rieur à l'Assemblée législative, au sujet

de l'envahissement du château des Tuile-

ries par les citoyens armés, auquel il a

assisté aux côtés du Roi.

21 juin 1792.

Minute, A. N., F 1 3688 1
; copie signée de

Terrier, Arch. du ministère de la justice.

Ed. Arcliives parlementaires, t. XLV. p.4'iO.

790. — Lettre de M. Alexandre, com-

mandant du bataillon de Saint-Marcel, au

maire de Paris, l'assurant que son quar-

tier, contrairement aux bruits répandus,

est dans la plus profonde tranquillité, pro-

testant contre les affreuses calomnies

qu'on a vomies hier sur leur compte, el

déclarant notamment que l'on n'a jamais

songé à attenter à la propriété ou à la

personne de qui que ce soit, qu'aucun

mot indécent n'a été lâché contre les

autorités constituées ou contre le Roi, que

ses soldats ont cherché à rétablir l'ordre

dans le château et qu'aucun d'eux n'a pé-

nétré dans les appartements du Roi.

21 juin 1792.

Original, A. A'., F 7 4774 70
.

Ed. MoRTIMKR-TeRN.U'X, Histoire de la Ter-

reur, t. I, p. 411.

791. — Rapport de police du sieur Sol-

tho-Douglas, constatant que la garde na-

tionale est indignée du traitement qu'on

a fait subir au Roi et fort indisposée contre

M. de Ramainvilliers et les officiers muni-

cipaux qui ont donné l'ordre d'ouvrir les

portes du château, ajoutant que les es-

prits sont très échauffés.

21 juin 1792.

Original, A. .Y.,W 251 (dos. Soltho-Douglas).

792. — Suppliques du sieur (iarlaud de

Saint-Farre, directeur du théâtre de Mi-

nerve, ci-devant des Enfants-Comiques,

boulevard du Temple, à Louis XVI. lui

rappelant le rôle qu'il a joué le 20 juin à

côté de M. Aclocque, ayant liré son sabre

au moment où l'on enfonçait à grands

coups de hache les portes de l'apparte-

ment du Roi, el l'ayant pris de ses deux

mains derrière le dos pour le garantir de
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ta foule, pendant quo M. Aelocque marchait

devant lui jusqu'à sou appartement.

21 juin 1792.

Originaux (2 p l. A.JV., C 222, n» 1601M .

793. — Lettre de M. Deliens, président

de la section des Cohelins, au président

de L'Assemblée législative, lui rendant

compte de la situation des esprits dans la

section des Gobelins, et déclarant que le

Département a eu la perfidie d'afficher la

défense d'aller en armes, alors que les

citoyens armés étaient déjà partis, et que,

dans la cour royale, ils ont écouté la voix

du maire Pétion et s'en sont retournés

en bon ordre, avec note du même portant

que le comité de la section, n'ayant pas

eu communication de celle lettre, a pensé

que le sieur Deliens n'aurait pas dû la

signer comme président, mais comme ci-

toyen, ce qu'il reconnaît juste.

22 juin 1792.

Originaux (2 p.), A. N., L) XL 14, n« GO.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 480.

794. — Lettre de M. Terrier, ministre de

l'intérieur, au président et aux membres

du Comité des 12, leur adressant son rap-

port sur les événements de la journée

d'avant-hier, ainsi que la copie certifiée de

sa correspondance avec le Directoire du Dé-

partement relativement aux précautions

prises pour la tranquillité publique.

22 juin 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la

justice; minute. A. A"., F 1 3688 1
.

795. — Lettre du sieur Sautreau, dé-

nonçant à l'indignation de l'Assemblée le

numéro du journal de Carra, du 20 juin,

contenant deux paragraphes, dans lesquels

on exhorte le peuple, seul et unique souve-

rain, à se passer de représentants, c'est-

à-dire à dicter des lois au Roi et à l'Assem-

blée, ce qui d'ailleurs s'est fait mercredi

dernier aux Tuileries, où, pendant trois

heures de suite, il a entendu crier la vo-

lonté du faubourg Saint-Antoine.

22 juin 1792.

Original, A. N., D XL 14, n° 00.

796. — Certificat témoignant du dé-

vouement d'Auguste-Louis-Germain V i I
-

lain, employé de banque, grenadier au

bataillon de Honne-Nouvelle, qui est resté

à la droite de Louis XVI, le mercredi

20 juin, depuis 4 heures après-midi jus-

qu'au moment où le Roi est rentré dans

l'intérieur des appartements, vers 8 heures.

22 juin 1792.

Original portant les signatures de Mallieu,
commandant en chef du bataillon, et de Goujon,
sous-lieutenant de grenadiers, A. N., Ç 222
n° 100' ».

797. — Rapport des sieurs Philippe

Gautier et Jean Niquille, agents secrets,

au Département de Police de la Muni-

cipalité, faisant connaître qu'après la jour-

née du mercredi, vers 9 heures du soir, le

commissaire Prestat, mandé au château,

avec le sieur Mingot, officier de paix, a

dressé procès-verbal des excès commis
par le peuple, qui avait présenté au Roi

deux mauvaises culottes, dont l'une pleine

d'ordures, ledit procès-verbal ayant pour
but de perdre le Maire et les officiers

municipaux, et relatant les propos tenus,

notamment par les grenadiers de Saint-

Roch, qui disaient hautement qu'ils en-

viaient l'honneur de hacher par morceaux
M. Santerre.

22 juin 1792.

Copie, A. N., F 1 4387.

Ed. Recueil îles pièces justificatives de l'acte

énonciatif des crimes de Louis Capel, réunies
pur lu Commission des 'Jl (2 e inventaire), p. 170.

798. — Lettre du maire de Paris à

M. Thomas, le priant de transmettre, le

plus promptement possible, au Directoire

du Département, le procès-verbal des faits

qu'il a été à portée de voir dans la

journée du 20 juin.

23 juin 1792.

Minute, A. N., F 1 4774™.

799. — Arrêté du Conseil du Départe-

ment de Paris, ordonnant que, le lende-

main, à 9 heures précises du matin, le

.Maire et la Municipalité de Paris apporte-

ront les expéditions ou au moins les mi-

nutes de tous les procès-verbaux, tant du

Corps municipal que du Conseil général
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de la Commune, relatifs aux événements

du 20 juin, avec lettre d'envoi.

23 juin 1792.

Original signé et copies conformes, sipnées de

lilondel (3 p.), A. A., F" 3088', F 7 4 7 7 470 .

Ed. MoB.TIMBB-TERNA.UX, Histoire de la Ter-

reur, t. I, p. 251

.

800. — Lettre «lu Conseil du Départe-

ment à M. Pétion, au sujet de l'envoi des

procès-verbaux relatifs aux événements

ilu 20 juin, convoquanl le Main- pour le soir

môme, à 9 heures, à une conférence que

le Conseil doit avoir avec les six chefs de

légion et M. de W'ittinghoff, afin de con-

naître les dispositions concertées pour le

lendemain.
23 juin 1792.

Original signé, A. A'., F 1 4774"°.

Ed. MoRTIMER-TeRNAUX, Histoire de la Ter-

reur, t. I, p. 251.

801. — Arrêté du Conseil du Départe-

ment, attribuant les événements du 20 juin

à l'inobservation des règlements concer-

nant la force publique, ordonnanl l'im-

pression et l'affichage des articles de la

loi du 3 août 1791 concernant la réquisi-

tion île ladite force, et en joignant à la Mu-

nicipalité d'user de tous les moyens en

sou pouvoir pour prévenir et réprimer les

troubles publics.

24 juin 1792.

Copie conforme, signée de Blondel. A. N.,

F 7 3688».

Cf. Mobtimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. I, p. 252.

802. — Lettre de M. Pétion au Conseil

du Département, à l'effet de protester

contre l'inculpation grave visant le Maire et

les officiers municipaux dans l'arrêté du Di-

rectoire qui déclare v que les événe-

ments du 20 juin auraient été prévenus si

les lois existantes, relatives à la force pu-

blique, avaient été mieux observées par

les fonctionnaires publics chargés de leur

exécution immédiate ».

24 juin 1792.

Copies et minute (3 p.), A. JV. , F" 368S',

F 7 4 774 70
.

Ed. Chronique de Paris, numéro du 26 juin

1792, p. 712; du 29 juin, p. 723.

Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 196.

MORTHIBR-TeRNAUX, Histoire de la Terreur,

t. I, p. 254.

803. — Lettre confidentielle de M. Rœ-
derer à M. Pétion, lui demandant s'il doit

communiquer sa lettre au Conseil, parce

qu'à son avis l'arrêté de ce malin ne peut

concerner que les fonctionnaires mili-

taires, et réponse de M. Pétion à M. Ru>-

derer, persistant à communiquer sa lettre

au Conseil et déclarant qu'il ne peut y

avoir de doute et que le public entendra

nécessairement que le Conseil a voulu

parler du Maire el des officiers munici-

paux.
24 juin 1792.

Minutes (2 p.), A. A7
., F 7 4 7 7 4 70 .

Ed. MOBTIMER-TeBNAUX, Histoire de la Ter-

reur, t. I, p. 253.

804. — Lettre du Conseil du Départe

nient à M. Pétion, affirmant que l'arrêté

dont il se plaint n'inculpe personne indivi-

duellement.
24 juin 1792.

Original signé, A. N., F 1 4774 70
.

Ed. MoRTIHER-TeRNAUX , Histoire de lu Ter-

reur, t. I, p. 254.

80.'i. — Lettre du maire de Paris en ré-

ponse à celle du Conseil du Département,

observant que le reproche adressé aux

fonctionnaires publics, sans distinction, de

ne pas avoir fait observer la loi, atteint

tout le momie, et accusant le Conseil de

précipitation dans ses jugements, puisqu'il

lance une accusation sans attendre les

procès-verbaux qu'il demande.

24 juin 1792.

Minute, A, N., F7 4774"°.

Ed. Mortimeh-Tkrnaux, Histoire île la Ter-

reur, t. I, p. 254.

800. — Lettre du Conseil du Départe-

ment au maire de Paris, demandant, à dé-

faut d'expéditions, les minutes des procès-

verbaux, et déclarant que, s'il n'obtient sa-

tisfaction, il enverra des commissaires aux

informations.
24 juin 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., F 7

4 77 470 .

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t.I, p. 199.

MoRTl.MER-Tl'.HNAUX, Histoire de la Terreur.

t. I, p. 255.

807. — Lettre adressée à la dame Ro-

baday, chez M""" de Touiv.elle, au château

des Tuileries, par la femme Naudet. sa tille.
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lui dépeignant les angoisses qu'elle a

éprouvées pendant la malheureuse jour-

née du 20, et la priant d'envoyer une carte

d'entrée au château.

24 juin 1792.

Original, A. N., C 222, n° ICO 152
.

808. — Pétition justificative de la con-

duite du faubourg Saint-Marceau dans la

journée du 20 juin, présentée à l'Assem-

blée législative par les citoyens de la sec-

tion des Gobelins.

2.") juin 1792.

Original revêtu de nombreuses signatures,

A. N., C 152, a" 269.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 576.

809.— Pétition des citoyens de la section

des Quinze-Vingts à l'Assemblée législa-

tive, à l'effet de se justifier des calomnies

répandues contre eux et de revendiquer

hautement la part qu'ils ont prise au ras-

semblement du mercredi précédent, alors

qu'indignés du renvoi des ministres pa-

triotes, ils ont voulu donner au Roi le

spectacle de 100,000 bras armés pour la

défense de l'Assemblée, avec lettres du

sieur Gonchon, organe de la députation,

et réponse du président,

25 juin 1792.

Originaux signés (3 p.), A,N.,G 150, n° 203,

G 152, n» 269.

En tête de la pétition se trouve le certificat de

Jurie, commissaire de police de la section des

Quinze-Vingts, constatant que la section a nommé
vinut députés pour la représenter à l'Assemblée.

Éd. Archives parlementaires, t. XLV, p. 552.

810. — Lettre de M. Deliens, président

de la section des Gobelins, au maire de

Paris, à l'effet de désavouer et condamner
les manœuvres de malveillants qui cher-

chent à dénaturer la sage conduite tenue

par le Maire dans la journée du 20 juin.

25 juin 1792.

Original, A. N., V 4774™.

811. — Lettre de M. Hœderer, procu-

reur général syndic du Département, au

maire de Paris, demandant le prompt envoi

d'une expédition des procès-verbaux des

séances, tant du Corps municipal que du
Conseil général, dans la journée du 20 juin

et suivantes, où il a été traité des événe-

ments de celle journée, demande trans-

mise .i M. De .loi y.

25 juin 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. iV., F 7

4774™.

812. — Dénonciation à l'Assemblée lé-

gislative par les sieurs Lenoir, Dubreuilh

et Verniquet, citoyens du faubourg Saint-

Antoine, de François Chabot, député,

comme ayant, dans la nuit du mardi au

mercredi 20, assemblé le peuple dans une
des églises dudit faubourg, et provoqué au

rassemblement et à l'armement contre

ceux qui s'opposeraient à ritssrixsiiiat du

Roi.

Sans date (25 juin 1792).

Original signé des trois dénonciateurs et

contresigné par Quinette, Gohier et Delaunay
d'Angers, A. N., I) XL 14, n» 60.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 563.

813. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant de renvoyer au pouvoir

exécutif la lettre revêtue des signatures

des citoyens Lenoir, Dubreuilh et Verni-

quet, afin de constater leur existence dans

le faubourg Saint-Antoine, et de lui faire

parvenir sans délai expédition du procès-

verbal de la séance de la section des

Quinze-Vingts, tenue dans la nuit du 19 au

20 juin.

(25 juin 1792).

Minute, A. N., C 150, n° 263.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 563.

814. — Lettre de M. Duranthon, mi-

nistre de la justice, au président de l'As-

semblée législative, déclarant que la dé-

nonciation envoyée contre M. Chabot,

sous les noms de Lenoir, Dubreuilh et

Verniquet, n'est qu'une lâche et coupable

machination, le juge de paix de la section

ayant découvert plusieurs Lenoir, qui ont

tous refusé de reconnaître leur signature,

et n'ayant point jusqu'ici trouvé de Du-

breuilh et de Verniquet, d'où il résulte

que ces trois signatures sont dues à un

imposteur.
26 juin 1792.

Original signé, A. N., 1) XL 14, n° 60.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 592.

815. — Lettre de M. Claude-Barthélémy

Jurie, commissaire de police de la section
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des Quinze-Vingts, au président de l'As-

semblée législative, rendant compte des

recherches faites pour découvrir les signa-

taires de la dénonciation contre M. Chabot,

dont l'un, Verniquet, est totalement in-

connu dans le Faubourg, attestant que

les citoyens du faubourg Saint-Antoine

ne sont point des brigands et que, jeudi,

pondant que le tocsin sonnait à Paris, ils

se sont levés pour gagner le pain de

quatre livres, seule nourriture de leur

nombreuse famille.

27 juin 1792.

Original, A, N., D XL 14, n» 60.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. G2C.

810. — Déclaration de Jean-Melchior

Dubreuilh, ébéniste, rue de la Moquette,

reçue par M. Jurie, commissaire de po-

lice de la section des Quinze-Vingts, por-

tant qu'il a été surpris de voir sa signature

apposée au bas d'une diatribe sanglante

en forme de dénonciation, contre M. Cha-

bot, membre de l'Assemblée nationale, et

qu'il entend poursuivre le faussaire qui a

abusé de son nom pour insulter un re-

présentant de la Nation dont il estime

les principes.

27 juin 1792.

Original signé, A. N., D XL 14, n° 60.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 687.

817. — Lettre des administrateurs du

Conseil du Département au ministre de l'in-

térieur, le priant d'éclaircir ce point, sa-

voir, si le Roi a donné l'ordre de faire

ouvrir, soit la Porte Royale, soit toute

autre porte des cours ou des jardins des

Tuileries, à l'époque où l'attroupement

armé s'est introduit au château.

25 juin 1792.

Original signé, A. A7

., F' 3688'.

818. — Lettre du ministre de l'intérieur

aux administrateurs du Département, en

réponse à leur demande relative à l'ordre

d'ouvrir les portes, soit des cours, soit du

jardin des Tuileries, le 20 juin, déclarant

que, sur la réclamation de trois officiers

municipaux, MM. Boucher-René, Boucher

Saint-Sauveur et Mouchet, le Roi les avait

laissés libres de faire ouvrir, sous leur

responsabilité, la porte de la terrasse des

Feuillants.

2G juin 1792.
Minute. A. A'., F 7 3688'; copie, Arch. du

ministère du la justice (dos. de l'affaire Pétion.
n° 19).

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, 1. 1, p. 202.

819. — Lettre de M. Rcrderer, procu-

reur général syndic du Département, au

ministre de l'intérieur, le priant de ren-

seigner les commissaires du Départe-

ment sur ce que les Suisses domestiques,

qui ont dû se trouver aux portes forcées,

notamment à la Porte Royale, ont vu re-

lativement à l'ouverture de ces portes, et

par qui ou par ordre de qui elles ont été

ouvertes, avec réponse de M. Terrier, an-

nonçant iju'il vient de demander à M. de

Laporte les éclaircissements nécessaires.

26 juin 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. A'., F"
3688'.

820. — Lettre du ministre de l'intérieur

à M. de Laporte, intendant de la Liste

civile, lui transmettant la demande de

renseignements adressée par M. Rtrdercr,

au sujet de l'ouverture des portes des

Tuileries, notamment de la Porte Royale,

et réponse de M. de Laporte, envoyant les

déclarations des Suisses des portes des

cours du château, de service le 20 juin,

avec lettre d'envoi à M. Rœderer.

27 juin 1792.

Minutes et original siené (3 p.), A. A'., F1

3G88 1
.

821. — Lettre de M. de Laporte, inten-

dant de la Liste civile, au ministre de

l'intérieur, lui envoyant la déposition du

Suisse de la porte de la cour royale des

Tuileries, ceux des portes des Suisses et

des Princes ayant affirmé que, le 20, leurs

portes étaient restées constamment fer-

mées et n'avaient été ouvertes que vers le

soir, pour laisser sortir la foule qui était

entrée par La Porte Royale.

28 juin 1792.

Original signé, A.N., F 7 3688'.

Ed. Mortuer-Ternaux, Histoire de ta Ter-

reur, t. I, p. 109.

822. — Lettre de M. Pastorel, président

de la Commission extraordinaire des Douze.
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réclamant au ministre de la justice des

éclaircissements sur le fait dos juges do

paix tenant leurs séances dans le palais

des Tuileries.

26 juin 1792.

Original, Arch. du ministère de la justice.

823. — Lettre de M. Menjaud, juge de

paix île la section des Tuileries, au minis-

tre de la justice, déclarant que, par

crainted'un nouveau rassemblement armé,

il a cru devoir s'installer aux Tuileries et

qu'il y a procédé aux auditions de témoins

dans l'information requise par M. de La-

porte au nom du Roi, sur les violences et

excès commis dans la soirée du 20 juin,

mais qu'il n'a pris aucun repas et s'est

( (induit comme les ol'ticiers municipaux

de permanence aux Tuileries.

2G juin 1792.

Original, Arch. du ministère de la justice.

824. — Assignation par huissier, à la

requête de M. Menjaud, juge de paix de

la section des Tuileries, à M. Guinguerlot,

lieutenant-colonel de la gendarmerie na-

tionale, à l'effet de déposer sur les vio-

lences, effractions, dégâts et délits com-
mis dans les appartements du château

des Tuileries, au cours de la soirée du mer-

credi 20 juin.

26 juin 1792.

Original, .\. N., F 7 3390 (dos. Guinguerlot).

82:>. — Lettre d'un sieur Tripier, aîné,

rue Coquéron, déclarant, sur le rapport

d'un valet de chambre du Roi, nommé
Rameau ou Ramond, qu'après la journée

du 20, le Roi, la Reine et M"10 Elisabeth

auraient fait gaiement sauter des cocardes

nationales, en tenant ironiquement des

propos injurieux pour la Nation.

26 juin 1792.

Original. A. N., C 192, n» Ki0 |S
;

copie

conforme, A. N., F 7 4390*.

82G. — Lettre de l'archevêque d'Aix à

Louis XVI, lui exprimant toute l'admira-

tion qu'il éprouve pour sa noble attitude

en présence des factieux et pour les belles

paroles que le Roi a prononcées lors de la

journée du 20 juin.

27 juin 1792.

Original signé, A. A'., C 183, n" 40.

Ed. Troisième recueil (des) pièces déposées a

la Commission extraordinaire des li (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), t. I, n° 79.

827. — Lettre de M. Lefèvre de Gineau,

ancien président de la section des Axcis,

au maire de Paris, le remerciant, au nom
de la section, des mesures de prudence

qu'il a prises avec le Corps municipal

pour éviter l'effusion du sang dans la

journée du 20 juin, avec réponse de M. Pé-

tion.

27 juin, 3 juillet 1792.

Original et minute (2 p.), A. N., F 7 4774 70
.

828. — Lettre du maire de Paris à

M. Aclocque, le priant de lui communiquer
le rapport de tout ce dont il a été témoin

dans la journée du 20 juin, rapport qui

doit présenter un vif intérêt, puisqu'il n'a

pas quitté un seul instant le Roi; avec

réponse de M. Aclocque, envoyant copie de

son rapport au Département, ce qu'il n'a

pu faire plus tôt, ayant depuis trois jours

été de service au château.

28 juin, 2 juillet 1792.

Minute, A. N., F 7 4774 70
.

829. -Pétition de M. de Lafayette à l'As-

semblée législative, réclamant des pour-

suites contre les instigateurs et les chefs

des violences commises le 20 juin aux

Tuileries et leur punition comme criminels

de lèse-nation, la destruction d'une secte

qui envahit la souveraineté nationale et

tyrannise les citoyens, enfin des mesures

efficaces pour faire respecter toutes les

autorités constituées.

28 juin 1792.

Autographe, A. N., C 358, n° 1899.

Ed. Huchez et Roux, Histoire parlementaire

de l:i Révolution française, t. I, p. 200.

Archives parlementaires, t. XLV, p. 053.

Afusée des Archives nationales, n° 1272.

830. — Réflexions sur la lettre que La-

fayette, général de l'armée du Centre,

avait adressée à l'Assemblée législative au

sujet de l'envahissement des Tuileries, le

20 juin.

Juillet 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, correspon-

dance générale.

831. — Lettres de M. Rœderer au

procureur de la Commune, lui " deman-
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danl le rapport de la conduite par lui

tenue dans la journée du 20 juin, et aux

commissaires chargés des rapports des

événements du 20 juin, leur transmettant

la réponse de M. Manuel, qui déclare n'a-

voir passé ce jour-là qu'une heure aux

Tuileries, sa place étant à la Maison Com-

mune, et ajoute que le maire de Paris a

sauvé le peuple.

30 juin 1792 (2 h. 1 2, !) heures du soir).

(Pièces absentes.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 223.

224.

x:i2. — Adresse de la section des Ther-

mes-de-Julien à M. Pétion, maire de Paris,

pour le remercier de la vigilance et le fé-

liciter de la sagesse avec laquelle il a pré-

venu, dans la journée du 20 juin, des

scènes sanglantes, qui eussent été le pré -

lude de la guerre civile.

Sans date (juillet 1792).

Original signé, A. N., F 7 4 7 7 4 70
.

833. Lettre de M. Poncet, maréchal

de camp, chef d'état-major de l'armée du

Midi, à Louis XVI, exprimant l'horreur

et l'indignation que lui ont fait éprouver les

attentats du 20 juin, déclarant que la con-

duite du Moi dans celte fatale journée lui

donne des droits sacrés à la vénération

et au respect de tous les Français.

Sans date (juillet 1792).

Original, A. N., G 184, n» 277'«r
.

Ed. Troisième recueil (des) pièces déposées a

la Commission extraordinaire des l'J (papiers

trouvés dans l'armoire de ferl, t. II, p. 98,

n» 230.

834. — Arrêté de la section du Luxem-
bourg, décidant, en présence des nuages

jelés sur la franchise et la loyauté du ver-

lueux el incorruptible Pétion, qu'une dé-

putation de douze membres ira porter à

l'Assemblée nationale et au Conseil général

de la Commune le témoignage de sa gra-

titude.

2 juillet 1792.

Placard imprimé sur papier gris, B. .V.. Mss.

nouv. acq. fr. 26(17, fol. 93.

83;>. — Arrêté de la section du Marcbé-

des-Innocents, qui vote des remerciements

à M. le Maire et aux ofliciers municipaux

pour avoir par une conduite tout à la fois

légale, prudente et pleine d'humanité.

ê\iié l'effusion du sang, le 20 juin, et

jours suivants, avec adresse envoyée au

Conseil général de la Commune.

2, 5 juillet 1792.

Plarard imprimé, II. N., Mss. nouv, acq. fr.

2067, fol. 92.

830. — Adresse des citoyens de la sec-

lion du Louvre à leurs concitoyens armés,

le 20 juin 1792, approuvant sans réserve

leur conduite pour la défense de la li-

berté.

3 juillet 1792.

Placard imprimé sur papier gris, B..V, Mss.

nouv. acq. fr. 2607, fol. 94.

837. — Motion faite par M. Legcndre

dans l'assemblée de la section du Louvre,

avec arrêté de la section, approuvant la

conduite du Maire et des ofliciers munici-

paux lors de la journée du 20 juin, et nom-

mant seize commissaires chargés de leur

exprimer la reconnaissance des citoyens

pour avoir garanti la capitale des horreurs

dont elle était menacée.

3 juillet 1792.

Placard imprimé sur papier gris, B. N.,

Mss., nouv. acq. fr. 2607, fol. 95.

838. — Adresse de la section du Palais-

Hoyal à M. le Maire et à MM. les ofliciers

municipaux sur les événements du 20 juin

1792, exprimant la gratitude dont le peuple

est pénétré pour leur conduite sage et

vraiment civique, en opposition à l'astuce

et à l'inhumanité de la cour.

6 juillet 1792.

Placard imprimé, B. N., Mss., nouv. acq.

fr. 2667, fol. 96.

839. — Déclaration de la section des

Quatre-Xations, portant que, le 20 juin, les

Maire, administrateurs de police cl ofli-

ciers municipaux ont bien mérité de leurs

concitoyens, que leur conduite sage a

épargné le sang et sauvé Paris de la

guerre civile, mais que le sieur Itamainvil-

liers, commandant général de la garde

nationale, a perdu laconliancede la section.

6 juillet 1792.

Placard imprimé, B. N., Mss., nouv. acq.

fr. 2067, fol. 97.
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810. — Adresse du sieur ('lusse, commis

de banque, grenadier du bataillon de

Sainte-Opportune, à La Reine, lui rappelant

qu'il est le grenadier qui, ayant traversé la

multitude armée, se présenta le premier

au Roi lorsqu'il en demanda quatre, qu'il

lui lit un rempart de son rorps et ne le

quitta qu'après avoir aidé à le transporter

dans un autre appartement, où il resta

encore quelque temps.

6 juillet 1792.

Original signé, A. ,V., C 222, n« 1G0 1S2
.

su. — Adresse du sieur Jean-Laurent

Robert, caporal de grenadiers au bataillon

de Saint-Magloire, rappelant qu'il a eu le

bonheur de faire partie des vingt grena-

diers chargés de la garde du Roi, un mo-

ment avant l'irruption du peuple, et qu'il

s'est alors placé auprès de Louis XVI pour

le défendre dans le cas où quelque mal-

intentionné aurait conçu l'horrible des-

sein d'attenter à ses jours.

Sans date (vers le G iuillet 1792).

Original, A. N., C 222, n° 160152 .

842. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, à

Louis XVI, l'engageant à oublier la jour-

née du 20 juin, due à l'entraînement d'une

multitude égarée au nom de la liberté', et

à se rapprocher du peuple, en présence de

la guerre avec l'étranger.

7 juillet 1792.

Original signé, A. A'., C 185, n» 531.

Ed. Troisième recueil (<les) pièces déposées à

la Commission extraordinaire des 12 (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), t. II, n° 235,

p. 102.

Musée des Archives nationales, n° 1275.

843. — Dénonciation adressée au juge

de paix de la section des Tuileries, par

M. lîœderer, en vertu de l'arrêté du Dé-

partement du 6 juillet, contre : 1° M. San-

terre, commandant du bataillon des En-

fants-Trouvés, comme inculpé d'avoir

ordonné, le 20 juin, de braquer des canons

contre la Porte Royale des Tuileries et d'a-

voir dit en sortant du château : <• Le Roi a

été difficile à émouvoir aujourd'hui, nous

reviendrons demain, nous le ferons éva-

cuer»; 2° contre le lieutenant des canon-

niers du bataillon du Val-de-Gràce, pour

avoir tenu des propos séditieux, en s'éc riant

qu'il fallait forcer l'entrée du château, pour

avoir excité ses canônniers, et fait bra-

quer ses canons contre la Porte Royale et

monter l'un des canons jusque dans la troi-

sième salle.

7 juillet 1792.

Copie conforme, A. N., W 15, n° 009.

844. — Récépissé donné par le sieur

Menjaud, juge de paix de la section des

Tuileries, de l'arrêté du Département du
6 juillet, sur les événements du 20 juin,

ainsi que des procès-verbaux et autres

pièces y relatives, au nombre de trente-

neuf, qui lui ont été remis par le procu-

reur général syndic du Département, avec

sa dénonciation contre Santerre et le lieu-

tenant des canônniers du bataillon du Val-

de-Grâce.
8 juillet 1792.

Copie conforme, A. N., W 15, n» G09.

845. — Lettre non signée à l'adresse de

M. de Montmorin, le félicitant d'avoir pu,

le 20 juin, donner au Roi et h la Reine

une nouvelle preuve de fidélité, et ex-

primant l'admiration que font éprouver

(i leur courage plus qu'héroïque, une force,

une noblesse dont aucun siècle n'a offert

l'exemple ».

11 juillet 1792.

Original, A. N., C 191, n° 100° (3
e liasse des

papiers Montmorin).

840. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, renvoyant au pouvoir exécutif les

dénonciations écrites des actes de juridic-

tion faits par des juges de paix dans le

château des Tuileries, et chargeant le mi-

nistre de la justice de rendre compte

dans trois jours des mesures qui auront

été prises à ce sujet.

12 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, .\. N., C I 60,

fol. 5173 r°.

847. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, qui charge le ministre de la justice

de rendre compte de l'état des poursuites

contre les auteurs des événements du

20 juin.

13 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., Cl G0,

fol. 5190 r°.
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8i8. — Justification de M. Menjaud,

j u de paix de la section des Tuileries,

au sujet de sa conduite au château, où il n'a

constitué aucun comité central avec ses

collègues et encore moins de tribunal, OÙ il

n'a décerné aucun mandai d'amener, pas

plus contre MM. Pétion, Manuel, que contre

d'autres.

14 juillet 1792.

Original, Arcli. du ministère de la justice.

849. — Lettre de M. De Joly, ministre

de la justice, au président de l'Assemblée

Législative, lui faisant observer que le décret

du 12 juillet, qui renvoie au pouvoir exé-

cutif les dénonciations des actes de juri-

diction des .juges de paix dans le château

des Tuileries, ne lui a été remis que ce

jour même; de plus, que les dénonciations

écrites ne s'y trouvent point annexées

et semblent avoir été égarées.

15 juillet 1792.

Original signé, A. JV., C 153, n° 287.

8îi0. — 1° Certificat de M. Aclocque, chef

de la seconde légion, constatant que le

sieur Tupin, grenadier du bataillon des

Capucins-du-Marais, était auprès de lui

dans une des salles du château des Tui-

leries, dite rOEil-de-Rceuf, au moment où

il s'est rendu auprès de Louis XVI, el que

fedil Tupin n'a point quitté le Roi depuis

siui entrée dans ladite salle jusqu'à ce

qu'il ait été reconduit à son appartement.

15 juillet 1792.

Original signé d'Aclocque et contresigné par

M. de Canolles, A. N., F 7 4390 A
.

2° Certificat de M. Mandat, comman-
dant général de la garde nationale, por-

tant que, le samedi 211 juin, il a eu l'hon-

neur de présenter au Hoi, à la Heine et à

la famille royale, trois des grenadiers qui

se sont trouvés, le 20 juin, près de la per-

sonne du Roi, qu'ils ont été reconnus par

Louis XVI pour être ceux qui ne l'ont pas

quitté et que le sieur Tupin est l'un de

ces trois grenadiers.

15 juillet 1792.

Original signé de Mandat, A. N., F 7 4390*.

3° Certificat de M. d'Hervilly, établissant

qu'il a \ u auprès de l.ouis.WI, dans la jour-

née du 20 juin, le sieur Tupin, au moment
de son entrée dans la salle de l'CEil-de-

Ho'uf, avant que le peuple se disposât à en

enfoncer les portes, et que le sieur l upin

n'a quitté le Roi que lorsqu'il est rentré

«Lins son appartement.

1G juillet 1792.

Original signé d'Hervilly, A. N. , F1 4390*.

Ces trois certificats sont sur la même page.

851. — Lettre du ministre de la justice

au président de l'Assemblée législative,

déclarant qu'il n'a pas attendu pour y sa-

tisfaire la notification officielle du décret

du 13 juillet, qui lui ordonne de rendre

compte dans les trois jours de l'état des

poursuites contre les auteurs et instiga-

teurs de l'événement du 20 juin, et qu'il a

envoyé ce matin sa réponse à l'Assemblée

nationale.

10 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 151, n° 287; mi-

nute, Arch. du ministère de la justice.

8)12. — Lettre de M. De Joly. ministre de

la justice, au président de l'Assemblée lé-

gislative, lui rendant compte de la con-

duite du juge de paix de la section des

Tuileries, qui s'est rendu, le 20 juin, à

9 heures du soir, au château pour cons-

tater les effractions commises et les dé-

gâts, et y est retourné les jours suivants,

mais n'a fait aucun acte, n'a dressé aucun

procès-verbal, de sorte qu'aucun tribunal

n'a été établi dans l'intérieur du château.

1G juillet 1792.

Original signé, A. JV., D XL 17, n° 93; mi-

nute, Arcb . du ministère de la justice.

Une première rédaction soumise au ministre

fut rejetée, le ministre ne voulant pas envoyer à

l'Assemblée le compte rendu détaillé que lui

avait adressé M. Menjaud.

Suivant une note inscrite en haut de la pre-

mière page, cette lettre fut renvoyée à la Com-
mission extraordinaire des 12, le 17 juillet.

853. — Lettre de M. Menjaud, juge de

paix de la section des Tuileries, au mi-

nistre de la justice, le renseignant sur la

marche de l'instruction au sujet de l'évé-

nement du 20 juin, et déclarant qu'il n'a

décerné aucun mandat d'amener contre

MM. Pétion et Manuel et contre aucun des

officiers municipaux, et protestant contre
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les bruits répandus à ce sujet, de même
contre le bruit de mandats d'arrêts dé-

cernés contre trente membres de l'As-

semblée, avec lettre d'envoi du ministre

de la justice au président de l'Assemblée.

16 juillet 179-2).

Original et minute (2 p.), Arch. du ministère

de la justice; copies conformes (2 p.), -t. iV.,

C 153, n» 287.

834.— Lettre de M. Pétion, maire de Paris,

aux officiers municipaux de Versailles,

déclarant qu'il n'a fait que son devoir

dans la journée du 20 juin et ne consen-

tant à recevoir leurs éloges que comme
des encouragements, lettre accompagnée

d'un imprimé intitulé : Conduite tenue pue

le maire de Paris à l'occasion des événements

du 20 juin 1792.

17 juillet 1792,.

Autographe. Bibl.de Versailles, autographes.

833. — Arrêté de la section des Gobelins,

décidant de rappeler au président de l'As-

semblée législative la déclaration de M. De-

liens, son président, qui établissait que la

lettre écrite par lui, le 22, touchant 1rs

événements du 20 juin, l'avait été en son

propre et privé nom, et nullement comme
président de la section.

17 juillet 1792.

Extrait signé, .t. A'., D XL 14, n° 60.

836. — Certificat du sieur Michel, capi-

taine des grenadiers du bataillon de Saint-

Eustache, constatant que le nommé Buffet

faisait partie du détachement de quinze

grenadiers envoyé, le 20 juin, pour faire

son service auprès de la Heine, sous le

commandement du sieur Lalanne, sous-

lieutenant, et que ce détachement n'a

point quitté la Heine durant son service.

19 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 222, n° 160 152
.

837. — Lettre de M. Desmousseaux,

substitut du procureur de la Commune,
à la section de la Bibliothèque, au sujet

du recensement du vœu des sections re-

lativement à L'adresse projetée sur la

journée du 20 juin.

19 juillet 1792.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2660, fol. 47.

838. — Supplique adresser à Louis XVI

par le grenadier du bataillon de Sainl-

Eustache qui, à la journée du 20 juin, eut

l'honneur d'occuper la droite du Roi, et

qui, en présence de ses camarades, jura

de mourir pour le défendre, à l'effet d'ob-

tenir une lieutenance dans la cavalerie

ou l'infanterie de la gendarmerie natio-

nale.

Sans date (19 juillet 1792).

Original, A. N., C 222, n" 160152 .

839. — Supplique adressée à Louis XVI
par le sieur Tupin, grenadier volontaire

du bataillon des Capucins-du-Marais, de-

meurant à l'hôtel Soubise,l'un des quatre

grenadiers qui ne quittèrent pas la per-

sonne du Roi, le 20 juin, à l'effet d'obtenir

quelque emploi, étant chargé de famille

et sans fortune, et n'ayant pu accepter

une compagnie dans un régiment de ligne

envoyé aux frontières, avec lettres aM.de
Laporte.

23, 26 juillet 1792.

Originaux signés (3 p.), A. N., F7 4390\
Une note de la main de M. de Laporte men-

tionne la nomination du sieur Tupin à une place

de 1 ,500 livres dans les bureaux du Département.

860. — Délibération de la section de la

Grange-Batelière, improuvant le discours

prononcé, le 23 juin, par M. Cahier, au Con-

seil général de la Commune, sur les évé-

nements du 20 juin.

28 juillet 1792.

Extrait conforme, B. N., M>s., nouv. acq.

fr. 2667, fol. 105.

861. — 1° Supplique de Jacques-Charles

Joly, canonnier du bataillon des Filles-Dieu,

qui s'est fait remarquer du Roi par sa

belle conduite à la journée du 20 et qui

vient d'être nommé sous-lieutenant au

80e régiment d'infanterie à Bayonne, à

l'effet d'obtenir une gratification de 3 à

400 livres sur la cassette royale, pour s'é-

quiper et se rendre à son poste.

(30 juillet 1792).

Original, A. N., F 1 4390 A
.

•

Cf. la note historique sur la journée du.

20 juin 1792 donnée par le sieur Joly, sergent

des canonniers de la section du Faubourg-du-

Nord. demeurant chez M. Morance. Maurice
Tourneux, Bibliographie de l'histoire fie Paris

pendant In Révolution française, t. II, n° 3237.
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2° Autre supplique du même Joly à

Louis XVI, le remerciant du grade de

SOUS-lieutenant au 80 e d'infanterie qui

vient de lui être accordé, et exposant qu'il

préfère rester dans la garde nationale,

avec une pension, l'état de danseur qu'il

exerce à l'Opéra étant incompatible avec

le grade dont le Roi vient de l'honorer.

(Juillet 1792).

Original, A. N„ F 1 4390\

802. — Rapport de M. de Laporte à

Louis XVI, proposant d'accorder une pen-

sion de 400 livres au canonnier Joly, qui

a été nommé sous-lieutenant en raison de

sa belle conduite le 20 juin, et qui, à

cause de son état de danseur, ne peut

embrasser le métier des armes, et de nom-

merles sieurs Robert el Tupin, grenadiers,

qui ont fait preuve de dévouement dans

la journée du 20 juin, le premier, con-

cierge de la Vénerie à Fontainebleau, aux

appointements de 1,000 livres; le second,

commis au bureau des Écuries, au traite-

ment de 2,000 livres.

Sans date (30 juillet 1792).

Minute, A. N., F" 4390*.

863. — Lettre de M. Condorcet, prési-

sident de la Commission extraordinaire

des Douze, au ministre de l'intérieur, de-

mandant communication de l'inventaire

des pièces relatives à la journée du 20juin,

adressées par la Commission.

17 août 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la

justice.

864. — Lettre de M. Condorcet, pré-

sident de la Commission extraordinaire

des Douze, au ministre de l'intérieur, lui

faisant passer toutes les pièces à elle

adressées jusqu'à ce jour, relatives à la

journée du 20 juin, ainsi que celles con-

cernant M. Pétion, qui ont une connexité

avec cette journée, el accusé de réception.

18, 19 août 1792.

Original signé et minute (2 p.), Arch. du
ministère de la justice.

xtV.'t. — Dénonciations faites au comité

révolutionnaire de la section Poissonnière

contre le sieur Montjourdain, notamment

par le sieur Amiet, commissaire de police

de la section, qui déclare que, le 20 juin,

Montjourdain était avec Mandat pour faire

In er sur les sans-culottes du faubourg

Saint-Antoine, qu'il était si plat valet de

la cour qu'on le voyait toujours avec le

petit Capet, ramassant les ballons que le

petit louveteau laissait tomber exprès, et

portant même la queue de la Reine.

4 nivôse an II.

Original signé, A. N., W 319, n» 477.

866. — Acte d'accusation dressé par

Antoine-Quentin Fouquier-Tinville, accu-

sateur public du Tribunal révolutionnaire,

contre Nicolas-Roland de Montjourdain,

pour avoir cherché à exciterla guerre civile,

notamment à la journée du 20 juin, en

armant les citoyens les uns contre les

autres, et en colportant et en surprenant

des signatures au bas de la pétition des

8,000, en outre pour avoir annoncé qu'il

sacrifierait sa vie pour sauver celle du

tyran.
24 nivose an II.

Original signé. A. N., W 319, n° 477.

867.— Réponse de Pépin-Dégrouhette, dé-

fenseur de Roland de Mont jourdain devant

le Tribunal révolutionnaire, au deuxième

clo l d'accusation, suivant lequel, le com-

mandant du bataillon de Saint-Lazare au-

rait placé un poste de dix-sept hommes à

la grille, avec ordre de tirer sur le peuple,

ladite réponse portant que Montjourdain

était de garde dans l'appartement du

jeune Capet, en remplacement du sieur

Bournisien, commandant du bataillon de

Saint-Jacques-la-Boucherie, et que, le len-

demain, il avait défendu deux magistrats

du peuple, notamment Sergent.

Nivôse an II.

Original signé, A. N., W 319, no 477.

B. — RAPPORTS, PROCÈS-VERBAUX

ET DÉCLARATIONS SUR LA JOURNÉE DU

20 JUIN

868. — Procès-verbal de transport de

M. Perron, administrateur de police, devant

la Salpétrière. où »e trouvait rassemblé le

bataillon de Saint-Marcel en armes, avec
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des canons, à l'effet de l'engager à déposer

les amies, lequel bataillon a persisté dans

sa résolution pacifique de présenter ses

hommages à l'Assemblée législative et au

Roi, et de renouveler solennellement le

serinent du Jeu de Paume.

20 juin 1792 (7 heures du matin).

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2« série, t. I, p. 170.

BUCHEZ et ROUX, Histoire parlementaire île

la Révolution française, t. XV, p. 122.

869. — Déclaration de M. Leclercq,

commandant en chef du 4° bataillon de

la > légion, à M. Hlondel, secrétaire gé-

néral du Département, portant qu'il a reçu

le mercredi 20 juin, à 4 heures du matin,

l'ordre de M. de La Pierre, adjudant gé-

néral de la
'> c légion, de faire assembler le

bataillon.

20 juin 1792 (10 heures du matin).

Copie, Arch. du ministère de la justice (dos.

de l'affaire Pétion, n° 7).

Ed. Recueil île pièces sur les événements du

20 juin 1792, Paris, 1792, n° VII.

Revue rétrospective, 2« série, t. I, p. 169.

870.—Procès-verbal dressé par MM. Mou-

chet, Guiard et Thomas, officiers munici-

paux, qui rendent compte de la mission

dont le Maire les avait chargés, et déclarent

qu'ils ont inutilement cherché à dissiper

l'attroupement considérable formé bou-

levard de l'Hôpital, lequel, malgré toutes

leurs exhortations, a persisté à marcher

en avant.
20 juin 1792, midi.

Copie, A. N., F 1 4774™.
Ed. Renie rétrospective, 2 e série, t. I, p. 172.

RUCHEZ et Roux, Histoire parlementaire de la

Révolution française, t. XV, p. 124.

871. — Rapport de M. de Montjourdain,

commandant de service auprès du prince

royal, constatant que la garde est com-
posée de trois cent quarante hommes, y
compris quarante grenadiers du bataillon

des Filles-Saint-Thomas, que les combles
et tous les coins du château ont été vi-

sités avec le plus grand soin et que tout

est tranquille.

20 juin, 1 1 h. 1/2 du soir.

Original signé, A-.X., C 222, n° 160 r<

872. — Récit de ce qui s'est passé à la

journée du 20 juin (tiré des papiers trou-

vés dans un cabinet au-dessus de la bi-

bliothèque de M 1110 de Tourzelle).

22 juin 1792.

Minute, A. N., C 222, n° 160'^-.

873. — Rapport de M. Aclocque, chef

de la 2 e légion, aux administrateurs du

Département, sur l'ordre qu'il en a reçu,

concernant l'affaire arrivée aux Tuileries,

ayant été constamment aux côtés du Roi

pendant l'envahissement du château.

22 juin 1792.

Copie conforme signée d'Aclocque, A. N.,

E 7 4774 70
;

copie, Arch. du ministère de la

justice (dos. de l'affaire Pétion, n° 17).

Ed. Recueil de pièces sur les événements du
20 juin 1792, Paris, 1792, n" XVI.

874. — Helalion historique des faits qui

se sont passés le 20 juin aux Tuileries,

adressée au maire de Paris par M. Poul-

lenot, président du comité des Lombards,

témoin oculaire de ces faits.

23 juin 1792.
'

Original, A. N., F 7 4 7 7 4 70
.

875. — Déclaration de François-Anne

Le Crosnier, négociant, grenadier du ba-

taillon de Sainte-Opportune, de service

chez la Reine, lequel s'est tenu aux côtés

du Roi et l'a défendu contre les brigands

armés.
23 juin 1792.

Copie, Arch. du ministère de la justice (dos.

de l'affaire Pétion, n° 13).

Ed. Recueil de pièces sur les événements du
20 juin 1792, Paris, 1792, n° XII.

Revue rétrospective, 2 e série, t. I, pi 205.

Bûchez et Roux, Histoire parlementaire de
la Révolution française, t. XV, p. 139.

876. — Déclaration de Louis-François

Hidault le jeune, grenadier volontaire du
bataillon dé Sainte-Opportune, de service

au poste de la Reine, qui s'est porté au

secours du Roi et a reçu un coup de

bâton sur la tète et un coup de pique au

côté gauche.

23 juin 1792.
Copie, Arch. du ministère de la justice (dos.

de l'affaire Félion, n" 12).

Ed. Recueil de pièces sur les événements du
20 juin 1792, Paris, 1792, n» XI.
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Revue rélrosjieclive, 2 e série, t. I, p. 208.

Bûchez et Roux. Histoire parlementaire de

la Révolution française, t. XV, p. 162.

877. — Déclaration du sieur Jean-Mi-

chel Gossé, grenadier du bataillon de

Sainte-Opjiortune, de garde près la Porte

Royale, lequel s*est porté au secours du

Roi lors de ['envahissement du château.

23 juin 1792.

Copie, Arch. du ministère île la justice (dos.

de l'affaire Pétion, n° 14).

Ed. Recueil de pièces sur les événements du

20 juin 1792, Paris, 1792, n°XIII.

Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 210.

Buchkz et Roux, Histoire parlementaire de

la Révolution française, t. IV, p. 163.

878. — Déclaration de Maric-Thomas-

Jacques Cuiboult, grenadier du bataillon

de Sainte-Opportune, de service à la garde

montante chez le Roi, au sujet des faits

dont il a été témoin, notamment de ce

qui est relatif à l'exhibition du cœur de

veau, avec l'inscription : Cœur des aristo-

crates, mis sous les yeux de Louis XVI.

23 juin 1792.

Copie, Arch. du ministère de la justice (dos.

de l'affaire Pétion, n° 15).

Ed. Recueil de pièces sur les événements du

20 juin 1792, Paris, 1792, n» XIV.

Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 211.

Bûchez et Roux, Histoire parlementaire de

la Révolution française, t. XV, p. 164.

879. — Rapport que fait M. de Ramain-

villiers, Commandant général, des faits qui

se sont passés dans la malheureuse jour-

née du 20 juin 1792 et journées antécé-

dentes.
23 juin 1792.

Original signé, A.N., F 1 3688'; copie, Arch.

du ministère de la justice (dos. de l'affaire

Pétion, n° 16).

Ed. Recueil de pièces sur les événements du

20 juin 1792, Paris, 1792, n° XV.
Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 214.

Bûchez et Roux, Histoire parlementaire de

la Révolution française, t. XV, p. 147.

880. — Éclaircissements à demander à

M. le Commandant général, sous loi nie de

demandes et réponses, ou Addition au

rapport de M. de Ramainvilliers au Dépar-

tement.
23 juin 1792.

Copie, Arch. du ministère de la justice, n° 31.

Ed. Recueil de pièces sur les événements du
20 juin 1792, Paris, 1792, n» XXXI.

Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 217.
Bûchez et Roux, Histoire parlementaire de

la Révolution française, t. XV, p. 149.

881. — Déclaration du sieur Nicolas-

Louis Fontaine, chasseur volontaire du
8 e bataillon de la seconde légion, de ser-

vice d'ordonnance auprès de M. Aclocque.

au château des Tuileries, relativement aux
laits dont il a été le témoin, déclaration

reçue par M. Denis Durouzeau, juge de

paix de la section de Sainte-Geneviève.

24 juin 1792.

Copie conforme signée de Durouzeau, Arch.
du ministère de la justice.

Ed. Recueil de pièces sur les événements du
20 juin 1792, Paris. 1792, n» XXXVII.

882. — Déclarations relatives aux évé-

nements du 20 juin 1792, au château des

Tuileries, reçues par Louis-Gilles-Camille

Fayel, juge de paix de la section du Roi-

de-Sicile, et faites : 1° par le sieur Jean-

Baptiste-Marin-Louis La Revoie, volontaire

du bataillon de l'He-Saint-Louis; 2° J.-R.

Turot, grenadier volontaire du bataillon

du Petit-Saint-Antoine; 3° Pierre Mussey,

commandant en second du bataillon du

Petit-Saint-Antoine; 4° Cuvillier, Rallin et

autres soldats du bataillon du Petit-Saint-

Antoine: ')° François-Michel Legrand, ci-

toyen de la section de la Halle-aux-Rb's.

24-27 juin 1792.

Copie, Arch. du ministère de la justice,

n» 38.

Ed. Recueil de pièces sur les événements du
20 juin 1792, Paris, 1792, n° XXXVII"i«.

883. — Déposition de M. Pierre Guin-

guerlot. lieutenant-colonel de la 30e divi-

sion de gendarmerie nationale, sur les

événements du 20 juin.

(25 juin 1792).

Minute, A. N., V" 3390 (dos. Guinguerlot).

Ed. Archives historiques, artistiques et litté-

raires, t. II, p. 365.

884. — Déclaration adressée au Direc-

toire du Département par M. Jaladon,

citoyen de la section du Roi-de-Sicile et

volontaire"9u 4' bataillon de la 1" légion,

attestant avoir entendu proférer, dans te



JOURNÉE DU 20 JUIN H3

château des Tuileries, les propos les plus

injurieux et les plus indécents contre le

Hoi et contre la Reine.

26 juin 1792.

Copie, Arch. du ministère de la justice (dos.

de l'affaire Pétion, n° 18).

Ed. Recueil de pièces sur les événements du
20 juin 1792, Paris, 1792, n° XVII.

88a. — Rapport de M. Anne-Jean-Au-

guste Rulhière, colonel de la 29 e division

de gendarmerie, sur les événements de la

journée du mercredi 20 juin.

26 juin 1792.

Copie, Arch. du ministère de la justice (dos.

de l'affaire Pétion. n° 24).

Ed. Recueil de pièces sur les événements du
20 juin 1792, Paris, 1792, n° XXIV.

886. — Rapport de Pierre Moiteaux, gen-

darme de la 29 e division, de service au

poste du Carrousel, en vedette à la guérite

de droite, sur la journée du 20 juin.

26 juin 1792.

Copie, Arch. du ministère de la justice (dos.

de l'affaire Pétion, n° 25).

Ed. Recueil de pièces sur les événements du
20 juin 1792, Paris, 1792, n» XXV.

887. — Rapport de Louis Marotte, adju-

dant de la 29 e division de gendarmerie,

de service sur la place du Carrousel, au
sujet de l'envahissement du château par

la foule.

26 juin 1792.

Copie, Arch. du ministère de la justice (dos.

de l'affaire Pétion, n° 27).

Ed. Recueil de pièces sur tes événements du
20 juin 1792, Paris, 1792, n" XXVII.

888. — Rapport de Jean Forest, gen-

darme de la 29 e division, de service au
poste du Carrousel, sur la journée du
20 juin.

26 juin 1792.

Copie, Arch. du ministère de la justice,

(dos. de l'affaire Pétion, n° 28).

Ed. Recueil de pièces sur les événements du
20 juin 1792, Paris, 1792, n° XXVIII.

889. — Rapport de M. Jean-Baptiste-

Louis-Frédéric Lassus, premier capitaine

de la 29 e division de gendarmerie, sur les

événements de la journée du 20 juin.

27 juin 1792.

Copie, Arch. du ministère de la justice (dos.

de l'affaire Pétion, n° 26).

T. IV.

Ed. Recueil de pièces sur les événements du
20 juin 1792, Paris, 1792, n» XXVI.

890. — Déposition faite devant le juge

de paix de la section des Tuileries, par

Pierre-Jean Bourcet, chevalier de Saint-

Louis, au sujet des affreux événements

dont il a été témoin, le 20 juin précédent,

avec lettre d'envoi à Louis XVI.

27 juin 1792.

Copie signée, A. N., C 222, n» 160 112
.

Cette relation de la journée du 20 juin a été

publiée par M. Flammermont (Reçue de la Ré-
volution française, t. XVII, p. 72), d'après une
copie des Archives de Vienne, trouvée dans les

papiers Mercy, mais on voit que ce Bourcet

n'était nullement garde national.

891. — Déclaration de M. de La Ches-

naye, chef de la C'" légion de la garde na-

tionale, sur les événements du 20 juin.

28 juin 1792.

Copie, Arch. du ministère de la justice

(dos. de l'affaire Pétion, n° 29).

Ed. Recueil de pièces sur les événements du
20 juin 1792, Paris, 1792, n° XXIX.

892. — Déclaration de M. Desmousseaux,

premier substitut adjoint du procureur

de la Commune, sur les événements du

20 juin.

29 juin 1792.

Copie, Arch. du ministère de la justice

(dos. de l'affaire Pétion, n° 33).

Ed. Recueil de pièces sur les événements du

20 juin 1792, Paris, 1792, n» XXXIII.

893. — Rapport de M. Mandat, chef de

la 4e légion, sur la journée du 20 juin

1792.
30 juin 1792.

Copie, Arch. du ministère de la justice

(dos. de l'affaire Pétion, n° 34).

Ed. Recueil de pièces sur les événements du

20 juin 1792, Paris, 1792, n» XXXIV.

894. — Rapport de M. Pinon, chef de la

5e légion, sur les événements du 20 juin.

30 juin 1792.

Copie, Arch. du ministère de la justice

(dos. de l'affaire Pétion, n° 36).

Ed. Recueil de pièces sur les événements du

20 juin 1792, Paris, 1792, n» XXXVI.

895. — Déclaration du sieur Pierre-

Joseph Bron, suisse de la Porte Royale du

château des Tuileries, constatant que le

8
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20 juin, vers 2 h. 1 2, les sentinelles re-

çurent la consigne de ne laisser entrer

personne, même avec cartes, que, sur les

3 h. 1/2, un officier municipal lit ouvrir le

guichet et parla au peuple pour l'engager

à se retirer, et que les sentinelles ayant

levé les bascules delà grande porte, la foule

lit irruption.
Sans date.

Copies (2 p.), A. N., F 7 3688 1
; Arch. du

ministère de la justice, n° 32.

Ed. Recueil de pièces sur les événements itu

20 juin 1792, Paris, 1792, n» XXXII.

896. — Rapport de ce qui s'est passé

dans le bataillon du Val-de-Grâce et con-

duite dos deux commandants de ce ba-

taillon, dans la journée du 20 juin 1792,

avec les pièces justilicatives à l'appui, cer-

tifiées véritables par M. Saint-Prix, com-
mandant en chef, et déposées chez M. Hua,

notaire à Paris.

(Sans date).

Copie, Arch. du ministère de la justice, n° 35.

Ed. Recueil </e pièces sur les événements du
20 juin 1792, Paris, 1792, n» XXXV.

897. — Déclaration faite au Directoire

du Département par M. Le Clerc, adjudant

général de la l re légion de la garde natio-

nale, sur les faits dont il a été témoin

dans la journée du 20 juin.

Sans date.

Copie, Arch. du ministère de la justice,

n° 30.

Ed. Recueil de pièces sur les événements du
20 juin 1792, Paris, 1792, n° XXX.

898. — Rapport de M. Carie, premier

lieutenant-colonel de la 30 e division, de

service au Carrousel avec 200 gendarmes,

sur les faits de la journée du 20 juin.

Sans date.

Copie, Arch. du ministère de la justice (dos.

de l'affaire Pétion, n° 22).

Ed. Recueil de pièces sur les événements du

20 jxi» 1792, Paris, 1792, n» XXI.

899. — Déclaration de M. Maserey, em-

ployé au Bureau de Liquidation, citoyen

actif de la section du Palais-Royal, sur

les événements du 20 juin.

Sans date.

Copie, Arch. du ministère de la justice (dos.

de l'affaire Pétion, n° 23).

Ed. Recueil de pièces sur les événements du

20 juin 1792, Paris, 1792, n» XXIII.

900. — Rapport du sieur Lagarde, ad-

judant général de la 4e légion, sur l'évé-

nement arrivé au château des Tuileries, le

20 juin 1792.

Sans date.

Copie, Arch. du ministère de la justice (dos.

de l'affaire Pétion, n° 20).

Ed. Recueil de pièces sur les événements <lu

20 juin 1792, Paris, 1792. n" XIX.

901. — Dénonciation au Département

par les grenadiers et volontaires du 2 e ba-

taillon de la 4e légion, de la conduite de

MM. Hû et Patris, officiers municipaux,

(jui ont ordonné au bataillon des Saints-

Pères de laisser entrer la foule par les

trois guichets du Louvre sur la place du

château.
Sans date.

Copie, Arch. du ministère de la justice (dos.

de l'affaire Pétion, n» 11).

Ed. Recueil de pièces sur les événements du
20 juin 1792, Paris, 1792, n» X.

902. — Exposé de la conduite du com-
mandant en chef du bataillon de Saint-

Marcel (M. Alexandre) dans la journée du

20 juin 1792, avec lettre d'envoi au maire

de Paris.

3 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 7 4774"°.

Ed. Mortimer-Tehnaux, Histoire de la Ter-

reur, t. I. p. 401.

903. — Rapport fait au Conseil du Dé-

partement par MM. Garnier, Léveillard et

de Mautort, commissaires, au sujet des

événements du 20 juin, avec lettre d'en-

voi de M. Rœderer.

9 juillet 1792.

Original et copie conforme certifiée par

Rlondel, secrétaire du Département (2 p.),

A. N., F 7 3688 1
.

Ed. Revue rétrospective, 2« série, 1. 1, p. 235-

257.

904. — Rapport et conclusions du Pro-

cureur général syndic du Département,

relativement aux événements du 20 juin,

lu au Conseil du Département, ordonnant

communication aux Maire et administra-

teurs de police des déclarations reçues par

les juges di 1 paix dos sections des Tuileries

et du Roi-de-Sicile.

6 juillet 1792.

Minute signée de Rœderer et certifiée con-

forme à l'original par Rlondel, secrétaire du
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Département; Arch. du ministère de la justice,

n° 40.

Ed. Recueil de pièces sur les événements du

20 juin 1792, Paris, 1792.

905. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, au

ministre de la justice, annonçant qu'il a

adressé, le 9 juillet, au ministre de l'in-

rieur, le rapport des commissaires con-

cernant l'affaire du 20 juin, et qu'une

copie de ce rapport, destinée au ministre

de la justice, a été remise à M. Rondon-

neau, secrétaire du Sceau.

11 juillet 1792.

Original, Arch. du ministère de la justice.

Cf. Exposé de la conduite tenue par le maire

de Paris à l'occasion des événements du 20 juin,

imprimé par ordre du Conseil général de la

Commune.

Imprimé, B. N., Mss., nouv. acq. fr. 26G7,

fol. 46.

Procès-verbal, dressé le 20 juin 1792, par

MM. Mouchet. Guiard et Thomas, officiers muni-

cipaux, réimprimé par ordre du Corps municipal.

Imprimé, B. N., Mss., nouv. acq. fr. 2667,
fol. 54.

Procès-verbal dressé le 20 juin 1792, par

M. Perron, administrateur au Département de

Police, réimprimé par ordre du Corps municipal.

Imprimé, B. 2V., Mss., nouv. acq. fr. 2667.

fol. 64 v°.

Procès-verbal dressé sur les événements du
20 juin 1792, par M. Patris, officier municipal,

réimprimé par ordre du Corps municipal.

Imprimé, B. N., Mss., nouv. acq. fr. 2667,

fol. 65 v°.

Procès-verbal dressé, sur les événements du
20 juin 1792, par M. Sergent, administrateur

au Département de Police, réimprimé par ordre

du Corps municipal.

Imprimé, B. N., Mss., nouv. acq. fr. 2667,
fol. 69 v°.

Procès-verbal dressé le 20 juin 1792, par

M. Boucher-René, officier municipal.

Imprimé, B. N., Mss., nouv. acq. fr. 2667,
fol. 75.

Procès-verbaux dressés par 1° MM. Borie,

officier municipal ;
2° Hue, officier municipal

;

3° Champion, officier municipal, sur les événe-
ments du 20 juin 1792.

Imprimé, B. N., Mss., nouv. acq. fr. 2667,
fol. 77 v°, 79, 83 v°.

Déclarations de M. J.-J. Leroux et M. Jal-

lier, officiers municipaux, sur les événements du

20 juin 1792.

Imprimé, B. JV., Mss., nouv. acq. fr. 2667,
fol. 87, 90.

Déposition de M. de Rougeville, lieutenant-

colonel de cavalerie, comme témoin oculaire,

sur les tristes événements de la journée du

20 juin 1792.

(Sans date.)

Imprimé, A. N., C 222, n» 160 1:i2
.

L'ensemble des rapports, procès-verbaux et

déclarations concernant le 20 juin forme un double

recueil imprimé (A. N., AD 1 102) et a été repro-

duit dans les Archives parlementaires, t. XLVI,
p. 404-433.

C. — PROTESTATIONS RELATIVES A LA

JOURNÉE DU 20 JUIN

906. — Arrêté du directoire du dépar-

tement de la Somme, remerciant le Roi

de la fermeté qu'il a montrée lors de

l'attroupement séditieux du 20 juin, et

déléguant deux de ses membres chargés

de présenter à Louis XVI le témoignage

de la reconnaissance publique, de rendre

compte journellement au directoire des

manœuvres et des projets des factieux,

de veiller à la conservation de la personne

du Roi ainsi que de sa famille, et de périr

même, s'il le fallait, pour sa défense.

22 juin 1792.

Original, Arch. du ministère de la justice.

Ed. Journal de Paris, supplément au numéro
du 26 juin 1792.

Ed. MORTIMER-TERNAUX, Histoire de la Ter-

reur, t, I, p. 274.

Archives parlementaires, t. XLV, p. 603.

907. — Adresse individuelle de six ad-

ministrateurs du département de l'Aisne

à l'Assemblée législative, criant ven-

geance pour l'exécrable journée du 20juin,

où les jours de Louis XVI ont couru de si

grands dangers, et émettant le vœu que

les auteurs responsables de cette insur-

rection soient décrétés d'accusation pour

avoir par leur négligence ou leur conni-

vence compromis la sûreté générale de

l'État.

23 juin 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 11.
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Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 30 juin.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 682.

908. — Pétition des citoyens actifs du

Havre à l'Assemblée législative, approu-

vant complètement la lettre de Lafayetle,

et reconnaissant avec lui que la l'action

jacobite est l'auteur de tous les désordres,

demandant justice contre ces libelles qui

se fabriquent à Paris, dont on inonde

les départements, et contre ces écrivains

atroces qui prêchent l'assassinat.

23 juin 1792.

Original signé, Arch. du ministère delà jus-

tice, n° 13.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, par décret du 28 juin.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 64 4.

909. — Adresse du directoire du dépar-

tement de l'Eure à l'Assemblée législa-

tive, déclarant que la journée du 20 juin

a répandu dans le département le deuil

et la consternation, et invitant le Corps

législatif à foudroyer les factieux qui ont

insulté la Nation, violé la loi et avili la

royauté.
24 juin 1792.

Original signé, A. N., D XL 14, n° 60.

Ed. Archives parlementaires , t. XL V, p. 572.

910. — Adresse des administrateurs du

département de l'Indre à l'Assemblée lé-

gislative, réclamant des poursuites contre

les factieux coupables d'un crime qui fait

frémir tous les bons Français [et contre

la Municipalité qui, au mépris du sage

arrêté du Département de Paris, a toléré

leur rassemblement.

24 juin 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 2.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, par décret du 27 juin.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 608.

911. — Adresse des citoyens d'Abbe-

ville à l'Assemblée législative, déplorant

l'égarement coupable d'une multitude

abusée, qui s'intitule le peuple et que dé-

savoue le peuple de tous les départements,

attendu que Paris et à plus forte raison

quelques-unes de ses sections et.ûne par-

tie de ses faubourgs ne représentent pas

le peuple français.

24 juin 1792.
Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 8.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, par décret du 27 juin.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 627.

9)2. — Lettre de onze notaires de Paris

au président de l'Assemblée législative,

faisant ressortir l'inconvénient d'indiquer

les maisons des notaires pour y signer

des pétitions et déclarant qu'ils ne peu-

vent prêter leurs maisons pour aucuns

détails se rattachant à des discussions po-

litiques.

24 juin 1792.

Original signé, A. N., D XL 14, n° 60.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 548.

La pétition en question, dite des 20,000,

qui avait pour objet de protester énergiquement

contre les excès du 20 juin, en demandant un

oxamen sévère de la conduite du Maire et des

officiers municipaux qui avaient facilité l'accès

des Tuileries, et la destitution du Commandant
général de la garde nationale, fut rédigée par

deux anciens constituants, Dupont de Nemours et

Guillaume, imprimée dans le Journal de Paris.

et déposée chez tous les notaires de la capitale ;

dès le 24 juin, elle circulait de maison en

maison ; elle ligure, sous forme d'imprimé, avec

lettre d'envoi du 7 juillet, dans les pièces an-

nexes des procès-verbaux de l'Assemblée (A. JV.,

C 153,11° 292) et est reproduite dans les Arc/iices

paWemen/aires, t. XLV, p. 596, sous le titre :

Pétition adressée à toits les notaires de Paris

pour permettre a tous veux qui voudront pro-

tester contre les événements du 20 juin 1792.

d'y venir apposer leur signature.

913. — Lettre du sieur Priez, sous-lieu-

tenant au 6 e bataillon de la 5 e légion, au

président de l'Assemblée législative, en-

voyant un exemplaire de l'adresse impri-

mée, qui dénonce les attentats commis le

20 juin, au cliàteau des Tuileries, et de-

mande la destitution du Commandant gé-

néral de la garde nationale, adresse dé-

posée chez les notaires pour recueillir

insidieusement des signatures.

25 juin 1792.

Minute et imprimé annoté (2 p.), A. A'.,

D XL 14, n» 60.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 583.

914. — Lettre du sieur Mezard, homme
de loi, au président de l'Assemblée légis-
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lative, signalant la pétition illégale et ca-

lomnieuse déposée chez tous les notaires,

laquelle, sous prétexte d'attester l'entrée

par effraction au château des Tuileries,

laisse entendre que les Maire et officiers

municipaux ont donné eux-mêmes l'ordre

d'ouvrir les portes pour favoriser les excès

commis (renvoyée à la Commission extra-

ordinaire des 12, le 25 juin).

25 juin 1792.

Original, Arch. du ministère de la justice.

91"). — Lettre du conseil général de la

la commune, du directoire et du tribunal

du district de Péronne au président de

l'Assemblée législative, envoyant copie de

l'adresse envoyée à Louis XVI, qui assure

le Roi qu'il peut compter dans Péronne

autant de défenseurs de la prérogative»

constitutionnelle que d'habitants.

25 juin 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 9.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, par décret du 27 juin.

Ed. Journal de Paris, numéro du 3 juillet

1792, p. 748.

916. — Adresse de citoyens actifs du

département de Rhône-et-Loire à l'As-

semblée législative, l'adjurant de venger

la Constitution outragée, les lois violées,

et d'effrayer les factieux qui osent attenter

à la souveraineté nationale.

26 juin 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 15.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 30 juin.

917. — Lettre du directoire du départe-

ment de l'Oise au président de l'Assem-

blée législative, envoyant plusieurs exem-

plaires de l'arrêté qu'il a pris le 25 juin,

sur la proclamation du Roi, du 22 juin,

comme témoignage des sentiments de

leurs concitoyens.

26 juin 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 25.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 8 juillet.

918.— Lettre de la municipalité de Fon-

taine-Française au président de l'Assem-

blée législative, adressant une pétition des

citoyens de cette commune qui exprime

leur vœu le plus ardent pour l'anéantisse-

ment des clubs, en particulier de celui des

Jacobins, auquel doivent être imputés les

crimes atroces commis dans la journée du

20 juin.

26 juin 1792.

Originaux signés (2 p.), Arch. du ministère

de la justice, n° 44.

919. — Adresse du directoire du dépar-

tement de Seine-et-Marne à l'Assemblée

législative, à l'effet de réprimer les excès

des auteurs de la journée déplorable du

20 juin, hommes pervers ou égarés, qui se

disent les amis d'une liberté qu'ils dé-

truisent, les amis d'une Constitution dont

ils sapent les bases.

27 juin 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 17.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 17 juillet.

920. — Lettre du directoire du départe-

ment de la Seine-Inférieure au président

de l'Assemblée législative, accompagnant
l'envoi d'un arrêté, pris le 25 juin, pour

réquerir en permanence la garde natio-

nale du département, en raison de l'état

de crise de la capitale et du danger qu'a

couru la patrie.

27 juin 1792.

Original signé et imprimé (2 p.), Arch. du
ministère de la justice, n°4.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le juillet.

921. — Adresse du directoire du dépar-

tement du Gard à l'Assemblée législative,

demandant justice des attentats contre la

Constitution et le représentant héréditaire

du peuple français, et déclarant que le

Midi est rempli de vigoureux patriotes,

qui auront raison des agitateurs parcou-

rant le pays.

27 juin 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 5.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 3 juillet.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 92.



118 CHAPITRE I«. — JOURNÉES HISTORIQUES DE LA RÉVOLUTION

(J22. — Lettre du directoire du départe-

ment du Pas-de-Calais à l'Assemblée lé-

gislative, envoyant un arrêté pris le

26 juin, à l'occasion des événements du

20 juin, dus aux honteuses menées de

quelques brigands et à leur funeste em-
pire sur des citoyens faciles à égarer, que

désavouera le patriotisme des habitants de

Paris.

27 juin 1792.

Original signé et imprimé (2 p.), Arch. du
ministère de la justice, n° 10.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 3 juillet.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 680.

923. — Adresse des citoyens du Havre

à l'Assemblée législative, criant vengeance

contre les scélérats qui ont violé l'asile du

représentant héréditaire de la Nation et

insulté sa personne inviolable et sacrée,

demandant de réprimer l'audace des pé-

titionnaires insolents, prétendus organes

des sections de la capitale, et d'imposer

silence aux tribunes, qui ne constituent

pas le peuple, et dont les applaudisse-

ments ou murmures indécents sont ré-

prouvés par tous les bons citoyens.

27 juin 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 16.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 6 juillet.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 163.

924. — Adresse des citoyens de Stras-

bourg à l'Assemblée législative, déclarant

que la lettre du Département de Paris, du

12juin, comme celle de Lafayette à l'Assem-

blée sont l'expression exacte de leurs sen-

timents, et adjurant l'Assemblée de faire

punir sévèrement les auteurs des désor-

dres qui viennent de se produire et de

rendre une loi contre cette corporation

anarchiste, connue sous le nom de Jaco-

bins, qui ne tarderait pas à précipiter la

France dans un abîme de malheurs.

27 juin 1792.

Original (cahier in-fol.), avec de nombreuses
signatures, Arch. du ministère de la justice, n° 31

.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 7 juillet.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 397.

925. — Lettres des commissaires du
Roi près les tribunaux des districts de Fa-

laise, Dieppe, Rochefort, Auray, Mont-
doubleau, Saint-Remy, Saint-Maximin,

Crasse, du tribunal de commerce de
Sedan, accusant réception de la pro-
clamation du Roi, qui a été aussitôt pu-

bliée et affichée, avec réponse collective.

27-29 juin, 1, 5 juillet 1792.
Originaux signés et minute (10 p.), Arch.

du ministère de la justice.

926. — Lettre du tribunal du district de

Saint-Hippolyte (Gard) à Louis XVI, annon-
çant l'envoi d'une adresse à l'Assemblée na-

tionale pour demander le cbàtiment d'un

crime qui menacerait l'Etat d'une pro-

chaine dissolution, s'il restait impuni,

avec texte de l'adresse et lettre du sieur

Madier, commissaire du Roi près ce tribu-

nal, et réponse du ministre de la justice,

envoyant l'expression de la gratitude du

Roi.

28 juin, 18 juillet 1792.

Originaux signés et extrait (3 p.), Arch. du
ministère de la justice.

927. — Lettre de l'accusateur public

près le tribunal criminel du département

des Côtes-du-Xord au ministre de la jus-

tice, déclarant qu'on est furieux en Rre-

tagne de tant d'outrages infligés au Roi,

et exprimant le regret que sa proclama-

tion ne soit pas d'un style plus ferme.

. 28 juin 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice.

928.— Pétition individuelle des citoyens

actifs de Rouen à l'Assemblée législative,

avouant que, comme Lafayette, ils dé-

testent les factieux, et adjurant l'Assem-

blée de punir les auteurs des forfaits com-

mis le 20 juin aux Tuileries, et de ne plus

tolérer l'insolence des tribunes qui in-

fluencent et dominent l'opinion des repré-

sentants du peuple.

28 juin 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 29 juin.

929. — Adresse du directoire du dépar-

parlement de la Manche à l'Assemblée

législative, déclarant qu'il faut laire un
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grand exemple, que l'on sache qu'une

poignée de factieux n'est point Paris, et

que Paris même n'est point la France,

avec copie de l'adresse envoyée à LouisXVI,

le 28 juin, manifestant leur horreur des

factieux et priant le Hoi de repousser tous

conseils perfides.

28 juin 1792.

Original signé et copie (2 p.), Arch. du mi-

nistère de la justice, n° 1.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 3 juillet.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 92.

930.—Pétitions individuelles de citoyens

de la ville d'Amiens, à l'effet d'adhérer à

l'arrêté du directoire du département de

la Somme et à son adresse au Roi, sur

les événements qui ont souillé la journée

du 20 juin, en guise de protestation

contre les pétitions d'autres citoyens de

la même ville, qui se sont réunis le 20 juin

dans l'église de Saint-Leu et ont désavoué

les mêmes arrêté et adresse.

28 juin 1792.

Originaux signés (5 p.), Arch. du ministère

de la justice, n° 28.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le II juillet.

931.— Adresse du directoire du district,

des officiers municipaux et commandant
de la place de Verdun à l'Assemblée légis-

lative, déclarant que les habitants sont

prêts à tous les sacrifices pour la défense

de la patrie, mais demandant à être pro-

tégés contre les entreprises des factieux,

espérant que l'on tirera punition éclatante

des attentats du 20 juin, un opprobre

pour la France entière.

28 juin 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 37.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 19 juillet.

932. — Lettre des membres du tribunal

du district de Baugé au ministre de la

justice, le priant d'assurer le Roi de la

sincérité de leurs sentiments, après la

journée du 20 juin, et faisant connaître

qu'ils vouent une haine éternelle à tous

les factieux.

28 juin 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la justice.

933. — Adresse du département d'Eure-

et-Loir à l'Assemblée législative, expri-

mant ses sentiments de respect pour la

loi cl de dévouement pour la Constitution,

et l'invitant à désabuser les citoyens dupes

d'une poignée d'agitateurs qui se targuent

en vain du nom si cher de vainqueurs de

la Bastille, et à montrer que le nom de

peuple n'appartient qu'à ceux qui, pour

vivre et mourir libres, savent respecter la

loi, avec lettre d'envoi.

29 juin 1792.

Originaux signés (2 p.), Arch. du ministère

de la justice, n° 3.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 3 juillet.

934. — Lettre du directoire du départe-

ment de la Meuse à l'Assemblée législa-

tive, accompagnant l'envoi d'une adresse

imprimée, à l'effet de provoquer l'anéan-

tissement des factions, foyers de haines et

de discordes, qui déchaînent les horreurs

de la guerre civile.

29 juin 1792.

Original signé et imprimé (2 p.), Arch. du

ministère de la justice, n° 6.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 3 juillet.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 125.

935. — Lettre du tribunal criminel du

département du Pas-de-Calais à l'Assem-

blée législative, envoyant son adhésion à

l'arrêté du directoire du département, au

sujet des événements du 20 juin, et parta-

geant l'horreur que ces événements lui

ont inspirée.

29 juin 1792.

Original signé et imprimé (2 p.), Arch, du
ministère de la justice, n° 30.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 12 juillet.

936. — Adresse du département des

Ardennes à l'Assemblée législative, dans

laquelle il félicite Louis XVI de l'énergie

déployée lors des événements du 20 juin,

et réclame la recherche et la punition
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des auteurs d'affreux complots, ainsi que

l'anéantissement d'une faction qui a trop

longtemps entretenu et favorisé le dé-

sordre public, avec lettre d'envoi.

30 juin 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 7.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 4 juillet.

Ed. Arcliives parlementaires, t. XLVI, p. 122.

937. — Lettre du sieur A. Minier, négo-

ciant, l'un des commissaires de la section

de Henri IV, au président de l'Assemblée

législative, lui faisant part que, le 23 juin,

en traversant le Palais-Royal, il fut accosté

par l'un des habitués de ce jardin qui lui

demanda s'il allait signer la pétition chez

les notaires « pour faire pendre ce coquin

de Pétion », en lui affirmant que tous les

honnêtes gens du Palais-Royal s'y ren-

daient par trois à quatre cents à la fois.

30 juin 1792.

Original signé, A. N.
t
DXL 14, n° 60.

938. — Adresse du directoire du district

de Commercy à l'Assemblée législative,

manifestant son indignation de voirie re-

présentant héréditaire de la Nation outragé

et avili, et l'adjurant de poursuivre jus-

que dans leurs ténébreux repaires les

monstres qui y forgent les projets de des-

truction de la Constitution.

30 juin 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 18.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 7 juillet.

939. — Lettre de la municipalité du

Vigan à l'Assemblée législative, déplo-

rant les attaques contre la Constitution et

l'outrage infligé au représentant hérédi-

taire de la Nation, et priant l'Assemblée

de prendre la défense de la Constitution.

30 juin 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 12.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 17 juillet.

940. — Adresse du directoire du dépar-

tement de l'Aude à l'Assemblée législa-

tive, à l'effet de prendre des mesures vi-

goureuses pour défendre la Constitution

qui a été violée sous les yeux de l'Assem-

blée, ainsi que l'asile du représentant

héréditaire de la Nation.

30 juin 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 45.

941. — Lettre du tribunal du district

de Strasbourg au ministre de la justice,

exprimant toute son indignation et sa

douleur à la nouvelle du forfait commis
le 20 juin, et unissant sa voix au cri

général de tous les bons Français qui

réclament la sévère punition des cou-

pables agitateurs.

30 juin 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice.

942. — Arrêté du directoire du district

de Saint-Pol, déclarant partager les sen-

timents d'indignation exprimés dans l'ar-

rêté du directoire du département du

Pas-de-Calais, du 26 juin, et appelant

toute la sévérité des lois sur les sédi-

tieux, coupables des horreurs commises

envers le représentant héréditaire de la

Nation, avec lettre d'envoi à l'Assemblée

législative.

30 juin 1792.

Originaux signés (2 p.), A. S.. C 152,

n» 269.

943. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que le ministre de l'intérieur

rendra compte par écrit des mesures

prises par le pouvoir exécutif relativement

à l'arrêté du département de la Somme du

22 juin 1792.
1"- juillet 1792.

Copie, A. N., A 200.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 19.

944. — Adresse des citoyens de la ville

d'Eu à l'Assemblée législative, déclarant

(m ils ont vu avec douleur un attentat

prémédité contre la Constitution, et qu'ils

sont prêts à se sacrifier pour sa défense

et celle de leur Roi.

1" juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 14.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 17 juillet.

Ed. Le Loge-graphe, journal national, numéro

du 21 juillet 1792, p. 836.
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945. — Adresse des citoyens de Sedan à

l'Assemblée législative, demandant justice

exemplaire de tous ceux qui, le 20 juin,

ont provoqué par leurs actes, leurs écrits

et leurs discours l'avilissement des pou-

voirs constitués, avec adresse à Louis XVI

témoignant leur indignation des violences

exercées à l'égard du représentant héré-

ditaire de la Nation.

I" juillet 1792.

Original signé et copie (2 p.), Arch. du mi-

nistère de la justice, n° 22.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 17 juillet.

946. — Lettre du directoire du départe-

ment du Pas-de-Calais à l'Assemblée légis-

lative, accompagnant l'envoi d'un arrêté

du directoire du district de Béthune, en

date du 28 juin, à l'effet de s'associer aux

sentiments exprimés dans l'arrêté du di-

rectoire de ce département, à la nouvelle

des excès commis le 20 juin dans la capitale.

1" juillet 1792.

Original signé et imprimé (2 p.), Arch. du
ministère de la justice, n° 12.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 4 juillet.

947.— Adresse du directoire du district

de Vitry-le-Français, réclamant la des-

truction de la faction qui prêche haute-

ment tous les crimes, qui veut l'anéantis-

sement de tous les pouvoirs, et qui bientôt

osera, dans sa fureur, concevoir le projet

de rivaliser de puissance avec l'Assemblée,

adresse accompagnée d'une lettre d'envoi.

1, 3 juillet.

Originaux signés (2 p.), Arch. du ministère

de la justice, n° 24.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 12 juillet.

948. — Adresse du directoire du district

de Nîmes à l'Assemblée législative, deman-

dant la punition des attentats commis

lors de la journée du 20 juin, où le pou-

voir exécutif a été outragé, le pouvoir lé-

gislatif avili et la Constitution violée dans

tous ses principes.

2 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 10.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 17 juillet.

949. — Lettre du directoire du dépar-

tement de la Gironde à l'Assemblée légis-

lative, adressant un arrêté pris le 28 juin,

à l'occasion des événements du 20, déc la-

rant que leurs concitoyens veulent la

liberté et la Constitution, et sont égale-

ment ennemis du despotisme et de l'anar-

chie, mais ne peuvent s'associer aux me-

sures prises par les départements de la

Haute-Garonne et de l'Hérault pour la

formation de rassemblements militaires.

2 juillet 1792.

Original et copie (2 p.), Arch. du ministère

de la justice, n» 55.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 17 juillet.

950. — Lettre des administrateurs du

district de Châteauthierry à l'Assemblée

législative, envoyant leur adhésion for-

melle à l'adresse du département de

l'Aisne, en date du 23 juin.

2 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 36.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 18 juillet.

951. — Lettre de M. Terrier, minisire

de l'intérieur, au président de l'Assemblée

législative, reconnaissant que l'arrêté du

département de la Somme est compris

parmi les pièces relatives a la journée du

20 juin dont il a prescrit l'impression,

mais déclarant n'avoir point donné d'ordre

pour l'envoi de cet arrêté aux 82 dépar-

tements.
2 juillet 1792.

Original signé, A.N., C 154, n° 286.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 14.

Archives parlementaires, t. XLVI, p. 74.

952. — Adresse des Amis de la Consti-

tution de Chaumont à l'Assemblée légis-

lative, sollicitant, au nom de la Nation

outragée dans son représentant hérédi-

taire, une vengeance solennelle des atten-

tats du 20 juin et des atteintes criminelles

portées à la Constitution.

3 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 19.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 7 juillet.

*
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953. — Adresse du 3 e bataillon de la

4e légion de la garde nationale de Lyon à

l'Assemblée législative, manifestant son

indignation de l'attentat horrible commis

dans la journée du 20 juin, où la Nation

a été outragée dans la personne sacrée

et inviolable de son chef suprême, et de-

mandant de poursuivre « les crimes amon-

celés de la licence ».

3 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 25.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 17 juillet.

954. — Lettre du directoire du départe-

ment de la Haute-Caronne à l'Assemblée

législative, déclarant s'en remettre à ses

lumières pour démêler les causes du

mouvement extraordinaire du 20 juin, de

même pour découvrir et punir les cou-

pables.
3 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 1 1

.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 17 juillet.

95.5. — Lettre du directoire du district

de Saint-Omer au président de l'Assem-

blée législative, accompagnant l'envoi de

sa délibération du 30 juin, qui donne

son adhésion à l'arrêté du département

du 20, relativement aux événements du

20 juin.

3 juillet 1792.

Original signé et imprimé (2 p.), Arch. du

ministère de la justice, n° 15.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 27 juillet.

950- — Adresse de la commune de

Baùgé à l'Assemblée législative, récla-

mant le châtiment des auteurs de la

journée du 20 juin, dont les tètes doivent

tomber sous le glaive de la loi, pour faire

trembler les agitateurs du peuple et faire

cesser leurs manœuvres infernales.

3 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 9.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 17 juillet.

957. — Adresse du directoire du dépar-

tement du Bas-Rhin joint au conseil gé-

néral de la commune de Strasbourg, à

l'Assemblée législative, réclamant : 1° la

poursuite et la punition des auteurs et

fauteurs des attentats commis dans la

journée du 20 juin; 2° l'anéantissement

de l'action politique exercée par des asso-

ciations sans mandat, au détriment des

administrations de police qui doivent em-
pêcher tout rassemblement contraire à la

tranquillité publique.

3 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), Arch. du ministère

de la justice, n° 4.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 17 juillet.

958. — Adresse du directoire du dépar-

tement du Var à l'Assemblée législative,

demandant vengeance pour la violation de

la Constitution, le 20 juin, et comptant

que l'Assemblée saura réprimer avec le

même courage les fureurs de l'aristocratie

et les brigandages de l'anarchie, avec

lettre d'envoi.
3 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), Arch. du ministère

de la justice, n° 2.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 26 juillet.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 574

.

959. — Adresse de citoyens de Château-

Thierry à l'Assemblée législative, envoyant

leur adhésion au vu-u national qui dé-

nonce les infâmes auteurs de l'affreuse

journée du 20 juin, et demandant la pu-

nition de leurs crimes.

3 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 23.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 9 juillet.

Cf. .Irc/iires parlementaires^ t. XLVI, p. 3G7.

900. — Lettre du sieur Bruneau, de

Lyon, au président de l'Assemblée légis-

lative, protestant contre la présentation

d'une pétition de citoyens de Lyon, le

27 juin, revêtue de 6,000 signatures ré-

coltées par un agent des clubs du Midi

3 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 21.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 8 juillet.
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901. — Adresse du sieur Antoine Lau-

zer, de Vannes, à l'Assemblée législative,

manifestant ses sentiments et faisant con-

naître qu'il hait autant les partisans de

Coblentz que les enragés Jacobins.

3 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 20.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 9 juillet.

902^ — Adresse des citoyens de Mont-

morillon à l'Assemblée législative, expri-

mant le vu-u que les factieux des tribunes,

dont les sections de Paris se servent pour

leurs criminels desseins, soient déportés,

et que les folliculaires soient livrés à la

rigueur des lois, avec adresse à Louis XVI,

déclarant qu'il est temps de les délivrer

à la fois du despotisme des aristocrates et

des anarchistes, et le mettant en garde

contre de perfides conseillers.

3 juillet 1792.

Original signé et copie (2 p.), Arch. du mi-

nistère de la justice, n° 43.

963. — Lettre de M. Dufraisse, commis-

saire du Roi près le tribunal d'E.xcideuil,

au ministre de la justice, accusant récep-

tion de la proclamation du Roi et décla-

rant que les événements du 20 juin l'ont

pénétré de la plus vive douleur.

3 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice.

964. — Lettre de M. Aressy, commis-

saire du Roi près le tribunal de l'Ariège,

au ministre de la justice, annonçant que

son premier acte, dès son entrée en fonc-

tions, a été de requérir la publication de

la proclamation du 22 juin et de l'acte du

Corps législatif du 23, relatif au "maintien

de la tranquillité publique, avec réponse

du ministre et adresse à Louis XVI du

même, au sujet des événements du 20 juin.

3 juillet 1792.

Originaux et minute (3 p.), Arch. du minis-

tère de la justice.

965. — Lettre du directoire du district

de Montreuil-sur-Mer au président de

l'Assemblée législative, accompagnant

l'envoi d'un arrêté conforme à celui du

département du Pas-de-Calais, relative-

ment aux brigandages commis le 20 juin

dans le palais du Roi et envers sa per-

sonne.
3, 4 juillet 1792.

Original signé et copie conforme(2 p.), Arch.
du ministère de la justice, n" 17.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 8 juillet.

966. — Adresse du conseil général de

la commune de Cany à l'Assemblée lé-

gislative, réclamant le châtiment de ceux

qui n'ont pas craint de violer l'asile sacré

du chef de la Nation, de se précipiter en

armes en brisant les portes dans ses

appartements, et, déclarant que si la

France n'a pas à rougir du meurtre de

son Roi, elle le doit à son courage et à

son héroïque fermeté, qui a fait tomber

le poignard de la main des assassins.

4 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 6.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 17 juillet.

967. — Adresse du directoire du dépar-

tement du Nord à l'Assemblée législative,

protestant contre les attentats commis le

20 juin et contre la violation de la Consti-

tution, d'autant plus que quelques sections,

quelques sociétés de la capitale, ne repré-

sentent pas le peuple français, réprouvant

l'attitude des tribunes au sein de l'Assem-

blée et demandant de frapper les libel-

listes et incendiaires à gages.

4 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice.

968. — Adresse des citoyens du district

de Soissons à l'Assemblée législative, ma-
nifestant leur indignation de ce qu'après

vingt jours l'horrible attentat du 20 juin

ne soit pas encore puni, et exprimant le

vœu que les adresses mendiées par une

faction trop célèbre, à l'eflet de justifier

les horreurs du 20 juin, rentrent dans le

néant.
4 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 40.

969. — Adresse des citoyens actifs de

Lille à l'Assemblée législative, donnant
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leur adhésion pleine et entière à celle des

citoyens actifs de Rouen, envoyée à l'As-

semblée le 28 juin.

4 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice.

970. — Adresse des citoyens actifs de

Melle à l'Assemblée législative, se plai-

gnant des lenteurs que l'on apporte à

punir les auteurs d'un brigandage qui

couvre la France d'opprobre, et protestant

de leur attachement à la Constitution.

4 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice.

971. — Adresse des habitants, adminis-

trateurs et officiers municipaux de Nevers

à l'Assemblée législative, déplorant l'ou-

trage infligé au représentant héréditaire

de la Nation et protestant de leur atta-

chement inviolable à la Constitution.

4 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 21.

Renvové à la Commission extraordinaire des

12, le 17 juillet.

972. — Pétition individuelle! des citoyens

de Neuville-sur-Saône à l'Assemblée légis-

lative, à l'effet d'obtenir la punition exem-

plaire (1rs coupables instigateurs de l'at-

tentat du 20 juin, et dénonçant la société

séditieuse dont les principes destructeurs

tendent à la désorganisation sociale.

4 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n" 35.

l'envoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 20 juillet.

Cf. Archives parlementaires^. XLVI,p.697.

973. — Lettre du sieur Rerlrand, com-

missaire du Roi près le tribunal criminel

de Châteauroux, au ministre de la justice,

accompagnant l'envoi d'une lettre à

Louis XVI, où il présente un juste tribut

d'admiration pour la courageuse fermeté

du Roi dans l'horrible journée du 20 juin.

4 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.). Arch. du ministère

do la justice.

974. — Adresse des citoyens actifs de

Saint-Fargeau à l'Assemblée législative,

déclarant que le pouvoir exécutif a fait

tout ce qui était en lui pour exaspérer le

peuple et provoquer les excès dont il se

plaint, en conservant autour du Roi une
i:arde de mécontents, en chassant des

ministres patriotes, et que les autorités

constituées n'ont pas fait tout ce qu'elles

devaient pour dissiper l'orale au début et

prévenir les scandales.

5 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 29.

97b. — Lettre de Lamour, citoyen actif

de la section du Palais-Royal, au Comité

des 12, appelant son attention sur les

excès des factieux qui empêchent les ci-

toyens de faire entendre leur voix et lacè-

rent leurs écrits, tandis que le poison

distillé par les ennemis du bien public

est répandu librement dans les masses

crédules, avec lettre à M. Pastoret.

5 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), Arch. du ministère

de la justice, n° 14.

976. — Lettre de M. Charles Lameth, ma-

réchal de camp à l'armée du Nord, à

Louis XVI, déclarant que la nouvelle des

violences commises dans l'enceinte des

Tuileries par une multitude égarée, à l'ins-

tigation d'une faction coupable, a excité

l'indignation de toute l'armée, avec lettre

d'envoi au président de l'Assemblée lé-

gislative, où M. Lameth se disculpe d'avoir

quêté des signatures.

5 juillet 1792.

Copie et original signé, A.N., C 153, n°276.

Ed. Mortimek-TernaVX, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 381.

Archives parlementaires, t. XLVI, p. 250.

977. — Dénonciation à l'Assemblée lé-

gislative par Lecointre, député de Seine-

et-Oise, de l'adresse, très envenimée, sur

les événements de la trop fameuse jour-

née du 20 juin, présentée au Roi, le 26.

par le directoire de ce département, adresse

contraire, au fond et à la forme, au texte

précis de l'acte constitutionnel, dont il
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demande le renvoi à la Commission

extraordinaire des 12.

5 juillet 1792.

Original signé, avec imprimés (3 p.), A. A'.,

D XL 16, n» 74.

Ed. Archives parlementaires, t.XLVI» p. 148.

978. — Arrêté du directoire deTarascon-

sur-Rhône, demandant qu'on poursuive,

selon la rigueur des lois, les auteurs et

complices de l'attentat commis le 20 juin,

alin que leur punition exemplaire réta-

blisse le règne de la Constitution, de la

paix et de l'union, avec lettre d'envoi à

l'Assemblée législative.

5, 6 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), Arcli. du ministère

de la justice, n° 42.

979. — Déclaration de citoyens de Chd-

teauthierry, manifestant leur indignation

au sujet des horreurs qui se sont passées,

le 20 juin, au château des Tuileries, et

donnant leur adhésion à toutes les péti-

tions qui en ont réclamé le châtiment.

6 juillet 1792.

Original signé, Àrch. du ministère de la jus-

tice, n° 34.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 12 juillet.

980.— Réfutation par le sieur Duseaulx,

professeur de rhétorique à Lagny, des

principes énoncés dans la lettre et péti-

tion du général Lafayette à l'Assemblée,

qu'il considère comme illégales et dange-

reuses, estimant que ce « président de

l'armée clubiste » devrait être envoyé à

Orléans.
6 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n» 38.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 21 juillet.

981. — Adresse des citoyens de la com-
mune de Compiègne à l'Assemblée légis-

lative, l'invitant à démasquer les factieux

et à faire poursuivre les auteurs des atten-

tats commis le 20 juin, qui ont plongé la

France dans la consternation.

6 juillet 1792.

Original signé, Arch, du ministère de la jus-

tice, n° 26.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 7 juillet.

982. — Adresse du directoire du district

de Rocroi à l'Assemblée législative, dénon-

çant les auteurs de la trame odieuse qui

a amené la journée du 20 juin, et mon-
trant la nécessité d'anéantir une corpo-

ration dangereuse, foyer de crimes et

d'intrigues, qui ose professer les maximes
les plus perverses et les plus atroces.

6 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 46.

983. — Adresse des citoyens de la com-

mune de Granville à l'Assemblée législa-

tive, sollicitant la punition des coupables

et des factieux qui ont envahi le palais

des Tuileries, menacé et outragé la per-

sonne du Roi, resté exposé aux"plus grands

dangers.
6 juillet 1792.

Original signé, Àrch. du ministère de la jus-

tice, n" 22.

984. — Lettre du directoire du départe-

ment du Pas-de-Calais à l'Assemblée légis-

lative, rectifiant une erreur du procès-

verbal de la séance du 4 juillet, où le mot
pouvoir constitué doit être remplacé par

autorité constituée.

6 juillet 1792.

Original signé et imprimé (2 p.), Arch. du

ministère de la justice, n° 27.

Renvoyé à la Commission exlraordinaire des

12, le 9 juillet.

985. — Adresse des habitants d'Ancenis

à l'Assemblée législative, la conjurant de

mettre un terme aux excès abominables

commis le 20 juin, jour où des scélérats,

mêlés à une multitude égarée, ont failli

plonger la France dans le deuil en atten-

tant aux jours du Roi, et réclamant le

châtiment des auteurs de ces crimes

affreux.
7 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 39.

986. — Délibération de la commune de

Salies, exprimant le vœu que les auteurs

des crimes commis le 20 juin dans le châ-

teau des Tuileries soient poursuivis devant

la Haute cour nationale, et que le Roi
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rétablisse promptement sa garde pour

déjouer les projets des factieux.

8 juillet 1792.

Extrait conforme, Arcli. du ministère de la

justice, n° 3.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 048.

987. — Adresse du conseil général de

la commune de Sainl-Réiny, département

des Rouches-du-Rhône, à l'Assemblée lé-

gislative, demandant hautement vengeance

du sacrilège attentat du 20 juin.

8 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 20.

988. — Délibération de la municipalité

de Bouzonville, votant une adresse à

Louis XVI pour appeler la vengeance des

lois sur la tête des coupables auteurs des

violences commises le 20 juin, sans se

dissimuler que des ennemis de la patrie

abusent du nom du Roi pour tromper le

peuple et semer le trouble, avec lettre

d'envoi de M. De Joly au ministre de l'in-

térieur.

8 juillet 1792.

Expéditions conformes (2 p.), A. N., V
3088 1

; Arcli. du ministère de la justice, n° 24.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 17 juillet.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 573.

989. — Lettre du directoire du départe-

ment d'Eure-et-Loir au président de l'As-

semblée législative, adressant un arrêté pris

le 2 juillet sur le refus par la municipalité

de Chartres de faire publier et aflicher la

proclamation du Roi, du 22 juin, rela-

tive aux événements du 20, avec texte de

l'arrêté.

9 juillet 1792.

Original signé et imprimés (1 dossier), Arch.

du ministère de la justice, n° 33.

Cf. Morti.mkr-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 370.

990. — Lettre de la municipalité et du

directoire du disl rit l de Prades au prési-

dent de l'Assemblée législative, accompa-

gnant l'envoi d'une adresse à Louis XVI,

aux termes de laquelle ils demandent la

punition des auteurs de l'attentat du

20 juin.

10 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice.

991. — Lettre du directoire du district

de Saint-Hippo) yte (Gard) à l'Assemblée

législative, manifestant sa surprise des

lenteurs dans le châtiment des horreurs

commises le 20 juin, et laissant entrevoir

le soupçon injurieux que ferait planer

sur l'Assemblée une insouciance appa-

rente de l'impunité.

10 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n» 30.

992. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, renvoyant à la Commission extraor-

dinaire des 12 les adresses relatives tant à

la formation du camp des 20,000 hommes
qu'aux événements du 20 juin qui lui sont

présentées par les administrateurs du dé-

partement de l'Orne et les citoyens de

diverses communes.

11 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., Cl 00,

fol. 5100 r°.

Cf. Arc/iiues parfemen/aires, t. XLVI. p. 300.

993. — Adresse de citoyens de Ver-

sailles à l'Assemblée législative, récla-

mant la destitution du directoire du dé-

partement de Seine-et-Oise, ainsi que l'im-

probation de son adresse au Roi, et la

punition du général insolent qui, sans

congé, a epaitté son camp pour faire en-

tendre sa voix directoriale devant les re-

présentants du peuple.

11 juillet 1792.

Original signé, A. N., D XL 10, n° 74.

994. — Adresse des citoyens de Provins

à l'Assemblée législative, protestant contre

le langage de la bassesse et de la servi-

tude, tenu par le directoire de leur dé-

partement, et déclarant que la démarche

des Parisiens, le 20 juin, était aussi natu-

relle, aussi légale que celle de leur direc-

toire, lorsqu'il fut solliciter le fatal veto, et

que les événements du 20 juin ne sont

pas si malheureux qu'on s'est plu à le faire

entendre.
12 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 32.

995. — Adresse du tribunal du district

de Bouzonville à Louis XVI, protestaut
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contre les principes professés dans une

pétition envoyée par un habitant de Rou-

zonville, et réprouvant les violences com-

mises le 20 juin, avec lettre du commis-

saire du Roi.

12 juillet 1792.

Originaux (2 p.), Ârch. du ministère de la

justice.

996. — Adresse de la municipalité et du

conseil général de Landau à l'Assemblée

législative, déplorant le crime commis

envers le Roi et la famille royale, le 20 juin,

par des factieux qui, sous le masque d'un

patriotisme brûlant, ne respirent que

l'anarchie, et réclamant la prompte pu-

nition des coupables.

13 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 18.

997. — Adresse du directoire du district

et du conseil général de la commune
d'Auray à l'Assemblée législative, l'adju-

rant d'anéantir les factieux, de châtier les

agitateurs du peuple, d'imposer silence

aux écrivains incendiaires qui sèment la

division dans les esprits, et de déclarer

criminel de lèse-nation tout homme qui

osera prêcher le républicanisme, ou pro-

poser des modifications à la Constitution

avant l'époque fixée par les législateurs,

avec lettre d'envoi.

14 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), Arch. du ministère

de la justice. n° 27.

998. — Délibération des citoyens du dis-

trict de Lagrasse (Aude), déclarant qu'ils

veulent la Constitution dans toute son in-

tégrité et la monarchie telle qu'elle a été

établie par la Constitution, et criant ven-

geance pour l'attentat commis contre la

Nation, le 20 juin, avec lettre d'envoi du

procureur-syndic à l'Assemblée législative.

14 juillet 1792.

Extrait collationné et original signé (2 p.),

Arch. du ministère de la justice.

999. — Adresse des citoyennes de la

ville de Saint-Chamas à la Reine, lui fai-

sant parvenir leur tribut d'admiration,

d'attachement et de respect, en même

temps que leurs maris et leurs enfants

exprimaient dans une adresse à Louis XVI

l'enthousiasme que leur inspirait l'hé-

roïsme calme de ce bon et vertueux

p rince.

15 juillet 1792.

Original revêtu de nombreuses signatures,

A. N., C 222, n° 160 132
.

1000.— Lettre de M. Caulthier, commis-

saire du Roi près le tribunal du district

de Saint-Dizier, au ministre de la justice,

envoyant l'expression des sentiments des

habitants de Vassy, au sujet de l'événe-

ment du 20 juin, avec réponse du mi-

nistre, annonçant que le Roi a été touché

de ces témoignages d'affection.

15, 24 juillet 1792.

Originaux et minute (4 p.), Arch. du minis-

tère de la justice.

1001.— Adresse des habitants de la com-

mune de Haucourt (Moselle) à l'Assemblée

législative, manifestant leur indignation

contre les scélérats qui ont violé l'asile

du Roi, le 20 juin, demandant d'infliger

un blâme à « ce M. Pétion, maire, qui a eu

la lâcheté de ne pas exposer sa vie pour

empêcher cet événement », et de faire ces-

ser les in jures contre M. de Lafayette, qui

mérite la confiance de la Nation et ne

l'a perdue que là où il y a de la populace.

1G juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 29.

1002. — Adresse des habitants de Villers-

la-Montagne (Moselle) à l'Assemblée légis-

lative, sollicitant la répression des délits

commis dans la malheureuse journée du

20 juin, et priant d'empêcher que des

coureurs de Paris ne viennent dans les

départements égarer les esprits et les in-

disposer surtout contre M. de Lafayette,

qui ne perdra jamais leur estime.

16 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 31

.

1003.— Adresse de citoyens du départe-

ment de l'Aisne à l'Assemblée législative,

désavouant les administrateurs du dépar-

tement et du district dans les exagéra-
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tions et les in justices de leur douleur pré-

tendue civique, ne considérant nullement

le 20 juin comme un jour de honte impé-

rissable pour Paris, ni comme le commen-
cement du crime projeté du massacre de

la famille royale, et déclarant qu'ils ou-

blieront la journée du 21 juin 1791 si on

veut bien oublier celle du 20 juin 1792.

17 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 19.

1 004. — Adresse de la commune de

Wancourt, département du Pas-de-Calais,

à l'Assemblée législative, désapprouvant

l'arrêté de ce département qui blâme la

conduite du Corps législatif pour avoir

permis à leurs frères du faubourg Saint-

Antoine de défiler dans l'enceinte de

l'Assemblée.

17 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n° 8.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 17 juillet.

1 005. — Adresse du directoire du Pont-

Saint-Esprit à l'Assemblée législative, de-

inandant justice prompte et sévère contre

les factieux de tous les partis, et procla-

mant qu'ils veulent la Constitution ou la

mort.
(17 juillet 1792.)

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

lice, n° 7.

Renvoyé à la Commission exlraordinaire des

12, le 17 juillet.

1006. — Adresse de plusieurs citoyens

(sans désignation précise) à l'Assemblée

législative, l'adjurant de venger le nom
français usurpé par quelques révoltés,

dupes d'une poignée d'agitateurs, qui se

targuent en vain du nom si cher de vain-

queurs de la Bastille.

17 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n» 13.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 17 juillet.

1007. — Pétition des citoyens du district

de Chauny à l'Assemblée législative, en-

voyant leur adhésion à l'adresse pré-

sentée le 23 juin par le département de

l'Aisne et demandant la punition des au-

teurs, fauteurs et instigateurs de l'insur-

rection du 20 juin.

(19 juillet 1792.)
Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice, n« 28.

1008. — Adresse du conseil général de

la commune de Rastia à l'Assemblée légis-

lative, votée sur l'invitation des officiers

municipaux de Marseille de s'unir à eux au
sujet de l'événement du 20 juin, mettant

en garde l'Assemblée contre les déclama-
lions inconsidérées qui visent les minis-

tres, les généraux et le chef suprême du
pouvoir exécutif, et l'adjurant de diriger

et de conduire à bon port le vaisseau de

l'État, au milieu des écueils qui l'envi-

ronnent, avec lettre d'envoi.

20 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), Arch. du ministère

de la justice.

1009. — Lettre du sieur Denayant,

citoyen actif du district de Saumur, au
président de l'Assemblée législative, ré-

clamant la sévérité des lois contre les

factieux, auteurs de la journée du 20 juin,

contre ces vils magistrats du peuple qui

s'en sont rendus les complices en trahis-

sant lâchement leurs devoirs, contre les

habitués des tribunes et les pétitionnaires

soudoyés qui font des motions incen-

diaires.

(22 juillet 1792.)

Original signé. Arch. du ministère «le la jus-

tice, n° 20.

1010. — Adresse de la commune de

Rrienne-le-Chàteau à l'Assemblée législa-

tive, déclarant qu'ils ont appris non sans

indignation et non sans horreur les excès

commis dans la capitale, le mercredi

20 juin, et exprimant le vœu que ces excès

ne restent pas impunis.

30 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la

justice.

1011. — Adresse des citoyens actifs du

district de Boulogne-sur-Mer à l'Assem-

blée législative, l'adjurant de briser la

chaine. que veut étendre sur toule la
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France une secte impie, malheureusemenl

trop puissante, la Société des Jacobins,

qui dirige toutes les opérations de l'As-

semblée.
30 juillet 1792.

Original signé, Arcli. du ministère de la

justice.

1012. — Adresse du Conseil municipal

d'Amiens à l'Assemblée législative, pro-

testant contre l'attentat criminel commis

parune troupe de factieux qui ressuscitent

dans Paris les Maillotins, les Marcel, les

Caboche, et se sont arrogés le droit de

parler au nom du peuple souverain.

Sans date (juillet 1792).

Original, A. N., C 153, n° 291.

D. — CONSÉQUENCES DE LA JOURNÉE

DU 20 JUIN

1013. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que désormais, sous aucun

prétexte, aucune réunion de citoyens ai -

més ne pourra être admise à sa barre,

défiler dans la salle des séances, ni se pré-

senter à aucune autorité constituée sans

réquisition légale.

21 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C* I 60,

fol. 4928 r°.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. I, |>. 229.

Archives parlementaires, t. XLV, p. 442.

1014. — Lettre du ministre de l'intérieur

au procureur général syndic du Dépar-

tement, l'invitant à faire aflicher avec

promptitude et profusion le décret rendu,

le matin même, par l'Assemblée législa-

tive, contre les pétitionnaires armés.

21 juin 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective. 2 e série, t.I, p. 178.

1015. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement au maire de Paris, lui mandant de

faire proclamer le plus promptement pos-

sible la loi qui vient de leur être envoyée

par le ministre de la justice, comme d'ail-

leurs M. Pétion en a été avisé verbale-

ment.
21 juin 1792.

Original signé, A. N., F 1 4774™.

T. IV.

1016.— Lettre du ministre de l'intérieur

,iu Directoire du Département, l'invitant,

au nom du Moi, à envoyer aux Tuileries

le procureur général syndic ou deux des

membres du Directoire, pour avoir des

informations sur l'agitation qui se mani-

feste au faubourg Saint-Antoine.

21 juin 1792.
(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, l re série, t.I, p. 179.

1017. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, à

l'Assemblée législative, la prévenant qu'un

rassemblement armé se porte vers le

château.
21 juin 1792.

Autographe, A. N., C 152, n» 269.
Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

'le la Révolution française, t. I, p. 182.

Mortimer-Ternaux, Histoire de la Terre»! ,

t. I, p. 232.

Archives parlementaires, t. XLV, p. 456.

1018. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que le maire de Paris, ou un
officier municipal, se rendra à l'instant à

la barre pour faire connaître la situation

de la capitale, et s'il existe réellement un
rassemblement.

21 juin 1792.
Extrait du procès verbal, A. N., CI 60,

fol. 4935 v°; extrait collationné et signé, A. N.,
F 7 4774™.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 457.

1019. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, au

président de l'Assemblée législative, an-

nonçant que le rassemblement armé, ren-

contré dans la rue de l'Arbre-Sec, n'a

point dirigé sa marche vers le château

et s'est dispersé.

21 juin 1792.

Autographe, A. N., C 152, n° 269.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire
de la Révolution française, t. XV, p. 185.

Archives parlementaires, t. XLV, p. 462.

1020. — Lettre du maire de Paris au

Commandant général, déclarant que les

rapports sur la situation des faubourgs

sont tranquillisants et exposant l'incon-

vénient de fermer au public les portes du
jardin des Tuileries, ce qui occasionne

9
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des groupes et de la fermentation, et de

illettré en évidence une aussi grande

quantité de forces, qu'il suffirait de tenir

eu réserve.
21 juin 1792.

Minute, A. N., F 7 4774"°.

1021. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement au président de l'Assemblée légis-

lative, lui annonçant la convocation du

Conseil du Département de Paris.

21 juin 1792.

Original signé, A. N., C 152, n° 269.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 438.

1022. — Lettre de convoeation à la

séance du Conseil du Département, du

22 juin, 11 heures, adressée au maire de

Paris par le Directoire.

21 juin 1792.

Original signé, A. N., F 7 4774™.

1023. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Pétion, le priant de se rendre

immédiatement auprès du Conseil assem-

blé, en raison des rapports adressés par

le Commandant général.

21 juin 1792.

Original signé, A. N., F 7 477470
.

1024. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au Directoire du Département, ap-

prouvant les mesures qu'il a prises rela-

tivement aux circonstances, mesures qui

seront portées à la connaissance du Roi.

21 juin 1792.

Minute, A. A"., F 7 3688».

1025. — Lettre de M. Dumonl, commis-

saire de police de la section de la Rue-

de-Montreuil, au ministre de l'intérieur,

l'avisant de la fermentation du faubourg

Saint-Antoine et du dessein des habitants

de Montreuil de soutenir les patriotes

dans leurs entreprises contre le veto, par

suite de l'opinion accréditée dans les

groupes que le peuple, étant seul souverain.

devait faire la loi sans Constitution et sans

sanction, avec réponse du ministre, re-

merciant le commissaire de son avis.

21 juin 1792.

Original, A. N. , F 7 3588'.

Ed. Revue rétrospective,'!' série, 1. 1, p. 180.

1026. — Lettre confidentielle de M. Du-

mont, commissaire de police de la section

de la Rue-de-Montreuil au ministre de l'in-

térieur, le prévenant que l'incursion du
20 juin doit se renouveler demain ou lundi

au plus tard, dans l'opinion généralement

accréditée, la Constitution étant nulle et

le peuple seul devant faire la loi.

21 juin 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Mortimer-TernaUI, Histoire de la Ter-

reur, t. I, p. 242.

1027. — Procès-verbal d'une assemblée

de la section de la Rue-de-Montreuil, te-

nue sous le charnier de la paroisse Sainte-

Marguerite, pour délibérer sur l'abus par

M. de Ramainvilliers de la lettre de M. Pé-

tion, relative au prétendu départ du Roi,

et sur le droit revendiqué par les citoyens

de monter la garde à tous les postes de

la capitale, assemblée devenue tumul-

tueuse et levée pour éviter de graves

désordres.

21 juin 1792 (8 heures du soir).

(Pièce absente).

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, 1. 1. p. 181.

1028. — Lettre de M. Dumonl, commis-

saire de police de la section de la Rue-

de-Montreuil, à M. Pétion, le prévenant

que, d'après le bruit public, les excès

commis par le rassemblement de gens se

disant le peuple vont se renouveler, que

des citoyens lui ont donné à entendre que la

force seule devait faire la loi, et que, puis-

qu'ils avaient la force, ils la feraient, avec

réponse du Maire, l'engageant à faire cou-

rageusement son devoir et à empêcher le

rassemblement en question.

21, 22 juin 1792.

Original et minute (2 p.), A. A'., F1 4774 7u
.

1029. — Note de ce qui s'est passé et

des paroles échangées entre le Roi et

M. Pétion, le jeudi 21 juin 1792, à 8 heure»

du soir, une demi-heure après la réception

de la députation de l'Assemblée législa-

tive.

21 juin 1792.

Original, A. A'., M 655, u° 3.

Ed. Moniteur universel, n" 179. p. 74 i.
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Chronique de Paria, numéro du 26 juin 1 7
9

'2

.

p. 712.

BUCHEZ et Hou\, Histoire parlementaire de
lu Révolution française, t. XV, p. 187.

MortIMER-TeRNAUX, Histoire de lu Teneur.
t. I. p. '234.

1030. — Lettre de M. Royer à M. Pétion,

l'avisant que le Conseil général s'est

ajourné à samedi, pour entendre le compte

des mesures qui ont été prises par le

Maire et par le Corps municipal relative-

ment à la tranquillité publique, compte

qui a dû être rendu par écrit au Direc-

toire.

21 juin 1792 (10 heures du soir).

Original, A. N., F 7 4774™.
Ed. Mortimer-Ter.nal'X, Histoire de lu Ter-

reur, t. I, p. 237.

1031. — Lettre du ministre de l'intérieur

au maire de Paris, déclarant qu'un arrêté

du Corps municipal, motivé sur la néces-

sité de respecter non seulement la di-

gnité, mais encore la liberté du Roi, pour-

rait contribuer à ramener le calme dans

la population.

21 juin 1792 (soir).

Original, A. A'., F 7 4774 70
;

copie, A. N.,

F 7 3688'.

Ed. Mortimer-TerNaUX, Histoire de la Ter-

reur, t. I, p. 237.

HI32. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Déparlement, au

maire de Paris, demandant des explica-

tions au sujet de l'ordre donné par le

Commandant général de faire battre la

générale le lendemain matin à 7 heures,

M. de Ramainvilliers lui ayant dit qu'il

appréhendait l'arrivée de 20.000 hommes
du côté de Meaux.

21 juin 1792 (11 heures du soir).

Original, A. N., F 7 4774 70
.

1033. — Lettre confidentielle de Rœ-
derer à Pétion, l'engageant à faire paraître

le lendemain une proclamation au peuple,

pour montrer combien il est important de

ne pas extorquer au Roi la révocation de

son veto et de ne pas lui fournir un pré-

texte pour chercher un autre asile que

son palais.

21 juin 1792 (Il heures du soir).

Original, A. N., F 7 4774 ™.

Kd. Mortimek-TerNaix, Histoire de lu Ter
reur, t. I, p. 238.

1034. — Lettre de M. Pinon, chef de la

:.
c légion, de garde au château, à M. Pé-

tion, le priant de lui donner la même ré-

quisition pour l'emploi de la force armée
que celle reçue par M. Mandat, comman-
dant de la i» légion, en prévision des
troubles que l'on craint pour la matinée
du lendemain.

21 juin 1792 (11 heures du soir).

Original, A. A'., F 7 4 77 4 70 .

103.;i. — Avis donné par le Maire au
Commandant général, à l'effet de déjouer
les projets de gens malveillants qui se pro-

posent de faire tirer le canon d'alarme

pour provoquer des rassemblements.

21 juin 1792 (minuit).

Minute, A. N. , F 7 4774 70
.

1036. — Lettre de M. Jozeau, chef des
bureaux Je la Mairie, au procureur gé-

néral syndic du Département, lui répon-
dant au lieu et place du Maire, excédé
de fatigue et prenant quelques instants

de repos, relativement à diverses mesures,
notamment à la battue de la générale et

à une proclamation.

21 (22) juin 1792 (minuit un quart).
(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 183.

1037. — Lettre et pétition du sieur Ga-
vard, chirurgien, à l'Assemblée législative,

demandant si la Constitution donne au
Roi le droit d'examiner jusqu'en 96 ce
que l'Assemblée a décrété et ce qu'il im-
porte au salut de la patrie de faire en 92.

21 juin 1792.
Originaux signés (2 p.), A. N., D XL 14,

n° 60.

1038. — Demande officielle au maire de
Paris, par M. Pinon, chef de la 5e légion,

de garde au château, du même pouvoir
que celui donné la veille à M. Mandat,
de service chez le Roi, pour repousser la

force par la force, le Commandant général
l'ayant prévenu d'avoir à se tenir prêt

dès le matin.

22 juin 1792 (2 heures du matin).
Original signé, A. A., F 7 4774 70 ,
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1039. — Lettre de M. Pétion au Com-
mandant général, uu sujet de l'ordre de

faire tirer le canon d'alarme à 6 heures

et de faire battre la générale à 7 heures,

mesures très imprudentes qu'il ne peut

sanctionner, d'autant plus qu'il n'en a été

nullement avisé.

22 juin 1792 (4 h. 1/2 du matin).

Minute, A. N., F 7 4 7 74 70
.

1040. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, à M. Terrier, ministre de l'intérieur,

l'assurant qu'il ne cesse de prendre des

mesures pour le maintien de l'ordre et

pour déjouer les mann'uvres des conspi-

rateurs, ajoutant qu'il vient de convoquer

le Corps municipal et qu'il l'engagera à

rester en permanence.

22 juin 1792 (4 h. 3/4 du matin).

Original signé, A. N., F 1 3688 1
; minute,

A. N., F7 4774 70
.

1041. — Lettre de M. Pétion à M. Rœ-
derer, déclarant qu'il n'a donné aucun

ordre pour faire battre la générale, me-
sure très imprudente, qui ne serait propre

qu'à occasionner une fermentation dan-

gereuse.

22 juin 1792 (5 heures du matin).

Minute, A. N., F 7 4774™.
Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 184.

1042. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, à

M. Pétion, le convoquant le plus tôt pos-

sible et le priant d'amener le Comman-
dant général, en raison des rassemble-

ments qui se forment dans le faubourg

Saint-Antoine.

22 juin 1792 (10 heures du matin).

Original, A. N., F 7 4774 70
.

1043. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, à

M. Pétion, estimant que la mesure la plus

efficace pour disperser les rassemble-

ments qui se forment dans le faubourg

Saint-Antoine serait de faire proclamer à

son de trompe, par des officiers munici-

paux, le décret rendu la veille par l'As-

semblée nationale.

22 juin 1792 (11 h. 3/4 du matin).

Original, A. N., F 7 4774 ™.

1044. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Terrier, ministre de l'inté-

rieur, accusant réception de sa lettre

avec la copie de celle du commissaire de

police de la section de la Rue-de-Montreuil,

et observant qu'une mesure très efficace

pour dissiper tout rassemblement serait la

proclamation à son de trompe, par des

officiers municipaux, du décret rendu la

veille par l'Assemblée nationale.

22 juin 1792.
Original signé, A. N., F7 3688 1

.

1045. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, au
ministre de l'intérieur, accusant réception

de la proclamation du Roi, qu'il envoie

chez l'imprimeur du Département et qu'il

fera afficher sans délai le lendemain

matin.

22 juin 1792 (11 h. 3,4 du matin).

Autographe, A. N., F 7 3688 1
.

104(3. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, mandant les ministres, à l'effet de

leur faire connaître les deux objets ur-

gents et de la plus haute importance qui

excitent la sollicitude du Corps législatif :

le premier est la nécessité d'arrêter les

troubles excités par le fanatisme, le se-

cond est l'intérêt pressant de placer une

armée de réserve entre les frontières et

Paris, et exigeant le compte rendu par

écrit des mesures prises alin d'y pourvoir.

22 juin 1792.

Minute, A. N., C 150, n° 262.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 471.

1047. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, à

M. Terrier, ministre de l'intérieur, lui

adressant, avec preuves à l'appui, un

compte détaillé des divers avis qu'il a

reçus, le jour même, sur l étal actuel de

la tranquillité de Paris, et l'exposé de la

conduite qu'il a tenue.

22 juin 1792.

Original signé, Arch. du ministère de Injus-

tice.

1048. — Rapport du Conseil du Dépar-

tement aux Maire et officiers municipaux,

les avisant de la convocation pour le soir,

dans l'église des Quinze-Vingts ou des
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Enfants-Trouvés, d'une assemblée où l'on

proposera de provoquer une nouvelle

réunion armée pour se porter de nouveau

aux Tuileries.

22 juin 1792.

Copie, Arch. du ministère de la justice.

Ed. MORTIMER-TKRNAUX, Histoire de la Ter-

reur, t. I, p. 240.

1049. — Lettre de M. Pétion aux offi-

ciers municipaux, les informant des ras-

semblements qui se forment dans le fau-

bourg Saint-Antoine, et demandant si les

deux membres de la Municipalité qui y

sont allés ont rendu compte de l'état du

faubourg.
22 juin 1792.

Minute, A. N., F 7 4774 70
.

1050. — Lettre de M. Pétion à M. San-

lerre, lui déclarant qu'il est pénétré de

douleur en apprenant que la plus grande

fermentation règne dans le faubourg et

que les citoyens se disposent à se pré-

senter lundi en armes à l'Assemblée na-

tionale, le priant d'user de tout son crédit

pour calmer les esprits et empêcher cette

violation de la loi, et montrant dans quel

abîme de maux pourrait les plonger la

démarche illégale des habitants du fau-

bourg.
22 juin 1792.

Minute, A. N., F 7 4774 7n
.

1051. — Lettre de M. Pétion au Com-

mandant général, l'invitant à envoyer des

forces en vue du rassemblement hostile

qui doit se porter en armes, le soir

même, à la Société des Amis de la Cons-

titution, séante aux Jacobins.

22 juin 1792.

Minute, A. N., F 7 4774 7n
.

1052. — Arrêté du Conseil du Départe-

ment, enjoignant au procureur général

syndic de dénoncer au juge de paix de la

section des Tuileries l'attentat commis
dans la cour du château, le 21 juin, par

un garde national, qui avait insulté un
officier municipal revêtu de son écharpe,

avec lettre d'envoi à la Municipalité.

22 juin 1792

Copie conforme et original (2 p.), A. N.

F 1 4774 70
;

extrait, Arch. du ministère de la

justice.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. I, p. 414.

1053. — Lettre de M. Pétion aux admi-

nistrateurs du Département de Paris, les

informant des mesures prises et des ob-

servations par lui présentées au Com-

mandant général au sujet de l'incon-

vénient de fermer les portes du jardin

des Tuileries, de déployer un trop grand

appareil de canons et d'hommes armés, et

de faire battre la générale, annonçant

(jue le Corps municipal, convoqué, s'est

déclaré permanent et vient de faire une

proclamation.

22 juin 1792.

Minute, A. IV., F 7 4774 7 «.

Ed. Revue rétrospective, 2e série, t. I, p. 184.

1054. — Lettre de M. Pétion au Direc-

toire du Département, le prévenant que la

proclamation de la Municipalité a été pu-

bliée dans les faubourgs Saint-Antoine et

Saint-Marceau et n'a pas obtenu tout le

succès qu'on en attendait, que l'on parlait

même de se réunir de nouveau en armes,

lundi, et que de nouveaux- commissaires

ont été envoyés dans les faubourgs, avec

le texte imprimé de la proclamation.

22 juin 1792.

Copie et imprimé (2 p.), Arch. du ministère

de la justice.

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 186.

1055. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, au

maire de Paris, déclarant que les dispo-

sitions prises par M. de Ramainvilliers

pour la protection des Tuileries ne satis-

font nullement le Conseil, et que le Com-

mandant général aurait besoin de s'en-

tourer d'avis de personnes à même de

l'éclairer, avec réponse de M. Pétion, por-

tant que M. de Ramainvilliers est absolu-

ment incapable de diriger ce genre de

résistance qui assure l'exécution de la loi

en épargnant le sang, et qu'il est néces-

saire de ne pas le laisser agir seul.

22, 23 juin 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F'

4 774 70
;
copie, A- N., F 7 3688 1

.
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Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I,p. 18*.

189.

MORTIMER-TERNAUX. Histoire de In Terreur,

t. I. p. 248, 249.

10a6. — Lettre confidentielle de M. R fé-

dérer à M. Pétion, rengageant à user de

tous les moyens en son pouvoir pour se dé-

faire de suite de M. de Ramainvilliers, qui

ne peut que compromettre, n'ayant ni la

confiance de la garde nationale, ni celle

du Maire, avec d'autant plus de raison que
sa conduite n'a pas été exempte de repro-

ches dans (ajournée du 20 juin.

22 juin 1792 (soir).

Autographe, A. N., F 7 -47 74 70
.

Ed. Mortimkr-TernaI'X, Histoire de In Ter-
reur, t. I, p. 249.

1057. — Lettre de M. Pétion à M. Rœde-
rer, déclarant que le vœu du Département

se trouve rempli par la mise à exécution

de l'arrêté du Corps municipal, du U fé-

vrier précédent, relatif au désarmement
des gens armés de piques ou de fusils, et

aux rassemblements particuliers qui se-

ront considérés comme attroupements

séditieux et dissipés par les agents de la

force publique.

22 juin 1792.

Minute, A. N., F 7 4774 70
.

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 186.

1058. — Lecture, à la section de l'Obser-

vatoire, de la pétition devant être présen-

tée à l'Assemblée législative au nom des

quatre faubourgs de Paris les plus peu-

plés, et ordre du jour basé sur ce que

cette pétition contenait des choses incons-

titutionnelles qui pouvaient effrayer les

esprits.

22 juin 1792.

Copie conforme, A. N., I) XL 14. n° 60.

1059. — Déclaration du sieur Joseph-

Bernard Hoffingen, dit d'Anvers, tailleur,

au sujet de la confection d'uniformes

bleus doublés de blanc, jaunes, bleus et

noirs, en vue de la levée d'une légion hol-

landaise dans des desseins suspects.

22 juin 1792.

Original signé, avec échantillon de drap noir

et d'une fleur de lys en drap bleu, A. N., F 7

3688"; copie, .V. N., F 7 4387.

Ed. Recueil des pièces justificatives îles crimes

commis par le ci-devant Roi. p. 70.

1060. — Déclaration du sieur Louis-

Georges Partoy, reçue au Département de

Police, tendant à établir que M. de Bouillé

serait à Paris et aurait été, la veille, dans

la matinée, chez le Roi.

22 juin 1792.

Original signé, A. .Y., C 187 (2
e inventaire.

n« 74f; copie, A. N., F 7 4387.
Ed. Recueil des pièces justifiratires île l'acte

énonciatif des crimes de Louis Capet, réunies

par la Commission ries 2i ( 2« inventaire!,

p. 172.

1061. — Proclamation affichée à profu-

sion dans le faubourg Saint-Antoine), aux

termes de laquelle les habitants des

quatre faubourgs de Paris, les hommes
du 14 juillet, dénoncent aux pères de

la Patrie un roi faussaire, coupable de

haute trahison, et qui doit être frappé

par le glaive de la justice.

(13 juin 1792.)

Copie, Arch. du ministère de la justice.

Ed. BuCBEZ et l'OUX, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XV, p. 191.

Ai-chives parlementaires, t. XLV, p. 508.

1062. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, à M. Rœderer, accusant réception

de la copie d'un placard incendiaire affi-

ché dans Paris, dont la Municipalité re-

cherchera les auteurs, avec texte de ce

placard, où les habitants du quatrième fau-

bourg de Paris dénoncent à l'Assemblée un

Roi faussaire, coupable de haute trahi-

son, qui doit être frappé par le glaive de

la justice.

23 juin 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 190

1063. — Instruction du Département

aux citoyens de Paris, les mettant en

garde contre les desseins perfides des en-

nemis secrets de la chose publique, qui

favorisent les rassemblements illégaux et

portent un coup mortel au Roi et aux

magistrats du peuple.

23 juin 1792.

Imprimé, A. N., F 7 3688'.

106V. — Lettre de M. Terrier, ministre

de l'intérieur, au Directoire du Départe-

ment, l'avertissant que des habitants mal



JOURNÉE DU 20 JUIN

intentionnés du faubourg Saint-Antoine

ont formé le projet de s'emparer de l'Ar-

senal, et que des charpentiers du même
faubourg travaillent à des affûts pour des

canons, ave.- réponse, portant (pie le Di-

rectoire, déjà instruit de la chose, l'a

signalée au Commandant général à l'effet

de modilier les dispositions défensives qui

avaient para défectueuses, et lettre d'envoi

au Maire.
23 juin 1792.

Originaux signés et minute (3 p.), A. JV..

F' 3688».

Ed. Rerue. rétrospective, 2 e série, t. I, p. 191,

192.

1 06,*1. — Lettre de M. .lean-Amable Fou-

cault Saint-Prix, commandant en chef du

bataillon du Val-de-Grâce, au maire de

Paris, l'informant de la motion faite le

22 juin par M. Paris à l'assemblée de la

section de l'Observatoire pour engager le

peuple à se réunir sans armes, le lende-

main, sur la place de la Bastille pour se

rendre à l'Assemblée nationale et chez le

Roi, et dans le cas où l'on refuserait de

les recevoir, à attaquer, le surlendemain,

le château des Tuileries, comme une se-

conde Bastille, lettre transmise par M. Rœ-

derer auxjuges de paix du Bureau central.

2.3 juin 1792.

Copie insérée à la suite de l'interrogatoire

subi le 26 juin par le sieur Pâris (affaire Pâris

et Boulland), A. JV., D III 264.

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. l,p. 195.

1066. — Lecture à l'Assemblée législa-

tive par M. Terrier, ministre de l'intérieur,

d'un rapport du Département contenant

des nouvelles relatives à la situation ac-

tuelle de la tranquillité de Paris.

23 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. JV., C* I 00,

fol. 'i960 v°.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 50S.

1007. — Lettre du ministre de l'intérieur

à M. Rœderer, accusant réception du rap-

port du Directoire sur les mesures qu'il a

prises pour la tranquillité publique, et

engageant à maintenir cette surveillance,

nécessaire dans les circonstances pré-

sentes.

23 juin 1792 (2 heures).

Minute, A. N., F 1 3688 1
.

1068. — Décret de TAssemblée législa-

tive, déclarant qu'il n'y a pas lieu de

prendre de nouvelles mesures législatives

pour la défense de la Constitution, mais

invitant tous les bons citoyens à réunir

leurs efforts pour le maintien de la tran-

quillité publique, et ordonnant au mi-

nistre ih' l'intérieur de lui rendre tous les

jours un compte exact de l'état de la ville

de Paris.

23 juin 1792.

Minute signée de Gohier, A. JV., C 150,
n" 262; imprimé, A. JV., F 7 3688 1

.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 517.

1069. — Lettre de M. Duranthon, mi-

nistre de la justice, au ministre de l'inté-

rieur, annonçant l'envoi d'une expédition

en forme du décret qui enjoint aux corps

administratifs de veiller au maintien de la

loi relative à la sûreté des citoyens, dé-

cret qu'il a transmis également au procu-

reur général syndic du Département.

23 juin 1792.

Original signé. A. JV., F 7 3688".

1070. — Lettre de M. Pétion à M. de Ra-

mainvilliers, au sujet de la fermentation

qui règne parmi les soldats de service

aux Tuileries, dont les armes sont tantôt

chargées, tantôt non chargées, et qui ré-

pugnent à l'idée de tirer sur des citoyens,

le priant de venir conférer avec lui à cet

égard dans la soirée.

23 juin 1792.

Minute, A. JV., F 7 4774 70
.

1071. — Lettre de M. Targe, officier de

paix, au maire de Paris, annonçant que les

habitants du faubourg Saint-Antoine sont

fort tranquilles et qu'ils le seront très

probablement cette nuit par lassitude, ob-

servant que les exhortations d'un officier

de paix, d'un commissaire de police, du

maire de Paris même, ne peuvent rien

auprès de citoyens égarés, et ajoutant que

MM. Bazire, Merlin et Chabot pourraient

seuls les faire rentrer dans l'ordre en

réclamant l'exécution de la loi.

23 juin 1792 (6 heures de relevée).

Original, A. JV., F 7 477 4 70
.
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1072. — Lettre de M. Anisson-Duperron,

directeur de l'Imprimerie nationale, au

ministre de l'intérieur, annonçant qu'il

fera exécuter les ordres de M. Terrier

dans le temps strictement nécessaire pour

rassembler des ouvriers.

23 juin 1792 (minuit).

Original, A. N., F 1 3688».

1073. — Déclaration de la dame Barra,

reçue au Département de Police, répétant

un propos d'après lequel le Roi devait

faire habiller toutes les personnes de sa

maison en gardes nationaux et leur faire

monter la garde comme tels.

23 juin 1792.

Original signé, A. N., C 187 (2 e inventaire.

n° 84); copie, A. N., F7 4387.
Ed. Recueil des pièces justificatives des crimes

commis par le ri-devant Roi, p. 85.

1074. — Rapport de police des agents

Jean Niquille et Philippe Gautier, au sujet

de la revue du 102 e régiment passée par

la Reine dans le jardin des Tuileries, de

la réception très froide faite au Maire par

le Roi, et des propos tenus dans le fau-

bourg Saint-Antoine, qui se propose de

revenir en armes aux Tuileries avant peu.

23 juin 1792.

Original signé. A. N., F 1 4390»; copie,

A. N., F 7 4387.

Ed. Recueil des pièces justificatives des crimes

commis par le ci-devant Roi, p. 68.

I07.">. — Lettre de M. Rn-derer au Maire

et aux officiers municipaux du Départe-

ment de Police, transmettant copie d'une

lettre du sieur Mouton, marchand de

draps, rue de Bussy, qui l'instruit de

propos tendant à faire croire que l'on

forcerait des citoyennes paisibles à mar-

cher au milieu de rassemblements tumul-

tueux pour paralyser la répression, avec

réponse de M. Pétion, déclarant que le

Département de Police est chargé de pré-

venir les rassemblements et les violences

dont seraient victimes des citoyens inof-

fensifs.

23, 24 juin 1792.

(Pièces absentes.)

Ed. Revue rétrospective. 2 e série, t. I, p. 193.

194.

1076. — Lettre de MM. Sergent et Panis,

administrateurs au Département de Police,

au Comité de surveillance, transmettant

une copie du rapport des agents Niquille

et Gautier, du même jour, sur l'état du

château des Tuileries, et signalant le

comité central qui y aurait été établi par

infraction à la loi.

24 juin 1792.

Original signé et copie conforme (2 p.), Arch.

du ministère de la justice.

1077.— Lettre de M. Rœderer au ministre

de l'intérieur, l'informant de l'envoi qui lui

a été fait par le garde des sceaux de l'acte

du Corps législatif, qui a été imprimé et

sera afliché le matin même, et annon-

çant qu'il soumet à M. de Wittinghoff le

projet de défense envoyé par le ministre

et qu'il en conférera dans la soirée avec

ret officier général.

24 juin 1792.

Original signé. A. N., F7 3688'.

1078. — Lettre du ministre de l'intérieur

au Conseil du Département, lui transmet-

tant un projet de défense communiqué par

un bon militaire et priant de le faire

connaître à M. de Wittinghoff, qui pourra

s'entendre avec M. Bachmann, officier

suisse, et annonçant que le point de ras-

semblement pour ce jour est fixé à la

Bastille.

24 juin 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 197.

1079. — Lettre de M. Pétion au Dépar-

tement, l'informant de l'envoi dans le

faubourg Saint-Antoine de deux officiers

municipaux, qui ont constaté, comme
le Maire lui-même et un autre officier

municipal dans le faubourg Saint-Mar-

ceau, que tout y est calme et que les

citoyens sont dans les dispositions les

plus pacifiques.

24 juin 1792.

Original, A. N., F 7 4774 70
.

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 200.

1080. — Lettre de M. Desmousseaux,

premier substitut adjoint du procureur

de la Commune, à M. Pétion. l'avisant
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que, d'après ce qui se dit publiquement

dans les marchés, les faubourgs réunis

doivent se porter, le lendemain, en armes,

aux Tuileries.

(Dimanche, 24 juin 1792.)

Original, A. N., F 7 4774 10
.

1081. — Lettre du maire de Taris au

Commandant général, lui recommandant,
quoiqu'il y ait lieu d'espérer que tout sera

calme ce jour el le lendemain, de faire faire

de fréquentes patrouilles à cheval dans les

faubourgs, et d'avoir toujours des forces

en réserve autour de l'Assemblée natio-

nale, du château, des caisses publiques,

de l'Arsenal et des [irisons.

24 juin 1792.

Minute, A. N., F 7 4774*°.

1082. — Lettre de M. Pétion au Com-
mandant général, le priant de renforcer

pour le lendemain les postes du château

et les réserves, la question agitée devant

attirer un grand nombre de citoyens et

occasionner de la fermentation.

(24 juin 1792.)

Minute, A . N., F 7 477-4"°.

1083. — Déclaration de deux officiers

du bataillon de l'Arsenal, reçue par

MM. Cardot et Ollivier-Descloseaux, ofli-

ciers municipaux de service aux Tuile-

ries, constatant qu'en raison des mo-
tions faites dans le faubourg Saint-Antoine

à l'effet de s'emparer des poudres et mu-
nitions de l'Arsenal, le commandant du

bataillon avait reçu l'ordre de se trans-

porter au jardin dudit Arsenal.

24 juin 1792 (midi).

Original signé. A. N., F 7 4774 70
.

1084. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Conseil du Département, le pré-

venant que le Commandant général a

reçu l'ordre de faire porter des forces à

l'Arsenal, et qu'il n'y a pas grande fer-

mentation dans le faubourg Saint-Antoine,

où se glissent des orateurs qui cherchent

à échauffer le peuple.

24 juin 1792.

Minute, A, N., F 7 4 7 7 4 70
.

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 198.

1085. — Lettre de MM. Cardot et Ollivier-

Descloseaux, officiers municipaux de ser-

vice aux Tuileries, priant le Maire et leurs

collègues de les renseigne!' sur les pro-

jets de s'emparer des magasins de l'Ar-

senal, projets qui jettent les plus vives

inquiétudes au château, OÙ le lîoi vient de

mander en conseil tousses généraux.

24 juin 1792 (9 heures du soir).

Original, A. N., F 7 4 7 7 4 70
.

1080. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à M. Pétion, l'invitant à lui rendre

compte par écrit, le lendemain matin

avant 9 heures, de la disposition des esprits

dans la capitale , dans le cours de la

journée du dimanche, ainsi que des faits

intéressant la sûreté des personnes et des

propriétés.

24 juin 1792 (10 heures),

i Original signé, A. JV., F" 'i7 7 4 70 ; minute.

A. N., F 7 3688'.

1087. — Lettre du maire de Paris à

M. Jurie, commissaire de police de la sec-

tion des Quinze-Vingts, le priant de lui

dire ce qu'il faut penser des rapports qui

annoncent la plus grande fermentation au

faubourg Saint-Antoine et une prise d'ar-

mes des habitants pour le lendemain

,

ajoutant qu'il tient pour faux ces rapports.

24 juin 1792 (11 heures du soir).

Minute, A. N., F 7 477 4 70
.

1088. — Lettre du maire de Paris à

M. Junié, commissaire de police de la

section des Gobelins, lui demandant s'il

est vrai que la plus grande fermentation

règne dans le faubourg Saint-Marceau el

si l'on a des craintes que les citoyens

s'arment le lendemain, l'invitant en même
temps à éclairer ces citoyens égarés et à

certifier que les magistrats sacrifieront

leur vie plutôt que de souffrir la viola-

tion de la loi.

24 juin 1792 (1 1 heures du soir).

Minute, A. N., F 7 4774 70
.

1089. — Lettre à l'adresse d'une dame
inconnue (trouvée dans les papiers de

M. d'Abancourt, ex-ministre de la guerre),

au sujet de la situation pénible du Roi,

qui voudrait secouer un joug écrasant
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pour sa malheureuse famille et se trouve

paralysé par <• ces gueux de Jacobins ».

d'autant plus qu'on l'a privé successive-

ment de sa carde et des troupes de ligne.

'2 i juin 1 792

.

Original, A.N.,G 187 (2 e inventaire. n°2l);
copie conforme, A. A'., F 7 4390 a

.

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

rnnncialifdescrim.es de Louis Capet, réunies

par la Commission des 'il (2 e inventaire), p 54.

1090. — Lettre de M. Pétion an ministre

de l'intérieur, l'instruisant de la situation

de Paris, qui est tranquille, quoique, la

veille au soir, l'on ait répandu les bruits les

plus alarmants, d'après lesquels les fau-

bourgs étaient en armes, l'Arsenal allait

être forcé, mais affirmant que, ce matin,

rien n'annonce une journée orageuse, dé-

clarant en outre que ces alertes conti-

nuelles sèment l'inquiétude et font croire

a un péril qui n'existe pas.

25 juin 1792.

Original signé, A. A'., F 7 3688»; minute,
A. N., F 7 4774 7ft

; copies (3 p.) A. N;,C 152,
n» 269.

Ed. Mortimkr-Ternaux. Histoire de lu Tev-

reur, t. I, p. 412.

Archives parlementaires, t. XLV. p. 561.

1091. — Rapport de M. large, officier de
paix, annonçant que, le matin, à 8 heures,

la tranquillité régnait dans le faubourg,

et que les ouvriers se disposaient à la re-

prise du travail, ajoutant que le Com-
mandant général se trouve à l'Arsenal,

garni de forces suffisantes et dont le jardin

est fermé.
25 juin 1792.

Original, A. A7
., F 7 4774 7 ".

Ii)it2. — Lettre de M. Terrier, ministre

de l'intérieur, au procureur général syn

die du Département et au maire de Paris,

les priant de le renseigner tous les jours

exactement sur l'état de Paris et les

craintes qu'on peut concevoir, pour tenir

l'Assemblée nationale au courant, et ré-

ponse de M. Rœderer, portant que toutes

les dispositions prises permettent d'es-

pérer une journée tranquille et, par suite,

le retour du calme et de l'ordre.

25 juin 1792 (9 heures du matin).

Minute et originaux sienés (3 p.), A. N.,

F' 3688'; F 7 4774 7«.

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I,p. 200.
201; Archives parlementaires, t. XLV. p. 563.

109.3. — Lettre de M. Sanlerre. comman-
dant en ebef du bataillon des Enfants-

Trouvés, au président de l'Assemblée lé-

gislative, lui donnant avis que la tran-

quillité est complète au faubourg Saint -

Antoine et se portant garant que le fau-

bourg ne marebera jamais que contre les

ennemis de l'Assemblée.

25 juin 1792.
Original signé, A. N., C 152, n° 269.

Ed. Mortimer-TerNaIX, Histoire de la Ter-
reur, t. I. p. 265.

Archives parlementaires, t. XLV. p. 519

1094. — Lettre de M. Santerre au maire
île Paris, l'assurant que tout est parfaite-

ment tranquille au faubourg et qu'il n'y a

même pas apparence du moindre mouve-

ment pour la journée, mais s'engageant à

l'avertir de suite, s'il se produisait quelque

ebose de nouveau.

25 juin 1792.

Original, A. N., F 7 4774™.

1095. — Lettre de M. Rœderer aux juges
de paix du Bureau central, leur commu-
niquant un avis très important adressé au

Département, où il est question d'un

attentat projeté sur la personne du Roi.

pour le mardi 26 juin.

25 juin 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I. p. 197.

D'après cet avis à l'adresse du Commandant
général, joint à la lettre de Rœderer, le .li-

manche 24 juin, dans un cabaret du faubourg

Saint-Antoine, un individu avait déclaré que, le

mardi 26, il monterait la garde chez M. Veto,

et que s'il pouvait l'approcher, il le tuerait.

1096. - Lettre de M. Jurie, commissaire

de police de la section des Quinze-Vingts,

au maire de Paris, déclarant que tout est

tranquille et que la journée se passera

dans l'ordre, malgré certains malveillants

qui, dès le malin, répandaient des propos

de nature à exciter une insurrection,

ajoutant « qu'il a balayé toute celte borde

de inolionneurs », et que presque tout le

faubourg est au travail.

25 juin 1792 (1 1 heures du matin).

Original. A. S., F 7 47 74 70
.
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1097. — Lettre de M. Junié, commis-

saire de police de la section des Gobelins,

à la Municipalité, l'instruisant de la si-

tuation et constatant que la section est

très calme, que les deux bataillons de

Saint-Marcel cl de Saint-Victor sonl sous

les armes, réunis au cloitre Saint-Marcel,

attendant des ordres, el désirent con-

naître l'état de Paris, avec Lettre d'envoi

par les officiers municipaux Guiard, Le

Métayer et Mollard.

•25 juin 1792 (midi).

Originaux ('2 p.), A. .Y., F" 4774"".

1098. — Itillel de M. Roederer au mi-

nistre de l'intérieur, annonçant que tout

parait tranquille.

•25 juin 1792 (midi).

Original siuné. A. JV., F" 3688.

1099. — Lettre .le M. Roederer, procu-

reur général syndic du Département, à

M. Terrier, ministre de l'intérieur, décla-

rant que le plan de défense pour le châ-

teau des Tuileries, en cas de nouvelle

attaque, concerté par M. de Wittinghoff

avec le Commandant général, est préfé-

rable à celui envoyé par M. Terrier; que
des ordres ont été donnés pour la garde de

l'Arsenal et des prisons; que la fermen-

tation était très-vive, l'avant-veille, dans

les faubourgs Saint- Antoine et Saint-

Marceau, mais que la présence du Maire

et de deux officiers municipaux y a

calmé les esprits.

25 juin 1792.

Original signé, A. N. , F 7 3688'.

H00. — Lettre de M. Alexandre, com-
mandant du bataillon de Saint-Marcel, à

M. Pétion, l'informant que la section des

Gobelins a décidé de fournir une garde

extraordinaire pour veiller à la sûreté du
maire de Paris, le priant de démentir le

bruit répandu que l'état-major ferait dé-

sarmer son bataillon, observant d'ailleurs

que tous périraient jusqu'au dernier plu-

tôt que de souffrir pareille infamie, et

annonçant qu'il a reçu l'ordre de tenir

son bataillon prêt à marcher, avec ré-

ponse de M. Pétion. remerciant des offres

civiques qu'on lui fait et déclarant qu'il

n'est nullement question de désarmer
le bataillon de Saint-Marcel.

25 juin 1792.

Original et minute (2 p.), F 7 4774 70
.

Moi. Lettre de M. Junié, commis-

saire de police de la section des Gobelins,

au maire de Paris, lui donnant avis que

l'on rappelle en ce moment les citoyens

en armes au quartier général pour être

prêts à marcher à la première réqui-

sition , mais assurant qu'ils ne marche-

ront que légalement.

25 juin 1792.

Original, A. N., F 7 4774 7".

1102. — Lettres du sieur Duseaulle, an-

cien capitaine d'infanterie, à M. Terrier

de Montciel, ministre de l'intérieur, ma-

nifestant toute son indignation de l'at-

tentat commis le 20 juin, déclarant que

depuis quelques jours les honnêtes ri-

toyens de Paris, même des étrangers (des

Suédois surtout), se portent en foule chez

les notaires pour signer une pétition de la

garde parisienne à l'Assemblée, et que

pour déjouer les projets abominables

formés contre la personne de Louis XVI,

il faut rassembler un corps d'armée au-

tour du Moi et faire trembler les factieux.

25, 28 juin 1792.

Originaux (2 p.), A. -V., F ,c I 24.

1103. — Lettre d'un sieur Auguste Tur-

gis (à M. Durey, aux appartements du Roi,

aux Tuileries, le priant de lui faire tenir

une carte de service et d'entrée au châ-

teau, pour mettre un terme aux coupa-

bles entreprises des brigands, ou périr,

victime de son dévouement au Roi.

25 juin 1792.

Original. A. JV., M 667, n° 32.

1104. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au ministre de l'inférieur, l'infor-

mant que ses craintes d'une fermentation

dangereuse, par suite d'un développe-

ment exagéré de forces militaires, ne se

sont heureusement pas réalisées, faisant

remarquer que la clôture des portes du

jardin des Tuileries est inopportune et

mécontente les citoyens, attestant enfin que
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la masse du peuple est excellente et ne se

laisse pas vicier par les hommes dange-

reux en assez grand nombre qui sont à

Paris.

26 juin 1702 (7 heures du matin).

Original signé, A. S., F" 3688'; minute.

A. N., F 7 4774™.
Ed. Mortimer-TkrnaI'X, Histoire fie la Ter-

reur, t. I, p. 413.

1105. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au Directoire du Département de

Paris, demandant, tous les matins, avant

'.» heures, le rapport de ce qui se sera passé

la veille dans la capitale, relativement à

la tranquillité publique, tics élats dressés

par b s municipalités du Département à

l'effet de relever le nombre et la qualité

des étrangers et passants, ainsi que les

actes et discours des sociétés populaires.

26 juin 1792.

Copie. A. N., F1 3688».

1106. — Lettre de M. Rœderer au mi-

nistre de l'intérieur, annonçant que, la

vrille, rien n'avait troublé la tranquillité

publique ni fait craindre qu'elle dût l'être,

et laissant espérer que les malveillants,

déçus dans leurs espérances coupables,

respecteronl la loi.

26 juin 1792.

Autographe, A. V , F 7 3688 1
.

1107. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au président de l'Assemblée légis-

lative, lui apprenant que Paris a été tran-

quille toute la journée du 25 et que rien

ne paraît faire redouter des troubles pour

aujourd'hui.

26 juin 1792 (entre midi et I heure).

Minute, A. N., F 1 3688'.

1108. — Lettre de M. Terrier, ministre

de l'intérieur, au ministre de la justice,

demandant, pour le mettre à même de

rendre chaque jour à l'Assemblée un
compte exact de l'état de Paris, un relevé

quotidien des procès-verbaux du Bureau

central des juges de paix, des commis-
saires du Roi. et des accusateurs publics

près les tribunaux de Paris.

26 juin 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la jus-

tice.

1109. — Lettre de M. Descloseaux au

maire de Paris, le prévenant qu'il n'y a

point d'officiers municipaux désignés pour

être de service aux Tuileries le mardi 2(>,

tandis que les juges de paix y font un

service très assidu, et indiquant les noms
des officiers municipaux présents au châ-

teau du samedi 23 au lundi 25.

26 juin 1792.

Original signé, A. N., F 7 4774 70
.

1110. — Déclaration du sieur Louis

Surel, garçon tailleur, reçue au Départe-

ment de Police, relativement à la confection

d'uniformes noirs et verts, qui lui a paru

suspecte.
26 juin 1792.

Original signé, A. N., F 7 3688'; copie.

A. N., F 7 4387.

Ed. Recueil ries pièces justificatives îles crime*

commis par le ci-flevant Roi. p. 71.

L1H. — Lettre de M. Rœderer au mi-

nistre de l'intérieur, l'informant que Paris

continue à être tranquille et que toutes

les tentatives faites pour porter La sédi-

tion dans les campagnes sont restées in-

fructueuses.
27 juin 1792.

Autographe. A. N., F" 3688'.

1112. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au président de l'Assemblée légis-

lative, rendant compte de la situation de

Paris, qui ne donne aucune inquiétude, et

de celle des campagnes, non moins satis-

faisante.

27 juin 1792 (matin).

Minute, A. N., F 7 3688».

Ed. Archives parlementaires, t. XLV. p. 623.

1113. — Constatation par le sieur Max

Bétremieux. en vertu d'ordre des admi-

nistrateurs au Département de Police, de

la présence au bas du Port-au-Blé de

trois bateaux chargés de boulets et de

bombes sous des sacs de blé et d'orge, et

au pont Rouge de deux grands bateaux,

remplis également de bombes et de bou-

lets.

(Vers le 27 juin 1792.)

Original signé, A. JV., C 187 (2« inventaire.

n° 90); copie, A. N., F 7 4387.

Ed. Recueil ries pièces justificatives rie l'acte

énonciatif ries crimes rie Louis Capet, réunies

pur la Commission ries 2/ (2' inventaire), p. 191.
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1114. — Lettre circulaire du ministre de

la justice aux juges de paix, commis-

saires du Roi et accusateurs publics près

les tribunaux du Département de Paris,

les invitant a lui fournir les éléments du
compte rendu sur l'état de Paris que doit

présenter le ministre de l'intérieur.

27 juin 1792.

Minute, Axch. du ministère de la justice.

1115. — Décision de l'Assemblée légis-

lative, dispensant dorénavant le ministre

de l'intérieur de rendre compte chaque

jour de l'état de la capitale.

27 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C* I 60,

fol. 5008 r°.

Ed. Arcliices parlementaires, t. XLV. p. 623.

Il 16. — Lettre du sieur Dorfeuille à

M. de Laporte, proposant de former autour

du château un camp de 10,000 honnêtes

gens, choisis dans la garde nationale et

les citoyens de toutes classes, qui ne dé-

sempareraient que lorsque le Roi n'aurait

plus rien à craindre des brigands, observant

que, s'il est permis d'assembler des ci-

toyens pour commettre des crimes, il doit

être permis aux honnêtes gens dese réunir

pour les repousser.

27 juin 1792.

Original, A. N., C 192, n° 160 ls
.

1117. — Lettre du maire de Paris au

Commandant général, au sujet de la fer-

mentation des esprits, augmentée par

l'arrivée de Lafayette et son discours à

l'Assemblée, jugeant prudent de doubler

les postes, d'avoir des réserves à proximité

du château, de faire faire de fréquentes

patrouilles et de surveiller les arsenaux,

les prisons et les caisses.

27 juin 1792.

Minute, A. N., F 7 4770™.

1118. — Lettre du maire de Paris à

M. Aclocque, chef de la 2 e légion, l'enga-

geant à ajourner la revue de sa légion,

vu l'agitation de Paris, dans la crainte

que la fermentation n'augmente, et con-

seillant de garder dans les postes une

force imposante pour assurer le bon ordre

et la tranquillité publique.

28 juin 1792.

Minute, A. N., F 1 4774™.

1119. — Lettre de M. d'Affry, colonel

des gardes suisses, à M. Lajard, ministre

de la guerre, déclarant que si, par suite de

la décision de l'Assemblée nationale, niel-

lant à la disposition du ministre les troupes

de ligne, même étrangères, qui se trouvent

à Paris, les gardes suisses devaient quitter

leur service auprès du Roi, il ne pourrait

y consentir sans l'autorisation du Corps

helvétique.

28 juin 1792.

Original signé, Arch. hist. de la guerre,

Correspondance générale.

1120. — Lettre du maire de Paris au

Commandant général, le priant de veiller

sans délai à la sûreté de la Société des

Amis de la Constitution, séante aux Jaco-

bins, menacée par des rassemblements

malveillants.

29 juin Î792.

Minute, A. N., F 7 4774 70
.

H 21. — Délibération de la section des

Tuileries, déclarant que le Département

et en particulier les membres composant

le Directoire ont perdu la confiance pu-

blique et notamment celle de la section.

29 juin 1792.

Extrait conforme, A. N., D III 256».

1122. — Délibération de la section du

Marché-des-Innocents, émettant le vœu

qu'il soit fait une adresse des citoyens de

la Commune de Paris aux armées du Nord

et du Centre, pour les mettre en garde

contre de faux rapports sur les événe-

ments de la capitale et les assurer qu'il v

a assez de force et de patriotisme à Paris

pour y maintenir la sûreté publique.

30 juin 1792.

Extrait conforme, B. N., Mss. nouv. acq.

i'r. 2667, fol. 37.

1123. — Lettre du sieur Bolot, juge de

paix de la section du Temple, au ministre

de la justice, déclarant que jamais Paris

ne lui a paru aussi tranquille, qu'on lui
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«mène moine d'ivrognes, très peu de bac-

canaleurs, mais beaucoup de cochers de

liacre, dont l'insolence envers le public

est extrême.
30 juin 1792.

Original, Arch. du ministère de la justice.

1124. — Lettre de l'abbé Cuzade

,

chapelain de Louis XVI (trouvée dans

les papiers de M. de Laportè), déclarant

qu'il fera mettre sous les yeux du Roi

une copie de l'arrêté de sa section, celle

de Popincourt, qui s'oppose à la réduc-

tion des 00 bataillons et entend n'avoir

aucun»; confraternité avec les deux autres

sections du faubourg Saint-Antoine, quand

elle se conduiront aussi mal qu'elles l'ont

fait le 20 juin.

30 juin 1792.

Copie, A. JV., F" 4390*.

1125. — Lettre de MM. Marquel. citoyen

actif de la section du Roi-de-Sicile, et

Méhée lils, citoyen actif de la section de

Sainic-Ceneviève, à l'Assemblée législa-

tive, demandant de déterminer un mode
légal di' résistance à l'oppression, puisque

les rassemblements sont contraires à la

loi, et mettant l'Assemblée en garde

contre les menaces du Cromwell, de fa-

çon à ne pas attendre qu'il ait mis Place

a louer sur le lieu des séances.

30 juin 1792.

Original signé, A. N., D XL 14, n°G0.

1120. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au Directoire du Département de

Paris, l'avisant de réunions projetées par

des factieux, pour le soir même, dans

plusieurs lieux publics et notamment dans

le jardin du Palais-Royal, et le priant de

faire faire de fortes patrouilles dans les

endroits les plus fréquentés et de les con-

tinuer jusqu'après minuit.

1
er juillet 1792 (midi).

Minute, A. N., F 7 3688 1
.

1127. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à M. Lajard, l'informant du dépari

en poste effectué dans la nuit par des

factieux déguisés de différentes manières,

qui sont partis pour l'armée de Lafayette,

àfin de tenter un mouvement insurrec-

tionnel, et exprimant le vœn que ce général

fasse arrêter quelques-uns de ces factieux

et les livre aux tribunaux.

1« juillet 1792 (i h. 1/2).

Minute, A. N., F7 3688 1
.

1128. — Arrêté de la section du Luxem-
bourg, décidant l'envoi à l'Assemblée lé-

gislative et au Conseil général de la Com-
mune d'une députation de douze membres,
chargée de porter un témoignage de la

confiance et de la gratitude que les ci-

toyens de la section ont vouée au Maire

et à la Municipalité.

2 juillet 1792.

Extrait conforme, A. N., C 153, n» 276.

1129. — Projet de lettre d.' Louis W I

à Mme de Rriouue, l'informant que la né-

cessité des circonstances l'oblige a loger

une partie de sa garde dans l'hôtel qu'elle

occupe.
Sans date (2 juillet 1792).

Minute, A. N., C 184, n" 298.

Ed. Troisième recueil des pièces déposées a

lu Commission extruonlinaire des l'i (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), t. II, p. 97, 229.

1130. — Rapport de police des sieurs

Niquille et Gautier sur ce qui se passe à

l'intérieur du château des Tuileries, où se

font toujours de grands préparatifs, où le

magasin à poudre est rempli et 400 hom-

mes de la garde suisse sont consignés à

l'hôtel de Brionne, et sur les entrevues

de M. de Montmorin, ex-colonel au ré-

giment de Flandre, avec M me Elisabeth et

la princesse de Lamballe.

3 juillet 1792.

Original signé. A. N., C 187 (2 e inventaire,

n° 101) ;
copie, A. N., F 7 4387.

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

énonciutif des crimes de Louis. Capet, réunies

pur la Commission des 'il (2
e inventaire), p. 202.

1131. — Lettre du maire de Paris à ses

collègues de la Municipalité, les préve-

nant que les agitateurs se donnent rendez-

vous le soir au Palais-Royal pour y pro-

voquer les citoyens paisibles, et cela dans

un moment où l'on a plus besoin de

calme que jamais.

3 juillet 1792.

Minute, A. N., F 7 4774™.
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1132. — Adresse de la section de Mau-

conseil à l'Assemblée législative, se joi-

gnant aux sections de la Fonlaine-de-

Grenelle, du Théâtre-Français, de la Croix-

Rouge et antres, pour appeler le glaive de

la loi sur la tète de Lafayette, qui fut dé-

masqué il y a deux ans dans leur section

et convaincu de complicité avec Bouillé

dans l'affaire de Nancy.

3 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 154, n» 292.

1133. — Lettre adressée de Rouen par

M. de Cormeille à M. Sallantin, aux atours

de la Reine, au château des Tuileries,

déplorant « celle infâme et malheureuse

cacade » du 20 juin, outrage affligeant

pour la Nation comme il a été insultant

pour son Roi, qui montre la nécessité de

dissoudre la Société des Jacobins, sous

peine de grands maux qui en peuvent

résulter.

3 juillet 1792.

Original, A. JV., G 222, n» 160 13b
.

1134. — Lettre de M. Duportail, juge

de paix de la section des Quatre-Nations,

à M. Duranthon, ministre de la justice,

lui demandant, en qualité de commis-

saire délégué des juges de paix, un ren-

dez-vous pour lui fournir tous les rensei-

gnements sur le régime de la police dans

Paris et les travaux des juges de paix à

cet égard, avec réponse en tète, regret-

tant que, le départ du ministre ne per-

mette pas d'accéder à la demande de

M. Duportail.
3 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la

justice.

113b. — Lettre de M. Laurens, commis-
saire du Roi près le 5e tribunal criminel,

au ministre de la justice, déclarant que

son tribunal n'a plus, depuis l'établisse-

ment du tribunal criminel du Départe-

ment, la connaissance des délits qui se

commettent journellement dans la capi-

tale, et que les commissaires de police,

les juges de paix et le Bureau central

peuvent seuls le renseigner.

4 juillet 1792.
Original signé, Arch. du ministère de la

justice.

1136. — Déclaration de la dame Ma-

rianne Gilin, reçue au Département de

Police, au sujet de propos tenus par un

soldai de l'un des régiments de Paris,

d'après lequel ses camarades étaient

gagnés à prix d'argent et avaient été com-

mandés pour se rendre, à 4 heures du ma-

tin, au château des Tuileries, ajoutant

que l'on projetait de dissoudre à main

armée l'Assemblée nationale.

5 juillet 1792.

Original signé. A. N., C 187 (2 e inventaire,

n" 50); copie, A. JV., F 1 4387.

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

ènonciatif des crimes de Louis Capet, réunies

pur la Commission des 21 (2 e inventaire), p. 138.

1137. — Délibération de la section de

la Place-Royale, arrêtant l'envoi d'une

adresse à l'Assemblée nationale pour ex-

primer les sentiments dont les citoyens

sont pénétrés pour l'attitude du Maire

et des officiers municipaux, lors du 20 juin,

et témoigner que les membres du Direc-

toire du Département, par leur conduite

incivique, ont perdu toute confiance.

6 juillet 1792.

Extrait conforme, A. N., C 154, n" 292'*.

1138. — Instructions données par le

Département de Police de la Municipalité

pour procéder à une enquête sur le trans-

port de poudre à canon dans Paris, effectué

en vertu d'ordre du sieur Dianne, adju-

dant de la garde supprimée du Roi, et

information faite à ce sujet.

6 juillet 1792.

Original signé de Perron et de Sergent, A. N.,

187 (2
e inventaire, n° 100); copie, A. IV.,

F 1 4387.

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

énoncialif des crimes de Louis Capet, réunies

par la Commission des 21 (2
e inventaire), p. 202.

Recueil des pièces justificatives des crimes

commis par le ci-devant Roi, p. 73.

1139. — Adresse de citoyens de Paris à

l'Assemblée législative, dénonçant La-

fayette et appelant sur sa tête toutes les

rigueurs de la justice nationale, en raison

de sa pétition scandaleuse et de ses hor-

ribles inculpations contre les habitants des

faubourgs.
10 juillet 1792.

Original, avec 10 pages de signatures, A. IV.,

D XL 14, n" 60.
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H40. — Pétition individuelle des ci-

toyens de la section du Luxembourg à

l'Assemblée législative, à l'effet d'obtenir

la suppression du tribunal inquisitorial

arbitrairement établi aux Tuileries par

les juges de paix, qui devront remettre à

la Commission des 12 les procédures ini-

ques faites par eux.

11 juillet 1792.

Original signé, A . N., C 153, n° 276.

1141. — Déclaration du sieur Pierre

Hoyer, limonadier au préau de la foire

Saint-Germain, reçue au Département de

Police, reproduisant des propos tenus

chez lui par un citoyen et une citoyenne

qui avaient vu à Meudon cinq voitures du

Roi, chargées d'uniformes.

12 juillet 1792.

Original, A. N., F 7 3688 1
; copie, A. N.,

F 7 4387.

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

énouciatif des crimes de Louis Cupet, réunies

pur la Commission des 21 (2 e inventaire), p. 189

1142. — Rapport de police des sieurs

Niquille et (iautier, faisant connaître un

conciliabule au palais Bourbon, entre

Bailly, Lafayette et M. de Clermont-Ton-

nerre, et révélant l'établissement d'un

passage souterrain entre les caves de la

comédie au château et l'hôtel de Rrionne.

ainsi que diverses menées secrètes.

13 juillet 1792.

Original, A. N., F 7 3688 1

; copie. .1. 2V.,

I" 4387.

Ed. Recueil des pièces justificatives des crimes

commis par le ci-devant Roi, p. 76.

1143. — Déclaration de commissaires

délégués de la section des Gravilliers,

reçue au Département de Police, expri-

mant les craintes les plus vives au sujet

de l'Arsenal, que les malveillants se pro-

posent d'attaquer, des dépôts d'armes etde

munitions de guerre au château des Tui-

leries, à l'École militaire et à Meudon, qui

servent aux ennemis du bien public pour

semer le trouble parmi les citoyens à la

Fédération.

13 juillet 1792.

Original signé, A. N., G 187 (2
e inventaire,

n" 49); copie, A. N., F 1 4387.

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

enoncialif des crimes de Louis Capet, réunies
par la Commission des 2/ (2« inventaire), p. 137.

1144. — Certilicat de François-Nicolas

Mouchet en faveur du sieur Leprince,

officier de paix, qui. le 21 juin, avait con-

couru au maintien de l'ordre au château

des Tuileries et avait protégé deux officiers

municipaux. MM. Mouchet et Sergent.

14 août 1792.
Original signé, A. N., W 251.

1145.— Déclara lion de M. Santerre, Com-
mandant général provisoire, au sujet des

offres d'argent qui lui ont été faites, no-

tamment de l'achat de sa brasserie au-

delà de sa valeur, à condition d'aller

passer un an en Angleterre.

9 décembre 1792.

Original, A. N., C 187 (2< inventaire, n<>8).

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'aclf

enonciatif des crimes de Louis C;ipet, réunies

par la Commission des 21 (2 e inventaire), p. 38.

E. — AFFAIRE PARIS ET BOULLAND

1146. — Dénonciation adressée au Di-

rectoire du Département par M. André-

Arnoull Aclocque, chef de la 2e légion,

contre le sieur Roulland de Yaugeley. poui

avoir fait une motion incendiaire a l;i

section des Gobelins. en invitant le peuple

à sonner le tocsin et à se porter en foule

et en armes au château.

21 juin 1792 (9 heures du soir).

Copie, A. N., D III 264.

1147. - Déclarations de MM. Saint-Prix,

commandant du bataillon du Val-de-Grâce,

Jean-Michel Leroux , bonnetier , Jean-

Pierre Nouzon. tapissier, et Jean-Louis

Arnoult. marchand de vin, reçues par

Michel-Julien - Mathieu Lépidor, juge de

paix de service au Bureau central, au su-

jet des propos tenus par le sieur Paris,

et interrogatoire de Pierre-François Pàris.

par Jean-François Sainson-Duperron, juge

de paix.

24, 26 juin 1792.

Extrait signé, A. N., D III 264.
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1148. — Déclarations de MM. Jean-

Charles Deliens, président de la section des

Gobelins, Augustin-Louis Belle, peintre,

Pierre-Gabriel Langlois, graveur en taille

douce, reçues par M. Pierre-Marie Simon,

juge de paix de service au Bureau cen-

tral, au sujet des motions incendiaires

faites par le sieur Guillaume Boullant de

Vaugelet à la section des Gobelins, et in-

terrogatoire subi par le même Boullant.

25, 26 juin 1792.

Extrait signé, A. N., D III 264.

1149. — Pétition des citoyens Berchelot

et Patris, commissaires de la section de

l'Observatoire, signalant à l'Assemblée lé-

gislative l'arrestation d'un citoyen de cette

section, accusé d'avoir émis trop libre-

ment son opinion dans une assemblée de

commune légalement convoquée, et de-

mandant le renvoi de l'affaire en ques-

tion au Comité de surveillance, ou tout

autre Comité de l'Assemblée, avec décret

renvoyant cette pétition à la Commission

extraordinaire des 12, pour en rendre

compte le lendemain.

27 juin 1792.

Original, A. N., D III 264.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 624.

1150. — Lettre de M. Duranlhon, mi-

nistre de la justice, au président de l'As-

semblée législative, faisant parvenir les

renseignements qu'il a pu recueillir sur

l'arrestation de Pierre-François Paris, pré-

venu d'avoir tenu les propos les plus in-

cendiaires.

29 juin 1792.

Original signé, A. N., C 151, n° 267.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 701.

1151. — Déclaration du sieur Louis-

Urbain Canuel- Desroches, précepteur,

reçue par Charles-Pierre Bosquillon, juge

de paix de la section de l'Observatoire, au

sujet des propos tenus, le 22 juin, par le

sieur Paris, qui aurait dit qu'il fallait aller

jusqu'au bout, c'est-à-dire jusqu'à l'as-

sassinat du Roi, et de deux maux choisir

le moindre.

30 juin 1792.

Extrait signé, A. N., D III 264.

T. IV.

DU 20 JUIN 145

1152. — Pétitions collective et indivi-

duelle des femmes Paris et Boulland à

l'Assemblée législative, à l'effet de justi-

fier leurs maris, injustement incarcérés,

des inculpations qui pèsent sur eux et

d'obtenir leur mise en liberté.

2, 15, 18 juillet 1792.

Originaux signés (3 p.), A. A'., D III 264.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 74,

497.

1153. — Interrogatoires subis par les

sieurs Paris et Boullant devant le sieur

François-Michel Vermeil, directeur du

jury d'accusation près le tribunal du

5 e arrondissement, au sujet des faits à eux

reprochés.
3 juillet 1792.

Extraits signés (2 p.), A. N., D III 264.

1154. — Arrêtés du tribunal du 5 e ar-

rondissement, rendus dans l'affaire des

sieurs Paris et Boulland, chargeant le

commissaire du Roi près ce tribunal d'en

référer à l'Assemblée législative pour de-

mander l'interprétation de deux lois pa-

raissant contradictoires, celle d'avril 1790,

qui permet d'émettre librement son opi-

nion dans les assemblées primaires, et la

disposition du Code pénal, du 12 octobre

1791, qui réprime toutes conspirations

tendant à exciter la guerre civile, avec

lettre d'envoi du commissaire du Roi.

5 juillet 1792.

Extraits signés et original (4 p.), A. N.,

D III 257, 264.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 164.

1155. — Lettre de M. Paris, commissaire

de la section de l'Observatoire, détenu à

l'Abbaye, au président de l'Assemblée lé-

gislative, protestant contre son arrestation

illégale, le 26 juin précédent, pour avoir

émis une opinion prétendue incendiaire

dans une assemblée de sa section, et dé-

clarant que deux de ses codétenus ont

été emprisonnés pour avoir dit que La-

fayette ferait mieux de combattre avec

son armée les ennemis de l'État que de

venir à Paris combattre les Jacobins.

12 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 154, n° 292^'.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 436.

10
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1156. — Pétition de ciniiuanle-deux ci-

toyens des sections de l'Observatoire et

des Gobelins à l'Assemblée législative, à

l'effet de rendre justice aux sieurs Paris

et Boulland. injustement arrêtés, et de

punir les aulours de cet attentat.

15 juillet 1792.

Original signé, A. N., 1) III 204.

Cf. Archives parlementaires , t. XLVI, p. 497.

1157. — Lettre de M. Paris adressée de

l'Abbaye au président de l'Assemblée lé-

gislative, attaquant la conduite des auto-

rités dans son affaire et se plaignant de

ce que le Comité de législation n'ait pas

encore présenté son rapport.

16 juillet 1792.

Original signé, A. N., D III 264.

1158. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, rendu sur le rapport du Comité de

législation, passant à l'ordre du jour sur

les réclamations des sieurs Paris et boul-

land, au sujet des poursuites judiciaires

exercées contre eux, et chargeant le mi-

nistre de la justice de lui rendre compte

des suites de cette affaire.

19 juillet 1792.

Extrait du procès-iverlial, A. N., C* I 60.

fol. 5273.
Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p.668.

Le décret en question fut précédé d'un rap-

port présenté au nom du Comité de législation

par Guitard, député du Cantal ; ce rapport,

avec le projet de décret, fut imprimé par ordre

de l'Assemblée nationale, A. N., AI) XVIII'

205.

1159. — Pétition (imprimée) à l'Assem-

blée législative, déclarant que les citoyens

ont le droit de tout dire dans les assem-

blées primaires et qu'on ne saurait res-

treindre ce droit, et l'adjurant de pro-

noncer l'élargissement des sieurs Paris et

Boulland.
20 juillet 1792.

Imprimés (3 ex.) accompagnés de nombreuses

signatures manuscrites, A. .Y., I) III 264.

1160. — Pétition des citoyens du fau-

bourg Saint-Marcel et des sections de

l'Observatoire et des Gobelins à l'Assem-

blée législative, demandant la mise en

liberté de MM. Pàris et Boulland, le pre-

mier de la section de l'Observatoire, le se-

Cpnd de la section des Gobelins, citoyens

aussi estimables par leur civisme que re-

commandables par leur zèle infatigable,

calomniés et dénoncés parleurs ennemis.

Sans date (juillet 1792).

Original signé, A. N., D III 257.

1161. — Arrêté de la section de la

Croix-Rouge, adhérant à la pétition des

citoyens de la section de l'Observatoire,

pour réclamer à l'Assemblée législative

l'élargissement des sieurs Paris et Boul-

land et de tous autres citoyens arrêtés

arbitrairement.

21 juillet 1792.

Extrait conforme, A. N., D III 264.

1162. — Pétition de citoyens de la sec-

tion des Gobelins à l'Assemblée législa-

tive, la priant de les délivrer de ces

Formidables inquisiteurs qui se cachent

aux Tuileries, comme dans un repaire, et

appelant l'attention de l'Assemblée sur

les sieurs Pàris et Boulland, dont tout le

crime est d'avoir exprimé avec énergie

leur patriotisme, et qui ont été pour cela

dénoncés et emprisonnés.

25 juillet 1792.

Original signé, A. N., D III 264.

1163. — Réfutation du niolif allégué par

le rapporteur du Comité de législation

contre le sieur Paris, auquel on a imputé,

quatre jours après son arrestation (le

30 juin), une conversation qui n'a de té-

moin que le dénonciateur et qU'ë le sieur

Pàris a niée formellement.

26 juillet 1792.

Minute, A. A'.. D III 264.

1164. — Lettre de M. de La Fleutrie,

commissaire du Roi près le tribunal du

5e arrondissement, au ministre de la jus-

tice, lui annonçant qu'il a reçu celte nuit

l'expédition de l'acte du Corps législatif

concernant MM. Pàris et Boulland. et

qu'avant deux heures leur mise en liberté

a été prononcée, et déclarant qu'il n'a

épargné aucune démarche pour accélérei

la solution de cette atl'aire.

26 juillet 1792.

Original signé, A. N., D III 264.
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M68. — Lettre des citoyens Boulland

et Paris au président de l'Assemblée lé-

gislative, exprimant leur gratitude pour

leur mise en liberté ordonnée par l'As-

semblée dans la séance du 25 juillet.

(20 juillet 1792).

Original signé, A. N., C 154, n° 292>> is
.

Cf. Archives parlementaires, t.XLVU, p. 207,

Il 00. — Exposé de la conduite tenue par

le 5e tribunal dans l'affaire de MM. Paris

el Boulland.

28 juillet 1792.

Minute. A. .Y., D III 205.

1107. — Lettre de M. De ïoly, ministre

de la justice, au Comité de législation,

déclarant n'avoir reçu que la veille au

soir les pièces relatives à l'allaire de

MM. Pâris el Boulland, qu'il s'eihpressede

transmettre au Comité.

30 juillet 1792.

Original signé, A. S., D III 204.

1108. — Pétition des sieurs Boulland et

Pâris ù l'Assemblée législative, demandant

que le juge de paix, le directeur du juré

et le commissaire du Roi près le tribunal

du 5e arrondissement, qui ont concouru à

l'instruction de la procédure faite contre

eux, soient, en vertu du dérrel du 25 juillet,

qui a ordonné leur élargissement, mis en

état d'accusation et envoyés devant la

Haute Cour nationale.

l« r août 1792.

Original signé, A. N., D XL 14, n» G0.

Renvoyé à la Commission extraordinaire

des 12, le l«r août.

Ed. Arc/iires parlementaires, t. XLVII, p. 374

§ 33. — Suspension de Fétion et de Manuel par le

Directoire du Département de Paris (6 juillet).

1 169. — Procès-verbal de la séance du

Conseil du Département, rejetant les con-

clusions du Procureur général syndic, qui

déclarait qu'il n'y avait lieu de suspendre

ni le .Maire, ni les administrateurs de po-

lice, ni le procureur de la Commune,
adoptant les dispositions du projet d'ar-

rêté présenté par ses commissaires et

suspendant Pétion et Manuel de leurs

fonctions, avec lettre d'envoi.

juillet 1792.

Copies conformes (5 p.), A. N., E 7 4774"°,

Arch. du ministère de la justice.

Ed. chronique de P;iris, numéro du 8 juillet

1792.

Cf. Le Logographe, journal national, numéros
des 9 et 10 juillet 1792, p. 788, 789.

Le rapport avec les conclusions du procureur

général syndic du Département de Paris, lu au
Conseil du Département, le juillet 1792, figure

dans le Recueil de pièces sur les événements
du 20 juin 1792, Paris, 1792, et se trouve repro-

duit dans les Archives parlementaires, t. XLVI,
p. 398.

II7D. — Lettre confidentielle de Hœ-
derer, procureur général syndic du Dé-

partement, à son ami Pétion, lui annon-

çant, avec félicitations ironiques, que le

Conseil général du Département vient de

suspendre le maire de Paris et le procu-

reur de la Commune.

7 juillet 1792 (4 heures du matin).

Original signé, A. N., F 7 4774 10
.

Ed. Mortimer-Tkknaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II. p. 43.

Musée des Archives nationales, n° 1270.

1171. — Arrêté du Conseil général de

la Commune de Paris, décidant l'envoi

d'une députation de vingt-quatre membres
àl'Assemblée nationale, pour l'instruire de

la suspension prononcée parle Conseil du

Département contre le Maire et le pro-

cureur de la Commune, et de l'élection

faite par le Conseil de M. Borie, officier

municipal, pour remplir par intérim les

fonctions de Maire.

7 juillet 1792.

Extrait conforme, A. N., C 154, n° 291.

Ed. Le Logographe, journal national, numéro
du 8 juillet 1792, p. 784.

1172. — Présentation d'une adresse à

l'Assemblée législative par M. Osselin, au
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nom des ofliciers municipaux de Paris,

relativement à la suspension provisoire du

Maire et du procureur de la Commune,
prononcée par le Conseil général du Dé-

partement.

7 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A7
., C 153,

n° 271.

Cette adresse fut imprimée par ordre «le l'As-

semblée législative, A. A'., AU XVIII': 205,
n» 13.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 216.

1 17:). — Pétition des citoyens de la sec-

tion des Gobelins à l'Assemblée législa-

tive, protestant contre la suspension ar-

bitraire de Pétion et de Manuel, qui, l'un

comme l'autre, à toutes sortes de titres,

ont bien mérité des citoyens de Paris.

7 juillet 1792.

Original signé, A. N., D XL 14, n° 60.

Renvoyé à la Commission extraordinaire

des 12, le 11 juillet.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 302.

1174. — Adresse de la section de la

Croix-Rouge à l'Assemblée législative, pro-

testant contre la suspension du maire de

Paris et du procureur de la Commune,
devenus chers et précieux à tous les bons

citoyens par leurs vertus et leurs services.

7 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 153, n° 276.

1175. — Adresse de la section de la

Fontaine-de-Grenelle à l'Assemblée légis-

lative, protestant contre la destitution des

principaux magistrats du peuple par le

Département, magistrats dont l'adminis-

tration est pure, dont le cœur est tout

amour pour le peuple et tout respect pour

la loi.

7 juillet 1792.

Original signé, A. N., D XL 14, n» 60.
Renvoyé à la Commission extraordinaire

des 12, le 8 juillet.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 250.

1 1 76. — Lettre de Louis XVI au prési-

dent de l'Assemblée législative, annon-

çant qu'on vient de lui remettre l'arrêté

du Département qui suspend provisoire-

ment le Maire et le procureur de la Com-
mune de Paris, et qu'en raison de l'intérêt

personnel qu'il a dans ces événements,

son premier mouvement l'a porté à prier

l'Assemblée de statuer sur cette affaire.

7 juillet 1792.

Original signé de Louis XVI et contresigné

par De Joly, A. N., C 154, n» 286.

Ed. BlXHEZ et ROUX, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XV, p. 342.

Mortimer-Ternalx, Histoire de lu Terreur,

t. II, p. 45.

Musée des Archives nationales, n° 1277.

Are/iices parlementaires, t. XLVI, p. 236.

1177. — Décrets de l'Assemblée législa-

tive, décidant que le pouvoir exécutif

rendra compte, à la séance du lendemain,

des mesures qu'il aura prises relativement

à l'arrêté du Département de Paris, qui

suspend provisoirement le Maire et le

procureur de la Commune de Paris.

7, 8 juillet 1792.

Copies, A. A'., A 200.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 216.

1178. — Rapport de M. Terrier, ministre

de l'intérieur, à l'Assemblée législative,

sur les mesures prises par le pouvoir

exécutif concernant l'arrêté du Départe-

ment, qui suspend provisoirement le Maire

et le procureur de la Commune à la

suite de l'ordre du jour voté par l'Assem-

blée, avec lettre d'envoi.

8 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 154,

n» 286; minute, A. A'., F 7 3688'.

Ed. Le Logograjme, journal national, numéro
du 9 juillet 1792, p. 786.

Archives parlementaires, t. XLVI, p. 247.

1 179. — Pétition de la section des Gra-

villiers à l'Assemblée législative, réclamant

avec instance la levée de la suspension

du Maire et du procureur de la Com-
mune, dont l'urgence s'impose au mo-
ment de l'arrivée des 200,000 fédérés à

Paris, ainsi que la destitution du Direc-

toire du Département, et offrant de coo-

pérer aux travaux du Champ de Mars.

8 juillet 1792.

Minute signée de Léonard Bourdon, pré-

sident.

Renvoyé à la Commission extraordinaire

des 12, le 11 juillet.

Cette pétition fut imprimée par ordre de l'As-

semblée législative, A. A'. , AI) XVIIR 205, n» 1 1

.
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Ed. Mortimer-TernauX, Histoire de la Ter

reur, t. IL p. 47.

Archives parlementaires, t.XLVI, p. 251.

1 180.— Arrêté do la section do la Grange-

Batelière, déléguant douze commissaires

chargés de se rendre à la barre de l'As-

semblée législative, pour demander que

le maire de Paris et le procureur de la

Commune, dignes de toute conliance par

leur conduite sage et prudente dans la

journée du 20 juin, soient sans délai ré-

tablis dans leurs fonctions, et que le Di-

rectoire du Département, en raison de

son incivisme, soit cassé et soumis à ré-

élection.

8 juillet 1792.

Extrait conforme, A. N., C 154, n° 291

.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 25G,

290.

1181. — Adresse de la section du Louvre

à l'Assemblée législative, protestant contre

la suspension de Pétion et de Manuel, ma-
gistrats intègres, coupables uniquement

de n'avoir pas fait déployer le drapeau

rouge, le 20 juin dernier, et demandant
de tirer une punition exemplaire du Di-

rectoire du Département de Paris.

8 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 153, n° 277; pla-

card imprimé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2667, fol. 99.

Renvoyé à la Commission extraordinaire

des 12, le 8 juillet.

1182. — Pétition individuelle des ci-

toyens de la section des Lombards à l'As-

semblée législative, pour lui demander la

réhabilitation du maire de Paris et des

magistrats du peuple suspendus par le

Directoire du Département, ainsf que la

destitution et le renouvellement de ce

Directoire, qui a perdu leur confiance,

comme Lafayette, ce général qui vou-

drait dicter des lois.

8 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 153, n° 277.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 8 juillet.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 253.

1183. — Pétition et adresse de la sec-

tion du Roule à l'Assemblée législative,

réclamant la réintégration de leur digne

et vertueux maire, qui a su prévenir lè

carnage et l'incendie, et la mise en accu-

sation du vicieux Département, qui devrait

être sous le glaive de la loi.

8, 11 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N.,DXL 14,n«G0.
Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, les 8 et 11 juillet.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 324.

1184. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, à

M. Terrier, ministre de l'intérieur, trans-

mettant les pièces sur lesquelles le Con-

seil du Département a pris l'arrêté de

l'avant-veille et annonçant l'envoi très

prochain du rapport des commissaires

chargés de l'examen de l'affaire, ainsi que

le procès-verbal de la séance du Départe-

ment, avec ses propres conclusions et ré-

quisitions.

8 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 154, n° 291.
Ed. Le Logographe

,
journal national, numéro

du II juillet 1792, p. 794.

Archives parlementaires, t. XLVI, p. 278.

y
1185. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que la lettre du procureur

général syndic du Département sera dé-

posée sur le bureau et que le secrétaire

général du Département sera mandé à la

barre, séance tenante, et tenu d'y apporter

les registres des procès-verbaux et délibé-

rations des Directoire et Conseil général.

9 juillet 1792.

Copie, A. N., A 200.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 278.

1186. — Examen par l'Assemblée légis-

lative des registres de délibérations du

Conseil et du Directoire du Département

de Paris, et constatation de l'absence de

signatures au bas du procès-verbal de

l'arrêté portant suspension du Maire et

du procureur de la Commune, avec expli-

cations fournies à ce sujet par M. Blondel,

secrétaire du Département.

9 juillet 1792.

Extrait du procès -verbal, A. N., C* I 60,

fol. 5151.
Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 287.

*
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1187. — Arrêté de la section du Fau-

bourg-Montmartre, chargeant une dépu-

tation de voter en son nom des remercie-

ments à MM. Pétion, maire, et Manuel,

procureur de la Commune, pour leur con-

duite infiniment sage, le 20 juin, et de

porter a l'Assemblée nationale une adresse

à l'effet d'obtenir leur réintégration et la

destitution du Directoire du Département.

9 juillet 1792.

Expédition conforme, A. A'., R,XL 14.n°60.

1 188. — Adresse des citoyens de la sec-

tion du Marché-des-Innocents à l'Assem-

blée législative, demandant la réintégra-

tion du vertueux Pétion, « notre père

commun », et de M. Manuel, procureur de

la Commune, dans le plus bref délai, à

cause de l'approche du li juillet, et la

destitution du Conseil général du Dépar-

tement, avec délibération de la seetion à

cet égard.
9 juillet 1792.

Original signé et extrait conforme (2 p.),

A, N., C 153, n- 277.

l'envoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 10 juillet.

( T. A rchives parlementaires, t. XLVI, p. 290.

1189. — Pétition individuelle des ci-

toyens de la section des Quatre-Nations

à l'Assemblée législative, réclamant leur

vertueux Maire, leur sévère et inflexible

procureur de la Commune, et déclaranl

que le Département a perdu leur con-

fiance, pétition renvoyée a la Commission

extraordinaire des 1 2.

9 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la

justice.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 200.

1190. — Lettre du ministre de la justice

au procureur général syndic du Départe-

ment, le pliant instamment de lui faire

parvenir sans retard toutes les pièces qui

manquent pour compléter le dossier de

l'affaire du 20 juin, relativement au Maire

et au procureur de la Commune, le Roi

voulant être mis au courant de cette affaire

le plus promptenient possible.

9 juillet 1792, 10 heures du soir.

Minute, Arch. du ministère de la justice.

1191. — Pétition de la section du
Théâtre-Français à l'Assemblée législative,

demandant le rappel du Maire et du pro-

cureur de la Commune, qui n'ont pas

cessé un instant de mériter leur estime,

et la destitution des membres du Dépar-

tement de Paris pour leur conduite anti-

civique, concertée avec une cour perfide.

10 juillet 1792.

Copie conforme, A. A'., D XL 14, n° 60.

Renvoyé à la Commission extraordinaire de>

12, le 11 juillet.

( 'f. Archives parlementaires, I. XLVI, p. 302.

1192. — Pétition des citoyens de la sec-

tion de l'Oratoire à l'Assemblée législative,

à l'effet de révoquer la suspension illégale

et arbitraire du Maire et du procureur de

la Commune, dont le seul crime est d'avoir

empêché l'effusion du sang dans la jour-

née du 20 juin,

11 juillet 1792.

Original signé, A. A'., D XL 14, u» 00.

Renvoyé à la Commission extraordinaire de>

12, le 1 1 juillet.

Cf. Arc/lives parlementaires, t. XLVI, p. 302.

1193. — Pétition de la section du Fau-

bourg-Montmartre à l'Assemblée législa-

tive, insistant pour que le h vertueux

Pétion et le courageux Manuel » soient

réintégrés dans leurs fonctions, et rappe-

lant que le maire de Paris, par sa con-

duite sage et prudente, a évité la guerre

civile, avec lettre d'envoi du sieur Cohendet.

organe de la députation de cette section.

11 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), A. .Y.. D XL 14,

n" 60.

1194. — Pétition individuelle des ci-

toyens de la section du Faubourg-Saint-

Denis à l'Assemblée législative, la conju-

rant île rendre à leurs fonctions le Maire

et le procureur de la Commune, et décla-

rant qu'aux yeux du Département le seul

crime du maire de Paris est d'avoir su,

par sa prudence et sa sagesse, prévenir

l'effusion du sang.

II juillet 1792.

Original signé, A. N., D XL 14, n» 00.

Renvoyé à la Commission extraordinaire

des 12, le 1 1 juillet.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI. p, 302.
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1198. — Adressé de la section du Pa-

lais-Royal à l'Assemblée législative, ex-

primant le vœu de voir incessamment

rétablis dans leurs fonctions Pétion, maire

de Paris, et Manuel, procureur de la Com-

mune, qui ont épargné le sang du peuple

i't sauvé la capitale.

1 1 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la

justice.

Renvoyé à la Commission extraordinaire

des 1-2.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 363.

1196. — Adresse de 40,000 travailleurs

dans le Bâtiment à l'Assemblée législative,

témoignant l'affliction qu'ils éprouvent

de voir M. Pétion el le procureur de la

Commune toujours suspendus de leurs

fonctions, cl priant l'Assemblée de rendre

à leurs vu-ux leur Maire, « l'ange tutélaire

de cette capitale », et de changer le Di-

rectoire du Département.

11 juillet 1792.

Original signé de trois délégués ouvriers,

A.N., C 153, n» 277.
t 'f. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 363.

1197. — Lettre de M. De Joly, ministre

de la justice, au président de l'Assemblée

législative, annonçant qu'il a entre ses

mains le procès-verbal de la séance du Dé-

partement, du 6 juillet, ainsi que le rapport

du procureur général syndic, mais que

MM. Pétion et Manuel ont refusé de lui

fournir les éclaircissements utiles à leur

défense, ajoutant qu'il présentera, le soir,

au Conseil du Roi, le rapport de cette af-

faire, et que si son importance et la multi-

tude des pièces le forçaient de remettre

au lendemain, l'Assemblée serait instruite,

à l'instant même, de la décision du Conseil.

11 juillet 1792.

Original signé, A. A'., C 154, n° 287.
Ed. Le Logogruphe, journal national, numéro

du 13 juillet 1792, p. 802.

MoRtimer-Ternaux, Histoire de la Terreur,
t. II, p. 57.

Arctiives parlementaires, t. XLVI, p. 337.

1198. — Lettre de M. Pétion, inaire de

Paris, au président de l'Assemblée légis-

lative, au sujet du nouveau délai demandé
par les ministres pour se prononcer sur sa

suspension, se plaignant de ces lenteurs

affectées et des prétextes mis en avant

pour cimier d'une manière scandaleuse

les décrets qui ont ordonné aux ministres

de faire connaître la résolution du pouvoir

exécutif, et déclarant qu'il ne veut pas

être perpétuellementle jouet des intrigues

et des liassions.

1 1 juillet 1792.

Autographe. A. N., C 154, n°291.
Ed. Le Logogruphe, journal national, numéro

du 13 juillet 1792, p. 802.

MoRtimer-Ternaux, Histoire de la Terreur,

t. II, p. 59.

Archives parlementaires, t. XLVI, p. 337.

1199. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, arrêtant que le pouvoir exécutif sera

tenu de se prononcer sur l'arrêté du Dé-

partement, relatif à la suspension du
Maire et du procureur de la Commune, et

de faire parvenir sa décision au Corps

législatif, le lendemain avant midi.

11 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C*I 60,

fol. 5158 r°.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 34 1

.

1200. — Proclamation de Louis XVI,

portant confirmation de l'arrêté du 6 juil-

let, qui suspend provisoirement le Maire

et le procureur de la Commune de Paris,

et décision du Conseil du Roi, ordonnant

l'envoi au Département, l'impression et

l'affichage île ladite proclamation.

1 1 juillet 1792.

Extrait du rapport du Conseil du Roi, A. A'.,

AF* I 1, fol. 34; copie conforme, signée de

M. De Joly, Arch. du ministère de la justice.

Ed. Le Loge-graphe, journal national, numéro
du 16 juillet 1792. p. 813.

Recueil de pièces sur les événements du
20 juin 1792. Paris, 1792.

Mortimer-Ternaux, Histoire de la Terreur,

t. II, p. 383.

Archives parlementaires, t. XLVI, p. 388.

1201. — Lettre de Louis XVI au prési-

dent de l'Assemblée législative, chargeant

le ministre de la justice de remettre à

l'Assemblée la proclamation faite sur l'ar-

rêté du Département du 6 juillet.

Sans date (12 juillet 1792).

Autographe, avec la signature de Louis XVI
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et celle de M. De Joly, Arch. du ministère de

la justice.

Ed. Bûchez et Roux. Histoire parlementaire

île la Révolution française, t. XV, p. 404.

Archives parlementaires, t. XLVI, p. 388.

1202. — Discours de M. Pétion, maire

de Paris, à l'Assemblée législative, au

sujet de la suspension prononcée contre

lui par le Département, devenue un scan-

dale public, contenant justification de sa

conduite lors des événements du 20 juin,

avec lettre au président de l'Assemblée.

12 juillet 1792.

Original signé, avec minute corrigée de la

main de Pétion et portant sa signature (2 p.),

Arch. du ministère de la justice.

En tète se trouve la mention du renvoi à la

Commission extraordinaire des 12,1e 12 juillet.

Ed. Mohti.MER-Ter.naux, Histoire, de la Ter-

reur, t. II, p. 61.

Archives parlementaires, t. XLVI, p. 392.

1203. — Décision de l'Assemblée légis-

lative, renvoyant le discours de Pétion,

ainsi que la proclamation du Roi, contir-

mative de l'arrêté du Département de

Paris, à la Commission extraordinaire

des 12, pour en faire son rapport le len-

demain à midi.

12 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. JV.,.C* I 60,

fol. 5179 r°.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 396.

1204. — Rapport adressé à la Commis-

sion extraordinaire des 12, au sujet de

l'arrêté du Conseil du Département, qui

suspend provisoirement de leurs fonc-

tions le maire de Paris et le procureur de

la Commune, et de la proclamation du

Roi qui confirme cet arrêté, avec un ta-

bleau des faits.

Sans date (12 juillet 1792).

Copie et minute (2 p.), Arch. du ministère

de la justice (dos. de l'affaire Pétion).

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

île la Révolution française, t. XV, p. 429.

1205. — Pétition de citoyens de Paris à

l'Assemblée législative, à l'effet d'obtenir

la levée de la suspension de Pétion et de

Manuel et la mise en jugement du Dépar-

tement.
12 juillet 1792.

Original signé, A. N., D XL 14, n° 60.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 15 juillet.

1206. — Décret de l'Assemblée légis-

lative, levant la suspension prononcée

contre le maire de Paris par l'arrêté du
Département du 6 juillet, et confirmée

par la proclamation du Roi du H du même
mois, et surséant à prononcer sur la sus-

pension du procureur de la Commune
jusqu'à ce qu'il ait été entendu.

13 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C* I 60,

fol. 5190 r°.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XV, p. 446.

Mortimer-Ternaux, Histoire de la Terreur,

t. D, p. 68.

Arc/lires parlementaires, t. XLVI, p. 462.

1207. — Lettre de M. Manuel, procureur

de la Commune, à l'Assemblée législative,

déclarant qu'il vient d'apprendre la con-

firmation par le Roi de l'arrêté diffama-

toire du Département, et s'excusant de ne

pouvoir en ce moment, en raison de son

état de santé, se rendre à l'Assemblée afin

de prouver qu'il a fait son devoir, le

20 juin, et de confondre ses vils et l&ches

ennemis.
13 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 154, n° 285.
Renvoyé à la Commission extraordinaire

des 12, le 13 juillet.

Ed. Le Lor/ographe, journal national, numéro
du 15 juillet 1792, p. 810.
Mortimer-Ternaux, Histoire de la Terreur,

t. II, p. 63.

Archives parlementaires, t. XLVI, p. 451.

1208. — Lettre de M. Azema (de l'Aude)

a M. Pétion, lui exprimant ses sentiments

au sujet de la suspension du maire de

Paris, aussi injuste qu'ignominieuse pour

ses adversaires.

12 juillet 1792.

Minute, B. A'., Mss., fonds français 6574,
fol. 29.

1209. — Adresse des citoyens de la sec-

tion des Tuileries à l'Assemblée législa-

tive, déclarant que Lafayette et les mem-
bres du Directoire du Département de

Paris sont de grands coupables, dont les

têtes criminelles doivent tomber sous le

glaive de la Loi, tandis que Pétion et
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Manuel sont dos innocents, amis des lois

et du peuple, qui doivent être vengés.

Sans date (15 juillet 1792).

Original signé, A. N., C 154, n» 291.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 498.

1210. — Lettre de M. Manuel, procu-

reur de la Commune, au président de

l'Assemblée législative, annonçant que,

quoique faible encore, il vient à l'Assem-

blée présenter sa courte justification, pour

obéir au décret qui prolonge sa suspension

jusqu'à ce qu'il ait été entendu.

1G juillet 1792.

(La lettre porte par erreur lundi 16 juin.)

Autographe, A. N., G 154, n" 291.

1211. — Discours prononcé à la barre

de l'Assemblée législative par Pierre Ma-

nuel, procureur de la Commune de Paris,

pour expliquer sa conduite lors de la

journée du 20 juin, pendant laquelle il

est resté à son poste, « celui de tous les

jours, de toutes les heures », c'est-à-dire

à la Maison commune.

16 juillet 1792.

Original signé de Manuel, A. N., C 153,
no 278.

Ce discours fut imprimé par ordre de l'As-

semblée, A. N., AD XVID> 205, n° 23.

Ed. Le Logographe, journal national, numéro
du 17 juillet 1792, p. 819.

Archives parlementaires, t. XLVI, p. 503.

1212. — Adresse du sieur Goret, ci-

toyen actif de la section de Sainte-Gene-

viève, à l'Assemblée législative, la sup-

pliant de rendre Manuel à ses fonctions.

19 juillet 1792.

Original signé, A. N., D XL 14, n» 60.

1213. — Adresse de la section des Tui-

leries à l'Assemblée législative, déclarant

que le patriote Manuel, qui a partagé les

travaux et les dangers du vertueux Pé-

tion, est redemandé à grands cris par ses

frères et concitoyens.

22 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la

justice.

Renvové a la Commission extraordinaire

des 12.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 53.

1214. — Pétition des citoyens de la sec-

tion du Théâtre-Français à l'Assemblée

législative, pour qu'elle veuille bien pro-

noncer sur le sort de Manuel, qui a été

entendu à sa barre, et lever sa suspen-

sion, comme on l'a fait pour Pétion.

(22 juillet 1792.)

Original signé, A. N., D XL 14, n» 60.

Renvoyé à la Commission extraordinaire

des 12, le 22 juillet.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 53.

1215. — Adresse de la section du Pa-

lais-Royal à l'Assemblée législative, dé-

clarant que la suspension de Manuel est

une calamité publique et priant de la lever

le plus tôt possible.

22 juillet 1792.

Original signé, Arch. du ministère de la

justice.

Renvové à la Commission extraordinaire

des 12.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 53.

1216. — Adresse d'un grand nombre de

citoyens de Paris à l'Assemblée législa-

tive, redemandant avec instance Manuel,

nécessaire à son poste de procureur de la

Commune.

Sans date (23 juillet 1792).

Original signé (cahier in-folio avec 4 lignes

de texte et 10 folios de signatures), A. N.,

C 154, n" 291.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 92.

1217. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant la levée de la suspension

de Manuel, prononcée par le Directoire

du Département de Paris.

23 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C* I 60,

fol. 5335 ro.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 97.

V. dans Mortimer-Ternaux, Histoire de la

Terreur, t. II, p. 72, le discours prononcé par

Manuel, lors de sa rentrée, le 25 juillet, au Con-
seil général de la Commune.

1218. — Lettre de M. De Joly, ministre

de la justice, au président de l'Assemblée
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législative, portant que l'acte du Corps lé-

gislath* du 23 juillet, relatif à la levée de

la suspension prononcée contre le pro-

cureur de la Commune, a été remis dans

la soirée du M au Roi, qui en a ordonné

l'exécution, et annonçant que des expé-

ditions de cet acte vont être transmises

sans délai au Département et à la Muni-

cipalité.

25 juillet 1792.

Original signé, A. N. t G 154, n° 290.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII.p. 145.

§ 23. — Démission du ministère (ÎO juillet)

Modifications ministérielles (31 juillet-

l

r août).

1210. — Lettre du directoire du dépar-

tement des Basses-Pyrénées au président

de l'Assemblée législative, annonçant qu'il

lui est arrivé par le môme courrier deux

lettres de MM. Terrier et Mourgues, qui

prennent l'un et l'autre la qualité de mi-

nistre de l'intérieur, et manifestant leur

surprise de changements si prompts et si

inopinés.

25 juin 1792 (arrivée le 3 juillet).

Original signé, A. IV., C 154, n° 292.

Ed. MoRTÏIIER-Ternacx, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 369.

1220. — Lettre de M. La jard à Louis XVI,

recommandant à son choix M. De Joly,

secrétaire-greffier de la Municipalité, pour

le poste de secrétaire du Conseil, avec

observations relatives à M. De Joly, où ses

titres sont exposés.

27 juin 1792.

Original signé et copie (2 p.), .4. N., C 185,

n"' 529, 530.

Kd. Troisième recueil des pièces déposées à

la Commission extraordinaire des 12 (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), t. II, p. 90,

91, n » 225, 226.

1 221 .
— Lettre de M. Garnier à Louis XVI,

postulant la place de secrétaire de son

Conseil e1 rappelant que le choix du Roi

s'était déjà arrêté sur sa personne pour le

ministère de la justice.

Sans date (27 juin 1792).

Original, A. N., C 185, n° 451'»».

Ed. Troisième recueil des pièces déposées

à la Commission extraordinaire des i2 (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), t. II, p. 142.

n» 267.

1222. — Lettre de Louis XVI au prési-

dent de l'Assemblée législative, le priant

d'annoncer la nomination de M. De Joly,

secrétaire de la Commune de Paris, en

qualité de secrétaire du Conseil.

28 juin 1792.

Autographe, .\. N., C 151, n° 2C7.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. O'iô.

1223. — Prestation de serment, entre les

mains de Louis XVI, parEtienne-Louis-Hec-

tor De Joly, nommé secrétaire du Conseil.

29 juin 1792.

Extrait du registre du Conseil du Roi, A. N..

Al" 1 1, fol. 1.

1224. — Lettres de M. Duranthon à

Louis XVI. rappelantau Roi que depuis près

de quinze jours il a demandé sa démis-

sion, le dégoût des affaires publiques ne lui

permettant plus de supporter les grandes

agitations du ministère, et insistant pour

l'acceptation immédiate de cette démis-

sion, en raison de l'état très critique de

sa femme et de la nécessité de son départ.

28, 30 juin 1792.

Originaux signés, .1. .V., C 185, n«533. 534.

1225. — Règlement pour l'exercice des

fonctions de secrétaire du Conseil.

l« r juillet 1792.

Extrait du registre du Conseil du Roi, A. N.,

AF* I 1, fol. 12.

1220. — Lettre de M. I.el'ebvre d'Or-

messon. administrateur du Département

de Paris, au ministre de l'intérieur, ex-

primant ses regrets de ne pouvoir ac-

cepter le poste de ministre de la justice,

vacant par la démission de M. Duranthon,

ses principes étant trop opposés à ceux

qui dominent actuellement dans l'Assem-
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Idée nationale, avec lettre d'envoi de

M. Terrier à Louis XVI.

1" juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 185,

n" 524, 525.

Ed. Troisième recueil des pièces déposées A

la Commission extraordinaire des 1J (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), t. II, p. 92.

n» 227.

1227. — Lettre de M. Duranthon à

Louis XVI, le priant d'avoir égard à ses

déchirantes inquiétudes et de le délivrer

d'un fardeau qu'il ne peut plus porter,

ajoutant que le Roi lui trouvera [dus fa-

cilement un successeur, lorsque sa place

sera vacante, et que M. De Joly pourra la

remplir par intérim.

3 juillet 1792.

Original signé, A. A'., C 185, n° 532.

1228. — Lettre de M. Duranthon au

président de l'Assemblée législative, an-

nonçant que le Roi vient de céder à ses

instances réitérées et d'accepter sa dé-

mission, et déclarant qu'il est entré dans

le ministère avec des intentions pures et

qu'il en sort avec une conscience sans

reproches.

3 juillet 1792.

Autographe, A . IV., C 154, n° 280.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 9G.

1229. — Lettre de Louis XVI au prési-

dent de l'Assemblée législative, annonçant

que, sur les instances de M. Duranthon,

désireux de retourner dans son pays, il a

nommé à la place de ministre de la jus-

tice M. De Joly, secrétaire du Conseil.

4 juillet 1792.

Autographe contresigné de M. Terrier, A. N.,

C 154, n» 286.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI. p. 1 10.

1230. — Lettre de M. De Joly au prési-

dent de l'Assemblée législative, faisant

part de sa nomination comme ministre de

la justice, et assurant qu'il s'efforcera de

justifier le choix du Roi et de mériter

l'estime et l'approbation de l'Assemblée

nationale.

4 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 154, n° 286.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p, 121.

I2:il. — Lettre de Louis XVI au prési-

dent de l'Assemblée législative, le priant

d'annoncer à l'Assemblée qu'il a nommé
M. Jolly, juge du tribunal du 3 e arron-

dissement, secrétaire du Conseil à la place

de M. De Joly.

8 juillet 1792.

Autographe, A. A'., C 154, u° 280.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 2G0.

1232. — Prestation de serment entre les

mains de Louis XVI, par Jean-François

Jolly, nommé secrétaire du Conseil.

8 juillet 1792.

Extrait du registre du Conseil du Roi, A. A.,

AF* I I, fol. 28.

1233. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant au ministère de rendre

compte, dans la séance du lendemain, de

l'état du royaume relativement à la sû-

reté intérieure et extérieure.

(0) 9 juillet 1792.

Minute, A. N., C 153, n" 277.

Ed. ArcftiuesparJementatres, t. XLVI, p. 203.

1234. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant l'impression des comptes

rendus par les ministres et les renvoyant

chacun aux Comités qu'ils concernent.

10 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C* I 00,

fol. 5157 v°.

Ed. Archives j^arlementaires, t. XLVI, p. 31 1

.

1233. — Lettres collectives des minis-

tres Terrier, Scipion Chambonas, Lacoste,

Joly, Lajard et Keaulieu, l'une secrète,

l'autre officielle, à Louis XVI, à l'effet

d'offrir leur démission, ayant perdu la

conliance de l'Assemblée qui voulait dé-

créter trois d'entre eux d'accusation.

10 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 186 (n"» 12

et 13 du 2 e inventaire), (n" s 520, 521, inventaire

Roland).

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

énonciatif des crimes de Louis Capet, réunies

par la Commission des 'il (2
e inventaire), p. 42,

n<" 12, 13.

Mortimer-Ternaux, Histoire de la Terreur,

t. II, p. 54.

1236. — Lettre de Louis XVI au prési-

dent de l'Assemblée législative, le priant
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d'informer l'Assemblée que les ministres

lui ont donné leur démission et qu'il va

s'occuper du choix de leurs successeurs,

mais qu'ils continueront les travaux de

leurs départements respectifs jusqu'à leur

remplacement.

10 juillet 1792 (mardi soir).

Autographe contresigné par M. De Joly, A . N..

C 154, n» 287.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 32 1

.

1237. — Lettre de M. Saint-Germain à

M. Lacoste (ex-ministre de la marine), dé-

clarant qu'il a été peiné d'apprendre sa

démission, mais qu'il conçoit que la partie

ne soit plus tenable et que le courage ait

des limites, aussi que les honnêtes gens

gémissent en attendant un meilleur sort.

14 juillet 1792.

Original, A. N., G 222, n» 160 155
.

1238. — Lettre de M. Démeunier à

Louis XVI, déclarant que, dans les cir-

constances actuelles, ne pouvant plus ni

faire le bien, ni empêcher le mal, en qua-

lité d'administrateur du Département de

Paris, l'honneur et le devoir lui comman-
dent de donner sa démission et qu'il

quitte à regret des fonctions où il a sou-

vent concouru, soit au maintien, soit au

rétablissement de l'ordre public.

15 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 184, n° 277"^.

V. dans le Journal de Paris, numéro du
16 juillet 1792, la lettre de démission adressée le

14 juillet par Démeunier à M. de La Rochefou-

cauld, président du Directoire du Département.

1239.— Lettre de M. Terrier à Louis XVI,

le priant de notifier à l'instant à l'Assem-

blée nationale la remise du portefeuille

de l'intérieur à M. De Joly, pour empê-
cher le décret d'accusation que doit pro-

poser contre lui M. lîrissot.

Sans date (17 juillet 1792).

Original signé, A. A'., C 185, n° 522.

Ed. Troisième 7-ecuei! des pièces déposées A

la Commission extraordinaire des 12 (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), t. II, p. 98.

1240. — Lettre de Louis XVI au prési-

dent de l'Assemblée législative, le préve-

nant que, sur de nouvelles instances de

M. Terrier, il a conlié le portefeuille de

l'intérieur par intérim à M. De Joly, mi-

nistre de la justice.

17 juillet 1792.

Autographe, A. IV., C 154, n» 287.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 502.

1241. — Lettre de M. (Rigot) de Sainte-

Croix à Louis XVI, exprimant son regret

de ne pouvoir entrer dans le ministère,

où sa présence serait le prétexte de nou-

velles méliances et donnerait encore lieu

« à ces interprétations tou jours si fausses

des intentions du Roi toujours si droites

et si pures », et déclarant que, dès le début

de la Révolution, sa raison et sa conscience

ont constamment opposé d'autres prin-

cipes à ceux vers lesquels on se laissait

entraîner.
18 juillet 1792.

Original, A. N., C 185, n» 518.

Ed. Troisième recueii des pièces déposées A

la Commission extraordinaire des 12 (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), t. II, p. 133,

n" 2 4 4.

1242. — Lettre de M. (Bigot) de Sainte-

Croix à Louis XVI, affirmant ne pouvoir

accepter le poste que le Roi voulait lui

destiner, et que ce n'est pas du ministère

que peut venir quelque soulagement et

même quelque trêve à la crise violente ac-

tuelle, mais du soulèvement général de tous

les bons esprits et de tous les cœurs droits.

19 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 185, n« 517.

Ed. Troisième recueil des pièces déposées a

la Commission extraordinaire des 12 (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), t. II, p. 103,

n» 230.

1243. — Lettre de M. Lajard à Louis XVI,

lui adressant l'état des services de M. d'A-

bancourt, de nature à .justifier l'idée qu'il

a cherché à lui donner de cet officiel-

général, et annonçant qu'au sortir de la

Commission des 12, il se rendra aux Tui-

leries pour y recevoir les ordres du Roi.

20 juillet 1792.

Original signé, A . A'., C 185, n° 515.

1244. — Lettre de Louis XVI au prési-

dent de l'Assemblée législative, annonçant

la nomination de M. Du Rour liage au mi-
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nistère de la marine, et de M. Champion

à celui de l'intérieur.

20 juillet 1792.

Autographe signé de Louis XVI, contresigné

,1e M. DeJolv, A. IV., C 154, n» 288.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVTI, p, 14 .

1245. — Prestation de serinent entre

les mains de Louis XVI, par Anne-Clément-

Félix Champion, nommé ministre de l'in-

térieur, et par François-Joseph Gratet Du

Bouchage, nommé ministre de la marine.

20 juillet 1792.

Extrait du registre du Conseil du Roi, A.N.,
AF* I 1, fol. 60.

1246. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, déclarant au Roi qu'en raison de la

démission donnée par les ministres dans

la conviction qu'ils ne pouvaient servir

utilement la chose publique, le salut de

la patrie commande impérieusement de

recomposer le ministère, et que ce renou-

vellement ne saurait être différé sans un

accroissement incalculable des dangers

qui menacent la liberté et la Constitution.

21 juillet 1792.

Minute, A. N., C 153, n° 279.

Ed. Morti.UER-Tkrnaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 119.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 14.

1247. — Lettre de M. Champion (de

Villeneuve) au président de l'Assemblée

législative, annonçant sa nomination au

poste de ministre de l'intérieur, rappe-

lant que, depuis le commencement de la

Révolution, il a été honoré de la confiance

du peuple, et ajoutant que, le Roi voulant

bien lui accorder la sienne, tous ses ef-

forts vont tendre à la justifier et à mériter

celle de l'Assemblée.

21 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 154, n» 288.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 42.

1248. — Lettre de M. Du Bouchage au

président de l'Assemblée législative, dé-

clarant qu'en acceptant le ministère de la

marine il est pénétré de l'étendue des

obligations qu'il a contractées envers la

Patrie et le Roi, et qu'il fera tous ses ef-

forts pour répondre à la confiance du Roi

et mériter l'estime des représentants de

la Nation.
22 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 154, n» 288.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 47.

1249.— Lettre de M. Lajard à Louis XVI,

lui donnant à entendre que M. d'Abancourt

se déciderait, si le Roi faisait appel à son

dévouement, comme marque d'attache-

ment à sa personne, el qu'il est urgent de

s'arrêter à un parti ; la motion faite la veille

par M.Vergniaud, permettant de se rendre

compte des inconvénients d'un plus long

retard.

22 juillet 1792.

Original signé, A. N. , C 185, n» 514.

12">0. — Lettre de Louis XVI au prési-

dent de l'Assemblée législative, annon-

çant qu'il nomme M. d'Abancourt, adju-

dant général, au ministère de la guerre,

au lieu de M. Lajard, et qu'il a remis le

portefeuille des affaires étrangères, par

intérim, à M. Du Bouchage.

(23) juillet 1792.

Autographe signé de Louis XVI et contresigné

par M. De Joly, A. N., G 154, n° 288.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XVI, p. 142.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 92.

4251. — Lettre de M. De Joly, ministre

de la justice, à M. Condorcet, président

de la Commission extraordinaire des 12,

le prévenant que le Roi écrira incessam-

ment à l'Assemblée pour lui faire con-

naître sa détermination au sujet du dé-

cret par lequel le Corps législatif a ex-

posé la nécessité de former un ministère.

23 juillet 1792.

Original signé, A. N., D XL 17, n° 92.

1252.— Lettres de M. Scipion Chambonas

à Louis XVI, le priant de vouloir bien annon-

cer à l'Assemblée nationale que sa démis-

sion est agréée, et assurant qu'il restera

toujours soldat et sujet fidèle du Roi, dont

il serait très désireux d'obtenir le portrait.

24 juillet 1792.

Autographes (2 p.), A. N., C 185, n°* 513,

528.

Ed. Troisième recueil des pièces déposées A

la Commission extraordinaire des 12 (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), p. 99, 100,

no» 232, 233.
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1253. — Lettre de M. d'Abancourt au

président de l'Assemblée législative, at-

testant que son acceptation du ministère

de la guerre n'a pu être déterminée que-

par la considération du péril commun qui

menace la patrie, et qu'il a dû regarder

comme le plus honorable le poste qui

offre le plus de dangers, et faisant hom-

mage à l'Assemblée de la profession de

foi d'un ministre citoyen.

24 juillet 1702.

Original signé, A. \., C 154, n° 290.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 104

.

1254. — Lettre de M. Lacoste au prési-

dent de l'Assemblée législative, faisant

connaître l'acceptation de sa démission

par le Roi ainsi que sa nomination comme
ministre plénipotentiaire prés le grand-

duc de Toscane, et priant l'Assemblée d'or-

donner le prompt examen de ses comptes,

pour être en mesure de rejoindre son

nouveau poste.

25 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 154, n» 288.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 44.

1255. — Lettre de M. Roland à l'Assem-

blée législative, rappelant qu'il a remis, il

y a plus de trois semaines, le compte des

derniers jours de son administration, de-

mandant, puisqu'il est devenu inutile aux

affaires, la permission de se retirer « dans

ses foyers rustiques », et sollicitant la li-

quidation de la retraite, à laquelle lui

donnent droit trente-huit années de ser-

vice comme inspecteur (des manufactures).

26 juillet 1792.

Autographe, A. N., C 157, n° 322.

Cf. Archives parlementaires, t.XLVII, p. 179.

1250. — Lettre de Louis XVI au prési-

sident de l'Assemblée législative, annon-

çant la nomination de M. Le Roulx de La

Ville, ancien membre de (a Commune de

Paris, au ministère des contributions pu-

bliques.

29 juillet 1792.

Autographe signé de Louis XVI et contre-

signé par M. De Joly, A. N., C 154, n° 290.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 283.

1257. — Lettre de M. Le Roulx de La

Ville au président de l'Assemblée légis-

lative, déclarant que, malgré son âge, il a

accepté le ministère des contributions

publiques, que, depuis le commencement
de la Révolution, il a joui de la confiance

du peuple et qu'il offre à l'Assemblée na-

tionale l'assurance d'un zèle sans bornes,

de façon à mériter sa confiance.

31 juillet 1792.
Original signé, A. N., C 154, n» 290.
Ed. Ai-chiresparlementaires, t. XLVII. p. 319.

1258. — Lettre de M. d'Abancourt, mi-

nistre de la guerre, à l'Assemblée légis-

lative, donnant des nouvelles du théâtre

de la guerre, et assurant l'Assemblée qu'il

ne néglige rien pour s'élever à la hauteur

des circonstances, ajoutant qu'il a be-

soin d'être soutenu par une confiance

entière, « qu'il se sent en état de la jus-

tilier par le dévouement le plus complet

pour l'intérêt de la Nation et la gloire de

ses armes, en défendant la plus belle

cause qui puisse armer un peuple libre ».

(31 juillet- 1792.)

Original signé, A. N., C 154, n° 290.

1259. — Prestation de serment entre

les mains de Louis XVI, par Louis-Claude

Bigot de Sainte-Croix, nommé ministre

des affaires étrangères.

1« août 1792.

Extrait du registre du Conseil du lioi, A. N.,

AF* I l, fol. 108.

La lettre de Louis XVI, en date du I
er août

1792, annonçant à l'Assemblée législative la

nomination de Bigot de Sainte-Croix, est eu dé-

licit, elle devait se trouver sous la cote. A. N..

G 157, n" 322.

1260. — Lettre de M. Bigot de Sainte-

Croix au président de l'Assemblée légis-

lative, faisant connaître que le Roi l'a

appelé au ministère des allait es étrangère^

et qu'il ne s'est dissimulé aucun des dan-

gers de la chose publique, ipii donneront

une nouvelle énergie à son patriotisme el

à son zèle.

3 août 1792.

Original, A. N., C 157, n° 322.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII. p. 178.

1261. — Lettre de M. Champion, ex-

ministre de l'intérieur, au président de

l'Assemblée législative, adressant, pour

en être fait lecture à l'Assemblée, copie
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do la lettre qu'il avait remise, le 11 août,

à l'un des députés, lettre contenant l'ex-

posé de ses principes et le serment de

maintenir la liberté et l'égalité, qu'il a

toujours regardées comme les bases fon-

damentales do la ("(institution.

Autograpl

17 août 1792.

?, .1. N., (' 157, n" 322.

S 34. — Troisième Anniversaire de la Fédération
(14 juillet).

1262. — Rapport de M. Pastoret au Co-

mité d'instruction publique sur la pétition

présentée par Palloy, le 11 mars 17'.)2,

pour l'érection d'un monument à la Li-

berté sur le terrain de la Bastille.

8 juin 1792.

Extrait du registre des rapports du Comité

d'instruction publique, A . A'.. AF*I 16, fol. 131 v°.

Ed. J. GUILLAUME, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique rte l'Assemblée lé-

gislative, p. 333.

1263. — Arrêté du Corps municipal,

décidant que l'effigie pédestre de Louis XIV

en bronze, « qui n'est même pas un chef-

d'œuvre de l'art », sera convertie en ca-

nons, et que sur son piédestal s'élèvera la

Liberté. >. qui n'a encore à Paris ni statue,

ni autel, et qui doit être la seule idole

des nations éclairées ».

15 juin 1792.

Extrait conforme, A. N., AA 37, n° 1149.

1264. - - Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant la formation sur l'ancien

terrain de la Bastille d'une place, qui

portera le nom de place de la Liberté, et

l'érection au milieu de cette place d'une

colonne surmontée de la statue de la Li-

berté, dont la première pierre sera posée

le 14 juillet 1792, renvoyant au pouvoir

exécutif les plans, dessins et devis de

Pierre-François Palloy, ouvrant à cet eflet

un concours entre tous les artistes pour

examiner ces mêmes plans et les com-
parer avec ceux qui seront présentés, ac-

cordant enfin à Palloy une partie de l'em-

placement de la Bastille et ordonnant

d'achever la démolition des tours.

16 juin 1792.

Projet extrait du registre des procès-verbaux

du Comité d'instruction publique, A. N., AF* I

17, fol. 87; extrait du procès-verbal de l'As-

semblée, A. N., C* I 60, fol. 4874 v°.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 279.

1261). — Lettre-circulaire du ministre

de l'intérieur aux administrations des dé-

partements à l'effet d'empêcher la forma-

tion de corps armés qui pourraient conce-

voir le projet de venir à Paris sous le pré-

texte de la Fédération.

30 juin 1792.

Imprimé avec la signature de Terrier sous

forme de griffe, A. N., C 185, n° 523.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XV, p. 250.

1266. — Adresse de Palloy à l'Assem-

blée législative, rendant compte de l'état

des travaux préparatoires pour la pose de

la première pierre de la colonne de la

Liberté, et offrant d'envoyer aux artistes

des 83 départements le modèle de la co-

lonne de la Liberté, un projet général,

avec les plans de l'ancien sol de la Bas-

tille et des terrains avoisinants.

1" juillet 1792.

Extraitdu procès-verbal, A . N. , C 153, n u 27 1

.

Ed. Archives parlementaire*, t. XLAT, p. 2'i.

V. la pétition de P. -F. Palloy. patriote, à l'As-

semblée nationale, relative au cérémonial à ob-

server pour la pose de la première pierre du

monument érigé à la Liberté dans l'emplacement

de la Bastille, le 14 juillet 1792, fête de la Fé-

dération, le 1" juillet 1792, l'an 4 e de la Li-

berté. Imprimée par ordre de l'Assemblée na-

tionale, A. N., AD XVIIL 204, n» 56.

Le 5 juillet suivant, Palloy adressa une lettre

à l'Assemblée, où il demandait de fixer le

nombre des membres de la députation qui de-

vait présider à la pose de la première pierre du

monument en question.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 129.

1267. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les gardes nationaux qui
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se proposent de venir à Paris se rendront,

lors de leur arrivée, à la Municipalité pour

y faire inscrire leur nom, celui de leur

département, ainsi que la note des certi-

ficats dont ils seront pourvus, chargeanl

la Municipalité de délivrer à ceux qui se

feront inscrire, avant le 14 juillet, un billet

de logement militaire valable jusqu'au 18,

et à ceux qui arriveront après cette épo-

que un billet bon pour trois jours, décidant

enfin que les gardes nationaux présents à

Paris au 14 juillet assisteront au serment

fédératif avec la garde nationale pari-

sienne.

2 juillet 1792.

Minute signée de Lacuée, rapporteur, A.N..
C 153, n° 276.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 35.

1268. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au Département de Paris, le priant

de s'occuper, de concert avec la Munici-

palité, des moyens de pourvoir, tant à

l'approvisionnement de la capitale, dont

les besoins devront s'accroître par le sé-

jour d'un nombre indéfini d'individus qui

doivent y arriver, qu'à la sûreté des habi-

tants et des propriétés, et au maintien de

l'ordre et de la tranquillité publique.

3 juillet 1792.

Minute, A, N.. F9
, Seine.

1269. — Pétition de la femme Vallée à

l'Assemblée législative, à l'effet d'autoriser

la fabrication d'une médaille de la Liberté

qui pourrait s'attacher à un ruban, trico-

lore ou bleu moiré, observant qu'on porte

déjà diverses médailles commémora tives

en cuivre doré ou émaillé, même, en guise

de médaille, un petit bonnet rouge ap-

pelé bonnet de la Liberté, et sollicitant le

privilège de la fabrication de cette médaille.

3 juillet 1792.

Original signé, A. N., F 17 1692.

1270.— Discours de M. Pétion à la barre

de l'Assemblée législative, demandant, au
nom de la Municipalité, à l'approche de

la fête de la Fédération, que l'on voit ar-

river avec joie, si c'est l'Assemblée qui en

ordonne les apprêts, et si c'est une dé-

pense publique ou communale, avec lettre

du maire au président de l'Assemblée,

annonçant une députatiou de la Munici-

palité.

5 juillet 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N., F 11

1692.

Ed. Archivesparlemeittaires, t. XLVI, p. 128.

La lettre de Pétion est datée par erreur du
25 juillet. Dans la marge de cette lettre se

trouve la mention du renvoi aux Comités de

l'instruction puMique et de l'extraordinaire des

finances, par décret du 5 juillet 1792.

1271. — Message de Louis XVI à l'As-

semblée législative à l'occasion de l'anni-

versaire de la Fédération, exprimant le

vœu de voir réunis, ce jour, autour de

l'autel de la patrie, les deux pouvoirs

constitués, et annonçant son intention de

se joindre à l'Assemblée à l'effet de rece-

voir les serments des citoyens venus des

départements pour célébrer la fête de la

Fédération avec ceux de Paris.

5 juillet 1792.

Original signé de Louis XVI et contresigné

par M. De Joly, A. N., C 153, n° 276; copie,

A. N., C 221, n° 64.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 143.

1272. — Lettre explicative de Louis XVI

à l'Assemblée législative, spécifiant que

c'est avec elle et au milieu des députés

qu'il se propose d'assister à l'anniversaire

de la Fédération, avec lettre de M. De Joly

au Roi. lui envoyant le projet de lettre

ci-dessus et lui représentant (pue cette se-

conde démarclie conciliera tous les esprits.

5 juillet 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., C 185,

n» 519.

Ed. Troisième recueil des pièces déposées à

la Commission extraordinaire des 12 (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), t. II, p. 101.

Mortimer-Tkrnal'X, Histoire de la Terreur.

t. II, p. 31.

1273. — Pétition de M ,nc de Couges à

l'Assemblée législative, proposant, pour

confondre les factieux et rapprocher tous

les esprits, la prestation d'un nouveau

serment, dont elle indique la formule, et

l'ouverture, dans les sections, de deux re-

gistres sur lesquels les citoyens seront

tenus d'inscrire leur adhésion au pacte

national.

5 juillet 1792.

Original signé, A. N., D XL 14, n» 60.
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Renvoyé le 5 juillet au Comité des pétitions,

le 12 à celui <le législation et le 19 à la Com-
mission extraordinaire des 12.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 147.

1274. — Lecture au Comité d'instruc-

tion publique 11*1111 rapport de M. Baudin

concernant le cérémonial de la Fédéra-

tion du 14 juillet et celui de la pose de la

première pierre de la colonne de la Li-

berté, qui doit être élevée sur les ruines

de la Bastille;

G juillet 17112.

Extrait des procès-verbaux du Comité d'ins-

truction publique, A. N., AE* I 17, fol. 94.

Le rapport de Baudin n'a pas été transcrit

sur le registre des rapports du Comité; ce fut

Vayron qui fut chargé de présenter la rédaction

définitive du décret.

Ed. J. GUILLAUME, Procès- verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l' Assemblée lé-

gislative, p. 357.

1275. — Rapport fait au nom des- Co-

mités de L'extraordinaire des finances et

d'instruction publique réunis, à la séance

du 7 juillet (et non du 4 juillet), sur les

frais de la Fédération, du 14 du même
mois, par Pierre Vayron, député du dé-

partement du Cantal.

7 juillet 1792.

Extrait du registre des rapports du Comité
d'instruction publique, .V. N., AF* I 16, fol.

145 v°.

Ed. J. Guillaume, Procès-eerbaïuc du Co-
mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 355.

1270. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, reconnaissant qu'il n'est pas juste de

laisser à la charge de la Commune de

Paris les dépenses de la Fédération, et dé-

cidant que les frais nécessités par cette

cérémonie patriotique seront payés par

la Nation et ne pourront excéder la

somme de 25,000 livres.

7 juillet 1792.

Copie, A. N., C 153, n° 27G
;
projet extrait

du registre des rapports du Comité d'instruction

publique, A. A7
., AF* I 16, fol. 148.

Ed. Archives parlementaires , t. XLVI, p. 235.

1277.—Discours de Louis XVI à l'Assem-

blée législative, proclamant que le spec-

tacle le plus attendrissant pour son cœur
est celui de la réunion de toutes les vo-

lontés pour le salut de la patrie, et que le

T. IV.

Roi cl la .Nation rte font qu'un, tendant

au même but.

7 juillet 1792.

Minute, avec corrections de la main de
Eouis XVI, A. N., C 221, n" 65.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 217
(ce texte diffère sensiblement de celui de la

minute ci-dessus).

1278. — Lettre de M. Lajard, ministre

de la guerre, à M. Pétion, maire de Paris,

lui faisant part des dispositions arrêtées

touchant les gardes nationaux du royaume,
qui doivent se rendre à Paris pour la Fé-

dération, et des mesures qui seront prises

pour éviter l'encombrement.

7 juillet 1792.

Minute, Arcb. hist. de la guerre. Correspon-
dance générale.

1279. — Lettre de M. II. -F. Chéry, prési-

dent de la section de la Fontaine-Mont-

morency, au président de l'Assemblée lé-

gislative, demandant, au nom de M. Palloy,

qui désire être fixé à cet égard, si le Roi

coopérera, avec l'Assemblée nationale, à

la cérémonie de la pose de la première

pierre du monument à élever sur le ter-

rain de la Bastille.

9 juillet 1792.

Original, A. N.,' F 17 1692.

Chéry était le secrétaire de l'Association des

apôtres de la Liberté.

1280. — Lettre des grands procurateurs

de la Nation près la Haute Cour d'Orléans

i^J.-Ph. Garran et Henri Vellicot) à l'As-

semblée législative, exprimant leurs re-

grets de ne pouvoir assister à la Fédération

et assurant qu'ils ne seront ni les der-

niers ni les moins ardents à associer leurs

vœux.
10 juillet 1792.

Original, A. A'., C 154, n» 287.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 382.

1281. — Pétition de Pierre-François

Palloy, le patriote, à l'Assemblée législa-

tive, à l'effet d'obtenir sans délai une allo-

cation de 10.000 livres, en vue de la pose

de la première pierre de la colonne de la

Liberté, le 14 juillet, à défaut de laquelle

les travaux cesseront à l'instant même et

la cérémonie ne pourra avoir lieu, avec

11
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lettres de M. Palloy cl du président de la

section de La Fontaine-Montmorency.

10, 13 juillet 1792.

Originaux signés (3 p.), A. N., C 153,

n° 277.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 4 43.

1282. — Lettre non signée, adressée à

M. Guinguerlot, lieutenant-colonel de la

gendarmerie nationale, par l'un de ses

amis, qui dit être navré des propos horribles

qu'il vient d'entendre contre Louis XVI

et sa famille, au Palais-Royal, sous la

tente du café du Caveau, et le priant, en

présence de cette fermentation des esprits,

d'engager le I toi à s'abstenir do toute par-

ticipation à la cérémonie de la Fédération.

11 juillet 1792.

Original, A. N., F 7 331)0.

1283. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant qu'à partir de la séance du

lendemain, chaque volontaire député à la

Fédération sera reçu aux tribunes, on pré-

sentant la carte qu'il aura reçue à la Muni-

cipalité de Paris pour constater sa mission.

1 1 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G* I 60,

fol. 5157 v».

Ed. Archives parlementaires, t. XLYI, p. 320.

1284. — Lettre dos députés suppléants

à l'Assemblée législative au président de

cette Assemblée, exprimant le vif désir de

n'être pas privés du droit d'assister aux

séances pondant la Fédération, et deman-

dant, non la jouissance entière de leur

tribune (n'étant qu'une trentaine présents

à Paris), mais la faculté d'entrer avec leur

carte, soit à leur tribune particulière, soit

à toute autre tribune, faisant valoir qu'ils

sont étrangers eux-mêmes à la capitale,

comme les fédérés.

1 1 juillet 1792.

Original signe, A. A'., C 154, n u 285.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 327.

128'». — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les députés suppléants

assisteront aux séances du Corps législatif

pondant le temps de la Fédération, con-

jointement avec les fédérés.

11 juillet 1792.

Extrait <lu procès- verbal, A. N., C* I 00,

fol. 5158 r».

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p, 327.

1286. — Lettre de Louis-Pierre Du-

fourny, dit l'Homme libre, au président

de l'Assemblée législative, demandant
l'examen de sa pétition qui renferme des

propositions de premier ordre, dont l'a-

doption donnerait sans frais un plus grand

caractère à la fête de la Fédération.

11, 13 juillet 1792.

Originaux signés et imprimé, avec couverture

bleue, ornée de fleurs de lys et d'anneaux de

chaîne brisés» (3 p.), A. N., C 154, n» 292*.

Dans cette pétition intitulée : l'Homme libre

aux hommes dignes de l'être, Dufourny propo-
sait de faire porter en tête du cortège la Décla-

ration des Droits de l'homme, qui serait élevée

sur l'autel de la patrie, de placer les étrangers

îles quatre parties du monde au Champ de la

Fédération dans autant d'espaces réservés, et de

faire proclamer devant eux que le peuple libre

salue tous les hommes de la terre et ne connait

d'autres ennemis que ceux des Droits de l'homme.

V. le texte de cette pétition dans les Archives

parlementaires, t. XLVI, p. 366.

1287. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, mettant à la disposition du ministre

de l'intérieur la somme de 1 million pour

indemniser les gardes nationaux qui se

rendent au camp de réserve, lesquels re-

cevront une allocation de 30 sols par jour,

durant leur séjour à Paris, sans compter
.'; sols par lieue depuis le chef-lieu de leur

département.

12 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, .V. A'., C* I 00,

fol. 5168 v°.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 382.

1288. — Lettre de M. De Joly au prési-

dent de l'Assemblée législative, annon-

çant que le Roi vient de sanctionner ie

décret qui met à la disposition du mi-

nistre de l'intérieur la somme de I million

pour les frais d'indemnités à accorder,

pendant leur séjour à Paris, aux gardes

nationaux qui se rendent au camp de ré-

serve.

12 juillet 1702.

Original signé, A. A'., C 154, n» 287.

1289. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant qu'elle se rendra en corps,

le 14 juillet, au Champ de la Fédération

pour prêter le serment prescrit par la

Constitution, que le Hoi prêtera ensuite le

même serment, se tenant à la gauche du
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président, et que les citoyens prêteront

également le serinent civique.

12 juillet 1792.

Copie collationnée, A. N., C 153, n° 277;
projet présenté par Vayron, extrait du registre

des rapports du Comité d'instruction publique.

A. .Y., AF* I 16, fol. 149.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique du l'Assemblée lé-

gislative, p. 358.

Archives parlementaires, t. XLVI, p, 434.

1290. — Décret île l'Assemblée législa-

tive, portant que les gardes nationaux qui

assisteront à la Fédération du 14 juillet

1792, ainsi que ceux qui arriveront les

jours suivants, seront organisés en ba-

taillons tle volontaires, et qu'il sera formé

des compagnies franches de ces mêmes
volontaires pour faire le service de

troupes légères.

(12 juillet 1792.)

Minute, A. N., G 153, n° 277.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 435.

1291. — Lettre de M. De Joly, ministre

de la justice, au ministre de l'intérieur,

lui donnant rendez-vous pour le lende-

main, avec MM. Borie et Mandat, afin de

se concerter au sujet de l'exécution du

décret qui lixc le cérémonial à observer

au Champ de la Fédération.

12 juillet 1792.

Original signé, A. N., F9 Seine.

1292. — Lettre des officiers municipaux,

chargés du détail des opérations de la

Fédération, au ministre de l'intérieur, le

priant de prendre, vu l'urgence, les me-

sures les plus promptes pour l'exécution

du décret relatif à l'indemnité de séjour

des gardes nationaux, et exprimant le

vœu que les volontaires soient payés en

pièces de lo et de 30 sols.

12 juillet 1792.

Original signé, A. N., F9 Seine.

1293. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant qu'avant la cérémonie de la

Fédération, une députation de soixante

membres de l'Assemblée se rendra sur

les ruines de la Bastille pour y poser la

première pierre de la colonne de la Li-

berté.

12 juillet 1792.

Minute signée de Vayron au nom du Comité

d'instruction publique, A. N., C 153, n° 277.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 388.

1294. — Lettre de M. Terrier au prési-

dent de l'Assemblée législative, lui trans-

mettant le vœu exprimé par les officiers

municipaux de Paris, chargés du détail

des opérations de la Fédération, pour le

payement des gardes nationaux des dé-

partements en pièces de lii et de 30 sols,

et le priant de solliciter une décision de

l'Assemblée à ce sujet.

13 juillet 1792.

Original, A. N., C 154, n» 287; minute,

A. N., F 9 Seine.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 439.

129a. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que la Trésorerie nationale

tiendra à la disposition du ministre de

^intérieur la somme de 3,000 livres pour

'subvenir aux frais qu'entraînera la pose

de la première pierre de la colonne qui

doit être élevée sur les ruines de la Bas-

tille.

13 juillet 1792.

Minute, A. N., C 153, n" 277.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 443.

1296. — Lettre de M. Ingrand, député

de la Vienne, au président de l'Assemblée

législative, le prévenant que, retenu au

lit par la fièvre, il ne pourra assister le

lendemain à la Fédération.

13 juillet 1792.

Original signé, A. N,, G 154, n» 287.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 445.

1297. — Lettre de M. Lajard, ministre

de la guerre, au président de l'Assemblée

législative, lui rappelant que l'oriflamme,

déposée dans le lieu de ses séances en

mémoire de la Fédération du 14 juillet

1790, fut alors confiée aux premiers offi-

ciers de l'armée française, et demandant

si les officiers actuellement à Paris, in-

vités par la Municipalité à la cérémonie de

la Fédération, ne pourront pas se rallie]
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à ci.' signe mémorable pour renouveler

leur serinent.

13 juillet 1792.

Original signé, A. N., G 154, n° 287.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, |>. 451.

1298. — Lettre de M. Terrier au prési-

dent de l'Assemblée législative. l'informant

des nouvelles dispositions arrêtées pour

les deux cérémonies du I i par le Direc-

toire du Département, qui a lixé à 9 heures

très précises du malin la pose de la pre-

mière pierre sur la place de la Bastille,

el a décidé i|ue, cette cérémonie terminée,

le cortège partirait de la place de la Bas-

tille pour se rendre au Champ de la Fé-

dération, invitant en même temps l'As-

semblée à nommer la députation décrétée

par la loi du 27 juin.

13 juillet 1792.

Original, A. N., C 154, n u 287.

1299. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Terrier, le priant de prévenir

l'Assemblée que l'heure de la pose de la

première pierre sur la place de la Liberté

est fixée à 8 heures précises du matin, e1

que la députation de l'Assemblée trouvera

aux Minimes sur la plai e Royale des salles

de réunion, de plus, que le cortège pour la

cérémonie de la Fédération prendra l'As-

semblée nationale au Pont-Tournant, si

elle le juge à propos, avec lettre d'envoi

de M. Terrier au président de l'Assemblée.

13 juillet 1792.

Copie et original signù (2 p.), A. N., C 154,

n" 285.

1300. — Lettre des administrateurs du

Département des gardes nationales pari-

siennes au ministre de l'intérieur, lui

faisant part de leur embarras pour l'exé-

cution du décret du 11, relatif à l'indem-

nité de séjour des gardes nationaux, étant

assiégés de citoyens sans yens de sub-

sistance, sans pouvoir leur donner de ré-

.ponse, et demandant la voie à suivre pour

faire contracter l'engagement de se rendre

au camp, avec réponse, portant que c'est

au ministre de la guerre à statuer sur la

l'orme de la déclaration et que, pour ce

qui le concerne, il a écrit aux commissaires

de la Trésorerie pour assurer le versement

ordonné par le décret.

13 juillet 1792.

Original et minute (2 p.}, A. N., F 9 Seine.

1301. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au Directoire du Département, lui

annonçant que le Roi vient de rendre une

proclamation qui indique l'ordre el la

marche de la cérémonie de la Fédération,

dont l'exécution est confiée à la Municipa-

lité, sous les ordres du Département.

13 juillet 1792.

Minute, A. N., F 7 3688 1
.

1302. — Lettre du ministre de l'intérieur

à M. Borie (remplissant les fonctions de

Maire) le prévenant que, comme l'admi-

nistration municipale a bien voulu donner

l'ordre de surseoir à l'impression du pro-

gramme de la cérémonie arrêté par ses

soins, il vient de faire imprimer celui

adopté par le Roi, dont l'exécution sera

confiée à la Municipalité.

13 juillet 1792.

Minute, .\. N., F" 3688'.

1303. — Lettres du ministre de l'inté-

rieur à la Municipalité et au Département

de Paris, annonçant que, de commun ac-

cord avec les commissaires de la Tréso-

rerie nationale, il est convenu que la

somme de 1 million affectée au payement

de l'indemnité de séjour des gardes na-

tionaux sera versée, au fur et à mesure

des besoins, entre les mains de M. Yallet

de Villeneuve, trésorier de la Ville.

13 juillet 1792.

Minutes (2 p.), A. JV., F 9 Seine.

1304. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie au ministre de l'intérieur, se

déclarant prêts à fournir les fonds votés

pour indemniser les gardes nationaux,

mais le priant de se concerter avec le Dé-

partement ou la Municipalité pour prendre

les mesures nécessaires à l'accomplisse-

ment de la loi.

13 juillet 1792.

Original signé, A. N., F 9 Seine.

13oii. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur aux Maire et officiers municipaux.
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les priant d'envoyer chaque jour un étal

circonstancié des volontaires arrivés à

Paris, le Roi désiranl connaître le nombre
des gardes nationaux dos différents dé-

partements qui se rendentdans la capitale,

avec réponse, adressant les états des vo-

lontaires qui se sont fait inscrire à la

Municipalité jusqu'à ce jour.

13, 10 juillet 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N., I"1

Seine.

1300. — Délibération de la section Mau-

conseil, déclarant qu'elle ne prêtera le

serinent fédératif qu'entre les mains du

maire de Paris, M. Pétion.

(Juillet 1792).

Placard imprimé, I). JV., Mss. nouv. acq. fr.

2007, fol. 1(10.

1307. — Procès-verbal de la pose de la

première pierre de la colonne surmontée

de la statue de la Liberté, qui sera élevée

sur le terrain de la Bastille.

14 juillet 1792.

Original portant les signatures des adminis-

trateurs du Département, .\ . JV., G 145, n° 197 ;

copie conforme, Arch. hist. de la guerre, Cor-

respondance générale.

Y. dans le Courrier des 83 départements, par

Gorsas, numéro du 16 juillet 1792, le récit de

la Commémoration de la Fédération du 14 juillet

1790, ainsi que la relation de Carra dans les

Annales patriotiques, n° 198.

1308. — Tableau nominatif des citoyens

qui composent l'Association des apôtres

de la Liberté, dressé et arrêté le jour de

la cérémonie de la pose de la première

pierre du monument, dont l'érection a été

ordonnée sur les ruines de la Bastille par

la loi du 27 juin 1792.

14 juillet 1792.

Original signé de Palloy, patriote, et de

Cliéry, secrétaire de l'Association, à moitié la-

céré, A. JV., Armoire de fer, AE I 9, n" 1.

Observation accompagnant ce tableau : « La
mission des Apôtres a eu pour objet, depuis

l'époque de la révolution des Français, le

14 juillet 1789, lors de la prise de la Bastille,

de seconder P.-F. Palloy, leur instituteur, dans

tous les actes de patriotisme qu'il a manifestés

constamment pour la propagation de la foi cons-

titutionnelle Gt le maintien de la liberté. »

Parmi les soixante apôtres compris sur cette

16S

liste figurent Pastoret. Thuriot, Albitte, Fau-
chât, Dusaulx.

Cf. Musée îles Archives nationales, n° 1357.

1309. — Lettre de M. Mandat, comman-
dant général do la garde nationale, au

président de l'Assemblée législative, an-

nonçant que la 0° lésion, chargée d'escorter

l'Assemblée, n'a pu, en raison du concours

immense de citoyens qui a interrompu

fréquemment la marche du cortège, ar-

river au Champ de la Fédération qu'après

la prestation du serment, et exprimant

tous les regrets de celte légion.

15 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 1Ô3, n° 277.

Ed. Moniteur universel, numéro du 17 juillet

1792, p. 833.

Archives parlementaires, t. XLVI, p. 4 80.

1310. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, déclarant qu'elle applaudit aux sen-

timents exprimés par la e légion des

gardes nationaux de Paris, qui n'a pu

entier au Champ de Mars en raison de

l'encombrement et qui s'associe au ser-

ment prêté par le Roi, par l'Assemblée el

par la garde nationale.

15 juillet 1792.

Minute, A. N., C 1Ô3, n° 277.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 487.

1311. — Rapport de police au sujet de

ce qui se passe au Palais-Royal et dans le

faubourg Saint-Marceau, déclarant que

les fédérés paraissent vouloir mener le

peuple à des exécutions abominables,

qu'ils parcouraient hier soir, au nombre

de deux cents, le Palais-Royal, avec des

bonnets rouges, criant : « Vive Pétion,

pendez Lafayette ! »

15 juillet 1792.

Original signé, A. N., Y 1 3088'.

1312. — Rapport de police sur ce qui

se passe dans le faubourg Saint-Antoine,

où tout est calme, reproduisant les propos

tenus dans un cabaret par quatre fédérés,

qui s'étaient écriés : « Vous autres Pari-

siens, vous êtes trop bons, trop mous, vous

êtes bien heureux que nous soyons venus

pour finir ce que vous avez commencé, et

quand nous y serons, il faudra bien que ça
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crève, et nous no lâcherons j>as le pied

comme vous. »

15 juillet 1792.

Original signé, A. A'., F 1 3088'.

1313. — Rapport do police donnant la

|ih ysionoinio il'uin' si'iiikt du club des

Jacobins, avec nionlion de l'accueil en-

thousiaste reçu par Potion à son entrée,

et déclarant avoir entendu vingt fédérés

qui passaient sous les galeries, du côté du

café de Foy, crier à tue tète « : Vive lu

Nation, vivo Pétion » et de temps à autre :

u A lias Lafayette », mais sans trouver

d'écho parmi le public, qui les regardait

d'un air de surprise.

15 juillet 1792.

Original signé, A. A'., F 7 3688 1
.

1314. — Relevé des fédérés arrivés à

Paris, enregistrés au Bureau général de la

Fédération, comprenant jusqu'au 1 1 juillet

1,035 volontaires pour le camp et 922 pour

la Fédération.

(15 juillet 1792).

Original, A. N. , F s
, Seine.

1315. — Etats du nombre dos citoyens

qui se sont fait enregistrer au Rureau de

la Fédération à la Mairie de Paris, et qui

ont fait leur déclaration pour se rendre

au camp,dontle total est, au 18 juillet, de

2,960; savoir, 2.038 pour le camp el 922

pour la Fédération.

15. 10, 18 juillet 1792.

Originaux signés (3 p.), A. A'., F9 Seine.

Cf. la lettre de Pétion, du 17 juillet, dans

Bûchez et Roux, Histoire parlementaire </e ta

Révolution française, t. XV, p. 458.

1316. — Adresses des commissaires fé-

dérés des départements du Calvados, du

Nord, de la Meuse, de la Somme, do l'Oise

el de Saône-et-Loire à leurs frères 1rs

fédérés des 83 départements et à l'Assem-

blée législative, demandant la désignation

d'un point de ralliement.

Juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), A. A7
., C 154,

n" 29 1

.

1317. — Pétition d'une députation de

fédérés à l'Assemblée législative, récla-

mant la suspension provisoire du pouvoir

exécutif, dans la personne du Roi, la mise

en accusation do Lafayette, le licencie-

ment dos états-majors, la destitution des

directoires des départements, coalisés

avec Lafayette et la cour contre la liberté

publique.
17 juillet 1792.

Original revêtu de 590 signatures (cahier

in-fol.), A. A7
., C 154, n» 294*.

Ed. Mortimek-Ternaux. Histoire <te la Ter-

reur, t. II, p. 107.

Musée îles Archives nationales. n° 1278.

Archives parlementaires, t. XLVI, p. 559.

1318. — Adresses, des citoyens fédérés

de la ville de Reaune à l'Assemblée légis-

lative : 1° déc larant que, pour répondre à

l'invitation des bons citoyens de Paris, ils

se sont empressés de venir partager leurs

dangers el qu'ils ne quitteront la capitale

que lorsque leur présence ne sera plus

d'aucune utilité; 2° proposant diverses ré-

formes, notamment la réduction de la

liste civile, l'organisation de l'éducation

publique, l'institution de fêtes nationales

19 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 154,

n» 292''.

Ed. A rchives parlementaires, t. XLVI, p. 679.

L'adresse des fédérés de Iieaune fut imprimée
par ordre de l'Assemblée, A. A"., AI> XVIIIe

205, n» 33.

1319. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les fédérés, qui se trou-

vent à Paris, pourront à midi entrer dans

les tribunes de la salle des séances el y

occuper les places vacantes.

23 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C* I 61,

fol. 5319 v».

Ed. A rchives parlementaires, t. XLVII.p. 60.

1320. — Pétition des fédérés des 83 dé-

parlements à l'Assemblée législative, lui

demandant, eu égard aux dangers qui

menacent la patrie, de suspendre le pou-

voir exécutif, de convoquer les assemblées

primaires, afin do connaître le vœu de la

majorité du peuple pour la réunion d'une

Convention nationale.

23 juillet 1792.

Original signé (cahier in-fol. avec 5 pages de
signatures). A. N., I) XL 17, n° 85.
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Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 23 juillet.

Ed. dans le Courrier des s;i départements,

par Gorsas, numéro du 26 juillet 1792, p. 394,

sous le titre : Le Dernier Cri de la nation.

Archives parlementaires, t. XLVU, p. 69.

L321. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au président de l'Assemblée légis-

lative, adressant deux étals, l'un conte-

nant le nombre des fédérés arrivés à

Paris du 18 au 23 juillel (4,475, dont 922

pour la Fédération et 3,553 pour le camp),

l'autre contenant le relevé des citoyens

enrôlés les dimanche, Lundi et mardi

(4,606, sauf erreur).

25 juillet 1792.

Originaux signés(3 p.), A.N., I) XL 1-1, n» 60.

1322. — Lettre des commissaires de la

Fédération à la section du Faubourg-Mont-

martre, sollicitant l'envoi de nouvelles

soumissions pour recevoir les fédérés qui

se destinent, soit pour le camp, soit pour

les frontières, vu leur aftluence et l'im-

possibilité de les loger.

29 juillet 1792.

Original signé, D. N., Mss., uouv. acq. fr.

2080, fol. 17.

1323. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant le dépôt aux Archives na-

tionales des outils qui ont servi à poser la

première pierre de la colonne de la Liberté

suc les ruines de la Bastille, outils pré-

sentés par M. Palloy. et dans la salle des

séances, de la pierre sur laquelle est gra-

vée la Déclaration des Droits de l'homme.

31 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N.,C 153, n° 275.
Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 304.

1324. — Adresse présentée à l'Assem-"

blée législative, au nom des fédérés dô-

lois et dijonnais, à l'effet d'obtenir la

réintégration dans leurs fonctions de Pé-

tion et de Manuel, « ces deux colonnes du
patriotisme », et déclarant que, si ce vœu
n'esl pas exaucé, la Fédération ne sera

« qu'une cérémonie taciturne et tendue de

crêpes ».

(Juillet 1792.)
Original signé de deux délé<rués, A. A'..

C 154, n» 292»"».

1321). — Adresse des fédérés des 83 dé-

partements accourus dans la capitale à

l'Assemblée législative, la supplianl de

leur accorder un subside de 30 sols par

jour, pour permettre à ceux qui n'ont

point de ressourcés de vivre pendant leur

séjour à Paris.

4 août 1792.

Original revêtu de nombreuses signatures,

A. N., I) XL 17, n« 8.").

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 5 août.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 480.

1320. — Décret de L'Assemblée législa-

tive, portant que les fédérés qui se trouvent

actuellement à Paris, recevront leur solde

à dater du jour de leur arrivée, ainsi que

leurs frais de route.

11 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C* I 61,

fol. 5736 r°.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 16.

1327. — Adresse des fédérés des 83 dé-

partements à l'Assemblée législative, lui

rappelant que, vingt-quatre heures après

le 10 août, a été décrété l'établissement

d'une cour martiale pour punir les traîtres

qui ont versé le sang de leurs frères, et

réclamant l'exécution de ce décret.

14 aoùl 1792.

Original signé, A. N., C 101, n° 352.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 128.

1328.— Lettre de M. Palloy au président

de l'Assemblée législative, à l'effet d'ob-

tenir le payement par le Trésor de 12,000

livres, montant de ses premières avances

pour le salaire des ouvriers qui ont tra-

vaillé place de la Liberté, avec ses remer-

ciements pour la marque de confiance

qu'on lui a donnée en lui confiant les

Ira vaux du château des Tuileries.

17 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n» 354.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 308.

1329. — Adresse des fédérés des 83 dé-

partements réunis dans la capitale à l'As-

semblée législative, se plaignant d'être
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privés du choit de vote par suite de leur

présence à Paris, demandant la promul-

gation d'un décret t j 1 1 1 les autorise à voter

dans leurs sections respectives aux élec-

tions prochaines, et exprimant le vœu
d'être toujours, dans tous les combats

pour la liberté et l'égalité, exposés les

premiers au danger.

21 août 1792.

Original signé, A. N,, C 161, n° 357.

Ed. Archives parlementaires, t. XI. VIII.

p. 616.

1330.— Adresse des fédérés des S3 dépar-

tements à l'Assemblée législative, deman-

dant : 1° la promulgation d'un décret qui

confisque non seulement les biens des émi-

grés, mais encore ceux de tous les contre-

révolutionnaires, et qui ordonne d'enfer-

mer et de retenir dans chaque chef-lieu,

comme prisonniers d'Etat, les femmes,

les enfants et les parents de ces perfides

ennemis de la liberté; 2° la condamna-

tion à mort et exécution immédiate de

tous les conspirateurs.

1er septembre 1792.

Original signé, A. N., D XL 17, n° 85.

l'envoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 3 septembre.

1331. — Lettre écrite au nom du ba-

taillon du Finistère, déclarant que ce

bataillon est prêt à marcher, comme il l'a

proposé dimanche soir à l'Assemblée na-

tionale, mais sans ( nul rader aucun en-

gagement.

5 septembre 1 792.

Minute, B. N., Mss., nouv. acq. fr. 6243,
fol. 161.

1332. — Mémoire des fournitures livrées

pour la fête sur les ruines de la Bastille,

par le sieur Bouquet, marchand chande-

icr, illuminaleur desdites ruines.

17-19 septembre 1792.

Minute, B. N., Mss. nouv. acq. fr. 30s,

fol. 77.

Le patriote Palloy organisa, le 1 î juillet 1792,

sur l'emplacement de la Pastille une fête de nuit

qui obtint un succès complet. V. dans le Cour-
rier des Hit départements, par Gorsas, numéro
du l(i juillet 1792, p. 235, la description de la

décoration faite pour la circonstance. Il y eut

encore, à la suite du banquet civique, du 2G juillet,

une autre fête, avec dos illuminations, mais il est

vraisemblable que les fournitures ci-dessus s'ap-

pliquent plutôt à celle du 14 juillet, qui se pro-

longea toute la nuit.

1333. — Décret de la Convention natio-

nale, portant que la Trésorerie nationale

tiendra à la disposition du ministre de l'in-

térieur une somme de 38,474 livres 4 sols

6 d., à l'effet de solder les dépenses faites

pour la pose de la première pierre de la

colonne de la Liberté, qui doit être élevée

sur les ruines de la Bastille, en vertu du

décret du 11 juin 1792, et que celte somme
ne pourra être remise au citoyen Palloy

qu'après la présentation des comptes de

ce travail, acquittés et arrêtés, avec le ta-

bleau desdits comptes, apurés el présentés

par le citoyen Palloy.

25 avril 1793.

Imprimé, avec corrections manuscrites, signé

de Pierre Paille, A. A'., C 251, n° 'i26.

Ed. Procès-verbal de la Convention nationale,

t. X, p. 14b.

1334. — Décret de la Convention natio-

nale, décidant que le coffre déposé, le

14 juillet 1792, sous l'une des pierres fon-

damentales de la colonne qui doit être

élevée sur les ruines de la Bastille, en sera

retiré, et que les objets y renfermés seront

brisés en présence des citoyens Camba-
cérès, Charlier, Biihl et Legendre, mem-
bres de la Convention, et qu'il ne pourra

en être substitués d'autres que ceux dé-

signés par le Comité d'instruction pu-

blique.

25 avril 1793.

Extrait signé, A. N., C 182, n° 102.

Ed. Procès-rerbal de lu Convention nationale,

t. X, p. 149.

1335. — Décret de la Convention natio-

nale, portant que, le a mai, il sera pro-

cédé à l'extraction des objets déposés

sous les fondations de la colonne de la

Bastille, en présence des commissaires de

la Convention, de ceux nommés par le

Conseil exécutif provisoire et de tous les

citoyens 1 1 ii i voudront y assister, et or-

donnant le dépôt de ces objets aux Ar-

chives nationales.

3 mai 1793.

Extrait conforme, A. N., C 182, n» 102.

Ed. Procès-verbal de la Conveidion nationale,

t. XI. p. 30.
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1336. — Délibération du Conseil exé-

cutif provisoire, autorisant le ministre de

l'intérieur à nommer des commissaires,

qui assisteront, au nom du Conseil, au re-

trait des objets déposés sous les fonda-

tions de la colonne de la Liberté et à leur

destruction sur place.

i mai 1703.

Extrait des procès-verbaux du Conseil exé-

cutif provisoire, A. N., A.F* II 2, fol. 286:
extrait signé, A . JV., C 182, n° 102.

Ed. F. -A. ÀULARD, Recueil des actes du Co-

mité île salut public, t. III, p. G00.

1337. — Procès-verbal île la destruction

au moyen du mouton national, en pré-

sence des commissaires de la Convention

nationale, de ceux du Conseil exécutif

provisoire et de deux administrateurs du

Département, des objets trouvés dans un

coffre en bois de cèdre retiré des fonda-

tions de la colonne de la Liberté, savoir :

1° une pierre de la Bastille, où étaient

sculptées en bas- relief les effigies de

Louis XVI, de Bailly et de Pastoret, pre-

miers présidents de la Constituante et de

la Législative; 2° un assignat de 30 livres;

3° plusieurs pièces de monnaie (un écu de

6 livres, une pièce de 30 sols, une de

15 sols, une de 2 sols et une de t sol;

4° quatre médailles de fer provenant des

ebaînes de la Bastille, données au ci-de-

vant Roi, à ses ministres, aux députés à la

Constituante, à ceux de la Législative
;

"c un manuscrit sur vélin contenant la

Constitution décrétée en 1780, 1790 et

1791, manuscrit couvert de deux feuilles

de cuivre; 6° une table d'airain sur la-

quelle avait été gravée la Déclaration des

Droits, placée en tète de ladite Constitu-

tion ; les débris de ces objets, recueillis

dans la même boîte de cèdre, ayant été

transportés aux Archives nationales.

5 mai 1793.

Original portant les signatures det'ambacérès,

Legendre, Rùhl, Charlier, députés commissaires

de la Convention, Champagneux, et Le Camus,
commissaires du Conseil exécutif provisoire

,

Houzeau et Bezot, administrateurs du Départe-

ment, Palloy et Rosier, l'un des commis de la

Convention, secrétaire de la Commission, avec

une copie collationnée, signée de Baudin, A. N.,

Armoire de fer, AE I 9, n° 1.

Ed. Musée des Archives nationales, n° 1357.

1338. — Décret de la Convention natio-

nale, ordonnant le dépôt aux Archives

nationales du procès-verbal dressé par

ses commissaires, à l'occasion du retrait

du coffre se trouvant sous la colonne de

la Bastille et des objets y contenus.

7 mai 1793.

Extrait conforme, A. N., G 182, n° 102.

Ed. Procès-verbal de la Convention nationale,

t. XI, p. 113.

§ 35. — Troubles à Paris (15-31 juillet).

1339. — Lettre adressée au procureur

général syndic du département de Rhône-

et-Loire, l'avisant du passage à Orgon et à

Avignon de 600 Marseillais armés, qui

traînent après eux deux pièces de canon,

et se rendent à Paris pour forcer le Boi à

retirer son veto sur les deux décrets des

piètres et du camp de Paris, et exprimant

le vœu que Lyon les empêche d'aller plus

loin.

9 juillet 1792.

Copie, A. A'., F 7 3652 1
.

1340. — Lettre de M. Varennes de

Champfleury, maréchal de camp, à M. de

Laporte, demandant une carte d'entrée au

château des Tuileries, dont l'accès lui a été

refusé, et un moment d'entretien, où il

prouvera qu'il est digne de se sacrifier pour

son Boi.

15 juillet 1792.

Original, A. N., C 192, n° 160 18
.

1341. — Bapport de police des agents

Niquille et Gautier, renseignant sur les

allées et venues de Lafayette et de divers

personnages, ainsi que sur le renfort en-

voyé de Courbevoie aux Suisses casernes

à l'hôtel de Brionne.

16 juillet 1792.

Original signé, A. N., F 7 3688'; copie

A. N., F 7 4387.
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Ed. Remeil des pièces justificatives des

crimes commis par le ci-devant Roi, p. 91,

n» 103.

1342. — Lettre de M. de Verdilhac à

Lmiis XVI, lui dénonçant les complots qui

se trament contre son autorité et contre

la Constitution, ainsi que les moyens mis

en œuvre pour faire perdre aux généraux

Luckner et Lafayette la confiance de leurs

soldats, et l'adjurant d'empêcher les Mar-

seillais d'entrer dans Paris, où leur pré-

sence pourra occasionner les plus graves

désordres.

17 juillet 1792.

Original, A. N., C 184, n° 276.

Ed. Troisième recueil des pièces déposées a la

Commission extraordinaire des 12 ( papiers trouvés

dans l'armoire de fer), t. II, p. 94, n° 22K.

1343. — Arrêté de la section de la Rue-

de-Montreuil, dénonçant et décidant l'en-

voi à la Commission extraordinaire des 12

d'une adresse du faubourg Saint-Antoine

à Louis XVI, aussi mensongère que per-

fide, avec texte imprimé de cette adresse,

où l'on demande la punition des auteurs

du 20 juin, et un avis imprimé priant le

sieur Bonneau de la mettre en circulation,

avis terminé par les mots manuscrits de :

Vive le Roi!

17 juillet 1792.

Extrait conforme et imprimés (3 p.), A. N.,

D XL 14, n° 60.

1344. — Motion faite à l'Assemblée lé-

gislative, en vue d'assurer aux députés

la liberté de circuler dans l'enceinte de

l'Assemblée, sans courir le risque d'être

insultés ou menacés par les groupes d'é-

trangers qui s'y rassemblent.

19 juillet 1792.

Minute, A. N., G 153, n» 278.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 665.

134b. — Lettre du ministre de la justice,

remplissant par intérim les fonctions de

ministre de l'intérieur, à M. de La Roche-

foucauld, afin d'ède renseigné sur le

rassemblement armé considérable qui doit

se former, dans la matinée, sur le terrain

de la Bastille, avec réponse du président

du Département, déclarant que l'un des

administrateurs, logés dans le faubourg

Saint-Antoine, a passé à 11 beures sur le

terrain de la Bastille et que tout y était

tranquille.

19 juillet 1792.
Minute et autographe (2 p.), Arch. du minis-

tère de la justice.

1346. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, à

M. De Jolv, le rassurant sur ce qui se

passe, M. de Wittingboff n'ayant connais-

sance d'aucun rassemblement dangereux,

et, d'après M. Aclocque, les personnes ar-

mées, dont la présence à la Bastille avait

été signalée, n'étant que des fédérés sur

leur départ.

19 juillet 1792 (2 heures).

Original, Arch. du ministère de la justice.

1347. — Procès-verbal de la section des

Tuileries, dénonçant au président de l'As-

semblée législative deux députés qui

avaient demandé des passeports au com-
missaire de police de la section, en dissi-

mulant leur qualité véritable; l'un, M. de

Favières, ayant pris celle d'homme de loi;

l'autre, M. Douillé, celle de vivant de son

bien, et ayant ensuite reconnu leur indivi-

dualité, en prétendant qu'ils ne voulaient

que voyager à peu de distance de Paris, se

rendre à Fontainebleau, par exemple.

19 juillet 1792.

Extrait conforme, A. N., C 154, n" 285.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 694.

1348. — Rapport île police des agents

Giraudot et Guiard, constatant la venue

quotidienne au château des Tuileries de

trois particuliers en uniforme, qui ressor-

taient en habit bourgeois, et donnant le

signalement d'un abbé Saillant.

20 au 21 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 187 (2
r inventaire,

r.° 92); copie, A. N., F 7 4387.

Ed. Recueil des pièces justificatives des crimes

commis par le ci-devant Roi, n° 92, p. 79.

1349. — Déclaration du sieur Joseph

Pidoux, capitaine de canonniers natio-

naux, reçue au Département de Police,

portant que, d'après le' dire de soldats de

ligne partis pour la frontière, beaucoup

de gardes nationaux venaient faire leur
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service aux Tuileries en armes et en re-

descendaient sans armes.

21 juillet 1792.

Original signé, A. N., G 187 (2'' inventaire,

n° 89); copie, A. N., F 7 4387.

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

énonciatif des crimes de Louis Capel réunies

par la Commission des ?/ (2° inventaire), n" 89,

p. 190.

1350. — Lettre de M. Cazolle à M. Pou-

teau, secrétaire de M. de Laporte, décla-

rant qu'il ne faut pas se laisser aller au

découragement dans cette quinzaine, qui

va amener le grand choc, et que « leurs

malheurs touchent presque à leur terme ».

22 juillet 1792.

Original, A. N., C 192, n» 1G0 IS
.

Ed. Neuvième recueil de jiièces trouvées clie;

M. de Laporte, intendant de la liste civile,

1 re partie, p. 4 .

1351. — Déclaration de la section des

Tuileries, manifestanttoute son indignation

de l'attitude des grenadiers du bataillon

des Petits-Pères et de gendarmes natio-

naux, sous les ordres du sieur Carie, qui,

dans la cour du Manège, ont dispersé les

rassemblements avec brutalité et se sont

conduits comme de stupides cl farouches

sicaires, satellites du despotisme.

23 juillet 1792.

Placard imprimé, D. A'., Mss.,nouv. acq. fr.

26G7, fol. 101.

1352. — Lettre M. de Santerre, comman-
dant de service près l'Assemblée législa-

tive, à l'Assemblée, annonçant avoir arrêté

une patrouille de la 3 e division, de [a rue

Saint-Martin, qui, sans en avoir reçu

l'ordre, était venue autour du lieu des

séances, comme elle l'avait fait la veille,

en maltraitant le peuple, et qu'il y a lieu

de craindre qu'on veuille effrayer l'Assem-

blée et l'empêcher de sauver la pairie.

24 juillet 1792.

Autographe, A. A'., C 154, n° 292 ,cr
.

Ed. Le Logographe
,
journal national, numéro

du 27 juillet 1792, p. 857.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 115.

13.">3. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant, eu égard à la pallie en

danger et aux mouvements d'agitation qui

se font sentir à chaque instant dans la

capitale, la permanence des sections de

Paris.

25 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal. A. N., C* I 60,

fol. 5365 r°.

Ed. Archives parlementaires t. XLVII, p. 143.

1354. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, déclarant que la terrasse des Feuil-

lants, depuis la porte du Manège jusqu'à

celle de l'Orangerie, est comprise dans

l'enceinte extérieure de l'Assemblée et sous

sa police.

25 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C* I 60,

fol. 5366 r".

Ed. Archivesparlementaires, t. XLVII, p. 144.

1.35a. — Lettre de M. Palloy au maire

de Paris, l'avertissant que le dîner offert

par les citoyens patriotes aux fédérés sur

le terrain de la Pastille, et différé en raison

de la proclamation de la patrie eu danger,

est définitivement lixé au jeudi 26.

25 juillet 1792.

Copie, D. N., Mss., nouv. acq. fr. 308,

fol. 197.

Ce banquet civique commença vers 1 h. 1/2,

on y chaula la Marseillaise, et aucun incident

n'aurait troublé la fête, sans la mésaventure du

nouveau ministre de l'intérieur, M. Champion,
qui s'y rendit déguisé et faillit être victime de

son imprudence.

Cf. Le Courrier des S:i départements, par

Oorsas, numéro du 28 juillet 1792, p. 419.

1356. — Lettre du chevalier Aléno de

Saint-Alouarn, gentilhomme breton, venu

à Paris pour faire un rempart de son

corps au meilleur des Pois et à son au-

guste famille, à M. de Laporte, sollicitant

une carte d'entrée au château des Tuile-

ries.

25 juillet 1792.

Original signé, A. A'., C 192, n» 160 18
.

V. dans C 187, parmi les pièces communi-

quées à Louis XVI par la Commission des 2 1

.

une Carte d'entrée du château et du jardin des

Tuileries, quand les portes en sont fermées. « Ces

cartes sont destinées aux personnes qui appar-

tiennent au ltoi et à la famille royale » ; elles sont

imprimées sur carton gris bleu.

1357. — Déclaration faite par le sieur

Laudrin, commissaire de la section du

Faubourg-Montmartre, au sujel de l'exa-

men des hauteurs de Montmartre par
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trois chevaliers de Saint-Louis, dans le

but d'y placer des batteries, nu d'y runs-

truire un forl en vertu d'ordre de la Ville,

déclaration transmise par Manuel à ses

collègues du Département de police.

20 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), A. A'., C 187 (2
e in-

ventaire, n° 91); copie, A. A'., F 7 4387.

Ed. Recueil <les pièces justificatives de l'acte

énoncialif des crimes de Louis Capet réunies

par la Commission des 'Jt (2
e inventaire). nos 91,

92, p. 192, 193.

1358. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, levant la consigne qui défendait de

pénétrer dans les terrains dépendant de

la salle de l'Assemldée, à l'exception des

corridors où les citoyens non munis de

cartes pour les tribunes ne pourront en-

trer.

26 juillet 1792.

Minute, A. N., C 153, n° 279.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 152.

1359. — Lettre de M. Champion, mi-

nistre de l'intérieur, au président de l'As-

semblée législative, annonçant que, sur le

bruit répandu dans Paris de l'existence

d'un amas d'armes et d'habits aux Tuile-

ries, il s'était transporté chez le Roi au

milieu de la nuit et qu'afîn de constater

la Fausseté de ce bruit, celui-ci avait

donné les ordres les plus formels pour

(pue les six ofliciers municipaux, chargés

par le Maire de visiter le château, fussent

conduits partout, mais que l'exécution de

cette mesure, si essentielle pour la tran-

quillité du Roi. subissait des retards et

soulevait des difficultés.

20 juillet 1792.

Original signé, A. A'., C 154, n« 290.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII. p. 171

.

V. au sujet de cette perquisition ordonnée
par le Roi la lettre du ministre de l'intérieur à

M. le maire de Paris, à minuit, le 25 juillet de

l'anlV6 de la Liberté. Cf. Maurice Tourneux.
ISiblio<jraphie de l'histoire de Paris pendant la

Révolution française, t. I, n° 3312.

1360. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au ministre de l'intérieur, l'aver-

tissant que les ofliciers municipaux dé-

signés pour visiter le château des Tuileries

ont soulevé des diflicullés qui nécessitent

la réunion du Corps municipal convoqué

pour le soir même,

26 juillet 1772.

Copie conforme, siirnée de Champion, A. N.,

C 154, n» 290.

Ed. Archivesparlementaires, t. XLVII, p. 17 1

.

1361. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au président de l'Assemblée légis-

lative, le mettant au courant des événe-

ments de la nuit et de la matinée, lui fai-

sant connaître qu'instruit du projet formé

de réunir en masse les fédérés et les fau-

bourgs pour se jeter sur l'Assemblée el

les Tuileries, il s'était transporté â minuit

aux faubourgs Saint-Antoine et Saint-

Marceau sans constater rien d'anormal:

mais que. vers 5 heures du matin, le

tocsin ayant sonné et la générale ayant

élé battue dans le faubourg Saint-Antoine,

il s'y était rendu et avait trouvé un con-

cours prodigieux de citoyens armés el

munis de leurs canons, et qu'il avait réussi

â leur faire entendre la voix de la raison,

ajoutant qu'il avait rendu compte de ces

événements au Conseil général el donné

des ordres au Commandant général pour

tenir sur pied des forces imposantes.

27 juillet 1792.

Original signé, A. A'., C 154, n° 291.

Ed. Le Lpgographe, journal national, numéro

du 29 juillet 1792, p. S67.

Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

la Révolution française, t. XVI, p. 194.

MoHTlMElt-TERNAUX, Histoire de la Terreur,

t. II, p. 132.

Archives parlementaires, t. XLVII. p. 184.

A la même date, Louis XVI adressa au Com-
mandant général de la garde nationale une lettre

qui fut imprimée. Cf. Maurice Tolrnkux, Di-

bliographie de l'histoire de Paris pendant la

Révolution française, t. I, n° 3313.

1362. — Lettre du sieur Coisset, grena-

dier du 2 e bataillon de la 6e légion, au pré-

sident de l'Assemblée législative, exposant

qu'on les a obligés de faire une haie à la

porte de la terrasse pour empêcher le

passage dans les Tuileries, qu'il sufli-

rait île placer une sentinelle â côté d'une

pique portant l'écriteau suivant : De

par l'Assemblée nationale, il est défendu
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de passer ces limites », et que cette dé-

lense serait respectée.

27 juillet 1792.

Original signé, A. .Y., D XL 14, n° 60.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 28 juillet.

1363. — Lettre du sieur Dovergile, né-

gociant, commissaire de la section de la

Itue-de-Montreuil, au président de l'As-

semblée législative, remettant un exem-

plaire d'une affiche (sur papier gris bleu)

déposée au comité de la section par deux

particuliers, affiche libellée en ces termes :

AVIS AUX PARISIENS

«Quiconque fera feu sur le peuple et ses

chefs, sera mis à mort sur le champ, tous

ceux qui joindront la colonne du peuple

seront à l'abri de tous les accidents. »

27 juillet 1792.

Original signé, A. N., D XL 14, n° 60.

Cf. Le Courrier des 83 départements, par

Gorsas, numéro du 28 juillet 1792, p. 421.

BUCHEZ et Rorx, Histoire parlementaire de

la Révolution française, t. XVI, p. 189.

1364. — Rapport de police d'un sieur

Bonnet, établissant, d'après le témoignage

d'un officier municipal de Vaugirard, la pré-

sence à Meudon de 200 anciens gardes du

corps, armés de gros bâtons, qui menacent

la population.

27 juillet 1792.

Original signé, A. N., G 187 (2 e inventaire),

n° 93 ;
copie, A. .Y., F 1 4387.

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

énonciatif des crimes de Louis Capvl, réunies

par la Commission des 21 (2° inventaire), n° 93,

p. 193.

1363. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que la municipalité de Paris

sera tenue de rendre compte, sous trois

jours, des motifs qui déterminent à laisser

entrer au château des Tuileries des parti-

culiers armés n'y étant pas de service, et

lui ordonnant de veiljer à l'exécution de

la loi, qui veut que nul citoyen ne soit

reçu armé au château, à moins d'y être,

appelé par son service.

28 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G* I 60,
fol. 5413 r».

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII. p. 213.

1366. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, confianl aux inspecteurs de la salle le

soin d'arrêter les mesures de police pour le

maintien du bon ordre sur la terrasse des

Feuillants, et chargeant le Comité des do-

maines de l'aire, sous trois jours, un rap-

port sur La question de savoir si la jouis-

sance du jardin dos Tuileries appartient

exclusivement au Roi.

28 juillet 1792.

Extrait du procès- verbal, .\. .Y., G* I 00,

fol. 5418 r°.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 228.

Y. la pétition reproduite par le Courrier
des 83 départements, numéro du 29 juillet 1792,

p. 122, pétition demandant le rapport du décret

qui accordait les Tuileries au Roi.

1367. — Lettre de M. De Joly, ministre

de la justice, au président de l'Assemblée

législative, rappelant qu'il n'existe point

de loi contre ceux qui provoquent au

pillage, au meurtre, à l'assassinat, que,

hier encore, des crimes ont été commis et

que leurs auteurs demeureront impunis,

faute de loi qui tixe les peines qu'ils ont

méritées, annonçant en même temps l'en-

voi au Tribunal criminel du décret qui

ordonne de poursuivre le sieur Parent et

autres écrivains incendiaires.

28 juillet 1792.

Original signé, A. A'., C 154, n» 290.

Ed. Le Logoqraphe, journal national, numéro
du 29 juillet 1792, p. 868.

A rehives parlementaires , t. XLVII, p. 25 1

.

V. le décret des 8, 20 juillet contre l'abbé

Parent et le libraire Senneville.

1368.— Déclaration du sieur Julien Tis-

sier, reçue au Département de Police,

répétantdes propos d'après lesquels on re-

grettait que les sans-culottes des faubourgs

n'eussent pas marché, parce qu'on avait

de la mitraille pour eux, et que 7 à 800 bons

royalistes étaient prêts à se porter au

château des Tuileries en cas de besoin.

28 judlet 1792.

Original signé, A. N., C 187 (2
e inventaire),

n» 72.

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

énonciatif des crimes de Louis Capet, réunies

par la Commission des 21 (2
e inventaire), p. 169,

n» 72.

1369. — Déclaration de Nicolas-André

Chaudron, Pierre-Jean Gaubin, Louis-
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Charles Maiguon el Jacques Viard. reçues

ail Département de Police, au sujet de cer-

tains pages du Roi, qui mettaient des uni-

formes de gardes nationaux pour se rendre

aux Tuileries, du tocsin sonné en l'église

Sainte-Marguerite, le 27 juillet, de propos

inconstitutionnels et insultants tenus par

divers grenadiers et ofliciers de la garde

nationale.

28 juillet 1792.

Original signé, A. A'., C 187 (2
e inventaire),

n- 88
; copie, A. N., F1 4387.

Ed. Recueillies jjièces justificatives des crimes

commis par le ci-devant Roi, n° 90, p. 82.

1370. — Déclaration du sieur Joseph

Poullenot, président du comité de la sec-

tion des Lombards, reçue au Département

de Police, portant qu'au cours de la séance,

un citoyen dénonça un dépôt de 600 fu-

sils et d'autres armes dans une maison,

rue Ventadour.

28 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 187 (2
e inventaire),

n° 94 ; copie, A. N., F1 4387.
Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

enonciatif des crimes de Louis Capet, réunies

par la Commission des 11 (2 e inventaire), p. 194,

n° 94.

1371. — Lettre du Département de Po-

lice de la Municipalité au Commandant
général, l'avisant que des ordres auraient

été donnés pour faire entrer, cette nuit

aux Tuileries, par le Pont-Tournant, des

troupes étrangères, que la cavalerie serait

consignée pour cette même nuit, et que

deux ofliciers municipaux de service vont

veiller autour du château, avec instruc-

tions auxdits ofliciers municipaux.

(28 juillet 1792).

Original signé, A. N., C 187 (2 e inventaire),

n° 47
; copie, A. N., V 4387.

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

enonciatif des crimes de Louis Capet, réunies

par la Commission des 21 (2
e inventaire), n° 47,

p. 135.

CI72. — Nomination, par L'assemblée

générale de la section des Gravilliers, de

huit commissaires délégués auprès du

maire de Paris, à l'effet de lui témoigner

leurs inquiétudes au sujet des dangers

que les ennemis intérieurs font courir à

la patrie, dangers attestés par de nom-
breuses dénonciations.

28 juillet 1792.

Original signé de Léonard Bourdon, A. S.,

C 187 (2
e inventaire), n° 47.

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

énoncialif des crimes de Louis Capet, réunies

par la (.'ommission des 21 (2 e inventaire), n° 47,

p. 133.

1373. — Résolution de l'assemblée gé-

nérale de la section des Gravilliers, à l'effet

de compléter le corps de garde du poste

de la rue Saint-Martin, qui doit être garni

de 40 à 45 hommes et qui compte à peine

16 à 20 hommes, et envoi de commissaires

à ce sujet auprès du maire de Paris.

28 juillet 1792 (10 heures du soir).

Original signé de Léonard Hourdon et autres,

.4. N., C 187 (2 e inventaire), n° 47.

Ed. Recueil îles pièces justificatives de l'acte

enonciatif des crimes de /.oio's t'apet, réunie*

par la Commission des 21 (2
e inventaire), n° 47,

p. 134.

1374. — Lettre du sieur Beauguille,

avoué près les tribunaux, grenadier du

bataillon des Cordeliers, au président de

l'Assemblée législative, se plaignant d'a-

voir été l'objet de menaces et de voies de

fait, sur la terrasse des Feuillants, pour

avoir voulu protéger un individu que l'on

faisait passer pour M. d'Eprémesnil et qu'on

voulait pendre à un arbre, la foule surex-

citée criant que la garde nationale était

vendue au Roi et qu'il fallait toute l'exter-

miner.
28 juillet 1792.

Original, A. N., C 154, n° 292*.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 235.

137b. — Lettre de M. Champion, mi-

nistre de l'intérieur, au président de l'As-

semblée législative, annonçant l'arrivée à

Auxerre, le 26 juillet, de ul6 gardes na-

tionaux de Marseille, tous armés, ayant

avec eux deux canons de quatre, garnis

de leurs caissons, et qui se dirigent vers

Paris.

29 juillet 1792.

Original signé, A. N., AA 52, n» 1478.

Cf. Archives parlementaires, t. XLYII, p. 27 1

.

1376. — Rapport du Comité des inspec-

teurs de la salle à l'Assemblée législative,

proposant de n'ouvrir au public la ter-
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rasse des Feuillants qu'à midi, et de re-

quérir du Commandant de la garde na-

tionale une augmentation de 30 hommes
pour la garde habituelle de l'Assemblée,

avec déclaration de l'Assemblée, portant

qu'il n'y a lieu à délibérer sur ce projet

de décret.
30 juillet 1792.

Minute, A. A'., C 153, n» 282.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 273.

1377. — Admission à la barre de l'As-

semblée législative de pétitionnaires de la

garde nationale, de service aux Tuileries,

qui se [daignent des Marseillais et de-

mandent leur renvoi de Paris, avec récit

de la scène sanglante qui s'était passée

aux portes du château, où les uns criaient:

Vive la Nation ! et les autres : Vive le Roi!

rive la Heine! rire Lafayette! et dénon-

ciation par un député du Langage tenu

dans la salle des séances par un officier

de la garde nationale, qui avait dit « que

si l'Assemblée ne faisait pas justice des

Marseillais, ils s'en vengeraient, et qu'a-

vant 3 heures du matin il n'y aurait pas

un seul Marseillais à Paris », avec décret,

ordonnant d'amener à la barre l'officier

en question.

30 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. JV., C 153,

n° 275.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 302.

1378. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant qu'extrait du procès-verbal

relativement aux scènes de désordre des

Tuileries serait sur le champ adressé au

pouvoir exécutif, pour donner les ordres

nécessaires au maintien de la tranquillité

publique.
30 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. JV , G 153,

n» 275.

Ed. Archivesparlementaires, t.XLVII, p. 303.

1379. — Déclaration des agents Jean

Niquille et Philippe Gautier, reçue au Dé-

partement de Police, portant que le sieur

Niquille a ramassé au Palais-Royal, pas-

sage du Théàtre-des-Variétés, un écrit

intitulé : la Véritable Contre-Révolution ou

les Marseillais à Paris, de nature à trou-

bler l'ordre et la tranquillité publique,

comme provoquant les citoyens de Paris

au crime.

30 juillet 1792.

Original signé, A. JV., F 1 3GS8 1
; copie,

A. JV., F 7 4387.

Ed. Recueil des pièces juslifu-alioes des crimes

commis par le ci-devaid ltoi, n" 101, p. 89.

La Véritable Contre-lierolution ou les

Marseillais à Paris.

\ août 1792.

Copie et imprimé contresignés de Niquille

et Gautier (2 p.), A. JV., F 1 3688 1
, F 7 4387.

Imprimé brûlé sur les bords, trouvé aux Tui-

leries sous la cheminée de la chambre à coucher

du Roi, .4. JV., C 222, n° 160lsî .

Ed. Recueil des pièces justificatives des crimes

commis par le ci-devant Roi, n° 101, p. 86.

Un imprimé, intitulé : Dénonciation, à la garde

nationale du plan des Jacobins contre le Roi, la

Reine et la famille royale, parlait d'une graille

fête qu'on devait donner au Champ-de-Mars ou

aux Champs-Elysées, à l'occasion de l'arrivée

des Marseillais à Paris, et qui devait se ter-

miner par l'assassinat de la Reine et le départ

forcé de Louis XVI, que l'Assemblée entraîne-

rait hors de Paris, A. JV., C 187, n° 134.

1380. — Déclaration du sieur François

Millet, conducteur des haras de France,

reçue au Département de Police, portant

que M. d'Hémar (de la Panouzie), gentil-

homme du comte d'Artois, l'a fait venir en

son hôtel, rue des Francs-Bourgeois, pour

le charger de fabriquer des cartouches à

balle.

30 juillet 1792.

Original signé, A. JV., C 187 (2e inventaire,

n" 45) ;
copie, A. N., F" 4387.

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

énonciatif des crimes de Louis Capet, réunies

par la Commission des 21 (2
e inventaire), n° 45,

p. 132.

1381. — Déclaration de François-Louis

Cordelle et Jacques- Guillaume Dugué,

reçue au Département de Police, faisant

connaître que, depuis trois semaines, se

trouvent à la pointe de l'île Saint-Louis,

deux bateaux chargés de 320 barils de

biscaïens, de 180 bombes et de quantité

de boulets, bateaux sans gardiens.

31 juillet 1792.

Original signé, A. JV., C 187 (2
e inventaire),

n" 44
;
copie, A. JV. , F 1 4387.

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

énonciatif des crimes de Louis Capet, réunies

pur tu Commission des 21 (2
e inventaire), n° 44,

p. 131.
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I3N2. — Déclaration du sieur Perret, ci-

toyen de la section du Luxembourg, reçue

par l'agent de police Bonnet, portant que

dans un café du passage des Feuillants se

donnent rendez-vous nombre d'individus,

(jui souvent viennent en uniforme et res-

sortent en babit bourgeois.

31 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 187 (2 e inventaire),

n" 46; copie, A. IV. , F 1 4387.

Ed. Recueil des pièces justificatives tic l'acte

énoneiatif des crimes de Louis Capet, réunies

par la Commission des '21 (2 e inventaire), n° 46,

p. 133.

1383. — Lettre de M. Champion, mi-

nistre de l'intérieur, au président de l'As-

semblée législative, le prévenant de l'envoi

par lui fait au procureur général syndic

du Département, du décret du 30 juillet,

qui ( barge le pouvoir exécutif de donner

les ordres nécessaires au maintien de la

tranquillité publique, et de la publication

d'une proclamation de Louis XVI relative

aux excès du 30 juillet, avec copie de

la proclamation.

31 juillet 1792.

Original et copie (2 p.), A. N., 1) XL 17,

n° 93.

Renvoie a la Commission extraordinaire des

12, le 1er août.

1384.— Proclamation de Louis XVI, ex-

primant sa profonde indignation pour les

scènes de violence qui ont troublé la

capitale, déclarant qu'il a prescrit au

ministre de la justice de dénoncer à son

commissaire près le Tribunal criminel les

attentats commis le 30 juillet et enjoignant

au Département et à la Municipalité d'em-

ployer tous les moyens pour rétablir

l'ordre, ainsi qu'à tous les amis de la patrie

et de la liberté de donner force à la loi.

31 juillet 1792.

Copie, A. iV., D XL 17, n» 93; imprimé,

A. N., AD' 74.

Cf. Maurice Tourneux, Bibliographie de

l'histoire de Paris pendant la Révolulioà fran-

çaise, t. I, n»' 3314, 3315.

Ed. Archives parlementaires, t.XLYII, p. 339.

1385. — Lettre de M. De Joly, ministre

de la justice, au président de l'Assemblée

législative, lui transmettant quelques

exemplaires (imprimés) de la lettre écrite

le jour même, sur l'ordre du Louis XVI, au

commissaire du Roi près le Tribunal crimi-

nel du Département de Paris, afin de con-

vaincre l'Assemblée de la célérité des me-
sures prises par le pouvoir exécutif dans

une circonstance où. sous ses yeux, on a

porté avec tant d'audace atteinte à la li-

berté et à la sûreté des citoyens.

31 juillet 1792.

Original signé et imprimés (7 p.), A. .V., D
XL li, no 60.

Cf. Arc/iires ;)ar(emen(;iires, t. XLVII, p. 340.

1386. — Lettre du ministre de la justice

à M. Pétion, maire de Paris, lui deman-
dant, au nom du Roi, si les deux citoyens,

constitués prisonniers de guerre par les

citoyens armés des départements qui sé-

journent dans la capitale en ce moment,
ont été remis en liberté, avec réponse de

M. Pétion. déclarant qu'ils se trouvent

entre les mains du juge de paix, et qu'il

fait son possible pour ramener le calme

et rétablir l'ordre.

31 juillet 1792.

Minute et original signés (2 p.), Arcl). du
ministère de la justice.

1387. — Adresse des fédérés de Mar-

seille à l'Assemblée législative, dénonçant

les menées d'anciens gardes du Roi, sou-

doyés par la Liste civile, qui se glissent

dans leurs rangs pour y semer la division

et veulent armer contre eux la garde na-

tionale, et demandant la production des

registres de l'ex-garde du Roi, pour ex-

clure ces soldats de la garde parisienne.

.il juillet 1792.

Original portant entre autres signatures celle

de Garnier, commandant en second des Mar-
seillais.

Renvoyé à la Commission extraordinaire (défi

12) pour en faire le rapport, ce soir, 31 juillet.

1388. — Adresse de fédérés volontaires

à l'Assemblée législative, se plaignant de

ce que, s'étant réunis pour dîner ensemble

paisiblement, et ayant poussé le cri de :

Vive la Natio>i ! ils avaient été attaqués

par une troupe de 600 furieux (les Mar-

seillais), qui dînaient dans leur voisinage

et qui les avaient assaillis à coups de
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sabre et de pistolets, et demandant jus-

tice de ces assassins qui ont versé le sang

de leurs camarades.

(30 juillet 1792).

Original signé, A. N., C 154, n» 292»'».

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 300.

1389. — Lettre de M. Moisson, comman-

dant des fédérés de Marseille, au prési-

dent de l'Assemblée législative, priant

d'ajourner l'examen de leur affaire, n'ayant

pas été entendus par l'Assemblée, tandis

qu'elle a entendu les grenadiers de la

section des Filles-Saint-Thomas, qui, après

avoir provoqué les Marseillais par des

menaces, des propos contre-révolution-

naires et des voies de fait, ont trouvé

mauvais que les fédérés de Marseille se

soient défendus.

31 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 154, nu 292*.

1390. — Lettre de recommandation en

faveur d'un Allemand nommé Gass, chef

de la chimie à la manufacture de Sèvres,

inventeur d'un procédé qui permet de

tirer avec un fusil ou pistolet, 6, 8, 10 et

jusqu'à la coups de seconde en seconde,

ce qui constituerait pour le Roi une arme

redoutable.

Sans date (juillet 1792).

Original, .4. N., C 192, n° 160.

1391. — Pétition des fédérés de Mar-

seille à l'Assemblée législative, contenant

l'exposé de leurs griefs, montrant que la

cour désirait voir les Marseillais, fatigués

d'une route de deux cents lieues et dî-

nant tranquillement aux Champs-Elysées,

battus par des contre-révolutionnaires

mieux armés qu'eux, et que, l'événement

n'ayant pas répondu à son attente, le Roi,

jouant le rôle de défenseur officieux des

grenadiers des Filles-Saint-Thomas, avait

dénoncé et fait poursuivre les Marseillais,

déclarant en outre qu'ils resteraient en

otages à Paris jusqu'à ce que la procé-

dure fût terminée, et, jusqu'à nouvel

ordre, mettant l'Assemblée en demeure

de pourvoir à leur subsistance.

(2 août 1792).

Original signé de Moisson et de Garnier, com-

T. IV.

mandants en premier et en second des Mar-

seillais, A. N., D XL 7, n° 1 2.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12 et au Comité de surveillance réunis, le 2 août.

Ed. Arcliivesparlementaires, t. XLVII, p. 400.

1392. — Lettre des fédérés de Marseille

au président de l'Assemblée législative,

au sujet du renvoi de leur pétition à la

Commission extraordinaire des 12, objec-

tant que leur demande, ayant trait sur-

tout à leur subsistance, ne saurait être

renvoyée, et priant instamment de faire

en sorte que le Comité s'en occupe de

suite.

3 août 1792 (datée par erreur du 3 juillet).

Original signé, au nom des fédérés de Mar-
seille, par Garnier, commandant en second, et

par Tardieu, quartier-maître trésorier, A. N.,

D XL 7, n" 12.

1393. — Lettre du ministre de la jus-

tice au commissaire du Roi près le Tri-

bunal criminel du Département de Paris,

à l'effet d'être renseigné sur l'état des

poursuites contre les auteurs des vio-

lences exercées, le 30 juillet, sur un grand

nombre de citoyens, et réponse de M. Je-

hanne, portant qu'il a dénoncé à l'accusa-

teur public les lâches atrocités qui ont si

tristement signalé le 30 juillet dernier et

qu'on va sévir contre les chefs des bandes

qui font maintenant de la capitale un
théâtre d'assassinats et d'horreurs.

3 août 1792.

Minute et original (2 p.), Arcli. du ministère

de la justice.

1394. — Adresse du sieur Hochon à

l'Assemblée législative, déclarant que les

brigands et les scélérats, qui ont arraché

les cocardes aux Champs-Elysées et mas-

sacré ceux qui les portaient, ne doivent

pas être des Marseillais, incapables de

pareilles férocités, mais de prétendus fé-

dérés.

(6 août 1792).

Original, A. N., D XL 14, n" 60.

1395. — Lettre du sieur Collin, avoué

près les tribunaux, à M. De Joly, ministre

de la justice, se plaignant de son incarcé-

ration à l'Abbaye, à la suite de l'affaire du
30 juillet, aux Champs-Elysées, et deman-

12
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tlant son élargissement sous caution, avec

réponse du ministre, lui donnant rassu-

rante qu'il va s'enquérir auprès de M. Men-

jaud. juge de paix des Tuileries, des causes

de sa détention, et lettre à Kl. Menjaud.

9 août 1792.

Original et minutes (3 p ), Arch. du minis-

tère de la justice.

1396. — Déposition de M. Louis-David

Collenot d'Angremont, au sujet de la part

qu'il avait prise, sur l'invitation de M. Ter-

rier de MonCiel, ministre de l'intérieur,

à l'organisation d'un service de police

contre les factieux et malveillants, du

tri juillet au 1
er août 1792, à l'occasion

duquel il s'était abouché avec divers

officiers de paix, U-\> que MM. Auger,

Dossonville et Maingot , et déclaration

dudit d'Angremont, témoignant de la

remise d'un certain nombre de bulletins

ou rapports à MM. Terrier. Lajard et De

Jolv.

19 août 1792.

Original signé, A. AT., C 187 ( l« r inventaire.

n° 49).

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

énonciatif des crimes de Louis Capet (1
er in-

ventaire), n° 491 1 p. 151.

1397. — Interrogatoire subi par devant

le Tribunal révolutionnaire par Denis Car-

billet, menuisier, au sujet du dîner pic-

nique, à 3 livres l'ô sols par tète, auquel

il aurait assisté, le 30 juillet, aux Champs-

Elysées, dîner qui avait amené un conflit

entre les grenadiers du bataillon des

Filles-Saint-Thomas et les Marseillais, et

(tendant lequel on aurait crié : Vive le

Roi ! et projeté le massacre des Marseillais.

12 floréal an II.

Original, A. N., W 357, n° 748, pièce 7.

Ed. H. Wallon, Histoire du Tribunal <<•<•.-

Intionnaire de Paris, t. III, p. 369.

§ 36. — Dons patriotiques pour la guerre (juin-juillet).

1398. — Adresse de la section de l'Ora-

toire à l'Assemblée législative, transmet-

tant, pour être consacré aux frais de la

uuerre,un don de 9,495 livres 2 sols, dont

221 livres 1 sol en argent, et signalant les

sacrilices méritoires que se son t imposés

deux citoyennes misérables, qui ont remis

aux commissaires de la section leurs der-

nières ressources.

l« juin 1792.

Original signé, A. A'., C 152, n" 270.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 4G4.

1399. — Adresse de la section de Bonne-

Nouvelle à l'Assemblée législative, accom-

pagnant le dépôt sur l'autel de la patrie

de leur modeste offrande pour la guerre,

qui suffirait pour fournir des armes à

tous les peuples de la terre, si elle était

proportionnée au courage des citoyens

qui composent cette section, à leur haine

de tous les despotismes, à leur vénération

pour l'Assemblée.

5 juin 1792.

Original signé de J. Charron, A. S., C 152.

n° 270.

1 100. — Adresse du bataillon des Car-

mélites à l'Assemblée législative, déposant

pour les frais de la guerre une somme de

.'(,923 livres 8 sols, dont 130 livres en ar-

gent, et déclarant que tous sont prêts à

verser leur sang pour la défense de la

patrie, de la Constitution et de la liberté,

avec lettre d'envoi de M. Rénard, com-
mandant du bataillon.

S juin 1792.

Originaux signés. (2 p.), A. .Y.. (' 152,

n» 270.

1401. — Lettre du sieur La tout, cour-

rier du cabinet, citoyen du bataillon de

l'Oratoire, au président de l'Assemblée

législative, oflrant une canne à pomme
d'or pour le brave grenadier Pie, à l'effet

de soutenir ses forces pendant sa conva-

lescence.

8 juin 1792.

Original signé, A. IV., C 152, n» 270.

1402. — Lettre de M. Poinçot, libraire,

à l'Assemblée législative, faisant hommage
delà continuation des œuvres de J -J. Rous-
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seau, qui forment actuellement 16 vo-

lumes, ornés de 87 gravures.

9 juin 1792.

Original signé, A.N., C 152, n° 270.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p.

1403. — Don patriotique de 1.10 livres,

présenté à l'Assemblée législative par les

Dames de la Halle, qui apportent le de-

nier de la veuve, et déclarent qu'elles

sont connues pour aimer la liberté, dont

elles ont toujours joui, même dans les

temps les plus orageux.

(Il juin 1792).

Original, A. JV., C 152, n° 270.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV. p. 80.

1 404. — Offrande patriotique par le

sieur Chavessey, cocher de M. Lacoste, de

12 livres en argent, qu'il conserve depuis

deux ans, avec 8 autres livres, offertes

par une citoyenne patriote.

(14) juin 1792.

Original signé, A. IV. , C 152, n° 270.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 192.

1405. — Adresse de la section de la Rue-

Poissonnière à l'Assemblée législative, ac-

compagnant un don volontaire de 4,800 li-

vres ;
savoir, 4,590 livres en assignats,

1 44 livres en or et 66 livres en argent.

17 juin 1792.

Original signé, A. N., C 152, n° 270.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 330.

1406. — Dépôt sur l'autel de la patrie,

par le bataillon de Saint-André-des-Arts,

de 1,011 livres 10 sols pour sa contribu-

tion aux frais de la guerre, en renouve-

lant le serment de verser jusqu'à la der-

nière goutte de son sang pour la défense

de la liberté et de la Constitution.

. . • 18 juin 1792.

Minute, A. N., C 152, n° 270.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 338.

1407.— Adresse des citoyens de la com-

mune de Bercy, district de Bourg-la-Reine,

à l'Assemblée législative, remettant une

modique somme de 600 livres, qui constitue

le superflu de leurs impôts, et attestant

leur patriotisme et leur amour pour la

Constitution, sans phrases sonores.

21 juin 1792.

Original signé, A. N., C 152, n« 270.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 44.1.

1408. — Adresse de la section des En-

fants-Rouges à l'Assemblée législative,

déposant sur le bureau la somme de 1,115

livres, comme contribution aux frais de la

guerre, somme bien modique, qui eut été

plus considérable si le riche avait donné

son or avec autant d'empressement que

la veuve, heureuse d'apporter son denier,

et offrant du fer à défaut d'or contre les

ennemis.
22 juin 1792.

Original et imprimé (2 p.), A. A'., C 152,

n» 270.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 466.

1409. — Pétition adressée à l'Assem-

blée législative par le sieur Alexandre-

Pierre-Isidore Ledrut, citoyen de la section

de l'Arsenal, qui sacrifie ses modestes

épargnes et déclare que les factieux de

Coblentz n'effaceront une seule ligne de

la Constitution qu'avec son sang, qu'il est

prêt à verser pour sa défense.

(Juin 1792.)

Original signé, A. N., C 152, n° 270.

1410. — Adresse des citoyens et ci-

toyennes de la section des Postes et du

bataillon de Saint-Eustache à l'Assemblée

législative, apportant pour la défense de

la liberté le sol de la veuve, le denier du

pauvre et l'écu du riche, qui forment en-

semble une somme de 8,032 livres 3 sols,

en or, argent, assignats et bijoux, qu'ils

oflrent patrioliquement à la patrie, se dé-

clarant prêts à de plus grands sacrifices.

I
e "- juillet 1792.

Original signé, A. N., C 153, n° 284.

Ed. Archives parlementaires , t. XLVI, p. 24.

1411. — Discours prononcé à l'Assem-

blée législative par Pierre Debour, prêtre

citoyen, curé de Gentilly, Département de

Paris, en annonçant l'offrande civique de

sa paroisse pour les frais de la guerre,

rappelant que la commune de Gentilly,

qui ne compte qu'un petit nombre de
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jeunes gens, en a envoyé six uux fron-

tières.
1« juillet 1792.

Original, A. N., C 153, n» 284.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p 24

1412. — Adresse a L'Assemblée législa-

tive par des enfants de la Liberté en pen-

sion chez M. Courtois, instituteur, à Châ-

tillon, Département de Paris, présentée

par une députation de ces élèves sous la

conduite de leur maître, avec leur don

patriotique pour les frais de la guerre,

épargné sur leurs menus plaisirs, et une

adresse du sieur Courtois, instituteur el

procureur de la commune de Châtillon.

5 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), A. A'., C 153,

n° 284.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 146.

1413. — Adresse de la section des Gra-

villiers à l'Assemblée législative, deman-

dant la mise en liberté de Pétion et de

Manuel, la destitution des membres du

Directoire du Département, et déposant

sur l'autel de la patrie 2,619 livres en as-

signats, 256 livres 10 sols en or et mon-
naie, et 100 jetons d'argent, produit de la

contribution volontaire des citoyens de la

section des Gravilliers pour les frais de la

guerre sacrée.

8 juillet 1792.

Original signé de Léonard Bourdon et De-
lespine d'Andilly, A. N., C 153, n° 284.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 251.

1414. — Lettre du sieur Aubert, adju-

dant-major du bataillon de l'Abbaye Saint-

Germain-des-Prés, accompagnant l'envoi

d'une pétition sur les moyens d'obliger

les citoyens à monter personnellement la

garde, et adressant un assignat de 5 livres

qu'il s'engage à donner chaque mois.

8 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 153, n<> 284.

Cf. Arcltives parlementaires, t. XLVI, p. 246.

1415. — Lettre du sieur Janinet, gra-

veur, au président de l'Assemblée légis-

lative, offrant, a titre de don patriotique,

six épreuves du portrait gravé du brave Pie.

11 juillet 1792.

Original, A. N., C 153, n» 284.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 360.

1416. — Lettre des employés du Dépar-

tement de la Garde nationale de la Muni-

cipalité de Paris au président de l'Assem-

blée législative, adressant 00 livres en

assignats pour leur contribution du mois

de juin aux frais de la guerre.

12 juillet 1792.

Original signé, A. .V., C 153, n" 284.

1417. — Lettre de M. Masse, maire de

Montrouge, à l'Assemblée législative, an-

nouçant qu'un citoyen qui veut garder

l'anonyme déposera entre ses mains 60 li-

vres pour être distribuée en gratilicalions

aux trois premiers habitants de la com-

mune qui s'engageront pour recruter la

troupe de ligne.

13 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 153, n° 284.

Ed. Arc/iires parlementaires, t. XLVI, p. 503.

1418. — Adresse des ouvriers carriers

en plâtre à l'Assemblée législative, présen-

sentant une offrande patriotique de 439

livres pour le soutien de la guerre, avec

promesse de renouveler tous les ans cette

offrande et de servir la patrie de leurs

bras, lorsqu'ils ne le pourront plus de

leur bourse.

(16 juillet 1792.)

Original signé, A. AT

. , C 153, n» 284.

1419. — Don patriotique et pétition

adressés à l'Assemblée législative par les

élèves de Mme Ballot, qui prennent mo-
dèle sur les héroïnes dont les noms et les

faits ne sortiront jamais de leur mé-

moire, et demandent un plan d'éduca-

tion qui les mette à même d'être un jour

plus utiles à la patrie en développant chez

elles les germes de toutes les vertus.

(17 juillet 1792.)

Original, A. Ar
., C 153, n« 284.

1420. — Adresse de la section du Jar-

din-des-Plantes à l'Assemblée législative,

accompagnant la remise de leur don pa-

triotique, se montant à 6.470 livres 17 sols

6 deniers.
25 juillet 1792.

Original, A. N., C 153, n° 284.

Ed. Archives parlementaires , t. XLVII,p. 139.

1421. — Discours prononcé à la barre

de l'Assemblée législative par la dame
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Lacombe, artiste sans place, qui ne pou-

vant venir au secours de sa patrie par des

sacrifices pécuniaires, lui fait hommage
de sa personne, et déclare que, née avec

le courage d'une Romaine et la haine des

tyrans, elle serait heureuse de contribuer

à leur destruction.

25 juillet 1792.

Original, A. .Y., C 154, u° 292*.

Ce discours a été imprimé par ordre de l'As-

blée nationale, A. .Y., AD XVIII= 205, n° 47.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 144.

1422. — Lettre du sieur Alexandre

Mouret, mandataire des employés aux

Messageries, au président de l'Assemblée

législative, faisant parvenir la somme de

216 livres 10 sols pour le troisième mois

de leur contribution patriotique aux frais

de la guerre.
27 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 153, a" 284.

Cf. Archives parlementaires, t. XLYII, p. 209.

1423. — Procès-verbal de l'assemblée

générale de la section de l'Arsenal réunie

dans la sacristie de l'église deSaint-Louis-

la-Culture, fixant à 3,169 livres 3 sols ta

contribution volontaire des habitants de

la section pour subvenir aux frais de la

guerre, et arrêtant le texte du discours

qui doit être adressé à l'Assemblée natio-

nale par le président, M. Concedieu, en

remettant ce don patriotique, avec un étal

des sommes versées.

29 juillet 1792.

Copies conformes (3 p.), A. N., C 153, n° 284.

Cf. A7'c/iii'espar(eme»(aires, t. XLV1I, p. 311.

1424. — Don patriotique de 610 livres

pour les frais de la guerre, par la com-
mune de Vaugirard, qui regrette de ne

pouvoir offrir qu'une somme aussi mo-
dique en raison de l'exiguité de ses res-

sources, bien diminuées depuis la Révo-

lution, mais déclare que les bras de ses

habitants lui tiendront lieu de richesse

pour défendre la patrie.

(Juillet 1792.)

Original signé, A. N., C 153, n" 284.

§ 37>. — Proclamation de la Patrie en danger.
Enrôlement et départ des volontaires (juillet-septembre).

1425. — Mémoire du ministre de la

guerre sur les motifs et les moyens de

former une armée d'observation en avant

de la capitale.

(23 juin 1792.)

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1426. — Interpellation sur les mesures

qui ont été prises pour défendre les ap-

proches de la capitale.

23 juin 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-
dance générale.

1427.— Lettre de M. Henri de Grimoard,

maréchal de camp, attaché à la 15 e divi-

sion, au ministre de la guerre, proposant

d'échelonner, sur les rives de la Seine,

six compagnies de gardes suisses tirées

de Paris, pour assurer les communica-

tions avec la Normandie au point de vue

du ravitaillement.

2 juillet 1792.

Original signé, Arch. hist. de la guerre,

Correspondance générale.

1428. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, fixant les mesures extraordinaires à

prendre lorsque la sûreté intérieure et

extérieure de l'État sera menacée, et qu'un

acte du Corps législatif aura déclaré la Pa-

trie en danger.

4, 5 juillet 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 113, n° 530.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. I 30.

1429. — Lettre de M. Lajard, ministre

de la guerre, à M. Pétion, maire de Paris,

le mettant au courant des dispositions qui

doivent être concertées entre le pouvoir

exécutif et la municipalité de Paris pour
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le départ des volontaires, à l'ellet d'assurer

leur cantonnement et leur subsistance.

7 juillet 1792.

Copie, A. iV., I) XL 97, n» 93.

1430. — Procès-verbal dressé par les

commissaires de la municipalité de Paris,

concernant les expériences, à la butte

.Montmartre, d'un canon inventé par Louis

Henry, capitaine des canonniers volon-

taires de la garde nationale.

7 juillet 1792.

Copie conforme, Arch. hist. de la guerre.

Correspondance générale.

1431. — Adresse du sieur Deniot, ci-

toyen actif de Paris, à l'Assemblée légis-

lative, lui signifiant, dans les termes les

plus violents, que, si la Patrie est en danger,

c'est l'Assemblée qui doit en être rendue

responsable, pour avoir contraint le Roi à

déclarer la guerre extérieure et avoir dé-

chaîné la guerre civile par l'appui accordé

à la faction des Jacobins, par l'accueil fail

aux motions incendiaires, et menaçant
les législateurs d'une nouvelle et pro-

chaine révolution dont ils seront victimes.

7 juillet 1792.

Original signé, A. A'., D XL 14, n° 60.

1432. — Pétition présentée à l'Assem-

blée législative, au nom des cinquante

mille Auvergnats, charbonniers, commis-

sionnaires et porteurs d'eau, à Paris, qui

offrent leurs bras à la Patrie et dépose-

ront sous peu le fruit de leurs épargnes.

8 juillet 1792.

Original, avec deux pages de signatures,

A. N., C 154, n° 292*.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVL p. 250.

1433. — Lettre de citoyens de Paris,

« tous dévoués au service de l'État », à

l'Assemblée législative, demandant leur

admission à la barre, pour donner lec-

ture d'une pétition signée de 800 de leurs

concitoyens, aux termes de laquelle ils

proposent à l'Assemblée des moyens de

sûreté et de salut public dans les mo-
ments difficiles où se trouve la Patrie.

10 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 151, n» 292*.

V. le texte de cette pétition, lue par Collol-

d Herbois, dénonçant Lafayette et demandant
sa mise en accusation, dans les Archives parle-

mentaires, t. XLVI, p. 319.

1134. — Discussion à l'Assemblée lé-

gislative sur la proposition de proclamer

la Patrie en danger, et décision ordonnant

l'impression des discours de Damourette et

Lamarque.
(0 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'.. CI 00, fol.

5158 r°.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p 313.

316.

1435. — Décret de l'Assemblée légis-

lative, chargeant les Comités militaire,

diplomatique et la Commission extraor-

dinaire des 12 de lui présenter, le lende-

main matin, les moyens d'exécution dans

le cas où l'on déclarerait que la Patrie est

en danger, et les moyens d'y suppléer

dans le cas contraire.

10 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C* I 60.

fol. 5158 v».

Ed. Archives parlementaires, t. XLVL p. 317.

1 436. — Acte du Corps législatif, décla-

rant la Patrie en danger.

11 juillet 1792.

Imprimé (par ordre de l'Assemblée législa-

tive) portant la signature de Lacépède, rappor-

teur des Comités diplomatique, militaire et de la

Commission extraordinaire des 12, A. A'., C 153.

n» 277.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XV, p. 358.

Archives parlementaires, t. XLVI, p. 342.

Le rapport imprimé, qui précéda la déclara-

tion du danger de la Patrie, est de Hérault, dé-

puté de Paris.

Voy. aussi les discours (imprimés), pronon-

cés les 9, 10 et 11 juillet, par Brissot, député

de Paris, Damourette, député des Ardennes.

Lamarque, député de la Dordogne, et Guérin,

député de la Sarthe. A. A'., AD XVIII' 204.

n°80, AD XVIIL 205, n-» i, 2, 3, 4.

Cf. Maurice TouRxeux, Bibliographie de

l'Histoire de Paris pendant la Révolution fran-

çaise, t. I, n" 3321, 3325, 3326.

Un arrêté du Conseil général de la Commune,
pris le 19 juillet, déclara que la proclamation

de l'acte législatif du 1 1 juillet se ferait par les

officiers municipaux, les dimanche et lundi 22

et 23 juillet, et régla le cérémonial qui serait

observé à cette occasion. Cf. Bûchez et Roux.
Histoire parlementaire de la Révolution fran-

çaise, t. XVI, p. 167, 168.
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1437. — Décrel de l'Assemblée législa-

tive, décidant qu'à partir du 18, le pou-

voir exécutif lui rendra compte, tous les

jours, du nombre des volontaires natio-

naux déjà arrivés à Paris et de ceux qui

y arriveront successivement pour être in-

corporés dans l'armée de Soissons.

15 juillet 1792.

Minute, A. N., C 153, n° 277.

Ed. Archives parlementaires. t.XLYI, p. 482.

I 138. Décrel de l'Assemblée législa-

tive, décidant, suivant le désir exprimé

par les troupes de ligne en garnison à

Paris d'être employées à la défense des

frontières, une le pouvoir exécutif sera

tenu de faire sortir sous trois jours 1rs

troupes de ligne cantonnées à Paris ou

aux environs, et de les envoyer dans un

périmètre supérieur à 30,000 toises,

15 juillet 1792.

Minute signée de Clioudieu. A. A'., C 153,

n» 277.

Ed. BUCHEZ et ROUX, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XVI, p. 5.

Archivée parlementaires, t. XLVI, p. 484.

1439. — Lettre du ministre de la guerre

u M. d'Alïry, colonel des gardes suisses,

l'informant que son régiment devra

,

comme les autres troupes de ligne, se re-

tirer de Paris, au-delà de 30.000 toises,

avec réponse de M.d'AU'rv, rappelant que,

d'après les capitulations de 1763 et 17ni.

ce régiment est affecté au service du Roi.

16 juillet 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre. Correspon-
dance générale.

1440. — Lettre du ministre de la guerre

au maire de Paris, lui annonçant que le

Roi a désigné MM. Rolland et Leroux,

commissaires des guerres, pour suivre, de

concert avec les officiers municipaux,

l'exécution de la loi du 2 juillet concer-

nant le mouvement des gardes nationaux

qui doivent se rendre au camp de Soissons.

17 juillet 1792.

Minute, Arch. hist. de la guerre, Correspon-
dance générale.

1441. — Décret de l'Assemblée législa-

tive relatif à la formation et organisation

on bataillons de réserves intérieures, ou
en compagnies de chasseurs nationaux,

îles volontaires qui se sont fait inscrire

à la municipalité de Paris pour se porter

aux frontières.

17 juillet 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires de l'Assemblée, A. 2V.j A 114,

n° 606; texte imprimé du Journal des débats et

décrets, portant la signature de Mathieu Dumas,
A. N., C 153, n° 278.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 578.

1442. — Tableau de répartition pour la

levée de 42 bataillons de gardes natio-

nales volontaires sur les 83 départements

(comprenant, pour le Département do

Paris, 16 compagnies en 2 bataillons), an-

nexé au décret du

17 juillet 1792.

Minute, A. IV., C 153, n° 278.

1143. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, qui charge le pouvoir exécutif de

faire sortir tic Paris deux bataillons du

régiment des gardes suisses.

17 juillet 1792.

Minute, A. N., C 153, n" 278.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 576.

1444. — Adresse de M. Bonnard, lieute-

nant au 101 e régiment d'infanterie, à l'As-

semblée législative, protestant de son dé-

vouement et de celui de tous ses camarades

pour la défense de la Patrie, et payant,

avant de quitter la capitale, « un doux

tribut de reconnaissance à ces braves

gardes nationales » qui se sont unis à eux

pour la cause commune.

(17 juillet 1792).

Original signé, A. N., C 154, n° 292"^.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 573.

1445. — Lettre de M. Lajard, ministre

de la guerre, au président de l'Assemblée

législative, annonçant que le nombre des

volontaires nationaux enrôlés pour le

camp de Soissons, qui était la veille de

1,941, d'après les états fournis par la mu-
nicipalité de Paris, s'élève à 2,038.

19 juillet 1792.

Original signé, A. N., D XL 17, n° 93.

M. Lajard avait adressé la veille, à l'Asscm-
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blée, une lettre annonçant l'enregistrement de

2,663 volontaires, sur lesquels 1,941 étaient

destinés au camp de Soissons; cette lettre ne

se trouve plus dans les papiers de l'Assemblée

et a été reproduite dans les Archives parlemen-

taires, t. XLVI, p. 605.

1446. — Proclamation de Louis XVI sur

les dangers de la Patrie, invitant tous les

citoyens en état de porter les armes à se

faire inscrire sur le champ pour com-
pléter l'armée de ligne, enjoignant à tous

les corps administratifs, à toutes les mu-

nicipalités, de se conformer sans délai

aux dispositions de la loi du 8 juillet re-

latives a la formation des bataillons de

gardes nationaux destinés à la défense

de l'État, et de ne rien négliger pour leur

armement et l'accélération de leur marche.

20 juillet 1792.

Extrait du registre du Conseil du Roi,

AF* I 1, fol. 67.

Ed. Archives parlementaires, t.XLVII,p. 42.

Cette proclamation fut imprimée à l'Impri-

merie Royale. Cf. Maurice Tourneux, Biblio-

graphie de l'Histoire de Paris ]iendant la Révo-

lution française, t. I, n° 3324.

1447. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, chargeant le pouvoir exécutif de

tenir la main à ce que les volontaires na-

tionaux fédérés, qui se trouvent actuelle-

ment à Paris et s'y rendent encore jour-

nellement, partent pour le lieu de leur

destination dans les huit jours de leur

inscription.

20 juillet 1792.

Minute de la main de Cornet, A. IV., C 153,

n° 278.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 694

1448. — Adresse de M. Antoine Au-

bert-Lacour, ancien capitaine de volon-

taires nationaux, à l'Assemblée législative,

pour demander qu'il soit envoyé à chaque

bataillon de volontaires en formation au

camp de Soissons, un livre d'exercices

de l'infanterie de 1791, un livre de ser-

vice de place et le règlement pour la po-

lice et la discipline intérieure de l'infan-

rie

20 juillet 1792.

Original signé, A. N. , C 154, n° 292>>i».

1449. — Lettre de M. Lajard, ministre

de la guerre, au président de l'Assemblée

législative, annonçant que M. d'Orly, com-

missaire des guerres, a été désigné par le

Roi, le 4 juillet, pour se transporter à Sois-

sons et préparer les cantonnements des

tardes nationaux qui devaient s'y rendre

de Paris après la Fédération, et que

M. Chadelas, adjudant général, est chargé

de l'organisation de ces bataillons de vo-

lontaires, avec instructions à M. d'Orly.

21 juillet 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., D
XL 17, n° 93.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 42.

1450. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que le ministre de la guerre,

de concert avec la municipalité de Paris,

lixera le départ des gardes nationaux qui se

sont rendus à Paris pour être dirigés vers

le camp de Soissons ou vers les frontières,

dans le terme réglé par la loi du 2 juillet.

22 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A7
., C* I 60.

fol. 5316 v".

Ed. Archives parlementaires, t.XLVII, p. 52.

1451. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant : 1° que M. Bureaux de Puzy

comparaîtra à sa barre pour rendre compte,

en ce qui le concerne, du fait dénoncé

par M. Gensonné, relatif au projet de

faire marcher les armées sur Paris; 2° que

MM. Luckner et Lafayette donneront, sé-

parément et par écrit, des explications

positives sur le même fait.

22 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. S., C* I 60.

fol. 5313 v°.

Ed. Mortimeiî-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 96.

Archives parlementaires, t. XLVII. p. 45.

1452. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, statuant sur la lettre de M. Desbouil-

lons, parti avec 150 citoyens du Finistère,

armés et équipés, pour se rendre à Paris,

lequel s'est arrêté à Houdan pour attendre

les ordres du Corps législatif, et déclarant

que, vu la loi du 2 juillet, rien ne peut

empêcher M. Desbouillons et ses compa-

gnons d'armes d'approcher de la capitale.

22 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N.. C I 60.

fol. 5310 v.
Ed. Archives parlementaires , t. XLVII, p. 44.
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1453. — Lettre du Département de Po-

lice et (larde nationale aux commissaires

de jjolice et de section du la section de la

Bibliothèque, à l'effet de convoquer les vo-

lontaires pour le mardi suivant, à 1 1 heures

du matin, place Vendôme, au Département

de Paris, qui leur fera délivrer une feuille

de route.
22 juillet 1792.

Original signé, B. .Y., Mss., nouv. acq. fr.

2660, fol. 49.

1454. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, arrêtant que la Commission extraor-

dinaire des 12 lui fera, le lendemain, un

rapport sur les dangers et les maux de la

Patrie, qu'elle examinera si les moyens

employés jusqu'à ce jour pour sauver la

chose publique sont suflisants, s'il faut

prendre des mesures extraordinaires et

quelles sont ces mesures?

23 juillet 17.92.

Extrait du procès-verbal, A. JV., C* I 61,

fol. 5320 r°.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

île la Révolution française, t. XVI, p. 133.

Mortimer-Ternaux, Histoire de la Terreur,

t. H, p. 121.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 59.

1455. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, établissant la responsabilité solidaire

des ministres, lorsque le Corps législatif a

proclamé la Patrie en danger, soit à raison

des actes délibérés en Conseil, relatifs a la

sûreté de l'État qui auraient occasionné

ce danger, soit par suite de la négligence

des mesures qui auraient dû être prises

par les mêmes ministres pour le prévenir

ou en arrêter les progrès.

23 juillet 1792.

Minute, A. JV., C 153, n° 279.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 120.

Archives parlementaires , t. XLVII, p. 80.

1456. — Lettre de M. Lajard, ministre

de la guerre, à M. Pétion, maire de Paris,

exprimant le désir de se concerter avec

lui pour le départ des volontaires natio-

naux qui doivent être envoyés au canton-

nement de Soissons, par détachements

de 100 et 200 hommes, et l'invitant à

s'entendre avec le ministre de l'intérieur

pour le payement des 30 sols par jour

alloués à chaque homme.

23 juillet 1792.

Minute, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1457. — Pétition du sieur Schrecken,

ancien chasseur tyrolien établi à Paris

depuis dix ans, à l'Assemblée législative,

proposant l'adoption d'une carabine per-

fectionnée, à longue portée, et l'organi-

sation d'un corps analogue à celui des

chasseurs tyroliens, pourvu de cette arme.

23 juillet 1792.

Original, A. JV., D XL 14, n" 00.

V. à la date du 4 septembre, Archives par-

lementaires, t. XLIX, p. 341.

1458. — Adresse du sieur Henrion,

homme de loi, citoyen actif et garde na-

tional de la section du Roule, demandant

le tirage au sort d'un citoyen sur quinze,

pour être envoyé de suite à l'ennemi,

et priant l'Assemblée de décréter que les

fédérés qui ne voudront pas aller aux

frontières, seront tenus de retourner chez

eux « planter des choux ».

23 juillet 1792.

Original, A. JV., D XL 14, n° 60.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 120.

1459. — Lettre de M. d'Abancourt, mi-

nistre de la guerre, au président de l'As-

semblée législative, annonçant que le dé-

tachement qui devait se mettre en marche

le 22, pour se rendre au camp de Sois-

sons, a été retardé par la proclamation

de la Patrie en danger; qu'il est parti le 23

400 volontaires et au jourd'hui un détache-

ment de 350, « composé d'hommes d'une

tournure très distinguée et parfaitement

en état de servir », ce qui porte à 2,050

le nombre des gardes nationaux arrivés à

Soissons ou en route, ajoutant qu'il ne

peut faire connaître le chiffre des volon-

taires qui se trouvent à Paris et qui sont

inscrits, la Municipalité parisienne ayant

cessé d'en instruire directement le mi-

nistre de la guerre.

24 juillet 1792.

Original signé, A. JV., C 154, n° 290.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 111.
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14(30. — Lettre du ministre de la guerre

à M. Pétion, maire de Paris, le prévenant

qu'il a pris les ordres du Roi pour le ca-

sernement des volontaires enrôlés dans

la journée du dimanche au lundi, et de-

mandant s'ils doivent être rangés dans la

catégorie de ceux qui reçoivent 9 suis par

jour, ou s'ils doivent être considérés

rumine des recrues, et, dans ce cas, re-

cevoir une prime d'engagement de W li\ res

avec une indemnité de route de 3 sols

par lieue.

24 juillet 179-2.

Minute, Arch. hist. de la guerre. Correspon-

dance générale.

1461. — Note du maire de Paris à

M. Rolland, lui annonçant que, de commun
accord avec le ministre de la guerre, la

Municipalité casernera et nourrira jusqu'à

leur départ les inscrits parisiens des 22

et 23 juillet, en faisant en sorte d'accé-

lérer leur départ

.

24 juillet 1792.

Minute, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1462. — Lettre du ministre de la guerre

à M. de Curny, commissaire des guerres

à Paris, l'invitant à se concerter avec la

Municipalité parisienne pour caserner,

jusqu'au moment de leur départ, les

troupes qui doivent se rendre au canton-

nement de Soissons.

2i juillet 1792.

Minute, Arch. hist. de la gueirc, Correspon-

dance générale.

1463. — Lettre des prisonniers du ci-

devant Châtelet à l'Assemblée législative,

offrant leurs bras à la Nation et déclarant

que, s'ils ont commis une faute dans un

moment d'erreur, ils peuvent la réparer

en versant leur sang pour le maintien de

la liberté.

(27 juillet 1792.)

Original, A. A7
., C 154, n° 292'"*.

Cf. Arc/lires parlementaires, t.XLVII.p. 179.

1464. — Pécrel de l'Assemblée législa-

tive, renvoyant au pouvoir exécutif la

poursuite des excès et violences commis
sur la personne du sieur Zacharie Rulté.

cultivateur à Estrées-Saint-Denis, par des

officiers d'un bataillon de chasseurs ve-

nant de Paris et se rendant à l'armée.

27 juillet 1792.

Extrait du procès- verbal, A. A'., C" I 61,

fol. 5394 v°.

Ed. .\ reftives parlementaires, t.XLVII, p. 1 82.

I i6'l. — Pétition d'un vieux soldat (le

sieur Nort, auteur des projets de camps
intermédiaires entre Paris et les fron-

tières; à l'Assemblée législative, la conju-

rant, au nom de la Patrie en danger, de

renoncer à ses dissensions intestines et

de faire cesser le tumulte avilissant, cho-

quant des tribunes, et montrant le péril

des factions qui déchirent le pays.

27 juillet 1792.

Original signé, A. A., D XL 11, u" 60.

1166. — Etat des citoyens des 83 dé-

partements inscrits au Bureau de la Fédé-

ration pour le camp de Soissons, depuis

le 2't juillet 1792 inclusivement jusqu'au

28 du même mois.

28 juillet 1792.

Minute, Arch. hist. de la guerre, Correspon-
dance générale.

1167. — Lettre de M. Bureaux de Puzy.

capitaine au corps du génie, au président

de l'Assemblée législative, annonçant qu'il

s'est rendu à Paris pour donner les éclair-

cissements exigés de lui, et priant l'As-

semblée de bâter le moment de l'entendre.

29 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 154, n° 290.

Ed. MoRTIMBR-TERNAUX , Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 97.

1468. — Lettre du ministre de la guerre

à M. Pétion, maire de Paris, lui faisant

observer qu'il n'a pu rendre compte à

l'Assemblée du nombre des volontaires

nationaux qui se dirigent sur le camp de

Soissons, que dans les premiers jours où

la Municipalité a bien voulu lui en faire

passer le relevé, et l'invitant à lui adresser

ces états de fédérés inscrits à la Munici-

palité.

29 juillet 1792.

Minute, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1469. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, conservant leur bourse aux étudiants
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du collège Louis-le-Grand, et autres dans

le même cas, qui iront servir aux Rou-

tières.

30 juillet 179V.

Minute de la main de M. Roux, rapporteur,

A. N.. C 153, n° '282.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 292.

1470. — Lettre de M. d'Affryau ministre

de la guerre, l'avertissant que l'on ne peut

disloquer le régiment des gardes suisses

avant d'avoir reçu l'adhésion de la diète

helvétique, et que rien n'est préparé pour

l'envoi au dehors de deux bataillons de

ce régiment.

30 juillet 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1471. — Lettre des officiers municipaux

de Paris, commissaires de la Fédération,

au ministre de la guerre, lui faisant passer

l'état des volontaires arrivés clans la ca-

pitale, du 24 au 30 juillet, montant à

:il3 hommes.

30 juillet 1792.

Original signé, Arch. hist. de la guerre.

Correspondance générale.

1472. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant nomination de trois commis-

saires chargés d'examiner l'état des ap-

provisionnements du camp de Soissons,

et décidant que, d'après leur rapport, elle

statuera sur le départ des citoyens fédérés

actuellement réunis à Paris, ou qui pour-

ront s'y rendre.

31 juillet 1792.

Minute, A. N., C 153, n° 282.
Ed. Archives parlementaires t. XUVU, p. 331.

1473. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, mandant à la barre le ministre de la

guerre, à l'effet de donner des explica-

tions sur les motifs pour lesquels il a fait

éprouver des retards aux citoyens de la

section des Tuileries qui, réunis afin de for-

mer une compagnie franche, se disposent

à rejoindre l'armée du maréchal Luckner.

31 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C* I 60,
fol. 5503 r°.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 31 1

.

1474, — Lettre de M. d'Abancourt, mi-

nistre de la guene, au président de l'As-

semblée législative, annonçant le départ de

Paris pour Soissons, le 30 juillet, de 2,280

volontaires et, le 31, de V89, ce qui porte

le nombre total des volontaires, en route

pour Soissons ou arrivés, à 8,083 hommes,
ajoutant que, d'après les dernières nou-

velles, sept bataillons sont formés, com-

plètement organisés et cantonnés a Sois-

sons.
31 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 154, n° 290.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 3 1 8.

I v7o. — Adresse des citoyennes de la

section de l'Hôtel-de-Ville à l'Assemblée

législative, rappelant le souvenir des cou-

rageuses Helvétiennes qui ont soutenu

l'attaque d'une armée entière assiégeant

leur ville, » de Jeanne-d'Arc qui sauva

la Fiance sous le règne du despote

Charles VU », et demandant à être armées

pour la défense de la capitale, qui ne peut

être mieux confiée qu'à des mères, des

épouses et des sœurs, pendant que les

hommes volent aux frontières pour re-

pousser le farouche Autrichien.

31 juillet 1792.

Original revêtu de nombreuses signatures,

A. N., C 154, n° 292»is.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII. p- 322.

I i76. — Pétition du sieur Fosse, garçon

perruquier, à l'Assemblée législative, l'en-

gageant à prendre en main « le timon du

char de l'État qui, jusqu'alors, a été vo-

lontairement mal dirigé », et déclarant que

l'on a trompé le peuple en fermant les

registres d'enrôlement, sous prétexte que

le nombre des volontaires était trop con-

sidérable.
(Juillet 1792.)

Original, A. A'., C 154, n° 292»*.

1477. — Adresse du sieur Lagarenne,

lieutenant des chasseurs des Feuillants, à

l'Assemblée législative, se plaignant, au

nom de 150 de ses camarades, du mau-
vais vouloir montré par le ministre de la

guerre au sujet de leur organisation en

compagnie franche destinée à l'armée de

Luckner, sollicitant une prompte décision.
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et demandant que, jusqu'à nouvel ordre,

la Municipalité soit autorisée à les caserner

et à leur payer une solde.

(Juillet 1792.)

Original signé, A. N., C 154, n° 292»>».

1478. — Requête des canonniers volon-

taires de l'armée parisienne à l'Assem-

blée législative, à l'effet d'être admis, de

même que les grenadiers et les chasseurs

de la même armée, à tirer au soi t pour

combattre les ennemis de la Pairie, avec

déclaration portant qu'ils considéreraient

un refus comme injurieux pour leurs per-

sonnes et leurs services.

(Juillet 1792.)

Original, revêtu de quatre signatures, en tôle

celle de Calippé, capitaine des canonniers du
bataillon des Feuillants, A. A\, C 154, n°2^2»i».

1479. — Lettre de M. d'Abancourt, mi-

nistre de la guerre, au président de l'As-

semblée législative, annonçant que le dé-

tachement de volontaires, parti le matin

de Paris pour se rendre à Soissons, est de

33a hommes, ce qui fait monter à 8,418 le

nombre total de ceux qui sont en route

ou arrivés à Soissons.

I
e

' août 1792.

Original signé, A. A'., C 157, n° 322.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 375.

1480. — Adresse du sieur Noël, citoyen

de la rue Saint-Antoine, à l'Assemblée lé-

gislative, proposant l'internement dans

les couvents des familles des émigrés, à

titre d'otages pour répondre des insurrec-

tions qui éclateront sur le territoire fran-

çais, et pour leur faire subir le même sort

qu'aux citoyens tombés au pouvoir des

ennemis, et déclarant qu'on « fera voir

leurs têtes au bout des piques à la tête

de notre armée ».

1er aout 1792.

Original signé, A. N., D XL 14, n° 60.

1481. — Lettre de M. d'Abancourt, mi-

nistre de la guerre, au président de l'As-

semblée législative, annonçant la désigna-

tion, par le Roi, des ofiieiers généraux

destinés à être employés au camp de

Soissons, le prochain envoi à la frontière

des premiers bataillons qui se trouveront

formés, armés et équipés, ainsi que l'é-

tablissement à Saint-Denis d'un atelier

considérable pour la confection de l'ha-

billement, qui pourra fournir 200 habits

par jour.
2 août 1792.

Original signé, A. A*., C 158, n° 331.

Ed. Archive» parlementaire», t. XLVII, p 389.

1482. — Lettre de M. d'Abancourt, mi-

nistre de la guerre, au président de l'As-

semblée législative, lui faisant connaître

que, d'après les raisons données par

M. d'Affry, le Roi s'est déterminé à sus-

pendre les premiers ordres pour le départ

des deux bataillons de gardes suisses,

mais que l'on pourra fournir, sans diffi-

culté, les détachements nécessaires pour

protéger la libre circulation des grains et

l'approvisionnement de la capitale.

2 août 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

Ed. Le Lor/or/raphe
,
journal national, numéro

du fi août 1792, p. 899.

1483. — Admission à la barre de l'As-

semblée d'une députation de citoyens de

la section des Quatre-Xations, qui mani-

festent leur indignation à l'affreuse nou-

velle de l'empoisonnement des gardes na-

tionaux volontaires, à Soissons, et récla-

ment justice et vengeance, avec réponse

du président Vergniaud, déclarant que

l'Assemblée va s'enquérir, par ses com-
missaires, de la vérité des faits dénoncés.

2 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A . A'.,C 155, n» 302.

Ed. Arc/iiuespaWemed/oires, t. XLVII, p. 403.

1484. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant l'envoi d'un courrier extra-

ordinaire à ses commissaires au camp de

Soissons, pour savoir d'eux la vérité sur

les actes criminels qui lui ont été dénon-

cés, tant par le ministre de la guerre que

par des citoyens de Paris, relativement au

danger (m'aurait fait courir aux volon-

taires la perfidie de scélérats, qui ont mis

du verre pilé dans te pain de munition.

2 août 1792,

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155.

n° 293.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 403.
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1485. — Lettre des commissaires de

l'Assemblée législative envoyés au camp

de Soissons au président de l'Assemblée,

déclarant qu'ils ont procédé à une en-

quête, en présence d'officiers municipaux

de Soissons et de députés de la munici-

palité de Paris, sur la présence de verre

pilé dans le pain de munition, qui ne doit

être attribuée qu'a la négligence et non

à la malveillance.

2 août 1792.

Original signé, A. A'., C 155, n° 302.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVH, p. 41 1

.

Etienne Charavay, Correspondance générale

île Carnot, t. I, p. 4.

1486. — Dénonciation par un membre

de l'Assemblée (M. Lasource) du bruit ré-

pandu dans Paris de la mort de 160 vo-

lontaires du camp de Soissons. par l'effet

du poison, et de la maladie à l'hôpital

de 700 autres, avec proposition tendant à

charger le maire de Paris de faire les dé-

marches nécessaires pour découvrir les

auteurs de cette fausse nouvelle et les

poursuivre comme perturbateurs du repos

public, et décret conforme.

3 août 1792.

Minute, A. N., C 155, n° 302.

Ed. Archives parlementaires, l. XLVH, p. 4 17.

1487. — Lettre de M. d'Abancourt, mi-

nistre de la guerre, au président de l'As-

semblée législative, annonçant qu'il a de-

mandé un compte exact de la conduite

des officiers d'un détachement du 14 e ba-

taillon d'infanterie légère, venant de Paris
t

au sujet des vexations dont s'est plaint le

sieur Rulté, cultivateur à Estrées-Saint-

Denis, district de Compiègne, et que si les

faits à eux imputés sont exacts, il les

fera poursuivre et juger suivant toute la

rigueur des lois.

4 août 1792.

Original signé, A. N., C 157, n» 322.

1488. — Lettre de M. de Crèvecœur au

président de l'Assemblée législative, de-

mandant la fabrication immédiate de 2 à

300,000 chausse-trapes, pour arrêter au

passage la cavalerie ennemie, et propo-

sant d'encourager la désertion chez les

ennemis, par l'allocation d'une prime

double ii un cavalier, avec son cheval,

armes et bagages.

4 août 1792.

Original, A. N., D XL 14, n° 00.

1489. — Adresse de la section Mirabeau

à l'Assemblée législative, présentant 38

jeunes gens de cette section, qui se sont

enrôlés pour marcher à l'ennemi, et que la

section a équipés, habillés et armés à ses

frais, avec la liste des citoyens en ques-

tion.

5 août 1792.

Originaux et imprimé (3 p.), A. N., C 156,

n° 303 ;
imprimé par ordre de l'Assemblée na-

tionale, A. N., AD XVIII e 20G, n° 1.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVH, p. 499.

1490. — Requête de Philippe-Joseph

Dellecourt, grenadier volontaire du ba-

taillon des Champs-Elysées, à l'Assemblée

législative, à l'effet d'être autorisé à re-

joindre l'armée de Luckner et à partir sur

le champ, avec l'hommage d'un volume

intitulé : les Adieux d'un grenadier citoyen.

5 août 1792.

Original, A. N., C 161, n» 350.

Ed. A rcliives parlementaires, t. XLVII, p. 501.

1491. — Registre d'enrôlement des ci-

toyens volontaires inscrits à la section de

Ron-Conseil pour aller sur les frontières.

5 août- 11 novembre 1792.

Copie, Arch. adm. de la guerre.

Ed. Ch. Chassin et L. Hennet, les Bataillons

de volontaires de Paris.

1492. — Compte rendu présenté à l'As-

semblée législative, par Lacombe Saint-

Michel et Carnot, de la mission remplie

au camp de Soissons, observant que, parmi

les recrues envoyées de Paris, il s'en

trouve un grand nombre dont la taille et

la force physique ne répondent pas à

leur courage et à leur civisme, et relatant

un fait à la louange d'un des bataillons

de Paris, lors de son passage à La Fère.

6 août 1792.

Mention au procès-verbal, C* 161, fol. 5626 r°.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVH, p. 527.

ETIENNE Charavay, Correspondance générale

de Carnot, t. I, p. 16.

1493. — Pétition du sieur Graville, ci-

toyen de la section de l'Hôtel-de-Ville, à



190 CHAPITRE [«*. — JOURNÉES HISTORIQUES DE LA RÉVOLUTION

l'Assemblée législative, proposant d'élever

un amphithéâtre entre les camps français

et étrangers, sur lequel le Roi, en présence

de douze législateurs ou citoyens français

et de douze commissaires des puissances

ennemies, déclarerait si c'est librement

et sans contrainte qu'il a accepté la Cons

titution, et ferait le serment de la main-

tenir, ou se retirerait à l'étranger.

G août 1792.

Original, A. N„ D XL 14, a? 00.

1494. — Adresse présentée à l'Assem-

blée législative par les citoyens enrôlés

dans les compagnies de grenadiers et de

chasseurs du bataillon des Carmélites,

déclarant que la distinction attachée à

leurs compagnies est purement chiméri-

que, et faisant l'abandon, au profit des

volontaires, de leurs bonnets et de leurs

épaulettes, avec décret, votant l'impres-

sion de l'adresse et mention honorable

du zèle patriotique de ces citoyens.

G août 1792.

Imprimé, A. IV., AD XVIIL 206, n° 12
;

extrait du procès-verbal, A. N., C* I 61,

fol. 5632 v».

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 539.

149». — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant qui; le ministre de la guerre

sera tenu de rendre compte dans les

vingt-quatre heures des mesures qu'il a

dû prendre pour l'armement des citoyens

qui volent à la défense des frontières.

9, 10 août 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 121, n° 1500.

Ed. Archices parlementaires, t. XLVII, p. 632.

1496. — Lettre du général Biron au Di-

rectoire du Déparlement de Paris, deman-

dant le départ immédiat pour Strasbourg

du tiers des grenadiers, chasseurs, ca-

nonniers et de la cavalerie composant la

garde nationale de Paris, habillés, armés,

équipés, avec tous leurs effets de cam-

pement, et espérant que les << braves Pa-

risiens vont voler sur les bords du Rhin

pour accomplir le serment qu'ils ont prêté

trois fois au Champ de la Fédération »,

et lettre d'envoi de M. J.-M. Gouniou,

suppléant du procureur général syndic, à

la Commission extraordinaire de l'Assem-

blée nationale.

Il, 17 août 1792.
Copie et orisinal siené (2 p.), A. S.. D XL

14, n» 60.

1497. — Lettre du sieur Rollot au pré-

sident de l'Assemblée législative, sollici-

tant la délivrance d'un passeport pour

rejoindre l'armée de Luckner, où il a été

nommé, le 1
er août, sous-lieutenant dans

les compagnies franches.

12 août 1792.

Original, A. IV., C 161, n" 352.

1 498. — Hommage à l'Assemblée légis-

lative par un grenadier de l'armée pari-

sienne. 3e bataillon de la '6' légion, de son

bonnet de grenadier pour l'un des braves

défenseurs qui partent aux frontières (de

préférence pour un volontaire originaire

des Pyrénées-Orientales).

13 août 1792.

Original, A. N., C 161, n° 352.

Cf. Archivcsparlementaires, t. XLVIII, p. I 02 .

1499. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant, sous la surveillance de la

Commission des armes, la fabrication de

80 pièces de canon du calibre de 4 livres de

balles, et de 20 pièces du calibre de 6 et de

H, tant dans l'Arsenal national de Paris que

dans toutes les autres fonderies particu-

lières de cette ville, avec leurs affûts, et

chargeant le ministre de la guerre de

faire rétablir de suite les fonderies de

l'Arsenal national.

13 août 1792.

Minute signée de Lecointre, A. .Y., C 150,

n° 306; extrait du procès-verbal. A. N., C* I

61, fol. 5832 v».

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII.

p. 110.

1500. — Décision de l'Assemblée légis-

lative, renvoyant à la Commune de Paris

la demande de canons adressée par la

section de la Bibliothèque, et portant que

le ministre fera donner des armes à tous

les fédérés qui auront perdu celles qu'ils

avaient reçues.

13 août 1792.

Minute, A. S., C 156, n° 306.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 94.



LA PATRIE FA DANGER. — DÉPART DES VOLONTAIRES 191

1501. — Lettre du sieur Chauvel, lieu-

tenant de volontaires, adressée du camp
de Pont-sur-Sambre, près Maubeuge, à

M. François Primaudière, député de la

Sarthe, demandant si Paris est en proie à

la guerre civile, exprimant la crainte

qu'on veuille leur faire quitter les fron-

tières, et déclarant que son bataillon ne

veut combattre que les ennemis exté-

rieurs et nullement les Parisiens.

14 août 1792.

Original, A. N„ C 156, n» 3 1 I

.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 336.

1502. — Lettre de M. Manuel, procureur

de la Commune, à la section du Faubourg-

Montmartre, à l'effet de presser la fabri-

cation des 30,000 piques, sur la nouvelle

que l.afayette marche à la tête de son

armée contre Paris.

1? août 1792.

Original signé, H. N., Mss. , nouv. acq. fr.

2686, fol. 22.

1503. — Lettre de M. Clavière, ministre

de la guerre par intérim, au président de

l'Assemblée législative, faisant observer

que les pièces du calibre de 6 ne sont

pas usitées en France et qu'on ne trou-

verait point dans les places fui tes de bou-

lets propres au service de ce canon d'un

nouveau calibre, et demandant l'autori-

sation de faire fabriquer des pièces de 8

au lieu de G.

17 août 1792.

Original signé, A. N., C 157, n° 324.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII.
p. 302.

1304. — Lettre de M. Clavière, ministre

de la guerre par intérim, au président de

l'Assemblée législative, annonçant qu'il a

chargé MM. Honoré, lieutenant-colonel du
génie, et d'Hennezel, lieutenant-colonel

de l'artillerie, de se rendre un compte
exact de l'Arsenal, et qu'il a pris des me-
sures avec un artiste de la capitale pour
la fonte de 100 pièces de canon.

17 août 1792.
Original signé, A. A'., C 157, n° 322.

1505. — Lettre d'un volontaire de l'ar-

mée du Centre (le sieur Coupin) à ses

parents, déclarant que leurs officiers les

quittent pour entrer dans la troupe de

ligne et qu'il n'en reste plus de capables,

déplorant la destitution du Roi ainsi que le

massacre de M. d'AHYy et de ses aides de

camp par les Marseillais, réclamant le

récit de l'affaire du 10 août, et ajoutant

que l'armée a été consultée pour con-

naître son choix,» si elle voudrait prendre

pour roi Pétion ou suivre la Loi et la

Constitution ».

(17 août 1792.)
Original, A. N., C 161, n" 354.

1506. — Lettre de M. Clavière, ministre

de la guerre par intérim, au président de

l'Assemblée législative, annonçant que,

d'après le rapport du commissaire ordon-

nateur en chef du camp de Soissons, seize

bataillons de fédérés seront campés avant

la fin du mois, et que l'arrivage des ap-

provisionnements de toute espèce ne laisse

rien à désirer, demandant en outre si les

volontaires devront recevoir le traitement

de campagne.

1S août 1792.

Original signé, .\. .Y.. C 157, n" 322.

1507. — Lettre du Comité militaire au

ministre de la guerre, le priant de donner

des ordres pour faire faire à Paris, en

présence de deux commissaires, des ex-

périences sur les moyens proposés par le

sieur Millot pour perfectionner le tir du

canon.
18 août 1792.

Minute, .\ . .V., AF I 5, n» 23.

1508. — Lettre de Santerre, comman-
dant général provisoire, au président de

la section des dobelins, le prévenant que

sa section doit seule décider si tel ou tel

drapeau doit être arboré, attendu qu'il

ne doit y avoir qu'un seul drapeau et non

deux.
19 août 1792.

Original signé, Arch. hist. de la guerre,

Correspondance générale.

1509. — Lettre du sieur Lenoir, soldat

citoyen du bataillon de Saint-Louis-en-

l'Ile~tlans l'armée du Centre, au président

de l'Assemblée législative, dénonçant les

manœuvres employées, notamment par le
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colonel du 14 e régiment d'infanterie lé-

gère, pour rejoindre Lafayette et marcher

sur Paris, atin de faire mordre la pous-

sière aux brigands (les braves Parisiens),

qui ont eu la témérité d'assassiner les

Suisses, et déclarant que plusieurs soldats,

ayant voulu protester, ont été incarcérés.

19 août 1792.

Original signé, A. N. , D XL 17, n° 84.

1510. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, acceptant le don patriotique du sieur

Acier-Perica, ingénieur, qui offre à la

patrie des bombes, boulets et balles de son

invention, et chargeant le pouvoir exé-

cutif de procéder à des épreuves en pré-

sence de commissaires compétents.

20 août 1792.

Minute, A. N., C 156, n« 311.

Ed. Archives parlementaires, t. XLYIII,

p. 410.

1511. — Lettre du Comité militaire au

ministre de la guerre, appelant son atten-

tion sur les petites pièces d'artillerie de

l'invention du sieur Marelle et proposant

qu'il soit fait des expériences, à Paris,

sur cette nouvelle arme.

20 août 1792.

Minute, A. N., AF I 5, n° 23.

Le sieur Louis Marelle offrit, le 27 août, un
modèle de fusil. Cf. Archives parlementaires,

t. XLIX, p. 97.

1512. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, mentionnant honorablement la con-

duite du 3* bataillon cantonné à Soissons, et

décidant que le pouvoir exécutif rendra

compte, dans les vingt-quatre heures, des

mesures prises pour compléter l'arme-

ment, l'habillement et l'équipement.

21 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. JV., C* I 62,

fol. 6116 v».

Ed. Archives parlementaires, t. XLVUI.
p. 556.

1513. — Discours prononcé à la barre

de l'Assemblée législative par le sieur

Candon, « brave sans-culotte », lieute-

nant-colonel du 3 e bataillon des volon-

taires fédérés nationaux établis à Soissons

pour le camp de réserve, qui est chargé

d'apporter 712 livres 15 sols pour les

veuves et orphelins des patriotes morts

le 10 août, et se plaint, au nom de ses ca-

marades, d'être pour la plupart sans fu-

sils, sans poudre, sans drapeaux et sans

vêtements.
21 août 1792.

Minute signée, A. N., C 161, n° 357.
Ed. Archives parlementaires, t. XLVUI.

p. 555.

1514. — Offre patriotique de deux fusils

de chasse par la dame Paulin , veuve

d'un chevalier de Saint-Louis, ayant son

fils à la frontière.

21 août 1792.
Minute, A. N., C 157, n° 315.
Ed. Archives parlementaires t. XLVIII

.

p. 604.

1515. — Adresse de la commune de

Choisy-sur-Seine à l'Assemblée législative,

déclarant que, sur les 150 citoyens sol-

dats dont .se compose cette commune, 43

sont aux frontières, et que quatre des

habitants ont offert de fournir gratuite-

ment cent piques.

22 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 335.

Ed. Archivesparlemenlaires, t.XLVIII, p. 61 5.

1516. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, renvoyant au pouvoir exécutif la de-

mande formée par le sieur Georges Co-

liche, chargé de la levée d'une compagnie
franche, afin que sa compagnie ne soit

pas habillée de blanc, couleur trop écla-

tante pour une compagnie franche.

24 août 1792.

Minute de la main de Choudieu, A. N.,

C 157, n" 317.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 686.

Un décret du 19 juillet avait décidé que l'ha-

billement des compagnies franches serait de

drap blanc (A. N., A 114, n° 585).

1517. — Lettre du Comité militaire et

de la Commission des armes réunis à la

municipalité de Paris, l'invitant à en-

voyer des commissaires munis de ses

pouvoirs pour la mise à exécution du dé-

cret qui sera présenté le jour même à

l'Assemblée nationale, a l'effet de faire

porter sur les frontières un nombre suf-

fisant de canonniers de Paris, avec une

pièce de canon par bataillon et son attelage.

24 août 1792.

Minute, A. JV., AF I 5, n° 23.



LA PATRIE EN DANCER - DÉPART DES VOLONTAIRES 193

1518. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, accordant le fusil offert, le malin,

par M. La Coretrie, à M. Gréau, lils du

député, qui veut voler à la défense de la

Patrie.

•24 août 1792.

Copie collalionnée et signée du président et

des secrétaires, A. A\, A 122, n° 237.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 675.

1519. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, admettant les citoyens reconnus pour

s'élre distingués le 14 juillet 1789, à la

prise de la Bastille, et inscrits sur la liste

déposée aux Archives nationales, à former

des compagnies de gendarmerie à pied,

au même titre que les anciens gardes-

françaises, compagnies qui feront partie

de la même division de gendarmerie na-

tionale.

25 août 1792.

Expédition collalionnée et signée, A. N,,

C 157, n» 317.

Ed, Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 705.

1520. — Lettre du sieur Imberton, ci-

toyen de la section des Lombards, au

président de l'Assemblée législative, pré-

conisant l'emploi de la fronde comme
arme de guerre, proposant la formation

de corps de frondeurs, qui serait de la

plus grande utilité, et joignant le modèle

d'une fronde de son invention.

25 août 1792.

Original signé, A. N., C 162, n» 359.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 708.

1521. — Observations générales sur le

camp de Soissons adressées au président

de l'Assemblée législative par M. André

d'Orly, rommissaire général de ce camp,

expliquant le désarroi qui est résulté de

l'arrivée en huit jours (du 25 juillet au

6 août) de 6,000 fédérés versés par Paris,

la majeure partie en état de nudité, c'est-

à-dire sans souliers, sans bas, sans vête-

ments, même sans chemise, et décla-

rant que le camp comprend dix-sept

bataillons, composés avec les hommes
venus à Paris pour la Fédération ou en-

rôlés par la Municipalité, assurant toutefois

T. IV.

qu'à la lin du mois il y aura 6,000 hommes
équipés, habillés et en partie armés.

26 août 1792.

Original signé, avec lettre d'envoi (2 p.),

A. A'., D XL 17, n" 101.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 38.

1522. — Prestation île serment par les

canonniers de la section de l'Arsenal et

don de deux fusils pour armer deux
défenseurs des droits du peuple.

26 août 1792.

Extrait du procès- verbal, A. N., C* I 62,

fol. 6242 v.
Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 2.

1523. — Adresse de citoyens de Paris à

l'Assemblée législative, demandant la dis-

tribution de 00 cartouches à chaque ci-

toyen armé de fusil, de 120 cartouches

par pièce de canon, et une grande revue

de l'armée nationale parisienne passée

aux Tuileries, avec prestation nouvelle du
serment de combattre et mourir pour la

défense de l'Égalité et de la Liberté.

(26 août 1792.)

Original signé, A. N., C 162, n» 359.

1524. — Lettres des sieurs Louis Rut-

teau, de Paris, et Louis Dumont, de Lille,

arrivant des frontières du Nord, au pré-

sident de l'Assemblée législative, propo-

sant la levée de deux corps de cavalerie

légère, sous le titre de hussards de la Li-

berté.

26 août, 2 septembre 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 162,

n" 360; C 167, n» 405.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 9.

1525. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant qu'il sera fait une procla-

mation pour la levée de 30,000 hommes
dans le département de Paris et les dé-

partements voisins, et chargeant sa Com-
mission extraordinaire de lui présenter

incessamment la rédaction de cette pro-

clamation.
26 août 1792.

Copie collalionnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 116, n» 1092.

Ed. Arc/iires parlementaires, t. XLIX, p. 16.

1526. — Proclamation de l'Assemblée

législative, portant réquisition au départe-

ment de Paris et départements voisins de

13
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fournir 30,000 hommes armés et équipés,

destinés à renforcer l'année de l.uckncr.

26 août 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. A'., A 116, n° 1093.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 20.

1527. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, chargeant le pouvoir exécutif de

faire afficher et publier solennellement,

à Paris, l'adresse aux citoyens ainsi que le

décret relatif au renforcement des armées,

el mandant le maire de Paris et les repré-

sentants de la Commune pour entendre

la lecture de ces deux décrets et en

hâter l'exécution.

26 août 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. A'., A 116, n" 1100.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 20,

25.

1528. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, chargeant le pouvoir exécutif de faire

toutes les réquisitions nécessaires pour

remplacer les 30,000 hommes levés dans

le département de Paris et les départe-

ments voisins, en vertu de la proclama-

tion de l'Assemblée, du même jour.

27 août 1792.

Copie collationnée et signée, A. N., A 116,

n° 1108; extrait du procès-verbal, A. S., C* I

62, fol. 6299 v°.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 34.

1529. — Adresse des canonniers de la

section de la Fontaine-Montmartre (sic) à

l'Assemblée législative, exprimant le vœu
d'employer aux frontières les 24 canons

restés inutiles à Paris depuis la réduction

des 60 bataillons à 48, avec décret ordon-

nant la formation d'un corps spécial de

canonniers dans la levée des 30,000 hom-

mes et chargeant le pouvoir exécutif de

se concerter avec la Commune pour pro-

curer les canons nécessaires.

26 août 1792.

En déficit. Cette partie du procès-verbal ne

se retrouve plus dans les minutes de l'Assemblée.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 20.

1530. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que la Commission des armes

prendra les mesures convenables pour

lui faire connaître, dans les vingt-quatre

heures, le nombre des pièces d'artillerie

et les munitions existantes dans les arse-

naux de Paris.

27 août 1792.

Copie, A. A*., A 201.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 50.

1531. — Lettre de M. Brival, député de

la Corrèze, au président de l'Assemblée

législative, faisant don de quatre fusils de

munition de la fabrique de Tulle, et de-

mandant leur envoi immédiat à la section

de la Butte-des-Moulins, sur laquelle il

demeure, pour y armer quatre des volon-

taires qui se détermineront à partir aux

frontières.

27 août 1792.

Original signé, A. .Y., C 158, n» 329.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 25.

1532. — Adresse du sieur Claude-Fran-

çois Baudouin, citoyen de la section de

l'Oratoire, à l'Assemblée législative, pro-

posant la promulgation d'un décret qui

inviterait tous les jeunes gens employés
chez les négociants, banquiers, avoués, à

voler à la défense de la Patrie, et leur

garantirait la conservation de leurs em-
plois.

28 août 1792.

Original signé, A. A'., D XL 14, n» 60.

1533. — Lettre du minisire de la guerre

à M. Vincent, capitaine de chasseurs na-

tionaux de la section des Quatre-Nations,

approuvant sa résolution de partir du côté

de Verdun, où l'ennemi menace le plus, et

l'invitant àse mettre en marche sansretard.

la Patrie appelant tous ses défenseurs.

28 août 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-
dance générale.

Cf. le discours prononcé la veille parle même
Vincent à l'Assemblée nationale, A. A'., AD
XVIII e 207, n° 7. Archives parlementaires,

t. XLIX, p. 40.

1534. — Lettre des sieurs Montaignac

et Lorvol, volontaires du 13 1" bataillon du

camp de Soissons, cantonnés à Villers-

Cotterets, au président de l'Assemblée lé-

gislative, se plaignant de leur inaction et

demandant l'autorisation de se former en

compagnies franches, leurs camarades
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étant au nombre de 200, instruits au ma-

niement des armes et ayant servi, soit dans

la garde nationale, soit dans la troupe de

ligne.

28 août 1792.

Original signé, A. N., C 162, n° 361.

1535. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant nomination de commissaires

chargés de se transporter dans les dépar-

tements, qui doivent fournir les 30,000

hommes, et d'exciter le zèle des citoyens

pour la défense de la Patrie.

29 août 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 121, n° 1571.

Ed. Archives parlementaires, t.XLIX, p. 85.

1536. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, renvoyant au pouvoir exécutif la de-

mande du sieur Allan, citoyen de Paris,

rue Saint-Thomas-du-Louvre, à l'effet

d'être autorisé à lever 1,200 soldats ou-

vriers pour faire partie du corps de 30,000

hommes.
29 août 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. .W, A 121, n» 1572.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 96.

1537. — Adresse de dévouement des

canonniêrs de la section du Mail, qui an-

noncent qu'une partie de leur bataillon

se prépare à marcher contre l'ennemi et

demandent à emmener un de ses canons.

29 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. JV., C* I 63,

fol. 6853 v°.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 97.

1538. — Lettre-circulaire demandant le

relevé des citoyens enrôlés, inscrits sur

les registres des sections.

30 août 1792.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2667, fol. 154.

1539. — Lettre du ministre de la guerre

au président du Comité militaire, au sujet

du projet formé par quelques citoyens

de lever un corps de troupes légères, sous

la dénomination de hussards de la liberté,

déclarant qu'il ne refuse point cette offre

patriotique, mais qu'il lui est absolument

impossible de leur assurer des armes et

des chevaux.
31 août 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1540. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant qu'il sera fait sur la totalité

des sections armées de la ville de Paris,

et proportionnellement a leur force, une

levée de volontaires d'un nombre égal h

celui qu'aurait produit la réquisition des

demi-compagnies de grenadiers et de

chasseurs supprimées.

l" 1" septembre 1792.

Minute, A. A'., C 157, n° 320.

Ed. Archives parlementaires , t. XLIX, p. 172.

1541. — Discours prononcé à la barre

de l'Assemblée législative par le sieur

Bouquet, l'un des quatre volontaires dé-

nonciateurs de Lafayette.

I
e1 ' septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 404.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 163.

1542. — Enrôlement de canonniêrs qui

s'engagent à mourir libres ou revenir

vainqueurs, et demandent leur envoi au

camp de Meaux avec leurs frères canon-

niêrs de Paris.

(1« septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 167, iv> 404.

1543. — Discours à l'Assemblée législa-

tive de deux volontaires de l'armée de

Soissons, délégués par leurs camarades à

l'effet de réclamer des armes et d'em-

ployer, conformément au vœu de Keller-

mann, le mousqueton des dragons à l'ar-

mement de la première ligne de l'infan-

terie, la seconde ligne étant armée de

fusils, et les deux lignes devant être ren-

forcées par des phalanges de piques.

2 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 407.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 196.

1544. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant la création de deux corps

de troupes légères à cheval, sous la dé-

nomination de hussards île la liberté, com-

posés chacun de quatre cents hommes,
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qui seront levés par les sieurs Rutteau et

Duniont, et réglant leur organisation.

2 septembre 1792.

Minute signée de Mathieu Dumas, A. A'.,

C 163, n° 371; copie collationnée et signée du
président et des secrétaires, A. N., A 117,

n° 1279.

Ed. Archivesparlementaires, t. XLIX, p. 202.

1545. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, renvoyant au pouvoir exécutif l'or-

ganisation et l'équipement d'une nouvelle

compagnie franche de volontaires natio-

naux de la section de l'Oratoire.

2 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. A
-

., A 121, n° 1578.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 202.

1546. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, renvoyant au pouvoir exécutif la

proposition des sieurs Adelman et Roth,

citoyens de la section des Quatre-Nations,

à l'effet de construire des chariots mé-
caniques pour l'armée.

2 septembre 1792.

Minute signée de Mathieu Dumas, A. N.,

C 163, n° 371; copie collationnée et signée du
président et des secrétaires, A. N., A 121,

n" 1580.

Ed. .Arc/iii-espaWeme/tfaires, t. XLIX, p. 203.

1547. — Adresse des canonniers de la

section armée du Roule à l'Assemblée lé-

gislative, annonçant que trois de leurs ca-

marades vont partir pour la défense de la

Patrie.

2 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 405.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 203.

1548. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les ouvriers attachés au

travail de l'Imprimerie nationale seront

tenus, dans les dangers de la Patrie et

au premier signal d'alarme, de se rendre

sur-le-champ dans leurs ateliers, qui, for-

mant un établissement public, deviennent

pour eux le poste du citoyen.

2 septembre 1792.

Minute signée de Sédillez, A. N., C 163,

n" 371; copie collationnée et signée du prési-

dent et des secrétaires, A. A'., A 117, n° 1291.

Ed. Archivés parlementaires, t. XLIX, p. 207.

1549. — Dépôt à la barre de l'Assem-

blée législative, par le sieur David, com-
mis au bureau d'expédition des décrets,

blessé d'une main et incapable de se

porter au-devant des ennemis, de son

uniforme et de son armement pour en

faire bénélicier un de ses frères dépour-

vus d'armes.

2 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n» 407.

I C Arcliioes parlementaires, t. XLIX, p. 207.

1550. — Renvoi par l'Asse/nblée légis-

lative, au pouvoir exécutif, de la pétition

des citoyens de Paris enrôlés dans une

compagnie de cavalerie, qui demandent à

être organisés sur-le-champ et à partir

pour les frontières.

2 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. A"., A 121, n° 1586.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 212.

1551. — Requête de trois citoyens de

la section Poissonnière à l'Assemblée lé-

gislative, exposant que leurs concitoyens

vont partir, abandonnant leurs femmes et

leurs enfants pour voler aux frontières,

et demandant que la Nation leur assure

des moyens d'existence.

2 septembre 1792.

Original signé, A. A'., C 167, n° 405.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX. p. 217.

1552. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative, au pouvoir exécutif, de la requête

de fédérés (de Marseille), qui demandent

à marcher volontairement et sans enga-

gement à l'ennemi, qui ont la force de

manœuvrer des canons, mais en manquent.

2 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 121, n° 1583.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 218.

1553. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative, au pouvoir exécutif, de la pétition

des vainqueurs de la Bastille admis dans

la gendarmerie, dont l'organisation s'a-

chève, et qui demandent à former parmi

eux une compagnie de canonniers, étant
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tous prêts à se rendre aux frontières

menacées.

2 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 121, n° 1587.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLIX, p. 218.

1554. — Adresse des patriotes de la

section des Quinze-Vingts à l'Assemblée

législative, déclarant qu'ils ont beaucoup

de bras, de courage, mais peu de muni-

tions, et recommandant les poudres de

guerre inventées par le sieur Barthélémy

(de Récologne),dont ils réclament la fa-

brication, avec un approvisionnement de

boulets dans la capitale.

2 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 405.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 218.

1555. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, enjoignant aux frères Perier de re-

mettre sans délai au ministre de la guerre,

sur son récépissé, toutes les pièces de

canon se trouvant en leur possession, de

quelque calibre, à quelque personne ou

corps administratif qu'elles appartiennent,

pièces dont il sera dressé inventaire.

2 septembre 1792.

Minute, A. N., C 163, n° 371; copie colla-

tionnée et signée du président et des secré-

taires, A. N., A 117, d« 1272.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 219.

1556. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, réglant la mise en marche et l'envoi

aux frontières des deux compagnies de

gendarmes nationaux achevai de la l
re di-

vision du Département de Paris, destinées

à servir à la guerre, ainsi que la forma-

tion de leurs cadres.

2 septembre 1792.

Minute, A. N., C 163, n° 371; copie colla-

tionnée et signée du président et des secrétaires,

A. N., A 117, n° 1277.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 226.

1557. — Lettre du ministre de la guerre

à M. Santerre, le priant de se joindre à lui

pour obtenir de la Ville de Paris les se-

cours nécessaires à l'effet de renforcer

les troupes qui vont couvrir l'Aisne et la

Marne, au moyen d'un contingent de 10 à

12,000 hommes, avec autant de fusils.

197

ayant déjà réglé le départ de 4,150 hom-
mes, et déclarant que tout bon Parisien,

qui donnera en ce moment un fusil de

guerre, rendra à la chose publique un
service important.

2 septembre 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1558. — Adresse des délégués de la sec-

tion du Contrat social à l'Assemblée lé-

gislative, assurant qu'ils sont animés du
plus brûlant courage pour soutenir la Li-

berté et l'Égalité, offrant leurs bras et

demandant à être promptement armés.

2 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 405.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 217.

1559. — Proclamation de la Municipa-

lité parisienne, invitant les citoyens à se

réunir au Champ de Mars et à y former,

sans tarder, une armée de 60,000 hommes
pour marcher contre l'ennemi, succomber

sous ses coups ou l'exterminer.

2 septembre 1792.

Original signé de Truchon, président, et de

Tallien, secrétaire, A. N., C 165, n° 394, pla-

card imprimé, J3. IV., Mss., nouv. acq. fr. 2667,
fol. 159.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 200.

Cf. l'arrêté du Conseil général de la Com-
mune, du même jour, décidant que tous les ci-

toyens se tiendront prêts à marcher au premier

signal, que ceux qui seraient retenus par leur

âge ou leurs infirmités déposeraient leurs armes

à l'effet d'armer les citoyens peu fortunés, et que

vingl-qualre commi.-saires se rendront sur le

cliamp aux armées. Ed. Moniteur universel,

n° du 3 septembre 1792, p. 1015; Archives

parlementaires, t. XLIX, p. 212.

V. dans le volume consacré aux Volontaires

de Paris, par MM. Cbassin et Ilennet, le mo-
dèle du certificat qui fut délivré à ebacun des

volontaires.

1560. — Dépôt sur le bureau de l'As-

semblée législative, par Jean Borie, député

de la Corrèze, d'un fusil qu'il a fait fabri-

quer à Tulle, et qui sert à armer l'un des

trois fils du sieur Vautier, partant pour

les frontières.

2 septembre 1792.

Minute, A. N., C 163, n° 371.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 229.
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* 1561. — Décret do l'Assemblée législa-

tive, chargeant sa Commission extraordi-

naire des 12 de lui présenter, séance te-

nante, un projet d'adresse aux Français

pour les informer des dangers de la Pa-

trie, et inviter tous les citoyens en état

de porter les armes à marcher contre

l'en Demi.
2 septembre 1792.

Minute, A. N., C 163, n° 377.

1562. — Adresse de l'Assemblée légis-

lative aux Français, les avertissant de

prendre garde aux suggestions perfides

à un moment où l'on sème la haine, où

l'on veut allumer la guerre civile, et ex-

citer des désordres dans Paris, avec dé-

cret, ordonnant l'impression cl l'affichage

de cette adresse.

3 septembre 1792.

Minute de la main de Vergniaud, A. N.,

C 163, n" 372.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 250.

1503. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que dorénavant les citoyens,

qui voudront remettre leurs armes à des

défenseurs de la Patrie, les porteront dans

leurs sections respectives.

3 septembre 1792.

Copie collationnéc et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 116, n° 1157.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 232.

1564. — Adresse présentée à l'Assem-

blée législative par une compagnie de

jeunes gens, presque tous attachés aux

Contributions publiques, demandant la

permission de se former en compagnie

volontaire et de courir à l'ennemi.

3 septembre 1792.

Original sans signature, A N., C 167, n° 405.

Ed. Arc/itres parlementaires, t. XLIX, p. 238.

1565. — Adresse de la commune de

Sannois à l'Assemblée législative, décla-

rant que tous les citoyens composant le

bataillon de cette commune sont prêts à

-nissir l'armée de 60,000 hommes que

forme la capitale pour voler au secours

de leurs frères de Verdun.

3 septembre 1792.

Extrait conforme, A. N., C 167, n» 405.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 263.

1506. — Adresse de la commune de

Vanves, district de Rourg-la-Reine, à l'As-

semblée législative, présentant les volon-

taires, qui, avec ceux enrôlés précédem-
ment, constituent à peu près toute la

jeunesse de la municipalité, et assurant

que, si cela est nécessaire, les pères de

famille sont prêts à partir.

(3 septembre 1792.)

Original signé du sieur Cuvver, A. N.,C 167,

n° 405.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 263.

1567. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant le pouvoir exécutif à

prendre dans la gendarmerie à cheval de

la 29 e division le nombre de gendarmes

qu'il jugera nécessaire d'envoyer aux

frontières, après s'être concerté avec la

Commune de Paris, et leur permettant de

porter pendant la durée de la guerre une
aiguillette à trois couleurs.

3 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 117, n» 1297.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 2G4.

1508. — Pétition remise à l'Assemblée

législative par M. Paroisse, ingénieur, et

M. Châtelain, peintre d'histoire et profes-

seur à l'École de dessin de Paris, faisant

l'offre patriotique d'un retranchement

portatif et de diverses autres inventions

qui pourront contribuer à sauver la Patrie

en danger.

3 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 403.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 265.

1569. — Adresse de citoyens de Paris

;i l'Assemblée législative, annonçant la

création d'une compagnie d'élite de deux

cents hommes, sous le nom de hussards

(li- la mort, et demandant qu'il soit formé

une brigade de quatre compagnies ana-

logues, qui serviront d'éclaireurs et se

porteront immédiatement sur les fron-

tières les plus exposées à l'ennemi.

3 septembre 1792.

Original non signé, ;\ . A7
., C 167, n° 405.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX. p. 265.
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1570. — Adresse de la femme Biais, ci-

toyenne de la section de la Fontaine-

Montmartre, et d'autres Parisiennes à l'As-

semblée législative, exprimant le vœu que

tous citoyens, notamment les marchands

aristocrates, soient forcés de marcher à

l'ennemi, et réclamant des piques pour dé-

fendre leurs enfants, avec serinent de ré-

pandre jusqu'à la dernière goutte de leur

sang pour la Patrie et pour « la sainte

égalité ».

3 septembre 1792.

Original signe1
, A. N., G 167, n» 405.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 271.

1571. — Lettre des Conseils généraux

permanents du district et de la commune
de Saint-Denis au ministre de la guerre,

demandant, pour armer les citoyens qui

veulent partir, les fusils du détachement

d'invalides en garnison à Saint-Denis, en

alléguant que la garde nationale de celle

ville ne possède qu'un petit nombre de

fusils et encore la plupart en mauvais

état.

3 septembre 1792.

Original signé, Arcb. hist. de la guerre,

Correspondance générale.

1572. — Offre du sieur d'Huicque, de la

section de la Bibliothèque, de contribuer

à l'entretien d'un soldat aux frontières

par le don d'un fusil, de deux chemises,

de deux paires de bas, de deux paires de

souliers et d'une somme de 100 livres par

trimestre.

3 septembre 1792.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2GG0, fol. 74.

1573. — Proclamation de Laurent Le-

cointre et Antoine-Louis Albitte, commis-

saires de l'Assemblée législative, envoyés

dans les départements voisins de Paris

pour engager les citoyens à marcher à la

défense de la Patrie.

3 septembre 1792.

Placard imprimé, A. N., C 105, n° 391.

1574.— Délibération du Conseil général

de la Commune, députant MM. Hébert,

Darnaudery et Joly à l'Assemblée natio-

nale, à l'effet d'autoriser les 24 membres
de la Commune à se transporter à l'ins-

tant dans les armées et les départements

pour ranimer l'esprit public.

3 septembre 1792.

Exlrait conforme, signé de Tallien, A. N.,

D XL 14, n° 60.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12 pour en faire son rapport, le soir.

1575. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les ministres et chei

des administrations publiques seront au-

torisés à laisser partir pour la défense de

Paris les commis employés dans leurs

bureaux, lorsque leur absence n'entraî-

nera aucun inconvénient grave.

3 septembre 1792.

Minute signée de Marant, A. N., C 163,

n° 372.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 238.

l.">76. — Délibération de la municipalité

de Saint-Mandé, décidant d'habiller, ar-

mer et équiper complètement, aux frais

de la commune, les citoyens de la com-
pagnie de garde nationale qui se sont pré-

sentés pour partir aux frontières, et si-

gnalant l'engagement d'un citoyen qui

s'est enrôlé avec six autres camarades, que

sa famille doit habiller, armer et équiper

à ses frais.

3 septembre 1792.

Copie conforme, A. N., C 166, n° 396.

1577. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, renvoyant au pouvoir exécutif la pé-

tition des artilleurs de la section du

Temple, qui demandent des armes pour

marcher à l'ennemi.

4 septembre 1792.

Minute, A. N., C 163, n° 373.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 332.

1578. — Offre à l'Assemblée législative,

par la section du Pont-Neuf, d'une com-
pagnie franche, tout équipée et prête à

partir à l'instant.

4 septembre 1792.

Original signé par les commissaires de la

section, .1. jV., C 167, n» 406.

Cf. -Arc/iires parlementaires, t. XLIX, p. 336.

1579. — Décision de l'Assemblée légis-

lative, portant que chaque député enverra

à sa section un habit complet pour l'un
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des Auvergnats, porteurs d'eau et com-

missionnaires à Paris, qui viennent de se

présenter et demandent à partir pour

l'armée.
4 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 121, n° 1592.

( f. A rchives parlementaires, t. XI,IX, p. 330.

I!)8((. — Pétition du sieur Rony, profes-

seur de mathématiques, et d'autres ci-

toyens de la section des Lombards, pro-

posant l'établissement dans chaque ville

de fabriques de fusils, et estimant que

celle de Paris pourra en fournir 7 à 8,000

par semaine.

4 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 107, n» 400.

Cf. Archives parlementaires, t. XI. IX, p. 337.

1581. - Requête du sieur Rutteau,

lieutenant-colonel commandant le 1
er ré-

giment des hussards (té la Liberté, à l'As-

semblée législative, à l'effet d'être autorisé

à prendre les chevaux des gardes du corps

ou autres chevaux provenant des aristo-

crates, pour équiper le premier régiment

des hussards de la Liberté, qui brûle d'ar-

deur d'aller se mesurer avec l'ennemi.

4 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 400.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 338.

U')82. — Décision de l'Assemblée légis-

lative, sur la pétition présentée par le

citoyen chargé de lever le corps des hus-

sards de la Liberté, invitant les citoyens à

réserver de préférence, auxdils hussards,

les chevaux propres à ce service.

4 septembre 1792.

Minute, A. N., C 1G3, n° 373.

Ui8:t. — Pétition du sieur Jean-Marie

Panier, chargé par le ministre de la guerre

de la confection des tentes et habillements

militaires pour les armées, rue Saint-

Martin, 107, et occupant 3,000 ouvriers,

au président de l'Assemblée législative, à

l'elfet d'obtenir que quatre de ses chefs

d'ateliers soient considérés comme gardes

nationaux en activité de service, en leur

enjoignant de ne pas quitter leur poste,

tant que la guerre durera, avec décret con-

forme.
4 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n" 40G; copie

collationnée et signée, A. N., A 116, n° llô9.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 339.

IÎÏ84. — Adresse de cent citoyens de

dillérents départements réunis à Paris,

offrant leurs bras à l'Assemblée législa-

tive et demandant à former une compa-
gnie de dragons volontaires, la plupart

d'entre eux ayant déjà servi dans cette

arme, avec décret, déclarant (pue les ci-

toyens qui voudront entrer dans ce corps

de cavalerie devront se faire inscrire au

comité de la section où ils résident.

4 septembre 1 792.

Original signé, A. N., C 167, n» 400; copie

collationnée et signée, A. N., A 117, n° 1307.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 340.

L'iH.'i. — Adresse des quatre frères De-

quercy, ayant servi dans la cavalerie, l'un

d'eux rentré le jour même de l'étranger,

à l'Assemblée législative, offrant leur vie

prfur la défense de la Patrie et sollicitant

leur incorporation dans la cavalerie.

4 septembre 1792.

Original signé des quatre frères Dequercy,

A. N., C 107, n° 400.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 340.

1!>8G. — Adresse d'un Anglais, « devenu

Français » libre et prêt à voler, avec ses

nouveaux frères, à la défense de son seul

pays, à l'Assemblée législative, atin d'ob-

tenir des passeports qui lui permettraient

de renvoyer sa femme, sa sœur et d'autres

parents dans leur famille.

4 septembre 1792.

Original, A. N., C 107, n° 406.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 34 1

.

1587. — Déclaration de la section du

Finistère, ci-devant des Gobelins, certi-

fiant à l'Assemblée législative que Louis

(nlbert d'Hervilly, marchand épicier, rue

Mou fietard, père, beau-père ou grand-

père de quinze enfants de tout âge, est

dans l'intention de voler au secours de la

Pairie, en s'enrôlant dans une compagnie

franche, de se nourrir, entretenir et équi-
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per à ses frais, et désire voir son exemple

suivi par ses concitoyens.

4 septembre 1792.

Original signé, A. N-, C 167, n° 406.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 34 1

.

1588. — Adresse des hussards de lu

mort (compagnie de Coliche) à L'Assem-

blée législative, protestant contre le bruit

qui les représente comme des gens mal-

intentionnés, capables de se joindre aux

tyrans, et déclarant qu'ils n'attendent,

pour montrer Leurs sentiments, que leur

complète organisation, leur armement et

leur équipement.

4 septembre 1792.

Original, A. N., C 167, n° 406.

Cf. Archives parlciTtentaircs, t. XLIX, p. 341.

1589. — Adresse de deux ouvriers im-

primeurs, beaux-frères, à l'Assemblée lé-

gislative, annonçant que L'un d'eux ira

rejoindre les braves défenseurs de la Pa-

irie, pendant que l'autre se chargera

d'entretenir la famille de l'absent.

4 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 107, n° 406.
Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 342.

1590. — Adresse des 650 cavaliers de

l'École nationale militaire à l'Assemblée

législative, se plaignant de voir sans effet

le décret qui prescrit la formation d'un

corps de cavalerie sous les murs de Paris,

et priant l'Assemblée de donner des or-

dres pour leur organisation.

4 septembre 1792.

Original non signé, A. N., C 107, n» 406.
Renvoyé au Conseil exécutif provisoire, le

4 septembre.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 342.

1591. — Adresse du sieur Henry, me-
nuisier, rue des Vieux-Augustins, et de

quatre autres citoyens, à l'Assemblée lé-

gislative, la priant de les renseigner exac-

tement au sujet de la reddition de Ver-

dun, afin de savoir s'ils devront accélérer

leur départ pour La frontière, fixé au jeudi

suiva nt.

4 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 406.
Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 342.

1592. — Adresse des vingt-neuf volon-

taires de Montmartre, armés et équipés,

prêts à partir comme les quatorze qui les

ont précédés, recommandant à la surveil-

lance de l'Assemblée les hauteurs qu'ils

sont obligés d'abandonner un instant, et

jurant de demeurer aussi inébranlables

devant l'ennemi que le mont de Mont-

martre l'est devant Paris.

4 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 406.
( f. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 347.

1593. — Discours prononcé à l'Assem-

blée législative par Frédéric Heyden, au

nom des volontaires allemands, déclarant

que le nombre des déserteurs autrichiens

et prussiens est fort considérable, et que

leur légion serait rapidement complétée,

si le décret d'organisation était rendu.

4 septembre 1792.

Minute, A. N., C 167, n° 406.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 348.

1594. — Adresse de la compagnie des

canonniers volontaires du bataillon de

Saint-Eustache et de la Jussienne réunis

sous le nom de Contrat social, au nombre
de trente-huit hommes, à l'Assemblée lé-

gislative, réclamant du fer et des canons,

et jurant de mourir plutôt que de laisser

attenter à leur liberté et à leur sainte

égalité.

4 seplembre 1792.

Original, A. N., C 167, n° 406.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 318.

1595. — Adresse de M. Callières de

L'Eslang, instituteur des Vétérans, à l'As-

semblée législative, offrant de voler aux

frontières à la tête des légions de vété-

rans qui serviront de rempart et d'exemple

à l'armée.

4 septembre 1792.

Original signé, A. N. , C 167, n» 406.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 3 40.

1596. — Adresse du bataillon de l'Ob-

servatoire à l'Assemblée législative, an-

nonçant la formation d'une deuxième

compagnie, qui demande à partir contre

les ennemis, et prêtant le serment de
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combattre jusqu'à la mort pour la Liberté,

l'Égalité et la défense de la Patrie.

4 septembre 1792.

Minute, A. JV., C 167, n» 406.

Cf. Archives parlementaires, t. XI.IX, p. 396.

1597. — Adresse des receveurs des

droits d'Enregistrement à l'Assemblée lé-

gislative, demandant s'ils doivent rester

à leur poste ou voler à la rencontre de

l'ennemi, et exposant la difficulté de se

faire remplacer, eu égard aux connais-

sances spéciales nécessaires pour leur

emploi et à l'obligation de fournir un cau-

tionnement de 40,000 livres.

4 septembre 1792.

Original signé, A. JV., C 167, n° 407.

1598. — Présentation à l'Assemblée lé-

gislative par M. Fâche, député de l'Aisne,

de son fils unique (Pierre-Louis-Henri-

Alexandre) pour la défense de la Patrie,

et demande de son envoi immédiat aux

frontières, accepté par l'Assemblée.

4 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. JV., C 163,

n" 373.

Cf. Archives parlementaires, t. XI.IX, p. 332.

1599. — Offre à l'Assemblée législative

par Mme d'Harville, de se charger de douze

enfants des citoyens qui se portent à la

défense de la Pairie, dont moitié dans la

section de la Fontaine-de-Grenelle, avec

engagement de les élever jusqu'à l'âge de

seize ans, si leurs pères sont victimes de

leur généreux dévouement, et mention

honorable par l'Assemblée de cet acte de

civisme, «si propre à régénérer les mœurs
sous le régime de l'égalité. »

4 septembre 1792.

Minute signée de Homme, A. JV., C 162, n° 3(55
;

ex Irait du procès-verbal,. V . JV.,C*I63,fol. 6563 r°.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 333.

1600. — Renvoi au pouvoir exécutif de

la pétition d'une compagnie de volon-

taires de la section du Louvre, admise à

la barre de l'Assemblée et prête à marcher

contre l'ennemi.

4 septembre 1792.

Minute signée d'Arena, secrétaire, A. A'.,

C 163, n» 373.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 336.

1601. — Présentation à l'Assemblée

législative par les sieurs Levrain, marchand
de vin, et Cordier, limonadier, de deux vo-

lontaires armés et équipés aux frais de

chacun d'eux, qui partent pour les fron-

tières, avec un subside de 25 livres et la

promesse de b livres par mois, et mention

honorable du civisme de ces citoyens.

4 septembre 1792.

Minute signée de Marant, A. JV., C 163,

n» 373.

Cf. Arc/lires parlementaires, t. XI.IX, p. 34 1.

1602. — Lettre du comité de la section

du Louvre au ministre de la guerre, l'avi-

sanl de la formation d'une compagnie de

80jeunes artistes de l'école de Paris, séante

au Louvre, qui Sera armée et équipée par

leurs soins, et le pliant de donner des

ordres pour que cette compagnie soit em-

ployée dans le bataillon de Saint-Cermain-

de-l'Auxe trois.

4 septembre 1792.

Original signé, Arcli. de la guerre, Corres-

pondance générale.

1603. — Lettre du ministre de la guerre

aux citoyens de la Commune de Paris,

demandant leur agrément au départ de

cinq compagnies de gendarmerie, ajoutant

que ces braves gens ne seront point per-

dus pour la défense de la capitale, car ils

marcheront pour la couvrir et, en cas de

besoin, leur point de retraite sera toujours

Paris.

4 septembre 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale

16Q4. — Lettre du ministre de la guerre

à M. Perier, à Paris, lui adressant copie

des observations du Département de Po-

lice et de Surveillance, relativement aux

moyens qu'il a proposés pour accélérer la

fabrication des-
- canons, l'exhortant à y

mettre le plus de célérité possible.

4 septembre 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre. Correspon-

dance générale.

1605. — Lettre du ministre de la guerre

à M. de Sombreuil, au sujet du projet,

formé par plusieurs braves invalides, de

consacrer le reste de leurs forces au ser-
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vice de lu Patrie, demandant un état no-

minatif de ces courageux soldats, avec

l'indication de leurs Ages et services.

4 septembre 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1000. — Lettre du sieur Imberton, citoyen

de la section des Lombards, au ministre

de La guerre, proposant un pierrierde son

invention pouvant lancer des pierres de

12 à 13 livres, et envoyant un dessin à

l'appui.

4 septembre 1792.

Original avec le dessin en question (2 p.),

Arch. hist. de la guerre, Correspondance gé-

nérale.

1607. — Arrêté du Conseil général de la

Commune, décidant que les enrôlements

forcés et le tirage au sort des citoyens qui

doivent aller défendre les frontières ne

serontpoint mis en pratique, et qu'on s'en

rapportera à leur civisme.

4 septembre 1792.

Extrait conforme, B. JV. , Mss., nouv. acq. fr.

2086, fol. 33.

1608. — Renvoi par le Conseil général

de la Commune au Comité militaire, de la

demande formée par la section du Fau-

bourg-Montmartre, pour la paye des en-

rôlés.

4 septembre 1792.

Original signé, B. JV., Mss., nouv. acq. fr.

2686, fol. 34.

1609. — Arrêté de la section des Gra-

villiers, décidant qu'il sera demandé :

1° au ministre de la guerre, quels sont les

moyens de subsistance, d'armement et

d'équipement, préparés pour les volon-

taires partis le 1 er
, de Paris; 2° à la Muni-

cipalité, quels sont les moyens d'existence

prévus pour les femmes et enfants de

ces volontaires.

4 septembre 1792.
Extrait, B. JV., Mss., nouv. acq. fr. 2667,

fol. 163.

1610. — Adresse de M. François Laurent,

ex-présidentde la section de laCité, homme
de loi et avoué, à l'Assemblée législative,

exposant l'inconvénient de laisser partir

à la guerre les fonctionnaires publics, tels

que les notaires, avoués et huissiers, et

offrant d'armer et équiper un citoyen qui

marchera à l'ennemi, en lui assurant

20 sols de paye durant un an, en quatre

payements.

5 septembre 1792.

Original signé, A. JV., C 167, n° 407.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 353.

101 1.— Lettre de M. Charles Villette, élec-

teur du Département de Paris, au prési-

dent de l'Assemblée législative, offrant

aux braves volontaires trois fusils, peut-

être les derniers qu'on puisse trouver

au jourd'hui chez les armuriers, avec trois

uniformes, trois sabres et trois piques.

5 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 407.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 355.

1612. — Pétition du sieur Monier, épi-

cier, Grande-Rue du faubourg Saint-An-

toine, à l'Assemblée législative, à l'effet

d'être autorisé à se faire remplacer à

l'armée par le sieur Noël Bryon, qui a

déjà servi dans les troupes de ligne, qui

est tout équipé, et qu'il s'engage à entre-

tenir à ses frais pendant la guerre.

5 septembre 1792.

Original signé, A. JV., (' 167, n° 407.

Cf. Archives parlementaires
}

t. XLIX, p. 356.

1613. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant le pouvoir exécutif provi-

soire à faire partir pour les frontières

tous les gendarmes en exercice auprès

des tribunaux de Paris, qui n'y sont pas

absolument nécessaires pour le service de

ces tribunaux.

5 septembre 1792.

Minute signée de Romme, A. JV., C 163.

n° 373; copie collationnée et signée du prési-

dent et des secrétaires, A. JV., A 118, n° 1310.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 356.

1614. — Adresse de la section de la

Butte-des-Moulins à l'Assemblée législa-

tive, à l'effet de ratifier la décision prise

par cette section, pour interdire l'admis-

sion dans la cavalerie de toute personne

non munie d'un certificat de civisme de
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sa section, en vue d'empêcher la forma-

tion de bataillons suspects.

5 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 407.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 357.

1615. — Présentation par la municipa-

lité de Nanterrc, de cent citoyens armés,

qui se rendent aux frontières, sous les

ordres du sieurMaréchal,adjudant-général,

et réception de leur serment.

5 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 121, n° 1597.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 300.

1010. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant, afin de seconder le désir

d'entrer en campagne manifesté par la

gendarmerie nationale de Paris et les

compagnies franches, tant à pied qu'à che-

val, que les officiers dont les emplois sont

à la nomination de leurs frères d'armes,

obtiendront sans délai, du pouvoir exécu-

tif provisoire, les brevets ou commissions

de leurs grades respectifs.

5 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 118, n° 1323.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 37 1

.

1617. — Délibération de la municipalité

de Rercy, adressant au Commandant
général de la garde parisienne la liste des

citoyens qui ont fait, sur les registres de

cette municipalité, leur soumission de voler

aux frontières, d'aller combattre et re-

pousser l'ennemi, et de mourir plutôt (|ue

de se rendre.

5 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 100, n" 390.

Cf. Archives parlemeniaires, t. XLIX, p. 371.

1618. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant la Caisse de l'Extraordi-

naire à délivrer sans délai, à chacune

des quarante-huit sections de Paris, une

somme de 6.000 livres, en petites cou-

pures d'assignats, pour une égale valeur

de gros assignats, afin de permettre aux

sections d'échanger, aux citoyens prêts

à partir pour les frontières, les sommes

jugées nécessaires pour faciliter leur dé-

part.

5 septembre 1792.

Minute signée de A.-D. LafTon, A. N., C 103,

n° 373.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 374 .

1019. — Adresse des canonniers de la

section de la Cité, au nombre de trente-

quatre, à l'Assemblée législative, se plai-

gnant de n'avoir pu obtenir leur ordre de

départ, demandant à être envoyés de

suite, non aux camps de réserve, auprès

de Paris, mais droit à l'ennemi, et ju-

rant, non de mourir, mais de vaincre.

5 septembre 1792.

Original signé, A. A'., C 107, n° 407.

Cf. Archive» parlementaires, t. XLIX, p. 375.

1020. — Adresse des citoyennes de la

section du Théâtre-Français à l'Assemblée

législative, déclarant que, non contentes

de voir, avec transport, leurs époux voler

à la défense de la Patrie, elles offrent

leurs bras et, « nouvelles Clélie », veulent

attendre leur retour, les armes à la main,

en contribuant avec leurs braves conci-

toyens, à la garde de leurs foyers.

5 septembre 1792.

Original, A. A'., C 167, n° 407.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 370.

1621. — Pétition des gendarmes à che-

val de la 29 e division, au nombre de 000.

équipés à leurs frais et prêts à partir pour

les frontières, à l'effel d'obtenir, sur leur

masse future, un emprunt de 60,000 livres,

qui leur permettra de faire honneur à

leurs affaires et d'assurer le sort de leurs

femmes et de leurs enfants, avant leur mise

en route, avec décret conforme.

5 septembre 1792.

Minutes (2 p.), A. A'., C 163. n° 373; A. A'.,

C 167, n° 407.

Cf. A rchives parlementaires, t. XLIX, p. 377.

1622. — Adresse du sieur Salley, secré-

taire-commis au Comité colonial, accom-

pagnant l'offrande à l'Assemblée législa-

tive de son uniforme avec ses épaulettes

en or, el faisant le souhait que le brave

qui en sera revêtu, le rapporte couvert de
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la poussière de la victoire, et lui remette

en échange « les moustaches d'un houlan ».

5 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n« 407.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 378.

1023. — Adresse d'un ancien contrô-

leur des actes et receveur des entrées de

la Ville tà l'Assemblée législative, proposant

de tenir, dans les bureaux des Comités,

la place d'un citoyen qui serait plus utile

sur la frontière et auquel il remettrait

son traitement en entier.

5 septembre 1792.

Original, A. N., C 167, n» 407.

Cf. Arc/lires parlementaires, t. XLIX, p. 378.

1624. — Pétition de la section de Mira-

beau à l'Assemblée législative, communi-

quant une lettre des trente-deux volon-

taires de leur section au camp de Maulde,

à l'armée du Nord, laissés sans armes et

qui n'ont d'autre perspective d'en être

pourvus que par la mort de leurs frères

d'armes, sur le champ de bataille, et llé-

trissant la conduite indigne de ceux qui

osent spéculer sur la vie des braves

combattants.

5 septembre 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 167,

n° 407.

Cf. Archives parlementaires^. XLIX, p. 382.

102;). — Pétition de la commune ci-

devant dite de Rourg-la-Reine , et qui

substitue à ce nom odieux celui de Rourg-

de-l'Egalité, à l'Assemblée législative, dé-

clarant que, non contente de donner les

preuves les moins équivoques de son pa-

triotisme, en recevant journellement les

volontaires qui volent aux frontières, elle

équipe à ses frais vingt-quatre citoyens

qui ont joint leurs noms à ceux qui se

disposent à mourir pour la Patrie.

5 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 166, n° 396.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 382.

1626. — Adresse du sieur Duval, garde

national, à l'Assemblée législative, affir-

mant que ses frères d'armes ne marche-

ront contre l'ennemi, que lorsque les

Marseillais les accompagneront, et propo-

sant de garnir la coiffure du soldat d'une

croix de fer qui servira à parer les coups

de sabre de la cavalerie.

5 septembre 1792.

Original, A. N., (' 167, n" 408.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 443.

1027. — Arrêté du Conseil général delà

Commune, portant que tous les citoyens

déjà enrôlés dans les divers corps de ca-

valerie seront mis en demeure de justilier

de leur civisme, au moins depuis 1790, et

décidant que le corps des hussards de la

mort sera dissous et réparti dans tous les

bataillons.

5 septembre 1792,

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2686, fol. 35.

1628. — Délibération de la section de la

Cité, à l'effet de présenter à l'Assemblée

nationale une pétition pour la suppres-

sion des corps particuliers, dont l'inci-

visme est notoire, en particulier de la

compagnie de cavalerie logée à l'École

militaire, des compagnies franches et des

hussards dits mal à propos de la Liberté,

pour les fondre avec les volontaires.

5 septembre 1792.

Extraits conformes (2 p.), B. N., Mss., nouv.

acq. fr., 2607, fol. 166 ; Arch. hist. de la guerre,

Correspondance générale.

1629. — Procès-verbal de la section de

la Cité, constatant l'enrôlement parmi les

volontaires prêts à partir de quatre fédé-

rés venus des Rasses-Alpes, district de

Digne, canton de Moustiers.

5 septembre 1792.

Extrait conforme, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2007, fol. 104.

1630. — Lettre des administrateurs du

district de Saint-Denis au ministre de la

guerre, annonçant que la municipalité

d'Aubervilliers leur a amené quarante-six

jeunes volontaires qui désirent partir sur-

le-champ, dont quatre ou cinq leur pa-

raissent bien faibles et n'avoir point l'âge

requis, mais veulent être enrôlés quand

même, et demandant au ministre ses ins-
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tructions, les volontaires désirant se

mettre en route, au [dus tard, le lendemain.

5 septembre 1792.

Original signé, Arch. liist. de la guerre,

Correspondance générale.

1631. — Lettre des administrateurs du

district de Saint-Denis au ministre de la

guerre, annonçant l'arrivée de quinze vo-

lontaires de la paroisse du Rourget, qui

désirent partir immédiatement, et L'envoi

de l'un de ces volontaires au ministre poui

prendre ses ordres.

5 septembre 1792.

Original signé, Arch. hist. de la guerre,

( orrespondance générale.

1632. — Lettre des administrateurs du

district de Saint-Denis au ministre de la

guerre, lui faisant part, au sujet de la levée

des volontaires en masse, des inquiétudes

manifestées par les officiers municipaux et

officiers de la garde nationale d'Aubervil-

liers, qui croient devoir remarquer que la

culture de leurs champs ne permet pas le

départ de tous les bras utiles, et observant

que les corps administratifs n'ont pas assez

de force et de persuasion pour tempérer

l'ardeur des volontaires qui veulent diriger

contre l'ennemi la totalité des forces.

5 septembre 1792.

Original signé, Arch. hist. de la guerre,

Correspondance générale.

1633. —• Lettre des administrateurs du

district de Saint-Denis au ministre de la

guerre, demandant l'installation à Saint-

Denis d'un commissaire des guerres, à

cause : 1° des approvisionnements néces-

saires pour le camp de Paris, en vivres et

munitions de guerre ;
2° de la quantité de

volontaires qui se présentent pour com-
battre l'ennemi et de l'ordonnance de leur

départ; 3° du passage à tout instant d'enga-

gés pour les troupes de ligne et de volon-

taires ;
4° de la pénurie d'employés.

5 septembre 1792.

Original signé, Arch. hist. de la guerre.

Correspondance générale.

1634. — Lettre du sieur Louis Jacquier,

prêtre, au président de l'Assemblée légis-

lative, demandant qu'il lui soit permis, ou

d'aller à l'étranger, pour faire subsister

par son travail sa mère âgée et infirme,

ou de s'enrôler sous les étendards de la

Liberté, étant tout disposé à prêter le ser-

ment de la Liberté et de l'Égalité.

5 septembre 1792.

Original signé, A. A'., C 167, n° 407.

1635. — Mémoire du sieur Antoine-Mi-

chel Brun au ministre de la guerre, adres-

sant le modèle d'une petite bombe ou gre-

nade, qui peut être tirée par le canon et

employée avec avantage contre les armées

ennemies, et demandant la concession de

quelques livres de poudre et de 12 livres

de métal de cloches, avec réponse favo-

rable.

5 , 6 septembre 1792.

Original et minute (2 p.), Arch. hist. de la

guerre, Correspondance générale.

1636. — Lettre du sieur Rabin, rue des

Prêtres-Saint-Germain-l'Auxerrois, à l'As-

semblée législative (renvoyée au ministre

de la guerre et à la Commission des armes),

proposant divers projets de nouvelles

lances et bayonnettes, canons de cam-

pagne, mortiers à bombes.

5, 7 septembre 1792.

Originaux (2 p.), Arch. hist. de la guerre,

Correspondance générale.

1637. — Lettre de M. Minier, président

de la section du Pont-Neuf, au Comité de

correspondance de l'Assemblée législative,

annonçant que la section a mis sur pied

deux compagnies, comprenant chacune

cent vingt-sept hommes, armés, habillés

et équipés, et qu'elle va s'occuper d'en for-

mer une troisième, pour laquelle on a les

fusils nécessaires, ajoutant qu'une compa-

gnie de trente-quatre canonniers complè-

tement armés et équipés, composée comme
les autres d'hommes forts et vigoureux,

est également prête à partir.

6 septembre 1792.

Original signé, A. .Y., D XL 5, n° 60.

1638. — Adresse des grenadiers, canon-

niers et volontaires du bataillon de la Tri-

nité, actuellement du Pom eau, à l'Assem-

blée législative, rappelant que, le 30 juillet

précédent, ils ont offert leurs bonnets et
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leurs corps pour la frontière, demandant

des munitions et la permission d'emporter

avec eux le drapeau de la Bastille qu'ils ont

conquis le 1 î juillet 1 789, avec décret con-

forme.

6 septembre 1792.

Original, A. N., C 167, n° 408; minute,

A. N., C 163, n° 374; copie collalionnée et si-

gnée du président et des secrétaires; A. N.,

A 116, n« 1168.

C(. Archives parlementaires, t. XLIX,p. 399.

1639. — Adresse de la commune de

Saint-Ouen à l'Assemblée législative, pré-

sentant quinze volontaires, dans le nom-

lire desquels se trouvent quatre pères de

famille qui recommandent leurs femmes

et leurs enfants, et faisant observer qu'elle

a fourni, dans le courant de l'année, huit

citoyens, actuellement aux frontières.

(6 septembre 1792.)

Minute, A. N., C 167, n° 408.

Cf. Archives parlement.lires, t. XLIX,p. 393.

1640. — Adresse de la commune dé

Neuilly-sur-Seine à l'Assemblée législative,

accompagnant la présentation de quatre-

vingt-quatre défenseurs de la Liberté, qui

vont rejoindre soixante de leurs frères

déjà répandus dans les aimées, avec

l'adhésion enthousiaste des citoyennes de

Neuilly, qui déclarent que leurs cœurs

seront aux frontières et qu'elles répéte-

ront sans cesse : Vive l'Égalité et la Liberté !

6 septembre 1792.

Originaux (2 p.), A. N., G 167, n° 408.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 4 08.

1641. — Prestation de serment devant

l'Assemblée législative par les canonniers

volontaires du bataillon desJacobins-Saint-

Dominique, qui partent pour combattre les

ennemis de la France et demandent la

permission d'emmener avec eux les deux

canons qu'ils possèdent depuis la forma-

tion de leur compagnie et dont ils se sont

servis avec succès à la Journée du 10 août.

6 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 121, n° 1601.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 4 18.

1642. — Adresse de la municipalité

d'Aubervilliers à l'Assemblée législative,

annonçant l'inscription de quarante-cinq

citoyens de cette commune, qui vont par-

tir pour les frontières et jurent une haine

implacable à tous les scélérats couronnés

ainsi qu'à leurs satellites, en promettant

de revenir vainqueurs ou de mourir sur

le champ de bataille.

7 septembre 1792.
Original, A. N., C 167, no 408.
Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 430.

1643. — Adresse des commissaires char-

gés de l'enrôlement volontaire des citoyens

de la section 1792 à l'Assemblée législative,

faisant hommage de 300 défenseurs de la

Patrie, armés et équipés à leurs frais,

et annonçant le départ pour le lendemain

d'une troisième compagnie de 150 hommes,
ainsi que d'une compagnie de cavalerie,

ajoutant enfin qu'une somme de 18,000 li-

vres a été recueillie dans la section pour

les victimes du 10 août.

(7 septembre 1792.)

Original signé du sieur Tresfontaine, com-
missaire, A. N., C 167, n» 408.

Ed. Arcliives parlementaires, t. XLIX, p. 430.

1644. — Lettre de M. Duchosal, secré-

taire du comité de surveillance de la sec-

tion de 1792, ci-devant la Bibliothèque,

et de M. Sevrât, commissaire, à l'Assemblée

législative, annonçant que leur seconde

compagnie vient de partir pour la fron-

tière, ce qui porte à 216 le nombre des

hommes destinés à combattre les enne-

mis, et que, dimanche, la troisième com-

pagnie sera en état de marcher.

7 septembre 1792.

Original signé, A. N., D XL 5, no 60.

1645. — Adresse des citoyens de couleur

résidant à Paris, représentés par le sieur

Raimond, à l'Assemblée législative, expri-

mant le vœu d'être admis à se former en

compagnie franche, pour se rendre aux

frontières et y combattre les ennemis de

la Patrie (le sieur Raimond prenant l'en,

gagement de contribuer par un versement

de 500 livres chaque année aux frais d'équi-

pement de cette troupe), avec réponse du

président, et décret applaudissant à leur
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patriotisme et les renvoyant au Conseil

exécutif provisoire.

7 septembre 1792.

Originaux et minute (G p.), A. .V., C 163,

n» 374.

Ed. Archives parlementaires, t. XL1X, p. 428.

1046. — Renvoi au Comité militaire et

au pouvoir exécutif de la proposition faite

par la section armée du Louvre, à l'effet

d'adopter des mesures pour arrêter les

progrès de l'ennemi et détruire sa cava-

lerie.

7 septembre 1792.

Minute, A.N., C 163, n» 374.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 432.

1647. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, accordant une pension annuelle de

400 livres à la veuve Poissonneau, ré-

duite à l'indigence, par suite du départ

aux frontières, des cinq enfants qui lui

restent de vingt-deux, et qui servent actuel-

lement sous les drapeaux de la Liberté et

de l'Égalité.

7 septembre 1792.

Minute, A. N., C 163, n° 374; copie colla-

tionnée et signée du président et des secré-

taires, A. N., A 116, n- 1173.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 441.

1648. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative, au pouvoir exécutif et à la Munici-

palité parisienne, des volontaires de Saint-

Denis, qui vont se joindre à leurs frères

d'armes, et demandent pour le soir un

logement dans la ville de Paris.

7 septembre 1792.

Minute signée de Goupilleau et Henry La-
rivière, A. N., C 163, n° 374; copie colla-

tionnée et signée du président et des secré-

taires, A. N., A 121, n" 1603.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX. p. 443.

1649. — Prestation de serment dans le

sein de l'Assemblée législative, par les

chefs et commandants de la 3 e légion des

sections armées de Paris, qui voudraient,

comme leurs frères, marcher à l'ennemi,

mais que le devoir oblige à rester dans la

capitale, l'un des principaux boulevards

de la République française.

7 septembre 1792.

Original, A. N., C. 167, n» 408.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 444.

1650. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, interdisant à tout citoyen de s'empa-

rer des cercueils de plomb dans les

églises pour fabriquer des balles, et char-

geant la municipalité de Paris de prendre

sur-le-champ, de concert avec les hom-
mes de l'art, les mesures nécessaires pour

arrêter les progrès du mépbitisme dans

les lieux où l'on a déjà fait quelques exhu-

mations.
7 septembre 1792.

Minute, A. N., C 163, n° 374: copie colla-

donnée et signée du président el des secré-

taires, A. N., A 118, n" 1337.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX. p. 445.

1651. — Délibération de la section de la

Réunion, ci-devant Beaubourg, chargeant

ses commissaires de demander à l'Assem-

blée législative la suppression des compa-

gnies franches, qui établissent une distinc-

tion entre les citoyens, et leur fusion dans

les différents bataillons qui partent pour

la défense de la Liberté.

7 septembre 1792.

Extrait signé, A. N., C 167, n° 408.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 45 1

.

1652. — Délibération de la section de la

Fontaine-Montmartre, ci -de vaut Fontaine-

Montmorency, proposant la promulgation

d'un décret punissant de la peine de

mort tout citoyen qui, après s'être en-

rôlé pour la défense de la Patrie et, après

avoir été armé et équipé par l'une des

sections de Paris, déserterait et aban-

donnerait son drapeau.

7 septembre 1792.

Extrait conforme, A.N.,C 167, n° 409.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX. p. 463.

1653. — Adresse d'un volontaire de la

section Mauconseil, refusé pour défaut de

taille, à l'Assemblée législative, réclamant

la promulgation d'un décret qui oblige les

sections de la capitale à recevoir les hom-

mes de toutes tailles, pourvu qu'ils aient

un certain âge et la force de porter les

armes.
7 septembre 1792.

Original signé, A. A'., C 167, n° 408.

1654. — Arrêté du Conseil général du

district de Saint-Cermain-en-Laye, autori-
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saut ta délivrance aux commissaires do la

Commune de Paris des toiles de chasse

qui sont au bâtiment appelé le Vautrait,

à l'effet de servir à la confection de havre-

sacs pour les volontaires.

7 septembre 1792.

Extrait, Ii. S., lias. nouv. acq. fr. '2G80,

fol. 37.

1655. — Lettre de la Commission <b'

correspondance de l'Assemblée législative

au ministre de la guerre, le prévenant

que, dans un quartier de Paris, la con-

duite suspecte <le M. Berthier ayant donné

lieu à des mouvements populaires, il serait

peut-être imprudent de lui confier un

grade dans l'armée de Châlons,et deman-

dant si ce personnage n'a pas été em-

ployé par le maréchal Luckner.

7 septembre 1792.

Original signé, Arch. hist. de la guerre, Cor-

respondance cénérale.

1656. — Pétition du sieur Charles Rouy,

professeur de mathématiques, à l'Assem-

blée législative, proposant la promulgation

d'un décret qui ordonne l'établissement

de manufactures de fusils dans toutes les

villes fortes, et affecte la grande galerie

du château des Tuileries à la fabrique de

Paris, où seraient transportés les 10,000

canons de fusils trouvés par les commis-

saires de l'Assemblée.

8 septembre 1792.

Original signe, A. N., C 1G7, n° 409.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 502.

1657. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au président de l'Assemblée législa-

tive, annonçant que le calme renaît, et

déclarant qu'il serait à désirer que les

citoyens casernés fussent promptement
armés, organisés, mis en marche, et qu'on

ne voit pas sans indifférence des jeunes

gens rester inactifs, tranquillement, dans

leurs casernes, tandis que des pères de fa-

mille quittent leurs foyers pour voler à

l'ennemi.

8 septembre 1792.

Original signé, Arch. hist. de la guerre, Cor-
respondance générale.

Éd. ^rc/iiuespaWemenfaiî'es, t. XLIX, p. 453.

T. IV.

1658. — Adresse de M. Sarrette, capi-

taine de la garde nationale, commandant

la musique, à l'Assemblée législative, fai-

sant connaître que le corps de musique de

la garde parisienne se sépare en deux par-

ties, dont l'une suspend sa lyre pour com-

battre l'ennemi, l'autre la conserve, mais

va aux travaux du camp sous Paris ; et

que, lorsque l'ennemi sera terrassé, les

musiciens se réuniront et célébreront les

victoires des Français.

8 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n» 409.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 463.

1059. — Décret do l'Assemblée législa-

tive, portant que l'original de la pétition

dite dos 8,000 et celui de la pétition con-

tre le camp dos 20.000 hommes seront brû-

lés, et invitant tous les citoyens qui au-

raient les listes imprimées des pétition-

naires à les anéantir.

8 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. A'., A 118, n° 1345.

Eil. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 477.

1660. — Adresse du 1
er bataillon de Paris,

cantonné au camp de Famars, à l'Assem-

blée législative, manifestant toutes ses

inquiétudes au sujet de la levée du camp
de Maulde, qui a causé la désolation des

habitants de Saint-Amand, avec lesquels

les premier et second bataillons de gar-

des nationaux de Paris vivaient dans la

plus grande fraternité, et déclarant que

les volontaires ne quitteront leurs armes

que lorsque la terre sacrée de la Liberté

sera teinte de leur sang.

8 septembre 1792.

Original signé, A. N., D XV 2, n° 1 1

.

Ed. L'Auditeur national, n° 347, p. 5.

Archives parlementaires, t. XLIX, p. 5G2.

1661. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, réglementant la levée des troupes lé-

gères ou compagnies franches, et décidant

que tout citoyen qui voudra lever une

compagnie sera tenu de faire afficher, du-

rant trois jours, dans sa section, son nom,

le précis de ses services et titres civiques,

et que tout citoyen qui voudra s'engager

14
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sera tenu de produire un certifioal de

civisme de sa section.

9 septembre 1792.

Minute de la main de Mathieu Dumas, A. A".,

C 163, n° 375.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 496.

1(102.— Décret de l'Assemblée législative,

autorisant lu formation «le compagnies de

chasseurs à cheval, sous le nom de hus-

sards braconniers, el autorisa»! le ministre

de la guerre à traiter avec le sieur An-

drieux pour le prix de «00 livres par

homme engagé, monté, armé el équipé.

9 septembre 1792.

Minute, A. A7
., C 163, n° 373; copie colla-

tionnée et signée du président et des secrétaires,

A. A., A 1 16, n° 965.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 496.

1663. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, renvoyant au pouvoir exécutif, pour

• •il luire l'épreuve le plus tôt possible, de

l'invention de nouvelles batteries de cam-

pagne à dos de mulet, due au sieur De

Bézis.

9 septembre 1792.

M mule de la main de Mathieu Dumas,. I. Ar

.,

C 163, u° 375; copie collationnée et signée du

président et des secrétaires, .\ . .V.. A 121,

n° 1004.

Ed. Archires parlementaires, t. XL IX, p. 50 1

.

1664. — Pétition individuelle des volon-

taires enrôlés pour les frontières, de la

section de lu Konlaine-de-tîrenelle à l'As-

semblée législative, à l'effet d'obtenir que

le sieur Désormeaux, leur capitaine, an-

cien gendarme auprès de l'Assemblée,

puisse rentrer, à la fin de la guerre, dans

sa compagnie de gendarmerie et y re-

prendre son rang d'ancienneté, avec ré-

ception de leur prestation de serment.

9 septembre 1792.

Original signé, A. A"., C 167, n° 409
;
copie

collationnée et signée du président el des secré-

taires, A. A'., A 117, n° 1176.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 503.

1665. — Admission dans la salle des

séances de l'Assemblée législative, des

citoyens et citoyennes de La Chapelle-

Suint-Denis, qui, avec leurs enfants, leurs

époux, leurs frères partant pour la fron-

tière,viennentjurerde maintenir la Liberté,

l Égalité et de mourir en les défendant, et

émettent le vœu que les traîtres soient

frappés du glaive de la loi.

9 septembre 1792.)

Minute, A. N., C 167, n° 109.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 506.

1060. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, renvoyant au pouvoir exécutif la pé-

tition adressée un nom de lu section de

l'observutoire, pour l'armement et l'équi-

pement de la seconde eompugnie tle chas-

seurs, levée dans cette section, le ministre

de la guerre étant suffisamment autorisé

par le décret de la veille, à faire les avan-

ces nécessaires pour l'armement el l'équi-

pement des compagnies franches.

9 septembre 1792.

Minutes (2 p.), A. N., C 163, n» 375; copie

collationnée et signée du pré>ident et des secré-

taires, A. .Y., A 121. n° 1610.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 512.

1667.—Décret de l'Assemblée législative,

décidant, eu égard à la nécessité d'approvi-

sionner proinptemenl l'armée de cuissons,

d'affûts et de piques, que les ouvriers en

bois et en fer résidant à Paris n'en seront

pas déplacés et seront employés à ce genre

de travail.

9 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 1 16, n° 917.

1668. — Bulletin des commissaires de

la commune de Paris au camp deChâlons

(Billaud-Varenne et Brochet) au Conseil

général de lu Commune, manifestant leur

surprise d'avoir rencontré des volontaires

de la garnison de Verdun en route vers

Meaux pour y établir un camp, tandis que

celui de Chùlons n'est pas encore formé,

et déclarant que les troupes manquent de

munitions de guerre et d'objets de campe-

ment, mais •> que Brunswick doit trem-

bler, car les Parisiens ne sont plus qu'à

dix lieues de ses retranchements avec-

lettre d'envoi.

9 septembre 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., D XL 17.

n" 103.

Ed. Archives parlementaires, I. XLIX, p. 545.

1669. — Lettre du sieur Prion au prési-

dent de l'Assemblée législative, faisant
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1

hommage d'un nouveau moyen de dé-

fense, de nature à être très utile aux ar-

mées dans le moment actuel.

9 septembre 1792.

Original signé, A. JV. , C 167, n° 410.

liiTO. — Lettre du sieur Perez, serrurier

de la Monnaie de Paris, au ministre de la

guerre, proposant un nouveau modèle de

caisson, et assurant que l'on pourrait en

avoir cent quatre-vingt-douze àParisdans

huit ;'i dix jours.

9 septembre 1792.

Original signe, avec dessin (2 p.), Arch. Iiist.

de la guerre, Correspondance générale.

IC71. — Lettre du sieur Babin, inven-

teur à Paris, au ministre de la guerre,

proposant de nouvelles armes et des me-
sures pour la défense de la capitale.

9 septembre 1792.

Original, Arch. hist. de la guerre, Corres-

pondance générale.

1(172. — Adresse de la municipalité de

Saint-Maur à l'Assemblée législative, ac-

compagnant ta présentation de cinquante

volontaires sur les deux cents habitants de

cette commune, armés etéquipésaux frais

de Leurs concitoyens, et prèls à partir

pour combattre « les satellites du cruel

Frédéric et du sanguinaire Brunswick. »

10 septembre 1792.

Original signé, A. IV., C 166, n° 400.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX,p.523.

1673. — Pétition du sieur Vallée fils,

grenadier du bataillon de Saint-Roch, en-

rôlé pour les frontières, à l'Assemblée lé-

gislative, afin d'obtenir qu'une rente viagère

sur l'État, dont ses père et mère doivent

jouir après son décès, soit transférée sur

leur tête, au cas où il serait tué en servant

sa patrie, pétition convertie en motion par

Léonard Robin, et étendue, par l'Assem-

blée, à tous les enfants enrôlés dans le

même cas.

10 septembre 1792.
Original signé, A. N.,C 1G7, n° 410; minute,

A. JV., C 163, n» 376.

Cf. Archives parlementaires, t.XLIX, p. 529.

1674. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, mettant à la disposition du pouvoir

exécutif toutes les toiles de chasse qui se

trouveront dans les établissements dits du

Vautrait, la plupart sur le territoire de

Saint-Germain-en-Laye, lesdites toiles de-

vant servir à l'équipement des volontaires

de cette commune.

10 septembre 1792.

Minute signée de Le Tourneur, A. JV., C 163,

n° 37G; copie collationnéc et signée du président

et des secrétaires, A. A'., A 116, n° 978.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 530.

I67*j. — Requête de M. Le Chevalier,

juge de paix, président de la section du

Faubourg-Montmartre, à l'Assemblée légis-

lative, sollicitant l°le dépôt, entre les mains

des canonniers du Faubourg-Montmartre,

du boulet envoyé par les Prussiens au

camp de Maulde, et transmis par l'un des

jeunes volontaires de la section à son

père; 2° la réception dans le sein de l'As-

semblée des volontaires enrôlés qui ac-

compagnent les braves canonniers.

10 septembre 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., C 167,

n" 410.

Ed. Archives parlementaires, t.XLIX, p. 541.

11)76.— Pétition individuelle des canon-

niers et citoyens soldats de la section du

Luxembourg à l'Assemblée législative, à

l'effet de recevoir leur serment solennel

avant leur départ, et le dépôt qu'ils offrent

de la précieuse conquête par eux faite

lors de la Journée du 10 août (drapeau

blanc pris sur les Suisses).

(10 septembre 1792.)

Original avec nombreuses signatures, A. A'.,

C 167, n» 410.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 54 1

.

Six drapeaux furent pris sur les Suisses dans

la Journée du 10 août ; ils figuraient sous la ru-

brique n° 100 (A. JV., C 182), dans les Archives

de la Convention. D'après une note inscrite sur

un inventaire de l'époque, « ces trophées de la

victoire du peuple sur la garde du Roi » furent

remis à la Commission des inspecteurs de la

salle, ils ont, disparu.

1677. — Présentation à l'Assemblée

législative . par la section du Marais

ayant M. Target à sa tète, de la 3 e com-

pagnie des volontaires de cette section,

partant pour les frontières, et expression

d'un vœu tendant à inviter les citoyens,

chez qui ces jeunes gens sont employés,

à
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leur conserver leurs places, vœu adopté

par l'Assemblée.

10 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 116, n° 987.

Ed. Archives parlementaires, t.XLIX, p. 547.

1678. — Présentation à l'Assemblée lé-

gislative, par les officiers civils et militaires

de la section de l'Arsenal, des volontaires

de celte section, fjui jurent de délivrer leur

pays des tyrans et des satellites, ou de

périr.

10 septembre 1792.

Minute, A. N., C 167, n° 410.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 547.

D'après le procès-verbal, A. N., C*I, Oi,

fol. 6919 v°, les jeunes guerriers de la section

de l'Arsenal, précédés d'un grand nombre de

citoyens et citoyennes aveugles ebantant des

hymnes en l'honneur de la Liberté et de l'Ega-

lité, défilèrent au bruit d'une musique martiale,

prêtèrent leur serment et reçurent les applaudis-

sements réitérés de l'Assemblée et des tribunes.

1679. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant les Fédérés à se présenter

au ministre de la guerre et à le mettre au

courant de l'offre qui leur a été faite de 800

fusils, livrables dans huit jours, à raison de

50 livres pièce, et déclarant que le ministre

sera tenu de leur fournir le plus promp-

tement possible tous les effets d'habille-

ment, d'armement et d'équipement.

10 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 116, n» 975.

Ce décret ne figure, ni au procès-verbal,

ni dans la Collection générale des décrets de

fAssemblée.

1080. — Arrêté du Conseil général de la

Commune, rapportant son arrêté qui lais-

sait subsister les grilles de Saint-Médard,

et décidant que toutes les grilles, dans

l'intérieur des églises, seront enlevées et

mises à la disposition des sections, pour

fabriquer des piques. .

10 septembre 1792.

Copie conforme, D. N., Mss. nouv. acq. fr.

2686, fol. 41.

1681. — Nomination par la section des

Invalides du sieur Jean-François Bisseau,

en qualité de courrier aux armées, confor-

mément à la demande de deux courriers

par section, adressée par la Commission
de correspondance de l'Assemblée natio-

nale.

10 septembre 1792.

Copie conforme, A.N., D XL 5, n° 60.

1682. — Lettre du maire de Paris à la

Commission extraordinaire des 12, lui

faisant passer un mémoire, en date du

19 août, dans lequel sont exposées cer-

taines idées, sous forme de décret, sur

les dangers de la Patrie, mémoire qui lui

a été communiqué verbalement.

10 septembre 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. .Y., I) XL
14, n° 60.

1683. — Pétition de M. Louis Baradelle,

ingénieur en mathématiques à Paris, au

ministre de la guerre, a l'effet d'être aidé

pour la construction d'une catapulte hori-

zontale qui lancerait 50 pierres du poids

d'une livre.

10 septembre 1792.

Original, Arcb. hist. de la guerre, Corres-
pondance générale.

1684. — Délibération de la section Mau-

conseil, arrêtant diverses mesures au sujet

de la cavalerie casernée à l'École militaire,

composée d'éléments suspects, décidant

notamment le rappel de tous citoyens en-

rôlés dans cette cavalerie et la délivrance

de certificats de civisme, exigibles pour

entrer dans ce corps.

10 septembre 1792.

Extrait signé, Arch. hist. de la guerre, Cor-
respondance générale.

1685. — Discours prononcé à l'Assem-

blée électorale du Département de Paris,

par le citoyen Debour, de Chàtillon, en

présentant les volontaires de Gentilly,

avant leur départ pour la frontière, avec

lettre d'envoi.

10, 13 septembre 1792.

Originaux (2 p.), A. A., B> 20.

1686. — Adresse présentée à l'Assem-

semblée législative par les canonniers de

la section de la Place-des-Fédérés, qui

viennent prêter le serment de soutenir les

Droits sacrés de l'Homme et de faire en

sorte, que leurs canons, « dernière raison
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des rois» deviennent entre leurs mains La

raison des peuples contre les tyrans, « ces

Guillaume, ces Brunswick et tous leurs

esclaves satellites ».

1 1 septembre 1792.

Minute, A. A'., C 167, n° 410.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 530.

1687. — Déclaration des citoyens de la

compagnie franche des chasseurs de la

mort, animés du patriotisme le plus ar-

dent, faite à l'Assemblée législative, por-

tant qu'ils ne reconnaissent pour souverain

que le peuple, qu'ils ne veulent chérir

d'autre idole que la Liberté et l'Égalité, et

qu'ils jurent de la maintenir au prix de

tout leur sang.

1 1 septembre 1792.

Minute, A. N., C 167, n«410.
Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 557.

1688. — Adresse du patriote Palloy,

capitaine de la première compagnie des

sans-culottes, àl'Assemblée législative, pré-

sentée au nom de tous ses camarades

qu'il va guider aux frontières, promettant

en son nom personnel « de lui envoyer la

première tête du tyran qui pourra les en-

traver ».

(
1 1 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 167, n» 410.

Cf. Arc/lires parlementaires^. XLIX,p.563.

1689. — Adresse des volontaires de la

commune de Villejuif à l'Assemblée légis-

lative, accompagnant leur prestation de

serment de combattre et de mourir pour

la Liberté et l'Égalité.

(11 septembre 1792.)

Minute, A. N., C 167, n» 410.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 565

.

1690. — Adresse des commissaires char-

gés de l'enrôlement volontaire des citoyens

de la section de 1792 à l'Assemblée légis-

lative, à l'effet de présenter une com-
pagnie de canonniers et une autre de

fusiliers, formées dans cette section, qui

viennent renouveler leur serment avant

de partir pour rejoindre les 300 frères

d'armes de la même section, actuellement

sur le chemin de la gloire.

1 1 septembre 1792.

Original signé du sieur Bérard, commandant

en chef de la section, et d'autres officiers, A. N.

,

C 167, n» 410.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 572.

1691. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant le pouvoir exécutif à faire

les dépenses nécessaires pour l'habille-

ment el l'équipement des vainqueurs de

la Bastille, qui, en vertu du décret du
23 août, se sont formés en compagnie do

gendarmerie à pied.

1 1 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 116, n° 994.
Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 574.

1692. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, accordant un supplément de solde de

10 sols par jour aux volontaires nationaux

qui se forment, soit en bataillons, soit en

compagnies, dans la capitale, et ne peu-

vent, avec leur paye de 15 sols, suffire à

leur entretien pendant leur séjour à Pa-

ris, depuis le moment de leur formation

et casernement jusqu'à celui de leur dé-

part.

11 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 116, n° 996.
Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 575.

1693. — Lettre de M. Bertrand, capi-

taine de la l'
e compagnie de la section

armée du Panthéon-Français, au président

de l'Assemblée législative, demandant s'il

est possible de délivrer la récompense de

300 livres votée la veille par l'Assemblée,

pour sa fermeté patriotique, à un jeune

homme qui part à l'instant pour Chàlons

avec ses camarades.

11 septembre 1792.

Original signé, A. N. , C 167, n° 410.

1694.— Pétition adressée à l'Assemblée

législative par les prisonniers de la Force,

qui gémissent moins sur leur sort que sur

celui qui menace leur Patrie, et deman-
dent que leurs liens momentanés soient

brisés pour voler aux frontières.

(11 septembre 1792.)

Original signé, A. A\, C 167, n» 410.

1693. — Lettre du président de la sec-

tion des Amis de la Patrie, ci-devant du
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Poncéau, à !•! < "iiiinis'-inii de correspon-

dance, annonçant la nomination, en qua-

lité de courriers, mis a la disposition du

ministre de la guerre, des sieurs Didier,

Chauvelot jeune H Carel.

1 1 septembre 171)2.

Original signé, A . .V., I) XL 5, n" 60.

1096. — Lettre collective de capitaines

nommés dans la légion du sieur Jean Prat

à M. Brissot, se plaignant dp leur situation

isolée et critique dans la capitale, par

suite de la dissolution de cette légion, et

le priant de les recommander au ministre

de la guerre.

1 1 septembre 1792.

Original signé, A.N., D XL 14, n° 60.

1697.— Lettre du ministre de la guerre

aux citoyens de la commune de Paris, les

remerciant d'avoir mis à sa disposition

cinq cent mille cartouches, et, afin de

prouver que la défense de Paris n'en est

nullement compromise, donnant le relevé

de la quantité de poudre qui y a été

envoyée, montant à il"> milliers, sans

compter 1rs Ki.'i milliers se trouvant déjà

à Paiis ou à Essonnes, amas de muni-

tions de guerre qui montre avec quel zèle

le pouvoir exécutif s'occupe de la sûreté

cl de la tranquillité de la capitale.

1 1 septembre 1792.

< 'opie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1698.— Rapport adressé au ministre de

la guerre par les commissaires de la coin

mune de Paris, chargés d'une mission pour

la levée des volontaires à Nemours, Mon-

tereau, Villeneuve-sur-Yonne, Joigny et

Auxerre, déclarant que le zèle des ci-

toyens est très grand, mais qu'ils man-

quent d'armes.

11 septembre 1792.

Original signe, Arch. hist. de la guerre.

Correspondance générale.

1699.— Lettre de M. Santerre, comman-
dant général de la garde parisienne, au mi-

nistre de la guerre, le priant d'écrire à

M. Rolland pour faire mettre à ladisposition

des volontaires tous les chariots qui sont au

Garde-Meuble el aux Menus-Plaisirs, dont

ils <>nl un pressant besoin, el demandant
une réponse par le porteur de la lettre.

1 1 septembre 1792.

Original signé, Arch. hist. de la guerre,
( 'orrespondance générale.

1700.— Lettre de M.Sébastien Delaporte.

député à l'Assemblée nationale et à. la

prochaine Convention, au ministre de la

guerre, recommandant la compagnie de

canonniers de la section des (Juatre-Na-

tions, qui brûle du désir de combattre
l'ennemi et sollicite depuis longtemps

cette Paveur, d'autant plus méritée, que

cette compagnie s'est signalée à l'affaire

du m août.

1 1 septembre 1 792.

Original signé, Arch. hist. de la guerre,

Correspondance générale.

1701. — Procès-verbal des expériences

faites avec les boulets de l'invention du
sieur Servandony, par les commissaires

de la section du Théâtre-Français.

1 1 septembre 1792.

Original signé, Arch. hist. de la guerre.

Correspondance générale.

1702. — Adresse de la commune de

Châtillon, district du lîourg-de-l'Kgalilé, a

l'Assemblée législative, anmuiçuni le dé-

part pour les frontières de plusieurs

détachements de volontaires, le premier,

de 20 hommes armés el équipés, avec un

chariot de i chevaux, le second, de

15 hommes, aussi équipés el armés, et

déclarant que les pères et mères de ces

volontaires leur ont dit : « Parte/, nos

femmes el nos tilles prendront le fléau

et la charrue pour subvenir à nos besoins,

pendant que ims lils partageront les lau-

riers de la victoire el fouleront aux pieds

les têtes des tyrans, qui demandent notre

esclavage. »

12 septembre 1792.

Original signé de Courtois, procureur de la

commune de Cliàtillon, A. A'., C 167. n°411.
Cf. Archives parlementaires, t. XLIN. p. 578.

I70:t. Lettre de M. Pélion au prési-

dent de l'Assemblée législative, rendant

compte île la situation de Paris, el dénia-
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ranl que le désir de marcher à L'ennemi)

loin de se ralentir, augmente, el que ce

sonl les armes qui manquent, et non pas

les soldais.

12 septembre 1792.

Original signé, A. Wi, C 164, n« 387.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX , p. 579.

1704. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant, sur la demande de M.San-

terre, commandant général provisoire de

la garde parisienne, la délivrance par la

Trésorerie nationale de coupures d'as-

signats pour le payement du prêl à tous

les volontaires enrôlés tant pour le camp

de Paris que pour les frontières, dans la

proportion d'un dixième des payements.

12 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. JV., A 117, n° 1194.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 59 I

.

1705. — Adresse de la section du Mail à

l'Assemblée législative, constatant que les

citoyennes de cette section viennent pré-

senter leurs frères, leurs enfants, leurs

époux, qu'elles ont équipés elles-mêmes,

de leurs mains, e1 en partie de leurs épar-

gnes, et déclarant que tous ces volontaires

brûlent d'impatience de voler à l'ennemi.

12 septembre 1792.

Minute. A. Y., C 167, n» i I I

.

1706. — Délibération de la section de la

Halle-aux-Blés, décidant d'adresser à l'As-

semblée nationale un fourrier de la pre-

mière compagnie de volontaires, partie

aux frontières, qui vient de lui faire un
rapport de la plus baute importance, au

sujet de la réception incivique de son

bataillon, rapport qu'il communiquera
à l'Assemblée.

12 septembre 1792.

Extrait conforme et minute (2 p.), A. JV.,

C 167, n» 411.

1707. — Lettre de MM. Lagier et Moli-

nier, députés de l'Assemblée législative,

commissaires à la manufacture de papier

d'Annonay, au président de l'Assemblée,

adressant 100 livres chacun pour contri-

buer, ainsi que l'ont fait leurs collègues, à

l'habillement des braves volontaires qui

se rendent aux frontières.

Annonay, 12 septembre 1792.
Original signé, A. JV., C 164, n» 3X'i.

1708. — Lettre du ministre de la guerre

au Conseil général de la Commune et à

M. Manuel, procureur de la Commune, les

avisant de l'arrivée d'Essonnes, par bateau,

de 40 milliers de poudre destinée à l'ap-

provisionne ni de Paris, ainsi que de la

venue prochaine de 60 milliers de Tours,

et les priant de faire disposer d'urgence,

par la Municipalité, un magasin pour les

recevoir, de crainte de détérioration de

la poudre.

12 septembre 1792.
Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1709. — Lettre du ministre de la guerre

à Danton, accusant réception de sa loi lie

et de la loi relative aux vainqueurs de la

Bastille , et assurant qu'il en pressera

l'exécution de tous ses moyens.

12 septembre 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-
dance générale.

1710. — Adresse de la section desDroits-

de-l'Homme à l'Assemblée législative, an-

nonçant le départ d'une première com-
pagnie, dite des Droits de l'Homme, qui va

être suivie d'une seconde, dite de lu Li-

berté, avec ses canonniers, et que toutes

ont adopté le même mot de ralliement :

« La Liberté ou la Mort! »

(13 septembre 1792.)

Minute, A. JV., C 167, n" 411.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 618.

1711. — Adresse et prestation de ser-

ment faite à l'Assemblée électorale du

Département de Pa.iis par des canonniers

de la section de 1792, partant pour les

frontières, qui espèrent que les députés à

la Convention établiront sur des bases

inébranlables un bon gouvernement ré-

publicain,
13 septembre 1792.

Original signé du sieur Trélontaine , com-
missaire à la Commune, canonnier de 1792,

A. JV., B 1 20-, extrait du procès-verbal de l'As-

semblée électorale, A. JV., C 180, n° 60.
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1712. — Lettre du ministre de la guerre

au président de la section Mirabeau, dé-

clarant que le sieur Voilant, qui rencontre

des difficultés dans cette section pour la

confection de piques, a passé avec le gou-

vernement un marché pour la fabrication

de 20,000 piques, et que, loin de mettre

obstacle à ses opérations, les bons pa-

triotes doivent le seconder.

13 septembre 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-
dance générale.

1713. — Lettre du ministre de la guen e

à M. Grossier, chirurgien des armées, le

louant de la manière dont il vient de rem-

plir sa mission à Lyon, lui confiant celle

de surveiller et de faire exécuter, sous ses

yeux, tous les détails du service de santé, à

Chalons, ensuite à Reims, après à Soissons,

à Meauxet finalement à Paris, pour rendre

compte de tout ce qu'il aura vu et jugé con-

venable d'accomplir dans les différents éta-

blissements.

13 septembre 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1714. — Adresse de la section des Ther-

mes-de-Julien, dite de Reaurepaire, à l'As-

semblée législative, demandant la promul-

gation d'une loi qui règle la marche à sui-

vre par les tribunaux dans le cas des

demandes formées en justice contre les ci-

toyens absents pour le service de la Patrie.

13 septembre 1792.

Original, A. N., D XL 14, n° 60.

Renvoyé au Comité de législation et à la

Commission des 21, les 14 et 19 septembre.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 641.

171a. — Adresse de la section de la

Butte-des-Moulins à l'Assemblée législa-

tive, présentant un bataillon composé de

citoyens de ladite section, qui, avec leurs

frères de la section des Tuileries, partent

pour voler au-devant de l'ennemi, et

viennent jurer une haine implacable à

tous les tyrans, avec la ferme volonté de

combattre pour la Liberté et l'Égalité et de

mourir à leur poste.

14 septembre 1792.

Original, A. N., C 167, n« 411.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 617.

1716.— Lettre de M. Pingeron, ingénieur

à Versailles, à M. Servan, lui envoyant le

dessin d'un canon brisé, propre à la

guerre dans les pays de montagnes.

14 septembre 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-
dance générale.

1717. — Renvoi au pouvoirexécutif, par

l'Assemblée législative, de la pétition pré-

sentée par la section du Roule, à l'effet

d'obtenir le remboursement des dépenses

qu'elle a faites pour l'habillement et

l'équipement des 250 hommes qui viennent

de déliler devant l'Assemblée.

15 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 121, n° 1621.

Ed. Archives parlementaires, t. L. p. 11.

1718. — Lettre du ministre de la guerre

au maire de Paris, au sujet d'un ordre

supposé d'envoyer des troupes à Perpi-

gnan, qui a ému la section du Roule, le

priant de s'enquérir d'où est venu cet

ordre, et quelles sont les personnes qui

se sont transportées dans les casernes,

rues Verte et de la Pépinière, pour proposer

l'option aux volontaires, alin de démêler

cette trame perfide.

15 septembre 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-
dance générale.

1719. — Pétition du sieur Féron, méca-

nicien à Paris, au Comité militaire, propo-

sant un affût de canon, nouveau modèle.

15 septembre 1792.

Original, Arch. hist. de la guerre, Corres-

pondance générale.

1720. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative à ses Comités militaire et de sur-

veillance réunis, de la pétition des citoyens

de la section des Amis-de-la-Patrie (ci-

devant du Ponceau), relativement au corp^

de cavalerie caserné à l'École militaire,

et ordre de suspendre le départ de ce

corps.

16 septembre 1792.

Minute s-ignée de M. Lcquinio, A . A'., C 161,

n° 381 ; copie collationnée et signée du prési-

dent et des secrétaires, A. A\, A 121, n° 1629.

Ed. Archives parlementaires, t. L. p. 55.
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1721. — Adresse de citoyens de Paris

à l'Assemblée législative, demandant :

1« la réforme de la compagnie de cava-

lerie dite des hussards de la Liberté, » com-

posée des anciens satellites de Louis le

Traitre, de contre-révolutionnaires et de

joueurs connus »; 2°, 3° la suppression de

toutes compagnies franches et de celles

formées en dehors des sections; 4° l'exa-

men par commissaire de la cavalerie en

formation à l'École militaire.

16 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 412.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 55.

1722. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, proclamant, à l'occasion de la remise

des deux tiers des armes reçues par les

départements de l'intérieur, que la ville de

Paris, qui vient de fournir à la Patrie un

si grand nombre de défenseurs armés par

les soins et les dons de ses concitoyens,

mérite d'être citée en exemple aux muni-

cipalités.

16 septembre 1792.

Imprimé, signé de Mathieu Dumas, A. N.,

C 164, n* 381.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 60.

1723. — Lettre de M. Garoty au pré-

sident de l'Assemblée législative, propo-

sait l des fusées de son invention et

demandant la nomination de commissaires

chargés d'en faire l'examen, avec péti-

tion des commissaires réunis des Sociétés

libres de la Commune des Arts, du Point

central des Arts et Métiers et des Inven-

tions et découvertes, appuyant la requête

du sieur Garoty.

16 septembre 1792.

Originaux (1 dos.), Arch. hist de la guerre,

Correspondance générale; minute, A, N., C 164,

n» 381.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 59.

1724. — Lettre du ministre de la guerre

à M. Santerre, l'invitant, en raison de l'or-

ganisation défectueuse des bataillons de

volontaires qui viennent de Paris au camp
de Soissons, à ne laisser partir que des

bataillons complets, organisés et qui aient

nommé tous leurs chefs, demandant un
état approximatif des forces qui seront

à même de sortir de la capitale, et le

priant de mettre à sa disposition quelques

compagnies de cavalerie.

16 septembre 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1725. — Lettre de M. Pingeron, ingénieur

à Versailles, au ministre de la guerre,

proposant un canon brisé, facile à trans-

porter, dont la volée est en fer forgé.

16 septembre 1792.

Original, Arch. hist. de la guerre, Corres-

pondance générale.

1726. — Lettres de M. Santerre, com-
mandant général de la garde nationale

parisienne, à M. Roland, ministre de l'in-

térieur, et à la Commission des 21, leur

remettant l'état de tous les volontaires

partis de Paris, du 3 au 15 septembre, for

mant un total de 18,635 hommes, avec

lettre d'envoi de M. Roland au président

de l'Assemblée législative.

16 septembre 1792.

Originaux (3 p.), A. N., F 9 Seine; A. N.

C 173, n° 431.

1727. — Lettres de M. Santerre, com-

mandant général de la garde parisienne,

au ministre de l'intérieur et à la Com-
mission des 21, envoyant l'état des vo-

lontaires partis le 16 septembre, montant

à 1,071 hommes, dont 843 pour la Butte

-

des-Moulins, avec accusé de réception.

17 septembre 1792.

Original signé et minutes (4 p.), A. N., F 9

Seine; A. N., C 173, n» 431.

1728. — Adresse des citoyennes de la

section du Roule à l'Assemblée législative,

déclarant que leurs frères, leurs époux

et leurs amis sont partis, animés du plus

pur patriotisme, afin de livrer des assauts

à la tyrannie militaire, et adressant l'ex-

pression de leurs vœux pour la Répu-

blique française.

17 septembre 1792.

Minute, A. N., C 167, n° 413.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 72.

1729. — Offre civique, par le sieur

Charessier, propriétaire de la ferme du

Trou à la Varenne-Saint-Hilaire, de 40 ar-
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penls de terre labourable pour la veuve

et les orphelins du défenseur de la Liberté

et de l'Égalité, qui se sera le plus distin-

gué par son courage et son patriotisme.

17 septembre 1792.

Minute, A. N., C 167, n° 413.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 73.

1730. — Adresse de M. Jean-François

Champagne, principal du collège de l'Éga-

lité (ci-devant Louis-le-Grand), à l'Assem-

blée législative, présentant la seconde

compagnie de la section du Panthéon-Fran-

çais, composée en grande partie d'élèves

dudil collège, dont cinquante sont déjà en

présence de l'ennemi et cinquante autres

brûlent du désir de les suivre pour parta-

ger leurs périls, tous embrasés de l'amour

de la Patrie.

17 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n» 413.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 80.

1731. — Adresse des canonniers cascr-

nés dans la rue Pavée-Saint-Sauveur, et

organisés en deux compagnies pour la

formation du camp de Paris, à l'Assem-

blée législative, demandant l'autorisation

d'aller partager avec leurs frères d'armes

les lauriers qu'ils von! cueillir sur les

frontières, leurs bras devenant inutiles à

Paris.

17 septembre 1792.

Original signé, A. A'., C 107, n° 413.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 95.

1732. — Lettre adressée a l'Assemblée

législative, au nom des hussards de la

Liberté, commandés par le brave Rutteau,

à l'effet de protester contre les assertions

du sieur Etienne Feuillant, qui, dans son

journal, les confond avec un autre corps

de hussards de la Liberté casernes à l'E-

cole militaire, et exiger une rectification.

17 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n u 413.

Cf. Archives parlementaires, t. L. p. 103.

1733. — Lettre du sieur Lecointe, quar-

tier-maître d'un bataillon de volontaires,

au président de la section de la Hutte-des-

Moulins, annonçant que son bataillon, en

arrivant à Meaux, a reçu l'ordre <le se di-

riger du coté de Soisso.ns, c'est-à-dire du

côté de la frontière, l'organisation dudil

bataillon ayant été jugée complète.

17 septembre 1792.

Original, H. N., Mss. nouv. acq. fr. 20<>7,

fol. 189.

1734. — Lettre de M. Servan, ministre

de la guerre, au président de l'Assemblée

législative, au sujet de la nouvelle d'une

panique à l'arrière-garde de l'armée de

Dumouriez, nouvelle apportée par un offi-

cier du bataillon des Lombards, qui per-

mettrait de croire que ce bataillon aurait

été enveloppé et haché, et demandant
l'envoi par l'Assemblée d'une adresse aux

volontaires réunis à Chàlons. pour le

maintien de la discipline.

17 septembre 1792.

Original signé, A. N.. D XL 17, n° 93.

1733. Lettre du ministre de la

guerre à M. Doumer, administrateur des

Subsistances militaires, au sujet d'un achat

projeté de grains et de bœufs en Hol-

lande, estimant, eu égard à la consomma-
tion énorme de viande, qu'il serait utile

d'acheter les mille bceufs dont est question.

17 septembre 1792.

Copie, Arch. bist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1736. — Lettre du sieur Hérault de

Bormes, demeurant à Paris, I. rue de la

Roquette, au président de l'Assemblée lé-

gislative, envoyant le modèle d'une mé-

daille qui pourrait remplacer la croix de

Saint-Louis et récompenser le mérite mi-

litaire, médaille que l'on pourrait faire en

émail sur une plaque d'or.

18 septembre 1792.

Original signé avec le dessin de la médaille.

A. N., C 167, n° 413.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 110.

1737. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au président de la section de la

Butte-des-Moulins, à l'effet d'être rensei-

gné sur les bâtiments qui pourront, dans

l'étendue de La section, recevoir les frères

d'armes qui \ oient à la défense de la Pa-
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trie, avec la quantité de lits et de matelas y

existant.

18 septembre 1792.

Original signé, B. A'., Mss. nouv. acq. fr.

2667, fol. 191.

1738. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant la nomination, par voie d'é-

lection , dans chacune des sections de

l'a ris. de courriers, qui auront pour mis-

sion de porter, soit aux différentes armées,

soit dans les départements, les dépêches

de l'Assemblée nationale et du pouvoir

exécutif provisoire.

19 septembre 1792.

Minute, A. N., G 161, n° 382.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 150.

1739. — Lettre de M. Santerre, comman-
danl général de la garde nationale pari-

sienne, à M. Servan, relativement à une

fourniture de munitions de guerre, de-

mandée par le ministre, qui avait réclame''

400 gai-gousses à boulets et n'avait reçu

que 200 à boulets et 200 à mitraille.

19 septembre 1792.

Original, Arcli. hist. de la guerre, Corres-

pondance générale.

l7lo. — Lettre du ministre de la guerre

aux volontaires du 9 e bataillon de Seine-

el-( lise, déclarant avoir appris avec surprise

el douleur la conduite incivique qu'ils ont

tenue à leur passage à Nanteuil, et espé-

ranl que leur conduite fera, désormais,

oublier les excès auxquels ils se sont livrés.

20 septembre 1792.

Minute, Arch. liist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

17 H. —-Lettre de M. Delaconté, com-

missaire de la section des Quatrè-Nations,

au ministre de la guerre, insistant pour

qu'on expérimente le canon portatif, pro-

posé par le menuisier Chevray, canon dont

le dessin et la description sont joints ù la

lettre.

21 septembre 1792.

Originaux (2 p.), Arch. hist. de la guerre,

Correspondance générale.

1742. — Lettre de M. Santerre, comman-
dant général de la garde nationale pari-

sienne, au ministre de l'intérieur, adres-

sant l'état des hommes partis, le 21, pour

le camp de Châlons, montant à 243, et l'avi-

sant du défaut de départs, les jours pré-

cédents.
22 septembre 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., E a

Seine.

1 743. — Lettre de M. Santerre, comman-
dant général de la garde nationale pari-

sienne, au ministre de l'intérieur, envoyant

le relevé des volontaires partis le 22 sep-

lembre, montant à 130 chasseurs de Sa n-

terre, avec accusé de réception.

23, 30 septembre 1792.

Original signé et minutes (3 p.), A. N., F 9

Seine.

1744. — Lettre de M. Santerre, com-

mandant général de la garde nationale,

au citoyen Roland, lui remettant l'état du
départ des volontaires, du 22 au 26 sep-

tembre, montant à 813 hommes (31 ca-

nonniers, 300 chasseurs et 482 hussards),

avec accusé de réception.

29 septembre 1792.

Original signé et minutes (3 p.), A. N., V
Seine.

1 7 1 ; >
. — Lettre de M. Santerre, comman-

dant général de la garde nationale, au ci-

toyen Roland, adressant les états de dé-

part des volontaires, savoir : le 30 sep-

tembre. 113 hommes; les 2 et 3 octobre,

1.088 hommes; le 4 octobre, 1,620 hom-

mes; le 6 octobre, 196 hommes; le 10 oc-

tobre, 854 hommes; le I :> octobre, 27 hom-

mes; les 21 et 22. 374 hommes.

1-23 octobre 1792.

Originaux signés et minutes (11 p.), A. Ar
.,

F 9 Seine.

1746. — Proposition du sieur Coquéau,

tendant : I" à nommer un général dont le

nom soit très marquant pour l'armée qui

part de Paris; 2" à fixer au minimum le

contingent qui sera chargé de garder

Paris et à faire partir le reste; 3° à faire

afficher une proclamation aux Parisiens,

déclarant que leur salut est hors des murs

de leur ville, que les retranchements de

Paris sont à Chàlons.

Sans date (septembre 1792).

Minute, A. N., D XL 14, n° 60.
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§38. — Dons patriotiques pour la guerre
(août-septembre)

.

1747. — Lettre du sieur Pierre Rolland,

pauvre domestique, au président de l'As-

semblée législative, exprimant le regret de

n'avoir pu être admis, le 10 juillet, à

déposer son offrande patriotique, 2 écus

de 6 francs, qu'il prie l'Assemblée de vou-

loir bien agréer.

2 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 328.

Cf. Archives parlementaires, t. XLYII, p. 392.

1748. — Pétition des ajusteurs de la

Monnaie de Paris, au nombre de vingt-

cinq, empêchés par la nature de leurs

travaux de se rendre aux armées, annon-

çant à l'Assemblée législative qu'ils y ont

envoyé un volontaire, équipé et entretenu

à leurs frais, le sieur Jean-Baptiste Bor-

dier, de Belleville, L'un des leurs, désigné

par le sort, et déposant la somme de

f>7 livres 10 sols en argent, pour trois mois,

qui sera renouvelée tant que la guerre

durera.
(4 août 1792.)

Original signé, A. N., C 158, n° 328.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV1I, p. 486.

1749. — Don patriotique de 150 livres

présenté à l'Assemblée législative par le

sieur Bertrand, au nom des ouvriers de la

manufacture de M. Réveillon, qui s'enga-

gent à renouveler cette contribution tous

les mois, et observent que la majeure par-

tie des ouvriers s'est enrôlée pour la dé-

fense de la Liberté.

(5 août 1792.)

Original signé, A. N., C 158, n° 328.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 506.

1750. — Adresse de fondeurs, doreurs

et argenteurs réunis à l'Assemblée législa-

tive, déposant la somme de 67 livres 10 sols,

produit de leurs épargnes, pour contri-

buer aux frais de la guerre, et déclarant

que quatre d'entre eux ont volé sur les

frontières pour la défense de la Patrie et

de la Liberté.

6 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n» 328.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII. p. 534.

1751. — Lettre du sieur Devergile, négo-

ciant, rue de Charonne, au président de

l'Assemblée législative, renouvelant la pro-

messe d'un versement de 50 livres par an

tant que la guerre durera, y joignant un

assignat de 50 livres, et assurant que, si

ses forces étaient à la hauteur de son cou-

rage, les factions qui rongent le pays se-

raient bientôt sous ses pieds.

6 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n« 328.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 534.

1752. — Adresse du sieur La Bau-

dunais, Breton, citoyen de Paris depuis

dix ans, à l'Assemblée législative, décla-

rant sacrifier à la Patrie les 384 livres en

numéraire qu'il possède, les employant au

payement de ses contributions échues, de

1791 et 1792, dont il n'a pu s'acquitter à

défaut de rôles de perception.

(14 août 1792.)

Original signé, A. N., C 158, n» 328.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII.

p. 115.

1753. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant, sur la réclamation de plu-

sieurs citoyens, que les inspecteurs de la

salle feront imprimer et afficher, dans

quatre jours au plus tard, l'état des dons

patriotiques reçus jusqu'à ce jour, et du

versement qui en a été fait à la Caisse de

l'extraordinaire.

16 août 1792.

Minute de la main de Sebastien Delaporte,

A. N., C 156, n° 309
;

copie collationnée et

signée du président et des secrétaires, A. N.,

A 121, n» 1524.

Ed. Archives paWemenfaires, t. XLVIII,

p. 289.
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1754. — Lettre de M.Philippe-Thomas

Menier, acteur des Italiens, au président

de l'Assemblée législative, envoyant, ainsi

que son camarade Solié, un fusil avec sa

bayonnette, pour armer l'un des braves

chasseurs qui se sont présentés le matin à

la barre de l'Assemblée, et exprimant le

vœu qu'ils tuent autantd'ennemis des Fran-

çais qu'une cartouche renferme de grains

de poudre, avec mention honorable.

19 août )792.

Original signé, A. N., C 158, n° 328.

C(. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 379.

1755. — Adresse du sieur J.-G. Buard,

soldat citoyen de la section du Palais-

Royal, à l'Assemblée législative, accompa-

gnant l'offre patriotique d'un fusil et d'un

sabre pour armer l'un des braves Français

(jui se dévouent pour exterminer le des-

potisme et tous ses vils suppôts, avec ser-

ment de mourir plutôt que de renoncer à

la Liberté et à l'Égalité.

(20 août 1792.)

Original signé, A. N., C 158, n" 328.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 4 14

.

1756. — Adresse des citoyens de la sec-

tion de l'Ile à l'Assemblée législative, à

l'effet de déposer sur l'autel de la Patrie

2,300 livres pour les frais de la guerre,

faible offrande, mais qui n'est point souil-

lée par le mélange impur de l'aristocratie

qui ne donne rien à la Patrie , si ce

n'est pour conspirer contre elle, et renou-

vellement du serment de mourir pour le

maintien de la Liberté et de l'Égalité.

21 août 1792.

Minute, A. N., C 158, n° 328.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 431

.

1757. — Adresse de M.Grégoire Malidor,

ouvrier orfèvre, rue des Arcis, à l'Assem-

blée législative, remettant à titre de don

patriotique un assignat de 50 livres pour

contribuer au payement du salaire des

ouvriers employés à la fonte des cent piè-

ces de canon qui serviront à la défense de

Paris, avec prière de renforcer le métal de

ces canons, pour qu'ils s'échauffent moins
vite et puissent tirer plus de coups de suite.

21 août 1792.

Original, A. A'., C 158, n" 328.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 430.

1758. — Lettre de M. Tilhard, président

de la section de Beaubourg, au président

de l'Assemblée législative, annonçant qu'un

citoyen patriote de cette section fait don

à la Nation d'un cheval de cabriolet et

s'engage à le nourrir et à en prendre soin

jusqu'à ce qu'on en dispose.

21 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 328.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 603.

I7.')9. — Lettre du sieur Alexandre Mou-

ret au président de l'Assemblée législative,

annonçant, au nom des employés des Mes-

sageries nationales, le versement à la Caisse

de l'extraordinaire de 208 livres 10 sols

pour leur contribution aux frais de la

guerre pendant le mois de juillet.

22 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 328.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 62 1

.

1760. — Don patriotique à l'Assemblée

législative, par le sieur Dubois de Chemant,

demeurant quai et cul-de-sac de Conti, du

cheval attelé à sa voiture, afin d'être uti-

lisé à la conduite d'une de ces bouches à

feu qui doivent foudroyer les ennemis de

la Liberté et de l'Égalité.

22 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 328.

Cf. Arc/nues parlementaires, t. XLVIII, p. 6 17.

1761. — Lettre de M. Treilh-Pardailhan,

député de Paris, au président de l'Assem-

blée législative, exprimant le regret, étant

retenu chez lui par la fièvre, de ne pou-

voir en personne déposer sur le bureau

sa décoration militaire, et l'envoyant avec

prière de l'offrir en son nom à la Patrie.

22 août 1792.

Autographe, A. N., C 158, n° 328.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 625.

1762.— Lettre de M. Henri Duparc, chef

de canonniers garde-côtes, au président

de l'Assemblée législative, déposant sur

l'autel de la Patrie une croix de Saint-Louis

toute neuve.

22 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 329.

Cf. A rchives parlementaires, t. XLVIII, p. 695.
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1763.— Discours de M. Dorat-Cubières lu

à la barre de l'Assemblée législative lors

de la présentation d'un volume renfer-

mant dix à douze poèmes sur la Révolution,

avec un don patriotique de 100 livres.

(22 août 1702.)

Minute, A. A'., C 158, n° 328.

Ed. Archieesparlemenlairea, t.XLVIII, p.626.

L'un de ces poèmes doit être celui intitulé : les

Abeilles on VHeureux Gouvernement, lu le 1 4 juil-

let 1792, au collège de l'Egalité.

IKii. — Adresse du sieur Hébert, hor-

loger, vainqueur de La Bastille, à l'Assem-

blée législative, offrant, à litre d'offrande

patriotique, les épaulettes c|u'il a enlevées

à un ennemi de la Liberté lors du dernier

siège des Tuileries, après lui avoir arraché

la vie pour venger celle de ses camarades,

et renouvelant son serment de mourir

plutôt que de laisser anéantir la Liberté

et L'Égalité;

23 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 328.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. Go'i

.

176';. — Décision de l'Assemblée légis-

lative, portant qu'il sera ouvert un registre

pour y consigner, sur le champ, les of-

frandes et dons patriotiques qui sonl faits,

soit à la barre, soit à la tribune, et qu'un

commissaire pris dans l'Assemblée se con-

sacrera uniquement à cet objet.

23 août 1792.

Extrait du procès-verbal. A. N., C* I 62.

fol. 6179 v°.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 666.

1766. — Lettre du sieur Y. L., citoyen

de la section de 1792, au président de l'As-

semblée législative, adressant un assignat

de 50 livres au lieu et place de sa croix

de Saint-Louis, qu'il ne peut envoyer,

parce qu'elle est la seule récompense de

ses services passés, et que sa santé ne lui

permet plus d'espérer en rendre d'autres.

23 août 1792.
Original signé, A. N., C 158, n° 328.

1767. — Lettre du sieur Claude Coulon,

ex-capucin, âgé de soixante-quatre ans,

rue du Faubourg-Saint-IIonoré, au prési-

dent de l'Assemblée législative, déclarant

abandonner, jusqu'à la lin de la guerre,

les 800 livres de traitement annuel que lui

fait la Nation.

25 août 1792.
Original signé, A. .Y., C 158, n» 329.
Cf. Arc/iiuespaWemeufaires, t. XLVIII. p. 701

.

1768. — Lettre d'un citoyen de la sec-
tion des Invalides au président de L'As-

semblée législative, envoyant, à titre de
don patriotique. un assignat de iio livres

et une paire de boucles d'oreilles d'ar-

gent.

26 août 1792.
Original, A. N., C 158, n" 329.
Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 37.

1769. — Lettre d'un anonyme au prési-

dent de l'Assemblée législative, adressant

2!i livres, en ii assignats de .'i livres, pour
être employées aux frais de la guerre,
avec engagement de verser chaque mois

pareille somme, tant que la guerre durera,

27 août 1792.
Original, A. N. ,

(' 158, n" 329.

1 77i).— Offre patriotique d'un fusil pour la

défense de la Patrie, par le sieur Duplaîx.

28 août 1792.

Original, A. N., C 158, n» 329.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 70.

1771. — Adresse de .M. Ch. -Louis-Albert

De l'Estré, principal du collège du Cardinal-

Lemoine,à l'Assemblée législative, en pré-

sentant quatre élèves de ce collège, qui,

pendant leur récréation dans le jardin com-

mun, avaient découvert, avec un râteau,

une somme de 1.071 livres 18 sols, ren-

fermée dans deux sacs pourris, cachés à

2 pouces de profondeur, et avaient ap-

porté, de concert avec lui, ce petit trésor

au comité de la section des Sans-Culottes.

28 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 329.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 81.

1772.— Don patriotique de 1,200 livres,

pour les frais de la guerre, par les direc-

teurs, inspecteurs et ouvriers de l'impri-

merie des assignats, sise aux Auguslins,

qui sacrifient une partie du fruit de leurs

peines.

29 août 1792.

Minutes (2 p.), A. N., C 158, n" 329.
Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 81.
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1 773. — Don patriotique, par lé sieur

Pierre Boissy, citoyen de la section du

Mail, d'un fusil pour armer un volontaire,

au lieu et place de ses enfants, trop

jeunes encore.

29 août 1792.

Original, A. A'., G 158, n" 329.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 90,

1774. — I.élire de M Élie, député du

Morbihan, au présidenl de l'Assemblée

législative, offrant, pour armer l'un des

braves défenseurs de la Patrie, un fusil

laissé entre ses mains parmi Fédéré qu'a-

vait armé la municipalité de Josselin, et

i|iii était entré dans le 21 e régiment de ca-

valerie, à Mézières.

29 août 1792.

Original, A. A'., C 158, n° 329.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 90.

177."). — Lettre de M. Bordes, commis

liquidateur dans les bureaux de M. Du-

fresne de Saint-Léon, au président de l'As-

semblée législative, faisantdon d'un sabre

i|ui servira d'arme a un brave défenseur de

la Liberté, pour abattre la tête des lâches

ennemis.
(29 août 1792.)

Minute, A. N., C 158, n» 329.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 96.

1770.— Adresse du sieur Carnier, menui-

sier, rue de la Chanvrerie, à l'Assemblée

législative, présentant son fils, âgé de seize

ans et demi, qui a combattu, le lOaoût, dans

la compagnie des canonnière du bataillon

de Sainte-Opportune, a été blessé légère-

ment à l'épaule droite par un Suisse, qu'il

a tué et auquel il a enlevé le fusil et la

giberne remplie de cartouches, dont il fait

hommage à l'Assemblée pour la défense

de la Patrie.

29 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 329.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 98.

1777. — Offrande patriotique, par un
anonyme, d'un fusil pour armer un soldat

brave et vigoureux qui se portera à la dé-

fense de la Patrie, avec une modique
somme qu'oflre son épouse pour ce soldat.

29 août 1792.

Original, A. N., C 158, n° 329.

22:i

1 77S. — Hommage pat Antoine-Joseph

Gaitte, citoyen de la section de Marseille,

d'un fusil avec sa bayonnette.

(30 août 1792.)

Original signé, A. N., C 158, n» 329.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 105.

1 779. — Adresse du sieur Ameleing, père

de famille sans fortune, à l'Assemblée lé-

gislative, présentant un volontaire qu'il a

équipé et habillé complètement, et décla-

rant qu'il fera son possible pour lui allouer

une somme chaque mois.

30 août 1792.

Original signé, A. A'., C 158, n» 329.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 1 13.

1780. — Don patriotique d'un assignai

de 10 livres, par Marie-Cécile, princesse

ottomane, lille du sultan Achmet III, née

à Constanlinople le \ octobre 1710, domi-

ciliée en France depuis son enfance, avec

son portrait gravé.

30 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C* I G3,

fol. 6375 v°; imprimé et portrait gravé, A. N.,

C 162, n» 362.

Ed. Arehirrs parlementaires, t. XLIX, p. 1 15.

1781. — Lettre de M. de Chavannes,

ex-commandant de la garde nationale de

Bullion, au président de l'Assemblée lé-

gislative, offrant, pour les besoins de la

guerre, ses deux épaulettes, sa dragonne

en or et un assignat de 200 livres.

30 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 329.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 1 19.

1782. - Lettre de M. Bunel, sous-

lieutenant au 81 e régiment d'infanterie, en

garnison à Calais, ancien grenadier du

bataillon de Saint-Lazare, à l'Assemblée

législative, envoyant 20 livres à titre de

don patriotique, et, dans la crainte de

demeurer inactif, demandant la faveur de

marcher comme simple soldat.

30 août 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 389.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 165.

1783. — Adresse des employés de la

Caisse d'épargne et de bienfaisance de
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M. Lafarge à l'Assemblée législative, dépo-

sant sur le bureau leur offrande à la Pa-

trie, montant à 987 livres 9 sols, prélevée

sur leurs économies journalières, qui sera

employée, partie pour fournir des armes

contre l'ennemi, partie pour sécher les

larmes d'une veuve ot d'un orphelin.

31 août 1792.

Minute, A. N., C 158, n° 329.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 150.

1784. — Lettre du sieur David, citoyen

de la section du Temple, au président d<-

l'Assemblée législative, envoyant, à titre

d'offrande patriotique, pour les Irais de la

guerre, une somme de 500 livres.

2 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 389.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX. p. 207.

1785. — Dépôt de HO livres, sur Le bu-

reau de l'Assemblée législative, par le

sieur Jaquillard, demeurant rue de Bour-

gogne, pour l'achat de deux fusils desti-

nés à deux défenseurs de la Patrie, aux-

quels il se joindra, si sa santé et son âge

(61 ans) le lui permettent.

2 septembre 1792.

Minute, A. N., C 165, n° 389.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 207.

1786. — Adresse du sieur Froideraux.

brigadier de dragons, fédéré du district

de Rrest, faisant l'abandon de son fusil,

presque tout neuf, qui n'a servi qu'à l'af-

faire du 10 août, où il a eu deux de ses

camarades tués à côté de lui.

2 septembre 1792.

Original, A. N., C 165, n° 389.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 208.

1787. — Lettre de M. Milcent, créole,

auteur du Créole patriote, au président de

l'Assemblée législative, offrant les aimes

qu'il a portées 28 ans au service de la Pa-

trie, en faveur d'un plus jeune que lui, et

rappelant qu'il a équipé trois gardes na-

tionaux, actuellement aux frontières, sans

compter deux de ses enfants, dont l'un a

juré de mourir ou de rapporter le drapeau

de son corps, dont il a la garde à Verdun.

2 septembre 1792.

Original, A. N., C 165, n° 389.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 208.

1788. — Adresse de M. Bonjour, chef

du bureau des fonds et de la comptabilité

de la Marine et des Colonies, à l'Assemblée

législative, renouvelant l'offre de 300 livres

à prélever chaque année sur son traite-

ment, durant la guerre, et y ajoutant un

homme armé et équipé à ses frais, son

unique domestique, disposé à combattre

pour la défense d<' la cause commune.

2 septembre 1792.

Minute, A. y., C 163, n° 372; original si-

gné, A. N., C 165, n» 389.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 216.

1789. — Lettre du sieur Dasse, commis
des postes, de la section de la Halle-au-Blé,

au président de l'Assemblée législative,

exprimant le regret que sa santé ne lui

permette pas de voler aux frontières, et

offrant son cheval pour le service de

l'armée.
2 septembre 1792.

Original, A. N., C 165, n° 389.

1790. — Don par Mm « Teillard, mar-

chande au Palais-Royal, d'un cheval pour

servir dans la guerre contre les ennemis de

la Patrie.

3 septembre 1 792
Minute, A. N., C 165, n° 389.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 236.

1791. — Adresse des élèves en chirur-

gie de l'Hôtel-Dieu à l'Assemblée législa-

tive, demandant à être envoyés à l'armée

pour soigner les braves défenseurs de la

Patrie, ou à former une compagnie fran-

che, et faisant parvenir, à titre de don pa-

triotique, 2,044 livres 2 sols en leur nom,

et 000 livres au nom de II. Desault, leur

maître, « le premier chirurgien de l'Eu-

rope ».

3 septembre 1792.

Original, A. N., C 165, n<> 389.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 241.

1792. — Adresse du sieur Duchemin,

dit Picard, cocher, à l'Assemblée législa-

tive, proposant de laisser sa femme et ses

enfants à Paris et de partir à l'instant

pour le service de l'armée, avec ses deux

chevaux, son seul et unique bien.

3 septembre 1792,

Original, A. N., C 165, n» 389.

Cf. Arcliives parlementaires, t. XLIX, p. 210.
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1793. — Lettre de M. Mourain, député

de la Loire-Inférieure, au présidenl de

l'Assemblée législative, annonçant que

deux de ses enfants ont l'intention de

s'enrôler comme cavaliers dans l'armée

qui va quitter Paris, et adressant un assi-

gnai île 300 livres pour être employé, soil

à leur équipement, soil aux liais de la

guerre.
3 septembre 1 792.

Original, /V. A'., C 165, n» 389.

< f. Archives parlementaires, t. XLIX. p. 24'.!.

179V. - Lettre de M. Louis Féline, ban-

quier, rue Beaubourg, fournisseur de la

Marine, au présidenl de l'Assemblée lé-

gislative, offrant, pour le service de la

Patrie, son coeber, entretenu à ses Irais,

ileux chevaux, un chariot; en outre, un

bon fusil e1 une giberne pleine de car-

touches pour un brave volontaire de sa

section, et priant de lui laisser son fils,

don! l'absence serait 1res préjudiciable à

ses affaires.

3 septembre 1792.

Original signé, ;\ . A'., C 165, n° 389.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 263.

ITO.'i. — Adresse des employés au tim-

brage des assignats, dans le local des

Petits-Pères, à l'Assemblée législative, fai-

san! l'offre de 326 livres chaque mois, pour

l'entretien de quelques volontaires.

3 septembre 1792.

Original signé, A. A7
., C 165, n° 389.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX. p. 263.

1796. — Don patriotique de 2o2 livres

par les citoyens Fabre, de la section de

Marseille, Berlin, de la section desQuatre-

Nations, et Robert, de la section de Saint-

Lazare.
3 septembre 1792.

Minute, A. N., G 165, n° 389.

< f. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 264

.

1797. — Don patriotique de 300 livres,

pour les frais de la guerre, principale-

ment pour la fabrication des fusils, avec

une épée, par M. Louis Aurran, ancien

vice-consul en Espagne, dépossédé de son

poste en mai 1790.

3 septembre 1792.

Original, A. N., C 165, n» 389.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX. p. 265.

T. IV.

1798. - - Présentation à l'Assemblée lé-

gislative, parles employés de l'hospice des

Incurables, d'un volontaire, armé, équipé

el soldé à leurs frais, avec procès-verbal du

choix de ce citoyen dans l'assemblée de ln

section de la Croix-Rouge,par Jean-Baptiste

Plantier, économe de l'hospice, au nom des

employés, et promesse de le recueillir à

l'hrtpital, s'il revient infirme de la guerre.

3 septembre I 792.

Originaux (2 p.), A. A'., (' 165, n" 389.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 271.

1799—Lettres de MM. Lacroix el Ronsin,

commissaires du Conseil exécutif provi-

soire, envoyés dans le département de

Seine-et-Marne pour ystimuler le zèle de-

citoyens à la défense de la Patrie, au pré-

sident de l'Assemblée législative, annon-

çant que les routes sont couvertes de vo-

lontaires et que les vivres, armes et mu-
nitions affluent, et adressait! le brevet de

barbier-étuviste du sieur Pierre-Etienne

Poussignoi, officier municipal de Monte-

reau, évalué 200 livres, qui en fait le sacrifice

à la Nation.
3 septembre 1792.

Originaux signés (2 p.), A . A'., C 165, n" 390.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 346.

1800.— Lettre d'un membre de l'Assem-

blée législative, qui garde l'anonyme, au

président, faisantdon d'un habit complel de

volontaire, en y joignant 72 livres en écus

pour compléter l'armement de celui qui

sera revêtu de cet habit, et rappelant qu'il

a déjà armé et complètement équipé un

défenseur de la Liberté, actuellement aux

frontières.

3 septembre 1792.

Original, A. N., G 165, n» 389.

1801. — Adresse d'un ancien garde de

la Municipalité, fadeur de la poste aux

lettres, à l'Assemblée législative, faisant

l'offre de ses armes, avec le souhait que

celui qui les aura « soit assez heureux pour

les plonger dans le sein d'un millier de

nos bourreaux el porter encore un coup

aux monstres exécrables qui seuls sont

la cause de tous nos maux ».

3 septembre 1792 (4
e de la Liberté, 1" île

l'Egalité et du tombeau des despotes).

Original, A. N., C 165, n° 390.

15
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1802. — Don, au nom d'un père de fa-

mille, de 300 livres pour l'achat de dix

fusils destinés à armer les volontaires

partant vers les frontières.

3 septembre 1792.

Minute, A. Tf„ C 165, n° 390.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 33?

1803. — Lettre du sieur Fabre aîné au

président de l'Assemblée législative, of-

frant, de ta part d'un artiste étranger,

Pascal Pultain, un assignat de 300 livres.

(4 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 165, n° 390.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 337.

1804.—Lettre de M.Pierre Bogé, citoyen

de la section du Ponceau, liquidateur à la

Direction générale de la liquidation, à

l'Assemblée législative, abandonnant son

habillement complet et son équipement

de garde national, en conformité du décret

qui maintient à leurs postes les employés

des administrations publiques.

4 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 165, n" 390.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 337.

1805. — Adresse des directeurs, profes-

seurs et élèves de l'École vétérinaire

d'Alfort à l'Assemblée législative, accom-
pagnant leur modique don patriotique,

et mettant à la disposition de la Nation

22 élèves qui ont achevé leurs cours et qui

demandent à partir pour l'armée à l'effet

d'y utiliser leurs connaissances.

(4 septembre 1792.)

Minute, A. N., C 165, n» 390.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 337.

1800. — Présentation à l'Assemblée lé-

gislative, par le sieur Maulvault, d'un jeune

citoyen qu'il a équipé à ses frais, ne pou-

vant servir autrement sa Patrie.

(i septembre 1792.)
Original signé, A. N., C 165, n° 3Ô0.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 337.

1807. — Don patriotique, par le sieur

Louis Garcin, tailleur à Paris, rue des

Vieux-Augustins, sur l'égout Montmartre,

d'un uniforme, d'un bonnet national, d'un

col de soie noir, d'un gilet et d'une cein-

ture de chasseur, le tout presque neuf,

avec offre de confectionner gratuitement

deux uniformes complets.

(i septembre 1792.)
Original signé, A. N., C 165. n° 390
( f. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 337.

1808. — Lettre de M. Chalons, ancien

commandant en second du bataillon de la

Fontaine-de-Grenelle, volontaire, au pré-

sident de l'Assemblée législative, faisant

don d'un cheval de cabriolet et d'un assi-

gnat de IjO livres pour les frais de la

guerre.
4 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 165, n" 390.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 340.

1809. — Offrande patriotique pour la

guerre, des membres du directoire des

Postes et des divers employés dans l'ad-

ministration des Postes, à Paris, se mon-
tant à 2,030 livres 8 sols pour le mois de

juillet et à 2,010 livres 2 sols pour le mois

d'août, avec un don particulier de 50 livres

pour les veuves ou orphelins des citoyens

tués le 10 août.

4 septembre 1792.

Original, A. N., C 165, n» 390.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 341.

1810. — Adresse de l'administration des

coches d'eau à l'Assemblée législative, ac-

compagnant la remise d'un don patrioti-

que de 000 livres pour les frais de la guerre

et la présentation d'un volontaire armé et

équipé aux frais de ladite administration.

(4 septembre 1792.)

Minute, A. A'., C 165, n<> 390.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 347.

1811. — Lettre collective de François

Buisson et Jean-Baptiste Garnery, libraires,

au président de l'Assemblée législative,

annonçant le versement de 300 livres par

l'un, de 2S0 livres par l'autre, second paye-

ment pour servir à la solde des défenseurs

de la Liberté aux frontières.

5 septembre 1792.

Original signé, A. .Y., C 165, n° 390.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 354.

1812. — Adresse des pensionnaires du

théâtre de la rue Feydeau, qui déposent
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sur l'autel de la Patrie 1,583 livres 16 suis,

pour les frais de la guerre, montant de la

souscription de l'orchestre, des employés,

ouvriers, gagistes, même des acteurs ita-

liens, et qui offrent leurs bras pour com-

mencer immédiatement la formation du

camp de Paris.

(5 septembre 1792.)

Minule, A. .V., C 1GÔ, n° 39(1.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 354.

1813. — Adresse de la commune de

Montrouge, district de Bourg-la-Reine, à

l'Assemblée législative, offrant, à titre de

don patriotique pour les frais de la guerre,

1.020 livres, dont 30 en argent, et annon-

çant le départ de cinq de leurs frères

d'armes, armés et équipés, pour le camp
de Givet.

5 septembre 1792.

Original, A. A'., C 165, n° 390.

Cf. Archices parlementaires, t. XLIX, p. 354.

1814. — Lettre d'Anne Margeride au

président de l'Assemblée législative, en-

voyant 12 louis pour l'entretien d'un

soldat.

5 septembre 1792.

Original, A. JV., C 165, n° 390.

Cf. A rclùves pai'lemenlaires, t. XLIX, p. 354.

1815. — Don patriotique de 20 francs,

pour contribuer aux frais de la guerre,

par une dame inconnue, qui a fait re-

mettre l'argent à M. Ducroisy.

5 septembre 1792.

Original, A. AT., C 165, n° 390.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 374.

1816. — Otfre par le sieur Cionini,

Italien, résidant à Paris depuis plusieurs

années, à sa patrie adoptive, d'un as-

signat de 5 livres et du travail de sa femme
et de sa belle-mère aux ouvrages de lin-

gerie et de couture nécessités par le camp
de Paris, offre transmise à l'Assemblée

par M. Ingrand, député.

(5 septembre 1792.)

Minute de la main de M. Ingrand, A. N.,

C 165, n" 390.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 378.

1817. — Adresse des employés de l'ad-

ministration des Subsistances militaires à

Paris à l'Assemblée législative, prenant

l'engagement d'entretenir pendant le cours

de la guerre dix volontaires armés, à raison

de 20 sols par jour, sans compter 55 livres

à chacun par an pour les frais de leur équi

pement, s'obligeant à en faire les fonds

d'avance, tous les quatre mois, et versant

1,400 livres pour le premier terme.

5 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 390.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 380.

1818. — Lettre des administrateurs de

La Caisse patriotique au président de l'As-

semblée législative, renouvelant l'offre

qu'ils ont "faite au maire de Paris, en

juillet 1791, de pourvoir à l'équipement et

à l'entretien de dix volontaires destinés

aux frontières.

5 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 165, n» 391.

1819.— Lettre de M. LouisCapitaine, pre-

mier ingénieur de la carte générale de la

France, au président de l'Assemblée lé-

gislative, offrant, pour le service de l'armée

cantonnée à Sainte-Menehould, trois exem-

plaires des cartes comprenant le territoire

de Meaux à Toul et quatre exemplaires

d'une carte abrégée par départements, de

Rouen à Strasbourg et de Rocroi à Bar-sur-

Aube, carte qui peut servir pour les

grandes opérations militaires.

6 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 390.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 374.

1820. — Don patriotique de 111 livres

10 sols par de jeunes Anglaises en pension

chez M me François, quai de la Conférence.

6 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C* I 63, fol.

6646 r°.

1821. — Lettre de la dame Fleury, ci-

toyenne de la section de la Grange-Batelière

ou Mirabeau, à M. Baumlin, député, pre-

nant l'engagement d'entretenir pendant la

campagne la femme et un enfant d'un des

citoyens de sa section partis aux frontières,
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el envoyantune offrande de 50 livres pour

les frais de la guerre.

(5 septembre 1792.)

Original, A. A'., C 165, n° 391.
i f 1 /../lires parlementaires, t. XLIX, p. 384.

1822. l)uii patriotique par le sieur

Jean-Jacques Guérin, citoyen de La section

Poissonnière, d'un in'-s bon fusil, avec an
assignai de 50 livres pour les Irais de la

guerre, et par Marie-Anne Richard, ci-

toyenne de la mémo section, do fi livres

en numéraire.

C septembre 1 792.

Minute, A. N., C 105, n" 391

.

t'f. Archives parlementaires, t. XLIX, p, 384

.

1S23. — Don patriotique de 315 livres

en assignats, présenté à l'Assemblée légis-

lative par les femmes des officiers du

103* régiment, qui demandent, dans le

cas où leurs maris succomberaient, la fa-

veur de prendre leurs places et de mourir

pour la Patrie.

(6 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 1G5, n» 391.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 391

.

1824. — Requête des officiers de gen-

darmerie, attachés au service de l'Assem-

blée législative, licenciés par le décret du
."> août 1792, au Comité militaire, alin de

faire agréer la décoration militaire offerte

par sepl d'entre eux et d'obtenir une solu-

tion favorableen ce qui concerne le mode
de leur traitement.

(6 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 165, n° 391.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 394 .

1825. — Offre patriotique, par le sieur

J.-P. Droz, de 80 livres pour l'équipement

et l'armement d'un citoyen envoyé aux

frontières, el de 2-> livres pour le même
objet, par le sieur Nicolet, travaillant aux

planches des assignais en taille douce.

6 septembre 1792.

Minute adressée à un représentant patriote et

ami du peuple, A. S., C 165, n° 391.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX. p. 394.

182(1. — Don patriotique de 120 livres,

par les volontaires de Meudon, el de

424 livres 16 sols par les citoyennes de la

même commune,

6 septembre 1792.

Minute, A. A'., C 165, n» 391.
Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 399.

1827. - -Contribution volontaire aux frais

de la guerre des directeurs, sous-direc-

teurs el autres employés de la régie natio-

nale de l'Enregistrement et des Domaines,

s'élevant, pour un quartier, à la somme de

2,356 livres, déposée à l'Assemblée légis-

lative.

6 septembre 1792.

Minute, A. N., C 165, n° 391.

Cf. A rehires parlementaires, t. XLIX. p. 418.

1828. — Don patriotique, pour participer

aux frais de la guerre, de deux tables de

bracelets en or, d'une valeur intrinsèque

de 122 livres, par le sieur Thiercelin, éco-

nome des Invalides.

6 septembre I 792.

Minute, A. A*., 165, n" 391.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 419.

1829. — Remise, par M. Vergniaud, de

la part de deux dames qui ne veulent pas

être connues, de (44 livres, dont 60 livres

en assignats, I double louis. I louis el

2 écus de 6 livres pour équiper deux sol-

dais.

7 septembre 1792.

Minute, A. N., C 165, n" 391

.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 430.

1830.— Lettre de M. Yatry au président

de l'Assemblée législative, exprimant le

regret que son grand âge et ses infirmités

ne lui permettent plus de servir sa patrie,

et envoyant sa croix de Saint-Louis, qu'il

porte depuis trente et un ans, avec un as-

signal de 100 livres pour les frais de la

guerre, en son nom, et une offrande de

25 livres, au nom de sa nièce.

(7 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 165, n° 391.

Cf. Archires parlementaires, t. XLIX, p. 430.

1831. — Lettre du sieur Melcion, cocher

à Paris, de la section des Fédérés, en-

voyant 25 livres pour sa contribution aux

frais de la guerre, de juin, juillet el août,
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et rappelant qu'il a donné, le 22 mai pré-

cédent, 50 livres.

7 septembre 1792.

Minute, A. N., G 165, n« 391,

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p, 430.

1832. - Lettre de M. I.-K. Lebedesque,

commandant le 17 e bataillon de fédérés

nationaux à Soissons, au président de

l'Assemblée législative, lui envoyant, à

titre de don patriotique, sa croix de Saint-

Louis, ne voulant pas garder un signe de

distinction consacré par le despotisme.

7 septembre 179"2.

Original signé, A. N., G 105, n u 391.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 430.

1833. — Don patriotique de 4,047 livres,

pour subvenir aux Irais de la guerre, par

les marchands de bois llotté tenant chan-

tier à Paris, indépendamment de leurs

ihuis particuliers dans leurs sections res-

pectives.

7 septembre 1792

.

Minute. A. N., G 165, n» 391.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 442.

1834. — Adresse de la dame Bernard,

femme d'un officier du 104 e régiment, à

l'Assemblée législative, faisant hommage
d'un fusil enlevé par son oncle, le brave

Gillet, aux Prussiens, dans les dernières

guerres; présentant son fils unique, qui

donne 2 écus de 6 livres et veut marcher

sur les traces de son père, ainsi que ses

compagnes, « qui n'ont de leur sexe que

l'extérieur, qui veulent s'armer comme
elle et devenir des soldats de la Patrie,

prêts à verser leur sang pour la sauver, n

(7 septembre 1792.)

Original signé de dix citoyennes, A. N.,

C 165, n« 391.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 445.

183b.— Hommage, par M. Jacques Caron,

lieutenant des Invalides, au service de la

Patrie depuis 1745, de sa croix de Saint-

Louis, avec ses états de services, et de-

mande à l'effet de suivre ses enfants qui

partent, ainsi que ses concitoyens de La

Villette, pour les frontières.

7 septembre 1792.

Minutes (2 p.), A. N., C 165, n° 391.

Cf. Archivée parlementaires, t. XLIX, p. 454.

1836. — Présentation à l'Assemblée lé-

gislative, par la municipalité de La Villette,

de dix-huit jeunes guerriers, armés el

équipés au moyen d'une contribution vo-

lontaire de tous les citoyens, el offrande

patriotique de 600 livres, fruit des travaux

et des épargnes îles citoyennes,

8 septembre 1792.

Original, A. N., C 165, 0° 391.

( 'f. Archives parlementaires , t. XLIX, p. 454.

1837. — Dépôt, à l'Assemblée législative,

par le sieur Vivier, au nom des conduc-

teurs des Messageries nationales, des 200 li-

vres qu'ils donnent chaque mois pour les

frais de la guerre.

8 septembre 1792.

Original signé, .\. N., C 165, n" 391.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. i5l

.

1838. — Lettre des commis du départe-

ment des affaires étrangères au président

de l'Assemblée législative, déposant sur

l'autel de la Patrie une somme de 2,000 li-

vres, montant des retenues de six mois

sur leurs appointements, et jurant de

nouveau la haine la plus implacable aux

despotes et aux tyrans.

8 septembre 1792

Original signé du sieur Rouhière, secrétaire

général du département, A. N.. G 165, n° 391.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX. p. 156.

1839.— Offrande patriotique de 81 livres

en argent et de 119 livres en assignats,

par les jeunes citoyennes de Sceaux, qui

sont venues accompagner quarante volon-

taires de cette commune, partant pour les

frontières et admis à prêter serment devant

l'Assemblée.

8 septembre 1792.

Originaux (2 p.), A. N., G 165, n° 391.

Cf. Arcliives parlementaires, t. XLIX, p, 470.

1840. — Don patriotique de 600 livres,

fait au nom de M. Pinon, ancien chef de

la 5e légion, blessé à la suite d'une chute,

par M. A.-P. Julienne-Relair, ingénieur,

directeur général des travaux du camp
sous Paris, avec engagement du même
Pinon de fournir 300 livres par an pour
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l'entretien d'un citoyen armé durant la

guerre.
8 septembre 1792.

Original signé, A. S., G 165, n° 391.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 480.

1841. — Adresse des entrepreneurs, ar-

tistes, préposés et ouvriers de l'Opéra à

l'Assemblée législative, remettant 2,275 li-

vres, provenant de partie de leurs appoin-

tements ,
pour servir aux frais de la

guerre, rappelant que 30 de leurs cama-

rades viennent de partir aux frontières et

qu'ils ont versé pareille somme, il y a

quinze jours, dans la caisse de la Com-

mune, au profit des veuves et orphelins

des citoyens qui ont péri à la Journée

du 10 août, non compris la recette d'une

représentation, montant à 2,907 livres

10 sols, et s'engageant à donner chaque

année 3,000 livres pour la guerre.

9 septembre 1792.

Original signé de Cellerier, Chéron et l'ran-

cœur, A.N., C 165, n° 391 .

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 498.

1842. — Lettre de MM. Cottin père et

fds, Jauge et Girardot, banquiers, au pré-

sident de l'Assemblée législative, déclarant

qu'ils se proposent d'armer, d'équiper et

d'entretenir, pendant toute la durée de la

campagne, quatre volontaires.

9 septembre 1792.

Original signé, A. N. , C 165, n° 392.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 550.

1843. — Offre patriotique, par le sieur

Delamarre, de deux chevaux de carosse

qui lui restent, avec son cocher, homme
brave et de bonne volonté, qui les con-

duira au camp, où il restera aux frais du

donateur.
10 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 392.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 514.

1844.— Adresse des officiers de santé et

employés de l'Hô'tel-Dieu, des Enfants-

Trouvés et de l'hôpital du Saint-Esprit, à

l'Assemblée législative, aunonçant qu'ils

ont souscrit, à l'assemblée générale de la

section de la Cité, l'obligation de vêtir,

armer et solder, pendant la durée de la

guerre, trois volontaires qu'ils présentent

avant leur départ, avec le texte de la dé-

libération de la section de la Cité.

10 septembre 1792.

Original signé du sieur Lévéville, greffier de

l'Hôtel-Dieu, et copie conforme (2 p.), A. N.,

C 165, n» 392.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 548.

1845. — Lettre d'un citoyen de Paris,

chargé de famille, au président de l'As-

semblée législative, regrettant de ne pou-

voir, en personne, contribuer à la défense

des frontières, où son frère vient d'être

grièvement blessé, et envoyant un don

patriotique de 50 livres.

1 1 septembre 1792.

Original, A. N., C 165, n° 392.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 550.

1840. — Lettre des employés de l'admi-

nistration municipale des biens nationaux,

établie au Saint-Esprit, place de Grève, au

président de l'Assemblée législative, fai-

sant parvenir les 200 livres qu'ils se sont

engagés à verser chaque mois, depuis le

22 avril, pour subvenir aux frais de la

guerre, et constatant que c'est leur cin-

quième payement

.

1 1 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 392.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 565.

A. TlIETEY, l'Assistance publique à Paris

^enflant la Révolution, t. III, p. 38.

1847.— Versement de 210 livres, fait, au

nom des employés des Messageries natio-

nales
,

par M. Alexandre Mouret, l'un

d'eux, représentant leur contribution du

mois d'août aux frais de la guerre.

1 1 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 105, n° 392.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 58!.

1848. — Payement de 78 livres, par les

garçons des bureaux et de la salle de l'As-

semblée législative, pour leur contribution

du mois d'août aux frais de la guerre.

12 septembre 1792.

Minute, A. N., C 105, n» 392.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 570.

1849. — Don patriotique de 10 livres

4 sols, par le jeune Pellée, écolier de

Vincennes, Agé de 10 ans, qui volerait au



DONS PATRIOTIQUES POUR LA GUERRE (AOUT-SEPTEM RRE) 231

secours de la Patrie, si son jeune âge le

lui permettait.

(12 septembre 1792.)

Original signé, A . JV., C 165, n° 392.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 591.

I8b0. — Lettre des marchands de bois

de Paris, tenant chantiers à l'Ile-Louviers,

au président de l'Assemblée législative,

adressant, à titre de don civique, la somme
de 1,475 livres, et déclarant que plusieurs

d'entre eux ont armé et équipé leurs

propres enfants pour repousser les efforts

des ennemis de la Liberté.

(12 septembre 1792.)

Original, A. JV., C 165, n° 392.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p, 592.

1851.— Adresse des employés au secré-

tariat de la Mairie à l'Assemblée législa-

tive, accompagnant l'envoi de 230 livres

6 sols, montant de leur contribution vo-

lontaire aux frais de la guerre pour les

mois de mai, juin, juillet et août, et obser-

vant qu'ils comptent quatre de leurs ca-

marades aux différentes armées.

(12 septembre 1792.)

Original signé, .V. N., C 165, n° 392.

1852. — Dépôt sur le bureau de l'As-

semblée législative, par le sieur Jean-

Julien Liard, I er sergent de la 2 e compa-

gnie de la section des Droits de l'Homme,

avant son départ, d'une épée d'argent pour

les frais de la guerre, de deux billets de

100 sols pour les veuves de ses frères

d'armes, morts le 10 août, et d'un billet de

100 sols pour les pauvres femmes dont les

maris sont partis aux frontières.

13 septembre 1792.

Original, A. N., C 165, n° 392.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 618.

1853. — Offre patriotique de 125 livres,

pour les frais de la guerre, par deux ci-

toyennes, qui gardent l'anonyme et sacri-

fient de longues épargnes

14 septembre 1792.

Minute, A. N., C 165, n» 392.

Cf. Archives parlementaires , t. XLIX, p. 649.

1854. — Lettre de M. Yves Le Gouaz,

graveur de l'Académie des sciences, au

président de l'Assemblée législative, adres-

sant pour les frais de la guerre 400 livres,

représentant le quart du produit des

planches que le ministère de la marine l'a

chargé de graver pour les congés des bâti-

ments de commerce français.

17 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 165, n» 392.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 92.

1855. — Don d'un assignat de 50 livres,

par un secrétaire commis dans l'un des

Comités de l'Assemblée, pour aider à l'ar-

mement d'un soldat de la Liberté.

17 septembre 1792.

Minute, A. N., C 165, n° 392.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 106.

1856. — Don par un artiste qui désire

garder l'anonyme, de 72 livres qu'il vou-

drait voir employées à la fabrication de

deux ou trois fusils de munition.

18 septembre 1792.

Original, A. N., C 165, n° 392.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 110.

1857. — Adresse de Nicolas Mercier,

garçon limonadier, détenu à Ricêtre, ayant

échappé au massacre des prisonniers, à

l'Assemblée législative, demandant la fa-

veur de se joindre à ses compatriotes, pour

voler à la défense de Thionville, où son

père et ses frères viennent de succomber,

et déposant un assignat de 100 livres poul-

ie soulagement des mères et des veuves

des patriotes français.

18 septembre 1792.

Original signé, A. N., G 165, n° 392.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 152.

1858. — Adresse de François Prieur-

Ferrand, distillateur, détenu à. Bicêtre,

ayant échappé au massacre des prison-

niers, àl'Assemblée législative, demandant

la grâce de voler aux frontières, s'obli-

geant à s'équipera ses liais et envoyant à

titre de don patrio tique un assignat de

25 livres.

(18 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 165, n» 392-

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 152.

1859. — Adresse d'Antoine-François

Jourdain, tailleur d'habits, détenu à Bi-

cêtre, échappé au massacre des prison-

niers (le peuple ayant reconnu son inno-
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cence el la partialité d'un tribunal injuste

à son égard), demandant à l'Assemblée

législative la permission de s'équiper et

de s'armer à ses Irais pour courir aux fron-

tières, et déposant 30 livres, comme don

patriotique pour les frais de la guerre.

18 septembre 1792.
Original signé, A. N., C 165, n° 392.
Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 151.

1800. — Lettre de .M. Miramond, secré*

laire général du théâtre Feydeau, au pré-

sident de l'Assemblée législative, adressant

la somme de 828 livres, montant île la

représentation donnée la veille par ce

théâtre, pour les dépenses de la guerre.

19 septembre 1792.

Original signé, A. .Y., C 105, n" 392.

Cf. Archives parlementaires, t. L. p. 162.

1801. — Adresse du sieur Langlois, en-

trepreneur, et des acteurs du théâtre du
Marais, à l'Assemblée législative, versant

le produit de deux représentations don-
nées les 15 et 19 septembre, pour les frais

de la guerre, par ceux des artistes de ce

théâtre qui ne sont pas enrôlés parmi les vo-

lontaires, formant une somme de 1,220 li-

vres 5 sols, avec les bordereaux de recette

de ces deux représentations, signés de l'en-

Irepreneur el du caissier, indiquant les

pièces jouées : 1° fa Mère coupable, l'Heu-

reuse Erreur; 2° Arthemidore, I" Fausse

Agnès, et le décompte des frais.

20 septembre 1792.

Original el imprimés remplis (3 p.), .t. 2V.,

C 165, n" 392.

Cf. Arc/iices parlementaires, t. L, p. 178.

§ 29. — Organisation et travaux du camp sous Paris
(août -septembre)

.

1862. — Adresse du citoyen de Gouges

lils, ci-devant ingénieur, sous-lieutenanl

au 104 e régiment, à l'Assemblée législa-

tive, proposant d'élever, le long des nou-

veaux boulevards, une enceinte fortifiée,

et d'établir pour la construction de cette

fortification de campagne t8 ateliers, coin-

prenanl chacun 100' ouvriers soldés/ sous

la direction desquels travailleront les ci-

lnveiis, seul moyen de mettre Paris a

l'abri du canon el de toute surprise.

15 juillet 1792.

Original signé, A. A'., C 154, n» 292"''.

1803- — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant la formation, sans délai,

d'un camp sous Paris, el rétablissement

de batteries de canons sur les hauteurs

de cette ville.

in août 1792.

Extrait du procès-verbal, .t. Ni, C* 1 61,

fol. 5098 r°.

L'd. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 052.

1864. — Décret de l'Assemblée legisla

tive, prescrivant l'ouverture, à la Maison

commune, d'un registre d'inscription pour

la formation du camp sous Paris, dans lequel

seront admis les citoyens de tous les dé-

partements.
10 août 1792.

Minute, A. N., C 156, n° 305; copie colla-

lionnée el signée du président et des secrétaire-,

\. N,, A 115, n° 701.

186.1. — .Nomination de MM. Despinassy.

Carnot jeune, Lacuée, Roux-Fazillac, lin-

got, Ghoudieu, Le Tourneur et Bezanson-

Perrier, en qualité de commissaires de

l'Assemblée législative, pour la formation

du camp près Paris.

1 1 août 1792.

Minute, A. N., C 156, nu 300.

Ed. Archivesparlementaires, t. XLV11I, p. 23.

1860. — Lettre de M. Manuel, procureur

de la Commune, au président de la sec-

tion du Palais-Royal, l'invitant à nommer
îles délégués pour concourir aux opéra-

lions des commissaires recenseurs du

camp soUs Paris el aux moyens de défense

de l'extérieur de la capitale.

Sans date (après le 10 aoûl).

Original sitrné, B. .Y.. Mss.. nouv. aerr. IV

2072, fol. 39.
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1N67. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant l'organisation d'un corps

de cavalerie nationale, spécialement af-

fecté au camp près Paris, et invitant les

citoyens de cette ville et des environs à se

faire inscrire sur les registres qui seront

ouverts, à cet effet, à la Maison commune,

et à indiquer s'ils ont l'intention de s'ar-

mer et de s'équiper à leurs frais et de

fournir leurs chevaux.

12 août 179'2.

Minute, A. N„ C 156, n° 30")
;
copie eolla-

tionnée et signée du président et des secréiaircs.

A. X., A 115, n° 799.

Kil Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 75.

18(38. — Lettre des membres de la Com-

mission du camp au ministre de la guerre,

l'invitant à vérjfisr s'il existe, dans les

magasins de Saint-Denis, les tentes et les

effets de campement nécessaires pour le

camp près de Paris, qui doit recevoir

;SO,000 citoyens, dont 4,000 de cavalerie,

l'engageant à en faire fabriquer sans re-

lâche, et à prendre également les mesures

convenables pour assurer la subsistance

dudit camp, tant en vivres qu'en four-

rages.
12 août 1792.

Minute, A. N-, AF I 5, n" 23.

1869. — Lettre des commissaires nom-
més par l'Assemblée législative, pour la

formation du camp, à M. Pétion, le priant

de venir conférer avec eux, sur cet objet,

au Comité militaire, accompagné de deux

membres de la Commune, le jeudi, vers

11 heures du matin.

14 août 1792.

Minute, A. N.; AF I 5, n° 23.

1870. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant la municipalité de Paris à

nommer des commissaires pour surveiller

la formation en bataillons des citoyens

inscrits pour le camp, et à faire fabriquer

des tentes et autres objets de campement
sou* la surveillance du pouvoir exécutif, qui

donnera les modèles et fournira les fonds

nécessaires.
14 août 1792.

Copies collationnées et signées du président et

des secrétaires (2 p.), A. N., A 115, n° 754;
C 156, n" 307.

Ed. Archives parlementaires, l. XLVIII,

p. 118, 119.

1871. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, chargeant le ministre de la guerre

de faire transporter, au camp de Paris,

20 pièces de canon de 12 livres de balles

et 10 obusiers, retirés de l'arsenal de

Douai, et de faire fabriquer à l'arsenal de

Paris HO pièces de canon et 20 obusiers.

14 août 1792.

Copie coliationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 115, n° 816.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII

,

p. 131.

1872. — Arrêté du Conseil général de

la Commune et proclamation concernant

l'établissement d'amphithéâtres afin de re-

cevoir les souscriptions volontaires pour

la formation d'un camp sous les murs
de Paris.

15 août 1792.

Placard imprimé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2667, fol. 135.

1873. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, chargeant le pouvoir exécutif de se

concerter avec la municipalité de Paris, à

l'effet de se procurer promptement les

objets de campement nécessaires pour la

formation d'un camp de 40,000 hommes,
ouvrant en conséquence un crédit de

500,000 livres.

16 août 1792.

Minute en partie de la main de Choudieu,

A. N., C 156, n° 309 ;
copie coliationnée et

signée du président et des secrétaires, A. N..

A 115, n" 827.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 284.

1874. — Adresse de la commune de

Saint-Denis à l'Assemblée législative, ex-

posant que la garde nationale de cette

ville, l'un des premiers remparts de Paris,

comprenant 800 hommes à deux bataillons,

est insuffisamment armée et n'a qu'un ca-

non acheté par les citoyens, et demandant

à prélever sur les matières de bronze et de

cuivre, provenant des monuments, la quan-

tité nécessaire pour la fonte de trois canons.

16 août 1792.

Original signé, A. N., C 156, n° 319.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 289.
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1875. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant la commune de Paris à

faire exécuter tous les travaux qui ont

été résolus dans les conférences tenues

au Comité militaire, entre les membres

des différentes Commissions, les officiers

et gens de Part qui y ont été appelés,

et mettant à la disposition du pouvoir

exécutif une somme de 800,000 livres pour

subvenir aux premières dépenses desdits

travaux.
17 août 1792.

Minute signée de Choudieu, A. A"., C 156,

no 310.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII

,

p. 378.

1876. — Lettre des commissaires de

l'Assemblée législative pour la formation

du camp près Paris au ministre de l'inté-

rieur, l'invitant à faire dresser un état dé-

taillé de tous les objets de campement des

bataillons suisses et de la maison du Roi,

qui se trouvent à Paris ou dans les

dépôts voisins, e( qui, d'après un décret

de l'Assemblée, doivent être employés au

service du camp.

17 août 1792.

Minute, A. N., AF I 5, n° 23.

1877. — Lettre du procureur de la Com-

mune au ministre de la guerre, le priant

de lixer un rendez-vous aux commissaires

que la Municipalité parisienne désignera

pour procurer tous les effets de campe-

ment nécessaires à la formation du camp.

18 août 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1878. — Lettre de M. Clavière, ministre

de la guerre par intérim, au président de

l'Assemblée législative, annonçant qu'il a

ordonné de faire venir immédiatement de

Douai à Paris dix pièces de 12, vingt de 8 et

vingt de 4, et pareil chiffre pour le camp de

Soissons, et que cette artillerie, avec celle

que fourniront les frères Périer et les

secours qu'on pourra tirer de la garde na-

tionale, doit dissiper toute inquiétude.

18 août 1792.

Original signé, À. N., C 157, n° 324.

1879. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, chargeant le pouvoir exécutif de se

concerter avec le Conseil de la Com-
mune pour procéder à la formation la

plus prompte et à l'organisation des ba-

taillons de fédérés devant servir dans le

camp qui doit être établi pour la défense

de Paris.

19 août 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 115, n° 850.
Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 394.

1880. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant règlement pour la formation

et l'organisation des cavaliers volontaires

nationaux destinés à servir au camp de

Paris.

19 août 1792.

Copie collationnée et signée du président cl

des secrétaires, A. N., A 115, n° 850.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 394.

1881. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, adoptant les mesures nécessaires

pour compléter l'organisation du camp de

Paris, qui devra comprendre, indépen-

damment des citoyens fournis par les sec-

lions armées de Paris, six bataillons de vo-

lontaires nationaux spécialement affectés

au service du camp, et fixant la composi-

tion de l'élat-major, qui devra comporter

1 commandant général, 1 chef d'état-

major, 4 adjudants généraux, 6 aides de

camp, I directeur général des travaux et de

l'artillerie.

19 août 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 115, n° 850.

Ed.Are/lires parlementaires, t.XLVIII, p. 395.

1882. — Lettre de La Commission de

l'Assemblée, pour le camp sous Paris, au

ministre de la guerre, le priant de se ren-

seigner sur l'existence à Compiègne, et

dans d'autres maisons royales, d'effets de

campements, tels que : tentes, bidons,

marmites, qui a été signalée à la Com-
mission.

19 août 1792.

Minute. A. N., AF I 5, n° 23.

188;i. — Lettre de M. Servan à M. Jarjaye,

adjudant général attaché au dépôt des
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cartes de la guerre, le priant de se rendre

à la Commission de l'Assemblée natio-

nale, et de s'entendre avec elle pour le

tracé du camp, pour l'emplacement des

forts, des batteries et de leur direction, et

le prévenant que les commissaires de la

.Municipalité l'attendront à 10 heures du

matin.
19 août 1792.

Copies (2 p.), Arcli. liist. de la guerre, Cor-

respondance générale.

1884. — Lettre de M. Servan à M. Rol-

land, commissaire des guerres, le char-

geant de se concerter avec les commis-

saires de la Municipalité et de leur an-

noncer qu'il a donné des ordres pour ras-

sembler l'artillerie nécessaire et qu'il a

pourvu aux subsistances et hôpitaux, de

leur demander ensuite de quelles res-

sources ils peuvent disposer pour hâter la

confection de 3,000 tentes, les magasins

de l'Etat n'ayant que fort peu de toiles.

20 août 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1885. — Lettre du ministre de la guerre

à son collègue de l'intérieur, le prévenant

qu'il vient de donner de nouveaux ordres

pour assurer le service des vivres et four-

rages du camp de Paris, et estimant qu'il

conviendrait de tirer ces approvisionne-

ments de l'Est pour diminuer, en cas

d'événements malheureux, les ressources

de l'ennemi, et de les emmagasiner de

préférence à l'ouest et au sud de Paris.

22 août 1792.

Copie, Arch. hisl. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1886.—Autorisation donnée par M.Joseph

Servan, ministre de la guerre, à la Com-
mission de la Commune pour faire faire

toutes recherches et démarches afin de

procurer les matériaux, bois, ustensiles et

ouvriers indispensables à la formation du
camp, avec lettres d'envoi.

23 août 1792.

Copies (2 p.), Arch. hist. de la guerre, Cor-
respondance générale.

1887. — Lettre de la Commission de

l'Assemblée pour le camp de Paris à la

Municipalité parisienne, l'invitant à accé-

lérer par tous les moyens la formation

de ce camp et à entretenir par ses com-

missaires une correspondance suivie avec

ceux de l'Assemblée, de façon à être au

courant, jour par jour, de toutes les opé-

rations.
2'j août 1792.

Minute, A. JV., AU I 5, n» 23.

1888. — Lettre du ministre de la guerre

à M. Pétion, maire de Paris, l'invitant à

faire procéder au recensement des fusils

de chasse se trouvant chez les armuriers

et à lui indiquer un local où pourront être

déposés les sabres et autres armes à

l'usage de l'armée, afin de prévenir toutes

dilapidations.

24 août 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1889. — Lettre du ministre de la guerre

à M. La Chiche, maréchal de camp, lui

confiant la mission de procéder sur le

champ à la reconnaissance d'une ligne de

défense à établir en avant de Paris, par

Pontoise, Gonesse, Anet, Bonneuil et Vil-

leneuve-Saint-Georges, et priant M. Jar-

jaye de mettre à la disposition de M. La

Chiche et de ses officiers tous les plans et

renseignements nécessaires.

25 août 1792.

Copies (2 p.), Arch. hist. de la guerre, Cor-

respondance générale.

1890. — Lettre de M. Perronet, ingé-

nieur des Ponts et Chaussées, à M. Roland,

ministre de l'intérieur, lui envoyant les

quatre élèves demandés par la Commis-

sion du camp sous Paris, lesquels, étant

guidés par M. Belair, ingénieur militaire

chargé de la direction des travaux, pour-

ront se passer de la surveillance d'un in-

génieur en chef des Ponts et Chaussées,

avec réponse du ministre, déclarant que la

question n'est pas de sa compétence et

regarde le ministre de la guerre.

25 août, 4 septembre 1792.

Original signé "et minute (2 p.), A. N.,

F 9 Seine.

1891. — Renvoi au pouvoir exécutif

d'une pétition de volontaires nationaux
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qui se sont fait enregistrer pour le camp
de Paris, et qui déclarent n'avoir ni com-

mandant ni subsistance.

26 août 1792.

Copie collationiiée et signée' du président ci

des secrétaires, .\. .Y., A 121. n° 1550.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 2.

1892. — Décret île l'Assemblée législa-

tive, autorisant les 18 compagnies de ca-

nonniers attachées aux sections de Paris

à s'exercer au camp, où il leur sera fourni

lotilt's les munitions néce ssaires, et leur

accordant, à titre d'indemnité, la paye des

gardes nationaux.

27 août 1792.

Copie collationnéc et signée du président et

des secrétaires. A. 2V., A 117, n» 1235.

1893. — Instructions données pat l'As-

semblée législative à MM.Ruamps et Niou,

députés, chargés de faire transporter de

l'arsenal de Hochefort à Paris les armes

et munitions qu'ils jugeront nécessaires,

notamment des canons du calibre de 6 à

24, des obusiers, des caronades, des mor-

tiers, des fusils, des mousquetons, des pis-

tolets, des espingoles, des sabres, des pi-

ques, des haches d'armes, des boulets et

des bombes.
27 août 1792.

Minute, A. N., C 157, n» 318.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX. p. 22.

1804. — Lettre du ministre de la guerre

aux administrateurs du département de

.Seine-et-Marne, les priant de lui indiquer

le nombre d'hommes qui pourraient être

cantonnés, sans trop de gêne pour les

habitants, à Meaux, Lagny et Crécy, en

attendant la formation du camp de 30,000

hommes près de Meaux, décrété par l'As-

semblée.
28 août 1792.

Copie, Arch. List, de la guerre, Correspon-

dance générale.

1893. •— Lettre de M. Servan, ministre

de la guerre, au ministre de l'intérieur,

l'avisant qu'il vient de. charger les admi

nistrateurs de l'habillement des troupes

d'arrêter, de concert avec les commis-
saires de la Commune, l'état des fourni-

tures d'habillement, d'équipement et de

campement nécessaires pour les hommes
destinés ii former le camp, fournitures

qu'il fera distribuer par lesdits commis-
saires aux fédérés de Lyon et d'autres

villes, ajoutant qu'il fait venir des armes à

Paris dans le même but.

28 août 1792.

Original signé, .t. N.. F* Seine.

1890.— Lettres du ministre de la guerre

aux citoyens composant la Commission du
camp : 1° leur annonçant que les pre-

miers ouvrages du camp seront tracés le 2'»

et que les ouvriers pourront se mettre

immédiatement à l'œuvre; 2° envoyant

pour le Conseil général de la Commune
l'état des personnes proposées à l'effet de

constituer l'état-major du camp destiné à

la défense de Paris et des postes exté-

rieurs.

28, 29 août 1792.

Copies (2 p.), Arch. hist. de la guerre, Cor-

respondance générale.

1897. — Etat des dépenses laites par le

sieur Blavier, secrétaire de la Commission

militaire du camp sous Paris, pour les

tournées des députés nommés à cet eilet.

en date des 27 et 29 août 1792, montant à

163 livres 13 sols, état certifié par les dé-

putés commissaires de l'Assemblée.

30 août 1792.

Original signé, A. .Y., C 177.

1898. — Lettre du ministre de la guerre

aux citoyens formant la Commission du

camp, au sujet des dénonciations adressées

au Corps législatif contre certains ofliciers

désignés pour faire partie de l'état-major

du camp sous Paris, notamment MM.

Jarjaye et Joly, qui se sont occupés de

travaux préliminaires concernant la dé-

fense de Paris et dont il n'a aucune raison

de suspecter le patriotisme, déclarant néan-

moins qu'il s'en rapportera au Conseil gé-

néral de la Commune.

30 août 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1899. — Lettre du ministre de la guerre

au président de l'Assemblée législative,

représentant la nécessité d'étendre les
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dispositions du décret du 29 août et de

nommer, pour la défensive de Paris, le

nombre d'officiers généraux jugé néces-

saire, outre le commandant en chef, des

adjudants généraux, des officiers du génie

pour les travaux des postes avancés, un

directeur général de l'artillerie , deux

commissaires généraux pour les armes,

munitions, subsistances, effets de campe-

ment, avec des commissaires particuliers.

31 août 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1900. — Requête du sieur Brun-Lafon,

secrétaire commis de l'Assemblée législa-

tive, employé à la collation des décrets

d'aliénation, inscrit à la fin de juillet

comme volontaire dans le camp sous les

murs de Paris, à l'effet d'obtenir, à titre

de gratification, le payement de ses ap-

pointements durant le mois d'août, a ver

décision conforme de l'Assemblée.

1 er septembre 1792.

Minute, A. N., C 163, n<> 370.

1901.— Lettre du ministre de la guérir

à M. Belair, ingénieur, le priant de lui

faire passer, dans le plus bref délai, en

double exemplaire, l'exposé du projet des

travaux à entreprendre pour la défense

de Paris, avec les dessins a l'appui, le calcul

des terrassements à effectuer et de la dé-

pense en résultant, exposé qu'il doit com-
muniquer au Conseil général de la Com-

mune.
1er septembre 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

L'ingénieur Belair avait déjà présenté, le

20 décembre 1791, à l'Assemblée législative, de

nouveaux systèmes de fortification et avait de-

mandé la nomination de commissaires pour pro-

céder à des expériences ; il avait insisté à cet

égard, le 26 janvier suivant.

1902. — Lettre du ministre de la guerre

à la Commission du camp, lui annonçant

que, pour la première installation du camp
sous Paris, il a paru convenable de la di-

viser en deux parties, l'une établie vers

Saint-Maur, l'autre dans le coude formé

par la Seine autour de Gennevilliers, et

que l'on pourra commencer à prendre des

mesures pour y camper I !i,000 hommes, en

conséquence déclarant qu'il est urgent de

construire des fours à Asnières et de pré-

parer à l'avance un autre établissement

de fours à Saint-Ouen ou Clichy pour les

troupes qui occuperont Montmartre et

Relleville.

1
er septembre 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-
dance générale.

1903. — Lettre du minisire de la guerre

à la Commission du camp, au sujet de la

fixation du nombre d'hommes devant com-
poser la garde demandée par M. Belair

et de la nécessité d'obtenir de cet ingénieur

un état journalier des ouvriers et autres

personnes employées aux travaux, décla-

rant qu'il a confié à MM. Santcrre et Capet

le soin de procurer cette garde.

1
er septembre 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1904. — Lettre du ministre de la guerre

à M. Belair, le prévenant qu'il vient de

transmettre à M. Santerre sa demande
d'une garde pour les travaux du camp, et

qu'il charge M. Capet, commissaire ordi-

naire des guerres, de s'occuper des dé-

tails relatifs à l'établissement de cette

troupe, de son campement ou logement et

de sa subsistance, avec lettres à MM. San-

terre et Capet sur le même objet.

1
er septembre 1792.

Copies (3 p.), Arch. hist. de la guerre, Cor-

respondance générale.

1903. — Lettre du ministre de la guerre

à M. Capet, le priant de faire en sorte

qu'un commissaire des guerres passe, le

lendemain, la revue de départ de la gen-

darmerie nationale, composée des hommes
du 14 juillet.

1
er septembre 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1906. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant le ministre de la guerre à

se servir de chevaux de poste pour le trans-

port des cent pièces de canon venant de

Flandre et d'Artois et des cent pièces de
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la fonderie d'Indret, destinées au camp
qui se forme sous les murs de Paris.

2, 3 septembre 1792.

Copie collationnée, A. A., C 163, n° 371:

minute signée de Maignet et de Marant, A. S..

C 163, n° 372.

Ed. Archives parlementaires, t, XLIX, p. 199.

1907. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant, à l'effet d'accélérer les tra-

vaux du camp, l'envoi de douze commis-

saires de l'Assemblée, chaque jour, pour

y donner l'exemple du travail, et l'affi-

chage, tous les soirs, des noms des dé-

putés convoqués pour le lendemain.

2 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A . N. , C 162, n" 364.

Ed. Arcliives parlementaires, t. XLIX, p. 201.

1908. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les députés désignés

pour travailler, le lundi 3 septembre, aux

retranchements du camp sous Paris, se

trouveront à 5 heures du matin, au lieu

des séances, pour se rendre de suite sur

le terrain.

2 septembre 1792.

Minute, A, N., C 163, n° 371.

1909. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, adjoignant 4 officiers généraux au

commandant en chef chargé de présider

à l'ensemble de la défense du camp sous

Paris, et à l'état-major 4 officiers faisant

fonctions d'adjudants généraux, i direc-

teur général d'artillerie, 2 commissaires

généraux et 2 commissaires ordinaires des

guerres.
2 septembre 1792.

Minute, A. N., C 163, n° 371; copie colla-

tionnée et signée du président et des secrétaires,

A. N., A 117, n" 1268.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 222.

1910. — Pétition présentée à l'Assem-

blée législative par Antoine - François

Souef, proposant de s'assurer de toutes les

hauteurs de Paris, pour les garnir de ca-

nons et former une seconde ligne de dé-

fense, gardée nuit et jour par les volon-

taires, et, à l'approche de l'ennemi, de

placer Louis XVI et sa famille au milieu

d'un fort bataillon du faubourg Saint-An-

toine, avec déclaration du sieur D'Al-

dringen, commandant du bataillon de la

Croix-Rouge, portant qu'il a équipé à ses

frais un de ses garçons pour aller aux

frontières.

2 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 403

1911. — Décision du Conseil exécutif

provisoire, portant convocation chez le

maire de Paris des présidents de chaque

section, ainsi que du procureur de la

Commune, et de 3 membres du Conseil

général, afinde leur communiquer diverses

mesures importantes pour la défense de

Paris.

2 septembre 1792.
Extrait du registre du Conseil exécutif, .1 . .V ,

AF* II I, fol. 78.

1912. — Lettre du ministre de la guerre

à la Commission du camp, la priant de lui

indiquer les moyens de lever les obstacles

qui s'opposent au fonctionnement du ser-

vice des Subsistances militaires.

3 septembre 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-
dance générale.

1913. — Adresse de l'entrepreneur, des

acteurs, danseurs, musiciens, ouvriers et

machinistes du théâtre Monlansier à l'As-

semblée législative, demandant, de con-

cert avec leur directrice, la permission de

se former en compagnie, qui se joindra

aux volontaires de la section de la Butte-

des-Moulins, commandés par le sieur Le-

brun
,

pour marcher ensemble à pre-

mière réquisition au camp sous Paris.

3 septembre 1792.

Minute, A. N., C 163, n» 372.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 236.

1914. — Arrêté du Conseil général de la

Commune, ordonnant aux entrepreneurs

de déclarer le nombre de charrettes, ca-

mions el autres objets qui pourraient être

utiles aux travaux du camp.

3 septembre 1792.

Extrait conforme, fi. N.
f
Mss., nouv. acq.fr.

2667, fol. 161.

191b. — Délibération de la section de la

Cité, approuvant la proposition faite par

M. Créqui de Montmorency, citoyen de la
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section, afin d'occuper à bref délai la

Butte-aux-Cailles , celles de Ville juif, de

Montmartre, du Calvaire et du derrière du

bois de Romainville, comme positions in-

finiment avantageuses pour la défense de

la capitale, et appelant l'attention des

47 autres sections sur cet objet.

3 septembre 1792.

Extrait conforme, A. ST., D XL 5, n« GO.

1910. - Adresse de MM. Dorotte, archi-

tecte, Sagez, ex-président du district de

Versailles, et Guyot, maçon, à l'Assemblée

législative, offrant d'amener les 1100 ou-

vriers qu'ils occupent à la construction

d'une verrerie dans Paris sur un domaine

national, pour servir d'escorte aux (2 dé-

putés qui seront de service aux retranche-

ments du camp.

3 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 405.

Cf. Archives parlementaires, t.XLIX,p. 248.

1917. — Soumission des pensionnaires

du théâtre du Palais, réunis pour aller

travailler aux fortifications autour de

Paris, présentée à l'Assemblée législative

par MM. Lenoir de Saint-Elme, Beaulieu

et autres commissaires délégués par leurs

camarades.

3 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 405.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 263.

1918. — Adresse à l'Assemblée législa-

tive, présentée par les pensionnaires des

théâtres de la rue Richelieu et du Palais,

au nombre de 206, demandant l'autorisa-

tion de former une compagnie qui four-

nira tous les jours un certain nombre
d'hommes pour les travaux du camp et sa

garde, et déclarant qu'après avoir prêché

sur la scène l'amour de la Liberté et de

l'Égalité, il leur sera glorieux de les dé-

fendre ou de mourir pour elles.

3 septembre 1792.

Minute, A. N., C 167, n» 405.

1919.—Arrêté de la section des Thermes-

de-Julien, décidant, pour l'accélération

des travaux relatifs aux fortifications de

Paris, que tous les citoyens non envoyés

à la rencontre de l'ennemi concourront à

ces travaux, soit par leurs personnes, soit

par une contribution en argent, si leur in-

firmité est bien constatée, avec adresse à

l'Assemblée.

3 septembre 1792.

Originaux signés de Joubert et Dumez, com-
missaires (2 p.), A, N., C 167, n° 406 ; copie,

B. N., Mss., nouv. acq. fr. 2G60, fol. 76.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 337.

1920. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive, à la Commission extraordinaire des

12, de la demande adressée par M. Belair,

ingénieur chargé de la direction des tra-

vaux du camp, qui se plaint de manquer
d'outils, de tentes et de brouettes, à l'effet

de concerter les moyens de défense et

d'en faire son rapport.

4 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162
n° 365.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 349.

1921. — Renvoi au pouvoir exécutif, par

l'Assemblée législative, d'un avis concer-

nant les objets de campement déposés

dans la maison dite des Menus-Plaisirs,

rue Bergère, qui peuvent être utilisés pour

la formation du camp de Paris.

4 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 121, n° 1590.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 349.

1922. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, déterminant, par un règlement par-

ticulier, tous les détails relatifs à l'orga-

nisation, la police et l'administration des

camps destinés à la défense de Paris, et

fixant les effets de campement à fournir

pour l'infanterie et la cavalerie, ainsi que

la distribution des vivres.

5 septembre 1 792.

Minute signéede Le Tourneur, A. N., C 163,

n° 373.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 367.

1923. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que le Conseil général de la

Commune de Paris nommera 3 commis-

saires qui se réuniront avec les ministres

de la guerre et de l'intérieur, à 3 com-
missaires de l'Assemblée, pour se con-
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certer sur les projets et mesures d'exé-

cution relatifs à la construction des

camps et retranchements sous les murs

de Paris, et décidant que ce Comité se

réunira chaque jour au ministère de la

guerre et tiendra registre de ses délibé-

rations.
5 seplemlirc 1792.

Copie collationnée et signée du président ei

des secrétaire*, A. A7
., A 118, n" 1318.

Y.d. Archives parlementaires, t. XLTX, p. 382

1921. — Adresse des secrétaires commis

de l'Assemblée législative, offrant de

passer à tour de rôle les nuits pour main-

tenir l'ordre du travail dans les Comités,

et de travailler, le jour, aux remparts de

Paris, où ils ouvriront des fossés, pour que

les ennemis y trouvent une mort certaine.

5 septembre 1792.

Original, avec deux pases de signature-;.

A. N., C 167, n° 407.

192'».— Lettre du ministre de la guerre

au président de l'Assemblée législative,

l'informant de l'impossibilité d'organiser

la défense de Paris avant que la Com-
mune ait choisi les officiers généraux de

l'état-major du camp, et l'avisant de la re-

connaissance effectuée dans la plaine de

Gennevilliers pour l'établissement d'un

camp, ainsi que de la construction d'une

redoute en avant de Montmartre, sous la

direction de M. Relaie.

5 septembre 1792.

Copie, Arcli. liist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

192ï>. — Lettre du ministre de la guerre

à la Commission du camp, la remerciant

de lui avoir confié le soin de faire délivrer

les laissez-passer pour les ouvriers du

camp, qu'il va lui envoyer, et la priant de

prendre une décision au sujet des choix

proposés le 29 août, en conséquence de

lui marquer sans retard les individus que

la Commission accepte et ceux qu'elle

rejette.

5 septembre 1792.

Copie, Arch. liist. de la guerre. Correspon-

dance générale.

1927.— Lettre des représentants Ruamps
et Niou au président de l'Assemblée légis-

lative, annonçant que leurs opérations

sont enfin terminées, que plusieurs con-

vois de munitions sont en route, sous

bonne escorte, que deux navires chargés

de canons et de boulets mettent à la voile,

pour Rouen, et qu'ils se flattent que le

tout arrivera sous peu et à bon port à

Paris.

5 seplemlirc 1792.

Original, A. A'., C 164. n» 387.

I92K. — Lettre du ministre de la guerre

au commissaire chargé des fonctions de

procureur général syndic de Seine-el-

Oise, lui annonçant que M. Rertbier re-

mettra au Directoire de ce département

les cartes gravées des environs de Ver-

sailles, principalement pour la région entre

cette ville et Paris.

6 septembre 1792.

Copie, Arch. liist . de la guerre. » orre^pon

dance --'énérale.

1929. — Offre par un citoyen de tra-

vailler au camp, pendant un mois, au

poste qui lui sera indiqué par l'Assem-

blée, avec mention honorable.

6 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C* I 63,

fol. 6633 r°.

1930. — Procès-verbaux de la Commis-
sion du camp de Paris.

6 scptembre-26 octobre 1792.

Registre, Arch. adm. de la guerre.

1931. — Lettre du ministre de la guerre

à M. La Chiche, maréchal de camp, au sujel

des dispositions arrêtées pour l'établisse-

ment de plusieurs camps autour de Paris,

dont l'exécution devra être confiée à

M. de Prille, pendant qu'il continuera les

reconnaissances que l'ensemble du plan

exige, et lui adjoignant M. d'Abadie, capi-

taine au corps du génie, pour concourir

sous ses ordres à la défense extérieure

de Paris.

7 septembre 1792.

Copie, Arch. liist . de la guerre, Correspon-
dance générale.

1932. — Circulaire du ministre aux

quatre chefs de bureau de sondépartement,

annonçant la formation, en vertu d'un

décret de l'Assemblée, d'un Comité coin-
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prenant 3 membres du Conseil général

de la Commune, pour concerter les me-
sures relatives à la défense de Paris.

7 septembre 179-'.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1933.— Lettre du ministre de la guerre

au Conseil général de la Commune, l'avi-

sant du décret rendu le "> septembre, qui

établit, pour les opérations relatives à la

défense de Paris, un Comité dans lequel

doivent entrer trois membres du Conseil

général.

7 septembre 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1934. — Rapport présenté à l'Assemblée

législative par un commissaire de ladite As-

semblée sur les travaux qui s'exécutent à

Montmartre, où plus de 600 ouvriers sont

occupés, indépendamment d'un grand

nombre de citoyens et de citoyennes qui s'y

rendent sans cesse, avec demande de

lentes à proximité pour y déposer les ha-

bits et provisions.

7 septembre 1792.

Minute, A. N., G 1C2, n° 374; extrait du

procès-verbal, A. N., C 162, n° 366.

Ed. Archives parlementaires, t.XLIX, p. 424.

1935. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant les artistes des théâtres de

la Liberté, de l'Égalité et du Palais à

former trois compagnies franches pour

faire alternativement le service au camp.

7 septembre 1792.

Minute, A. N., G 163, n» 374.

Ed. A/usée des Archives nationales, n° 1307.

Arcliives parlementaires, t. XLIX, p. 440.

1936. — État des dépenses faites pour

la reconnaissance de l'emplacement du

camp sous les murs de Paris, montant à

686 livres 16 sols, certifié par les commis-

saires de l'Assemblée et du camp.

7 septembre 1792.

Original, A. N., C 177.

1937. — Lettre du ministre de la guerre

à M. Santerre, commandant général de la

garde parisienne, annonçant l'arrivée de

M. Rerruyer, lieutenant-général chargé du

T. IV.

commandement du camp sous Paris, et le

priant de faire remplacer les quatre che-

vaux qui lui ont été pris par l'ennemi.

8 septembre 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1938. — Arrêté delà section des Quinze-

Vingts, adoptant des dispositions pour les

travaux du camp sous Paris, et demandant
que la Commune en fasse faire le tracé

du côté du faubourg Saint-Antoine.

8, 11 septembre 1792.

Extrait conforme, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2672, fol. 71.

1939. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au président de l'Assemblée légis-

lative, déclarant que les travaux du camp
prennent de l'activité et emploientun grand

nombre de bras, par conséquent que le

pauvre laborieux trouve à vivre, ce qui

contribue à calmer les esprits.

9 septembre 1792.

Original, A. N., C 164, n° 386.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 494.

1940. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les ouvriers, salariés et

employés par les ingénieurs aux ouvrages

camp, ne seront pas assujettis au service de

du garde national pendant la durée de leur

travail.

9 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 116, n° 954.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 494 .

1941. — Lettre de M. Charles Parizot,

chevalier de Saint-Louis, au président de

l'Assemblée législative, exprimant le désir

de présenter une pétition à l'effet d'obte-

nir un emploi, soit dans le camp de Pa-

ris, dont les travaux marchent bien lente-

ment, soit aux armées, avec une lettre de

Dumouriez, ministre des affaires étran-

gères, en date du 12 juin 1792, déclarant

que ses anciens et nombreux services mé-
ritent d'être pris en considération et qu'il

tâchera de le faire admettre dans une

place de guerre.

9 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 410.
Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 550.

16
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1942. — Décret d<> l'Assemblée législa-

tive, autorisant le pouvoir exécutif à em-
ployer au service de l'armée destinée à la

défense de Paris le nombre de commis-
saires des guerres qu'il jugera nécessaire,

pour surveiller les différents détails d'ad-

ministration.

10 septembre 1792.

Minule sianée do M. De Tourneur, A. A*.,

163, n- 370.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 530.

I9H. — Lettre de M. Servan, ministre

de la guerre, au président de l'Assemblée

législative, proposant l'allocation d'un

crédit d'un million, pour subvenir aux

dépenses urgentes du camp sous Paris,

avec décret conforme.

10 septembre 1792.

Original signé, A. A'., C 164, n" 387; copie

follationnée et signée du président et des secré-

laires, A. N., A"lt6, n" 981.

Ed. Archives parlementaires, t. XDIX, p. 543,
544.

1 944. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, mettant à la disposition du général

chargé de la défense de Paris, pour l'ins-

tallation de ses aides de camp et de ses

bureaux, la maison de l'émigré d'Egmont

Pignatelly, sise rue Louis-lc-Grand.

12 septembre 1792.

Copie collalionnée et signée du président et

des secrétaires, A. N, A 116, n° 1001.

Ed. Arcliives parlementaires, t. XLIX, p. 580.

1945. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant le pouvoir exécutif à don-

ner les ordres nécessaires pour faire

les abattis et démolitions qui seront jugés

indispensables par le général de l'armée

chargé de la défense de Paris.

12 septembre 1792.

Minule présentée par Le Tourneur, A. N.,

C 163, n° 377; copie collalionnée et signée du
président et des secrétaires, A. N., A 116,

n° 1002.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 586.

1940. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les officiers, chargés de

la direction des travaux du camp sous

Paris, désigneront 48 postes et parties de

retranchements pour les 48 sections de

la capitale, qui y enverront des ouvriers

de bonne volonté, munis de leurs outils,

avec réglementation du travail.

13 septembre 1792.
Minute de la main de Mathieu Dumas, A. A"..

C 163, n° 378; copie collalionnée et signée du
président et des secrétaires, A. N., A 116,
n" 1013.

Ed. Archives parlementaires , t. XLIX, p. 017.

1947. — Lettre circulaire du maire de
Paris, engageant à y retenir les ouvriers

en bois et en fer pour achever la fabri-

cation des piques, dont s'occupe le Comité

du camp sous Paris, et tous les garçons

boulangers et meuniers, à l'effet d'assurer

la consommation de la capitale.

13 septembre 1792.

Original sis-né, B. A'., Mss., nouv. acq. fr.

2672, fol. 4.

1948. — Rapport des représentants

Ruamps et Niou à l'Assemblée législative

sur la mission dont ils ont été chargés, à

Rochefort, par décrets des 20 et 27 août,

annonçant que les divers convois d'artil-

lerie et de munitions de guerre seront à

Paris du 18 au 25 septembre.

14 septembre 1792.

Original, A. N., C 163, n° 375.
Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 648.

1949. — Lettre de M. Monge, ministre

de la marine, à M. Roland, ministre de

l'intérieur, l'avisant de la prochaine arri-

vée, à Paris, des canons expédiés par la

manufacture d'Indret pour le service du
camp, ainsi que de canonniers et de che-

vaux, avec lettre du ministre de l'intérieur

à celui de la guerre, le priant d'informer

la commune de Paris de cet envoi, du

nombre de personnes qu'elle aura à loger

et de la durée de leur séjour.

14. 16 septembre 1792.

Original signé et minute (2 p.),A. JV., F'
Seine.

1950. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant organisation des services des

travaux du camp dirigés : 1° par M. Belair:

2° par les ingénieurs des Ponts et Chaus-

sées, et Mxant les traitements et indemnités

de bureau et de voyage des officiers, des



ORGANISATION ET TRAVAUX DU CAMP SOUS PARIS 243

ingénieurs, ainsi que des employés non mili-

taires attachés à l'état-major et aux travaux

relatifs à la défense des postes avancés.

1G septembre 1792.

Minute de la main de M. Le Tourneur, rap-

porteur de la Commission militaire du camp
sous Paris, A. N., C 1 G 4 , n° 381 ; copie colla-

lionnée et signée du président et des secrétaires.

A. .Y., A 118, n° 137G.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 4s.

lOlil. — Proclamation de l'Assemblée

législative aux citoyens de Paris, se plai-

gnant de l'extrême lenteur des travaux du

camp et du peu d'empressement des ci-

toyens, les adjurant de mettre Paris en

état de défense respectable et de ne pas

craindre « d'arroser de quelques sueurs

les plaines de Saint-Denis et les hauteurs

de Montmartre ».

17 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,

n° 369
;
placard imprimé, A. N., C 164, n° 381

.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 105.

1952.— Arrêté de la section du Louvre,

décidant que chaque compagnie ira tra-

vailler successivement aux travaux du

camp, qu'il sera l'ail un premier appel

chez le capitaine, un second ,à l'arrivée au

camp, et un troisième au retour, qu'afin

d'empêcher la dispersion de ceux qui seront

commandés pour lesdits travaux, ils se-

ront tenus de manger ensemble et se mu-
niront en conséquence de marmites et

d'ustensiles de campagne.

17 septembre 1792.

Extrait conforme, A. N., D XL E», n° 60.

1953. — Lettre de M. Servan, ministre

de la guerre, au président de l'Assemblée

législative, demandant des fonds pour les

divers camps de l'intérieur et faisant ob-

server que l'Assemblée n'a encore dé-

crété de fonds que pour le camp sous

Paris, savoir : 500,000 livres le 16 août

1792, 800,000 livres le lendemain et un
million, le 10 septembre suivant.

17 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 164, n" 388.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 109.

1954. — Arrêté de la section des Quinze-

Vingts, déléguant des commissaires à

l'Assemblée législative, avec mandat de se

plaindre des abus commis journellement

par les chefs et ouvriers du camp de

Paris, de manifester leur indignation de

ce que des ouvriers quittent leurs patrons

cl leur travail, pour aller gagner 42 sols

au camp, à presque rien faire, et deman-
dant qu'aucun ouvrier ne soi! admis, à

moins de prouverqu'il manque d'ouvrage,

et que tout travailleur soil payé à la tâche.

18 septembre 1792.

Extrait conforme, A. Y., C 167, n° 113.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 117.

1955. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les ouvrages du camp
sous Paris seront donnés aux journaliers

ou manœuvres, à marché fixe et non à la

journée, et que le ministre de la guerre

fera parvenir à l'Assemblée, dans le délai

de trois jours, un état des travaux faits

au même camp.

18 septembre 1792.

Minute signée de Cambon et de Benoiston,

A. N., C 164, n° 382; copie collationnée et

sigmo du président et des secrétaires, A. N.,

A 118, n» 1419.

Ed. Arcliives parlementaires, t. L, p. 117.

1956. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale au ministre de l'inté-

rieur, lui faisant connaître qu'ils ont tou-

jours eu l'attention, depuis la promulga-

tion des décrets sur le camp de Paris,

de fournir aux payeurs des départements

qui l'avoisinenl, les fonds nécessaires

pour leur service, et qu'ils stimulent cha-

que jour leur zèle, afin que ces payeurs

ne négligent rien pour répondre aux exi-

gences de la situation.

18 septembre 1792.

Original signé, A. N., F 9 Seine.

1957. — Lettre des administrateurs de

Police et de Garde nationale de la com-

mune de Paris à la Commission du camp,

transmettant la proposition du citoyen Mo-

rin, faite à la section de Saint-Joseph, de se

servir des chardons enfer qui se trouvent

aux édifices de Paris pour hérisser les re-

vers des retranchements du camp, afin de

le rendre inaccessible, avec lettre du mi-

nistre de l'intérieur au ministre de la
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guerre, restée à l'état de projet, le ministre

rivant refusé de la signer.

21 septembre, octobre 1792.

Originaux signés el minute (4 p.), A. V..

V Seine.

19">8. — Réquisition d'une force de 100

à 150 hommes, » pris parmi les meilleurs

patriotes », pour contenir à Saint-Denis les

boulangers attachés ù la fabrication du

pain de munition, dont la mutinerie fait des

progrès alarmants, réquisition envoyée par

l'administration des Subsistances militai-

res et transmise par le ministre de la

guéri e à M. Santerre, avec lettre à M. Rer-

ruyer, le chargeant de donner les ordres

nécessaires afln d'assurer la fabrication du

pain et le calme dans la distribution.

22 septembre 1792.

Copies (3 p.), Arch. hist. de la guerre,

Correspondance générale.

1959. — Lettre du ministre de la guerre

à la Commission du camp, au sujet de l'au-

torisation qu'elle attendait pour faire fa-

briquer des chausses-trappes, exprimant

le regret de n'en avoir pas eu connais-

sance.
22 septembre 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, Correspon-

dance générale.

1960. — Délibération de la section du

Roule, signalant aux 47 autres sections les

abus scandaleux des ouvrages du camp
sous Paris, où les ouvriers transportent à

grand'peine quelques brouettées de terre,

ou jouenl aux caries toute la journée, et

proposant de supprimer le travail à la

journée et de le payer à la toise, sous la

surveillance des sections, qui organise-

raient des patrouilles pour empêcher l'ad-

mission d'enfants ou de femmes, même
de celles déguisées en hommes.

23 septembre 1792.

Imprimé, A. N., F8 Seine.

1961. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au ministre de l'intérieur, déclarant

qu'eu égard aux inconvénients qu'il y au-

rait de loger des troupes dans la cha-

pelle des Cobelins, il a donné des ordres

pour que cet éditice ne soit pas ins-

crit sur l'état des maisons destinées à

recevoir les troupes qui arrivent pour le

i amp sous les mm s de Pai i-..

24 septembre 1792.

Original signé, A. N., F 9 Seine.

1902. — Lettre du ministre de l'intérieur

à celui de la guerre, lui communiquant le

projet de M. Auhert, citoyen de la section

du Roule, relatif à la ligne de circonvalla-

lion du camp sous Paris et à un nouveau

mode de travail.

25 septembre 1792.

Minute, A. N., F 9 Seine.

1903. — Arrêté de la Commission mili-

taire du camp sous Paris, portant que le

ministre de l'intérieur sera invité à faire

venir, sans délai, les brouettes et aulanl

d'outils qu'il sera possible des ateliers du

canal de Bourgogne, brouettes et mitils

sans emploi, également les outils se trou-

vant à Trépnrl

.

25 septembre 1792.

Copie conforme, A. AT., V Seine.

1904. — État des troupes casernées à

Paris, tant infanterie que cavalerie, com-

prenant 9,028 hommes, soit 6,214 volon-

taires de la ville, 2,481 des départements

et 333 des districts.

1"' octobre 1792.

Original, Arch. adm. de la guerre.

1905. — 1° État des payements pour in-

demnités et frais extraordinaires, effectués

par le caissier général, autorisé à payer

sur les ordonnances de la Commune et

du général.
12 octobre 1792.

Original, Arch. adm. de la guerre.

2° État des payements effectués par

le quartier-maître général, pour four-

nitures faites aux troupes, tant par or-

donnances de la Commune que par ordre

du général.

12 octobre 1792.

Original, Arch. adm. de la guerre.

1900. — Compte-rendu de la situation

de la caisse militaire, confiée par le Coin-
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mandanl général au citoyen Lanelle, rem-

plissant provisoirement les fondions de

quartier maître général.

12 octobre 1792.

Original, Àrch. adm. do la guerre.

Les recettes, du 24 août au 7 octobre, mou-
lèrent à 2,200,000 livres, et la dépense à

1,989,455 livres 4 sols deniers.

1967. — Compte définitif des opérations

du camp de Paris, dressé par le sieur

Lanelle, comprenant, \ millions en recettes,

et 3,613,878 livres en dépenses, compte se

soldant par un excédent de 386,122 livres.

5 novembre 1792.

Original. Arch. adm. de la guerre.

30. — Déchéance de Louis XVI réclamée par les

sections (36 juillet). — Pétition de la Commune de
Paris (3 août).

1968. — Adresse présentée à l'Assem-

blée législative par le sieur Kantz, canon-

nier du bataillon des Eeuillants, au nom
des canonniers de l'année parisienne, à

l'effet d'obtenir, de gré ou de force, que

li' Uni se démette de son pouvoir et

qu'aucun ordre ne soit donné par les mi-

nistres sans avoir été communiqué au

pouvoir législatif.

24 juillet 1792.

Original avec nombreuses signatures, notam-

ment celle de Callippé, capitaine commandant
l'artillerie parisienne, A. N., D XL 14, n° 60.

1969.—Adresse de la section de Maucon-

seil à l'Assemblée législative, demandant
la déchéance de Louis XVI, et invitant

l'Assemblée à frapper du glaive de la Loi

le chef de la ligue des despotes coalisés,

le roi de Coblentz.

25 juillet 1792.

Extrait conforme, A. N., D XL 14, n° 60.

Cf. Archives parlementaires, t.XLVII,p. 145.

1970. — Adresse de citoyens de Paris à

l'Assemblée législative, déclarant que le

Roi trahit continuellement et réclamant

sa déchéance.

25 juillet 1792.

Original avec onze pages de signatures, /V . A'..

D XL 14, n° 60.

Cf. Procès-uerba! de l'Assemblée nationale,

t. XI, p. 88.

1971. — Discussion à l'Assemblée légis-

lative sur la question de savoir : si le Roi,

par sa conduite avant ou depuis la décla-

ration de guerre, s'était mis dans le cas

d'être censé avoir abdiqué la couronne.

25, 26 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. Ar

., C 153,

n° 274.

Cf. 1° Opinion de J.-P. Lirissol, député du

département de Paris, sur la marche à suivre

en examinant la question de la déchéance et les

autres mesure*, prononcée le 26 juillet 1792,

imprimé, A. N., AD XVIII» 205, n° 49.

2° C.-M. Lafont, député du département de

Lot-et-Garonne, à ses collègues, sur la question

de la déchéance du Roi, imprimé, A. N.,

AD XVIII» 205, n" 50.

3° Opinion de Jacques Tenon, député du dé-

partement de Seine-et-Oise, sur la suspension

du Roi, imprimé, .\. 2V., AD XVIII» 205, n» 51.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII. p. 160

692, 699.

1972. — Pétition du sieur Chavard, ci-

toyen de la section des Innocents, à l'As-

semblée législative , demandant que la

Commission extraordinaire des Douze soit

tenue de rendre compte des motifs qui l'ont

déterminée à suspendre le rapport qu'elle

devait faire à l'Assemblée sur la conduite

du Roi.

(30 juillet 1792).

Original signé, A. N., C 154, n° 292bis
.

Cf. Archives parlementaires, t.XLVII, p. 292.

1973. — Adresse du sieur Thierry, ci-

toyen de Paris, à l'Assemblée législative,

proposant la suspension du veto du Roi,

afin d'expulser tous les valets de cour et

intrigants, qui font semblant de respecter

l'Assemblée et voudraient l'égorger.

2 août 1792.

Original signé, A. N., D XL 14, n° 60.
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1974. — Lettre des sieurs Enfantin, de la

section des Lombards, et Colin, de la sec-

lion des Enfants-Rouges, au président de

l'Assemblée législative, déclarant que le

seul moyen de connaître le vœu des sections

de Paris sur des questions de la plus haute

importance, comme celle de la déchéance,

est de les convoquer, à jour et heure fixes,

et de faire voter au scrutin et non par

assis et levés.

3 août 1702.

Original signé, A. N., D XL 14, n° GO.

1075. — Présentation d'une adresse des

commissaires des quarante-huit sections de

Paris, à l'Assemblée législative, par le

Maire , concluant à la déchéance de

Louis XVI et à la nomination de ministres

pris par l'Assemblée hors de son sein, pour

exercer provisoirement le pouvoir exécutif,

jusqu'à ce que la volonté du peuple ait été

légalement prononcée dans une Convention

nationale.

3 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 155,

n° 293
;

imprimé (par ordre de l'Assemblée),

A. N., AD XVIIb 206, n" 3.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 425.

Cf. Maurice Tourneux, Bibliographie de

l'Histoire de Paris pendant la Révolution fran-

çaise, t. I, n° 3354.

1976. — Arrêté de la section de la Bi-

bliothèque, déclarant n'avoir pris aucune

part à l'adresse qui demande la déchéance

du Roi, et qui a été présentée, le vendredi

précédent, par le Maire, au nom des qua-

rante-huit sections, avec protestation contre

les marques d'improbation, venues des

extrémités de la salle, qui ont accueilli

la lecture de cet arrêté, et lettre de

M. André, président de la section, deman-

dant son admission à la barre de l'Assem-

blée, pour communiquer l'arrêté.

3, 4, 5 août 1792.

Imprimé certifié conforme, original et minute

signée (3 p.), ,1. N., C 156, n» 303; A. N.,

C 158, n" 330; C 161, n» 350.

Ed. Le Logographe, journal national, numéro
du 6 août 1702, y. 001.

Mortimek-Ternaux, Histoire de la Terreur,

t. II, p. 184.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. .Mil.

1977.— Décret de l'Assemblée législative,

déclarant inconstitutionnels et annulanl

les arrêtés et délibérations de la section de

Hauconseil, et notamment celui qu'elle a

envoyé aux autres sections.

4 août 1792.

Minute de la main de M. Vergniaud, A. N.,
G 155, n» 302.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 179.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 476.

1978. — Lettre de M. Roederer, procu-

reur général syndic du Département, au

maire de Paris, adressant l'acte du Corps

législatif qui annule comme inconstitution-

nelle la délibération de la section Je Maucon-

seil, avec un arrêté du Conseil qui en or-

donne la publication, moyen le plus efficace

pour prévenir les désordres et éviter les ras-

semblements, avec recommandation de ré-

pandre dans le public des exemplaires im-

primés de cet acte.

4 août 1792.

Original, A. N., F 7 4774 7u
,
imprimé sous

forme de placard, B. S., Mss., nouv. acq. fr.

2601, fol. 4.

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 320.

Cette lettre est accompagnée d'une lettre

d'envoi de l'acte législatif en question par le

ministre de l'intérieur au Directoire du Dépar-
tement et de l'arrêté du Conseil du Département,

du même jour, ordonnant la publication du

même acte par la Municipalité. Revue rétros-

pective, 2 e série, t. I, p. 330.

1979. — Pétition de la section des Gra-

villiers à l'Assemblée législative, deman-

dant de déclarer, sur-le-champ, que Louis XVI

est prévenu de crime contre la Nation et

qu'il est en état d'accusation.

4 août 1792.

Original signé de Léonard Bourdon, électeur

de 1789, président de l'assemblée générale

permanente île la section des Gravilliers, de

Colombart et de Duval de Stains , vice-prési-

dents, A. N., C 161, n° 350.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 472.

Cf. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 178.

1080. — Arrêté de la section du Temple,

improuvant la délibération prise par la sec

tion de Mauconseil, comme attentatoire aux

lois, à la souveraineté du peuple, absurde

et contradictoire, comme provoquant à la
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rébellion, comme tendant à l'avilissement

du Corps législatif, enlin comme tendant à

établir l'anarchie cl perpétuer les divisions,

avec lettre du secrétaire de l'assemblée de

cette section au président de l'Assemblée

législative.

4 aoiH 1792.

Extrait conforme et minute, A. N., D XL 14,

no 60.

Ed. Arcliices parlementaires , t. XLYII, p. 550.

1081. — Adresse du sieur Cliaboulet, rue

Mouffetard, présentée à l'Assemblée légis-

lative » pour plus de vingt mille citoyens,

las de voir leurs noms pourrir dans la

poussière de ses Comités corrompus », ré-

clamant la punition de Louis XVI et de tous

les brigands qu'il soutient, déclarant que,

bon gré mal gré, « Louis XVI sera mis en

sûreté pour otage, sa Jésabel séquestrée et

leur lils livré à des mains plus sûres, pour

son éducation », et concluant qu'il faul

« que ça aille, et de par Dieu ça ira ».

4 août 1792.

Original signé, A. N., D XL 14, n» 60.

1082. — Lettre du sieur Benoit, citoyen

actif de la section des Halles, à l'Assemblée

législative, protestant contre la déchéance

de Louij XVI, que réclamerait la majorité

des sections, assurant que les opinions n'y

sont pas librement exprimées et que la dé-

chéance du Roi livrerait le pays à une fac-

tion qui achèverait sa ruine.

4 août 1792.

Original signé, A. N., D XL 14, n° 60.

1983. — Désaveu par la section de l'Ar-

senal des adresses à l'armée et au Corps

législatif soumises aux sections de Paris,

la seconde de ces adresses proposant, au

nom de la Commune, la création d'une

dictature ministérielle, en attendant, ou

la déchéance du Roi ou la Convention na-

tionale.

5 août 1792.

Imprimé, portant la signature manuscrite de

Boula , secrétaire greffier de la section de
l'Arsenal, A. N., D XL 14, n° 60.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XVI, p. 350.

Mortimer-Ternaux, Histoire de la Terreur.

t. II, p. 398.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 503.

1984. — Déclaration faite à l'Assemblée

législative, au nom de toutes les sections

réunies, à l'eiïet de proclamer la déchéance

de Louis XVI, l'âme et le chef de tous les

conspirateurs, qui sème partout les divi-

sions et les haines et corrompt tous les

ressorts du gouvernement, qu'ils regar-

dent comme un traître et qu'ils rejettent

avec horreur.

5 août 1792.

Original signé de Dumoulin, orateur des sec-

lions réunies, A. N., D XL 14, n° 60.

Cf. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

t. XI, p. 414.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 505.

1985. — Adresse de MM. Collot d'Her-

bois, Marie-Joseph Chénier et Destour-

nelles à l'Assemblée législative, signalant

les excès d'une minorité rebelle et tu-

multueuse, désespérée de l'adhésion de

plus de quarante sections de Paris à la

déchéance du Roi, qui, notamment dans

l'église des Filles-Saint-Thomas, les a

abreuvés, pendant deux heures, de toutes

sortes d'injures, d'outrages et de menaces,

et demandant la publicité absolue des

réunions.

5 août 1792.

Original signé, A. N., D XL 14, n u 60.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 502.

1986. — Adresse de la section de Henri IV

à l'Assemblée législative, désavouant la

pétition inconstitutionnelle, présentée le

3 août, au nom des sections de Paris, re-

lativement à la déchéance du Roi, avec ar-

rêté nommant des commissaires chargés

de remettre ladite adresse.

6 août 1792.

Original signé avec extrait signé et scellé

(2 p.), A. N., D XL 14, n» 60.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 595.

1987.— Lettre du sieur Charles Bruneaut,

citoyen de la section de Mauconseil, au

président de l'Assemblée législative, dénon-

çant les manœuvres coupables employées

pour augmenter le nombre des signatures

apposées à la pétition quia été présentée,

la veille au soir, aux Jacobins, et le matin,

à l'Assemblée, par M. Varlet, citoyen delà

section du Roi-de-Sicile, manœuvres qui ont
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porté certains intrigants à contrefaire des

signatures.
G août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., D XL 14, n» 60.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 553.

Cf. Blchez et Roux, Histoire parlementaire

de lu Révolution française, t. XVI, p. 344.

1088. — Observation d'un citoyen de La

section du Roi-de-Sicile sur la demande

de la déchéance du Roi, soumise à l'As-

semblée législative.

6 août 1702.

Imprimé, A. N., D XL 14, n° 60.

1080. — Adresse du sieur Vincent De-

repas, citoyen de la section deNotre-Dame,

à l'Assemblée législative, à l'effet de désa-

vouer la pétition présentée par la Com-

mune de Paris, en violation de la Loi, pour

réclamer La déchéance de Louis XVI. pé-

tition approuvée par la section de Notre-

Dame, avec lettre d'envoi.

7 août 1702.

Imprimé signé et original, A. .Y., D XL 14,

n° 60.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 8 août.

Ed. Archivesparlementaires, t. XLVII, p. 579.

1090. — Adresse du sieur Etienne, ci-

toyen de la section de Notre-Dame, à l'As-

semblée législative, représentant tous Les

périls que pourrait entraîner la déchéance

du Roi, à un moment où, d'une part, le

peuple, provoqué par des scélérats, est

prêt à se porter à tous les écarts (le fau-

bourg Saint-Marceau s'étant encore sou-

levé, la nuit même, et ne s'étant calmé

qu'à la vue de M. Pétion), et où, d'autre

part, les ouvriers, sous prétexte que leurs

services sont insuffisamment payés, s'as-

semblent et délibèrent.

7 août 1792.

Original signé, A. N., D XL 14, n° 60.

1991. — Arrêté de la section du Roi-de-

Sicile
,

portant qu'il n'y a pas lieu à

délibérer sur l'arrêté inconstitutionnel de

la section des Quinze-Vingts qui déclarait

que si le Corps législatif n'avait prononcé

jeudi sur le sort du roi, l'on sonnerait le

tocsin et l'on battrait la générale, afin que

le peuple se levât tout entier, et invitant

la section des Quinze-Vingts à se renfer-

mer dans les dispositions précises de la

Constitution.

8 août 1792.

Extrait conforme, A. N., C 161, n° 350.

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, 1. 1, p. 33">.

1992.— Adresse du sieur Chaboulet, rue

Mouffetard, à l'Assemblée législative, lui

déclarant que son décret sur La déchéance

du Roi va être celui de sa gloire ou de

son éternel opprobre, que si « ce Judas-

Louis XVI est renversé de son trône, sa

chute sera le signal de celle de tous les

tyrans. »

8 août 1792.

Original, avec la signature de Chaboulet « pour

plus de 25,000 Français qui ne veulent vivre

que pour la Liberté et la destruction des tyrans, »

A. N., D XL 14, n» 60.

1993. — Pétition du sieur Magnen à

l'Assemblée législative, proposant d'inter-

dire par décret toute discussion, tout

rapport de Comité sur l'abdication du Roi,

et de faire voter chaque député, suivant

une formule déterminée, sur la question

de savoir si, par sa conduite, Louis XVI

mérite la déchéance, avec lettre d'envoi.

8 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. JV., D XL 14,

n» 60.

1994. — Adresse des citoyens de Saint-

Denis à l'Assemblée législative, énumérant
tous les griefs que la Nation a contre le

Roi, qui a trahi sa confiance, et deman-
dant sa déchéance, sans plus tarder, son

château étant le repaire des ennemis de

l'Egalité et le point de ralliement d'une

horde de fanatiques, avec lettre d'envoi.

8 août 1792.

Originaux (2 p.), A. N., D XL 14, n° 60.

199b. — Procès-verbal de la section de

l'Arsenal, improuvant et annulant le désa-

veu des adresses à l'armée et au Corps

législatif, rédigé par.MM. Lavoisier et Grii-

lcau en vertu de délibérations des 2 et

3 août, et décidant la présentation d'une

nouvelle adresse à l'Assemblée et à la Mu-

nicipalité.

8 août 1792.

Extrait conforme, A. N., C 161, n° 351.

Ed. Morti.mer-TerXAUX. Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 403.
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§ 31. — Journée du ÎO août.

A. — PREPARATIFS DE LA RÉVOLUTION

DU 10 AOUT (25 JUILLET-9 AOUT)

1990. —, Lettre du patriote Palloy au

maire de Paris, le prévenant que le ban-

quet civique, qui devait être offert le di-

manche 22 juillet sur le terrain de la

• Bastille aux fédérés des départements,

aura lieu le 26 juillet, qu'il n'y aura ni

décoration, ni musique, mais seulement

des toasts à la Liberté, aux magistrats

du peuple, aux véritables patriotes, et espé-

rant que M. Pétion donnera son adhésion

à cette fête fraternelle.

25 juillet 1792.

Original signé, -V. N., F 1 4774™.

1997. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, au

maire de Paris, l'instruisant du bruit qui

s'est répandu de la présence d'armes et

d'uniformes aux Tuileries, bruit qui peut

exciter de la fermentation et servir de

prétexte à des recherches illégales et vio-

lentes.

25 juillet 1792.

Original signé, A. N., F 1 4774 7u
.

Cf. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 324.

1998. — Observations présentées à

Louis XVI par M. De Joly dans le Con-
seil des ministres, sur l'état critique du
royaume et sur la désaffection toujours

croissante de la personne du Roi, qui,

« devient chaque jour l'objet de la haine

publique », le suppliant de faire des con-

cessions au peuple, pour éviter une ca-

tastrophe, observations combattues par

M. Du Bouchage, ministre de la marine,

et rejetées.

27 juillet 1792.
Extrait du mémoire justificatif de M. De Joly,

cahier in-fol., fol. 32 v°, A. N., F 1 4666.

1999. — Lettre de M. Mandat, Comman-
dant général, à M. Rœderer, le prévenant

qu'il y a insurrection dans le Faubourg et

le priant de passer au château.

27 juillet 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I,p. 327,

2000. — Lettre de M. Dumont, commis-

saire de police de la section de la Rue-de-

Montreuil, au maire de Paris, déclarant

que le tocsin a recommencé à sonner, que

l'on veut se porter aux Tuileries, et qu'il

est urgent de rétablir l'ordre, sans quoi il

est impossible de répondre des événements

qui se préparent.

27 juillet 1792.

Original signé, A. N., F 1 4774"°.

2001. — Lettre de M. Dumont, commis-

saire de police de la section de la Rue-de-

Montreuil, au maire de Paris, luf annon-

çant qu'environ 300 fédérés se sont ré-

pandus dans le faubourg Saint-Antoine, y

ont crié aux armes et ont voulu s'emparer

des canons, en donnant comme cri de ral-

liement qu'on veut égorger les citoyens,

ce qui a jeté l'alarme.

27 juillet 1792.

Original signé, A. N., F 7 4774™.

2002.— Déclaration du sieur Dumontier,

officier municipal, constatant qu'il s'est

présenté, avec son collègue Mouchet, à

l'amphithéâtre des enrôlements de la

porte Saint-Antoine et qu'il y a appris que

la tranquillité du Faubourg n'était nulle-

ment troublée, avec d'autres déclarations

de deux commissaires de la section de

Montreuil, faisant connaître qu'à une

heure, le tocsin sonnait à Sainte-Margue-

rite, mais qu'il n'y avait aucun désordre et

que la majeure partie des ouvriers n'avait

pas quitté ses ateliers.

27 juillet 1792.

Minute signée de Franchet, faisant fonctions

de secrétaire, A. N. F 7 4774 70
.

2003. — Lettre de M. Viguier de Curny

au maire de Paris, annonçant qu'on bat
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la générale au faubourg Saint-Antoine

sous le prétexte mensonger queMM. Merlin

et Chabot viennent d'être assassinés, et

que d'après les rapports, la journée s'an-

nonce très orageuse.

27 juillet 1792 (4 h. 1 /4).

Original signé, .\. .Y.. F 1 4774""».

2001. — Lettre adressée de la Maison

commune, par M. Viguier de Curny à

M. Pétion, l'informant que l'on a sonné le

tocsin à Sainte-Marguerite et aux Quinze-

Vingts, qu'un rassemblement considérable

se forme au faubourg Saint-Antoine et au

faubourg Saint-Marceau, et que la présence

ilu Maire y serait nécessaire.

27 juillet 1702 (6 heures 1/4).

Original signé, A. 2V., F 7 477 i"".

Sur la Buscription se trouve la mention : très

pressée.

2005. — Lettre de M. Rœderer au Maire

et aux officiers municipaux, demandant

des détails précis sur les fâcheux événe-

ments qui viennent de se produire et

priant le Maire de se concerter avec le

Département sur ce qu'il y aura à faire

ultérieurement.

27 juillet 1792 (lundi, 7 heures du soir).

Original signé, A. N., F 7 4774™.

2006. — Lettre de Louis XVI au Com-
mandant général de la garde parisienne,

le priant de témoigner à la garde natio-

nale toute sa satisfaction pour le zèle infa-

tigable avec lequel elle se porte dans les

différentes parties de la capitale, pour y
rétablir l'ordre que des séditieux s'effor-

cent de troubler.

27 juillet 1792.

Minute du la niaindeM. De Joly, .1 . .Y.,
F" 46<>6.

2007. — Lettre de M. De Joly au main 1

de Paris, lui exprimant au nom du Roi,

toute sa satisfaction pour l'empressement

avec lequel M. Pétion s'est porté partout

où les mouvements se sont produits, et

ajoutant que le Roi désire profondément

le retour de l'ordre et le maintien de la

tranquillité publique.

27 juillet 1792.

Minute de la main de M. De Joly, A. .Y.,

1" 1666.

2008. — Lettre de M. Rœderer à M. Pé-

tion, le félicitant, au nom du Conseil du
Département, de la conduite qu'il a tenue

dans la pénible journée qui vient de

s'écuuler, où le Maire a montré le zèle

et la sagesse d'un digne magistrat du

peuple.
27 juillet 1792.

Original signé, .\ . JV., F" 4774 7u
.

2009. — Lettre de M. Pétion au Conseil

général du Département de Paris, annon-

çant qu'il s'est transporté avec deux de

ses collègues aux Champs-Elysées, théâtre

de la rixe entre les Marseillais et la garde

nationale parisienne, qu'il a vu d'une part

les Marseillais à leur caserne, très surex-

cités et criant vengeance ; d'autre part, les

grenadiers du bataillon des Filles-Sainl-

Thomas sous les armes, non moins échauf-

fés, observant qu'il est fort regrettable de

voir Paris en feu pour une rixe particu-

lière, très affligeante d'ailleurs, puisqu'elle

a coûté la vie à un homme, et qu'un mau-
vais esprit se plaît à fomenter des désor-

dres.
30 juillet 1792.

Minute, A. JV., F 7 4774 7 ".

2010. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, au

maire de Paris, demandant quelles dispo-

sitions ont été arrêtées par le Conseil

municipal pour prévenir les suites des

événements de la journée, alin que le

Conseil du Département puisse juger si sa

permanence est nécessaire cette nuit et

s'il a quelques mesures à prendre en vue

de la tranquillité publique.

30 juillet 1792 (10 h. 3/4 du soir).

Original signé, A. JV.. F 7 4 7 74 70
.

2011. — Rapport de trois citoyennes de

la section du Faubourg-Montmartre, con-

cernant l'affaire qui a eu lieu le 30 juillet,

entre les patriotes marseillais et les gre-

nadiers de la section des Filles-Saint-

Thomas.
31 juillet 1792.

Original signé, .\ . JV., YV 249.

2012. — Lettre de M. Champion, mi-

nistre de l'intérieur, à M. Pétion. l'invitant
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à se rendre à une heure auprès du Roi pour

concerter les mesures nécessaires au main-

tien de la tranquillité publique, avec ré-

ponse du Maire, portant qu'il a reçu trop

tard la lettre du ministre et que, lorsqu'il

s'est rendu chez le Roi, celui-ci était à table

et l'avait prié de ne pas attendre.

31 juillet 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F 7

4774™.
Ed. Mohtiuek-Ternaux, Histoire de In Ter-

reur, t. II, p. 153.

2U13. — Lettre de M. Champion, mi-

nistre de l'intérieur, à M. Pétion, l'infor-

mant que le Roi, ayant été instruit de l'o-

bligation où le Maire était de se trouver

au Comité de surveillance de l'Assemhlée

nationale, l'excusait de ne pas s'être rendu

à son invitation.

31 juillet 1792.

Original signé, A. N., F 7 4774 70
.

2014. —Liste des membres de la Consti-

tuante qui peuvent être appelés au Conseil

du Roi (Camus, Tronchet, Fréteau et Ra-

baud), en y ajoutant le maire de Paris

(malgré son refus probable), liste trans-

mise par M. Rœderer à M. De Joly.

31 juillet 1792.

Original, A. N., F 7 466C.

2015. — Lettre de M. Rœderer à M. De
Joly, établissant en principe que le repos

ne peut être donné à la France que par

l'Assemblée nationale, de même qu'il ne

peut être donné à l'Assemblée que par le

Roi.

31 juillet 1792.

Minute, A. N., F 7 4666.

2016. — Lettre du procureur général

syndic du Département au maire de Paris,

l'avisant du projet qu'on aurait formé pour
attaquer cette nuit le château des Tuile-

ries parles galeries du Louvre, et le priant

de mettre le Conseil du Département au
courant de la situation, pour savoir s'il

est nécessaire qu'il reste assemblé, en to-

talité ou en partie, avec réponse du Maire,

déclarant qu'il a entendu parler de cette

attaque projetée, mais que, depuis huit

jours, on lui répète les mêmes propos et

2:;i

qu'on ne cesse de répandre les bruits les

plus faux et les plus absurdes, néanmoins

qu'il vient d'en référer au Commandant
général.

I
e» août 1792.

Original signé et minutes (3 p.), A. JV., F"

4774 7u
.

2017. — Lettre du Maire au Comman-
dant général, l'invitant, eu égard à la

fermentation des esprits, à tenir toujours

des forces prêtes à se porter à l'Assemblée

nationale et aux Tuileries, à multiplier les

patrouilles, et à ne négliger aucune me-
sure de prudence, l'autorisant également

à renforcer les postes du château.

1«» août 1792.

Minute, A. JV., F 7 4 774 70
.

2018. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement aux officiers municipaux de Paris,

envoyant copie d'une lettre du ministre

de l'intérieur, du 30 juillet, qui manifeste,

de la part du Roi, le désir qu'il soit pro-

cédé très promptement à la visite du châ-

teau des Tuileries, les personnes qui l'ha-

bitent ayant reçu l'ordre de faire sans

délai la déclaration des armes en leur

possession, déclaration demandée par le

Corps municipal.

2 août 1792.

Original signé et copie (2 p.), .1. JV., F 7

4774™.

2019. — Lettre de M. Rlandin, juge de

paix de la section des Lombards, au pré-

sident de l'Assemblée législative, lui don-

nant avis qu'il est obligé de décerner

un mandat d'arrêt contre M. Jouneau, dé-

puté de la Charente-Inférieure, et deman-
dant son admission à la barre.

2 août 1792.

Original signé, A. JV., G 158, n° 330.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 402.

2020. — Lettre de M. De Joly, ministre

de la justice, à Louis XVI, déclarant qu'il

se voit dans l'obligation de se retirer, ses

représentations n'ayant pas été écoutées,

adjurant le Roi de réfléchir à la situation

liés grave où il se trouve, « sur les bords

du précipice », et l'avertissant que les

événements se précipitent et que peut-être
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dans quelques jours sa volonté sera en-

lièrement impuissante.

3 août 1792.

Minulc de la main de M. De Joly, A. .Y.,

F 7 4666.

Ed. Mortimer-Ternal'X, Histoire de la Ter-

reur, t. II, |>. 167.

202). — Lettre de M. Pétioli, en réponse

à celle du Directoire du Département re-

lative aux dépôHs d'armes des Tuileries,

l'informant (|ue le Corps municipal a été

d'avis, d'une part, d'attendre (iue les décla-

rations prescrites par la Loi fussent faites,

d'autre part, d'ajourner La visite au châ-

teau des Tuileries jusqu'au moment qui

semblerait le plus convenable aux officiers

municipaux.
4 août 1792.

Minute, A. .Y., F1 477i"".

2022. — Lettre de M. Mandat, Com-
mandant général de La garde nationale, à

M. l'étion, annonçant que l'on se propose

de faire battre la générale dans le fau-

bourg Saint-Antoine, le lendemain, à

i heures du matin, et demandant l'autori-

sation d'agir de même de son côté, toutes

précautions ayanl été prises pour la défense

du château.
i août 1792.

Original signé A. N., F 7 477470 .

Ed. Mohtimer-Tehnaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 153.

C'est à tort que, dans cet ouvrage, la date du

.'i 1 juillet a été assignée à cette lettre.

2023. — Lettre de M. Pétion au Com-
mandant général, assurant qu'il n'y a rien

à craindre, que les nouvelles reçues de

diverses sections sont satisfaisantes, qu'il

espère que la générale ne sera pas battue

dans le faubourg Saint-Antoine, mais que,

dans le cas contraire, il enverra les réqui-

sitions nécessaires.

i août 1792.

Minute, .\. N., F 7 4774 7 ".

202k — Lettre (lu maire de Paris au

Commandanl général, lui faisant part de

ses inquiétudes, la fermentation allant en

augmentant, au poinl que les citoyens,

convaincus du prochain départ du Roi,

veulent absolument entourer le château,

déclarant qu'il a réussi à empêcher les

bataillons de la section des Cobelins de se

rendre en armes sur la place du Car-

rousel, et que pour calmer les esprits, il

faut composer la garde du Roi de citoyens

de tous les bataillons.

(î ou 5 août 1792.)

Minute, A. N., F 7 4 77 4 70 .

Ed. Mortimer-TernaL'X, Histoire de la Ter-
reur, t. II, p. 192.

2025. — Adresse des grenadiers natio-

naux à l'Assemblée législative, abjurant

toule marque distinctive, renonçant à la

qualité de grenadiers et déposant sur le

bureau leursbonnets et épaulettes, attendu

que plusieurs membres des compagnies de

grenadiers se sont déshonorés par des actes

de désobéissance et de révolte contre la

.Nation. « pour s'attacher au chef du pou-

voir exécutif comme à leur maître, et ob-

tenir le privilège de baiser les mains de sa

femme. »

(i, 6 août 1792.)

Originaux signés de Bourdon, Dufressc et

Marino (2 p.). A. N., C 161, n»» 350, 351.

Ed. Mortimer-Ter.naux, Histoire de lu Ter-

reur, t. II, p. 194.

2026. — Lettre de M. Moisson, com-

mandant du bataillon marseillais, aux ad-

ministrateurs du Département de Police,

demandant La délivrance de 500 paquets

de cartouches à balles, vu leur pénurie de

munitions, avec ordre de Panis et Sergent,

en conséquence, et récépissé de 5,000 car-1

touclies à balle.

4 août 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 327.

2027. — Lettre de M. De Joly, ministre

de la justice, au maire de Paris, l'infor-

mant, au nom du Roi, qu'un rassemble-

ment doit se diriger à 2 heures du matin

sur le château des Tuileries.

5 août 1792 (au château, 1 heure du matin).

Autographe, .\. N. F 7 4774 70
.

2028. — Lettre du maire de Paris à

M. Mandai, Commandant général, l'entre-

tenant des bruits alarmants relatifs aux

Suisses composant la garde du château,

qui sciaient au nombre de 1,500, la plu-

part en état d'ivresse, et ne dissimulant
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point que l'on parle hautement de l'enlève-

ment du Roi, le priant en conséquence

d'ordonner des pat rouilles de cavalerie fré-

quentes «'t nombreuses autour du château.

5 août 1792.

Minute, A. A'., F 7 4774™.

2021). — Arrêté du Corps municipal, dé-

cidant, pour faire concourir simultané-

ment tous les citoyens à la garde du Roi,

que cette garde sera formée d'un nombre

déterminé d'hommes par chaque bataillon,

et que deux réserves seront établies dans

la même proportion par tous les batail-

lons, l'une au Carrousel, l'autre à la place

Louis XV, avec lettre d'envoi du Maire au

président de l'Assemblée législative.

6 août 1792.

Extrait conforme et minute (2 p.), A. N.,

F 7 47741».

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XVI, p. 401.

Cf. Mortimer-Ter.n'AUX, Histoh'e de la Ter-

reur, t. II, p. 192.

2030. — Lettre de M. Royer, secrétaire

du Corps municipal, au maire de Paris, le

prévenant qu'il a été résolu que la délibé-

ration sur la garde du Roi sera présentée

le lendemain à l'Assemblée nationale par

deux officiers municipaux, ou qu'elle lui

sera adressée par le Maire.

6 août 1792.

Original signé, A. A'., F" 477 4 7u .

.2031. — Circulaire de la Municipalité

aux citoyens, déclarant que la proposition

de former un camp autour des Tuileries,

pour s'opposer à l'enlèvement du Roi, est

une mesure irrégulière, et que le parti le

plus simple est celui qui ferait concourir

en même temps les citoyens de tous les

bataillons à la garde du Roi.

6 août 1792.

Minute, A. N., F 7 4774 70
.

2032. — Lettre de M. Mandat, Comman-
dant général, au maire de Paris, l'instrui-

sant des avis multipliés qui annoncent que

le château doit être insulté, et jugeant sa

présence nécessaire pour apaiser le trou-

ble, en cas de besoin.

6 août 1792.

Original signe'. A. A'., F 7 4774 70
.

2033.— Lettre de M. Champion, ministre

de l'intérieur, à M. Rœderer, lui signalant

la propagation dans la capitale d'un écrit

intitulé : Pétition de ht Commune de Paris

à l'Assemblée nationale, avec un récit con-

trouvé d'une prétondue fuite du Roi, dé-

mentant le fait en question, comme du

reste peuvent l'attester les ministres él les

gardes de service.

G août 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Journal de Paris, n» 220.

Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 334.

Bûchez et Roux, Histoire parlementaire de

la Révolution française, t. XVI, p. 339.

2034. — Lettre de M. de Laporle, en-

voyant deux ordonnances de payement

» pour la suite des dépenses de cette mal-

heureuse garde », ajoutant « qu'il y a des

mouvements dans les faubourgs, mais

qu'on est prévenu et qu'on a pris des me-

sures ».

Lundi (6 août 1792).

Original, A.N., C 187 (1
er inventaire), n» 4 1

.

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

énonciatif des crimes de Louis Capet, recueillies

par la Commission des 21 (2
e inventaire), n° 41,

p. 107.

2035. — Proclamation de Louis XVI aux

Français, rédigée en Conseil des minis-

tres, rappelant que la loi sur les dangers

de la Patrie leur impose l'obligation de

remplir leurs devoirs de citoyens avec un
nouveau zèle, les invitant à faire leur ser-

vice en personne dans la garde nationale,

à donner force à la Loi, à maintenir l'exé-

cution des jugements, la paix et la tran-

quillité publiques, les exhortant enfin à

rester inviolablement attachés à la Consti-

tution.

7 août 1792.

Imprimé, A. N , C 222, n° 160'^.

203G. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au maire de Paris, le priant, au nom
du Roi, de se rendre aux Tuileries, le jour

même, à une heure après-midi, pour con-

férer sur l'état de la capitale.

7 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4774 70
.

2037. — Récépissés de la main de

Louis XVI, de deux sommes avancées par
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M. du Châtelet, la première de 000,000 li-

vres, la seconde de o.
F

i0,000 livres.

7, 9 août.

Autographes signés (2 p.), A. AT., C 187

(2 e inventaire), n° 98.

Ed. Recueil des pièces justificatives rte l'acte

énoneiaiif des crimes de Louis Capel, réunies

l>;ir la Commission des 21 (2
e inventaire), n° 98,

p. '201.

2038. — Lettre du sieur Georges La

Roche, citoyen de la section de Mauconseil,

à M. Pouteau, secrétaire de M. de Laporte,

témoignant toute sa douleur de l'acte scé-

lérat de cette section contre le plus res-

pectable des Rois, déclarant qu'il n'a

jamais assisté aux assemblées « de tels

monstres », et qu'il verserait tout son sang

pour conserver « les précieux jours de ce

bon Roi et de notre bonne Reine ».

7 août 1792.

Copie, A. A7
., F 7 4390\

2039.—Lettre (trouvée dans lespapiers de

M. d'Abancourt), annonçant que les Marseil-

lais et l'écume des faubourgs devaient, la

nuit prochaine (du 7 au 8 août), se porter

sur l'Assemblée nationale et immoler à leur

fureur une partie des députés, puis s'em-

parer de la personne du Roi (les Mar-

seillais ayant fait le serment de le massa-

crer et d'en avoir un morceau chacun au

bout de son sabre), et déclarant que l'As-

semblée ne voulait pas délibérer sur la

déchéance de Louis XVI, mais était fort

embarrassée pour contenir le peuple qui

menace de se livrer à des excès.

7 août 1792.

Copie, .\. .Y., F 7 4390*.

2040. — Extrait de rapports de police

sur ce qui se passait à Paris les !j, G et

7 août 1792, donnant quelques indications

sur les menées de Fournier l'Américain,

de Santerre, de Rossignol et d'autres, ainsi

que sur l'assassinat projeté de Louis XVI.

8 août 1792.

Copie, A. A7
., M G67, n° 13.

2041. — Lettre du sieur Pourchel, garde

suisse, à M. Pétion, maire de Paris, an-

nonçant que le reste du régiment des

gardes suisses est arrivé ce matin, décla-

rant qu'une seule chose peut empêcher

le sang de couler, c'est d'entremêler ce

régiment de garde nationale, et signalant

une nouvelle communication avec les cours
des Tuileries par ta porte cochère de
l'hôtel de Rrionne qui leur sert de caserne.

8 août 1792.
Original, A. A7

., F 7 477

2012. — Lettre du maire de Paris, char-

geant l'un de ses collègues du Corps muni-
cipal tic se rendre le lendemain à la

séance de l'Assemblée nationale et de se

porter de suite au château, dans le cas où

quelques mouvements se produiraient.

7 août 1792.

Minute, A. A\, F 7 477 4™.

2043. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, déclarant qu'il n'y a pas lieu à accu-

sation contre M. de Lafayette et levant la

séance.

8 août 1792 (5 heures).

Extrait du procès-verbal, A. A7
., C 155,

n° 294.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 578. #

2044.— Lettre du sieur Gallet à M. d'Her-

villy, au château des Tuileries, lui dénon-
çant la nomination de commissaires pour

mettre les faubourgs sur pied, entre autres

de Parein, de Fournier l'Américain et de

Rossignol.

8 août 1792 (5 heures du soir).

Original signé, A. A'., C 187 (2
e inventaire),

n° 34.

Avec mention très pressée sur la suscription).

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

énonciatif des crimes de Louis Capet, réunies

par la Commission des 21 (2 e inventaire), n° 34,

p. 118.

2045. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Déparlement, au

maire de Paris, lui donnant avis des trou-

bles graves annoncés pour le lendemain,

que feraient présager d'ailleurs les in-

sultes infligées ce jour à des députés, et

l'invitant à prendre toutes les mesures

pour prévenir les désordres.

8 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4774 70
.

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 337.

Archives parlementaires, t. XI ATI, p. G09.
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204t>. — Lettre de .M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, au

inaire de Paris, le convoquant à la séance

du Conseil, qui ne peut rester dans l'igno-

rance des mesures prises en prévision des

événements qui se préparent.

8 août 1792 (vers 9 heures).

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 f série, t. I, p. 339.

Archives parlementaires, t. XLV1I, p. G 10.

2047. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Conseil général du Département,

le niellant au courant des dispositions

adoptées, notamment de la convocation

du Corps municipal et du Conseil général,

du renforcement de la garde du château,

mais ne pouvant répondre que la tran-

quillité publique sera maintenue.

8 août 1792 (9 h. 1/2).

Minute, A. N., F 7 4774™.
Ed. Revue rétrospective, 2 e série, 1. 1, p. 338.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 609.

2048. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, au

ministre de l'intérieur, représentant la

situation comme très inquiétante, le Maire

ayant déclaré que « personne ne pouvait

raisonnablement répondre que la tran-

quillité publique sera maintenue », et le

langage du Commandant général n'étant

pas plus rassurant.

8 août 1792 (10 heures du soir).

(Pièce absente.)

Ed. Renie rétrospective, 2 e série, 1. 1, p. 339.

2049. — Ordre de M. Mandat, Comman-
dant général, à M. Tassin, commandant
du bataillon des Filles-Saint-Thomas, de

tenir prête une réserve de 100 hommes
dans son bataillon, pour la protection des

caisses et pour se porter dans les endroits

oïi la tranquillité publique serait menacée.

8 août 1792 (minuit).

Copie certifiée, .4. N., W 244.

2050. — Lettre de M. De Joly, ministre

de la justice, au président de l'Assemblée

législative, dénonçant les attentats commis
contre les représentants du peuple, qui

255

uni été obligés de se réfugier dans les

corps de garde ci maisons particulières,

et déclarant que, sans le secours le plus

prompl du Corps législatif, il est impos-

sible au gouvernement de répondre de la

sûreté des personnes et de la tranquillité

publique.

9 août 1792.

Original signé, A. A'., AA 56, n" 1522; mi-

nute, Arch. du ministère de la justice.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XVI, p. 384

.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. (>02.

2051. — Lettre du ministre de la justice

au commissaire du Roi près le Tribunal

criminel, au sujet des excès commis, la

veille au soir, contre les représentants du

peuple, qui ont été assaillis par une troupe

de furieux, outragés, accablés d'injures et

pourchassés, lui ordonnant de dénoncer

à l'accusateur public ces attentats, dont

le Roi\a été indigné.

9 août 1792.

Minute, Arch. du ministère de la justice.

2052.— Lettre de M. Bertrand Fournier,

député des Hautes-Pyrénées, au président

de l'Assemblée législative, dénonçant l'at-

tentat dont il a failli être victime, et procla-

mant qu'il ne doit la conservation de sa vie

qu'au courage et au généreux dévouement

de trois chasseurs de la garde nationale,

qui, le sabre à la main, l'ont conduit, au

milieu d'une multitude qui les couvrait

d'injures et de boue, jusqu'au poste du

Palais-Royal, où lui et ses collègues ont

dû fuir par une fenêtre dérobée, l'officier

du poste ne répondant plus de leur sû-

reté.

9 août 1792.

Original signé, A. N., AA 50, n" 1522.

2053. — Lettre de M. Jacques Brunck,

député du Bas-Rhin, au président de l'As-

fcemblée législative, exposant la situation

des plus critiques dans laquelle il s'est

trouvé avec huit de ses collègues, par-

venus à se réfugier dans le corps de garde

du Palais-Royal, dont le peuple a tenté

deux fois de forcer l'entrée, et déclarant

qu'il ne reviendra plus aux séances, tant

que le Corps législatif n'aura pas pris des
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mesures pour purger les couloirs des

oisifs turbulents qui insultent journelle-

ment les députés, et que la Municipalité

n'aura pas été mise en demeure d'em-

pêcher les rassemblements autour de

l'Assemblée.

9 août 1792.

Original signé, A. A'., AA 56, n° 1522.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 002.

2054. — Lettre de M. Antoine-Chrysos-

tome Quatremère, député du département

de Paris, au président de l'Assemblée lé-

gislative, dénonçant les outrages subis et

les dangers courus par un grand nombre
île députés, et déclarant qu'il a été obligé,

avec plusieurs do ses collègues, do se ré-

l'ugior dans un corps do garde attaqué

par une foule égarée, et qu'il a ou grand'-

poine à s'échapper par une fenêtre.

9 août 1792.

Original signé, A. N., F1 4774™.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XVI, p. 380.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 001.

2055. — Lettre de M. Louis-Charles-

Ambroise Regnard -Claudin
,
député de

Seine-et-Marne, au président de l'Assem-

blée législative, l'avertissant qu'il ne re-

viendra aux séances que lorsque les dé-

putés seront libres et qu'on ne délibérera

plus sous les poignards.

9 août 1792.

Original signé, A. N., AA 50, n° 1522.

2050. — Déclaration faite à l'Assemblée

législative par M. Jean-Baptiste-Moïse Jol-

livet, député de Seine-et-Marne, au sujet

des excès et violences exercés sur la per-

sonne de plusieurs députés, donnant le

compte rendu do la séance tenue le soir

môme au club dos Jacobins, où l'on avait

voté l'impression du nom des députés

vendus à la Liste civile, qui venaient de

voter en faveur de Lafayelte, et observant

que le peuple garnissant les tribunes avait

improuvé la proposition d'à jouter aux m uns

de ces députés l'indication de leurs de-

meures.
9 août 1792.

Original signé, A. N„ AA 50, n° 1522.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire
de la Révolution française, t. XVI, p. 382.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 602.

2057.— Dénonciation parM. Pierre Juérj

,

député de l'Oise, à la Nation entière et à

ses représentants, des excès commis sur

la personne de son collègue Girardin, qui

fut frappé d'un coup de pied par derrière,

pondant que des gardes nationaux le me-
naçaient de leur sabre, en criant : « Que
chacun de ces gueux vienne, nous les ar-

rangerons. »

9 août 1792.

Autographe signé, A. N., AA 50, n" 1522.

2058.—Déclaration de M. Mathieu Dumas,
député de Seine-et-Oise, portant que, du
côté de la terrasse des Feuillants, un
groupe d'hommes et de femmes lui avaient

barré le passage, en criant à la trahison,

qu'il fallait étouffer les députés qui

n'avaient pas voté contre Lafayette, e<

qu'on particulier une femme l'ayant re-

connu, l'avait désigné à la rage des as-

saillants, par ces mots : « C'est ce scé-

lérat, c'est Dumas, tombez sur lui », mais

ajoutant que Palloy le préserva du danger,

en écartant cette femme.

9 août 1792.

Autographe, A. N., AA 56, n° 1522.

2059. — Lettre de M. Mathieu Dumas,

député de Seine-et-Oise, au président de

l'Assemblée législative, déclarant que, si

les désordres graves dont il a été le té-

moin ne sont pas réprimés et si la repré-

sentation nationale n'est pas respectée, il

s'abstiendra d'assister aux séances, non

qu'il cède aux fureurs des factieux, mais

pour faire connaître à la Nation que son

suffrage est écarté par la violence.

9 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 327.

Ed. A/usée des Archives nationales, n° 1284.

2000. — Lettre de M. Toussaint Mai-

zières, député de l'Aube, au président de

l'Assemblée législative, l'informant qu'é-

tant sorti par la porte du Manège, il a été

poursuivi jusqu'à l'entrée de la rue du

Dauphin, où une femme armée d'un cou-

teau l'a attaqué, et demandant si, pour
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avoir suivi en silence le cri de sa con-

science, un député doit être assassiné

l'an deuxième de la Liberté.

9 août 17'J2.

Original signé, A. N., AA 56, n° 1

5
"2

"2

.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

delà Révolution française, t. XVI, p. 376.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 598.

2061 .— Lettre de M. Jean-Jacques Calvet,

député de l'Ariège, au président de l'As-

semblée législative, déclarant que, quoi-

qu'il ait été insulté et menacé au sortir

de la séance par une multitude égarée, ni

les menaces ni les insultes ne lui feront

abandonner la défense des droits du peuple

et de la Constitution, et qu'il continuera à

voter d'après sa conscience.

9 août 1792.

Original signé, A. N., AA 56, n n 1522.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XVI, p. 380.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 602.

2062. — Lettre de M. Simon Soret, dé-

puté de Seine-et-Oise, au président de

l'Assemblée législative, s'estimant heureux

de n'avoir reçu, avec les huées de la

foule, que des coups de poing, de la boue

et des plâtras sur la tète, et d'avoir pu, en

compagnie de M. Dumolard, particulière-

ment menacé, se réfugier dans le corps

de garde de la seconde cour du Palais-

Royal, d'où il s'est échappé par la fenêtre,

au moment où le poste allait être forcé,

et déclarant qu'il s'abstiendra d'assister

aux séances, si les membres du Corps lé-

gislatif ne sont désormais protégés contre

les attentats auxquels ils se trouvent jour-

nellement exposés.

9 août 1792.

Original signé, A. N., AA 56, n" 1522.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire
de la Révolution fra)içaise, t. XVI, p. 380.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 604.

2063. — Lettre de M. Pucelle, député de
la Somme, au président de l'Assemblée

législative, rendant compte des insultes

qu'il a essuyées de la part de la populace,

exaspérée surtout contre M. Dumolard,
qu'on traitait Je gueux, de coquin, de voleur,

ayant réussi à le préserver avec plusieurs

T. IV.

de ses collègues, en traversant les rues

Saint-Louis et de Rohan, jusqu'au corps de

garde du Palais-Royal, et attestant qu'en-

tre autres propos, « il n'était rien moins

question que de faire sauter les têtes des

députés qui n'avaient point voté pour le

décret d'accusation ».

9 août 1792.
Original signé, A. N., AA 56, n° 1522.

2064. — Lettre de M. J.-Ed. Regnault-

Beaucaron, député de l'Aube, au prési-

dent de l'Assemblée législative, retraçant

les dangers qu'il a courus, ayant été en-

touré par des individus en uniforme na-

tional, avec des bonnets rouges sur la

tête, qui se disposaient à le mettre à la

lanterne, lorsqu'il a été dégagé par M. La

Villette, grenadier du bataillon de Sainte-

Opportune, qui, le sabre à la main, aidé

de quelques citoyens accourus à ses cris,

l'a défendu et conduit au Département.

9 août 1792.

Original signé, A. N., AA 56, n° 1522.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

île la Révolution française, t. XVI, p. 377.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 598.

2065. — Lettre de M. Louis-François-

Bernard Froudière, député de la Seine-

Inférieure, au président de l'Assemblée

législative, se plaignant d'avoir été insulté

et menacé de la façon la plus atroce, en

sortant de l'Assemblée le 8 août, et d'avoir

eu grand'peine à gagner le corps de garde

du Palais-Royal, avec ses collègues,

abreuvés d'outrages, couverts de boue et

d'ordures, et réclamant des mesures ri-

goureuses pour garantir la liberté des opi-

nions et la sûreté personnelle.

'.) août 1792.

Original signé, A. N., AA 56, n" 1522.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XVI, p. 377.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 601

.

2066. — Lettre de M. Jean-Pierre Ramel,

député du Lot, au président de l'Assem-

blée législative, déclarant que, forcé, par

des douleurs nerveuses, de garder le lit de-

puis le 5 août, il a bien examiné et mû-
rement réfléchi tous les chefs d'accusation

produits contre M. de Lafayette et qu'il

17



258 CHAPITRE K — JOURNÉES HISTORIQUES DE LA RÉVOLUTION

I l ouve la ( «induite de ce général ;'i l'abri de

boute culpabilité.

9 août 1792.

Original signé, A. N., AA 56, n" 1522.

2067. — Lettre de M. Baert, député du

Pas-de-Calais, au président de l'Assemblée

législative, racontant les dangers qu'il a

courus avec M. Fournier, qu'une populace

effrénée accusait de voler l'argent du peu-

ple et pourchassait de la manière la plus

effrayante, et se plaignant de l'absence de

force armée et de police pour protéger les

citoyens ainsi que de la lâche complaisance

avec laquelle le maire de Paris tolère

qu'une multitude d'étrangers parcoure la

ville, armés de sabres et de pistolets, de

tout l'appareil menaçant du carnage.

'J août 1792.

Original signé, A. A'., AA 56, n» 1522.

Ed. Archives i>arlementaircs, t. XL VII, p. 605.

2068. — Ordre de M. Mandat, comman-
dant général de la garde nationale, à

M. Tassin, commandant du bataillon des

Filles-Saint-Thomas, d'envoyer aux Tui-

leries, avant 9 heures du matin, 20 hom-
mes de son bataillon avec 2 officiers, puis

un renfort de 7 hommes.

9 août 1792 (6 heures du matin).

Copies certifiées (2 p.), A. N., W 244.

2069.— Ordre au commandant du batail-

lon de la Trinité d'envoyer 25 hommes à

9 heures, pour renforcer la garde de l'As-

semblée nationale.

9 août 1792 (7 heures du matin).

Original signé, A. N., W 242.

2070. — Lettre de M. de Lalette, com-
mandant du bataillon de l'Arsenal, à

M. de Belair, chef de la l
re légion, an-

nonçant que les Marseillais ont reçu des

munitions de guerre à l'Arsenal, sur un

bon des administrateurs de Police, ajou-

tant qu'il n'a qu'un faible détachement à

l'Arsenal et que son poste est menacé.

9 août 1792 (8 h. 3/4 du matin).

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, 1. 1, p. 3 i S

.

2071.— Rapports de M. de Lalette, com-
mandant du bataillon de l'Arsenal, cons-

tatant le refus de délivrer des munitions

a un particulier qui s'est présenté à l'Ar-

senal, le h août, ;i 9 heures, sous le titre

d'adjudant du 4e arrondissement, et qui

parait être l'adjudant de fédérés réunis

au Théâtre-Italien, relatant également l'as-

sassinat par le peuple du vicaire de la

Madeleine, comme accapareur de cuirs.

9 août 1792 (9 h. 3/4 du matin).

(Pièces absentes.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 346.

347.

2072. — Mandat donné par le Conseil du

Département de Paris à deux de ses mem-
bres, MM. Couniou et Barré, de se trans-

porter à l'Arsenal et de vérifier les quan-

tités de poudre et de cartouches délivrées.

9 août 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2* série, t. I, p. 351.

2073.— 1° Ordres donnés au sieur Claude-

François Prévost, garde-magasin des car-

louches à l'Arsenal, par les administra-

teurs Perron, Panis et Sergent, pour la

délivrance de cartouches à balle destinées

à la garde des théâtres des 2«, 3 e et 4e ar-

rondissements.

2° Distribution des cartouches à balles

depuis le 25 juin jusqu'au 9 août, relevé

du registre-journal tenu par Claude-Fran-

çois Prévost.
9 août 1792.

(Pièces absentes.)

Ed. Revue rétrospective, 2« série, t. I, p. 34!>,

35 t.

2074. — Arrêté du Conseil général du

Département, visant l'arrêté de la section

du Roi-de-Sicile, du 5 août, décidant que

la Municipalité prendra les mesures en

son pouvoir pour prévenir le tocsin pro-

jeté, et invitant tous les citoyens à se tenir

prêts pour rétablir la tranquillité, si elle

est troublée.

9 août 1792.

Copie conforme, A. N., F" 4774"".

Ed. Revue réfrospectii-e, 2 e série, t. I, p. 342.

Arcliives parlementaires, t. XLVII, p. 610.

2075. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, au

Maire, le convoquant à la séance du Direc-

toire, qui l'a attendu hier fort tard, et

vient de rendre un arrêté pour interdire
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le tocsin qu'on doit sonner cette nuit, et

demandant quelles mesures il a prises

pour empêcher ce signal de désordre.

(J août 1792.

Original signé, A. N., 1" 4774"".

Ed. Revue rétrospective, '2 e série, t. I, p. 340.

Mortimf.R-Ter.NAUX, Histoire de la Terreur,

t. II, p. 217.

Archives parlementaires, t. XI. VII, p. 610.

2070. — Lettres de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, aux

sections du Roi-de-Sicile et du Jardin-des-

Plantes, les félicitant de leur conduite et

de leur résistance aux égarements d'une

section factieuse, et annonçant que leurs

délibérations ont été communiquées à

l'Assemblée nationale, qui en a entendu

la lecture avec intérêt.

9 août 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t.I, p. 344.

2077. — Lettre de M. Létourneau, éco-

nome de la maison de force de Bicètre,

au procureur général syndic du Départe-

ment, l'informant que la tranquillité n'est

nullement troublée, et que d'ailleurs les

habitants des villages voisins, joints à la

gendarmerie, ont fait toute la nuit de fré-

quentes patrouilles.

9 août 1792 (10 heures du matin).

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 345.

2078. — Lettre de M. Mandat, comman-
dant général de la garde nationale, au

président de l'Assemblée législative, fai-

sant passer une lettre du commandant de

service, la veille, près du Corps législatif,

qui a été insulté et maltraité, et déclarant

que, quels que soient les dangers auxquels

pourra se trouver exposée la garde na-

tionale, elle les bravera tous pour assurer

le maintien de l'ordre public.

(9 août 1792.)
Original signé, A. N., D XL 14, n° 60.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des

12, le 10 août.

2079. — Lettre de M. Mandat, comman-
dant général de la garde parisienne, au

président de l'Assemblée législative, l'as-

surant du concours zélé de la garde na-

tionale, qui s'empressera toujours d'exé-

cuter les ordres de l'Assemblée.

Il août 1792.

Original signé, A. A'., C 157, n» 322.

Ed. Arcliices parlementaires, t. XLVII, p. 595.

Musée des Archives nationales, n" 1285.

2080. — Ordre de M. Mandat, comman-
dant général de la garde nationale, à

M. Tassin, commandant du bataillon des

Filles-Saint-Thomas, de se porter à l'ins-

tant avec son bataillon et ses pièces de

canon au château des Tuileries.

9 août 1792 (11 heures du matin).

Copie certifiée , A. N., W 244.

2081. — Arrêté de la section du Jardin-

des-Plautes, déléguant deux commissaires

auprès du Directoire du Département, au

sujet de la décision prise par la section

des Quin/.e-Vingts de faire sonner le toc-

sin si l'Assemblée nationale ne rendait

pas un décret conforme à ses désirs, et

faisant connaître que l'on n'a pu parler

au Maire et que l'intérieur de la Mairie était

rempli de quantité de citoyens armés.

9 août 1792 (11 heures du matin).

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 341.

2082. — Ordre de M. Mandat, comman-

dant général de la garde nationale, por^-

tant réquisition à M. de Boissieu d'en-

voyer, place Vendôme, 50 gendarmes à

cheval et 20 à pied de la L
r« division, qui

seront placés sous le commandement de

M. Pinon, chef de légion.

9 août 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Mortijier-Turnaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 218.

2083. — Avis donné par le président de

l'Assemblée législative de la présence d'un

rassemblement armé autour de la salle,

signalé par deux députés, nouvelle qui

est démentie par l'un des inspecteurs de

la salle et par trois officiers municipaux,

accourus au bruit que ce mouvement

avait occasionné dans les corridors.

9 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. -V-, C* I 01,

fol. 5666 v°.

Cf, Archives parlementaires, t. XLVII, p. 599.
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208i. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que le procureur général

syndic du Déparlement et le maire de

Paris seront successivement appelés à la

barre pour y rendre compte des mesures

prises et à prendre à l'effet de garantir la

liberté et la sûreté des membres du Corps

législatif dans Paris ainsi que la tranquil-

lité publique.

9 août 1792.

Extrait ilu procès- verbal, A. A'., C* I 61.

fol. 5668 v».

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 606,

608.

20811. — Admission à la barre de l'As-

semblée législative, du procureur général

syndic du Département et du maire de

Paris, qui rendent compte des mesures

de sûreté que la Municipalité a prises,

ainsi que des détails de la surveillance

confiée au Département.

9 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G* I 61,

fol. 5668 v».

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 609,

613.

2086. — Adoption par l'Assemblée lé-

gislative (appelée à délibérer sur la ques-

tion de la déchéance du Hoi), d'un

projet «l'adresse au peuple à l'effet de

l'éclairer sur l'exercice des droits de sa

souveraineté.

9 août 1792.

Extrait du procès-verbal, .\. A'., C* I 61,

fol. 5669.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 616.

2087. — Proclamation de M. Pétion aux

citoyens de Paris, les adjurant de res-

pecter les délibérations de l'Assemblée,

qui s'occupe des plus graves intérêts, et

montrant ('«nubien il esl inadmissible de

lui fixer le jour el l'instant de sa décision,

que la malveillance ne manquerait pas

dé prétendre arrachée par la force, si les

abords de l'Assemblée étaient hérissés de

baïonnettes.

9 août 1792.

Originaux signés (2 p.), B. A'., Mss., nouv.

acq. fr. 2672, fol. 2; nouv. acq. fr. 2691,

fol. 139; minute, A. N., F 7 4774™.
Ed. Bûchez et ROUX, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XVI, p. 402.

2088. — Lettre de M. Pétion à M. ltoyer,

secrétaire général de la Commune, lui

transmettant deux arrêtés du Directoire

du Département, le premier qui annule

un arrêté du Corps municipal disposant

de la force publique, le second qui prend

des mesures de police et de sûreté pour

l'Assemblée nationale, et !< chargeant de

les transcrire sur les registres de la Mu-
nicipalité, avec accusé de réception en-

voyé à M. Ho'derer.

9 août 1792.

Minutes (2 p.), A. A'., F1 4774™.

2089. — Lettre de M. Bonnaud, com-
mandant du bataillon de Sainte-Margue-

rite, aux Maire et administrateurs de la

ville de Paris, déclarant qu'il ne pourra

se soustraire à l'obligation de marcher, si.

la section des Quinze-Vingts fait, comme
elle l'a annoncé, sonner le tocsin et battre

la générale, mais qu'il proteste à l'avance

contre tout acte illégal et contraire à la

Constitution qui pourra être commis.

9 août 1792.

Original signé, A. A7
., F 1 4774™.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire delà Ter-

reur, t. II, p. 222.

2090. — Lettre de M. Mandat, comman-
dant général de la garde nationale, à

M. Pétion, se plaignant du droit que se

sont arrogé quelques sections de dé-

pouiller les commandants de bataillons de

leurs drapeaux, ce qui peut occasionner

des rixes entre les bataillons et les sec-

tions, et dénonçant notamment l'attitude

de la section de Mauconseil.

9 août 1792.

Original, A. A'., F 1 4774™.

2091. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Commandant général de la garde

nationale, l'invitant à rétablir, pour la

sûreté du quartier des Capucines, le poste

existant sur le boulevard, jusqu'alors oc-

cupé par la troupe de ligne.

9 août 1792.

Original, A. N., F 7 4426.

2092. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Commandant général de la garde

nationale, l'invitant à remplacer par des
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gardes nationaux les 16 hommes de troupe

de ligne qui étaient de service à l'hôtel

des Postes.

9 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 1426.

2093. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Commandant général de la garde

nationale, l'avertissant que l'exposition

publique du nommé Tillard, qui devail

avoir lieu sur la place de Crève à midi,

a été ajournée au samedi 11, et le priant

de prendre les mesures de sûreté néces-

saires.

9 août 1792.

Original signé, A . N., F 7 4420.

2094. — Adresse de la section des Ther-

mes-de-Julien
,
accompagnant l'envoi à

l'Assemblée législative de commissaires

chargés de protester contre la démarche

de certains citoyens de cette section, qui

ont désavoué la pétition de la Commune,
et ratifiant l'adhésion donnée au vœu de

la capitale.

9 août 1792.

Copie conforme, A. A'., C 161, n° 351.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p . 64 1

.

2095. — Invitation de M. de l.aporte, in-

tendant de la Liste civile, aux maréchaux

des logis de la maison du Roi de réserver à

MM. de Mailliardor et Bachmann, lieu-

tenant-colonel et major du régiment des

gardes suisses, un pied-à-terre et un lit

au château des Tuileries, en occupant à

la rigueur le logement de Mesdames,

tantes du Roi.

9 août 1792.

Autographe, A. N., C 187 (2
e inventaire),

n» 42.

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

énoncialif des crimes de Louis Capet, réunies

par la Commission des 21 (2 e inventaire), n° 42,

p. 130.

2096. — Note de M. de Laporte, deman-
dant la livraison de 448 couvertures pour

le renfort de gardes suisses arrivé le matin

au château des Tuileries, et qui couchera

sur la paille dans les écuries de l'hôtel de

Brionne.
9 août 1792.

Original signé, A. N., C 187 (2 e inventaire),

n» 43.

Ed. Ftecupil des pièces justificatives île l'acte

énonciatif des crimes de Louis Capet, réunies

par la Commission des 21 (2« inventaire), n° 43,

p. 131.

2097. Rapport de police de M. Dos-

sonville, officier de paix, déclarant qu'il

ne peut redire les horreurs qui se ré-

pètent sans cesse dans le sein de la capi-

tale, et attestant que le club des Jacobins

est la cause des crises affreuses où se

trouve la France, que le maire dè Paris

est « un scélérat qui mérite les plus grands

supplices, l'ennemi juré de Louis XVI ...

9 août 1792.

Original signé, A. N., (' 192, n° 160'-'",

pièce 325.

2098. — Lettre d'un contre-révolution-

naire à M" ie Ro.baday, chez Mme deTourzel

au château des Tuileries, exposant que la

proclamation du Roi tirera les bons ci-

toyens de leur léthargie, et déclarant qu'il

est plus que jamais temps de se mettre

debout pour éviter les malheurs que pré-

parent tous les forcenés rassemblés à

Paris.

9 août 1792.

Original, A. N., C 222, n° 160 13:;
.

2099. — Formation en bataillon de la

Société des fédérés des 83 départements,

séante aux Jacobins-Saint-Honoré, afin de

se joindre à leurs frères d'armes de Paris,

en présence de l'armement des satellites

du tyran pour exterminer le peuple, et

nomination de Joseph Michel (de Clairac)

en qualité de commandant.

9 août 1792.

Extrait du procès-verbal, Arch. adm. de là

guerre.

Ed. Cil. Chassin et L. HENNET, les Bataillons

de volontaires de Paris.

2100. — Avis de M. Blondel à M. Bœ-

derer sur la situation et les préparatifs

dans le faubourg Saint-Antoine, où tout

semble annoncer qu'on se dispose à partit-

dans la nuit ou vers le matin.

9 août 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 355.

2101. — Lettre de (M. Blondel, secré-

taire du Département), à M. Bœderer,

annonçant, sur l'avis donné par M. Voysin,
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député, que des commissaires nommés
par les sections se sont substitués au

Conseil général de la Commune à l'Hôtel

de Ville, qu'ils ont délivré un mandai
d'amener contre le Commandant général,

i l que le poste des Feuillants vient d'être

forcé.

9 août 1792 (9 h. inoins 1 4 du soir).

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2" série, 1. 1, p. 354.

2102, — Lettre de M. Hœderer, procu-

reur général syndic, au ministre de l'in-

térieur, déclarant que le Département lui

transmettra toutes les informations qu'il

recevra et que lui-même se rendra au

château, si sa présence peut y être utile.

9 août 1792 (9 h. 1/4 itu soir).

(Pièce absente,)

Ed. Renie rétrospective, 2 e série, 1. 1, p. 354.

2lo:t. — Lettre écrite de l'Assemblée na-

tionale par M. Du Bouchage, ministre de

la marine, à sa femme, à l'effet de la

tranquilliser, le rassemblement paraissant

ne devoir pas être aussi considérable que

les factieux l'espéraient, et le Maire, ainsi

que M. Hœderer, se trouvant au château,

où sont de grandes forces et de bonnes

dispositions,

9 août 1792 (10 h. 1/2 du soir).

Original, A. N., C. 157, n° 322.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire <ie la 'l'er-

reur, t. II, p. 265.

2104. — Lettre de M. Mandat, comman-
dant général de la garde nationale, à

M. Pétion, déclarant être prêt à établir les

deux réserves réclamées par le Directoire

et le Corps municipal, et demandant deux

corps de garde, pour éviter de faire

bivouaquer les braves citoyens qui se dé-

vouent au service public.

9 août 1792.

Original signé, A. A'., F" 4774 1 ".

Ed. MORTIMER-TERN.U'X, Histoire île la Ter-

reur, t. n, p. 219.

2105. — Lettre de M. Mandat, comman-
dant général de la garde parisienne, à

M. Pétion, estimant que la garde nationale

serait mal placée sous des lentes et propo-

sant d'établir l'une des réserves dans une

grande salle du Garde-Meuble et l'autre

place des Victoires,dans l'hôtel de Toulouse.

9 août 1792.
Original signé, A. N., F 1 4774'°.

Ed. Mortimer-Ter.vaix, Histoire de la Ter-
reur, t. II, p. 220.

2106. — Lettre de M. Mandat, comman-
dant général de la garde nationale, à M.

Pétion, l'invitant à lui prêter son concours

pour faire entendre raison aux égarés, les

apparences étant menaçantes.

9 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4774"°.

Ed. MORTIMER-TERNArx, Histoire de lu Ter-
reur, t. II, p. 225.

2107. — Procès-verbal dressé par M.

Daubigny, commissaire de la section des

Tuileries, contenant les dépositions île

Marguerite Bertin, cuisinière, et de Fran-

çois Fouilloux, portier de l'hôtel de la

Vallière, qui ont déclaré que les Suisses,

occupant les bâtiments nouvellement cons-

truits dans le jardin de l'hôtel de Brionne,

faisaient grasse chère les jours qui pré-

cédèrent le 10 août, se gorgeaient de vins

et de liqueurs, qu'ils avaient les poches

pleines de cartouches et étaient, depuis

ipielques jours, sur pied toute la nuit.

11, 12 août 1792.

Extrait signé, A. N., C 218, no 160'- 1
.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 102.

2108. — Exposition des faits antérieurs

au 10 août, à partir du 5 août, rédigée

pour le maire de Paris, et à lui adressée.

5 septembre 1792.

Minute de la main de J.-J. Leroux, B. N.,

Mss., fonds français 6574, fol. 93.

B. — HISTORIQUE DU LA JOUR N KE

ni IO AOUT

2109. — Admission, à la barre de l'As-

semblée législative, de délégués de la sec-

tion des Lombards, chargés d'annoncer

que l'on persiste dans le projet de sonner

le tocsin et de tirer le canon d'alarme

pour se porter au château, OÙ se prépare

une forte résistance.

9-10 août 1792 (minuit).

Extrait du procès-verbal. A. N., C* I 61,

fol. 5670 r°.

Cf. Arc/lires parlementaires, t. XLVII. p. Cl 7
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2110. — Admission, à la barre de l'As-

semblée législative, d'ofticiers municipaux,

qui annoncent que le tocsin sonne dans

plusieurs faubourgs de Paris, qu'il se

forme des rassemblements nombreux de

tous côtés, et que des membres du Con-

seil général de la Commune, envoyés dans

les différents quartiers, pour se rendre

compte «le la situation, ont été arrêtés,

notamment M. Royou, qui a été amené à

une section, mais a été relâché.

'J-10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., Ç* I 61,

fol. 5671 r° ;
copie collationnée et signée du

président et des secrétaires, A. N., A 121,

n» 1197.

( f. Archivas parlementaires, t. XLVII, p. 023.

2111. — Admission, à la barre de l'As-

semblée législative, d'une nouvelle dépu-

tation de la Municipalité, qui vient, au

nom des sections des Lombards et îles

Arcis, témoigner l'inquiétude que fait

naître l'absence du maire de Paris, et

avis donné à ce sujet par des membres de

l'Assemblée, qui ont aperçu M. Pétion

autour de la salle, avec la ferme intention

de rester tant que sa présence serait né-

cessaire pour maintenir la tranquillité pu-

blique et assurer le bon ordre.

9-10 août 1792.

Extrait du procès-verbal , A, N., Cl 61,

fol. 5671 v°.

Cf. Arcliives parlementaires, t. XLVII, p. 624 .

2112. — Billet de M. Cousin, président

d'âge du Conseil général de la Commune,
à M. Pétion, le priant de les tirer d'inquié-

tude et de donner de ses nouvelles par le

porteur.

9-10 août 1792 (après 11 heures du soir).

Original signé, A. N., F' 4774™.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 256.

2113. — Avis de M. Blondel, secrétaire

du Département, à M. Roederer, annon-

çant que le tocsin sonne en plusieurs en-

droits, qu'on entend battre la générale et

qu'on crie : « Vive la Nation ! Aux armes ! »

demandant en même temps quelque force

pour le Département, réduit à quelques

gendarmes.

9-10 août 1792 (2 heures inoins un quart).

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 357.

2114. — Lettre des administrateurs de

la Municipalité aux députés Merlin, Gua-

det, Chabot et Hrissot, les avisant des

dangers que court le maire de Paris,

au milieu des insurgés, et les priant de l'é

faire appeler à la barre de l'Assemblée.

9-10 août 1792 (2 heures du malin).

Original, A. N., G 156, n° 304.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 257.

Musée des Archives nationales, n" 1286.

211îi. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que le maire de Paris se

rendra sur-le-champ à sa barre et que le

décret en question lui sera remis en per-

sonne par un huissier de l'Assemblée, ac-

compagné de deux gendarmes nationaux,

9-10 août 1792.

Copies collationnées et signées du président et

des secrétaires, A. N., A 121, n° 1498, F 7

4774 10
; extrait du procès-verbal, A. N., Cl

61, fol. 5671 v°.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de ta Ter-

reur, t. II, p. 258.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 624.

2116. — Explications données à l'As-

semblée législative, par M. Pétion, au sujet

des inquiétudes manifestées sur son

compte, déclarant qu'il a été assez mal ac-

cueilli au château, et qu'il y a entendu

des propos très forts contre lui, mais qu'il

n'en a été ni étonné, ni affligé, ajoutant

que l'on a pris toutes les précautions que

les circonstances peuvent comporter pour

garantir la tranquillité publique.

9-10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., Cl 61,

fol. 5672 r°.

Cf. Arc/ihjespaWementaires, t. XLVII, p. 626.

2117. — Lettre de M. Caffin, commis-

saire de police de la section de Bonne-

Nouvelle, à la Municipalité, la prévenant

que le bataillon de Bonne-Nouvelle, au

nombre de cinq à six cents hommes, avec-

canons, est parti sans ordres pour rejoin-
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dre le bataillon de Saint-Jacques-l'Hôpi-

tal,et que les efforts des commandants et

officiers pour le retenir sont restés in-

fructueux.

11-10 août 1792 (2 à 3 heures du matin).

(Pièce absente.)

Ed. Mortimer-Ternai'X. Histoire de h Ter-

reur, t. II, p. 238.

2H8. — Avis de M. Blondel, secrétaire

du Département, à M. Hœderer, résumant

les rapports des observateurs, d'où il ré-

sulte que toute la rue du Faubourg-Saint-

Antoine est pleine d'hommes armés, que

le gros de l'attroupement est aux Enfants-

Trouvés, mais ne semble pas prêt de se

mettre en marche, qu'enfin cependant

les canonniers se tiennent tout armés près

de leurs canons.

9-10 août 1792 (3 heures moins un quart).

(Pièce absente.)

Ed. Reyue rétrospective, 2 e série, 1. 1, p. 358.

2119.— Lettre de M. Bonjour, président

de la section des Tuileries, au président

de l'Assemblée législative, annonçant

qu'elle a autorisé M. Delaroche à ne plus

reconnaître l'état-major, mais qu'elle veille

à la sûreté de l'Assemblée, et que les ca-

nons ne peuvent être mieux placés que

dans la cour des Feuillants.

9-10 août 1792 (3 heures du matin).

Original signé, A. N„ C ICI, n-> 351.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 2fil

.

2120. — Lettre de M. Delaroche, c -

mandant du 9 e bataillon de la 5e légion,

au maire de Paris, exposant l'embarras

où il se trouve, par suite de l'arrêté de la

section des Tuileries qui lui interdit de

recevoir et de faire exécuter aucun ordre

de l'état-major, alors qu'il reçoit des

ordres de M. Mandat pour faire battre le

rappel dans l'étendue de cette même sec-

tion.

9-10 août 1792 (3 heures du matin).

Original signé, A. A'., F 7 4774 70
.

Ed. Mortimer-Ternai x, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 263.

2121. — Avis de M. Blondel, secrétaire

du Département, à M. Rœderer, lui trans-

mettant h- résultat des rapports de ses

observateurs, envoyés dans tous les quar-

tiers, sur l'attitude de la garde nationale

en armes, qui semble assez tranquille.

9-10 août 1792 (3 h. 1/4 du matin).

(Pièce absente.)

Ed. Mortimer-Ternaix, Histoire <ie in Ter-
reur, t. II, p. 264.

2122. — Avis de M. Blondel. secrétaire

du Département, à M. Bo'derer, rendant

compte de ce qui se passe à l'Assemblée

législative, où le Maire venait de faire con-

naître les mouvements qui s'étaient pro-

duits, depuis 7 heures du soir, et les ras-

semblements considérables formés dans le

faubourg Saint-Antoine, ajoutant qu'on

semblait vouloir retenir de force le Maire

;ni château.

9-10 août 1792 (3 h. 10).

(Pièce absente.)

Ed. Reçue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 356.

2123. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que la Municipalité sera te-

nue de rendre compte, d'heure en heure,

de l'état où se trouvera la ville de Paris.

9-10 août 1792.

Copie collationnée et signée du président et

îles secrétaires, A. .Y., A 121, n° 1496.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 629.

2124. — Demande du ministre de la jus-

tice, à l'Assemblée législative, à l'effet de

prendre de promptes mesures en raison

des rassemblements qui se forment dans

le faubourg Saint-Antoine, dont le Boi se

montre fort agité, demande sur laquelle

l'Assemblée passe à l'ordre du jour, mo-

tivé sur ce qu'il appartient aux magistrats

du peuple et au pouvoir exécutif à veiller

à la sûreté publique.

9-10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de

Vergniaud, A. N., C 155, n° 295.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 630.

212"). — Admission, à la barre de l'As-

semblée législative, d'une troisième dépu-

tation des officiers municipaux (MM. Osse-

lin et Baudouin), qui, en sortant du fau-

bourg Saint-Antoine, ont été très étonnés

d'entendre battre la générale et sonner le
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tocsin, déclarant que c'était en vertu des

ordres donnés aux Tuileries par le Com-
mandant général de la garde nationale,

ordres qui ont été révoqués par arrêté

du Conseil général de la Commune, où

M. Mandat a été vertement réprimandé,

et ajoutant qu'au château, le maire de

Paris n'a dû son salut qu'à quelques gre-

oadiers qui ont pris sa défense.

9-10 août 1792 (vers 6 h. 1/2 du matin).

Extrait du procès-verbal, de la main de

Vergniaud, A. N., C 155, n° 295.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 630.

2126.— Démarche à l'Assemblée législa-

tive des ministres de l'intérieur et de la

justice, chargés par le Roi de demander

l'envoi auprès de lui d'une députation de

l'Assemblée, vu la nécessité de prendre

sans délai des mesures énergiques, les at-

troupements s'avancant vers le château.

9-10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de

Vergniaud, A. N., C 155, n» 295.

Cf. Archives parlementaires, t.XLVII, p. 633.

2127. — Avis de M. Mandat, comman-
dant général de la garde nationale, à

M. de Belair, chef de la i
re légion, ap-

pelant son attention sur le projet de s'em-

parer des armes de la maison du Roi

déposées à l'Arsenal, et ordonnant de

rappeler les volontaires et de les tenir sous

les armes, à l'effet d'empêcher qu'on ne

s'empare de leurs canons et de protéger

les propriétés.

9-10 août 1792.

Original signé, avec avis d'exécution signé de

M. de Belair, A. N.,C 187(2" inventaire), n° 35.

Ed. Recueil des pièces justificatives de Vacte

énonciatif des crimes de Louis Cape/, réunies par

laCommissiondes21 (2 e inventaire), n°35, p. 1 19.

2128. — Ordre de M. Mandat, comman-
dant général de la garde nationale, au

commandant du bataillon de service à la

Ville, de disperser la colonne d'attroupe-

ment qui se porterait sur le château, tant

avec la garde nationale qu'avec la gen-

darmerie, en l'attaquant par derrière.

9-10 août 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 276.

2129. — Avis de M. Blondel, secrétaire

du Département, à M. Bœderer, portant

que l'attroupement dans le faubourg

Saint-Antoine est très divisé, qu'il y a

toujours beaucoup d'hommes armés vers

les Enfants-Trouvés, niais (pie rien n'a-

vance.

9-10 août 1792 (6 heures moins un quart).

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 359.

2i:!0. — Note trouvée dans les papiers

de l'abbé fiai lois, chapelain des Tuileries,

donnant, heure par heure, les impressions

d'un habitant du château dans la nuit du

9 au 10 août, sur l'attaque qui se prépare,

faisant mention de la revue passée à

6 heures et demie du matin par le, Roi et

de la publication de la loi martiale à

S heures, par deux officiers municipaux.

10 août 1792 (matin).

Minute, A. N. , C 222, n° 160 1".

2131. — Lettre de M. Radix de Sainte-

Foy à M. de Laporte, annonçant que

le faubourg Saint-Antoine marche avec

des canons sur les Tuileries, et blâmant

absolument l'intention du Boi et de la

Beine de se réfugier avec leur famille à

l'Assemblée nationale.

9 août 1792.

Original signé, A. N., C 184, n" 274.

Ed. Troisième recueil (des) pièces déposées a

la Commission extraordinaire des 12 (papiers

trouvés dans l'armoire de fer), t. I, p. 32, n° 14.

Musée des Archives nationales, n° 1283.

2132. — Billet de M. Tassin, comman-
dant le détachement à l'hôtel Bichelieu,

au maire de Paris, le prévenant que le

tumulte commence et que sa présence

seule pourra rétablir le calme.

10 août 1792.

Original signé, A. N., W 244.

2133.— Arrêté de l'Assemblée des com-
missaires de la majorité des sections réu-

nies, suspendant le Conseil général de la

Commune, et décidant que le Maire ainsi

que le procureur de la Commune conti-

nueront leurs fonctions administratives,

arrêté signifié séance tenante au Conseil
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général par une députât ion des commis-

saires.

10 août 1792.

Original signé de Huguenin, président, et

Martin, secrétaire, et contresigné au-dessous de

la notification par Roycr, secrétaire du Conseil,

Riderniann, officier municipal, et Cahier, notable,

A. N., C 156, n° 304.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 277-279.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 634.

2134. — Admission à la liane de l'As-

semblée législative d'uni' députation du

Conseil général de la Commune, qui an-

nonce que son autorité est méconnue et

qu'il vient de se former une nouvelle

municipalité composée des commissaires

de la majorité des sections, ajoutant que

ce Conseil improvisé a fait arrêter M. Man-

dat au moment où il sortait de l'Hôtel

(li- Ville, et que le commandant du poste

de l'Arsenal, pressé de toutes parts, dé-

clare ne pouvoir contenir le peuple, sans

un renfort de 3,000 hommes.

10 août 1792 (7 heures du matin).

Extrait du procès- verbal, de la main de

Vergniaud, A. N., C 155, n» 295.

Ed. Archivas parlementaires, t. XLVII, p. 634.

213.'i. — Lettre de M. Raffron, président

d'âge du Conseil général de la Commune,
à M. Pétion, le prévenant de la convo-

cation d'urgence de l'Assemblée à la Mai-

son commune, avec réponse du Maire,

exprimant ses regrets de ne pouvoir se

rendre à l'Hôtel de Ville, étant retenu à la

Commission extraordinaire de l'Assemblée.

10 août 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

F 7 4774™.

2136. — Lettre de M. Pétion aux offi-

ciers municipaux se trouvant à la Com-
mission extraordinaire de l'Assemblée, les

avertissant qu'il se disposait à descendre

pour les rejoindre, lorsque deux officiers

de garde sont venus lui dire qu'il était

consigné et qu'il ne sortirait pas.

10 août 1792.

Minute, A. N., F* 4774'°.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de lu Ter-

reur, t. II, p. 280.

2137. — Lettre de M. Pétion, inaire de

Paris, au Directoire du Département, an-

nonçant que la Commission centrale des

48 sections s'est emparé des pouvoirs

communaux, donne tous les ordres et

dispose de la force publique, et qu'il n'a

pu se rendre à l'Assemblée pour rendre

compte de ces faits, ayant été consigné

chez lui par la Commune insurrection-

nelle.

10 août 1792.

Original signé (la signature a été biffée),

A. N., F 1 4774™.
Ed. Revue rétrospective, 2« série, 1. 1, p. 363.

Mortimer-Ternaux. Histoire de la Terreur.

t. O, p. 281.

2138. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, chargeant les commissaires inspec-

teurs de la salle de redoubler d'attention

pour maintenir l'ordre dans son enceinte,

la police au dehors appartenant aux corps

administratifs.

10 août 1792 (matin).

Minute, A. N., C 156, n» 305.

Kd. Arctiires parlementaires, t. XLVII. p. 635.

2139. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, mettant sous la sauvegarde du peuple

de Paris la sûreté des personnes et des

propriétés, et chargeant vingt de ses mem-
bres de se transporter sur les lieux de ras-

semblement et d'user de tous les moyens
de persuasion pour ramener le calme.

10 août 1792 (matin).

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-

gniaud, A. A'., C 155, n° 295.

Ed. Archivesparlementaires, t. XLVII, p. 039.

2140. — Lettre de M. Létourneau, éco-

nome de la maison de force de Bicêtre,

annonçant que le tocsin qui a sonné et la

générale qui a battu une partie de la nuit,

tant à Paris que dans les alentours, ont

causé quelqu'inquiétude, mais que néan-

moins les prisonniers sont tranquilles.

10 août 1792 (9 heures du matin).

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2« série, 1. 1, p. 359.

2141. — Lettre des administrateurs du

district de Saint-Denis au Conseil général

du Département, manifestant leurs in-

quiétudes en raison des coups de canon
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qu'ils ont entendus et demandant ce qui se

passe.
lOaoùt 1792 (1 1 h. 1

,'2 du matin).

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 c série, 1. 1, p. .163.

2142. — Lettre de M. Loison, procureur

syndic du district de Bourg-la-Reine, au

procureur général syndic du Départe-

ment, priant de le renseigner sur la si-

tuation actuelle de la capitale, et faisant

connaître que le maire de Gentilly avait

arrêté une tentative d'insurrection à Bi-

cêtre, en menaçant d'y faire conduire

i pièces de canon, avec réponse provisoire,

portant que, ce matin, on s'est battu au

château, que le nombre des morts est

considérable, surtout parmi les Suisses,

que le Itoi el sa famille se sont réfugiés à

l'Assemblée.
10 août 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 360.

2143. — Lettre du suppléant du procu-

reur général syndic du Département à

M. 1.oison, procureur syndic du district de

Bourg-la-Reine, annonçant que le peuple,

satisfait des différents décrets rendus par

l'Assemblée, parait disposé à la tranquil-

lité et que le calme semble renaître, ajou-

tant qu'il se concertera avec le maire de

Gentilly au sujet du parti à prendre rela-

tivement aux entreprises des malveillants

à Bicêtre.

10 août 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Reçue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 362.

2144.— Ordre de Louis XVI aux Suisses

de déposer à l'instant leurs armes et de

se retirer dans leurs casernes.

10 août 1792.

Original signé, Musée Carnavalet.

2145. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, enjoignant aux officiers municipaux

présents à la séance de reconduire les

Suisses jusqu'à leurs casernes.

10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-
gniaud, A. .Y., C 155, n° 295.

Ed. Archires parlementaires, t. XLVII, p. 640.

2146. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, priant les citoyens, et leur ordonnant,

au nom de la Loi, de lever la consigne

établie à la Mairie, relativement à la li-

berté de M. Pétion.

10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-

gniaud, A JV., C 155, n° 295.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 640,

2147. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que tous ses membres prê-

teront le serment de maintenir de tout

leur pouvoir la Liberté et l'Égalité ou de

mourir à leur poste.

10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-
sjniaud,A. JV., C 155, n° 295.

Ed. A 7'chives parlementaires, t. XLVII, p. 642.

2148. — Lettres de MM. Henry, député

du Cantal; Hugau, député de l'Eure; Na-

vier, député de la Côte-d'Or; Briclie, Koch,

députés du Bas-Rhin; Cougel, député des

Hautes-Pyrénées; Dongois, député des

Hautes-Alpes ;
Lortal, député de l'Aveyron

;

Gilbert, député de la Charente-Inférieure;

Duvoisin, député de la Haute-Vienne; Le-

tailleur, député de la Seine-Inférieure
;

Dumas-Champvallier, député de la Cha-

rente; Couthon, député du Puy-de-Dôme;

Vosgien, député des Vosges; Lozeran, dé-

puté de la Lozère; Dumolard, député de

l'Isère, retenus loin de l'Assemblée par

indisposition ou par mission, au président

de la même Assemblée, envoyant par écrit

le serment imposé aux députés le 10 août.

11-20 août 1792.

Originaux signés (16 pièces), A. N., C 156,

n° 306; C 158, n° 327.

2149. — Lettre de M. Viennot-Vaublanc,

député de Seine-et-Marne, au président

de l'Assemblée législative, annonçant qu'il

a assisté à la séance de vendredi jusqu'à

2 heures, mais que, sa vie étant menacée,

il a dû, sur les avis et sollicitations de ses

collègues, prendre des précautions pour

sa sûreté personnelle, et adressant son

serment par écrit.

13 août 1792 (datée par erreur du 13 juillet).

Original signé, A. JV., C 158, n» 327.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 114.

2150. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, suspendant, jusqu'à nouvel ordre, le
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départ de tous les courriers, excepté ceux

qu'elle enverra.

10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-

gniaud, A. JV., C 155, n° 295.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 642.

2151. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant son Comité de surveil-

lance à prendre les précautions et à

donner les ordres que les circonstances

paraîtront exiger, et même à faire arrêter

les personnes dont la conduite lui paraîtra

devoir être examinée.

10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-

gniaud, A. JV., C 155, n° 295.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. G43.

21ÎÎ2. — Adresse aux Français proposée

par la Commission extraordinaire des 12

et volée par l'Assemblée législative, invi-

tant les citoyens, au nom de la Patrie, à

veiller à ce que les Droits de l'Homme

soient respectés et les propriétés sauvegar-

dées, et déclarant infâme et traître à la

Pairie tout fonctionnaire public, tout offi-

cier ou soldat qui désertera son poste.

10 août 1792.

Minute, A. JV., C n" 305; imprimé,

A. N., C 155, n° 295.

Ed. .ArWiires parlementaires, t. XLVII, p. 6'i i

.

2153. — Projet de décret rédigé par

M. Vergniaud pour la suspension du pou-

voir exécutif.

10 août 1792.

Original, A. N., D XL 17, n" 110.

2154. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, invitant le peuple français à former

une Convention nationale, et prononçant

la suspension de Louis XVI.

H) août 1792.

Original signé île Oensonné, ex-président, et

contresigné de Roland et de Danton, A. JV.,

A 114, n» 688.

Ed. BUCHEZ et ROUX, Histoire parlementaire

de la Révolution française t. XVII, p. 18.

Musée des Arrliires nationales, n° 1289.

2155. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant la suspension de la Liste

civile el l'apposition des scellés sur les

registres et papiers de M. de Laporte.

10 août 1792.
Extrait du procès-verbal, de la main de

Vergniaud, A. JV., C 155, n» 295.
Ed. Archives parlementaires , t. XLVII, p. 646.

2156. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, déclarant que le ministère actuel n'a

pas la confiance de la Nation et que les

scellés seront mis sur les papiers person-

nels des ministres, décidant en outre que
les ministres seront nommés dans le sein

de l'Assemblée par voie d'élection indivi-

duelle suivant un mode déterminé.

10 août 1792.

Minute signée de Guadet, rapporteur, A. X.,

G 156, n° 305
;
copie collationnée et signée du

président et des secrétaires, A. JV., A 114,
n° 689.

Ed. .Are/iiucsp.-iWeme/Mairfis, t. XLVII, p. 647.

2137. — Envoi de commissaires de la

section des Postes à l'Assemblée législa-

tive, afin d'y recueillir des renseignements

sur ce qui se passe dans la Ville et les

mettre à même de tranquilliser leurs

concitoyens.
10 août 1792.

Original signé, A. JV., C 161, n» 351.
Ed. Archires parlementaires, t. XLVII, p. 649.

2158. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les secrétaires recueil-

leront les actes de vertu qui auront si-

gnalé la mémorable journée du 10 août,

et que la note en sera envoyée à tous les

départements.

10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-
gniaud, A. JV., C 155, n» 295.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 649.

2159. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les autorités en exer-

cice à la Maison commune rendront

compte, d'heure en heure, des événements,

et qu'elles enverront sur-le-champ des

commissaires à la Commission extraordi-

naire des Douze pour conférer sur les

mesures à prendre.

10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-

gniaud, A, JV., C 155, n» 295.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII. p. 650.
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2160. — Délibération des commissaires

de la majorité des sec tions réunies avec

pleins pouvoirs pour sauver là chose pu-

blique, réclamant la mise en état d'ar-

restation de Louis XVI.

10 août 1"!»;'.

Original signé de Iluguenin, président, el de

Truchon, secrétaire, A. N., C 157, n° 322.

Ed. A/usée des Archives nationales, n° 1287.

Archives parlementaires, t. XI.VII, p. 652.

2161. — Lettre de MM. Nogaret et Mo-

linier, députés de l'Aveyron, au président

de l'Assemblée législative, expliquant leur

arrestation à Saint-Ouen, comme suspects,

et demandant le sauf-conduit qu'ils se

proposaient de solliciter, une fois arrivés à

Montmorency.

10 août 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Archives parlementaires , t. XLVII, p. 653.

2162. — Lettre du Conseil permanent

de la commune de Versailles au président

de l'Assemblée législative, manifestant les

plus vives inquiétudes sur la situation de

Paris, avec lequel ils entretiennent les

relations les plus fraternelles, et annon-

çant qu'il a fait battre la générale et qu'il

veille à la sûreté de leur ville.

10 août 1792 (4 heures après-midi).

Original signé, A. N., G 161, n» 351.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 053.

2163. — Déclaration des ministres de

Louis XVI à l'Assemblée législative, affir-

mant qu'il n'y a pas eu de proclamation

du Roi. envoyée par eux à l'armée.

10 août 1792.

Original portant les signatures de MM. De
Jolv, Bigot de Sainte-Croix, Champion, avec

déclarations spéciales de la main de Du Bou-
chage et d'Abancourt, A. N., C 157, n° 322.

Ed. Musée des Archives nationales, n° 1288.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 653.

2164. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, déclarant qu'elle confie le ministère

de l'intérieur à M. Roland, le ministère de

la guerre à M. Servan et celui des contri-

butions publiques à M. Clavière.

10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-
gniaud, A. N., C 155, n° 295.

Ed. Archives parlementaires, I. XLVII, p. 654

.

216'i. — Lettre de M. Uouhière, secré-

taire du Département des Affaires étran-

gères, an président de l'Assemblée légis-

lative, faisant observer que l'hôtel des

Affairés étrangères est un dépôt national

et sacré, et demandant s'il ne serait pas

convenable d'y envoyer une garde pour
la sûreté des pièces précieuses qui y sont

conservées.

10 août 1792 (6 h. 1/2 du soir).

Original signé, A. N., G 157, n° 322.

Ed. Archivesparlementaires, t. XLVII, p. 654

.

2166. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que le procureur général

syndic du Département sera entendu au

sujet des scellés qu'il a dû mettre, en
vertu du décret du matin, sur les papiers

personnels des six ministres, et ordonnant

l'apposition des scellés sur les papiers de

M. Bigot de Sainte-Croix et de M. Bonne-

carrère, ex-directeur des Affaires étran-

gères.

10 août 1792.

Minute, A. N., G 156, n° 304.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 656.

2167. — Adresse des canonniers du ba-

taillon de Saint-Merry, échappés à la

mort, à l'Assemblée législative, déclarant

solennellement que, s'étant présentés ce

malin pour protéger, par leurs bouches

d'airain, l'asile du premier fonctionnaire

public, ils ont été assaillis par le feu le

plus violent que dirigeaient du haut des

fenêtres une horde de satellites, et dé-

cret de l'Assemblée, ordonnant l'impres-

sion de cette adresse et son envoi aux

83 départements.

10 août 1792.

Original signé, A. N., G 161, n° 351.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

de la Révolution française, l. XVII, p. 25.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 656.

2168.— Adresse de la section de Henri IV

a l'Assemblée législative, annonçant

qu'elle s'est empressée de suivre l'exemple

donné par l'Assemblée et qu'elle a renou-

velé le serment de sauver la Patrie et de

maintenir la Liberté et l'Égalité, en dépit

des despotes et des traîtres, ajoutant
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qu'elle a pleine confiance dans le patrio-

tisme et la sagesse du Corps législatif.

10 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 35t.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII.p. 650.

2169. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que le décret par elle rendu

relativement à l'apposition des scellés sur

les papiers de M.' de Laporle sera égale-

ment appliqué en ce qui concerne les pa-

piers de M. La Chapelle, premier commis

de la Liste civile, par le même juge de

paix et en présence des mêmes commis-

saires.

10 août 1792.

Copie collationnéc et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 114, n° 690.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 657.

2170. — Compte rendu à l'Assemblée

législative par le suppléant du procureur

général syndic, au lieu et place de M.Rov-

derer, exténué de fatigue et obligé de

prendre quelque repos, des mesures arrê-

tées pour l'exécution des décrets concer-

nant l'apposition des scellés sur les pa-

piers personnels des six ministres, de

MM. Bigot de Sainte-Croix et Bonnecar*

rère, ainsi que du décret touchant la

suspension du pouvoir exécutif, et pour la

disposition d'un logement au Luxembourg
affecté au Roi et à sa famille.

10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 156.

n° 305.

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 365.

Archives parlementaires, t.XLVII, p. 658.

2171. — Lettre de M. J.-M. CounioU au

président de la Commission extraordi-

naire des 12, exposant les mesures qu'il a

prises pour assurer l'exécution des décrets

de l'Assemblée législative, en ce qui tou-

che notamment l'aménagement d'un local

au Luxembourg pour le Roi, la protection

des pompiers chargés d'éteindre le feu

aux Tuileries, et l'apposition des scellés sur

les papiers des ministres.

(10 août 1792.)

Original signé, A. N., D XL 14, n" 60.

2172.— Lettre circulaire de M. Coulom-

beau, secrétaire greffier de la Municipalité,

annonçant l'affichage d'un arrêté rclalil

aux formalités à remplir par les per-

sunnes qui voudront sortir de Paris, qui

devront notamment se faire délivrer un
passeport et se faire accompagner tant à

la Mairie qu'à la barrière par un témoin,

avec obligation de signer sur un registre.

(10 août 1702.)

Minute, B. .Y., Mss., nouv. acq. fr. 2691,
fol. 141.

2173. — Lettre de M. Cohendet, pré-

sident de la section du Faubourg-Monl-

martre, invitant tous les citoyens ayant

reçu des armes et ne faisant point de

service, à les remettre en de meilleures

mains, pour parer aux dangers de la si-

tuation.

10 août 1792.

Original signé, I). N., Mss., nouv. acq. fr.

2686, fol. 20.

2174. — Procès-verbal d'arrestation par

la garde nationale de Vaugirard et de re-

mise à la section de la Croix-Rouge, de

34 particuliers, dont 26 gardes du Roi,

saisis dans la plaine de Crénelle au mo-

ment où ils s'échappaient de l'École mi-

litaire.

10 août 1792.

Original signé, A. N., W 251.

217"). — Décret de l'Assemblée législa-

tive, arrêtant la nomination de 12 com-

missaires pris dans son sein, pour se

rendre sur-le-champ aux diverses ar-

mées, avec mission de faire connaître le

détail exact des événements qui viennent

de se passer à Paris, ainsi que la cause

de ces événements même.

10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-

-niaud, A.N.,C 155, n°295; copie collationnéc

et signée du président et des secrétaires, A. N.,

A 114, n» 692.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 650.

2176. — Nomination de commissaires

par l'assemblée générale du bataillon du

Petit-Saint-Antoine, à l'effet de se trans-

porter chez MM. Herbault et Mussey, ex-

commandants du bataillon, pour réclamer
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les arme» et cartouches qui peuvent être

entre leurs mains.

10 août 1792.

Original signé, IL A'., Mss., nouv. acq. fr.

2601 , fol. 145.

2177. — Convocation des citoyens de la

section du Roi-de-Sicile, le soir à 6 heures,

pour entendre M. Herbault lors de sa justi-

fication au sujet de sa conduite dans la

journée du 10 août et procéder ensuite,

s'il y a lieu, à la nomination d'un nouveau

commandant de bataillon.

11 août 1792.

Original signe, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2691, fol. 146.

2178. — Ordre de M. Santerre, com-

mandant général provisoire, au comman-

dant du bataillon de Saint-Séverin, ou au

chef du poste, de délivrer une pièce de

canon au porteur du présent ordre, pour

servir à défendre le peuple contre ses en-

nemis, avec un avis signé de Mouret, com-

mandant, portant que les deux pièces du

bataillon sont parties avec le drapeau.

10 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4426.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 362.

2179. — Demande à M. Santerre, com-

mandant général provisoire, pour le ba-

taillon des Mathurins, de 24 boulets,

de 20 gargousses à mitraille et 12 à boulets,

de .")0 étoupilles, de 24 lances et de 6 livres

de mèches, demande adressée par M. Be-

hourt, commissaire de la section des

Thermes-de-Julien.

10 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4426.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 362.

2180. — Bon des administrateurs du

Département de Police et Garde nationale

pour quarante fusils à leurs frères, les

canonniers des Mathurins.

10 août 1792.

Original signé de Panis, A. N., F 1 44 26.

2181. — Demande par le sieur Hollier,

commandant en chef du 6 e bataillon de

la 6 e légion, au Commandant général, de

2,000 cartouches, leur quart er en étanl

absolument dépourvu, et son bataillon

n'ayant reçu, depuis le mois de septembre,

que 2,200 cartouches.

10 août 1792.
Original signé, A. N., F' 4426.

2182. — Invitation adressée par le sieur

Dubourq, président de la section du Pon-

ceau, au commandant de la section, à

l'effet d'envoyer de suite un détachement
de 40 hommes cà la Ville et un de 3'â hommes
à la Caisse de l'Extraordinaire, avec prière

aux commissaires de la section de faire

parvenir de la poudre « à nos canon-

niers ».

10 août 1792.

Original signé, A. A'., F 7 4426.

2183. — Lettre des ofliciers municipaux

de Montmartre à M. Santerre, comman-
dant général provisoire, le priant de faire

délivrer des cartouches pour les 300 soldats

qui, depuis minuit, sont en activité et ont

arrêté différents Suisses qui s'étaient réfu-

giés chez eux.

10 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4426.

2184. — Procès-verbal de la séance per-

manente de la section du Faubourg-Mont-

martre, annonçant la tentative faite pal

deux députés pour sortir de la Ville; l'ad-

mission à l'hôpital de la Charité du sieur

Félix Frossard, trouvé malade dans la

caserne des Suisses de la Grange-Bate-

lière, que ses camarades avaient voulu

étouffer avant de partir ; le retour du ba-

taillon de Saint-Joseph, heureux d'avoir

enlevé le drapeau des perfides Suisses et

chagriné d'avoir perdu plusieurs de ses

frères, notamment, le sieur Mennetrier,

lieutenant des canonniers, enfin la récep-

tion de trois Suisses, qui avaient mis bas

les armes et avaient couru se jeter dans

les bras des défenseurs de la Nation.

10 août 1792.

Copie conforme, signée de Cohendet, prési-

dent, A. N., F 7 4426.

21 83. — Procès-verbal dressé par la

municipalité de Montmartre, à la suite de

l'arrestation par des patrouilles de Saint-
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Joseph et de Montmartre, du sieur Nicolas

Remy, ancien garde du Roi, et du sieur

Renard, menuisier, et de leur interroga-

toire, où ils ont déclaré qu'ils se dirigeaient

de la me de Reuilly vers les Tuileries, et

el qu'arrivés place Vendôme, ils y ont vu

plusieurs cadavres étendus et se sont re-

tiras pour aller boire rue des Martyrs,

ledit procès-verbal constatant la remise

des deux particuliers à la section de Saint-

Joseph.

10 août 1792 (2 heures de relevée).

Original signé, A. N., F1 4426.

2180. — Lettre des officiers municipaux

de Passy à la Municipalité parisienne, la

priant de vouloir bien les instruire de la

situation actuelle de la capitale, a(in

d'aviser aux moyens les plus prompts

pour leur sûreté, et demandant l'ordre et

la marche à suivre pour la nuit pro-

chaine.

10 août 17'J2 (3 heures après-midi).

Original signé, A. N„ F 7 4426.

2187. — Certificat de la municipalité de

Versailles, constatant que deux gendarmes

nationaux leur ont apporté, à 3 heures

après-midi, un appel aux armes des com-

missaires de la majorité des sections de

Paris, réunis avec pleins pouvoirs pour

sauver la chose publique.

10 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 44 26.

2188. — Procès-verbal du directoire du

district de Corbeil (adressé à la municipa-

lité de Paris), au sujet de la démarche du

maire d'Essonnes, accompagné de deux

gendarmes à cheval et porteur d'un ordre

de M. Sauterie au garde- magasin des

poudres d'Essonnes, d'avoir à délivrer dix

milliers de poudre à cartouches et à ca-

non pour le service de la ville de Paris,

ordre dont la teneur est reproduite,

et qui leur a paru non conforme à la

légalité, avec déclaration du sieur David,

commissaire du magasin des poudres,

constatant l'expédition faite par eau. le

matin même, vers 8 heures, de 11,200 li-

vres de poudre, savoir 5,000 livres de

poudre de mine. 4,200 de poudre de guerre,

et 2,000 de poudre line, qui devait être

arrivée à Paris.

10 août 1792 (5 heures de relevée).

Expéditions et originaux signés (4 p.), A. N.,
F' 4426.

2189. — Ordre de M. Santerre, com-
mandant général provisoire, aux com-

mandants en chef des bataillons de la

garde nationale, d'envoyer à chaque bar-

rière de leur arrondissement des forces

suffisantes, avec consigne de ne laisser

sortir qu'avec des passeports datés de ce

jour, sauf pour les personnes apportant les

vivres nécessaires à la capitale, en assurant

la garde des prisons et du Trésor public,

le surplus des bataillons devant être dé-

taché à l'Assemblée nationale et autour

des Tuileries.

10 août 1792,

Original signé, A. N., F 7 4426.

Ed. Mortimer-Ternalx, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 363.

2190. — Ordre de l'Assemblée des com-

missaires de la majorité des sections au

Commandant général, de faire expédier

des ordres pour laisser sortir les voitures

des Messageries, en prenant la précaution

de les visiter jusqu'à nouvel ordre, de même
en ce qui concerne les voitures de la

poste aux lettres, désignées sous le nom
de malles, celles-ci sans être visitées.

10 août 1792.

Original signé de Iluguenin, président, et de

Martin, secrétaire, A. N., V 4426.

2191. — Décision de l'Assemblée des

commissaires de la majorité des sections,

autorisant le Commandant général : 1° à

envoyer une force armée sur la place du

Carrousel pour faire transporter à la Mai-

son commune les meubles et effets retirés

du château; 2° à expédier des ordres à

toutes les sections pour faire rechercher

le ministre de l'intérieur, ou, à défaut, son

premier commis; 3° l'invitant également

à augmenter de 20 hommes la force ar-

mée de l'Assemblée nationale, ainsi que

la garde du Roi de 3 boni nies de tous les

bataillons et à choisir avec le plus grand

soin celui qui commandera cette garde.

10 août 1792.

Original signé de Robert, vice-président, el

de Coulombeau, secrétaire, A. A'., F 7 4426.
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2192. — Déclaration du sieur Leclerq,

commandant d'un bataillon de la garde

nationale, portant qu'il vient de recevoir

de la Municipalité l'ordre de se rendre

avec son bataillon à la caserne des Récol-

lets, et observant que, n'ayant été relevé

par aucun bataillon de Paris, il ne croit pas

devoir quitter le poste qui lui a été confié,

qu'il attend des instructions pour aller

prendre un peu de repos dont il a besoin.

(10 août 1792.)

Original signé, A. N., F 7 4426.

2193. — Envoi à la Municipalité, parla

section de la Hallc-au-Blé, du sieur Soniez,

caporal dans le bataillon de Saint-Honoré,

pour aviser aux moyens d'avoir le mot

d'ordre, absolument indispensable, vu

l'urgence.
10 août 1792.

Original signé, F 7 4420.

2194. — Ordre des administrateurs de

Police et de la Garde nationale à M. Prévost,

de délivrer à leurs frères de la section

des Gravilliers un millier de cartouches à

balle, avec demande de 2,000 cartouches

au lieu des 1,000 ci-dessus, signée de

M. Cassaignes, président de la section, et

au-dessous, une autre demande de 50 gar-

gousses à mitraille pour les canonniers

du bataillon, qui en sont démunis depuis

la journée du 10, à la place Louis XV, où

ils se sont particulièrement distingués,

signée de Récordon, commandant du ba-

taillon.

10-11 août 1792.

Original signé, A. JV., F 7 4426.

2195. — Lettre des commissaires délé-

gués par l'Assemblée législative auprès des

armées, au maire de Paris, le priant de

faire rédiger le lendemain matin, de bonne

heure, une relation succincte de ce qui

s'est passé dans la capitale le 10 août, es-

timant que rien ne serait plus dangereux

que de rendre compte de cette journée

d'une manière contradictoire.

10-11 août 1792 (10 heures du soir).

Original signé de sept commissaires : Dubois-

Dubais, L. Carnot, Delmas, Coustard, Belle-

garde, Peraldi et Antonelle, A. JV., F 7 4774 70
.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-
reur, t. III, p. 49.

T. IV.

2196. — Lettre de M. Pétion, maire de Pa-

ris, aux commissaires de l'Assemblée légis-

lative auprès des armées, envoyant le récit

qu'ils lui ont demandé des événements

de ce jour, et les priant de le considérer

moins comme un compte rendu ofliciel que

comme une notice aussi exacte que les

circonstances ont pu le lui permettre,

n'ayant pu quitter la Mairie.

10-11 août 1792.

Original signé, A, N., D XL 14, n° 60.

2197. — Avis donné au Commandant
général provisoire, par les commandants,
officiers et volontaires des bataillons des

Prémontrés, Mathurins et Jacobins-Saint-

Dominique, le prévenant qu'ils sont, d'a-

près son ordre, au Luxembourg, depuis

10 heures, que le Roi n'y est pas encore

arrivé, que toutes les portes des apparte-

ments ayant été forcées, les citoyens n'ont

d'autre gite que la cour, et demandant à

quelle heure ils pourront se retirer.

10-11 août 1792 (2 h. 1/4 du matin).

Original signé, A. N., F 7 4426.

2198. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, nommant MM. Danton au ministère de

la justice, Monge à celui de la marine,

Lebrun à celui des affaires étrangères, et

Grouvelle, secrétaire du Conseil.

10-11 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-
gniaud, A. N., C 155, n° 295; copie colla-

tionnée et signée du président et des secrétaires,

A. N., A 114, n° 694.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 660.

2199. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que MM. Gohier et Audrein,

nommés commissaires pour procéder à la

levée des scellés sur les papiers de la

Liste civile, feront faire en leur présence

l'inventaire desdits papiers par deux com-

missaires de la section du Louvre.

10-11 août 1792.

Minute, A. N., C 156, n" 305.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 657.

2200. — Procès-verbal d'examen des

papiers et registres de l'administration de

la Liste civile; par MM. Jean-Baptiste-Em-

manuel Legendre et Thomas-Germain-

18
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Joseph Buvivier, commissaires de la sec-

tion «lu Louvre chargés de procéder à

cette opération de concert avec ceux de

l'Assemblée nationale, le second jour, en

présence de François Boissel,l'un des dé-

putés du Conseil général de la Commune,
ayant reçu la mission de conduire M. de

Laporte à la Maison commune, et de

gardes nationaux et fédérés.

12, 13 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. A'., F" 4390 A
.

2201. — Déclaration d'un membre de

l'Assemblée législative (M. Thuriot) por-

tant que M. d'Abancourt a retardé, en

contravention du décret et au mépris de

la Constitution, le départ des Suisses, et

que c'est à lui que doivent être imputés en

grande partie les malheurs de la journée

du 10, demandant, en conséquence, sa

mise en accusation.

10-1 1 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-

gniaud, A. A'., C 155, n° 295.

Ed. A rchives parlementaires, t. XLVII, p. 07 ;î

.

2202. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, déclarant qu'il y a lieu à accusation

contre M. d'Abancourt, ex-ministre de la

guerre.

10-11 août 1792.

Extrait du procès- verbal, de la main de Ver-
gniaud, A. N., C 155, n° 295.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 073.

2203. — Admission à la barre de l'As-

semblée législative d'un commissaire de

la Commune, qui annonce que le calme

règne dans tous les quartiers de Paris,

que le Commandant général vient de

donner l'ordre d'augmenter de 20 hommes
par bataillon la garde auprès de l'Assem-

blée, et que le foyer de l'incendie dans

les bâtiments du Carrousel est circonscrit.

10-11 août 1792 (3 heures du malin).

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-

yniaud, A. N., C 155, n° 295.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 074.

2204. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, mettant à la disposition de la Nation

les chevaux qui servaient à la garde du

Roi et qui se trouvent actuellement dans

les écuries de l'Ecole militaire.

10-11 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-
gniaud, A. N., C 155, n° 295; copie collation-

née et signée du président et des secrétaires,

A. N. , A 114, n û 696.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 075.

220.'j. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, convoquant les sections de Paris afin

de procédera la nomination de nouveaux
juges de paix, ceux qui exercent ces fonc-

tions étant compromis pour la plupart

dans une coalition secrète contre la liberté

public] ue.

10-11 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-
gniaud, .4. N., C 155, n° 295; minute signée

de Vincent. A. N., C 156, n° 305.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII. p. 075.

22u6. — Lettre de M. Lélourneau, éco-

nome de la maison de force de Bicêtre.

au procureur général syndic du Départe-

ment, annonçant que la nuit a été assez

tranquille, grâce aux patrouilles d'Ar-

cueil et de Gentilly, et répétant les propos

tenus vers 2 heures du matin par l'un

des prisonniers, qui semblait surpris de m-

pas voir arriver les libérateurs qu'ils atten-

daient.

11 août 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Reçue rétrospective, 2* série, t. I, p. 308.

2207. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant de nouveau que les com-

missaires de la Commune lui rendront

compte, d'heure en heure, de la situation

de Paris, et que le Commandant général

provisoire rendra également compte des

mesures qu'il aura prises pour le main-

tien de la tranquillité publique

1 1 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-
gniaud, A. N., C 155, w 295.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 1

.

2208. — Lettre du maire de Paris aux

commissaires des sections réunies en Com-

mune, les priant, comme la consigne

établie à la Mairie n'est pas encore levée,

de donner les ordres nécessaires pour
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qu il puisse sortir librement et se rendre

à l'Assemblée nationale.

11 août 1792.

Minute, A. N., F 1 4774 1u
.

2209. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les statues existant

sur les places publiques de Paris seront

enlevées et remplacées par des monu-
ments en l'bonneur de la Liberté, et

chargeant les commissaires des sections de

vriller à la conservation des objets en-

levés et de préposer des gens de l'art à la

direction des travaux.

11 août 1792.

Minute, A. N., C 156, n° 305.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 2.

2210. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, enjoignant aux ouvriers employés

par M. Baudouin, imprimeur de l'Assem-

blée, qui ont quitté leurs travaux au mo-
ment du danger commun, de rentrer

dans leurs ateliers, et déclarant qu'ils se-

ront dispensés du service militaire.

11 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-
gniaud, A. N.. C 155, n» 295.

Ed. Arcliives parlementaires, t. XLVIII, p. 3.

2211. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, levant la suspension, décrétée la

veille, au sujet du départ des courriers or-

dinaires, et de tout ce qui peut intéresser

en général le service des Postes.

1 1 août 1792.
Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-

yniaud, A. IV. , C 155, n» 295.
Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 3.

2212. — Admission à la barre de l'As-

semblée législative des commissaires pro-

visoires de la Commune, qui viennent

rendre compte de la situation de Paris,

de la suspension des juges de paix et des

mesures de sûreté générale arrêtées par

le Conseil de la Commune, notamment de

la réquisition de la force publique pour la

sauvegarde des soldats suisses.

1 1 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-
gniaud, A. N., C 155, n° 295.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 1G.

8213. — Lettre de M. De Joly, ex-mi-

nistre de la justice, au président de l'As-

semblée législative, lui envoyant les clefs

de l'armoire et du coffre dans lesquels

sont renfermés les sceaux de l'État, se

voyant dans l'impossibilité de les re-

mettre lui-même à son successeur, en

raison de l'apposition des scellés par le

Département sur le cabinet où ils se trou-

vent.

1 1 août 1792.

Autographe, A. N., C 157, n° 323.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 15.

2214. — Lettre de M. Clavière, ministre

des contributions publiques, au président

de l'Assemblée législative, demandant la

nomination de commissaires pour assister

à la levée des scellés qui ont été apposés

par le juge de paix de la section de la

Place-Vendôme sur le cabinet de M. Le

Roulx de la Ville, où se trouve le porte-

feuille du Département, eu égard à son

absence.

1 1 août 1792.

Original signé, A. N,, C 157, n° 323.

2215. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les officiers de la gen-

darmerie nationale, contre lesquels il y a

eu des dénonciations, seront traduits de-

vant une cour martiale, de même que les

officiers du régiment des gardes suisses.

11 août 1792.

Minute, A. N., G 156, n° 305.

Ed. Archives parlementaires , t. XLVIII, p. 15.

2210. — Lettre de M. Pétion aux corps

administratifs du département de Seine-

et-Oise, annonçant que Paris s'est levé et

a voulu donner le signal à ses frères des

départements pour finir la Révolution

comme il l'avait commencée, énumérant

les mesures capitales prises par l'Assem-

blée et déclarant que le peuple, qui a eu

un premier jour de justice et de ven-

geance, déshonorerait sa cause en s'a-

charnant contre les Suisses que leurs chefs

ont voulu aveugler.

11 août 1792.

Original signé, Bibl. de Versailles, Auto-

graphes.
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2217. — Lettre d'un Parisien adressée à

son père à Mou/.on, transmise le 13 août

parle général Le Veneur, donnant des dé-

tails sur la journée du 10 août, à laquelle il

a assisté, notamment sur le massacre des

Suisses, racontant que son frère avait

même cherché à sauver, devant l'Hôtel de

Ville, l'un de ces soldats, qui fut immolé

à ses pieds, ainsi que 30 ou 40 de ses cama-

rades.
1 1 août 17!I2 (vers midi).

Originaux (2 p.), A. .Y., A A 54, n" 1567.

2218. — Admission à la barre de l'As-

semblée législative du directeur de l'Im-

primerie royale qui demande des me-
sures de sûreté pour son établissement,

ses ouvriers étant accusés d'avoir tiré sur

le peuple par les fenêtres (chose maté-

riellement impossible), et leur vie étant

menacée, avec décret chargeant le mi-

nistre de la justice et les commissaires de la

Commune de prendre les mesures de sûreté

que les circonstances paraîtront exiger.

11 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-
sniaud, A. N., C 155, n° 295; minute, C 156,
no 305.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 16.

2219. — Lettre de M. Clavière, ministre

de la guerre par intérim, au président de

l'Assemblée législative, demandant la levée

des scellés apposés sur les papiers qui se

trouvaient dans la chambre et le cabinet

de M. d'Abancourt, pour assurer l'expé-

dition urgente des affaires.

11 août 1792.

Original signé, A. N., C 157, n° 322.

Cf. Archives parlementaires , t. XLVIII, p. 17.

2220. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que le juge de paix, qui a

procédé à l'apposition des scellés sur les

papiers de M. d'Abancourt, procédera sans

délai à l'inventaire des papiers du dépar-

lement de la guerre, qui seront remis au

ministre intérimaire.

11 août 1792.

Extrait du procès-verbal, le la main de Ver-

gniaud, A. N., C 155, no 295.

Ed. Arcliives parlementaires, t. XLVIII, p. 17.

2221. — Lettre de M. Thierry (de Ville-

d'Avray), inlendanl des meubles de la

Couronne, au président du Directoire du

Département, demandant l'envoi, par la

Municipalité, d'une garde suffisante pour

protéger le Garde Meuble, menacé la veille

au soir; lettre transmise par M. Rœderer
à M. Pétion, avec invitation adressée à

M. Santerre par les commissaires du Co-

mité de surveillance, à l'effet de prendre

les mesures les plus promptes pour ,<ra-

rantir le (laide-Meuble.

1 1-12 août 1792.

Copie et originaux siirnés (3 p.), A. A'., F'
'i 126.

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 369.

2222. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, confiant à la Commission extraordi-

naire des douze le soin de nommer quatre

commissaires qui seront chargés de procé-

der, conjointementavec les quatre commis-

saires désignés par l'administration mu-
nicipale, au recolement des effets inven-

toriés au Garde-Meuble de la Couronne,

et de dresser l'inventaire des objets d'arl.

11 août 1792.

Minute, A. A7
., C 156, n» 305.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 23.

2223. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les scellés apposés sur

les papiers de M. d'Abancourt seront levés,

et que le ministre de la guerre sera mis

en possession, sans restriction aucune, des

papiers de son département, mais que les

papiers personnels de M. d'Abancourt se-

ront laissés sous les scellés.

11 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-

gniaud, A. N., C 155, n° 295; minute, A. N.,

C 156, n» 305.

Ed. Archives parlementaires^. XLVIII, p- 25.

2224. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, au

président de l'Assemblée législative, an-

nonçant le départ de M. d'Abancourt pour

Orléans, sous bonne garde.

11 août 1792 (2 h. 1/2).

Original signé, A. N., C 157, n» 322.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 31.

2225. — Lettre de M. Danton, ministre

de la justice, au président de l'Assemblée
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législative, demandant la marche à suivre

pour la levée des scellés apposés sur les

papiers des anciens ministres.

Il août 1792.

Original signé, A. N., C 157, n° 323.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 35.

2226. — Adresse des soldats citoyens de

la section des Petits-Pères à l'Assemblée

législative, protestant contre l'imputation,

insérée dans un journal, d'après laquelle

ils auraient signifié, la veille, aux ca-

nonniers de leurs bataillons, que s'ils ne

tiraient pas sur le peuple, ils les fusille-

raient, et déclarant tout au contraire que,

placés au château dans la cour de Marsan,

à côté des Suisses, ils se sont séparés

d'eux et ont fait cause commune avec leurs

frères d'armes.

11 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 351.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 35.

2227- — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que la commune de Paris

nommera sur-le-champ deux commis-

saires, lesquels, de concert avec deux

commissaires de l'Assemblée, devront pro-

céder à la vérification et à la levée des

scellés apposés sur les portes des apparte-

ments secrets et particuliers du château

des Tuileries, ainsi qu'à l'inventaire des

meubles et effets desdits appartements.

11 août 1792.

Minute, A. N., C 156, n» 305.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,p. 38.

2228. — Interrogatoire subi à la barre

de l'Assemblée par un particulier du nom
de Rohan-Chabot, grenadier du bataillon

de l'Abbaye, ex-aide de camp de Lafayette,

trouvé se promenant seul sous les fenê-

tres du Comité qui sert d'appartement au

Roi, avec déclaration explicative de sa

conduite, de laquelle il résulte qu'il vou-

lait faire une tentative pour rester auprès

de la personne du Roi, l'ayant accom-

pagné à l'Assemblée.

11 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-
-niaud, A. N., C 155, n° 295.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 39.

2229. — Lettre du sieur Jeanson, com-
missaire de police de la section des Quatre-

Nations, au président de l'Assemblée lé-

gislative, demandant des explications pour

la mise à exécution du décret concernant

le sieur Charles Chabot, l'apposition des

scellés sur ses papiers et son incarcéra-

tion à l'Abbaye, ou son renvoi devant

l'Assemblée.

12 août 1792 (4 heures du matin i.

Original, A. N., C 161, n° 352.

2230. — Procès-verbal de perquisition

au domicile, rue de Seine, et en présence

de Charles Chabot, en exécution du dé-

cret du 11 août 1792, avec inventaire des

papiers y trouvés par M. Jean-Baptiste-

Pierre-Alexis Jeanson, commissaire de

police de la section des Quatre-Nations.

12 août 1792.

Original signé, A. N., G 190, n" 160 1
.

2231.— Délégation de MM. Deltroit, Mil-

liaire et Iriou, commissaires de la Com-
mune, auprès de l'Assemblée législative, à

l'effet de lui rendre compte de l'état de

Paris.

11 août 1792 (minuit et demi).

Original signé de Robert, vice-président,

et de Coulombeau, secrétaire. A, N., G 161,

n" 351.

2232. — Ordre de M. Santerre, com-
mandant général provisoire, au com-
mandant du bataillon de Saint-Jean-en-

Grève, de se rendre sans délai avec

200 hommes sur le port Saint-Paul, pour

assister à la décharge d'un bateau de

poudre, ordre auquel est joint un certificat

du sieur Blondeau, brigadier de garde au

poste du port Saint-Paul, constatant que

le bateau de poudre en question a été

déchargé sans accident, grâce au concours

des citoyens du quartier, des canonniers

de garde à l'Arsenal, et un autre certificat

du sieur Blondel, commissaire des guerres,

pour la prise de possession de 15 milliers

de poudre, exprimant le regret de ne pou-

voir en délivrer sans autorisation aux vo-

lontaires de Saint-Jean-en-Grève qui ont

présidé au déchargement.

!t août 1792.

Original signé, .4. N.. F 7 4426.
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2233. — Lettre de la municipalité de

Montmartre à In commune de Paris, la

priant de faire garder les barrières Blan-

che, des Porcherons et de la rue Roche-

chouart, et même celle de Clignancourt, en

raison de l'attaque subite d'un Suisse, qui

a failli coûter la vie à trois gardes natio-

naux de Montmartre, et réclamant des

munitions et des armes pour cette garde

nationale, à l'effet de défendre leurs exis-

tences et leurs propriétés, avec ordre de

la Commission de salut public au Com-
mandant général de se concerter avec 1rs

officiers municipaux de Montmartre pour

faire droit à leur demande.

11 août 1792.

Originaux signés (2 p.), l'ordre de la Com-
mune par Huguenin, président, et Bernard, se-

crétaire, A. N., F 7 4426.

2234. — Arrêté du Conseil général de

la Commune, prescrivant au Commandant
général de donner les ordres nécessaires

pour transférer M. Arcambal à la prison

de la Force, où il sera gardé avec soin

sans le priver des choses nécessaires.

11 août 1792.

Original signé de Huguenin. président, A - iV.,

F7 4426.

2235. — Décision de l'Assemblée des

commissaires de la majorité des sections,

chargeant le Commandant général de ren-

forcer le poste du Louvre, qui n'est pas

suffisamment garni.

11 août 1792.

Original signé de Huguenin, président, et de

Martin, secrétaire, A. N., F 7 4426.

2236.— Arrêté de la section de la Place-

Royale, appuyant et renvoyant la demande
de deux factionnaires par le sieur Bro-

delet, entrepreneur des vivres de l'armée,

pour la conservation de sa caisse appar-

tenant au Trésor public, à la Municipalité

qui fera mettre de la gendarmerie, si elle

le juge convenable.

11 août 1792.

.. Original signé, A. N., F 7 4426.

22.37. — Avis de M. Guillaume Le Roy,

au nom des commissaires de la Fédéra-

tion, portant que M. Santerre pourra en-

voyer à la caserne de la rue Verte, fau-

bourg Saint-Honoré, les 200 volontaires

tédérés de Saint-Germain-en-Laye
, qui

seront reçus sur un ordre du Comman-
dant général, adressé, soit à M. de l'Épine,

soit aux deux gardiens de la caserne.

1 1 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4426.

2238. — Déclaration du sieur Charles

Chemin, commissaire de la section des

Gravilliers, faisant connaître à M. San-

terre que, d'après le témoignage du sieur

Hingray, cavalier de la gendarmerie na-

tionale, environ 800 ci-devant gardes du

Roi étaient prêts à fondre sur Paris et à

porter secours aux rebelles.

1 1 août 1792.

Original signé, A. N. t F 7 4426.

Ed. H. Taine, les Origines de la France
contemporaine, la Révolution, t. II, p. 265.

2239. — Lettre du sieur Bugron, com-

mandant du bataillon de Saint-Gervais,

aux administrateurs au département des

munitions, déclarant qu'il en manque
complètement « pour le service de notre

bonne cause », et demandant 300 sacs de

serge à gargousses, une vingtaine de bou-

lets, bO boites de mitraille et 200 livres de

poudre.
11 août 1792.

Original signé, A. N., F" 4426.

2240. — Lettre de M. La Pierre, adju-

dant général, à M. Santerre, commandant
de l'armée parisienne, s'excusant de n'a-

voir point reçu ses ordres la nuit précé-

dente, étant retenu par la maladie chez

un citoyen de la section de la Halle-au-

Rlé, comme pourra le certifier M. Cham-
bon, officier municipal, et annonçant que

la compagnie de gendarmerie à pied de

la rue du Bouloy demande à faire son

service concurremment avec les citoyens

de la section.

11 août 1792. .

Original signé, A. N., F 7 4426.

2241. — Lettre des administrateurs pro-

visoires du Département de police au



JOURNÉE DU 10 AOUT 270

Commandant général, appelant son atten-

tion sur le projet formé de se transporter

dans toutes les prisons de Paris, pour y

enlever tous les prisonniers et c» faire

une prompte justice, et le priant d'étendre

sa surveillance sur celles du Chàtelet, de

la Conciergerie et de la Force, cl de donner

des ordres aux commandants des batail-

lons dans l'arrondissement desquels se

trouvent ces prisons, pour empêcher l'exé-

cution de ce projet

1 1 août 1792.

Original signé de Perron et Viguer, A . y .

F 7 4426.

'-'242. — l.eflres de M. Gouniou, sup-

pléant du procureur général syndic du

Département, à la Municipalité parisienne,

adressant copie certifiée de deux décrets

de l'Assemblée législative, le premier qui

ordonne de procéder à l'inventaire des

registres et papiers de l'administrateur de

la Liste civile, le second qui charge la

Municipalité de prendre des mesures pour

protéger l'Imprimerie Royale, avec accusé

de réception délivré par M. Méhée, officier

municipal.

1 1 août 1792.

Originaux signés (3 p.), A. N., F 7 4426.

2243. — Ordre de la Municipalité provi-

soire au Commandant général de fournir

une forte escorte qui accompagnera deux

membres du Corps législatif joints aux

commissaires de l'assemblée de la Com-
mune.

1 1 août 1792.

Original signé de Huguenin, président, et de

Bernard, secrétaire, A. N., F 7 4426.

2244. — Rapport général de la garde

nationale, mentionnant, pour la 2 e légion,

la remise, dans l'un des corps de garde du

bataillon de Saint-Louis-en-l'Ile, d'armes

à feu et blanches provenant des ci-devant

gardes du Roi et des Suisses, laissées à

des soldats de ce bataillon et, pour la

4 e légion, le dépôt en lieu sùr par le ba-

taillon de Saint-Jacques-l'Hôpital de trois

Suisses « dont le peuple voulait faire jus-

tice » (le calme ayant été rétabli par le

juge de paix), et l'arrestation par une pa-

trouille du même bataillon de deux vo-

leurs, dont un de pendule au château.

1 1 août 1792.

Original, A. .V., F 7 4426.

224o. — Lettre de M. Champion, ex-

ministre de l'intérieur, au président de

l'Assemblée législative, envoyant, en ré-

ponse au décret portant que les ministres

avaient perdu la confiance de la Nation,

un exposé justificatif de sa conduite, af-

firmant avoir administré avec zèle et

exactitude pendant son court ministère,

et déclarant n'avoir donné aucun ordre

au château des Tuileries, le soin de sa

défense regardant le Commandant gé-

néral, et s'être contenté de suivre le Roi à

l'Assemblée, avec tous ses collègues.

11 août 1792.

Autographe, A. N., G 157, n" 326.

(Cette pièce se trouve à la date du 31 août.)

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 76.

2246. — Arrêté de la Municipalité pa-

risienne, portant que les citoyens sont

libres d'ouvrir leurs boutiques.

1 1 août 1792.

Extrait conforme signé de Martin, secrétaire

[exemplaire envoyé à la section du Roi-de-Si-

cilel, B.N., Mss., nouv. acq. fr. 2691, fol. 147.

2247. — Arrêté de la section de Sainte-

Geneviève, déclarant qu'il n'y a lieu d'in-

culper la conduite de M. Etienne, com-

mandant du bataillon de Saint-Étienne-du-

Mont, aux Tuileries, le 10 août, et qu'on

lui imputait à tort d'avoir conduit son

bataillon, sans cartouches, et de l'avoir

sacrifié, et que s'il ne s'était refusé à le

faire changer de position, le bataillon eût

été criblé par les Suisses qui faisaient feu

de l'escalier et des croisées du château.

11 août 1792.

Imprimé, avec adresse manuscrite à la sec-

tion du Roi-de-Sicile, B. N., Mss., nouv. acq.

fr. 2691, fol. 21.

2248. — Pétition adressée à l'Assem-

blée législative par les locataires des lo-

gements des portiers du Pont-Tournant

des Tuileries, du cul-de-sac de l'Orangerie

et du Manège, où ils exerçaient la profes-

sion de restaurateur, se plaignant d'avoir
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été assimilés aux Suisses, mis au pillage

et obligés de fuir, et demandant sûreté

et liberté de leurs personnes.

1 1 août 1792.

Original signé, A. N. , C 161, n° 351.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 75.

224'J. — Rapport général de la garde

nationale, constatant que, dans la crainte

d'un prétendu danger qui devait menacer

l'Assemblée nationale, ainsi que les bar-

rières au-dessus de Saint-Lazare, plusieurs

bataillons de la 4e légion y avaient envoyé

des détachements, et que tout le quartier

Saint-Paul (dans la 5 e légion) avait été en

émoi vers minuit moins un quart par la

sonnerie des cloches de l'église Saint-Paul,

qui avaient été mises en branle pour le

convoi des citoyens dudit quartier, tués

aux Tuileries et que l'on enterrait à cette

beure.
12 août 1792.

Original si^uc, A. iV., F' 4426.

2250. — Lettre du maire de Paris au

Commandant général, le priant de mettre

autour de l'Assemblée et du Roi une garde

imposante et sûre, les patriotes ayant

conçu des inquiétudes pour cette nuit.

12 août 1792.

Minute, A. N., F 7 4774"°.

2251. — Lettre du maire de Paris au

Commandant général, lui demandant s'il a

suffisamment de forces auprès de l'Assem-

blée et pour garder le Roi ainsi que sa fa-

mille, et le chargeant d'envoyer des ren-

forts pour ce poste important, avec ré-

ponse de M. Santerre, annonçant qu'il vient

d'organiser la garde.

12 août 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N., F"

4774 1 ».

2252. — Nomination, par le Conseil gé-

néral de la Commune, de M. Lenfant, à

l'etîet de se transporter dans les sections

du Petit-Saint-Anloine,des Enfants-Rouges,

de l'HAtel-de-Ville et des Lombards, pour

rappeler aux sections les mesures dont le

Conseil s'occupe pour le salut public,

leur notifier que les assemblées générales

des sections sont investies, dans les cir-

constances actuelles, des pouvoirs des

juges de paix, des commissaires de police

et des comités de sections, et les inviter

à procéder sur-le-champ à la nomination

d'un comité permanent, composé de douze

membres, déclarant enfin que celle des

membres du Département n'aura pas lieu.

12 août 1792.

Minute, B. iV., Mss., nouv. acq. fr. 2691.

fol. 148.

2253. — Désignation par la section de

la Place-Vendôme d'ouvriers chargés de

démolir la statue de la place Vendôme, à

la suite de la présentation des pouvoirs

conférés au patriote Palloy à l'effet de

procédera cette démolition.

12 août 1792.

Original, Bibl. de la Ville de Paris.

2254.— Lettre de MM. Daujon et Sergent,

administrateurs provisoires au Départe-

ment de Police, à la section du Roi-de-

Sicile, priant d'envoyer à la chute du jour,

le sonneur de la section, pour avertir

avec sa sonnette tous les habitants d'é-

clairer pendant la nuit, « mesure bien in-

téressante dans les circonstances pré-

sentes. »

12 août 1792.

Original signé, B. A7

., Mss., nouv. acq. fr.

2691, fol. 149.

2255. — Arrêté de l'Assemblée générale

des représentants de la Commune réunis

pour le salut public, décidant la déli-

vrance d'un secours de 3,000 livres aux
fédérés de Marseille, à prendre sur la

caisse de la Fédération.

12 août 1792.

Extrait conforme, A. N., F lc III Seine, 27.

2256. — Lettre de M. Léonard Bourdon,

président de la Commune, au ministre de

l'intérieur, le priant, en conséquence du

décret qui accordait aux fédérés de Mar-

seille 30 sols par jour, à dater de leur

arrivée à Paris, de leur faire délivrer un

acompte de 3,000 livres, avec réponse du

ministre, annonçant qu'il a remis au com
mandant des fédérés une ordonnance de

22,500 livres, et qu'il a été heureux de

venir au secours d'aussi braves et aussi

zélés défenseurs de la Liberté, et lettre
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de M. Rœderer à M. Roland sur le même
objet.

12, 13 août 1792.

Originaux signés et minute (3 p.), A. IV.,

F 7 3o88'.

2257. — Lettre de M. Raymond, lieute-

nant-colonel de la 29 e division de gendar-

merie nationale, à M. Santerre, proposant

de combler les vides qui se sont produits

dans cette division, notamment par suite

de la perte de plusieurs braves gendarmes

dans la mémorable journée du 10 août,

en admettant dans ce corps les 33 surnu-

méraires de la cavalerie nationale, qui ont

fait leur service comme les soldés et ont

payé de leur personne le 10 août.

12 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4426.

2258. — Lettre de M. Lepage, chargé

par M. Clavière, ministre intérimaire, des

détails du département de la guerre, à

M. Santerre. commandant de la force ar-

mée de Paris, sollicitant l'envoi de 4 ca-

valiers pour servir d'ordonnances et faire

les courses nécessaires.

12 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4426.

2259. — Lettre des administrateurs de

Police, membres de la Commission de sur-

veillance, au Commandant général, lui

demandant s'il est dans son intention que

les gendarmes de la garde nationale con-

tinuent d'obéir à leurs anciens officiers,

comme le leur notifie l'un de leurs adju-

dants-majors, malgré le licenciement de

leur état-major qu'ils ont dénoncé.

12 août 1792.

Original signé de Charlrey, Goret et Rossi-

gnol, A. N., F 7 4426.

2260. — Réquisition de 20 hommes en-

voyée au Commandant général par le Co-

mité de police et de surveillance, pour le

service de ce Comité, qui est de la plus

grande urgence.

12 août 1792.

Original signé de Daujon, Panis, Duffort,

Rossignol et Sergent, .4. N., F 7 4426.

2261. — Lettre des officiers municipaux

de Meudon, assurant le commandant de

la gendarmerie à cheval du poste à la ré-

serve de Paris qu'il n'y a point à Meudon

de réunion inquiétante d'hommes armés,

mais seulement des gardes nationaux de

Paris (de la section des Invalides) et de Ver-

sailles envoyés pour s'assurer des équipe-

ments et habillements des ci-devant gardes

du Roi.

12 août 1792.

Copie conforme A. N., F 7 4426.

2262. — Laissez-passer délivré par les

officiers municipaux Michonis, Le Meunnié

et Bosque, au sieur Augustin Paré, capo-

ral du bataillon de Notre-Dame, et aux

soldats citoyens l'accompagnant, qui con-

duisent à la Maison commune une caisse de

cartouches.
12 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4426.

2263. — Procès-verbal d'arrestation du

sieur Buob, juge de paix de la section

Poissonnière, par les sieurs Robert-Guil-

laume-Antoine Delabarre et Bernard Si-

gault, commissaires de la Commune,
avec son écrou à l'Abbaye et celui de son

collègue, M. Bosquillon.

12 août 1792 (1 heure du matin).

Originaux signés (2 p.), A. N., W 251.

2264. — Adresse aux Français, sous le

titre la Sentinelle, donnant un historique

des événements du 10 août.

12 août 1792.

Placard imprimé, A. N., T 604.

2265. — Note de la Municipalité, priant

M. Raymond (lieutenant- colonel de la

29 e division de gendarmerie), de s'informer

de ce que sont devenus le cocher de fiacre

et les quatre chevaux pris pour conduire

les canons qui étaient à la Maison com-
mune.

ëans date (12 août 1792).

Original, A. JV., F 7 4426.

2266. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, contenant l'exposé des motifs qui

l'ont déterminée à prendre les mesures

rigoureuses qu'elle a cru devoir adopter

le 10 août et les jours suivants.

13 août 1792.

Minute avec corrections, signée du président

Guadet et des secrétaires, A.N., C 156, n° 306.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 94

.
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2267. — Dépêche de M. Lebrun, mi-

nistre des affaires étrangères, à M. Bar-

thélémy, ambassadeur de France en Suisse,

retraçant les principales circonstances de

la journée du 10 août, et le priant d'en

informer le Corps helvétique, pour le pré-

munir contre les rapports mensongers

qui pourraient lui être faits par des mal-

intentionnés.
13 août 1792.

Original, Areh. du ministère des affaires

etrangères, Correspondance politique de Suisse,

vol. 424, fol. 105.

Ed. Jean Kaulek, Papiers de Barthélémy

,

t. I, p. 243.

2268. — Invitation de M. Normand,

commandant provisoire du bataillon du

Petit-Saint-Antoine, à ses frères d'armes,

afin de se rendre sans armes, à 4 heures

très précises, au bataillon, pour y en-

tendre la lecture d'une adresse à l'As-

semblée nationale, et convocation des ci-

toyens de la section du Roi-de-Sicile à

l'effet de procéder à la nomination d'un

comité de douze membres.

13 août 1792.

Original signé, fi. IV., Mss.. nouv. acq. fr.

2691, fol. 151.

2269. — Pétition du sieur Henriette,

artiste, soldat volontaire de la section des

Quatre -Nations, combattant du 10 août, à

l'Assemblée législative, proposant l'ouver-

ture d'un concours entre les artistes pour

la composition de statues pédestres de la

Liberté, renversant et terrassant les ty-

rans, destinées à prendre la place des

statues équestres et pédestres des Rois,

dont l'Assemblée a décrété la suppression.

13 août 1792.

Original signé, A. X., F 17 1692.

Renvoyé au Comité d'instruction publique, le

13 août 1792.

2270. — Adresse du I
er bataillon de

l'Orne à l'Assemblée législative, à l'occa-

sion des événements du 10 août, accom-

pagnée du récit de ce qui s'est passé, le

13 août, au camp de Maubeuge, où

M. Alexandre de Lameth, adressantla pa-

role aux soldats, représenta les commis-

saires de l'Assemblée auprès des armées

comme des factieux, et l'Assemblée elle-

même comme forcée, sous la pression des

baïonnettes, à rendre les décrets les plus

iniques, et prétendit exiger des troupes le

serment d'être fidèles à la Nation, à la Loi

et au Roi, ce qui fut accueilli par des pro-

testations unanimes et le refus d'obéir à

Louis XVI, qualifié de traitre.

(13 août 1792.)

Original signé, .1. .V., C 162, n° 363; co-

pies certifiées conformes (2 p.), A. IV..AA 54,

n° 1507.

2271. — Lettre de M. Clavière à M. de

Lafayette, déclarant que sans aucun doute

les désordres de la capitale ont été suscités

et soudoyés par les puissances étrangères,

mais que fort heureusement les mesures

des traîtres ont été déconcertées par la

vigueur du peuple.

14 août 1792.

Original, A. A\, D XV 2, n" 13.

2272. — Arrêté du Conseil général des

commissaires de la majorité des sections,

décidant que, vu les circonstances péril-

leuses où l'on se trouve, aucun citoyen ne

pourra obtenir de passeport sans s'être pré-

senté à l'assemblée générale de sa sec-

tion et y avoir subi un sévère examen,

exception faite pour les approvisionneurs

des armées et de la capitale et pour les

fonctionnaires publics.

14 août 1792.

Extrait conforme. B. IV., Mss., nouv. acq. fr.

2691. fol. 154.

2273. — Avis de la Commune de Paris,

déclarant que les logements habités par

les artistes du Louvre n'ont aucune com-

munication avec la galerie supérieure,

d'où les ennemis du peuple ont tiré sur

lui le 10 août, que par conséquent les

artistes doivent être à l'abri de tout soup-

çon, et considérant comme un devoir de

prémunir le peuple contre toute erreur a

cet égard et de manifester l'estime qu'elle

porte à ces citoyens.

14 août 1792.

Placard imprimé, B. IV. . Mss., nouv. acq. fr.

2691. fol. 32.

2274. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les jugements qui in-

terviendront à l'occasion des délits commis
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dans la journée du 10 août, ou relatifs à

cette journée, ne seront point sujets a

cassation, et qu'en conséquence les con-

damnés ne pourront se pourvoir par de-

vant le Tribunal de cassation.

15 août 1792 (1 1 heures du soir).

Minute, .1. .V., C 156, n° 308.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 184.

2275. — Pétition du sieur Charles Rous-

sel, hollandais, portier au Pont-Royal des

Tuileries, à l'Assemblée législative, expo-

sant que, malgré les preuves indéniables

de son patriotisme, il n'a pas osé, depuis

la journée du 10 août, se montrer aux

yeux du peuple, et demandant à être mis

sous la sauvegarde de la Loi, avec décret

conforme.
15 août 1792.

Original signé de Choudieu, A. .Y., C 161,

n" 353; minute, A.N., C 156, n° 308.

Ed. Archives parlementaires, t.XVLIII, p. 167.

2276. — Lettre de M. Létourneau, éco-

nome de la maison de Bicètre, au procu-

reur général syndic du Département, dé-

clarant que jamais les prisonniers n'ont

été aussi paisibles, << dans la crainte où

ils sont toujours qu'on vienne leur coupel-

le cou», et qu'il faut se garder de détruire

chez eux cette fausse idée.

15 août 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 372.

2277. — Adresse des artistes du Louvre

et des galeries à l'Assemblée législative,

exprimant leur gratitude pour la justice

qu'elle leur a rendue, en déclarant qu'ils

n'avaient rien de commun avec les hom-
mes pervers qui avaient tiré lâchement

sur le peuple des fenêtres de la grande

galerie, laquelle n'a d'ailleurs aucune

communication avec leurs logements, et

pour les avoir maintenus au Louvre.

16 août 1792.

Original signé de Lagrenée ainé , ancien

directeur de l'Académie de Rome; Vien, direc-

teur de l'Académie de peinture; Gois, Francin,

Sedaine, Pajou, Suvee, Vanloo, Vernet, Res-
tout et d'autres artistes, A. N., C 161, n° 353.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 278.

2278. " Certificat des officiers munici-

paux, composant le Comité de police et

de surveillance, constatant que le sieur

Bélanger, caporal de la section de 1792,

leur a amené deux particuliers.

17 août 1792

Original signe, B. N., Mss.. nouv. acq. fr

2667, fol. 139.

2279. — Lettre du sieur Delairust, offi-

cier de la garde nationale, au président

de l'Assemblée législative, faisant l'éloge

i\r la conduite admirable du curé de Vau-

girard, qui, lors du 10 août, a marché

nuit et jour, à la tète des patrouilles de

ses paroissiens, et est parvenu à sauver

plus de 30 gardes du Roi, qui s'enfuyaient

de Paris, et que le peuple, dans sa fu-

reur, voulait massacrer.

17 août 1792.

Original signé, A. .Y., D XL 5, n" 60.

2280.— Requête des gardes du Roi, ar-

rêtés par la municipalité de Vaugirard et

détenus à l'Abbaye, aux administrateurs

du district de la Croix-Rouge, à l'effet

d'obtenir leur mise en liberté, requête

renvoyée aux commissaires de la Com-
mune chargés d'examiner les pièces con-

cernant les personnes détenues à raison

de la mémorable journée du 10 août.

21 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., W 251.

2281. — Hommage à l'Assemblée légis-

lative, par M" e Lacombe, de la couronne

civique qui lui a été offerte par les fé-

dérés, avec une ceinture tricolore et un

certificat pour témoigner de son courage

dans la journée du 10 août, et men-

tion honorable de l'Assemblée.

25 août 1792.

Extrait du procès- verbal, A. N., C* I 62,

fol. 6240 v°.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 714.

2282. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, déclarant que les représentants pro-

visoires de la Commune, les citoyens de

Paris et les fédérés qui étaient à la journée

du 10 août, ont bien mérité de la Patrie.

30 août 1792.

Copie collalionnée et signée du président et

des secrétaires, A. A'., A 117, n" 1256.

Ed. Archives parlementaires, t.XLIX,p. 118.
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22H3. — Arrêté du Conseil général de

la Commune, décidant que les 48 sections

seront invitées à fournir chacune quatre

fusils pour armer les fédérés de Marseille

qui partent pour la frontière, ces citoyens

les ayant perdus dans l'affaire du 10 aoùl.

8 septembre 1792.

Extrait conforme, B. 2V., Mss., nouv. acq. fi\

2686, fol. 39.

2284. — Décret de l'Assemblée législa-

tive relatif à la poursuite et au jugement

des prévenus d'avoir trempé dans la cons-

piration du 10 août, qui seront traduits

devant les tribunaux criminels.

9 septembre 1792.

Extraitdu procès-verbal, A.N., C 162, n° 366.

Ed. Archives parlemenlnires, t. XLIX, p. 507.

2285. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant, afin d'être à même de pré-

senter un tableau exact des causes et des

effets de la révolution du 10 août, que la

Municipalité parisienne, dépositaire des

pièces les plus importantes, et qui s'est

procurée à cet égard les renseignements

es plus utiles, sera tenue de les commu-
niquer.

14 septembre 1792.

Minute signée de Lomont, A. N., C 163,
n° 379.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 646.

2286. — Lettre de la veuve du lieute-

nant général de Wittgenstein (tué à l'Ab-

baye) réclamant les papiers de son mari,

et déclarant que son seul crime avait été

de s'être trouvé, le 10 août, au château

des Tuileries, où il s'était transporté pour

remercier du commandement de la Corse,

qui venait de lui être confié.

22 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 187 (2
e inventaire),

n° 52.

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

énonciatif des crimes de Louis Capet, réunies

pur la Commission des 21 (2 e inventaire), p. 140,

n° 52.

Un certilicat, signé de Pache, ministre de la

guerre, en date du 12 décembre 1792, éta-

blit que, d'après les registres du département

de la guerre, il n'avait été nullement question

d'appeler au commandement de la Corse le lieu-

tenant général de Wittgenstein, A. N., C 187

(2
e inventaire). n° • 2

.

2287. — Décret de la Convention natio-

nale, autorisant le Comité de sûreté gé-

nérale à se faire rendre compte des ar-

restations relatives à la révolution qui a eu

lieu depuis le 10 août, de prendre connais-

sance de leurs motifs et de se faire re-

présenter les correspondances des per-

sonnes arrêtées, pour en faire le rapport

à la Convention nationale.

2 octobre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 123, n° 2.

Ed. Procès-rerba/ de la Convention nationale,

t. I, p. 146.

Cf. le rapport de Delaunay, d'Angers, fait

à la Convention nationale, au nom du Comité de

sûreté générale, sur les arrestations relatives a
la révolution du 10 août.

2 octobre 1792.

Imprimé, in-8° de 7 pages, Paris, 1792.

A. N., AD XVIII» 23.

2288. — Décret de la Convention na-

tionale, chargeant le ministre de la justice

d'exercer des poursuites contre ceux qui

se sont trouvés réunis, armés, dans b'

château des Tuileries contre le peuple,

dans la nuit du 9 et la journée du 10 août.

20 janvier 1793.

Minute, A. N., C 243, n° 315.

Ed. Procès-verbal de la Convention nationale,

t. V, p. 333.

2289. — Lettre de Collot-d'Herbois, re-

commandant le citoyen Lange, jeune fé-

déré de Nancy, qui, au 10 août (avec l'aide

des grenadiers du bataillon de Saint-Lau-

rent), avait enlevé le drapeau des Suisse-

au siège des Tuileries.

20 juillet 1793.

Autographe, B. N., Mss., uouv. acq. fr.

307, loi. 47.

2290. — Décret de la Convention natio-

nale, décidant qu'il sera frappé une mé-
daille commémorative de l'immortelle

journée du 10 août, et chargeant le ci-

toyen David d'en présenter le dessin.

9 août 1793.

Extrait du procès-verbal, A. N., C* 1 73,

fol. 4748 r°.

Ed. Procès-verbal de la Convention nationale,

t. XVIII, p. 24!.

2291. — Décret de la Convention natio-

nale, ordonnant la construction, aux frais
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de la République, des monuments élevés

pour consacrer le souvenir de la journée

du 10 août.

14 août 1793.

Extrait du procès-verbal, A. N., C* I 73,

fol. 4857 v°.

Ed. Procès-oerbul de lu Convention nationale,

t. XVIII, p. 401.

2292. — Dénonciation du sieur Gravier,

portier du département de la justice, contre

M. De Joly, ex-ministre de la justice, qui

est représenté comme ayant « fait la

journée du 10 août », passé en revue les

Suisses et la garde nationale, conduit la

Reine à l'Assemblée, étant entré au châ-

teau le 8 août et n'en étant sorti que

le 10.

8 nivôse an II.

Original, A. N., W 19, n» 940.

2293. — Décret de la Convention natio-

nale, fixant l'époque de l'exécution d'un

plan de fête pour la journée du 10 août.

19 thermidor an II.

Extrait du procès-verbal, A. N., C* I 84,

fol. 10781 r°.

Ed. Procès-verbal de la Convention nationale,

t. XLII, p. 79.

C. — RAPPORTS, PROCÈS-VERBAUX

ET DÉCLARATIONS SUR LA JOURNÉE

DU IO AOUT

2294. — i° Relation succincte de la

journée du 10 août, rédigée par M. Pétion,

à la demande des commissaires de l'As-

semblée législative.

10 août 1792.

Minute, A, N., F 7 4774™.
Cette relaiion est identique comme rédaction

et servit de base au compte rendu suivant :

2° Compte rendu par la Commission

extraordinaire de l'Assemblée législative

des événements arrivés à Paris dans la

journée du 10 août.

11 août 1792.

Copie conforme signée du général Biron,

Arch. hist. de la guerre, Correspondance gé-
nérale.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 423.

2295. — Relation sur les événements

du 10 août, par M. Ruault.

Original, Arch. du ministère des affaires

étrangères, France, vol. 1408.

2296. — Procès-verbal dressé par le com-

missaire de police de la section du Louvre,

constatant que quatre bouchers, avec des

haches, et d'autres individus armés de pi-

ques, ont amené au corps de garde de la

Samaritaine un petit garçon, en chemise,

âgé de 14 ans et demi, qu'ils ont trouvé

caché sous un lit dans une chambre du
château des Tuileries, lequel, interrogé,

a déclaré se nommer Georges Bucker, tam-

bour de la compagnie des grenadiers de

Diesbach, à Courbevoie, caserné au châ-

teau depuis quinze jours, et, lorsque le

feu a pris, s'être sauvé avec un camarade

de son âge et caché dans une chambre

près de la pharmacie.

10 août 1792 (1 heure de relevée).

Original, A. N., C 192, n» 160 19
.

2297. — Déclaration du sieur Laroche,

gendarme national de la gendarmerie à

pied, faisant connaître au Comité de sur-

veillance que plusieurs des officiers de

la gendarmerie ont lâchement abandonné

leurs soldats, que l'un d'eux, le sieur

Lassuse, d'après le témoignage de plu-

sieurs gendarmes, était porteur d'un ordre

du Roi, qui enjoignait de tirer sur le

peuple.

11 août 1792.

Original signé, A. N., C 192, n° 169 19
.

2298. — Déclaration du sieur Maillard,

guillocheur, rue de la Licorne, reçue par

le Comité de surveillance, portant qu'il

était du nombre des 22 volontaires en-

voyés par M. Santerre à l'Assemblée légis-

lative et de là aux Tuileries, chez M Ilie Eli-

sabeth, et qu'en faisant une ronde vers

11 heures et demie du soir, les volontaires

ont trouvé une bassinoire en argent, qui

a été déposée dans un prétendu magasin

des objets trouvés, désigné sous le nom
de Bouche du Roi, où se tenaient deux

personnes de la Maison royale, qui auto-

risaient la sortie des effets, ce à quoi ils
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se sont opposés, de crainte de soustrac-

tions.

11 août 1792.

Original signé, A. N., C 192, n° 160'*.

2299. — Déclaration du sieur Humbert,

canonnier du bataillon de la Cité, ci-devant

Notre-Dame, racontant que, le lu août,

son bataillon essuya un feu des plus vils,

dirigé des croisées du pavillon de Flore

et de la galerie des tableaux, qui l'obligea

à rétrograder et à se placer sur le quai

des Théatins, entre la rue de Reaune et

celle du Rac, d'où, avec leurs pièces, ils

canonnèrent le château, mais au bout de

peu de temps, des signaux en ayant an-

noncé la prise, son bataillon entra dans

le jardin et eut encore à subir une fusil-

lade venant du pavillon de Marsan, où les

citoyens firent irruption et jetèrent tous

les Suisses par les fenêtres.

(Il août 1792.)

Copie conforme signée du sieur Rucquet, se-

crétaire de la section de la Cité, A. N., C 192.

n° 160 19
.

2300. — Aperçu des événements arrivés

le 10 août 1792, étant à son poste au

châleau des Tuileries, par le sieur Le-

veau, garde national, envoyé au château le

soir du 9 août, qui fut obligé de signer une

pétition pour le renvoi des Marseillais,

escorta le Roi à l'Assemblée nationale et

rentra sur-le-cliamp chez lui, où « il en-

tendit environ une heure après les traîtres

Suisses porter les coups qui ont fait périr

tant de braves gens ».

(11 août 1792.)

Original, A. N., C 192, n" 160'».

2301. — Déclaration du sieur Didier

Jourdeuil, huissier aux tribunaux du Dé-

partement de Paris, « l'un des soldats

conquérant la liberté contre les tyrans et

les traîtres autrichiens des Tuileries »,

reçue par la section du Théâtre-Français,

révélant que dans la chaleur de l'action il

s'était retiré dans les écuries de la cour

de Marsan, était monté sur un cheval et

avait parcouru la capitale pour engager

les citoyens à se diriger sur les Tuileries

et à y envoyer des munitions pour le

siège du château, déclaration accueillie

par un vote de remerciement de la sec-

tion, avec lettre d'envoi au président de

l'Assemblée législative.

1 1 août 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. S., D
XL 14, n° 60.

2302.— Déclaration de citoyens de la sec-

tion de Mauconseil, constatant que l'on a

trouvé sur un soldat suisse, tué le 10 août,

un signe de ralliement consistant en une

Heur de lys et une L appliquées sur une

cocarde aux trois couleurs, et qu'on a fait,

le 10 août, une distribution d'armes gé-

nérale à l'Arsenal.

1 1 août 1792.

Original signé, A. N., C 187 (2
e inventaire').

n° 29.

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

énonciatif des crimes de Louis Capet, réunies

par la Commission des 21 (2
e inventaire), p. 114,

n° 29.

2303. — Déposition de Marie-Louise

Hubert, cuisinière chez le sieur Motet,

ancien premier commis de la marine, an

sujet des événements du 10 août, notam-

ment de la revue passée le matin aux

Tuileries ainsi que des combat et massacre

qui eurent lieu dans le château, où le sang

ruisselait.

1 1 août 1792.

Original signé, A. N., C 187 (2 e inventaire),

n» 106.

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

énonciatif des crimes de Louis Capet, réunies

par la Commission des 21 (2
e inventaire), n° 10G,

p. 206.

2304. — Déclaration du sieur Daubanel,

canonnier du bataillon des Carmes, reçue

par le Comité de surveillance de l'Assem-

blée législative, attestant que le 10 août

il avait entendu un feu de file provenant

de dessous le vestibule du grand escalier

du châleau, et qu'une fusillade dirigée

des croisées du pavillon de Flore avait

atteint à côté de lui un individu sans

armes.
11 août 1792.

( opie conforme signée de Bernard, président

du Comité, A. N., C 192, n° 160' 9
.

230j. — Déclaration de Joseph Vassenat.

natif de Chambéry. engagé dans le régi-
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nient des Suisses, à Rueil, compagnie

d'Affry, reçue par le Comité de surveil-

lance de l'Assemblée législative, établis-

sant que les Suisses avaient été l'objet de

recommandations multipliées pour tirer

sur le peuple, et qu'à l'approche des ci-

toyens leurs ofticiers et d'autres personnes

décorées leur répétaient de l'aire feu, ob-

servant toutefois que lui et plusieurs de

ses camarades avaient refusé de tirer et

avaient jeté leurs armes par les croisées.

1 1 août 1792.

Original signé et copie collationnée signée de

Bernard (2 p.), A. S., C 192, n° 160'".

2300. — Déclaration de Jean-Baptiste

Boussard, architecte, soldat de la section

du Luxembourg, reçue par le Comité de

surveillance de l'Assemblée législative,

portant qu'il avait vu du quai des Théatins

des coups de fusil tirés sur le peuple, à

travers les croisées de la galerie du

Louvre, au bas des guichets du Carrousel,

et que le château avait dû commencer le

feu, toutes les croisées étant fermées par

des persiennes, le peuple ne pouvait tirer

sans objet.

1 1 août 1792.

Original signé et copie conforme signée île

Danton (2 p.), A. A7

., C 192, n« 160 19
.

2307. — Déclaration faite à l'Assemblée

générale de la section des Arcis, par le

sieur Lebègue, garde national du bataillon

du Petit-Saint-Antoine, au sujet de la revue

passée vers C heures du matin, par le Roi,

suivi d'une foule de courtisans, d'officiers,

et de huit membres du Département, no-

tamment de M. d'Ormesson, pendant la-

quelle retentirent aux fenêtres les cris

de : Vive le Roi! Vive la Reine! et de l'at-

titude de M. Borie, maire par intérim,

qui prétendit qu'une foule de brigands

voulait massacrer le Roi, qu'il fallait

mourir à son poste et repousser la force

par la force, à la suite de quoi ledit Le-

bègue et ses camarades, Tugot, orfèvre, et

Chassonnerie, papetier, qui déposent dans

le même sens, voulurent sortir des cours

du château, dont les portes avaient été

fermées et n'y arrivèrent qu'à grand peine,

avec déclaration spéciale du sieur Chasso-

nerie au Département de Police, donnant

le signalement de l'officier qui avait or-

donné de fermer les portes.

1 1 août 1792.

Extrait signé et minute (2 p.), A . A7

., W 249,
ii" 1

.

2308. — Déclaration faite au Comité de

surveillance de la section du Théâtre-

Français par le sieur Jean Penault, cor-

royeur, qui, ayant été chargé par un Suisse

d'aller chercher dans le chœur de l'église

des Feuillants des assignats se trouvant

dans son habit, fut conduit par un garçon

de bureau de l'Assemblée dans un cabinet

obscur où étaient accrochés douze habits

d'officiers suisses avec étiquettes à leurs

noms, fait qui lui parut extraordinaire et

bon à éclaircir.

1 1 août 1792.

Copie conforme, A. A7
., W 24 9 , n° I.

2309. — Déclaration faite à la section

des Arcis par le sieur Phulpin, maître de

pension, rue de la Verrerie, volontaire du

bataillon du Petit-Saint-Antoine, portant

que lors de la revue passée par le Roi. le

matin du 10 août, il a crié: Vive la Nation!

et qu'un officier décoré du cordon rouge,

nommé d'Affry, lui ayant imposé silence,

le Roi répartit : Hé bien, oui, vive la Nation!

et qu'une seconde fois, il a crié : Vive la

Nation! puis sur les signes d'improbation

du sieur d'Affry, il a dit : Hé bien, sacre....

Point fie Roi sans la Nation! Vive la Nation !

ajoutant qu'ensuite, en croisant la bayon-

nette contre un officier, il s'était fait

ouvrir la porte, lui disant : Si tu ne l'ouvres,

je te mets à bas.

1 1 août 1792.

Extrait non signé, A. N., W 249, n° 1.

2310. — Déclaration du sieur Jean-Bap-

tiste Loys, officier municipal de Marseille,

député extraordinaire du Club populaire de

Nîmes, reçue par le Département de Police

de la Municipalité, constatant que, s'étant

transporté le 10 août, vers 10 heures du

matin, à la tête de la section des Quinze-

Vingts, devant le château des Tuileries, il

avait vu les fédérés et les citoyens de

Paris fraternisant avec une quarantaine
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de Suisses, descendus sur leur invitation,

que ceux qui étaient restés aux fenêtres,

pour abuser le peuple, avaient crié : Vive

la Nation! et jeté des poignées de car-

touches, et qu'au moment où les patriotes

s'étaient précipités en foule pour ramasser

ces gages d'amitié, une décharge formi-

dable de mousqueterie partit de toutes les

fenêtres et du grand escalier où plusieurs

piècesde canon avaient été dirigées contre

les citoyens.
12 août 1792.

Original signé, A. A7
., W 240, n° 1.

2311. — Déclarations faites au Départe-

ment de Police de la Municipalité : 1° par

Jacques-Antoine Dulaure, homme de let-

tres, rue du Théâtre-Français, qui certifie

avoir eu connaissance de l'évasion dans la

nuit du 11 au 12 août, de plus de quatre

cents personnes, presque tous officiers,

cachées dans les souterrains des Tuile-

ries, et d'un plan de contre-révolution,

pour l'envoi sur Paris de plusieurs régi-

ments devant arriver le jour même à

Saint-Denis; 2° par Pierre-Nicolas Gau-

tier, homme de lettres, qui signale les

bruits répandus du départ de Louis XVI

pour Rouen et de la translation de l'As-

semblée nationale dans cette ville, ainsi

que de la présence à Paris du sieur Louis

Melfort, commandant la 15 e division mili-

taire, dont le siège est à Rouen.

12 août 1792.

Original signé, A. A7.,W 249, n° 1.

2312. — Déclaration de M. Pierre Le

Prieur, citoyen de la section de la Fon-

taine-de-Grenelle, sur ce qui s'est passé aux

Tuileries dans la nuit du 9 au 10 août

et dans la matinée du 10, établissant que

c'était au château qu'avait été donné

l'ordre de sonner le tocsin et de battre la

générale.
12 août 1792.

Copie certifiée conforme, signée de Danton,

A. N., C 192, n° 160 19
;

copie, A A'., A 115,

n» 723.

Imprimé comme annexe du décret du 12 août

1792, renvoyant à la cour martiale les déclara-

tions des sentinelles de garde au château, dans

la nuit du 9 au 10 août, A. N.. AD 1 102.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XVII, p. 59.

Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 66.

2313.—Déclaration deM. Charles-Nicolas-

Jean-Baptiste Fleury, soldat citoyen de la

section de l'Oratoire, rue des Mauvaises-

Paroles, n° 19, sur ce qui s'est passé au
château des Tuileries, dans la nuit du 9 au

10 août, l'an 4 e de la Liberté, avec addi-

tion à cette déclaration par Nicolas Lam-
pache, citoyen de la même section.

(12 août 1792.)

Original signé, A. A'., C 161, n° 351; copie

conforme signée du Danton, A. N., C 192,

n° 1 GO' 9
; imprimé comme annexe du décret du

12 août 1792, A. A7
., AD 1 102.

Lue dans la séance du 12 août et renvoyée à

la cour martiale.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 77.

2314. — Déclaration de Jacques Loyal,

caporal du bataillon des Jacobins, place

Vendôme, faisant connaître que, le jeudi

9 août, sur les 11 heures du matin, d'a-

près les ordres deM. Mandat, commandant
général, son bataillon était placé en réserve

pour attaquer la queue de l'attroupement

populaire.
12 août 1792.

Copie certifiée conforme, signée de Danton,

A. N., C 192, n» 160 119
; copie signée du pré-

sident et des secrétaires, A. A'., 115, n° 723.

imprimé comme annexe du décret du 12 août

1792, A. N., AD 1 102

Cf. Bûchez et Roux, Histoire paWemenfaire

de la Révolution française, t. XVII, p. 59.

Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 67.

2315. — Rapport fait à l'Assemblée lé-

gislative par le citoyen François Viard,

capitaine de chasseurs du 8e bataillon de

la 6e légion, de service aux Tuileries, des

événements du 10 août, depuis le jeudi

matin jusqu'au vendredi.

(13 août 1792.)

Original signé, A. N., C 187 (l« r inventaire),

n° 46.

Ed. RecueiJ des pièces justificatives de l'acte

énonciatif des crime* de Louis Ca/ief, î-éunies

yiar la Commission des 21, n° 46, p. 140.

Mpmoi7'es de Barbaroux, p. 131.

Bûchez et Roux, Histoire parlementaire de

la Révolution française, t. XVII, p. 309.

Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 104.

Cf. Maurice Tournelx, Bibliographie de

l'histoire de Paris pendant la Révolution fran-

çaise, t. I, n° 3367.

2316. — Interrogatoire subi à la barre

du Conseil général de la Commune par

Jacques-François Valours, domestique de
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M. de Champlost, premier valet de chambre
du Roi, au sujet des préparatifs faits au

château des Tuileries, dans la nuit du 9

au 10 août, et de la revue des gardes na-

tionaux et des Suisses passée par le Roi.

13 août 1792.

Original signé. A .Y., W 251.

2317. — Déclaration des sieurs Collier,

Debauve, Thomas et Henry, citoyens de la

section des Lombards, reçue au Départe-

ment de Police, dénonçant, de concert

avec le sieur tluguier, tambour au ba-

taillon de Saint-Nicolas-des-Champs, le

nommé Leblond, marchand de vin, rue

Quincampoix, volontaire de ce bataillon,

qui s'était rangé du parti des Suisses,

avait fait feu sur les citoyens se pré-

sentant au château et s'était même vanté

d'avoir tiré quatre coups de fusil sur 1rs

patriotes du côté du bord de l'eau.

• 13 août 1792.

Original signé, A. N., W 219, n° 1.

2318. — Récit historique des faits qui

se sont passés au château des Tuileries,

dans la nuit du 9 au 10 août et dans la ma-
tinée du 10, par M. De Joly, ministre de

la justice, faits dont il a été le témoin,

récit écrit par lui pendant sa captivité.

14 août 1792.

Autographe (cahier in-4° de 29 feuillets),

A. iV., F 7 46G6.

Ed. MoNTJOYE, Vie de Marie-Antoinette

,

p. 367.

2319. — Interrogatoires subis au secré-

tariat de la Commune par le sieur Pierre-

Ovide Leprince, officier de paix, au sujet

de son rôle dans la journée du 10 août

et journées précédentes.

14 août 1792.

Originaux signés et minute (3 p.), A. A'.,

W251.

2320. — Dénonciation faite au Comité

de surveillance de la Municipalité par le

sieur Martial Geneste, domestique du mar-

quis d'Escars, contre son maître, demeu-
rant hôtel des Asturies, rue du Sépulcre,

qui n'avait pas reparu depuis la nuit du

9 au 10 août, s'étant rendu au château, et

qui se proposait d'émigrer, mais pour re-

T. IV.

venir pendre, comme l'avaient dit plusieurs

de ses amis, les sans-culottes, M. Pétion

et tous les brigands de l'Assemblée na-

tionale.

14 août 1792.

Original, A. N., W 249. n° 1.

2321. — Interrogatoire subi devant le

commissaire de police de la section du
Faubourg Montmartre et les commissaires

des sections réunis à la Municipalité, par

M. Villette de la Mussellerie, agent de

change, grenadier du bataillon de Saint-

Roch, qui reconnut avoir accompagné au

château ses confrères du bataillon, sur

leur invitation de se joindre à eux pour se

mettre à la poursuite des brigands, ajou-

tant qu'il resta toute la nuit de garde à

l'escalier de la Reine jusqu'au commen-
cement de l'action, qu'alors il s'enfuit par

la petite grille au bas des cuisines du côté

du Pont-Royal, avec déclaration du sieur

Charles-Louis Royval tils, parqueteur.

garde national du bataillon de Saint-Jo-

seph, de service au même endroit, qui

entendit le major des Suisses donner

l'ordre de laisser entrer les citoyens et

de faire feu dessus.

14 août 1792.

Original signé, A. N., W 249, n° 1.

2322. — Rapport du sieur Langlade, ca-

pitaine des canonniers du 3 e bataillon.

6 e légion, de garde au château des Tuile-

ries, du jeudi 9 au vendredi 10 août, qui

reproduit le langage à lui tenu pour l'en-

gager à se défendre, par les officiers mu-
nicipaux, par M. Doucet, adjudant gé néral,

et par les officiers de l'état-major, décla-

rant qu'il fut du nombre de ceux qui mon-

tèrent le grand escalier et furent ac-

cueillis par la fusillade et vit tomber à

ses côtés deux Suisses descendus avec lui

et ayant déposé les armes.

14 août 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t. XVII, p. 301.

Arcldves parlementaires, t. XLVIII, p. 131.

2323.— Déclaration par le sieur Alexan-

dre Baroy, serrurier, canonnier de la

compagnie Langlade, au sujet de l'attitude

suspecte du sieur Doucet, adjudant gé-

19
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aérai, dans la nuit du 9 au 10 août, qui

ne faisait qu'aller et venir dans le château

en conversant avec les ofliciers suisses et

1rs Lionadiers des Filles-Sfint-Thomas, et

des propos tenus par certains grenadier-*

et chasseurs, qui accusaient les canon-

nière de vouloir détendre les brigands.

14 annt 1 r92.

(Pière absente.)

Ed. Archivesparlementaires, t.XLVIII, ]>. 1 34

.

2324. — Déclaration du sieur Lecomte,

sergent des grenadiers volontaires des

Capucins-du-Marais, reçue par le Comité

de surveillance, constatant qu'ayant été

envoyé comme renfort aux Tuileries, dans

la nuit du '.t au 10 août, il vit, vers 8 heures

du matin, le sieur Leroux, revêtu de son

écharpe, avec un autre officier municipal,

recommander aux compagnies sous les

armes de repousser la force par la force,

que lors de la revue passée le matin,

entre il et heures, par Louis XVI, les

soldats qui l'entouraient, criaient unique-

ment : Vive le Roi! et que le ci-devant

comte de Saint-Marc, interrogé sur ce que

l'on comptait faire en présence du peuple,

avait répondu : Nous leur donnerons le bal.

14 août 1792.

Original signé, A. N., C 292, n° 160 19
.

Ed. Gorsas, le Courrier des 83 départements,

numéro du 20 août 1792, p. 310.

2325. — Déclaration faite au Comité de

surveillance et de sûreté de Paris par le

sieur Mayer, cordonnier sous les grands

piliers des Halles, au sujet d'une fausse

patrouille dans la nuit du 9 au 10, aux

abords des Tuileries, et du bruit qu'on

avait répandu de la mort de Louis XVI,

que démentit un sieur Talleyrac, < attendu

que les gardes suisses étaient trop bien

armés et bien disposés à défendre le

Roi ».

14 août 1792.

Original signé, A. A'., W 249, n° 1.

2320. — Déclaration de M. François

Sommesson, capitaine de la 3 e compagnie

du 4 e bataillon de la i re légion, reçue par

le Comité de surveillance et de police, por-

tant qu'étant de garde au château, du 4 au

'j août, et se trouvant au coucher du Roi,

il remarqua l'ait inquiet et chagrin de

Louis XVI qui ne put s'empêcher de dire

au chef de légion et à l'adjudant général

que la pétition de la section de Mauconseil

était très inconstitutionnelle, qu'alors ayant

interrogé M. de Belair, cet officier, qui

semblait fort agité, lui avoua que l'on

avait de l'inquiétude, en raison de la pro-

chaine arrivée, au château, des Marseil-

lais, que devaient rejoindre des gens

armés sur la route de Versailles, ajou-

tant qu'il entendit les ambassadeurs ré-

péter, au moment de la messe, quand ne

verrons-nous plus ces habits-là ici, en re-

gardant son costume de garde national.

14 août 1792.

Original signé, A. N., W 249, n° 1.

2327. — Procès-verbal de dépôt, au Co-

mité de surveillance de l'Assemblée natio-

nale, par le sieur Jean-Louis Dor, canon-

nier delà section des Cordeliers, et Joseph

Bauny, serrurier, d'un paquet de lettres et

de papiers trouvés le 11 aux Tuileries,

tant dans l'appartement du Roi que dans

celui de Montmorin, plus d'une lettre prise

dans la poche d'un officier suisse tué

par le sieur Bauny, avec 30 ou 40 balles

mordues que ledit Bauny n'avait pas con-

servées et qu'il avait distribuées aux pa-

triotes.

15 août 1792.

Original signé, A. N., C 192, n° 160 19

(9
e dossier).

2328. — Déclaration du sieur Picard,

volontaire du bataillon du Petit Saint-An-

toine, reçue par le Comité de surveillance,

faisant connaître qu'il s'était rendu le

10 août, vers 4 heures du matin, au châ-

teau des Tuileries, avec son bataillon,

qu'à 7 heures, M. Ru'derer, accompagné

de plusieurs membres du Département,

était arrivé dans la Cour royale, avait lu

aux troupes la loi sur les attroupements

populaires, qu'environ troisquarts d'heure

après étaient survenus deux ofliciers mu-

nicipaux, dont le sieur Borie, qui après

avoir proclamé que l'ordre avait été donné

de repousser la force par la force, s'étaient

retirés dans l'intérieur du château, qu'en-

viron une heure après le combat s'était
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engagé entre les Suisses et les citoyens

soldats.

15 août 1792.

Original signé, A. N., C 192, n» 160' 9
.

2329. — Déclaration faite aux commis-

saires de la section du Temple, par le

sieur d'Egremont, au sujet des gardes du

Roi, déguisés en gardes nationaux, qui

étaient nu-lés aux Suisses lors du 10 août,

auxquels la Reine avait offert un dîner

splendide, quelques jours auparavant, et

de la haute-paye de :> livres 10 sols que

recevaient les Suisses.

15 août 1792.

Original signé, A. A'., \V 219, n° 1.

2330. — Déclarations des sieurs Louis

Hardy, de garde chez le Roi, Jean-Baptiste

Louvet, de garde ckez la Reine, du sieur

Toupet, de garde au poste de la cour de

Marsan, du sieur Lécoffier, de faction à

la porte de la cour des Suisses, au sujet

des faits dont ils furent témoins dans la

nuit du 9 au 10 et la matinée du 10, no-

tamment des propos tenus par certains

particuliers au château, qui disaient n'a-

voir besoin que de six têtes, celles de

Pétion
,
Manuel, Santerre, et trois de

l'Assemblée nationale, du rôle joué par

M. Charton, colonel du 102e régiment, qui

cherchait à exciter les esprits, et de la

fermentation régnant parmi les Suisses,

qui voulaient jeter leur soupe aux chiens.

1G août 1792.

Copie conforme, signée de Bucquet, secrétaire

de la section de la Cité, A. A'.,C 192, n» 1G0 1 ".

2331. — Rapport du sieur Erenot, ser-

gent de la compagnie Sommé au bataillon

de Saint-Séverin, constatant que, le jeudi

9 août, de garde chez le Roi, poste de

Marsan, il avait arrêté vers minuit plu-

sieurs particuliers qui cherchaient à s'in-

troduire au château, que M. de La Ches-

naye fit relâcher, sans aucun interroga-

toire, et ajoutant que, toute l'après-dînée,

ce fut une véritable procession de cheva-

liers et autres qui entraient aux Tuileries.

16 août 1792.

Copie conforme, signée de Bucquet, secrétaire

de la section de la Cité, A. N., C 192, n° 160 19
.

2332. — Récit fait par le sieur Cally,

grenadier du bataillon de Saint-Séverin,

de service du 9 au 10 août au poste de la

Reine, des événements auxquels il a as-

sisté, notamment de la distribution d'un

petit verre d'eau-de-vie avec un petit pain

aux Suisses par leurs officiers, des pa-

roles que le Roi adressa aux gardes na-

tionaux, déclarant qu'il se reposait entiè-

rement sur eux, ledit Cally ayant réussi à

s'échapper par la petite porte grillée du

côté du côté du Pont- Royal et, malade-

d'émotion, s'était réfugié au café en face

du passage de l'Assemblée.

1G août 1792.

Copie conforme, signée de Bucquet, secrétaire

de la se. tion de la Cité, A. N.,C 192, n» 160 19
.

2333. — Rapport de ce qui s'est passé

an poste du bas de la terrasse du jardin,

du côté de l'eau, le 10 août 1792, par

M. Taillepied, sous-lieutenant au bataillon

de Saint-Séverin, commandant de ce poste,

lequel déclare avoir barré le passage à

une troupe de 300 Suisses qui fuyaient

et qui répondirent par une décharge, à

laquelle on riposta, et laissèrent deux

hommes sur le carreau, observant que

leurs gibernes étaient remplies de car-

touches, sans préjudice du paquet de 15

que chaque Suisse avait dans sa poche,

mais que les fusils, sabres et gibernes

qu'on obligeait les fuyards à jeter par

terre, furent pillés par une troupe d'in-

dividus armés de bâtons, qui dépouillaient

les morts.

(1G août 1792.)

Copie conforme, signée de Bucquet, secré-

taire de la section de la Cité, A. N., C 192,

n" 160 19
.

2334. — Déclaration du sieur Pierre La-

chey, volontaire du bataillon de Saint-

Séverin, de garde chez le Roi, du 9 au

10 août, de ce qu'il a vu et entendu pen-

dant la nuit et la matinée du 10 août, don-

nant notamment des détails sur la revue

passée par le Roi, à 6 h. 1/2, précédé de

M. d'Affry et du gros-major suisse, sur la

proclamation de la Loi, vers 8 h. 1/2, par

deux officiers municipaux, revêtus de leurs

écharpes, sur l'entrée des troupes du Car-
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rousel dans la coin Royale, à 9 h. 1/2, et

la sortie précipitée dudit volontaire avec

ses camarades par la porte donnant sur

le Petit-Carrousel, au milieu d'une fusil-

lade nourrie, sans savoir d'où elle partait,

jusque dans la rue Saint-Honoré.

(16 août 1792.)

Copie conforme, signée de Bacquet, secrétaire

de la section de la Cité, A. .Y., C 1!»»,

n° 160*9.

2335. Déclaration faite à Lu section

des Arcis par le sieur Pierre Defonlaine,

canonnier du bataillon de Saint-Jean, le-

quel assista à la revue passée par le Moi, el

fut stupéfait de voir aux côtésdc LouisXVl

le sieur Bourgeois, commandant en second

du bataillon de Notre-Dame, excitant les

soldats sous les armes à crier : Vive le

Roi! ce qui leur prouva que l'état-major

était gagné.
16 août 1792.

Original signé, A. .Y., W 249, n° 1.

2336. — Compte rendu au Comité de

surveillance par le sieur Perreau, grena-

dier du 3 e bataillon de la e légion, des

faits dont il fut témoin au château des

Tuileries, où il était de garde, le 10 août,

et où il avait vu les préparatifs hostiles et

les exhortations à la résistance, ajoutant

qu'après le départ du Roi, le bruit de la

mousqueterie et du canon s'étant fait en-

tendre, il distingua plusieurs voix qui

rriaient que les Suisses avaient tiré les

premiers, et descendit sur la terrasse du

château par une petite grille du côté du

Pont-Royal.
17 août 1792.

Original signé, A. A'., C 192, n° 160'".

2337. — Déclaration d'un jeune garde

du Roi, appelé par ses officiers au châ-

teau des Tuileries dans la nuit du 9 au

10 août, donnant des détails sur l'organi-

sation de la défense dans le château, où

11 avait remarqué nombre d'individus

déguisés en Suisses (entre autres M. Vil-

lers, ex-major de gendarmerie), qui, à

l'arrivée des fédérés et des Parisiens, se

portèrent, au nombre de 0, à chaque fe-

nêtre, soutinrent le feu pendant une heure

environ, ne battirent en retraite qu'après

avoir vu leurs chefs hors de combat, < i

furent massacrés par la multitude, obser-

vant que 100 à 120 Suisses, qui avaient

accompagné le Roi, ne rentrèrent point

au château et déposèrent leurs armes sur

la terrasse des Feuillants

17 août 1792.

Original, \ fi., T' 3688a
.

2338. — Déclaration du sieur Etienne

Demenge, citoyen de la section des Lom-
bards, reçue par le Département de Police

et de Salut public de la Municipalité, re-

produisant le récit du sieur Simonnet,

garçon de bureau au Bureau de la Comp-
tabilité, et signalant la présence, au châ-

teau des Tuileries, le DD août, des Com-
missaires de la Comptabilité, dont l'un

d'eux, le sieur Prisye, fut trouvé mort à

la suite de coups de sabre, à côté du grand

bassin, dans le jardin, et un autre, le sieur

Parizot avait été vu, lui el son fils, tirant

d'une des croisées du château sur les ci-

toyens, et venait d'être arrêté, avec la liste

de ces Commissaires, accompagnée de

leurs adresses et de mentions indiquant

l'absence de quelques-uns d'entre eux

chez le Roi, lors de la journée du 10 août.

17 août 1792.

Originaux signés (2 p.), .1. .Y.. W 249, n° 1.

2339. — Dénonciation au Comité de

surveillance de la Municipalité, par le

sieur André Doussot, sapeur du bataillon

de Saint-Jacques-l'Hôpital, d'un nommé
Deschapelles, officier de la maison du

Roi, qui était au château le 10 août et qui

distribua des poignards â sa compagnie.

17 août 1792.

Onuïnal signé, A. N. . W 249, n° 1.

2340. — Déclarations des sieurs Bissuii

et Derondelle, volontaires faisant partie

du détachement de 20 hommes envoyés

comme renfort à l'Assemblée nationale,

portant qu'ils se trouvèrent dans la cha-

pelle du château avec les Suisses, que, les

voyant disposés à faire feu. sur les exhor-

tations d'un officier supérieur qui leur

( l iait de repousser la force par la force

et de mourir à leur poste, ils s'échap-
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pèrent par le petit escalier des musiciens,

le Ions duquel ils étaient montés.

19 août 1792.

Original signé, A. .W, W 249. n° 1.

2341. — Déclaration laite au Comité de

surveillance par le sieur Edme-Pierre

Rellier, demeurant porte Saint-Denis, en-

voyé avec ses camarades à l'Assemblée na-

tionale, et retenu pour la défense du châ-

teau, retraçant quelques-uns des incidents

qui se produisirent dans la matinée du 10,

notamment peu avant que l'action fût en-

gagée , ses instances auprès de M. de

Laleu, pour parler aux officiers suisses et

empêcher le sang de couler, le langage d'un

officier de fédérés, qui protestait de ne

vouloir point faire de mal, mais deman-
dait seulement que les Suisses missent

bas les armes; enfin la fusillade prolongée

qui partit de l'escalier sur la multitude,

fusillade à laquelle ripostèrent les Mar-

seillais en tirant contre les croisées, enfin

la fuite du sieur Bellier le long des cours

des Suisses et de Marsan, jusqu'au Petit-

Carrousel, à travers une grêle de balles.

I!» août 1792.

Original signe, A. .Y.. W 249, n° 1.

2342. — Déclaration du sieur Jean-

François Dantan, caporal de grenadiers,

faisant partie du détachement envoyé, le

9 août, à l'Assemblée nationale, lequel,

après dîner, eut la curiosité de visiter,

en compagnie d'un sergent-major suisse

de sa connaissance, le casernement des

Suisses, qui étaient au nombre de 8 à 900,

presque tous sur leurs couchettes, et fut

stupéfait de voir l'hôtel de Marsan plein

de soldats: le même, remarquant plus tard,

dans la matinée du lendemain, qu'on les

avait fait monter par un escalier condui-

sant à l'entresol et à la chapelle, ne put

s'empêcher de dire à ses camarades : // y
a de la jeanfoutrerie là-dedans, Von a trop

délivré d'eau-de-vie aux Suisses, pour qu'il

n'y ait pas quelque dessein, il reçut mandat
de quelques Suisses de s'aboucher avec

les Marseillais, qui consentirent à les re-

cevoir à bras ouverts, ajoutant que lors-

que les Marseillais et la garde nationale

envahirent le grand escalier, l'action

commença, que deux décharges faites

par les croisées couchèrent par terre 20 à

25 hommes, qu'alors il redescendit le

même escalier et, se mettant en devoir de

forcer une porte fermée à double tour, il

croisa la bayonnette contre un quidam,
eu criant : Coquin, si tu n'ouvres pas cette

porte, je te /'. ma bayonnette dans le rentre,

et qu'il prit la fuite par la cour des Suisses

sous une grêle de balles.

Sans date (19 août 1792).
Original signé, A. .W, W 249, n° 1.

2343. — Déclaration du sieur Mullot,

garde national, faisant partie du détache-

ment envoyé à l'Assemblée nationale, le-

quel raconte qu'ayant été passé en revue

par le Roi il observa le plus profond silence,

et réussit à s'échapper du château avec ses

camarades, l'un d'eux ayant dit que si on
ne lui ouvrait pas la porte, il brûlerait la

cervelle à quiconque opposerait de la résis-

tance.

Sans date (19 août 1792).

Original signé, A. JV., W 249, n° 1.

2344. — Déclaration du sieur Théry,

garde national de service au château des

Tuileries du 9 au 10 août, lequel, après

être allé souper chez le Suisse de la porte

Royale, fut tout surpris, à 11 heures et

demie, de voir les Suisses sous les armes,

assista le matin à la revue passée par le

Roi, et, en attendant les événements, était

allé, avec des camarades, boire un verre

de vin chez le Suisse de la porte de la

cour des Princes, lorsqu'une décharge

partit du château, à laquelle répondirent

les canonniers, ce que voyant, il s'en fut

à sa section demander des munitions.

(19 août 1792.)

Original signé, A. N. . W 249, n° 1.

2345. — Déclaration faite au Comité de

surveillance de la Municipalité par le

sieur Joseph-Anne Cruau, vainqueur de

la Bastille, canonnier du bataillon de

Saint-Gervais, qui vint aux Tuileries dans

la matinée du 10 août pour relever les

canonniers du bataillon des Filles-Saint-

Thomas, trouva la porte fermée, et ayant

causé avec un nommé Kasquidre à travers
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la grille du quai, celui-çi lui rapporta qu'à

la revue passée par le Roi, les grenadiers

de ce bataillon avaient crié : Vive le Roi

et m pour Pction et Manuel! Que dans

ileux heures ils auraient leurs têtes; eu

présence desquels propos il rassura le

sieur Kasquidre, en lui disant que le fau-

bourg Saint-Antoine venait et qu'ils se-

raient bientôt mis en liberté, et aftirma

en mitre avoir vu pendant le combat des

hommes revêtus de l'habit de garde na-

tional tirer sur le peuple.

19 août 1792.

Original signé, A. N., W 249, n" 1

.

2346. — Déclaration faite au Comité

de surveillance de la Municipalité par

le sieur François Queffenne, dit Edouard,

ci -devant Suisse des appartements du

Roi, au sujet des préparatifs de défense

aux Tuileries, où il avait vu poser des

grilles et murer des portes; assurant que

les ministres avaient veillé toute la nuit

dans le billard, à côté du cabinet du Roi;

qu'il avait remarqué MM. de Mailliardor et

Rachmann, ainsi que M. d'Hervilly, à la

tête d'une centaine de courtisans, l'épée

nue à la main; qu'intrigué de tout ce

manège, il avait demandé à M. Pinon, chef

de légion, Que veut rionr dire tout ce monde

qui arrive ici? et que celui-ci lui avait ré-

pondu qu'il n'en savait rien, certifiant qu'il

s'était alors réfugié chez un de ses amis,

rue Saint-Honoré, et invoquant la protec-

tion de la Loi, malgré sa qualité d'attaché

au service domestique du Roi.

19 août 1792.

Original signé, A. N., W 249, n" 1.

2347. — Déclaration du sieur Debrie,

grenadier volontaire de la section des

Quàtre-Nalions, reçue par le Comité de

surveillance de la Municipalité au sujet

des événements du 10 août, dans laquelle

il atteste notamment avoir entendu le Roi

dire en passant la revue : faime In garde

national?, moi ; et M. Ravlerer, au moment

du départ de Louis XVI, adresser ces pa-

roles aux gardes nationaux : Messieurs,

accompagnez le Roi a l'Assemblée nationale,

yen réponds sur ma tête, observant qu'il

fit partie de l'escorte et qu'il chercha à

rassurer la Reine en lui disant qu'elle n'a-

vait rien à craindre, qu'elle était entourée

de braves gens, ce à quoi la Reine répli-

qua, en appuyant sa main sur sa poitrine,

qu'elle ne craignait rien.

20 août 1792.
Original signé, A. N., W 249, n" 1.

2348. — Déclaration par le sieur Neveu,

artiste, grenadier volontaire de la section

du Théâtre-Français, de ce qu'il a vu et

entendu, étant de garde montante au châ-

teau des Tuileries le 9 de ce mois, au poste

d'honneur, cour Royale, avec lettre d'en-

voi au président de l'Assemblée légis-

lative.

20 août 1792.

Originaux signcs(2 p.), A. N., C 161, n°358.

2349. — Déclaration du sieur Thuring-

Rhys, officier des compagnies franches

dans l'armée du Nord, reçue par le Co-

mité de surveillance de l'Assemblée lé-

gislative, portant qu'un ex-sergent des

gardes suisses offre de révéler ce qui s'est

passé aux Tuileries les 8, 9 et 10 août,

avec détails sur la séduction des soldats

du régiment des gardes suisses.

20 août 1792.

Original signé, A. N., C 187 (2 e inventaire),

n» 20.

Ed. Jfeciieii des pièces justificatives de l'acte

énonciatif des crimes de Louis Capet, réunies

par ta Commission des 21 (2
e inventaire), n°20.

p. 54.

23.Ï0. — Rapport du sieur Dim, ancien

sergent de la compagnie d'Affry, au Co-

mité de surveillance de l'Assemblée légis-

lative, sur ce qui s'est passé au château

des Tuileries depuis le 4 jusqu'au 10 août,

donnant l'effectif du régiment des gardes

suisses, avec un récit des événements du

10 jusqu'à 9 heures et demie du matin.

21 août 1792.

Original signé. A. N., C 187 (2« inventaire),

n° 19.

Ed. Recueil des pièces juslifiratives de l'acte

énonciatif des crimes de Louis ('aprt. réunies

par la Commission des 2l (2* inventaire), n° 19,

p. 50.

2351.— Lettre de M. Manuel, procureur

de la Commune, aux jurés d'accusation du

Tribunal du 17 août, annonçant qu'il vient
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d'écrire aux quarante-huit sections et aux

Comités de surveillance de l'Assemblée et

de la Ville, pour l'envoi immédiat de tous

les procès-verbaux dressés relativement à

la journée du 10 août.

21 août 1792.

Original signé, .A. Y., W 251.

2352. — Lettres de M. Manuel, procu-

reur de la Commune, aux sections de la

Ribliothèque et du Palais-Royal, les invi-

tant à envoyer, dans le plus bref délai, à

la Commission de surveillance établie à la

Mairie, tous les procès-verbaux rédigés

sur la journée du 10 août, afin de les

faire passer au tribunal chargé de pour-

suivre les traîtres, et de ne point retarder

l'instruction des différentes affaires.

21 août 1792.

Originaux signés (2 p.), B. N., Mss. nouv.

acq. fr. 2660, fol. 62 ; nouv. acq. fr. 2672,

fol. 54.

2353. — Interrogatoire subi à la barre

de l'Assemblée législative par M.Armand-
Marc de Montmorin, ex-ministre des af-

faires étrangères, au sujet du projet de dé-

part de Louis XVI avant le 10 août, et de

l'ordre donné aux Suisses de tirer sur les

citoyens de Paris lors de cette journée.

21 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N. C 157,

n° 315.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

de la Révolution française, t XVII, p. 103.

Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 60L

2354. — Déclaration du sieur François

Moisson, commandant des Marseillais,

blessé dans la journée du 10 août, reçue

à la caserne du bataillon par M. Jean-René

Loiseau, directeur du jury d'accusation,

portant d'abord sur des faits antérieurs de

provocation, d'outrage et de machination,

et sur ceux relatifs à la journée du 10 août,

auxquels il prit part avec son bataillon,

notamment sur l'attaque dirigée par un
détachement de gardes suisses, que le ca-

pitaine des canonniers fit mitrailler et dis-

perser.

22 août 1792.

Original signé, A. Y., C 192, n» 160 19
.

2355. — Déclarations faites à M. Jean-

René Loiseau, directeur du jury d'accu-

sation, au sujet des événements concer-

nant la journée du 10 août, par les volon-

taires de la garde nationale dont les noms
suivent, savoir :

1° Jean-Raptiste Roussard, architecte,

grenadier du bataillon des Carmes
;

2° Guillaume-Jacques Raudet, tapissier,

sergent-major des canonniers du bataillon

de Sainte-Geneviève;

3° Jean-Claude Gauthey, cordonnier,

canonnier du bataillon de Saint-Étienne-

du-Mont

;

4° François Robert, journaliste, com-
missaire de la Commune;

5°, 6°, 7° Antoine Lemaire, sergent,

et deux canonniers du bataillon de Saint-

Etienne-du-Mont
;

8° Simon Louvet, canonnier du même
bataillon ;

9° Honoré Lieutaud, capitaine de la

compagnie du bataillon de Marseille ;

10° Jacques Jouy, tailleur, volontaire du

bataillon de Saint-Philippe-du-Roule
;

H" Charles Daubanel, canonnier du ba-

taillon des Carmes ;

12° François Giraud , capitaine de la

4e compagnie du bataillon de Marseille, a

la caserne des Cordeliers ;

13° André Carvin
,

capitaine de la

l
re compagnie des volontaires marseillais;

15°, 16° Pierre Maunier, Joseph

Losier et Jean-Raptiste Meurant, capi-

taines des 6«, 7 e et 8 e compagnies desdits

volontaires
;

17° Noël-Jean Cocher, sous-lieutenantdes

grenadiers du bataillon du Roule;

18° Jean-Baptiste Fleury, graveur, volon-

taire du bataillon de l'Oratoire
;

19° Sire Meinard, marchand d'habits,

canonnier du bataillon de Saint-Etienne-

du-Mont
;

20° Louis Cavin, peintre en bâtiments,

canonnier.du bataillon de Saint-Joseph ;

2io-24 Quatre autres canonniers du

bataillon de Saint-Joseph ;

27°-56° Trente canonniers du bataillon

des Lombards. L'un d'eux ayant crié :

Vive lu Nation! lors de la revue, fut fixé

par le Roi et découvrit sa poitrine, disant
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qu'on pouvait le frapper, qu'il ne change-

rait pas de sentiments
;

o7°-89° Trente-trois canonniers du ba-

taillon des Enfants-Ronces ;

90° Antoine-César Tiéglin, canonnier de

la section des Lombards;

91° Jean-Alexis Cigre, lieutenant des

mêmes canonniers.

22 août 1792.

Original signé, A. A".. C 192, d° I GO 1 ".

2336. — Déclaration faite au Comité de

surveillance de la section du Ponceau par

M François Testard, fabricant de gazes,

rue Saint-Denis, l'un des 20 volontaires

de renfort envoyés à l'Assemblée lé-

gislative, qui entendit : 1° M. Rrouant, son

commandant, traiter Pétion de scélérat et

de brigand, qui était cause que l'on allait

être égorgé par ses brigands, et répéter

avec d'autres qu'il ne fallait pas que le

Maire sortît du château, que si nous péris-

sions, il fallait qu'il périsse avec nous; 2° un

officier suisse leur recommander de faire

feu les premiers, que c'était l'instant <lr

vaincre ou de mourir; que. s'ils étaient

forcés, ils battraient en retraite par l'es-

calier conduisant à la chapelle, et, de là,

qu'ils pourraient tirer par les croisées,

langage qui le révolta et le décida à se

rendre chez le Suisse de la cour de Marsan

pour se rafraîchir, où il apprit, au retour,

qu'on avait fait feu sur le peuple au châ-

teau.

22 août 1792.

Original signé, A. A'., W 249, n° t.

2357.— Déclaration du sieur Alexandre-

loseph Raoul, tapissier, rue Greneta, fai-

sant partie du détachement commandé
pour renforcer la garde de l'Assemblée

nationale, qui, après être monté à l'en-

tresol et s'être trouvé avec les Suisses,

redescendit à cause de la chaleur étouf-

fante et prit place dans les rangsdes Mar-

seillais et des Bretons, essuya la première

décharge des Suisses et riposta en brûlant

ses dix cartouches ; à ce moment, s'étant

retiré par la cour de Marsan vers le Pa-

lais-Royal, il fut accosté par huit à dix in-

dividus vêtus en plâtriers ou maçons, et

armés de pioches, qui le frappèrent et

lui arrachèrent son fusil.

22 août 1792.

Original signé. A. A'.. W 219, n° i.

2358. — Déclaration du sieur Guilbert,

sergent volontaire de grenadiers, qui, ayant

été commandé, le 9 août, pour renforcer

la garde de l'Assemblée nationale, passa

la nuit sous les armes, sous prétexte que

des gens malintentionnés voulaient envahir

le château, entendit la proclamation or-

donnant de repousser la force par la

force, et, dans la matinée, entra, pour se

rafraîchir avec ses camarades, dans une

petite baraque attenante au guichet du
Louvre, où, à la première décharge des

Suisses, se produisit une bousculade dans

laquelle il fut culbuté à plusieurs reprises,

parvint à s'échapper au milieu de la fu-

sillade qui venait du Louvre et fut blessé,

dans la mêlée, à la jambe droite.

(Sans date), 22 août 1792.

Original signé, A. A'., W 249, n° 1.

2359. — Déclaration du sieur Barotte,

citoyen de la rue Greneta, qui passa la

nuit du 9 au 10 aux Tuileries, assista à la

revue du Roi, entendit des membres du

Département inviter, au nom de la Loi, les

cardes nationaux,;! repousser la force par

la force, ajoutant que, vers 9 h. 1/2, les

portes de la cour Royale ayant été ou-

vertes, il se précipita vers le grand es-

calier , où l'on était en quelque sorte

porté, et après la décharge des Suisses se

glissa le long du château, vers la cour de

Marsan.

(Sans date), 22 août 1792.

Original signé, A. N.. W 249, n° 1.

2360. — Déclaration du sieur Ignace

Delacroix, bourgeois de Paris, reçue par

le Comité de surveillance de la section du

Ponceau, constatant qu'il fut de garde au

bas du grand escalier qui conduit aux ap-

partements du Roi, depuis 10 heures du

soir .jusqu'au lendemain, après les pre-

miers coups de feu. dont rien ne lui a fait

soupçonner la trahison, et tira sur les

Suisses depuis la terrasse des Tuileries,

avec les six cartouches qu'il avait et celles
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fournies par divers particuliers, puis se

retira au corps de garde de l'Assemblée.

•23 août 1792.

Original signé, A. N. , W 249, n° 1.

2361. — Déclaration faite au Comité de

surveillance de la section du Ponceau

par Jean-François Delanoix, orfèvre, rue

Saint-Denis, garde national envoyé avec

le détachement de renfort à l'Assemblée,

lequel reconnut avoir signé, vers 7 heures

du matin, une pétition proposée par les

officiers de l'état-major, pour le renvoi des

soi-disant fédérés, qui venaient porter le

trouble à Paris, entendit les Suisses, au

nombre de 30, qui occupaient les appar-

tements au-dessous de la chapelle, dire

aux gardes nationaux : Vos canonniers

nous trahissent, mais nous saurons mourir,

et se retira au poste de la Trésorerie

nationale, où l'officier, M. Malécot, lui ex-

prima ses regrets de l'avoir requis, la

veille, « pour un service tumultueux et

inquiétant ».

23 août 1792.

Original signé A. IV., \V 21'.», n" 1.

2362. — Déclaration faite au Comité de

surveillance de la section du Ponceau par

le sieur François-Joseph Cosset, sculpteur,

gendarme de la nouvelle création du

22 août 1792, aux termes de laquelle il

dénonce un nommé Poitevin, ancien garde

du Roi, qui accompagna le Roi à l'Assem-

blée, dans la troupe composée de grena-

diers des Filles-Saint-Thomas et de Suisses,

et atteste que cette troupe lit feu sur le

bataillon de Bonne-Nouvelle, placé sur la

terrasse des Feuillants, ajoutant qu'il

troqua sa pique contre le fusil d'un Suisse

mort, rejoignit son bataillon et continua

à tirer tant qu'il en trouva l'occasion.

23 août 1792.

Original signé, A. N., W 249, n° !..

2363. — Déclaration faite au Comité de

surveillance de la section du Ponceau

par le sieur Louis-Augustin Avenard, ca-

poral de cette section, qui vit Louis XVI,

entouré de beaucoup de gens suspects,

vêtus de surtouts bleus avec épaulettes

d'or, passer la revue des Suisses dans la

cour de Marsan, aux cris de : Vive le Roi!

refusa de signer certaine pétition qui lui

fut présentée, et, après avoir été déjeuner,

resta avec le bataillon de Bonne-Nouvelle

qui faisait feu sur les Suisses.

23 août 1792.

Original signe, A. A'., W 249, n" 1.

2364. — Lettre de M. Bouret, président

de la section Mirabeau, à M. Manuel, au

sujet des procès-verbaux dressés par la

section, à l'oxcasion des événements du

10 août, déclarant que les procès-verbaux

relatifs, soit à des arrestations, soit à des

appositions de scellés, soit à des inven-

taires de meubles et eflets, comme ceux

qui garnissaient la caserne des Suisses,

cmt été successivement remis par des

commissaires de la section au Comité de

surveillance et au secrétariat de la Com-

mune.
23 août 1792.

Original signé, A. N., W 251.

2363. — Interrogatoire subi, devant le

Comité de surveillance de la Municipalité,

par M. Augustin-Bernard - Louis - Joseph

Rousseau, maître d'armes du prince royal,

de service aux Tuileries avec les grena-

diers du bataillon des Filles-Saint-Thomas,

au sujet des faits dont il fut témoin

dans la nuit du 9 et la matinée du 10 août,

en particulier de la revue passée par le

Roi et de la proclamation lue par M. Rœde-

rer, au cours de laquelle il entendit

distinctement ces mots : repousser la for<-r

par la foire.

25 août 1792.

Original signé, A. N., \V 251, n° 34.

2366. — Interrogatoire subi, devant le

Tribunal criminel extraordinaire, par M.

Louis-Victoire-Hippolyte-Luce de Montmo-

rin-Saint-Hérem, maire et ex-gouverneur

du château de Fontainebleau, au sujet de

sa présence aux Tuileries dans la nuit du

9 au 10 août, qu'il explique par son habi-

tude d'assister le jeudi au coucher du Roi,

reproduisant la teneur de l'ordre donné

par M. Rœderer à M. de La Chesnaye au

moment du départ de Louis XVI pour

l'Assemblée, et déclarant être resté étran-

ger à ce qui se passa aux Tuileries,
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fiant sorti par le passage des Feuillants

et la cour des Capucins, peu de temps

avant que la fusillade partît des fenêtres

du château.
26 août 1792.

Original signé, A. N., C 191, a» 160".

Cf. H. Wallon, Histoire du Tribunal révo-

lutionnaire de Paris, t. I, p. 20.

2367. — Lettre des administrateurs du

Département de Police, de Surveillance et

de Salut public, accompagnant l'envoi au

greffe du Tribunal criminel extraordinaire

des différentes pièces qu'ils ont pu ras-

sembler sur la journée du 10 août et les

Suisses, et demandant un accusé de ré-

ception.

27 août 1792.

Original signé de Cally, Daujon, Sergent et

Ch. Goret, A. N., W 249, n° l.

2368. — Procès-verbal des événements

relatifs à la journée du 10 août, et dans

lesquels je soussigné, J.-J. Leroux, officier

municipal et administrateur au Départe-

ment du Domaine financier et Impositions

de la ville de Paris, ai été acteur ou té-

moin.
1" septembre 1792.

Copies conformes à l'original, signées de

J.-J. Leroux, le 2 septembre 1792 (2 p.), A. N.,

C 156, n° 305; B. N., Mss., fonds français,

6574, fol. 81.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, ]i. 457.

2369. — Lettre de M. J.-J. Leroux, officier

municipal, au président de la Commission

extraordinaire des 12, adressant, pour

servir à sa justification, copie du procès-

verbal des faits dont il a été témoin, redou-

tant par dessus tout de ne devoir sa tran-

quillité qu'à une amnistie, et réclamant sa

mise en jugement.

5 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 156, n" 303.

Ed. Mortimer-Ternaux, 7Jistoi?e de la Ter-

reur, t. II, p. 457.

2370. — Lettre de M. J.-J. Leroux, offi-

cier municipal, au maire de Paris, lui

envoyant une copie du procès-verbal sur

les événements du 10 août, destinée au

Conseil général de la Commune, copie

dont la minute a été déposée par lui chez

un notaire, donnant sa démission d'admi-

nistrateur et priant de répartir les émolu-
ments qui lui reviennent entre les veuves

et orphelins des citoyens morts le 10 août

et les volontaires.

5 septembre 1792.

Original, B. N., Mss., fonds français 6574,
fol. 76; copie, ,\ . N., C 156, n° 305.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-
reur, t. II, p. 454.

2371. — Réflexions ou remarques de

M. J.-J. Leroux sur son procès-verbal des

événements du 10 août, avec renvoi au

procès-verbal.

5 septembre 1792.
Minute de la main de J.-J. Leroux, B. .Y.,

Mss., fonds français 6574, fol, 95.

2372. — Interrogatoires subis, devant le

Tribunal criminel extraordinaire, par M.

Françojs-Louis duérin de Sarcilly, capi-

taine au 103 e régiment d'infanterie, aide-

de-camp attaché à M. de Couy d'Arcy, lieu-

tenant général de la 17 r division, à l'effel

d'expliquer sa présence au château des

Tuileries, dans la nuit du 9 au 10 août, et

son rôle aux côtés des généraux qui y

commandaient, ayant notamment assisté

à la revue passée le matin par le Roi.

12-16 septembre 1792.

Originaux signés (2 p), A. N., C 192,

n" 160 16
.

2373. — Déposition faite devant le Tri-

bunal criminel extraordinaire, par le sieur

Charles Schraven et d'autres ouvriers de

l'imprimerie Raudouin, au sujet du sieur

Guérin de Sarcilly qui s'y était réfugié ru

sortant des Tuileries, après avoir reçu d'un

Suisse un coup de crosse dans la poitrine,

si violent qu'il en était résulté un crache-

ment de sang, ety était resté jusqu'au .

19 septembre 1792.

Original signé, A. N, C 192, n° 160 16
.

2374. — Interrogatoires subis au Comité

de sûreté générale de la Convention na-

tionale, par Angélique-Catherine-Frédéric

de Coberville, couturière, Anne-Alexan-

drine Bacquet, blanchisseuse, et la petite

Nannette, accusées d'être en relation avec

la Reine, de s'être trouvées au château
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des Tuileries, le 10 août, et d'avoir mordu

des halles pour les Suisses.

4 octobre 1792.

Minutes (4 p.), A. N., G 218, n° 160 121
.

2375. — Lettre de M. J.-J. Leroux à M.

Pétion, maire de Paris, rappelant l'en-

voi qu'il lui a fait de son procès-verbal

sur les événements du 10 août, procès-

verbal qui ne semble point lui être par-

venu, et renouvelant ses instances pour

que sa conduite soit jugée et que l'on

fasse justice des calomnies lancées contre

sa personne.
17 octobre 1792.

Original, B. JV., Mss., fonds français, 6574,

fol. 89.

2376. — Lettre de M. Pétion à M. J.-J.

Leroux, lui accusant réception de son

procès-verbal relatif aux événements du

10 août, qui sera soumis au Conseil géné-

ral de la Commune, avec les lettres et

notes explicatives y jointes, et observant

qu'il est libre de se défendre en recourant

à la publicité par l'impression, et en atta-

quant devant les tribunaux ceux qu'il

croira devoir mettre en cause.

22 octobre 1792.

Minute, de la main de Pétion, B. A., Mss..

fonds français, 6574, fol. 80.

2377. — Dénonciation, reçue par le Co-

mité de surveillance de la section des

Droits de l'Homme, contre le sieur Gilles-

Camille Fayel, ancien juge de paix de la

section du Roi-de-Sicile, accusé d'avoir

comploté avec l'état-major, dans la nuit

du 9 au 10 août, et fait déplacer le batail-

lon du Petit-Saint-Antoine pour le mettre

dans la situation la plus périlleuse, où il

devait infailliblement être écharpé, s'il ne

se rangeait pas du côté du tyran.

14 frimaire an II.

Copie conforme, A. A7
., W 302, n° 341.

Cf. H. Wallon, Histoire du Tribunal révo-

lutionnaire de Paris, t. II, p. 264.

2378. — Interrogatoire subi, au Comité

de surveillance révolutionnaire de la sec-

tion de Guillaume-Tell, par M. GabrielTas-

sin, dit l'Étang, ancien commandant du
bataillon des Filles-Saint-Thomas, au sujet

de sa participation aux journées des 9 et

10 août 1792.

15 nivôse an II.

Copie conforme, .4. N., W 357, n° 750,

l
rc partie.

2379. — Interrogatoires subis, devant le

Tribunal révolutionnaire, par M. Gabriel

Tassin, dit l'Etang, ex-commandant du ba-

taillon des Filles-Saint-Thomas, et autres

officiers et grenadiers du même bataillon,

au sujet de leur participation à la journée

du 10 août.

4 ventôse, 12 floréal an II.

Originaux signés (10 p.), A. N,, W 357,

n° 750, 2 e partie.

2380. — Lettre de M. Gabriel Tassin,

ex-commandant du bataillon des Filles-

Saint-Thomas, à Fouquier-Tinville , lui

rappelant qu'il a été traduit au Tribunal

du 17 août pour les mêmes faits qui mo-

tivent la poursuite dirigée actuellement

contre lui, et qu'il y a été acquitté, et

priant l'accusateur public de le faire bé-

néficier de nouveau de la justice qui lui

fut rendue alors.

5 ventôse an II.

Original signé, A. N., W 357, n° 750,

2 e partie.

Cf. H. Wallon, Histoire du Tribunal révo-

lutionnaire de Paris, t. III, p. 375.

2381. — Arrêté du Comité de surveil-

lance révolutionnaire de la section Lepel-

letier, déclarant qu'après enquête faite

par les commissaires de l'assemblée de la

section, nommés à cet effet, le 12 août 1792,

sur la conduite du bataillon des Filles-

Saint-Thomas, au 10 août, il n'a été re-

cueilli aucun renseignement qui pût rendre

suspect aux yeux des patriotes le sieur

Bérard, alors capitaine audit bataillon, ac-

tuellement commandant de la force armée

de la section Lepelletier.

2 floréal an II.

Original signé, A. A7
., W 357, n° 750,

l re partie.

2382. — Acte d'accusation d'Antoine-

Quentin Fouquier-Tinville, accusateur pu-

blic du Tribunal révolutionnaire, contre :

1° Gabriel Tassin, dit l'Étang, ex-comman-

dant du bataillon des Filles-Saint-Thomas
;
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2° Louis-Daniel Tassin l'aîné, son frère,

banquier; 3° Jean-Philippe Wenmaring,

rhef des bureaux du Comité des ban-

quiers et agents de change, ex-capitaine

des grenadiers ;
4° Pierre-Etienne Angi-

bault, traiteur, ex-grenatlier ; o" Pierre-

Jacquès Perrée, agent de ( hanse, ex-com-

mandant du bataillon des Petits-Pères;

6° François Salneuve, mécanicien, ex-oftï-

cier du bataillon des Filles-Saint-Thomas;

7" François Pari/.ot, ci-devant aide-de-camp

de Lafayette et commissaire à la Compta-

bilité ;
8° Louis-Gabriel d'Hhangest, ancien

mousquetaire, fabricant de papier, grena-

dier; 9° Charles-Jean-Baptiste Deschamps-

Tresfontaine, sous-chef de comptabilité

des droits d'enregistrement, grenadier;

10" Joseph-Louis Maulgué, architecte, ex-

capitaine d'une des compagnies du centre

du bataillon des Filles-Saint-Thomas;

11° Thomas-Simon Bérard, armateur, ca-

pitaine de la 3 e compagnie du centre,

prévenus d'avoir secondé les complots li-

berticides du tyran et de sa famille, dans

la journée du 10 août 1 7'J2.

1 2 floréal an II.

Original signé, A. N.
}
W 357, ir 750,

t
,e partie.

Cf. H. Wallon, llisluire du Tribunal révo-

lutionnaire de Paris, t. III, p, 374.

2383. — Interrogatoire, devant le Tribu-

nal révolutionnaire, de Thomas-Simon

Bérard, ancien négociant, commandant la

force armée de la section Lepelletier, au

sujet Vie sa participation à l'affaire du

10 août, en qualité de capitaine de la

3 e compagnie du bataillon des Filles-Saint-

Thomas.
12 floréal an II.

Original signé, A. N., W 357, n° 750,

l
r« partie.

Cf. H. Wallon, Histoire du Tribunal révo-

lutionnaire de Paris, t. III, p. 372.

238i. — Déclaration du citoyen Larcher

contre Perrée, ci-devant commandant du

bataillon dit des Petits-Pères, au sujet de

sa conduite dans la nuit du au 10 août,

reçue par le Comité de surveillance révolu-

tionnaire de la section de Guillaume-Tell.

13 floréal an II.

Original signé, A. A'., W 357, n u 750,

l" partie.

Déclarations du bataillon des Filles-

Sain t-Thomas.

2385. — Déclaration du sieur Guichafd,

lieutenant de la compagnie de grenadiers

du bataillon des Filles-Saint-Thomas, cons-

tatant qu'il avait accompagné le Roi à l'As-

semblée, qu'aussitôt entré, se produisit un

mouvement sur la terrasse, où il aperçut

trois tètes portées au bout de piques, et

que, peu après, entendant dire que le

château avait été forcé par le peuple, ce

qu'il reconnut exact par les décharges

affreuses de mousqueterie et d'artillerie,

il se retira du côté de l'Orangerie, au mi-

lieu des balles qui sifflaient de tous côtés,

chez un honnête faïencier du faubourg

Saint-Honoré, où il resta jusqu'à 3 heures

après-midi.

13 août 1792.

Original signé, A. N., W 357. n° 750.

2 e partie.

Ed. MOBTIHER-TEBNAUX, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 474.

238G. — Déclaration du sieur Soret. ser-

gent de la compagnie des grenadiers au

bataillon des Filles-Saint-Thomas, employé

à la Caisse d'escompte, sur ce qui s'est

passé dans la nuit du 9 au 10 août et le

10 août, étant l'un des douze grenadiers

de garde chez la Reine, rapportant qu'il

sortit dans le jardin et vit fusiller les

Suisses, dont plusieurs furent tués auprè*

de lui, attestant sur l'honneur n'avoir

tiré aucun coup de fusil et n'avoir attaque

personne.

13 août 1792.

Original signé. A. N., W 357, n° 750,

2 e partie.

2387. — Déclaration du sieur Hyver, fu-

silier de la compagnie Bérard au bataillon

des Filles-Saint-Thomas, constatant qu'il

faisait partie du 3
e peloton commandé au

moment où le Roi prit la détermination

de se rendre à l'Assemblée, qu'ensuite il

fut placé, avec cent cinquante de ses ca-

marades, dans le jardin des Capucins,

afin de coopérer à la défense de l'Assem-

blée, affirmant qu'il était très affecté de la

situation critique de ses frères d'armes,
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et n'a jamais songé ;'i faire feu sur ses

concitoyens.
13 août 1792.

Original signé, A. S., \V 357, n° 750,

2 e partie.

2388. — Décision du Conseil général de

la Commune, autorisant les commissaires

de la section de la Bibliothèque à apposer

les scellés au domicile des grenadiers du

bataillon des Filles-Saint-Thomas, qui se

sont absentés.

13 août 1792.

Copie conforme, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

26G7, fol. 1 15

2389. — Notice sur la conduite de M.

G (abriel) T(assin), ci-devant commandant

en chef du 2« bataillon de la 5 e légion,

dans les journées des 9 et 10 août.

(14 août 1792.)

Original, A. N., W 244.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 472.

2390. — Rapport de M. Boscary, com-

mandant en second du bataillon des Filles-

Saint-Thomas (section de la Bibliothèque),

en ce qui le concerne dans les journées

des 8, 9, 10 et 11 du courant.

14 août 1792.

Original signé, A. N., W 243, n» 9.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 473.

2391. — Déclarations des sieurs Noël

Avril, sous-lieutenant de la 2 e compagnie

du bataillon des Filles - Saint - Thomas

,

Jean-Baptiste Jardin, adjudant du même
bataillon, et Pierre Le Roy, canonnier de

la compagnie de la section de la Biblio-

thèque, sur les événements de la nuit du

9 au 10 août et de la journée du 10 août,

reçues par Pierre -Nicolas Chrétien et

Pierre-Nicolas Vergne, commissaires de la

section de la Bibliothèque, chargés de

recueillir les renseignements sur l'évé-

nement du 10 août au château des Tui-

leries.

14, 15 août 1792.

Original signé, A. N., W 357, n» 750,

2 e partie.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 474, 475.

Cf. le rapport fait à l'assemblée générale de la

section de 1792, ci-devant de la Bibliothèque, par

les commissaires nommés en l'assemblée géné-

rale du 12 août 1792, à l'effet de prendre tous

les renseignements et de faire les recherches né-

cessaires sur la conduite du bataillon, en par-

ticulier des grenadiers des ci-devant Filles-

Saint-Thomas (établissant diverses catégories et

signalant les braves gens qui ont bien mérité de

la Patrie, les modérés, les égarés et les cou-

pables).

(30 août 1792.)

Imprimé, A. V, W 357, n° 750, 1" partie.

2392. — Déclaration du sieur Achet,

grenadier du bataillon des Filles-Saint-

Thomas, retenu sous la sauvegarde de la

Loi à la Mairie, reconnaissant qu'il a fail

partie de l'escorte civile du Hoi, lorsque

Louis XVI s'est rendu à l'Assemblée na-

tionale, qu'ensuite il a laissé son fusil

chez le portier du Pont-Tournant, et est

en mesure de prouver qu'il ne se trouvait

point au château lors des crimes horribles

qui s'y sont commis.

10 août 1792.

Original signé, A. N., W 357, n° 750,

2e partie.

2393. — Déclaration du sieur Fenis,

grenadier du bataillon des Filles-Saint-

Thomas, portant qu'il a passé la nuit du

9 au 10 août sur la terrasse devant le châ-

teau, que, le 10 août, il a été envoyé avec

12 à 20 de ses camarades chez la Reine, et

qu'il s'est retiré, harassé de fatigue, chez

Peyron, restaurateur du passage des Feuil-

lants, sans avoir tiré aucun coup de fusil

et sans avoir poussé aucun cri.

(16 août 1792.)

Original signé, A. N., W 357, n° 750,

2 e partie.

2394. — Déclaration du sieur Renié, ca-

poral de grenadiers au bataillon des Filles-

Saint-Thomas, faisant connaître qu'il est

resté toute la nuit du 9 au 10 août dans

la grande Cour royale, que, sur les 6 heu-

res, il vil le Roi passer en revue la garde

nationale et les Suisses, et qu'après avoir

conduit Louis XVI à l'Assemblée, il est

rentré chez lui.

(16 août 1792.)

Original, A. N., W 357, n» 750, 2 e partie.

2395. — Déclaration du sieur François-

Henry Laurent, commandant un détache-
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ment de grenadiers du bataillon des Filles-

Saint-Thomas, portant qu'après avoir es-

corté le Roi et sa famille à l'Assemblée, il

revint dans la cour, pour aider à passer

les pièces du bataillon dans le jardin, fut

blessé d'un coup de flèche et parvint à

rejoindre ses camarades à l'Assemblée,

attestant n'avoir donné ou reçu aucun

ordre de tirer et n'avoir délivré de son

chef aucune cartouche.

(10 août 1792.)

Original signé, A. N., W 357, n» 750,

2 e partie.

23%.— Requête du sieur David Cousin,

à l'effet de vérifier s'il est vrai, comme c'est

la rumeur générale, que les grenadiers

ont voulu forcer les canonniers à tirer

sur le peuple, proposant, dans ce cas,

que ces grenadiers soient déclarés indi-

gnes de porter les armes et désarmés.

(1G août 1792.)

Original signé, A. A'., W 357, n° 750,

2 e partie.

2397.— Déclaration du sieur Rapin, sol-

dat citoyen depuis le 13 juillet 1789 jus-

qu'à 1792 et grenadier du bataillon des

Filles-Saint-Thomas depuis la formation

de la compagnie, rapportant qu'il fut

envoyé dans les appartements de la Reine,

où il fut indigné de voir nombre de per-

sonnes armées d'épées, de couteaux de

chasse, de poignards et de pistolets, et que,

lorsque le feu commença, il s'échappa par

l'escalier des cuisines dans le jardin, où

il jeta son fusil, et où la foule lui prit son

sabre.
(1G août 1792.)

Original, A. N., W 357, n° 750, 2« partie.

2398. — Déclaration du sieur Rlasius.

premier violon de la Comédie-Italienne, à

l'effet de constater qu'il a accompagné son

bataillon au château des Tuileries, où il

est resté jusqu'à 4 h. 1 2 du matin, et, in-

commodé par un gros rhume, il a prié

M. Dujardin, adjudant du bataillon, de lui

faire ouvrir la porte de la Cour du ma-

nège et est rentré à son domicile à 5 heures

du matin.
(1G août 1792.)

Original signé, A. N., W 357, n» 750,

2 e partie.

2399. — Déclarations faites 1° par les

sieurs Marin Parfait-Perdu et Servoisier,

grenadiers du bataillon des Filles-Saint-

Thomas, 2° par François Salneuve, pre-

mier sous-lieutenant des grenadiers du
même bataillon, sur ce qui s'est passé

dans la nuit du 9 au 10 août et dans la

journée du 10, où on les avait postés dai^

ta galerie de La Reine, à côté de ci-devant

nobles, armés de sabres, de carabines,

d'espingoles, même de pelles et de pin-

cettes, constatant qu'ils sortirent par le

jardin, près de la porte du Pont-Royal,

au milieu de la fusillade dirigée contre les

Suisses qui avaient suivi le même che-

min, avec une déclaration du sieur Bous-

saton, portant que, retenu en chambre par

une ophtalmie, il est demeuré complète-

ment étranger à l'affaire du 10 août.

1G, 17 août 1792.

Original signé, A. N., W 357, n° 750,
l
re partie.

D. — PARTICIPATION" DES SUISSES

A LA JOURNÉE DU IO AOUT

24u0. — Lettre anonyme adressée à

M. Chassalot, capitaine de gendarmerie,

annonçant que, d'après les bruits popu-

laires, le faubourg Saint-Antoine était ex-

cité pour se joindre aux Marseillais et

chasser les Suisses du château, et que la

canaille était travaillée afin de leur aller

faire des insultes, qui devaient rester in-

fructueuses, c'est-à-dire sans réponse.

(9 août 1792.)

Copie conforme, signée fie M. Bernard, en date

du 11 août, A. N., C 192, n° 160"».

2401. — Procès-verbal d'arrestation et

interrogatoire par la municipalité de Mont-

martre d'un caporal suisse de la caserne

de la Grange-Batelière, qui a déclaré s'être

enfui de la caserne, où il n'y avait plus que

quatre malades, et dont la conduite a

paru suspecte, en raison des gouttes de

sang remarquées sur sa personne, pro-

venant, au dire de ce Suisse, de la bles-

sure qu'il s'était faite en escaladant les

murs de la caserne.

10 août 1792 (2 heures de relevée).

Original signé, A. N., F 1 4426.
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2402. — Interrogatoire par la municipa-

lité de Montmartre, assemblée sur la

place et ensuite au corps-de-garcle, d'un

Suisse de la caserne de la Grange-Bate-

liére, qui s'était enfui, entre 9 et 10 heures

du matin, ayant entendu dire que la ca-

serne était menacée, et qui avait été ar-

rêté par le sieur Blanchard, capitaine

commandant le poste de Montmartre.

10 août 1792 (2 heures de relevée).

Original signé, A. N., F 7 4426.

2403. — Procès-verbal d'arrestation et

interrogatoire, par le commissaire de po-

lice de la section du Roule, de deux

Suisses, qui cherchaient à se sauver du

côté de Monceaux, l'un d'eux blessé et

saignant de la tête, le premier, Joseph

Wis, fusilier de la compagnie de Surbeck,

luthier de son état, ayant déclaré n'avoir

pas été aux Tuileries, le second, Barthé-

lémy Broute, ayant reconnu s'y être trouvé

à 8 heures et demie et s'être sauvé, place

Vendôme, déguisé en cocher.

10 août 1792 (3 heures de relevée).

Original signé, A. N., C 192, n° 160 19
.

2404. — Interrogatoire par la municipa-

lité de Montmartre, sur la place, près le

corps-de-garde, d'un Suisse de la compa-

gnie de Diesbach, amené par un caporal

de la garde nationale de Montmartre, de

service à la barrière, et venant de la sec-

tion Mirabeau, lequel se trouvait aux Tui-

leries dans la matinée, et avait fui dès

qu'il avait vu le danger.

10 août 1792 (4 heures de relevée).

Original signé, A. N., F 7 4426.

2405. — Procès-verbal d'arrestation et

interrogatoire, par le commissaire de po-

lice de la section du Roule, du sieur Jacob

Helbrik, caporal de la compagnie de Cas-

tella, à Rueil, qu'une patrouille de citoyens

« armés pour le secours de la Patrie »

avait trouvé rue d'Astorg, et qui déclara

n'avoir pas été le matin au château des

Tuileries, mais être venu avec sa femme à

Paris pour acheter des légumes qu'elle

avait emportés dans une hotte.

10 août 1792 (après-midi).

Original signé, A. N., C 192, n° 160 19
.

2406. — Procès-verbal d'arrestation, à

la barrière du Roule, par le sieur René

Corbin, commandant du bataillon de Saint-

Pliilippe-du Roule, de deux Suisses, nom-
més Michel Gagnard et Joseph Vicmer,

qui se' dirigeaient vers Courbevoie, le pre-

mier, cuisinier de la compagnie de Louisy

d'Affry, lequel déclara n'avoir pris aucune
part à l'affaire des Tuileries, étant sorti le

matin, à 7 heures, de l'hôtel de Brionne,

et n'ayant pour toute arme qu'une

cuillère à pot ; le second, qui reconnut

avoir tiré un coup de feu le malin et s'être

réfugié dans une maison du côté de la

place Louis XV, où il rendit ses armes, et

où on lui donna des vêtements n'étant

point faits à sa taille, avec mention de

l'envoi desdits Suisses à la caserne de la

rue Verte.

10 août 1792 (10 h. 1/2 du soir).

Original signé, A. N., C 192, n" 160 is>.

2407. — Procès-verbal d'arrestation, à

la barrière du Roule, par le sieur Ranriot,

commandant du poste, et interrogatoire

par les commissaires de la section d'un

Suisse ayant du sang à sa chemise, grena-

dier de la compagnie de Surbeck, caserné

depuis quinze jours à l'hôtel de Brionne,

lequel déclara être entré aux Tuileries

jeudi, à 10 heures du soir, avoir été dé-

sarmé par la garde nationale, qui lui relira

son uniforme et son sabre et lui donna

un manche à balai, et être parti à 8 heures

du soir pour retourner à Courbevoie.

10 août 1792 (11 heures du soir).

Original signé, A. N., C 192, n" 160 19
.

2408.— Rapport du sieur Houdan, com-

mandant en second de la section du Roule,

constatant que les prisonniers suisses,

transférés à la caserne de la rue Verte, ont

été arrachés de ses mains par les citoyens,

pour être conduits à la Maison commune,
et que, malgré ses efforts, un comman-
dant suisse a été massacré sous ses yeux.

10 août 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Mortimer-Tehnaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 356.

2409. — Envoi par les officiers munici-

paux de Montmartre à la Municipalité
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parisienne de deux soldats suisses sortis

de leur caserne, qui s'étaient réfugiés sur

le territoire de Montmartre, et d'un garde

du corps, arrêté comme suspect.

10 août 1792.

Original signé, A. N. , F" 4426.

2410. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les officiers et soldais

suisses et toutes autres personnes mises

en état d'arrestation sont placées sous la

sauvegarde de la Loi et des vertus hospi-

talièrcs du peuple français.

10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-

gniaud, A. N., C 155, nu 295.

Ed. Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

de lu Révolution française, t. XVII, p. 15.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 642.

2111. — Lettre du juge de paix de la

section de Henri IV au président de l'As-

semblée législative, annonçant l'arresta-

tion de M. d'Affry et son envoi à la prison

de l'Abbaye, où il sera en sûreté.

10 août 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Le Logographv, supplément au n° 316,

p. 927.

Bûchez et Roux, Histoire parlementaire

île la Révolution française, t. XVII, p. 16.

Arelitces parlementaires, t. XLVII, p. 61 i

.

2112. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que le Commandant général

donnera les ordres nécessaires pour aug-

menter la force du poste des Feuillants,

où sont détenus plusieurs officiers du ré-

giment des gardes suisses, faits prisonniers

le matin.
10 août 1792.

Minute, A. N., C 156, n° 305.

Ed. A rchives parlementaires, t. XLVII, p. 654.

2413. — Procès-verbal d'arrestation dans

la rue d'Angoulême, par des canonniers

de la section du Roule et des Champs-

Elysées, et interrogatoire par le commis-

saire de la section du Roule de deux

Suisses, le premier, Philippe Gotran, lieu-

tenant de la compagnie d'Affry, à Rueil,

lequel a reconnu s'être trouvé aux Tuile-

ries au haut de l'escalier, où aucun coup

de fusil n'a été tiré, et avoir fait avec ses

soldats des démonstrations de fraternité,

puis, à la lin du combat, avoir changé d'ha-

bils au corps de garde et s'être mêlé à la

foule; le second, Antoine Unset, domes-

tique au service de M. Meuler, enseigne

dans le bataillon de Courbevoie, venu à

Paris pour rechercher son maître, lesdits

Jeux Suisses conduits à la caserne de la

rue Verte.

1 1 août 1792.

Original signé, A. N., C 192, n" 100".

2414. — Avis du Département de Po-

lice et de Surveillance au Commandant
général, lui signalant la présence au vil-

lage de Monceaux, près Paris, d'environ

32 Suisses, et l'invitant à prendre les

mesures nécessaires pour les faire arrêter

et mettre en lieu sûr.

1 1 août 1792.

Original signé de Réal, Dulïort. Rossignol.

Chartrej et Goret, A. N., F : 4426.

2415.— Procès-verbal dressé à la section

du Roule, constatant qu'il y a été amené
le chirurgien d'une compagnie suisse de

Rueil, Jean-Antoine Bûcher, blessé par

derrière dans les Champs-Elysées, ainsi

qu'un grand nombre de Suisses faits pri-

sonniers, avec un de leurs officiers, Ma-

thias Capretz, sous-lieutenant de la com-

pagnie de Salis, que le Comité de la

section avait décidé leur transport à la

caserne de la rue Verte, mais qu'un déta-

chement de gendarmerie étant survenu,

la garde nationale s'est chargée, de con-

cert avec le chef des gendarmes, de les

conduire à l'Hôtel commun.

11 août 1792 (midi.)

Original signé, A. N., C 192, n» 160 19
.

2416. — Lettre du Commandant géné-

ral provisoire de la garde nationale au

maire de Paris, approuvant complètement

les dispositions arrêtées par lui pour la

garde des Suisses, et déclarant qu'il pren-

dra soin de la continuer jusqu'à ce que la

Loi ait prononcé sur leur [compte, avec

l'espoir que ses concitoyens répondront

aux sentiments généreux qui ont dicté le

décret de l'Assemblée nationale.

1 1 août 1792.

Minute scellée, A. N., F 7 4774"".

2417. — Envoi par l'Assemblée législa-

tive de MM. Mailhe et Lagrévol. en qualité
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Je commissaires, pour essayer de calmer

le peuple, qui se rassemble du côté des

Feuillants et menace la sûreté des soldats

suisses retenus dans un local dépendant

de cette partie de L'enceinte.

11 août 1792 (8 heures du matin).

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-
gniaud, A. N., C 155, n» 295.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVUI, p. 2.

2418. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les Suisses détenus

dans l'enceinte, dont la vie est menacée,

seront transférés dans une maison d'arrêt,

cl adjoignant M. Cbabot aux commissaires

précédemment nommés pour calmer le

peuple, à qui la présence des Suisses

rappelle trop vivement la cruelle matinée

du 10.

11 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-
i;niaud, A. N., G 155, n" 295.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVUI, p. 2.

2419. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, délivrant aux officiers municipaux

de Puteaux une expédition du décret de

la veille pour la sauvegarde des Suisses,

afin de préserver de toute atteinte les

deux soldats suisses déguisés, arrêtés par

ces officiers municipaux et détenus sous

leur surveillance.

1 1 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-
gniaud, A. N., C 155, n° 295.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 2.

2420. — Présentation à l'Assemblée lé-

gislative, par le citoyen Auger, Savoyard,

de 50 Suisses enfermés aux Feuillants,

qu'on veut immoler et qui avaient, la

veille, tiré en l'air, avec réception de leur

serment de fidélité.

1 1 août )792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-
gniaud, A. N., C 155, no 295.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 14.

2421. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les officiers et soldats

suisses seront conduits dans telle maison

d'arrêt que les commissaires jugeront à

propos d'indiquer, et qu'ils y demeure-
ront en état d'arrestation pour leur pro-

T. IV.

cès leur être fait suivant la rigueur des

lois.

I 1 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-
gniaud, A. N., C 155, n» 295.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 14.

2422. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant la formation d'une cour

martiale pour l'instruction et le jugement
du procès des officiers et soldats suisses.

I I août 1792.
Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-

gniaud, A. A'., C 155, n<> 295; extrait signé,

A. N., D XL 14, n» 60.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 15.

2423. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, déclarant les prisons de l'Abbaye

sous la sauvegarde de la Loi et ordonnant

la publication dans Paris, par les commis-
saires de la Commune, du décret rendu

le matin pour le procès à faire, sans

désemparer, par la cour martiale, aux

officiers et soldats suisses, dont elle a dé-

crété la translation dans les maisons

d'arrêt.

11 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-
gniaud, A. N., C 155, n° 295.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 1G.

2424. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, à la

Commission extraordinaire des 12, an-

nonçant qu'à la réception du décret pour

la formation d'une cour martiale, chargée

de juger les Suisses, il a écrit, en les invi-

tant à se réunir, au Commandant en chef

de la division de Paris, au commissaire

ordonnateur des guerres, grand juge, ainsi

qu'au commissaire ordinaire, en qualité

d'assesseur, et faisant observer que, ré-

gulièrement, cette convocation devait être

faite par le ministre de la guerre.

11 août 1792.

Original signé, avec copie certifiée du décret,

A. A'., D XL 14, n» 60.

2425. — Lettre de M. Rœderer à la

Commission extraordinaire des 12, au

sujet de l'exécution du décret de l'Assem-

blée, qui ordonne la formation immédiate

d'une cour martiale pour juger les offi-

ciers et soldats suisses, déclarant qu'il a

20
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écrit au Commandant en chef de la divi-

sion do Paris, au commissaire ordonna-

teur des guerres et au commissaire ordi-

naire, son assesseur, officiers chargés de

concourir à l'établissement des cours

martiales.

11 août 1792.

Original signé, A. N ., D XL 14, n° GO.

2426. — Lettre du Comité de surveil-

lance de l'Assemblée législative au ministre

de la justice, le priant de transmettre six

pièces à La cour martiale qui doit juger

les Suisses, avec lettre d'envoi des pièces

il question par le ministre de la justice

,i celui de la guerre.

1 1 août 1792.

Original signé de Bernard, président, de

Courtois, et minute (2 p.), A. A\, BB 1C 702

.

2427. — Lettre de M. Clavière, ministre

de la guerre par intérim, au président de

l'Assemblée législative, annonçant qu'il

vient, conformément au décret de ce jour,

de donner les ordres les plus précis au

commissaire auditeur des guerres de la

17 e division militaire pour la formation

immédiate d'une cour martiale, chargée de

juger les officiers et soldats suisses.

11 août 1792 (6 heures).

Original signé, A. N., C 157, n° 322.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 32.

2428. — Adresse des Suisses à l'Assem-

blée législative, à l'effet d'établir qu'ils

n'ont pas porté les armes contre le peuple,

qu'ils n'ont fait qu'accompagner le Roi à

l'Assemblée, enfin qu'ils ont déchargé leurs

armes en présence des citoyens, et deman-
dant leur envoi aux frontières.

(11 août 1792.)

Minute, A. A'., C 161, n° 351.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p, 25.

2429. — Déclarations individuelles de

dix soldais suisses faites à la barre de

l'Assemblée législative, attestant qu'ils

avaient été égarés et avaient reçu l'ordre

de leurs chefs de tirer sur le peuple.

11 août 1792.

Original signé de Lecoinlc-Puyravcau, secré-

taire, et de Blanchard, A.N., C 156, n° 305.

( f. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 25.

2430. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, chargeant le ministre de la guérie

de donner sans délai des ordres pour la

sûreté du détachement suisse d'Ëvreux,

qui est exposé à être sacrifié.

11 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C* I 61,

fol. 5751 v°.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 26.

2431. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les décrets concernant

les Suisses à Paris seront appliqués à ceux

de Neuilly et de Courbevoie, et que ces

Suisses seront transférés par les ordres

et les soins des municipalités respectives

dans les prisons de la capitale.

Il août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-
Lrniaud, A. A"., C 155, n" 295.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII. p. 26.

2432. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, chargeant le ministre de la justice de

lui rendre compte, sans délai, des mesures

qu'il a dû prendre pour la prompte exé-

cution du décret relatif à la formation

d'une cour martiale.

1 1 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A".. C* I 61.

fol. 5752 r°.

Ed. Arc/iii-es parlementaires, t. XLVIII. p. 26.

2433. — Lettre des corps administratifs

et des officiers municipaux de Versailles

au président de l'Assemblée législative,

annonçant que les Suisses commis à la

garde du jardin de Versailles et ceux de

Saint-Cloud, au nombre de V8, ainsi que les

22 Suisses se trouvant dans la caserne de

Rueil, ont déposé les armes, et priant d'in-

diquer les mesures à prendre pour dissiper

les inquiétudes que leur présence pourrait

occasionner.
1 I août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C* I 61.

fol. 5755 r°.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 3 1

.

2434. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les soldats suisses se-

ront transférés au Palais-Bourbon.

1 1 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de ^ er-

gniaud, .A. A'., C 155, n° 295.

Ed. Archivesparlementaires, t. XLVIII. p. 33.
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2433. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décernant mention honorable pour

le zèle des officiers municipaux deNeuilly,

de Courbevoie et autres, qui ont dirigé et

protégé la conduite des soldats suisses à

l'Abbaye.
11 août 1792.

Minute, A. .Y., C 156, n" 305.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 39.

2436. — Déclaration du sieur Delava-

querie, concierge greffier de la prison de

l'Abbaye, constatant que M. François t'.ba-

bot, commissaire de l'Assemblée, chargé

de protéger les officiers et soldats suisses

mis en état d'arrestation à la suite de la

journée du 10 août, a fait conduire, en

présence des officiers municipaux de Paris

et de Neuilly, les IS Suisses désignés no-

minativement à ladite prison de l'Abbaye,

où ils ont été écroués dans la soirée de

ce jour, 10 heures et demie, avec certi-

ficat au verso, de la main de François

Chabot, signé parles officiers municipaux,

portant que ces 13 prisonniers n'ont été

l'objet d'aucune insulte de la part du

peuple le long de leur roule, grâce aux

paroles de M. Chabot, et qu'ils sont ar-

rivés sains et saufs à l'Abbaye.

Il août 1792.

Original signé, A. N., C 156, n" 305.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 39.

2437. — Ordre au bataillon du Temple

de conduire sur-le-champ, à la Maison

commune, M. Castella, qu'il vient d'ar-

rêter (arrestation concernant les Suisses

à Mantes et à Pon toise).

Sans date (11 août 1792).

Original non signé, A. N., F" 4426.

2438. — Admission à la barre de l'As-

semblée législative du maire du village

d'Issy, près Paris, qui annonce l'arresta-

tion dans les vignes de deux Suisses, qu'il

a fait mettre en lieu de sûreté.

11 août 1792.

(Manque au procès-verbal.)

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 23.

2439. — Lettre de M. Clavière, ministre

de la guerre par intérim, à M. Danton,

accusant réception îles six pièces desti-

nées à ht cour martiale qui doit juger les

Suisses, et annonçant qu'il vient de les

transmettre à M. La Saulsaye, commis-

saire auditeur, chargé de la poursuite des

délits et crimes clans la 17 e division mili-

taire.

12 août 1792.
Original signé, A. N., BB 10 702.

2140. — Procès-verbal d'arrestation et

interrogatoire, par le commissaire de po-

lice de la section du Houle, du sieur

Georges Brochard, dit Bruchet, soldat

suisse de la compagnie de Ifis, caserne

à Courbevoie, amené par une patrouille,

lequel était le 10 août aux Tuileries, a tiré

sur le peuple devant la chapelle, au haut

de l'escalier (ayant reçu de ses chefs

« l'ordre de faire feu sur les piques »), s'est

sauvé, a été poursuivi et arrêté dans le

jardin d'un couvent, rue Saint-Florentin,

conduit de là à l'Hôtel de Ville, où il a été

enfermé jusqu'au soir, dans un corps de

garde, où un cavalier de lui inconnu fa-

cilita son évasion, ledit Suisse déclaré en

état d'arrestation par le commissaire de

la section du Roule et conduit à la ca-

serne de la rue Verte.

12 août 1792 (1 heure du matin).

Original signé, A. N., C 192, n" 160 lfl
.

2441. — Procès-verbal d'arrestation à la

barrière de Clichy, par le sieur Brochet,

capitaine, et interrogatoire par le commis-

saire de la section du Roule, de deux

soldats suisses de la Compagnie générale,

François Gendre et Pierre Robatel, qui

tous deux avaient fait partie de l'escorte

du Roi, avaient été désarmés, enfermés aux

Feuillants, en étaient, chacun de leur côté,

sortis le soir, à l'aide de déguisements

fournis par des citoyens, d'eux inconnus,

et avaient rôdé toute la nuit dans les rues,

s'étaient rencontrés et avaient formé le

projet de sortir ensemble de Paris, lesdits

soldats conduits au Palais-Bourbon.

12 août 1792.

Original signé, A. N., C 192, n° 160 19
.

2442. — Ordre du Conseil général de la

Commune au Commandant général d'en-
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voyer 12 hommes de cavalerie et 50 d'in-

fanterie à la grille de Chaillot, pour se

joindre aux citoyens de Courbevoie, afin

de conduire, le soir a 10 heures, des

Suisses au Palais-Bourbon.

12 août 1792.

Original signé de Huguenin, président, et de

Truchon, secrétaire, A. N., F 1 4426.

2443. — Lettre de M. La Saulsaye, com-

missaire auditeur de la 17 e division mili-

taire, au Commandant général de la

garde nationale, déclarant que, chargé

par L'Assemblée nationale de l'informa-

tion contre les officiers et soldats suisses,

11 n'a pu pénétrer au Palais-Bourbon, où

sont enfermés un certain nombre d'entre

eux, ni même parler au chef de poste,

et demandant un ordre personnel qui lui

permette d'entrer, soit dans ce palais,

soit à l'Abbaye, et de s'assurer du nombre
et de la qualité des détenus.

12 août 1792.

Original signé, A. A'., F" 4426.

2444. — Déclaration du sieur Delaunry,

secrétaire commis au Comité d'instruction

publique, constatant que, le matin du

12 août, des groupes de gens du peuple

disaient que Pétion était un scélérat qui

les avait trompés et s'était trahi en sau-

vant les Suisses au Palais-Bourbon, et qu'il

fallait le pendre, lui et les Suisses, avec

renvoi de cette déclaration à l'Assemblée

générale de Salut public par les admi-

nistrateurs de Police et de Surveillance,

afin de détruire ces odieuses calomnies.

12 août 1792.

Original signé, A. A'., F 7 4426.

2445. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant l'apposition des scellés

chez le sieur Forestier, trésorier des gardes

suisses.

12 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 155,

n° 296.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 65.

2446. — Lettre des officiers municipaux

de Courbevoie au président de l'Assem-

blée législative, annonçant l'arrestation

de 30 à 40 gardes suisses, qui sont détenus

au dépôt des malades, et demandant à en

être déchargés, attendu l'extrême fatigue

de la garde nationale.

12 août 1792.
Extrait du procès-verbal, A. A7

., C 155,
n» 296.

Ed. Arc/iices parlementaires, t. XLVIII, p. 67.

2447. — Lettre en allemand, écrite le

7 août 1792, par le sieur Pfeiffer, caporal

suisse, à sa fille, Anne Pfeifl'er-Strob-

lich, à Dansburen, canton de Berne,

trouvée dans la poche de ce soldat, mort
le 10 août, et déposée au Comité de sur-

veillance par M. Sarretle, capitaine de la

garde nationale, commandant la musique,

Serangeli, peintre, élève de David. Simon

Lefebvre, sergent de la musique de la

garde nationale, et Bemy, sergent-major

de la même musique, avec traduction

française en double exemplaire, pour le

Comité de surveillance et la Commission

extraordinaire.

12 août 1792.

Original allemand , traduction en français

signée de Sarrette et autres, et autre traduction

française, certifiée conforme par Danton (3 p.),

A. A'., C 192, n° 160 19
;
imprimé annexé au

décret du 12 août 1792, AD' 102.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII.

p. 119.

2448. — Lettre de M. Clavière, ministre

de la guerre par intérim, au président de

l'Assemblée législative, envoyant copie de

la lettre à lui adressée le 12 août par

M. La Saulsaye, commissaire auditeur des

guerres de la 17 e division, pour accuser

réception des six pièces devant servir à

l'instruction du procès contre les gardes

suisses, et déclarant que, conformément

aux volontés de l'Assemblée, il ne néglige

rien pour assurer l'exécution du décret

relatif à la cour martiale.

13 août 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. A'., C 157,

no 323.

2449. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, approuvant la conduite du sieur Vau-

chelet, citoyen de la section des Cravil-

liers, qui, dans la matinée du 10 août, se
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dévoua, au péril de sa vie, pour porter

aux Suisses de Courbevoie, déjà arrivés

sur les hauteurs de Chaillot, l'ordre de re-

brousser chemin, signé du Roi, acte des

plus méritoires qui l'exposa aux attaques

Furibondes d'une multitude égarée, décla-

rant que le sieur Vauchelet est digne de

toute l'estime île ses concitoyens, et ordon-

nant mention honorable en procès-verbal,

avec l'impression et l'affichage du présent

décret.
13 août 1792.

Minute, A. N., C 156, n° 306; copie colla-

tionuéc et signée du président et des secrétaires,

A. N., A 115, n° 807.

Ed. Archives parlementaires^. XLVIII, p. 91

.

2450. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les deux Suisses arrêtés

par la garde nationale de Boulogne se-

ront conduits sous bonne et sûre escorte

au Palais-Bourbon et que le procès-verbal

de la municipalité de Boulogne sera ren-

voyé au Comité de surveillance.

13 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n» 296.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 98.

2451. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, prenant acte de l'observation présentée

par un député de ce qu'une partie des

Suisses avait refusé de tirer sur le peuple

et avait cherché par tous les moyens à

sortir du château, et décidant que ces

faits et ceux qui ont été recueillis par le

Comité de surveillance seront consignés

au procès-verbal.

13 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n° 296.

Ed. Archives parlementaires, t. XVLIII, p. 98.

2452. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant les représentants de la

Commune de Paris à faire au ci-devant

Palais - Bourbon les dispositions néces-

saires pour la salubrité et la sûreté des

personnes qui y sont détenues, et ren-

voyant à sa Commission extraordinaire les

observations des mêmes représentants de

la Commune pour la formation de la cour

martiale qui doit prononcer sur l'affaire

du 10 août.

13 août 1792.

Copie collationnée et signée du pi-éhident cl

des secrétaires, A. Y., A 115, n° 740.

Ce décret ne ligure pas au procès-verbal.

2453. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les Suisses actuelle-

ment en état d'arrestation, par les ordres

de la municipalité de Rueil, seront trans-

férés sans délai, sous bonne et sûre garde,

au Palais-Bourbon, à l'exception des ma-
lades, chargeant ladite municipalité d'ap-

poser les scellés sur les meubles et effets

qui se trouvent dans les casernes de Cour-

bevoie, et approuvant la conduite des offi-

ciers municipaux et de la garde nationale

de Rueil.

14 août 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 115, n° 750.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 117.

2454. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant qu'une lettre en langue

allemande, trouvée sur un caporal suisse,

mort dans la journée du 10 août, qui an-

nonçait la contrerévolution pour le 15 août

et l'arrivée des Autrichiens et Prussiens à

Paris pour le même jour, lettre déposée

au Comité de surveillance, sera traduite

et imprimée, tant en allemand qu'en fran-

çais, et envoyée à la cour martiale.

14 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n« 297.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 119.

2455. — Adresse des fédérés des 83 dé-

partements à l'Assemblée législative, rap-

pelant qu'un décret a ordonné l'établis-

sement d'une cour martiale pour punir

les traîtres qui ont versé le sang de leurs

frères, que cette cour n'est point formée,

que les scélérats relèvent la tête et que

les veuves et les orphelins sont désespérés.

(14 août 1792.)

Original signé, A. N., C 161, n» 352.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 1 28.

2456. — Adresse du sieur Julien Ri-

chard, volontaire du bataillon des Inva-
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lides, à l'Assemblée législative, sp plai-

gnant d'avoir été arbitrairement arrêté et

envoyé à la Force par ordre du président

de sa section, sur le soupçon d'avoir dé-

pouillé un officier suisse de son habit,

lors de la journée du 10 août, avec le

récit des événements auxquels ledit Ri-

chard prit part.

(14 août 1792.)

Original signe, avec certificats à l'appui (3 p.),

A. N., D XL 14, n° 60.

2457. — Lettre de M. d'Affry, adminis-

trateur général des troupes suisses, co-

lonel des gardes suisses, à M. La Saulsaye,

commissaire auditeur des guerres de la

17 e division, déclarant que son étal de

santé l'a obligé depuis longtemps de laisser

h- détail du service de son régiment à

MM. do Mailliardor et Rachraann, détenus

comme lui à l'Abbaye, et que, le 10 août,

M. d'Erlach commandait la garde du ( ba-

teau, mais qu'il ignore ce qu'il esl de-

venu et quels étaient les ofliciers sous

ordres.
14 août 1792.

Original, ,1. .Y., G 192, n° 160 1
'
1

.

2458. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, rapportant son décret du 1 1 août, qui

ordonnait la formation d'une cour mar-

tiale pour juger les crimes imputés aux

officiers et soldats du régiment des gardes

suisses, déclarant que l'instruction cl le

jugement de ces crimes appartiennent aux

tribunaux ordinaires, et décidant la con-

vocation immédiate des 48 sections pour

nommer chacune deux jurés d'accusation

et deux jurés de jugement, qui formeront

les jurys d'accusation et de jugement

chargés de la poursuite desdils crimes.

li août 1792.

Copies collationnées et signées du président el

des secrétaires, A. JV., A 115, n" 756; A. JV.,

C 156, n° 307.

Bd. Archivée parlementaires, t. XLVIII.

p. 134.

3459. — Admission à la banc de l'As-

semblée législative de la municipalité de

Courbevoie, accompagnée de deux com-

missaires de la Commune de Paris, qui

fait hommage du drapeau du régiment

des Suisses, demande les moyens de con-

server les effets existant dans la caserne

de Courbevoie et l'indication du lieu où de-

vront être transférés les 32 Suisses qui

se trouvent encore dans cette caserne,

avec mention honorable décernée à ladite

municipalité, et ordre du jour prononcé

au sujet de la translation des Suisses, l'As-

semblée ayant ^léjà statué sur cet objet.

15 août 1792.

Minute de la main de Homme, A. .Y., C 156,

n» 308.

Ed. Archive» parlementaires , t. XLVIII,

p. 179.

2460. — Lettre de M. Danton, ministre

de la justice, au président de l'Assemblée

législative, faisant part des difficultés sou-

levées par l'apposition des scellés chez le

trésorier des Suisses, qui vivait en com-
munauté avec ses frères, dont les papiers

ont été compris sous les scellés, et décla-

rant que, consulté par le juge de paix sur

les mesures à prendre pour la sûreté de

la maison du trésorier, il a cru devoir

ordonner « une garde à hautes armes », la

surveillance de l'Assemblée devant aussi

se porter sur cette maison.

15 août 170'2

Original signé, .1. N., C 157, n" 323.

2461. — Lettre de M. Jacques Roux au

ministre de la justice, se plaignant d'avoir

été destitué des fonctions de commissaire

auprès de la cour martiale, auxquelles il

avait été appelé par la section des Gra-

villiers, le seul grief qu'on pouvait invo-

quer contre lui étant sa qualité de prêtre,

mais faisant observer qu'il a donné de

nombreuses marques de civisme, tant

dans les sociétés populaires (le club des

Cordeliers) que dans les chaires publiques,

et demandant justice.

14 août 1792.

Original signé, .\. .Y., BB 1C 702.

Ed. Mortimer-Terxaux, Histoire de lu Ter-

reur, t. III, p. 420.

2462. — Lettre des administrateurs du

district de Saint-Denis au Directoire du

Département, l'avisant de l'arrestation de

3 Suisses occupés comme gardes de blés,

cl demandant quel parti ils doivent pieu-
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ilic relativement à ces trois particuliers,

qui évidemment ne sont point complices

«le l'affaire ilu 10 août.

15 août 1702.

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I,p. 374.

2163. — Lettre du suppléant du procu-

reur général syndic au ministre de l'in-

térieur, l'informant de l'arrestation de

3 soldats suisses qui gardaient des blés

et qui ont été amenés au dépôt de Saint-

Denis, et demandant s'il ne serait pas à

propos de les faire conduire à Paris pour

iju'ils soient jugés, connue leurs cama-

rades, par la loi martiale, quoique ne

paraissant point être complices.

15 août 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 375.

3464. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, déclarant que le sieur Hursbrobst,

caporal du régiment des gardes suisses,

muni de congé et de passeport, absent de

Paris le 10 août et employé, à cette époque,

sur le territoire de la commune de Ris, à

la conservation des récoltes, n'est pas

compris au nombre des Suisses détenus,

ou qui doivent l'être, pour être incessam-

ment jugés au sujet des événements du

10 août.
16 août 1792.

Minute, .\. jV., C 150, n° 30'J : copie colla-

tionnée et signée du président et des secrétaires,

A. X, A 115, n» 770.

Ed. Arcliives parlementaires, t. XLVII1.

p. 277.

2465. — Pétition du sieur Martelé!

,

commandant en second du bataillon de

Saint-Gloud, à l'Assemblée législative, rap-

pelant que, le 10 août, il a fait désarmer le

détachement suisse qui se trouvait de

garde au château de Saint-Cloud, et de-

mandant à déposer à l'Assemblée, pour

les frais de la guerre, les montures en

argent des épées des 3 sergents suisses et

à conserver en souvenir les lames.

16 août 1792.

Original signé. A. N., C 161, n° 353.

2466. — Mémoire justificatif des officiers

suisses prisonniers à l'Abbaye (MM.de Mail-

liardor, lieutenant-colonel
, Bachmann

,

major, Wild, smis-aide-major, Chaulel,

adjudant), à l'effet d'établir : 1" que, le

rcredi 8 août, M. d'Erlach, comman-
dant de la garde suisse, reçut une double

réquisition du Commandant général et

du Maire, pour faire venir un renfort de

100 hommes, cl que ces réquisitions fu-

rent approuvées par le Roi :
2" que les

ofticiers suisses, signataires du mémoire,
ayant accompagné le Roi à l'Assemblée et

ayant été obligés de déposer leurs épées

au Comité de la section des Feuillants,

n'étaient point aux Tuileries pendant
l'action, et par conséquent n'y avaient

[iris aucune part, que M. de Mailliardnr,

quoique prisonnier, envoya aux Suisses

de la caserne de Courbevoie l'ordre d'y

rester tranquilles et même de déposer les

armes; 3° que l'escorte du Roi, dont fai-

saient partie ces officiers suisses empri-

sonnés à l'Abbaye, n'avait pas brûlé un
grain de poudre.

16 août 1792.

Original signé, A. N., C 192, n» 160 19
.

2467.— Déclaration de M. Louis Zimmer-

inann, second lieutenant au régiment des

gardes suisses, prisonnier à l'Abbaye, le-

quel commandait un détachement de

2ii hommes aux Tuileries, établissant

qu'il avait enjoint à sa troupe de ne

point faire feu, qu'ayant reçu l'ordre

de se retirer avec son poste dans l'esca-

lier de la Reine, il y fut d'abord, et voyant

l'impossibilité de toute défense dans une

pareille confusion, il descendit par l'esca-

lier des cuisines, rallia ses hommes et

se rendit en droite ligne à la porte de

l'Assemblée nationale, où ils furent dé-

sarmés.
17 août 1792.

Original signé, A. N.. C 192, n° 160 1!'.

2468. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant l'établissement, à Paris, d'un

tribunal criminel chargé spécialement de

juger les crimes commis dans la journée

du 10 août et autres crimes y relatifs, et

réglant la composition de ce tribunal, di-

visé en 2 sections et comprenant 8 juges,

8 suppléants, 2 accusateurs publics, 4 gref-
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fiers et commis-greffiers et 2 commissaires

nationaux.
17 août 1792.

Minute, A. N., C 156, n» 310.

Ed. Archives parlementaires, t. XLYIII.

p. 298.

2469. — Lettre de M. Roland, ministre

de l'intérieur, en réponse à celle du sup-

pléant du procureur général syndic, ap-

prouvant sa proposition de faire juger les

3 soldats suisses arrêtés à Saint-Denis et

l'invitant à prendre les mesures néces-

saires pour leur transfèrement, sans dan-

ger, à Paris.

17 août 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 376.

2470. — Lettre de M. Clavière, ministre

de la guerre par intérim, aux juges du

Tribunal criminel du Déparlement de

Paris, annonçant qu'en raison du décret

du 17 août qui leur attribue la connais-

sance de l'affaire des officiers et soldats

suisses, il s'empresse de leur faire passer

les pièces qu'il possède à ce sujet.

19 août 1792.

Original signé, A. N., C 192, n° 160 19
.

2471. — Ordre du jury spécial d'accu-

sation du Tribunal du 17 août, au Com-
mandant de la force année, de faire

mettre à exécution le mandat d'amener

décerné contre les nommés Gros, sergent-

major, compagnie de Mailliardor, Perny,

sergent, compagnie de Fife, Miserere,

tambour, Querjeon, de la même compa-

gnie, et Clergeon, sergent, de la compa-

gnie Reding.
19 août 1792.

Original signé de Callières de l'Estang, direc-

teur du jury, et de Théophile Mandar, membre
du jury, A. N., C 192, n" 160 19

.

2472. — Dépositions de Pierre - Louis

Gros, sergent dans la compagnie de Mail-

liardor, et de Jean-François Huderie Cler-

geon, sergent dans la compagnie de Re-

ding, prisonniers à l'Abbaye, faites devant

le jury d'accusation du Tribunal du 17 août,

déclarant que les malheurs du 10 août

devaient être imputés à l'état-major des

Suisses, notamment à MM. de Mailliardor

et Raebmann, et qu'ils les avaient entendus,

la veille du 10 août, engager leurs soldats à

faire feu sur le peuple.

19 août 1792.

Original signé, A. N., C 192, n° ICO 19
.

2473. — Exposé du directeur du jurv

d'accusation du Tribunal établi le 17 août,

constatant que, le 10 août, les gardes

suisses, de service au château des Tuileries,

ont tiré, tant à boulets qu'à mitraille et à

balles, sur la garde nationale, les fédérés,

la gendarmerie nationale et les citoyens,

dont un grand nombre a été tué ou blessé,

que, d'après la notoriété publique, c'est

l'état-major qui a ordonné de faire feu,

avec déclaration du jury, portant qu'il y
a lieu à accusation contre les sieurs

d'Affry, Rachmanu et de Mailliardor.

19 août 1792.
Original signé de Callières de l'Estang et de

Daujon, A. N., C 192, n° 160 19
.

2474. — Requête de Guillaume Jurien,

ex-premier commis du ministre de l'inté-

rieur, emprisonné à la Force, le 14 août,

au ministre de la justice, à l'effet d'être

interrogé et d'obtenir la levée des scellés

apposés sur ses effets, protestant de son

innocence.
19 août 1792.

Original signé, A. N., C 192, n° 160 19
.

2475. — Récépissé, par le secrétaire-

greffier de la Municipalité de Paris, du

procès-verbal des effets garnissant la ca-

serne des Suisses de la rue de la Grange-

Ratelière.

19 août 1792.

Original signé, B. A'., Mss. nouv. acq. fr.

2667, fol. 146.

2476.— Lettre du ministre de la justice

à M. Legangneur, commissaire national

près le nouveau Tribunal criminel, trans-

mettant les deux mémoires que viennent

de lui adresser les officiers suisses déte-

nus à l'Abbaye, dans lesquels ils exposent

leurs moyens de défense sur les faits qui

se sont passés aux Tuileries, le 10 août,

avec accusé de réception de ces mémoires

à M. de Mailliardor.

20 août 1792.

Minute, A, N., BB IB 702.
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2477. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant licenciement des régiments

suisses qui se trouvent actuellement en

France, réglant les conditions auxquelles

les officiers, sous-ofticiers et soldats de ces

régiments pourront rester au service de

la France, et chargeant le pouvoir exécutif

de pourvoir à la sûreté de tous les offi-

ciers et soldats qui voudront se retirer,

à la condition de se rendre aux frontières,

sans armes, et par détachements n'excé-

dant pas vingt hommes.

20 août 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 115, n" 874.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 405.

Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 418.

2478. — Déclaration du sieur Delava-

querie, concierge de la prison de l'Ab-

baye, envoyée à M. Sergent, administra-

teur de Police, à l'effet de constater qu'il

a écroué, les 10 et il août, en vertu du

décret de l'Assemblée législative, onze

officiers suisses, savoir : MM. d'Aflry, co-

lonel, Mailliardor, lieutenant-colonel, Bach-

mann, major, Salis, aide-major, Wild, of-

ficier-major, Zimmermann, lieutenant,

Chaulet et Allimann, adjudants, Mailliar-

dor, Rodolphe et Reding.

21 août 1792.

Original signé, A. N., W 249, n» 1.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 499.

2479. — Lettre de M. Legangneur, com-

missaire national auprès du Tribunal cri-

minel du 17 août, accompagnant l'envoi

de deux mémoires des officiers suisses qui

lui ont été transmis par le ministre de la

justice.

21 août 1792.

Original signé, A. N., C 192, n° 160">.

2480. — Lettre de M. de Mailliardor, lieu-

tenant-colonel des Suisses, détenu à l'Ab-

baye, au ministre de la justice, lui expri-

mant sa gratitude, ainsi que celle de tous

ses confrères, pour l'envoi de leurs mé-
moires à M. Legangneur.

21 août 1792.

Original signé, A. N., BB16 702.

2481. — Lettre du sieur Allimann, adju-

dant aux gardes suisses, écrite de l'Ab-

baye à une demoiselle Louison Caugina,

chez M. Blein, jardinier, au Jardin-Fleury,

à Rueil, déplprant sa captivité, qui ne

saurait d'ailleurs être longue, et déclarant

que, <> ceux qui tombent entre les mains

du peuple sont à plaindre, qu'il veut ab-

solument avoir vengeance, ainsi ceux qui

ont quelque chose sur leur compte seront

punis sévèrement et nos chefs auront de

la peine à échapper ».

21 août 1792.
Original, A. N., W 249, n° 1.

2482. — Interrogatoire, par devant Jean-

René Loiseau, directeur du jury d'accusa-

tion, des soldats suisses ci-après nommés,
au sujet des faits venus à leur connais-

sance et des ordres à eux donnés lors du
10 août, savoir, de :

1° Paul Nick, de la compagnie d'Erlach.

2° François Rénold, de la compagnie

de Mailliardor.

3° Joseph Lhomme, même compagnie.

4° Antoine Schliter, de la compagnie de

Pliffer.

5° Joseph Chenaux, de la compagnie

d'Affry.

6° Joseph Clairet, même compagnie.

7° David-Abraham Chessez, de la com-

pagnie de Diesbach.

21 août 1792.

Original signé, A. N., C 192, n° 160 19
;

minute, A. N., W 249, n" 1.

2483. — Assignation de trente-huit ca-

nonniers de la garde nationale, à la re-

quête du directeur du jury du Tribunal cri-

minel du 17 août, à l'effet de recevoir leurs

déclarations sur les faits et circonstances

contenus en l'acte d'accusation dressé

contre le major Bachmann.
22 août (792.

Originaux signés (2 p.), A. IV. , W 242.

2484. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, réglant le mode d'incorporation des

officiers, sous-officiers et soldats suisses

qui voudront rester au service de la nation

française.
24 août 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 116, n° 1071.

Ed. Archivesparlementaires, t.XLVIII, p. 678

.



314 CHAPITRE I". - JOURNÉES HISTORIQUES DE UA RÉVOLUTION

2485.— Interrogatoire, par devant Jean-

René Loiseau, directeur du jury d'accusa-

tion, fonctionnant en vertu de la loi du

17 août, au sujet des faits, délits et crimes

commis le 10 août, des officiers suisses

détenus en la prison de la Conciergerie,

savoir, de :

1" Charles-Joseph-Antoine-Légér Bach-

mann, major du régiment des Suisses>

présent aux Tuileries :

2° Uouis-Auguste d'Affry, lieutenant gé-

néral, colonel des gardes suisses, étran-

ger à la journée du 10 août ;

3" Jean-Frédéric-Roch de Mailliardor j

lieutenant-colonel des gardes suisses, pré-

sent au château dans la nuit du 9 au 10.

et ayant accompagné le Roi à l'Assemblée

nationale
;

4° Rodolphe - Antoine -Théodore-Xavier

Salis, aide-major au régiment des gardes

suisses, ayant passé la journée du 9 à l'hô-

tel de Brionne, près du château, et toute

la nuit sur le grand escalier, avec les

soldats ;

5° Joseph-Nicolas-Victor Wild , sous-

aide-major aux gardes suisses, présent au

château du 9 au 10, sorti avec le détache-

ment qui a accompagné le Roi à l'Assem-

blée
;

6° Louis Zimmermann, second lieute-

nant aux gardes suisses, posté, avec vingt-

cinq hommes à la porte de la cour des

Princes, sorti, au moment de l'action,

par l'allée des Feuillants, et ayant rejoint

le détachement qui avait accompagné le

Roi
;

7° Joseph-Rernard Chaulet, premier ad-

judant, présent au château, du 9 au 10,

et ayant fait partie de l'escorte du Roi à

l'Assemblée
;

8° Kimon-Nicolas-Jacinthe de Mailliar-

dor, lieutenant aux gardes suisses depuis

cinq semaines, de service dans la cour des

Princes, sous les ordres du capitaine Sa-

lis, sorti par la terrasse du bord de l'eau

et recueilli sur le quai par un détache-

ment de gardes nationaux
;

9° Georges Allimann
, adjudant aux

gardes suisses de la Compagnie générale,

de service, du 9 au 10, au poste du grand

escalier, commandé par M. d'Erlach, ayant

suivi le détachement qui servit d'escorte

au Roi avec MM. de Mailliardor, Bachmann,
Salis, Wild, d'Erlach et Chaulet.

25 août 1792.

Original signé, A. N., C 192, n° 160 1!l
.

2486. — Lettre de M. Danton, ministre

de la justice, au directeur du jury d'accu-

sation du Tribunal du 17 août, transmet-

tant un certificat dressé, le 13 août, par

les officiers municipaux du hameau de

Monceaux, en faveur du sieur Félix Bour-

gard, sergent-fourrier dans les gardes

suisses de Courbevoie, qui avait été arrêté

à Neuilly, en allant à Courbevoie chercher

les registres de la solde de son régiment,

ledit certificat constatant que le sieur

Bourgard était resté chez lui, à Monceaux,
le 10 août, jusqu'à 10 heures.

26 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N. , W 251, n° 36.

2487. - - Lettre de M. Pierre-Paul Le

Marchant-Caligny à M. Lebrun, ministre

des affaires étrangères, et au Comité di-

plomatique, déclarant que la conduite

coupable du régiment des gardes suisses,

à la journée du 10 août, qui, sans aucun

doute, sera désapprouvée hautement et

formellement par les treize cantons, ne

doit pas faire perdre de vue les services

rendus par les régiments suisses, expo-

sant tout le danger d'une rupture avec les

cantons helvétiques, dans la situation où
se trouve la France, montrant qu'ils pour-

raient contracter une alliance avec le roi

de Sardaigne, mettre sur pied 50,000

hommes et opérer une diversion fâcheuse

dans le Midi de la France, proposant enfin

de former, avec tous les régiments suisses,

une légion analogue aux légions de Belges,

d'AUobroges et de Prussiens, cjui rivali-

serait, avec les autres, de courage et de

fermeté, el accomplirait des prodiges de

valeur.

27 août 1792.

Copie conforme, A. N., F1 4390 l;
.

2488. — Lettre du sieur Frisching à

M. Barthélémy, ambassadeur de France en

Suisse, le priant d'intervenir en faveur des

vingt-un officiers suisses prisonniers à

l'Abbaye, regardant comme bien dange-
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rcux pour la sûreté des soldats suisses

le mode de licenciement adopté par l'As-

semblée nationale, et déclarant qu'il se-

rait préférable de les renvoyer, au nombre
de deux ou trois cents, sous la conduite

d'un commissaire.

28 août 1792.

Copie, Arch. du min. des affaires étrangères,

Correspondance politique de Suisse, vol. 428,

fol. 441 v».

Ed. Jean Kal i.EK, Papiers de Barthélémy,

l. I, p. 268.

2489. — Lettre de M. Barthélémy, am-

bassadeur de France en Suisse, à M. Le-

brun, ministre des affaires étrangères, dé-

plorant la forme que l'Assemblée na-

tionale donne au licenciement des troupes

suisses, qui ne peut produire que le plus

vif ressentiment.

28 août 1792.

Original, Arch. du min. des affaires étran-

gères, Correspondance politique de Suisse,

vol. 429, fol. 252.

Ed. Jean Kaulek, Papiers de Barthélémy.

t. I, p. 257.

2490. — Procès-verbal do transport à

Itueil de Jean-Baptiste Legangneur et de

Jean-Baptiste-Auguste Jeanson, représen-

tants provisoires de la Commune, et

d'Adam-Joseph Lecomte, lieutenant de la

section armée des Quatre-Nations, com-

missaires nommés par arrêté du Départe-

ment de Police et de Surveillance, interro-

gatoire de Marie-Louise Caugina, ouvrière

en linge, fdle d'un soldat suisse de la com-

pagnie Salis, au sujet de ses relations avec

le nommé Allimann, adjudant, prisonnier

à l'Abbaye, et sur le départ des Suisses de

Hueil pour Paris, avec perquisition des com-

missaires dans les effets du sieur Allimann.

interrogatoire du sieur Claude Blein, jar-

dinier, dépositaire de deux boites en forme

de nécessaire , procès-verbal de leur

ouverture, description des effets précieux

y contenus et de leur mise sous scellés,

ledit procès-verbal accompagné de l'invi-

tation du Comité de surveillance et de

Salut public de la Municipalité, adressée à

la section des Quatre -Nations pour se

transporter à Rueil.

28, 29 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., W 248, n° 1

.

2491. - Acte d'accusation rédigé par

M. Jean-René Loiseau, directeur du jury,

contre le sieur Bacliniann
, major des

gardes suisses, incarcéré, le 11 août, à

l'Abbaye, par ordre du Comité de sur-

veillance de la Municipalité, et transféré à

la Conciergerie, le 24 août, par lessoinsde

la Municipalité, établissant que ledit Bach-

mann avait donné l'ordre aux Suisses de

tirer sur le peuple, qu'il avait fait garnir

leurs gibernes de cartouches et fait tra-

duire en allemand l'espèce de proclama-
tion de Rœderer, et par conséquent qu'il

s'est rendu complice de la plus infâme
i rahison.

29 août 1792.
Original signé, A. N., W 242.

Cf. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-
reur, t. III, p. 505.

2492. — Lettre de M. Barthélémy, am-
bassadeur de France en Suisse, à M. Le-

brun, ministre des affaires étrangères, lui

communiquant copie d'une lettre d'un des

principaux magistrats de Berne, d'où il

résulte que les cantons sont très éloi-

gnés de qualifier de trahison la conduite

du régiment des gardes suisses le 10 août,

et qu'ils considéreront toujours les offi-

ciers et soldats suisses détenus à Paris,

comme des victimes de leur devoir et de

leurs obligations, et que le corps helvétique

ne verrait qu'atrocités dans les exécutions

<iui sont à craindre, n'ayant déjà coulé que
trop de sang dans les rues de Paris, le

10 août.

31 août 1792.

Original, Arch. du min. des affaires étran-

gères, Correspondance politique de Suisse,

vol. 429, fol. 259.

Ed. Jean Kaulek, Papiers de Barthélémy,
i. I, p. 266.

2493. — Lettres de M. Béai, accusateur

public près le Tribunal établi par la loi

du 17 août, au ministre de la justice,

déclarant que, l'affaire des Suisses devant

être jugée le I
e1

' septembre, le Tribunal ne

peut prononcer sur le fond, ni même s'en

occuper, avant d'avoir statué sur la ques-

tion d'exception déclinatoire mise en avant

par les officiers, et demandant la marche

à suivre pour éviter des retards qui mé-
contenteraient le public, avec réponse du
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ministre, annonçant qu'il va en référer à

son collègue des affaires étrangères et

même à l'Assemblée, mais faisant obser-

ver que le crime de lèse-majesté royale,

à plus forte raison celui de lèse-majesté

nationale, c'est-à-dire l'assassinat du peu-

ple, est en dehors des privilèges accordés

aux Suisses par les capitulations, ajoutant

qu'il y a lieu d'espérer que le peuple

outragé ne sera plus réduit à se faire

justice lui-même, mais l'obtiendra de ses

représentants et de ses magistrats.

31 août, 1
er septembre 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., BB 16 702.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 500, 501.

2494. — Jugement du Tribunal criminel

établi par la loi du 17 août, rejetant le

déclinatoire proposé par les officiers

suisses contre la compétence du Tribunal,

et décidant qu'il sera passé outre à l'ins-

truction du procès.

1
er septembre 1792.

Original signé, A. N., W 242.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 503.

2495. — Lettre de M. Legangneur, com-

missaire national près le Tribunal criminel

du 17 août, au ministre de la justice, lui

envoyant le jugement rendu par le Tribu-

nal, le 1
er septembre, dans l'affaire Bach-

mann, qui ordonne de passer outre à l'ins-

truction de la cause, rejette l'exception

proposée par le major des gardes suisses,

et invite le ministre de la justice à com-

muniquer au Tribunal, dans le plus court

délai, le résultat de ses conférences avec

son collègue des affaires étrangères sur

le point controversé.

2 septembre 1792.

Original signé et extrait conforme (2 p.),

A. N., BB 16 702.

2496. — Jugement du Tribunal criminel

du 17 août, ordonnant que deux commis-

saires de la section des Lombards procé-

deront à une perquisition chez la dame
Clément, garde-malade, rue Troussevache,

pour faire description des effets apparte-

nant à des soldats suisses qui pourraient

se trouver chez elle, avec procès-verbal

de la perquisition opérée en conséquence.

2 septembre 1792.

Extrait et original signés (2 p.), A. N.,W 242.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 504.

2497. — Déclaration du jury sur les ques-

tions posées dans le procès du major Bach-

mann, portant : 1° au sujet de la conspi-

ration tendant à exciter la guerre civile

qui a éclaté le 10 août, que le fait est cons-

tant; 2° et 3° que le sieur Bachmann est

convaincu d'avoir préparé et secondé cette

conspiration et de l'avoir fait mécham-
ment et à dessein d'exciter la guerre

civile.

2 septembre 1792.

Original signé, A. N., W 242.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 505.

2498.— Jugement rendu par la seconde

section du Tribunal établi en vertu de la

loi du 17 août, déclarant Charles-Joseph-

Antoine-Léger Bachmann coupable d'avoir

préparé et secondé la conspiration qui a

éclaté le 10 août, et le condamnant à la

peine de mort.

2 septembre 1792.

Original signé et imprimés (3 p.), A. N.,

W 242.

2499. — Interrogatoires subis par de-

vant Jean-René Loiseau, directeur du

jury d'accusation, par deux officiers suisses

extraits de la prison de l'Abbaye (où ils

furent massacrés) : 1° M. Romain-Fran-

çois-Philippe-Louis de Diesbach, sous-lieu-

tenant aux gardes suisses, qui prit part à la

défense des Tuileries, parvint à se retirer

à l'Assemblée où il resta dans un Comité

des Feuillants jusqu'à 10 heures du soir,

en sortit pour se réfugier au Temple, où

il prit la qualité de Hollandais ;
2° Fré-

déric d'Ernest, premier sous-lieutenant

des gardes suisses, qui, venu de Rueil,

passa la journée du 9 en réserve à l'hôtel

de Brionne, fut de service à la porte de

l'appartement de Mme Élisabeth, se réfugia.
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comme M. de Diesbach, à l'Assemblée, et de

là au Temple.

2 septembre 1792.

Original signé, A. IV. , W 249, n» l.

Ed. Mortimer-Ternavx, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 481.

2500. — Lettre de M. Lebrun, ministre

des affaires étrangères, à M. Rarthélemy,

ambassadeur de France en Suisse, an-

nonçant que M. d'Affry est acquitté et qu'il

s'occupe, de concert avec le ministre de

laT guerre, des dispositions relatives au

licenciement des troupes suisses.

4 septembre 1792.

Original, Arch. du min. des affaires étran-

gères, Correspondance politique de Suisse,

vol. 424, fol. 218.

Ed. Jean Kaulek, Papiers de Barthélémy,

t. I, p. 271.

2501.— Lettre de M. Barthélémy, ambas-

sadeur de France en Suisse, à M. Lebrun,

ministre des affaires étrangères, appelant

son attention sur les dangers auxquels

sont exposés les Français en Suisse, à la

suite de tout ce qui s'est fait à Paris contre

les Suisses et en rélléchissant qu'il y a

encore des scènes sanglantes à craindre.

5 septembre 1792.

Original, Arch. du min. des affaires étran-

gères, Correspondance politique de Suisse,

vol. 429, fol. 326.

Ed. Jean Kaulek, Papiers de Barthélémy,

t. I. p. 272.

2502. — Lettre de M. Lebrun, ministre

des affaires étrangères, à son collègue de

la justice, demandant une copie de l'in-

terrogatoire subi par M. Bachmann, pour

en former un corps de preuves de la com-

plicité de l'état-major des gardes suisses,

qui sera envoyé en Suisse pour y détruire

l'impression défavorable produite par les

récits mensongers qu'on s'efforce d'y pro-

pager, avec réponse de Danton, portant

qu'il a donné des ordres pour le prompt

envoi de l'interrogatoire en question, de

nature à désabuser les cantons helvéti-

ques et à leur fournir la preuve de la cri-

minelle complicité de l'état-major des

gardes suisses dans la conjuration du
10 août, qui a provoqué la colère et la

juste vengeance du peuple, si souvent

trahi et trompé.

7, 15 septembre 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

BB 1C 702.

Ed. MoRTImer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 506.

2503. — Lettre de M. Barthélémy, am-
bassadeur de France en Suisse, à M. Le-

brun, ministre des affaires étrangères,

déclarant que jamais la nation française

et la nation helvétique ne s'accorderont

dans le jugement à porter sur la conduite

des gardes suisses qui, en France, sont

considérés comme des traîtres, tandis

qu'en Suisse on leur décerne avec en-

thousiasme tous les honneurs du dévoue-

ment le plus généreux, envoyant copie

de la lettre adressée par la diète helvétique

à M. d'Affry, ainsi que de la circulaire aux

officiers des régiments suisses qui sont

encore en France, et montrant tous les

ménagements auxquels a droit le peuple

suisse, qu'il faut se garder de pousser au

désespoir, attendu son désir de conserver

avec la France des rapports d'alliance et

d'amitié, avec lettre de M. Lebrun au pré-

sident de l'Assemblée législative, trans-

mettant cette dépêche et annonçant que la

diète helvétique désapprouve la conduite

du régiment de Châteauvieux et lui a

intimé l'ordre de rentrer en Suisse.

8, 15 septembre 1792.

Original, Arch. du min. des affaires étran-

gères, Correspondance politique de Suisse,

vol. 428, fol. 475 ; extrait conforme et original

signé (2 p.), A. N., F 7 4390 B
.

Ed. Jean Kaulek, Papiers de Barthélémy,

t. I, p. 283.

2504. — Lettre de M. Lebrun, ministre

des affaires étrangères, à M. Barthélémy,

ambassadeur de France en Suisse, annon-

çant que, les 2 et 9 septembre, les prisons

ont été ouvertes de force, et que, des 9 ou

10 officiers suisses qui y étaient détenus,

M. d'Affry seul a été épargné et a été recon-

duit, aux acclamations du peuple, dans son

domicile, que M. Bachmann, condamné à

mort par jugement du Tribunal criminel,

a porté sa tête sur l'échafaud, qu'il restait

2 à 300 soldats du régiment, que le peuple
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n'a vu en eux que des frères et des amis

égarés par leurs chefs, qu'ils ont été res-

pectés et la plupart se sont engagés dans

les troupes destinées aux frontières.

10 septembre 1792.

Original, Arch. du min. des affaires étran-

gères, Correspondance politique de Suisse,

vol. 424, fol. 222.

Ed. Jean Kaulek, Papiers de Barthélémy,

t. f, p. 285.

2505. — Lettre de M. Barthélémy, am-
bassadeur de France en Suisse, à M. Le-

brun, ministre des affaires étrangères,

exposant que les cruels événements du

2 septembre, dont tant d'officiers suisses

ont encore été les infortunées victimes,

rendent sa position particulière plus dan-

gereuse et font craindre que les cantons,

exaspérés par tant de malheurs et de

massacres, puissent se livrer aux hor-

reurs de la vengeance et des représailles.

1 1 septembre 1792.

Original, Arch. du min. des affaires étran-

gères, Correspondance politique de Suisse,

vol. 429, fol. 359.

Ed. Jean Kaulek, Papiers de Barthélémy,

t. I. p. 286.

2506. — Lettre de M. Lebrun, ministre

des affaires étrangères, à M. Barthélémy,

ambassadeur de France en Suisse, lui re-

commandant de ne perdre ni un moment,
ni une occasion pour désabuser les Suisses

de l'erreur dans laquelle les malveillants

les ont fait tomber relativement à la

journée du 10 août, et déclarant que si

les officiers des gardes suisses, renfermés

dans leurs devoirs, ne se fussent pas laissés

entraîner par les séductions des Français

rebelles et contrerévolutionnaires, le ré-

giment des mêmes gardes suisses n'aurait

pas été anéanti, celui de Châteauvieux

n'aurait pas honteusement déserté, et ce-

lui d'Ernest n'aurait pas élé exposé au

désarmement qui a déterminé son rappel.

12 septembre 1792.

Original, Arch. du min. des affaires étran-

gères, Correspondance politique de Suisse,

vol. 424, fol. 226.

Ed. Jean Kaulek, Papiers de Bartliélemy,

t. I, p. 290.

2507. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que la Commission extraor-

dinaire, réunie au Comité de surveillance,

sera tenue de déposer incessamment son

rapport des faits qui se sont passés avant,

pendant et depuis la journée du 10 août

relativement aux régiments suisses, alors

en garnison à Paris.

14 septembre 1792.

Minute signée de Charlier, A. A7
., C 163,

n° 379.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. G 'i 6

.

2508. — Lettre du ministre de la jus-

tice au commissaire près le Tribunal cri-

minel du 17 août, lui demandant l'envoi

sans délai de l'interrogatoire subi par le

major Bachmann, pour détruire l'impres-

sion défavorable produite en Suisse par

les rapports mensongers et calomnieux

qui ont dénaturé les événements du

10 août, avec réponse de M. Legangneur,

envoyant copie de l'acte d'accusation,

ainsi que le bulletin du Tribunal criminel.

15 septembre 1792.

Minute et original signé l2 p.), A. N., BB"'
702.

Ed. Mobti.MER-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 506.

2509. — Lettre de M. Barthélémy, am-

bassadeur de France en Suisse, à M. Le-

brun, minisire des affaires étrangères,

l'assurant que, quoique les cantons suisses

soient lous également ulcérés contre la

France, il n'est pas bien persuadé qu'ils

se laissent entraîner à un parti aussi ex-

Irême que serait celui de prendre [es

armes contre la nation française.

18 septembre 1792.

Original, Arch. du min. des affaires étran-

gères, Correspondance politique de Suisse,

vol. 429, fol. 416.

Ed. Jean Kaulek, Papiers de Barthélémy,
l. I, p. 298.

2510. — Lettre de M. Lebrun, ministre

des affaires étrangères, à M. Barthélémy,

ambassadeur de France en Suisse, affir-

mant que, quels que soient les torts que

l'on puisse reprocher aux officiers des

gardes suisses, le gouvernement n'a pu

voir sans une peine extrême les malheurs

qui en sont résultés, et qu'il partage à cet

égard la douleur et les regrets que l'on

éprouve en Suisse, mais qu'il était hors



JOURNÉE DU 1» A.OUT 319

de tout pouvoir de prévenir ces malheurs,

el qu'il serait injuste de rendre la Nation

responsable d'événements qu'elle se trou-

vait hors d'état d'empêcher.

19 septembre 1792.

Original, Arch. du min. des affaires étran-

gères, Correspondance politique de Suisse,

vol. 424, fol. 235.

Ed. Jean Kaulek, Papiers de Barthélémy,

t. I, p. 300.

2511. — Lettre de M. Barthélémy, am-
bassadeur de France en Suisse, à M. Le-

brun, ministre des affaires étrangères,

déclarant que les cantons déplorent les

malheurs de la journée du 10 août, qu'ils

gémissenl sur tout le sang français et

suisse qui -i coulé, mais qu'ils croient que

les premiers serments des officiers du ré-

giment des gardes suisses, leurs premières

obligations, leur imposaient la loi de dé-

fendre le Hoi et sa résidence, et que, mal-

gré tous ses efforts pour ramener les

Suisses à une plus juste appréciation des

événements du 10 août, il ne peut se

flatter de les faire revenir complètement

sur l'opinion qu'ils en ont conçue, insis-

tant sur le mécontentement causé par le

mode de licenciement des régiments

suisses, que l'Assemblée a adopté.

1 1 septembre 1792.

Original, Arch. du min. des affaires étran-

gères, Correspondance politique de Suisse,

vol. 429, fol. 428.

Ed. Jean Kaulek, Papiers de Barthélémy,
i. I, p. 303.

2512. — Lettre du ministre de la jus-

tice à son collègue des affaires étrangères,

lui adressant les différentes pièces de-

mandées le 7 septembre, dont la lecture

désabusera les cantons helvétiques et les

convaincra de la complicité de l'état-ma-

jor du régiment des gardes suisses, dans

la conjuration formée le 10 août contre

la liberté publique.

2 octobre 1792.

Minute. A. N., BB 16 702.

2313. — Adresse de la Convention na-

tionale aux Suisses, retraçant sous leur

véritable jour les événements de la jour-

née du 10 août, que leurs ennemis ont

présentés sous des couleurs si fausses et

si industrieusement combinées, et mon-

trant qu'au milieu des désordres insépa-

rables d'une victoire populaire, les Pari-

siens ont su modérer les mouvements de

leur juste vengeance et ont épargné les

Suisses échappés au premier feu d'une

défense nécessaire.

'J octobre 1792.

Minute, A. A'., C 234, n° 196.

Ed. Procès-rerbal de la Convention nationale,

t. I, p. 291.

2514. — Lettre de M. Barthélémy, am-
bassadeur de France en Suisse, à M. Le-

brun, ministre des affaires étrangères,

faisant entendre que l'on n'est peut-être

pas éloigné de croire, dans les cantons,

que les infortunés ofliciers suisses, tant

ceux qui ont péri que ceux qui ont perdu

leur état, sont les victimes d'aristocrates

cl d'intrigants qui ont cherché à abuser

de la loyauté et de la bravoure des régi-

ments suisses pour préparer une contre-

révolution, ajoutant que l'on commence
à sentir qu'il ne faut attribuer les mal-

heurs des uns el des autres qu'à la force

des circonstances.

17 octobre 1792.

Original, Arch. du min. des affaires étran-

gères, Correspondance politique de Suisse,

vol. 480, fol. 184.

Ed. Jean Kaulek, Papiers de Barthélémy.

t. I, p. 349.

2515. — Arrêté du Conseil exécutif pro-

visoire, chargeant le général Montesquiou

de faire comprendre au Corps helvé-

tique que le régiment des gardes suisses

n'a dû le sort qu'il a éprouvé dans la

journée du 10 août qu'aux efforts qu'il a

faits pour servir les entreprises du despo-

tisme royal contre la liberté du peuple, et

que le licenciement des troupes suisses

était un effet nécessaire du nouveau régime

militaire de la France et des principes de

son gouvernement.

17 octobre 1792.

Extrait du registre du Conseil exécutif pro-

visoire, A. N., AF* II, 1, fol. 175
;
copie, Arch.

du ministère des affaires étrangères. Correspon-

dance politique de Suisse, vol. 431, fol. 149.

Ed. F. -A. Au lard, Recueil des actes du Co-

mité de salut public, t. I, p. 156.

Jean Kaulek, Papiers de Barthélémy, t. I,

p. 363.
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2516. — Lettre de M. Barthélémy, am-
bassadeur de France en Suisse, à M. Le-

brun, ministre des affaires étrangères,

portant que M. Forestier, quartier-maître-

trésorier du ci-devant régiment des gardes

suisses, demande à ne pas être considéré

comme émigré.

24 octobre 1792.

Copie, Arch. du ministère des affaires étran-

gères, Correspondance politique de Suisse,

vol. 431, fol. 135 v°.

Ed. Jean Kaulek, Papiers de Barthélémy,

t. I, p. 373.

2517. — Décret de la Convention natio-

nale, portant que les commissaires nom-
més pour la vérification et levée des scellés

apposés chez le sieur Forestier, quartier-

maître trésorier du régiment des gardes

suisses, feront dresser en sa présence un
état sommaire des papiers relatifs à la

comptabilité de ce régiment; après quoi

ledit Forestier sera remis en possession

de sa maison et de ses meubles.

1 1 novembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 124, n° 388.

Ed. Procès-oerbal de la Convention nationale,

t. III, p. 128.

2518. — Procès-verbal des commissaires

nommés le 22 novembre parle Conseil gé-

néral de la Commune, pour procéder à

l'examen des papiers trouvés au château

des Tuileries, donnant le contenu du
portefeuille de Frédéric Rouillé, soldat

de la compagnie du colonel de Louis,

régiment des gardes suisses, à Courbe-

voie, lettres et papiers de famille, « le

tout imbibé du sang qui a coulé par

ordre de Louis le Néron ».

23 novembre 1792.
Original signé, A. N., F 7 4408.

2519. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au ministre de la guerre, lui trans-

mettant une réclamation du sieur Noge-
rard, traiteur, qui a pour objet le règle-

ment d'un mémoire de 234 livres pour

comestibles par lui fournis, du 28 août au

2 septembre, aux officiers suisses détenus

à la Conciergerie, dont il n'a pu être

payé par suite de la mort inopinée de

ces officiers, et qui pourrait être im-

puté sur la caisse du ci-devant régiment

des gardes suisses.

11 décembre 1792.

Minute, A. N., F 15 2646.

2520. — Arrêté du Conseil général de

la Commune, décidant la délivrance au

sieur Jeudy, commissaire des guerres,

chargé de l'apurement des comptes du

régiment des gardes suisses, de copies

des rapport et procès-verbal des effets

appartenant aux ci-devant gardes suisses,

et renvoyant au Corps municipal pour

l'exécution de l'arrêté relatif à la restitu-

tion de ces effets.

18 janvier 1793.

Extrait conforme, signé de Coulombeau, A.N.,
F 7 4408.

2521. — Procès-verbal de la remise par

le greffe du tribunal de paix de la section

des Champs-Elysées au sieur Auguste-

Toussaint Scott, commissaire délégué par

le Conseil général de la Commune, des

objets trouvés sur les Suisses tués le

10 août devant la porte du Comité, objets

dont le détail est donné par le procès-

verbal, à l'exception des armes et épées

dont le greffier ne fut pas dépositaire,

ces armes ayant été délivrées aux citoyens.

18 germinal an II.

Copie conforme, A. IV., F 7 4408.

E. — INCENDIE ET PILLAGE

DES TUILERIES.

2522. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, chargeant son président de donner

les ordres les plus prompts aux pompiers,

pour combattre le feu qui s'est déclaré au

château des Tuileries, et enjoignant à la

Municipalité, ou aux commissaires des sec-

tions, réunis à la Commune, de prendre

sur-le-champ les mesures les plus actives

pour arrêter l'incendie.

10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-

gniaud, A. N., C 155, no 295.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 644 .
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2523. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que la Municipalité rendra

compte, à l'instant, des moyens qu'elle a

pris pour arrêter les progrès de l'incendie,

et chargeant le patriote Palloy de diriger

les travaux.
10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-

gniaud, A. A., C 155, n° 295.

Ed. Archivesparlementaires, t. XLVII, p. 655.

2524. — Décision de l'Assemblée légis-

lative, passant à l'ordre du jour au sujet

de la requête présentée par un commis-

saire de la section de l'Oratoire, qui si-

gnale les progrès rapides de l'incendie,

en se basant sur ce qu'elle a spéciale-

ment chargé le citoyen Palloy de diriger

tous les moyens de secours, et sur ce que

les officiers de la Commune sont de droit

autorisés à prendre toutes les mesures

nécessaires.
10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-

gniaud, A. N. , C 155, n° 295.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 657.

2525. — Lettre du suppléant du procu-

reur général syndic au maire de Paris, à

l'effet de porter secours au château des

Tuileries, qui est en feu, et de faire pro-

téger l'arrivée des pompiers du Corps

législatif, envoyés par décret de l'Assem-

blée pour combattre l'incendie qui gagne

de plus en plus.

10 août 1792 (7 h. 3/4 du soir).

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, t. I, p. 364.

2526. — Lettre du suppléant du procu-

reur général syndic à M. Galon, commis-

saire-inspecteur de la salle de l'Assemblée,

le prévenant qu'il a demandé au Maire de

faire protéger l'arrivée des pompiers en-

voyés pour combattre l'incendie des Tui-

leries.

10 août 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Revue rétrospective, 2 e série, 1. 1, p. 364.

2527. — Lettre du patriote Palloy au

président de l'Assemblée législative, an-

nonçant que les progrès du feu sont ar-

rêtés, grâce à l'activité des pompiers et

malgré les retards occasionnés par beau-

T. IV.

coup de malveillants, assurant que l'in-

cendie sera complètement éteint dans la

matinée et ne pourra se propager au

château.
11 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 351.

Ed. MORTIMER-TERNAUX, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 360.

2528. — Lettre du patriote Palloy au

président de l'Assemblée législative, le

priant de vouloir bien la consulter sur

l'assignation qu'elle jugera à propos de

lui faire pour recevoir le payement des dé-

molitions du château des Tuileries, et décla-

rant qu'il serait venu lui-même mettre

l'Assemblée au courant de ses opérations,

s'il n'était entièrement occupé par les tra-

vaux qu'il est obligé de faire afin de

préparer le logement du Roi.

16 août 1792.

Original signé, A. N., G 161, n° 354.

Renvoyé à la Commune de Paris, le 17 août.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 308.

2529. — Décret de l'Assemblée législa-

tive rendu sur la pétition de Palloy, rela-

tivement au salaire des ouvriers employés à

enlever les décombres des bâtiments in-

cendiés au Carrousel, décidant que la

Commune de Paris pourvoira à ces dé-

penses sur le fonds de cent mille livres

mis à sa disposition.

17 août 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 115, n° 780.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 308.

2530.— Lettre de M. Roland, ministre de

l'intérieur, au président de l'Assemblée lé-

gislative, constatant que M. Palloy, chargé,

par un décret du 10 août, de veiller à

l'extinction de l'incendie qui s'était mani-

festé dans les bâtiments attenant au châ-

teau des Tuileries, avait singulièrement

outrepassé ses pouvoirs en exagérant les

démolitions et, attendu le départ de M.

Palloy pour l'armée, déclarant qu'il ju-

geait nécessaire de dégager sa responsa-

bilité et d'avertir l'Assemblée des récla-

mations que pourraient entraîner les

bouleversements et enlèvements faits de-

21
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puis le 10 août dans l'enceinte des Tui-

leries.

13 septembre 1792.

Original signé, A. N., F 7 4394 1
.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX,p.60T.

:253t. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, renvoyant la demande des ouvriers

employés par le sieur Palloy à la démoli-

tion des bâtiments du Carrou>el, pour le

règlement de leur salaire, au ministre do

l'intérieur, qui est chargé de les faire

payer par la municipalité de Paris, sur les

100,000 livres mises à sa disposition, et se

fera rendre compte de l'emploi de cette

somme, ainsi que des débris et matériaux

provenant de la démolition du Carrousel.

18 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A 118, n° 1413.

2532. — Renvoi au Comité de sûreté

générale de la pétition du citoyen Palloy,

colonel du bataillon le Républicain, à la

Convention nationale, tendante à disculper

ce bataillon du meurtre des 4 déserteurs

de Rethel, et à se justifier de l'inculpation

dirigée personnellement contre lui par le

ministre de l'intérieur à l'occasion des tra-

vaux dont il avait été chargé au château des

Tuileries.

17 décembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 211,

n° 280.

Ed. Procès-verbal de la Convention nationale,

t. IV, p. 261.

2533. — Rapport de M. Roland, minis-

tre de l'intérieur, à l'Assemblée législative,

exposant : 1° que le sieur Palloy chargé,

le 10 août, d'arrêter les progrès de l'in-

cendie aux baraques du Carrousel , a

poussé les démolitions de telle sorte qu'il

a occasionné à la Nation un préjudice de

100,000 écus ;
2° que le sieur Palloy, parti

pour la frontière, a laissé un certain

nombre d'ouvriers qui continuent les dé-

molitions du Carrousel, en dépit de toutes

les défenses, et qui, excités par la dame
Palloy, refusent de quitter leurs travaux

sans ordre exprès de la Municipalité ;
3° que

ces ouvriers toutefois sont fondés à ré-

clamer le payement de leurs salaires et

qu'il semble juste d'autoriser le ministre

à régler leurs journées, en laissant de

côté les mémoires des entrepreneurs;

4° que la présence de ces ouvriers à côté

de ceux employés à la construction de la

salle de la Convention nationale, occa-

sionne des cabales, même des désordres
;

5° que le même esprit de machination

fait démolir le bâtiment de l'ancien gou-

vernement du Louvre, sans autre autori-

sation que celle delà Municipalité ;
6° que

la force armée manque pour la garde des

Tuileries et pour celle du Garde-Meuble, à

un tel point que le poste de la rue St-Flo-

rentin n'a pas été relevé depuis plus de

48 heures ;
7° qu'il proteste de la pureté

de ses intentions et qu'il défend la nomi-

nation du sieur Restout, par lui placé à

la tète du Garde-Meuble.

19 septembre 1792.

Original signé, A. N., F 1 4394.

Renvoyé au Comité de sûreté générale et à la

Commission extraordinaire par décret du même
jour, A. N., A 121, n° 1641.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 131.

2534.— Inventaire d'une caisse d'argen-

terie, apportée du château des Tuileries à

l'Assemblée nationale, par plusieurs sol-

dats citoyens des départements, contenant

des chandeliers, un réchaud à lampe,

deux écritoires garnies, une seringue et

une boîte à thé.

9 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4390\

2535. — Inventaire des effels d'argen-

terie apportés par le sieur Rouret, horlo-

ger au Palais-Royal, et autres citoyens,

comprenant une soupière marquée aux

armes d'Espagne et une chapelle en ar-

gent.
9 août 1792.

Original signé, A. A'., F 7 4390\

2536. — Récépissé d'une cuillère d'ar-

gent, déposée par le sieur André Penet,

garçon marchand de vin, au poste d'hon-

neur de la Cour Royale.

10 août 1792 (midi).

Original, A. A'., C 161, n° 351

.

2537. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant la remise à l'épouse du
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Roi de la boite de bijoux trouvée dans

son appartement.

10 août 1792.

Extrait du prorès-verbal, de la main de Ver-
gniaud, A. N.. C 155, n° 295.

Ed. Archivesparlementaires, t. XLVII, p. G49.

2538. — Admission à la barre de l'As-

semblée législative de l'argentier du Roi,

nui dépose un double de l'étal des di-

verses pièces composant une partie de

l'argenterie royale, état remis au Comité

de la section, et demande une garde pour

la conservation de cette argenterie.

10 août 1792.

(Vlanque au procès-verbal.)

Ed. Le Logographe, supplément au n° 31(1,

p. 928.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 052.

2539. — Déclaration du sieur Bick, con-

trôleur des armes blancbes de la guerre

aux Invalides, reçue par le Comité de sur-

veillance, portant qu'à 11 heures du ma-

tin, une foule de particuliers armés s'est

rendue aux Invalides et a demandé impé-

rieusement qu'on leur délivrât les armes

pouvant se trouver en magasin, ce qu'il a

été obligé de faire.

10 août 1792 (6 h. 1/2 de l'après-midi).

Original signé, A. N., F 7 4390 l
.

2540. — Déclaration du sieur Durand,

attestant la remise à la section des Tui-

leries d'une cassette brisée, trouvée au

château par un particulier, contenant

deux paquets d'assignats de 50 livres, et

le dépôt de ces deux paquets au Comité

de surveillance de l'Assemblée, avec une

autre déclaration de M. Claude Basire,

membre du Comité, en date du 27 août,

établissant que ce double paquet doit être

considéré comme une restitution mysté-

rieuse, et que MM. Fauchet, Grangeneuve,

Archier et Soret sont dans la confidence.

10 août 1792 (11 beures du soir).

Originaux signés (2 pièces), A N., F" 3688-.

2541. — Déclaration de volontaires de

la garde nationale, notamment de deux
caporaux, constatant que, le 10 août, vers

10 heures du matin, ayant été témoins de

quelques dégradations commises dans les

appartements, ils se sont constitués gar-

diens de la chambre à coucher du Roi,

contenant divers meubles, notamment un

grand secrétaire à mécanique, déjà forcé

par le haut, des nécessaires et commodes
d'acajou, remplis d'objets précieux et d'ar-

genterie, et priant le président de l'Assem-

blée de prendre les mesures nécessaires

pour sauvegarder ces effets, déclaration

visée par un commissaire de la section des

Tuileries.

10 août 1792 (minuit).

Original signé, A. N., C ICI, a 351.

2542. — Déclaration faite au Comité de

surveillance, par le sieur Louis-Charles

Possien, brigadier de gendarmerie à che-

val, de service au poste du Carrousel, à

l'eflet de certifier l'arrestation faite par

divers particuliers (l'un d'eux, nommé
Louis Soudre, comédien du théâtre de

Henri IV) d'un sieur Pierre Davignon, ren-

contré sur la place du Carrousel, près de

la Porte Royale, porteur d'un paquet ca-

ché sous son gilet, contenant 9 cuillères

et 8 fourchettes en argent, 2 mouchoirs en

baptiste marqués d'un M couronné.

10 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4390\

2543. — Procès-verbal du dépôt, au Co-

mité de surveillance, par le sieur Chris-

tophe Lemoine, marchand, rue du Four-

Saint-Germain, d'une chocolatière en ar-

gent, sans couvercle, à la marque royale,

qui est tombée sur lui dans la cour au bas

des cuisines du Roi.

10 août 1792.

Original signé de M. Bernard, président du
Comité de surveillance, A. N., F 7 4390\

2544. — Déclaration delà remise au Co-

mité de surveillance, par M. Juste-Fran-

çois Beausire, gendarme de la compa-

gnie Pescheloche, accompagné de plu-

sieurs citoyens, de deux plats d'argenterie

dans un étui rond, d'une marmite avec

son couvercle d'argent et d'un chaudron

d'argent.
10 août 1792.

Original écrit de la main de Claude Faucbet,

avec sa signature, revêtu de celledu sieurBeausire

et de nombre de citoyens, A. A7
., F 7 4390A

.
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2545.— Récépissé, par M.Claude Basire,

d'une grande écriloire portative, avec trois

boites en or formant l'encrier, l'épongier

et la poudrière.

10 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4390\

2546. — Procès-verbal de dépôt, à la

Commune, par le citoyen Cordier, com-

mandant la force armée de la section

du Faubourg Montmartre, d'une grande

valise remplie d'effets précieux, que des

gens emportaient dans la cour du Manège;

et, à la section du Palais-Royal, d'argente-

rie dont s'étaient emparés divers citoyens

arrêtés à la Porte Royale des Tuileries.

10 août 1792.

Copie, D. N., Mss., nouv. acq. fr. 2686,

fol. 28.

2547. — Procès-verbal d'arrestation et

interrogatoire, par le juge de paix de la

section du Palais-Royal, du sieur Louis

Bassot, marchand de vin, rue de la Rûcbe-

rie, convaincu d'avoir volé de l'argenterie

au château des Tuileries, ledit particulier

étant revêtu de l'uniforme de la garde na-

tionale, dont il ne faisait point partie.

10 août 1792.

Copie conforme, Arch. du min. de la justice.

2548. — Procès-verbal de dépôt, à la

Maison Commune, par les sieurs Gui-

chard, commandant, Cardin, Fayette et

Degois, d'un médailler contenant nombre

de médailles et monnaies d'or et d'ar-

gent, des montres, bijoux, cachets en or

aux armes du Roi, bague entourée de

roses représentant Louis XV, boîte émail-

lée avec la famille royale en or, et quan-

tité d'autres objets précieux.

10 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4408.

2549. — Avis donné par M. de Verdière,

lieutenant-colonel de la gendarmerie à

cheval, que le sieur Pul, lieutenant de la

2 e compagnie de Popincourt, gardait de-

puis 5 heures les effets précieux de la

chapelle du château et que, ce détache-

ment menaçant de se retirer, il deman-

dait l'envoi d'un officier municipal à l'effet

d'apposer les scellés sur ces objets.

10 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4420.

2550. — Déclaration de la remise au

comité permanent de la section des Tui-

leries, par des chasseurs du bataillon de

St-Germain-des-Prés et des volontaires de

celui des Jacobins-St-Dominique,de divers

objets trouvés dans le cabinet du Roi, no-

tamment de flambeaux, timbales et ré-

chauds d'argent.

10 août 1792.

Original signé du sieur Lesèvre, vice-secré-

taire de la section des Tuileries, et des volon-

taires, A. N., C 161, n° 352.

2551. — Dépôt d'un panier d'argenterie

au Comité de surveillance par un groupe

de citoyens, « tous honnêtes gens », dont

les noms et adresses sont indiqués.

10 août 1792.

Originaux (2 p.), A. N., C 161, n° 351.

2552. — Dépôt au poste de la gendar-

merie à cheval du Carrousel, en présence

de M. de Verdière, lieutenant-colonel, par

M. Gautier, sergent des volontaires du

bataillon de St-Étienne-du-Mont, d'un pa-

nier à compartiments, contenant diverses

pièces d'argenterie, enlevé des mains d'un

particulier qui sortait du château.

10 août 1792.

Original signé, A. JV., C 156, n» 305.

2553. — Remise au Comité de surveil-

lance, par des soldats citoyens dont les

noms sont indiqués au procès-verbal, de

deux caisses d'argenterie trouvées dans

les démolitions des Tuileries, sans pouvoir

désigner les appartements du château où

elles étaient, et constatation du refus de

toute récompense.

(10 août 1792.)

Minute, A. JV., C 161, n° 351.

255 1. — Dépôt au Comité de surveil-

lance de divers objets d'argenterie par les

sieur Courtois, rue de Chartres
;
Bouret,

horloger au Palais-Royal, et quatre autres

citoyens.

10 août 1792.

Minute, A. JV., C 161, n° 351.
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2555. — Procès-verbal du dépôt à la

Maison Commune, par plusieurs particu-

liers, de 4 ballots de linge qui étaient

exposés au feu.

10 août 1792.

Original signé, A. N., V~ 4408.

2556. — Procès-verbal de la remise par

la section de l'Observatoire, au dépôt de la

Maison commune, d'une certaine quantité

d'argenterie, marquée d'une M surmon-

tée d'une couronne, provenant du château

des Tuileries, et de 18 clefs saisies sur un

particulier qui s'évadait des Tuileries.

(10 août 1792).

Extrait, A. N., F 7 4408.

2557. — Arrêté de la section du Théâtre-

Français, envoyant à la Municipalité un

plateau provenant des Tuileries, enlevé

par un Marseillais des mains d'un homme
qui s'en emparait.

(10 août 1792.)

Original signé de Lebois, président, et de

Chaumette, secrétaire, A. N.,V 4408.

2558. — Inventaire des objets apportés

par M. Vial, coiffeur de femmes, faubourg

Saint-Martin, et deux autres particuliers,

comprenant 1 1 llambeaux, 7 cafetières,

nombre de cuillères à ragoût, à café, à

sucre, des fourchettes, une petite écuelle,

deux rafraîchissoirs, un gobelet, 4 salières,

le tout d'argent, deux boucles d'oreilles à

pierres, une pièce de mousseline et des

dentelles.

(10 août 1792.)

Original signé, A. N., F 1 4390\

2559. — Dépôt à l'Assemblée législative

par le sieur Guérault, citoyen de la sec-

tion de la Bibliothèque, d'une petite caisse

contenant des bijoux et un sac d'argent

qu'il a ramassés avec d'autres citoyens et

citoyennes dans le jardin des Tuileries.

10 août 1792.

Minute, A. N., C 156, n» 305.
Cf. Archives parlementaires, t. XLV1II, p. 28.

2560. — Inventaire de l'argenterie trou-

vée dans une caisse aux Tuileries et ap-

portée par divers citoyens, notamment
le- >ieurs Claude Michaud, polisseur de

marbre, Montabon, graveur, Meunier, com-

mandant de la section Saint-Honoré, con-

sistant en 22 plats de toute grandeur h
une seringue.

(10 août 1792.)
Original signé, A. N., F 7 4390*.

2561. — 1° Inventaire des effets apportés

par le sieur Bequer, rue Brisemiche. et

3 autres particuliers, comprenante chan-
deliers, une boule dorée, un bassin, une
pendule et sa clef, deux girandoles,

2 boites à odeur, un méridien et boussole ;

2° Procès-verbal de dépôt au Comité de

surveillance par le sieur Joseph Martin,

garçon de théâtre aux Délassements-Co-

miques, et Joseph Gauvin, ouvrier sur le

port St-Nicolas, de 39 pièces de porcelaine

(assiettes, seaux et cuvettes) qu'ils ont

enlevées du château des Tuileries pour
éviter qu'elles ne soient brisées dans le

tumulte
;

3° Autre procès-verbal de dépôt au même
Comité de deux pendules, d'une giran-

dole, d'une casserole et d'une cafetière

d'argent, de 6 rafraîchissoirs et de 33 pièces

de porcelaine, plus, de 3 grilles en argent,

le tout préalablement présenté à l'Assem-

blée nationale
;

4° Remise d'un colfre en bois de chêne

très fort, dont la serrure avait été forcée

avec éclatement du bois, contenant diffé-

rents registres, une grosse serrure, une
petite corbeille d'osier avec 2 clefs et

15 livres 10 sols en menue monnaie;
5° Remise d'une petite pendule avec une

paire de pantoufles.

10, 11, 15 août 1792.

Original signé (ces divers procès-verbaux sont

sur la même pièce au recto et au verso), A. N.,

F 7 4390*.

2562. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, chargeant les représentants de la

Commune et le Commandant de la garde

nationale de renforcer la garde qui veille

à la sûreté des effets du château.

10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-

gniaud, A. JV.,C 155, n°295.

Ed. Procès-verbal de VAssemblée nationale,

t. XII, p. 19.

(Manque dans les Archives parlementaires.)
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2563. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant le dépôt à la Municipalité

de Paris des 173 louis d'or trouvés sur

un prêtre mort dans une des caves du

château et remis par M. Mallet, ainsi que

de tous autres meubles, effets et bijoux

qui pourront être recueillis au château

des Tuileries.

10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-

miiaud, A. N., C 155, n° 295.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 359.

Archives parlementaires, t. XLVII, p. 643.

2564. — Déclaration du Conseil général

de la Commune, portant qu'il a chargé ses

commissaires de dire à l'Assemblée natio-

nale que l'on insulte le peuple en répan-

dant le bruit qu'il va piller, et annonçant

que l'on va lancer une proclamation con-

çue en ces termes : « Citoyens, le peuple

est debout. Les méchants l'accusent d'in-

tention de pillage ; rassurez-vous ; le peu-

ple a juré de respecter les propriétés ; il

n'en veut qu'à ses ennemis et à ceux de

l'Égalité. »

11 août 1792.

Minute, A. N., C 161, n° 351.

Ed. Archives parlementaires, t.XLVIII, p. 25.

2565. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant que les meubles et effets

déposés par différents citoyens sur le bu-

reau de l'Assemblée seront transportés et

déposés au Comité de surveillance, à

charge par lui de dresser un état numé-

rique et détaillé de ces effets.

1 1 août 1792.

Extrait du procès- verbal, A. N., C* I 61,

fol. 5758 v°.

Ed. Procès-verbal de l'Assemblée nationale,

l. XII, p. 110.

(Manque dans les Archives parlementaires.)

2566. — Dépôt d'une cassette de bijoux

et d'un sac d'argent trouvés, dans le jar-

din des Tuileries, par les sieurs Gayrot,

Gelasson et Pierre Landau.

11 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C* I 61,

fol. 5738 r°.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 24.

2567. — Déclaration de la remise, à la

Maison commune, d'une montre d'or,

d'assignats de 100 et 50 livres, d'un pa-

quet ensanglanté contenant un contrat en

parchemin avec divers papiers, et d'autres

effets, par M. Claude Mulot d'Auger, com-
mandant du bataillon des Blancs-Manteaux,

Jean-Baptiste Duval, adjudant de ce ba-

taillon, et Joseph Landry, gendarme.

11 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4408.

— Déclaration de la remise, à la

Maison Commune, par des volontaires du

bataillon de Sainte-Opportune, d'une épéeà

garde d'or ouvragée, gravée en ronde

bosse et trophées, trouvée, sur les 7 heures

du soir, dans l'appartement du prince

royal, au château des Tuileries.

11 août 1792.

Original signé de Michonis etGreppin, .V. IV.,

F 7 4408.

2569.— Procès-verbal d'arrestation, par

le sieur Pierre Dutartre, capitaine au ba-

taillon de Sainte-Opportune, et interroga-

toire d'un particulier, nommé Julien As-

selin, trouvé avec d'autres au château des

Tuileries, à 8 heures du soir, lequel a dé-

claré être resté volontairement dans l'ap-

partement de son oncle, le sieur Nicolas-

Louis Lallemant. commis auxiliaire aux

bureaux de la guerre, chargé des affaires

de Mesdames, appartement qui avait été

mis au pillage, pour tâcher de sauver ce

qui y avait été laissé.

11 août 1792.

Original signé, A. N., C 187 (2
e inventaire),

no 106.

Cf. Recueil des pièces justificatives de l'acte

énoncialif des crimes de Louis Capet, réunies

par la Commission des 21 (2 e inventaire), n° 106,

p. 206.

2570. — Procès-verbal dressé, à la sec-

tion de la Fontaine-de-Grenelle, consta-

tant le dépôt, par une patrouille du poste

de Henri IV, sous les ordres du sieur Thi-

bault, d'un très grand nécessaire fermé et

très lourd, en bois d'acajou, garni en cui-

vre, portant le chiffre M A. nécessaire

trouvé dans les appartements de la femme
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du Uoi, que L'on envoie à l'Assemblée na-

tionale.

1 1 août 1792 (8 heures du soir).

Extrait signé, A. N., F'4Ï90*.

2571. — Lettre du sieur Mallet, mar-

chand de vin, rue de la Cossonnerie, au

président de l'Assemblée législative, de-

mandant la délivrance d'un certificat pour

constater la remise des louis d'or apportés

par lui dans son chapeau, à l'effet de se

présenter à la Commune pour obtenir un

fourniment complot (fusil, sabre, giberne),

ayant perdu le sien en sauvant le trésor

qu'il a déposé à l'Assemblée nationale.

(11 août 1792.)

Original signé, .4. N., C 161, n" 351.

2572. — Dépôt au Comité de surveil-

lance de l'Assemblée législative par le

sieur François-Dominique Gautier, ceintu-

rier, de 11 fourchettes et 14 cuillères d'ar-

gent, qu'il déclare avoir trouvées l'avant-

veille au château.

12 août 1792.

Original revêtu d'une croix en guise de si-

gnature, A. A'., F 1 4390V

2573. — Dépôt au Comité de surveillance

de l'Assemblée législative par M. François

Badelart, maréchal des logis de la 29 e di-

vision de gendarmerie à cheval, et par

Jean-Baptiste Seguin et Jacques Vautier,

gendarmes de la même division, d'un plat

à barbe avec sa cafetière en argent, ap-

porté au poste du Carrousel par un indi-

vidu qui s'en était emparé au château des

Tuileries pour le mettre en lieu sûr.

13 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4390 1
.

2574. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant que tous les effets trouvés

au château des Tuileries, et qui ont été

renvoyés à la Maison commune, seront

déposés aux Archives nationales.

13 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A JV., G 155,
n° 296; copie collationnée et signée du président

et des secréiaires; A. .V., A 116, n° 1033.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 99.

2575. — Adresse des citoyens de la sec-

tion de l'Oratoire à l'Assemblée législative,

accompagnant le dépôt de quantité de

vaisselle et d'ustensiles d'argent aux ar-

mes de France et aux 3 couronnes, remis

par des citoyens, «qu'on désignait par les

qualilieations les plus odieuses, et dont

aucun n'était au-dessus des plus stricts

besoins», avec déclaration détaillée des ob-

jets, signée du président du Comité et d'un

commissaire.
13 août 1792.

Original signé et copie conforme (2 p.), A. N.,

G 161, no 352.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 99.

2576. — Renvoi à la Commune de Paris

de la pétition du sieur Charles-Isidore

Roger, grenadier de la section de l'Ile-

St-Louis, présentée à l'Assemblée législa-

tive, à l'effet d'obtenir un fusil pareil à

celui qui lui a été volé au corps de garde,

le 10 août, pendant qu'il était à la barre

pour remettre des assignats saisis sur un
individu qui les emportait du château des

Tuileries.

13 août 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. JV., A 121, n° 1507.
Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 102.

2577.— Adresse des sieurs Jacques Hou-

dry, bijoutier, caporal au bataillon des

Mathurins, Pierre-Etienne Paris, caporal

des chasseurs du bataillon des Carmes,

François-Philibert Passot, vétéran de la

garde nationale, et Camille, artiste, rue

Saint-Sauveur, à l'Assemblée législative,

rappelant qu'ils ont préservé du pillage,

au péril de leur vie, quantité d'objets pré-

cieux retirés des appartements du prince

royal, de Madame, fille du Roi, de Madame
Elisabeth, et renfermés dans la chambre

à coucher du Roi, et demandant un té-

moignage de la gratitude de l'Assemblée,

avec certificat signé des commissaires mu-
nicipaux Boulay et Egasse et du commis-

saire de la section des Tuileries.

14 août 1792.

Originaux signés (3 p.), A. JV., C 161, u° 352.

2578. — Inventaire d'effets provenant

du château des Tuileries, trouvés dans
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une pièce derrière la chapelle, et déposés

à la Maison commune, par MM. Égasse et

Fichet, officiers municipaux provisoires,

comprenant de l'argenterie, une boîte

remplie d'instruments de chirurgie, deux

petits bustes en marbre antique, représen-

tant Voltaire et Rousseau.

15 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4408.

2579. — État dressé par les commis-

saires du Comité de surveillance d'objets,

pour la plupart d'argenterie, provenant

du château des Tuileries et déposés dans

un appartement adjacent audit Comité,

comprenant trente articles, avec recen-

sement de ces objets, du poids de 557

marcs, dont remise est faite à M. Crécy,

garde général du Garde-Meuble, Chopin,

Sulleau et Levasseur, employés.

15, 17 août 1792.

Minute signée de Delaunay d'Angers et Lo-
mont, et copie (2 p.), A. N., F 7 4410.

2580. — Pétition du sieur Debray, con-

cierge et traiteur de l'état-major des gardes

suisses, logé dans le Carrousel au-dessous

du logement des officiers, à l'Assemblée

législative, à l'effet de faire constater les

pertes qu'il a subies, ayant été obligé de

se sauver, avec son fils et son neveu, à

moitié nus, entre les piques des baïon-

nettes et les balles qui pleuvaient sur eux,

son neveu ayant été mortellement blessé,

et lui ayant vu tousses effets pillés et in-

cendiés, sollicitant une indemnité et un

secours en attendant.

17 août 1792.

Original, A. N'., G 161, n» 353.

2581. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant la délivrance au sieur

Penon d'une somme de 600 livres pour

l'indemniser de la perte de ses effets,

évalués 660 livres, par suite du civisme et

du zèle qui le portèrent, lui et son frère,

vers le lieu du combat pour y défendre la

cause de la Liberté.

17 août 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. TV., A 115, n° 779.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII

.

p. 308.

2582. — Lettre du sieur Duparc, ins-

pecteur des Tuileries, au président de

l'Assemblée législative, exposant que, par

suite de l'incendie qui a consumé tous ses

effets dans l'appartement qu'il occupait

en l'une des maisons de la grande cour

des Tuileries, il se trouve, à l'âge de 66 ans,

réduit à la plus profonde misère, et solli-

citant une indemnité, avec un état des

effets consumés par le feu, ou enlevés au

logement du sieur Duparc, cour Royale,

aux Tuileries.

17 août 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., G 161,

n° 354. Renvoyé au Comité des secours.

Cf. Arcliivesparlementaires, t. XLVIII, p. 300.

2583. — Déclaration de la remise spon-

tanée à la section du Ponceau par le

sieur Jean-Baptiste Chauveau, marchand
boutonnier, rue Greneta, de cinq pièces

d'argenterie, dont deux plateaux, qu'il a

eu le chagrin de trouver dans les effets

personnels de son fils, compagnon bijou-

tier, qui avait été arrêté et conduit à la

Force pour avoir ramassé, le 10 août, dans

la cour du château des Tuileries, des

morceaux de mousseline jetés par les

fenêtres.
24 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4408.

2584. — Procès-verbal du dépôt à la

Maison commune, par les sieurs Nicolas

Deneveu, de la section de l'Arsenal, et

Pierre Touzet, de la section des Minimes,

d'un grand vase d'argent armorié et à

de'ux anses, qu'ils déclarent avoir trouvé,

enveloppé dans une vieille chemise , au

marché Saint-Paul, au bas de la maison

du sieur Parent, architecte.

29 août 1792.

Original signé, A. JV., F 7 4408.

2585. — Déclaration constatant la saisie

entre les mains d'un jeune homme d'en-

viron quinze ans, de deux pièces d'or qu'il

prétendait avoir trouvées, le lundi précé-

dent, dans le jardin des Tuileries, et qu'il

voulait troquer contre une montre.

31 août 1792.

Minute, A. N., G 162, n° 363.



JOUKNËE DP 10 Altl'T 329

2586. — Délibération de la section des

Tuileries, chargeant deux de ses membres

de remettre à l'Assemblée législative les

matières d'or et d'argent recueillies dans

les décombres des bâtiments incendiés

au château des Tuileries, formant un

lingot de 3 marcs 7 onces 1 gros, estimé

à la Monnaie 127 livres 1 sol 10 deniers,

et exprimant le vœu de voir employer cet

argent au soulagement des veuves et or-

phelins de leurs braves frères morts dans

la journée du 10 août.

5 septembre 1792.

Extrait conforme et original signé (2 p.),

A. N., C 165, n° 390.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 382.

2587. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, chargeant le ministre de l'intérieur

de la surveillance et de la conservation de

tous les objets existant au château des

Tuileries et ses dépendances, provisoire-

ment confiés aux représentants de la Com-
mune après la journée du 10 août, de la

continuation des inventaires commencés
en présence de commissaires du Corps lé-

gislatif, à l'exclusion de tous commis-

saires délégués, soit par les sections, soit

par lesreprésentants de la Commune, ainsi

que de la levée des scellés apposés, et dé-

clarant que quiconque enlèvera des effets

du château des Tuileries, sans ordre précis

du ministre de l'intérieur, sera poursuivi

et puni comme coupable de vol.

15 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 118, n° 1355.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 14.

2588. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative, au pouvoir exécutif et à la Com-
mune de Paris, de la demande formée

par des ouvriers charpentiers travaillant

au château des Tuileries, à l'effet d'être

autorisés à faire la distribution entre tous

les ouvriers du vin qu'ils ont trouvé dans

l'une des caves du château.

16 septembre 1792.

Extrait du procés-verbal, A. N., C 162,

n" 3CS.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 51.

2589. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant, sur le refus des officiers

municipaux, commissaires de la Com-
mune, de reconnaître les scellés apposés

aux Tuileries et au Carrousel, que, le

20 septembre, à 3 heures du soir, il sera

procédé à la reconnaissance de ces scellés

par ceux qui les ont apposés et, qu'à leur

défaut, ils seront brisés par le juge de

paix de la section compétente, le tout à

la poursuite du ministre de l'intérieur,

qui en demeurera chargé.

19 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires,
,
A. N., A 118, n° 1423.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 148.

2590. — Demande d'indemnité et de

secours, adressée à la Convention natio-

nale, en faveur du sieur Navizelle, garçon

du château des Tuileries, dont le loge-

ment et les effets ont été incendiés dans

la journée du 10 août, et qui s'estimerait

heureux d'obtenir une place de garçon

de bureau.

4 octobre 1792.

Original, A. N., F 15 3274.

Renvoyé à la Commune de Paris par le Co-
mité des secours publics, le 11 octobre 1792.

2591. — État des dépôts d'argenterie,

or et argent monnayés, remis au Comité

de surveillance et de sûreté générale de

l'Assemblée nationale législative et de la

Convention nationale, depuis le 10 août

dernier jusqu'à aujourd'hui 6 octobre.

(L'article I
e1 ' comprend tous les objets

apportés à l'Assemblée nationale dans les

journées des 10, 11 et 12, par différents

particuliers, qui les avaient soustraits au

pillage dans le château des Tuileries.)

(6 octobre 1792.)

Imprimé, avec annotations manuscrites, F 7

4410.

2592. — Arrêté du Conseil général de la

Commune, autorisant les citoyens Mi-

chonis, Greppin et Franchet, commis-

saires trésoriers de la Commune, à se pro-

curer, auprès des citoyens qui ont opéré

aux Tuileries depuis la journée du 10 août,

la communication de leurs procès-ver-

baux, à l'effet de savoir si les objets, qui
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ont été déposés à la Commune par feu le

citoyen Egasse, sont mentionnés dans

leurs procès-verbaux.

16 octobre 1792.

Extrait conforme, signé de Mettot, A. N.,

F 1 4408.

A la suite se trouve une réclamation faite par

le sieur Jean-Hubert Vairon, fondé de pouvoir

de Jean Loustaunau, maître en chirurgie, d'une

boite d'instruments de chirurgie et de deux

flambeaux d'argent qui avaient été déposés der-

rière la chapelle, aux Tuileries.

2593. — Arrêté du Conseil général de la

Commune, accordant, à titre de secours,

une indemnité de 50 livres au sieur Mar-

chand, père de famille, qui, dans la jour-

née du 10 août, avait apporté et déposé

sur le bureau de la Commune deux coffres

remplis d'effets des Tuileries, ladite indem-

nité prélevée sur le contenu de l'un de ces

coffres existant dans le Trésor de la Com-

mune.

16 octobre 1792.

Extrait conforme, A. N., F 7 4408.

2594. — Procès-verbal de la section des

Piques, constatant le dépôt d'un huilier

d'argent, trouvé par des enfants jouant

sur le bord de la Seine, entre le pont de

la Liberté et le port de Saint-Luc.

25 octobre 1792.

Copie conforme, A. N., W 251.

2595. — Arrêté du Conseil général de la

Commune, portant que, par une nouvelle

circulaire, les sections seront invitées à

envoyer, dans le plus bref délai, aux com-

missaires chargés de l'examen des comptes

du Comité de surveillance, une déclara-

tion précise par écrit qui constate l'exis-

tence ou la non-existence dans les co-

mités respectifs de dépôts de pièces, ar-

genterie, argent et papiers, faits depuis la

journée du 10 août, et, dans le cas où

quelques-uns de ces dépôts existeraient

encore, de faire parvenir dans le plus

bref délai les objets déposés et les pro-

cès-verbaux de dépôt auxdits commis-

saires, avec mention de la remise au co-

mité de la section des Halles par le sieur

Robin, orfèvre, rue de la Fromagerie,

d'une plaque en argent, avec son cordon

et glands.

27 octobre 1792.

Extrait signé, A. N., F 7 4408.

2596. — Procès-verbal des commis-
saires de la Commune, contenant l'inven-

taire des objets déposés à la Commune
par le citoyen Humbert, caporal des gre-

nadiers de la section de la Cité, et de

nombreux effets trouvés par différents

autres particuliers, notamment un pot à

eau d'argent arraché, le 10 août, des mains

d'un voleur par le sieur Camin, de la

section de Mauconseil, de plusieurs pen-

dules de Charles Le Roy, de 1,600 livres

en assignats apportés par le sieur Sou-

biran, menuisier, de la section des Droits-

de-l'Homme, dont 1,200 livres furent re-

mises à Huguenin, président de la Com-
mune, l'argenterie de vermeil se mon-
tant à 59 marcs et celle d'argent blanc à

170 marcs.

27 octobre 1792.

Original signé, A. N., F 7 4408.

2597. — Arrêté du Conseil général de

la Commune, accordant au citoyen Soubi-

ran, de la section des Droits-de-l'Homme,

une gratification de 100 livres sur les

1,600 livres par lui apportées.

29" octobre 1792.

Extrait conforme, A. N., F 7 4408.

2598. — Procès-verbal des commissaires

chargés par le Conseil général de la Com-
mune de procéder au récolement des

objets apportés du bureau du président

à leur dépôt, du 10 août au 4 septembre,

mentionnant notamment une boîte de

sapin dans laquelle se sont trouvés un
petit coffre rouge, avec 21 rouleaux de

50 louis, 5 autres rouleaux de 50 louis,

43 louis dans un étui d'ébène, 1 boîte

d'or à 8 pans avec des sujets mythologi-

ques peints à la gouache, et quantité d'ob-

jets aux armes de France et du Dauphin.

30 octobre 1792.

Original signé, A. N., F 7 4408.

2599. — Récépissé de la somme de

35,064 livres versée à la Trésorerie natio-
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nale par les citoyens Michonis, Greppin

et Franchet, commissaires-trésoriers du

Conseil général de la Commune, pour li s

effets déposés à ladite Commune depuis

le 10 août, la somme en question repré-

sentée par 1,460 louis.

30 octobre 1792.

Copie, A. N., F 7 1408.

2600. — Comptes rendus au Conseil

général (de la Commune) en présence des

commissaires des sections, par les ci-

toyens Franchet, de la section de la Cité,

Creppin, de la section des Gravilliers, et

Michônis, de la section des Halles, com-

missaires dudit Conseil, en conséquence

de l'arrêté du Conseil général de la Com-

mune, en date du 30 septembre, arrêtant

les mesures à prendre pour constater la

présence des objets d'or, d'argent et

bijoux déposés à la Maison commune par

les différentes sections, ainsi que des elfets

confiés, dans la journée du 10 août et

jours suivants, à la garde desdits tréso-

riers.

(Octobre 1792.)

Imprimé paraphé, A. N., F 1 4 408.

2601. — Procès-verbal des effets ap-

portés au dépôt de la Commune par diffé-

rents particuliers et provenant, pour la

plupart , des Tuileries , notamment un

portefeuille en maroquin rouge dans le-

quel sont renfermés des papiers apparte-

nant à la ci-devant Reine.

Un paquet contenant un contrat en

parchemin ensanglanté.

Une épée à garde d'or ouvragée, gravée

en ronde bosse et trophées.

13 novembre 1792.

Original signé, A. N., F" 4408.

2602. — Procès-verbal des commis-

saires nommés le 22 novembre par le

Conseil général de la Commune, pour

procéder à l'examen des papiers apportés

le 10 août du château des Tuileries, signa-

lant sous le n° 10 un mémoire écrit de la

main de la Reine, portant en tête la date

du 20 juillet 1789, et contenant « un ta-

bleau narratif et descriptif des huit fem-

mes de chambre de la ci-devant dame
Royale, fille de la Reine, où l'on trouve

aussi la censure mordante de quelques

maîtres d'institution des enfantsde France ;

l'Autrichienne s'y peint d'une manière

maligne et impérative, en dépeignant

assez bien le caractère de chaque per-

sonnage ; on y trouve aussi un exposé

mnternel de la constitution, du caractère,

ainsi que de l'accroissement de son fils,

le ci-devant Dauphin, qui est au Temple,

ce dernier avait neuf femmes de chambre
pour le servir, dont la Reine s'est amusée
aussi à en faire le portrait ».

A ce mémoire se trouvaient joints di-

vers papiers appartenant à la Reine et au

Roi, concernant les états de leurs maisons

respectives, ainsi que différentes assem-

blées de médecins pour la maladie du

Dauphin et ses inoculations.

23 novembre 1792.

Original signé, A. N., F 7 4408.

2603. — Procès-verbaux des commis-

saires nommés le 22 novembre par le

Conseil général de la Commune pour pro-

céder à l'examen des papiers apportés le

10 août du château des Tuileries, signa'ant :

1° Deux lettres non signées à la prin-

cesse de Rohan-Rochefort, ayant trait aux

mouvements du peuple en France tou-

chant la Révolution et les mesures à

prendre pour anéantir les Jacobins
;

2° Les papiers personnels de Mme Bon-

temps, femme du gouverneur du château

des Tuileries
;

3° Les papiers saisis chez l'ex-municipal

Borie, déclarés sans intérêt, en dehors du

procès-verbal d'apposition des scellés chez

le ministre Bertrand, en date du 19 août

1792, et un procès-verbal analogue chez

Borie, lors de son départ après les événe-

ments du 10 août
;

4° Deux cahiers manuscrits en anglais,

traduction de Télémaque, « dont les ali-

néas ont paru disposés de manière à

avoir servi à apprendre et à traduire l'an-

glais à quelqu'un de la cour » ;'

5° Quinze procès-verbaux du juge de

paix du Palais-Royal, des certificats et

attestations des sections du Marais, de la

Croix-Rouge, des Lombards, de la Biblio-

thèque
;
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6° Trois mémoires sur la terre de

Choisy-le-Roi.

23 novembre 1792.

Original signé, A. N., F 7 4408.

2604. — Pétition du sieur Philippe Guil-

lemot, victime de l'incendie du 10 août, au

ministre des contributions publiques, re-

présentant qu'il a tout perdu, que les flam-

mes ont dévoré jusqu'au dernier vête-

ment de sa femme et de ses enfants, et

réclamant une indemnité de 1,200 livres

au moins, avec lettre de M. Clavière, ren-

voyant cette pétition au ministre de l'in-

térieur.

29 mars, 4 avril 1793.

Originaux (2 p.), A. N., F 1B 3270.

%
2605. — Rapport au Comité des secours

publics par M. Jacques Verdollin, l'un

des membres, au sujet des citoyens qui

ont fait des pertes occasionnées par l'in-

cendie des Tuileries, les 10 et H août

1792, et ajournement du projet de décret

proposé.
2 avril 1793.

Extrait du registre des procès-verbaux du

Comité des secours publics, A. N., AF* II 39,

fol. 124 v».

2606. — Nomination de commissaires

par la municipalité de Paris, à l'effet de

se transporter chez le sieur Toutblanc,

commissaire de police de la section de la

Butte-des-Moulins, et de procéder à la re-

connaissance des dépôts effectués le

10 août, dont il n'a pu rendre compte

plus tôt, en raison de ses occupations

multipliées.
5 avril 1793.

Extrait conforme, A. P., Sections de Paris,

procès-verbaux des commissaires de police

(Butte-des-Moulins).

2607. — État des effets remis par le

commissaire Toutblanc, de la section de

la Butte-des-Moulins, aux commissaires

désignés par le Conseil général de la

Commune, comprenant : divers objets

trouvés, d'une part, sur les corps des

Suisses tués le 10 août, d'autre part, sur

les cadavres déposés également, le 10 août,

dans l'église de Saint-Roch.

19 avril 1793.

Original signé, A. N., F 7 4408.

2608. — Décret de la Convention natio-

nale, ordonnant que le Comité d'aliéna-

tion lui fera un prompt rapport sur. la

subsistance à procurer à tous ceux qui

ont souffert dans la Révolution du 10 août.

21 juillet 1793.

Extrait du procès-verbal, A. IV., C 259,
n" 538.

Ed. Procès-verbal de la Convention nationale,

t. XVII, p. 66.

2609. — Arrêté du Comité des secours

publics, décidant, sur le rapport de Mai-

gnet relatif aux réclamations de ceux

dont les effets ont été pillés ou incendiés

aux Tuileries, le 10 août 1792, que les in-

demnités seront fixées au tiers du mon-
tant des effets, après vérification et après

en avoir écarté tous les objets de luxe, l'ar-

gent monnayé et les assignats, qui n'ont

pu rester dans les logements des pétition-

naires lors de l'événement en question,

qui était prévu et annoncé plusieurs

heures avant l'incendie et le pillage.

13 août 1793.

Extrait du registre des procès-verbaux du
Comité des secours publics, A. N., AF* II 39,

fol. 140, 141.

Cf. le rapport présenté au Comité des secours

publics par Maignet, député du Puy-de-Dôme,
sur la fixation des indemnités à accorder aux
citoyens demeurant dans le château des Tuile-

ries, ou dans les maisons voisines, qui ont fait

des pertes à la journée du 10 août.

Imprimé, 21 pages in-8°, 1793, A. N., AD
XVIIP 48.

Cf. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. II, p. 407.

2610. — Décret de la Convention natio-

nale, allouant, à titre de secours, une in-

demnité de 120,097 livres aux citoyens

patriotes et peu fortunés, logés dans le

château des Tuileries et les environs, qui

éprouvèrent des pertes lors de la mémo
rable journée du 10 août 1792, avec un

état alphabétique des secours accordés.

19 septembre 1793.

Minute signée de R. Ducos, A. A'., C 269,

n° 644
;

copie collationnée et signée du prési-

dent et des secrétaires, A. N., A 140, n° 71,

A* N., F 1 * 3272.

Ed. Procès-verbal de la Convention nationale.

t. XXI, p. 83.
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2611. — Décref de la Convention natio-

nale, allouant une somme de 4,400 livres,

à titre de gratification et de secours, aux

citoyens Dimpré et Lefebvre, pour avoir

soustrait à des voleurs, le 10 août 1792,

une caisse d'effets précieux appartenant

à la chapelle des Tuileries.

3 brumaire an III.

Minute de la main de Bo, A. .Y., C 322,

n° 363.

Ed. Procès-verbal de la Convention nationale,

t. XLVIII, p. 36.

L'affaire avait été rapportée, le 14 mai 1793,

au Comité des secours publics, et le sieur Pru-

nelle avait conclu à l'octroi d'une gratification

de 200 livres à chacun des individus en ques-

tion, mais sur les objections faites par plusieurs

membres du Comité , les conclusions furent

ajournées, A. N., AF* II 39, fol. 127.

F. — MORTS ET BLESSÉS DU IO AOUT

1792 — ALLOCATION DE SECOURS ET

PENSIONS — DONS EN FAVEUR DES

VICTIMES DU 10 AOUT.

2612. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, chargeant ses Comités de finance

de lui présenter un projet de décret pour

fixer les secours et indemnités qui seront

accordés aux veuves et aux enfants des

citoyens morts dans la journée du 10 août.

10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, de la main de Ver-

gniaud, A. N., C 155, n° 295.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 652.

2613. — Procès-verbal de transport du

commissaire de police de la section des

Arcis, d'ahord à la caserne de la rue

Barre-du-Bec, puis au corps de garde du

Pont-au-Change, enfin rue de la Van-

nerie, à l'effet de constater le décès du

nommé Deshayes, perruquier, garde na-

tional du bataillon de Saint-Jean, tué, sui-

vant la déclaration du sieur Teytaud,

chirurgien, par une balle qui a traversé

le cou et brisé la veine jugulaire droite.

10 août 1792.

Minute signée, A. P. Sections de Paris, pro-

cès-verbaux des commissaires de police (Arcis).

2614. — Procès-verbal de transport du

commissaire de police de la section de

l'Hôtel-de-Ville à la caserne de la rue

Geoffroy-l'Asnier, à l'effet de constater le

décès de Jean-Baptiste Farcy, soldat du

bataillon de Saint- Gervais, âgé de 19 à

20 ans, tué « dans l'insurrection qui s'est

élevée auprès des Tuileries », de deux
balles en pleine ligure, suivant la décla-

ration [de M. Bachelin, chirurgien du ba-

taillon de Saint-Gervais.

10 août 1792.
Minute signée, A. P. Sections de Paris, pro-

cès-verbaux des commissaires de police (Fidélité).

2615. — Procès-verbal de dépôt entre

les mains de M. Jacques Rameaux, com-
missaire de police de la section de la

Place-Vendôme, d'un paquet contenant

des objets et des papiers ensanglantés,

ayant appartenu à M. de Villers, qui pa-

raît avoir été tué en défendant le château

des Tuileries.

10 août 1792.

Minute, A. P. Sections de Paris, procès-

verbaux des commissaires de police (Place-

Vendôme).

2616. — Procès-verbal du commissaire

de police de la section de l'Arsenal, relatif

à l'inhumation, dans le cimetière de Saint-

Paul, des cadavres de 15 victimes de la

journée d'hier.

10 août 1792.

Minute, A. P. Sections de Paris, procès-

verbaux des commissaires de police (Arsenal).

Pièce en déficit, mentionnée dans le Réper-
toire manuscrit de M. Labat.

2617. — Déclaration reçue par le com-

missaire de police de la section de la

Butte-des-Moulins, relativement au meur-

tre de l'abbé Bouyon, tué par la multitude

dans le jardin des Tuileries.

10 août 1792.

Minute, A. P. Sections de Paris, procès-

verbaux des commissaires de police (Butte-des-

Moulins).

Pièce en déficit, mentionnée dans le Réper-

toire manuscrit de M. Labat.

2618. — Déclaration faite au Départe-

ment de Police de la Municipalité par le

sieur Martin-Etienne Sauvage, portant que,

la veille, occupé à relever les morts et les

blessés, et ayant établi, avec l'approbation

de M. Desault, chirurgien-major de l'Hô-

tel-Dieu, des dépôts pour donner des se-
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cours aux blessés tant à la Samaritaine

qu'à la section de l'Oratoire, il avait trouvé

parmi les combattants dangereusement

blessés un Suisse, qui lui avait dit que

depuis trente heures on les avait con-

servés sous les colonnades du Louvre,

ajoutant qu'on ferait bien d'y pratiquer les

plus exactes recherches.

I ! août 1792.

Original signé, A. N., W 249, n" I.

2619. — Extrait du registre des décès

de la paroisse de Saint-Nicolas-des-Champs,

constatant l'inhumation dans le cimetière

de cette paroisse de Pierre Siraudin, gen-

darme de la 29 e division de gendarmerie

nationale, mort le 10 août à la place

Louis XV, avec certificat du conseil d'ad-

ministration de la 29 e division de gendar-

merie, en date du 28 messidor an II, attes-

tant que ledit Siraudin a été tué à l'affaire

du 10 août en combattant les satellites du

tyran.
I I août 1792.

Extrait collationné, A. N., F 13 3270.

2020. — Extrait mortuaire de Joseph

Féry, cordonnier, rue Mouffetard, âgé de

trente-six ans, décédé le 10 août sur la

place du Carrousel, en combattant géné-

reusement pour la Liberté.

1 1 août 1792.

Copie collationnée, A. N., F 13 32G9.

2021. — Extrait du registre des sépul-

tures de la paroisse de Saint-Roch, cons-

tatant que le corps de Guillaume Pépin a

été trouvé et reconnu au nombre des vic-

times de la journée du 10 août, suivant la

déclaration faite par plusieurs témoins

devant le commissaire de la section du
Palais-Royal, et qu'il a été inhumé dans
le cimetière de la paroisse de Saint-Roch.

1 1 août 1792.

Extrait collationné, A. N., F lb 3270.

2622. — Procès-verbal de transport du
sieur Petit, commissaire de police de la

section du Roule, rue d'Anjou, au cime-

tière de la Madeleine, afin de procéder à

la reconnaissance du cadavre de M. Claude-

Gaspard Prisye, commissaire de la Comp-
tabilité, tué aux Tuileries, et remise du

corps à son domestique, le sieur Malhias,

qui se charge de le faire inhumer.

11 août 1792.

Minute signée, A. P. Sections de Paris, pro-
cès-verbaux des commissaires de police (Roule).

2023. — Rapport de deux chirurgiens

au sujet de 39 cadavres qui ont été portés

au cloître de Saint-Germain-l'Auxerrois

1 1 août 1792.

Minute, .\. /'. Sections de Paris, procès-

verbaux des commissaires de police (Muséum).
Pièce en déficit, mentionnée dans le Réper-

toire manuscrit de M. Labat.

2024.— Déclaration faite au commissaire

de police de la section de Bonne-Nouvelle au

sujet d'un individu supposé garde suisse,

qui a été massacré sur le boulevard Bonne-

Nouvelle.

11 août 1792.
Minute, A. P. Sections de Paris, procès-

verbaux des commissaires de police (Bonne-
Nouvelle).

(Pièce en déficit, mentionnée dans le Réper-
toire manuscrit de M. Labat.)

2025. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que la municipalité de Paris

remettra au Conseil exécutif provisoire,

qui en donnera le plutôt possible con-

naissance à l'Assemblée nationale, un état

des blessés dans la journée du 10 août,

ainsi que des veuves et des enfants de

ceux qui, dans cette même journée, ont

péri victimes de leur dévouement à la

cause de la Liberté et de l'Égalité, pour

être statué sur les secours, pensions et

indemnités qu'ils seront dans le cas de

réclamer.
12 août 1792.

Extrait du procès-verbal. A. N., G 155,

n° 296 ; copie collationnée et signée du prési-

dent et des secrétaires, A. N., A 115, n» 720.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 66.

2626. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant la commune de Paris à

disposer des maisons religieuses pour

servir d'hospices aux citoyens blessés dans

la journée du 10 août, en combattant

pour la Liberté et l'Égalité.

13 aoûi 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 115, n° 737.

Ed. Arc/iiuespaWemenfaires, t. XLVIII, p. 94.
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2t>27. — Certificat délivré pur M. San-

terre, Commandant général provisoire, au

sieur Jean-François Roland, fédéré du

département de Saône ct-Loire, attestant

qu'il a marché en brave citoyen, le 10

août, à la malheureuse affaire du Louvre,

que si la mort l'a respecté, ce n'est point

qu'il ait fui le danger, étant même du pre-

mier peloton de l'avant-garde de l'artil-

lerie, i" division du i a' bataillon, lequel

a été témoin de la trahison insigne qui

a été exercée envers nous », avec autre

Certificat, délivré par l'Assemblée géné-

rale des Fédérés, séante aux Jacobins, au

même Jean-François Roland, déclarant

qu'il s'est trouvé en personne à l'affaire

du 10 août et qu'il s'y est conduit avec-

bravoure et fermeté.

14, 22 août 1792.

Original signé, et imprimé rempli, signé et

scellé (2 p.), A. N., F*B 3272.

2628. — Extrait du registre des sépul-

tures de la paroisse de Saint-Roch, établis-

sant que, le 12 août, a été reconnu parmi

les morts transportés au cimetière de cette

paroisse, victimes de la,journée du 10 août,

le corps de Louis-Pierre Le Roy, grenadier

volontaire du bataillon des Théatins, que

ses frères ont réclamé pour l'inhumer en

sa paroisse au Gros-Caillou.

14 août 1792.

Extrait collationné, A. N., F15 3270.

2629. — Certificat du bataillon du Petit

Saint-Antoine, constatant que le sieur

François Nativel, citoyen de la section du

Roi-de-Sicile, est mort à l'Hôtel-Dieu à la

suite des blessures qu'il a reçues à l'af-

faire du 10 août, et que le bataillon a cru

devoir réclamer son corps « pour lui ren-

dre les honneurs funèbres qu'il a si bien

et si glorieusement mérités ».

15 août 1792.

Original signé de Normand, commandant
provisoire du bataillon, et d'autres officiers,

A. N., F»5 3269.

2630. — Certificat des prêtres-vicaires

de l'Hôtel-Dieu, attestant que Nicolas

Labriel, canonnier du bataillon du Val-

de-Gràce, entré à l'Hôtel-Dieu le 10 août,

y est décédé le 12, avec autre certificat

de la section de l'Ubservatoire, du 2 avril

1793, reconnaissant que les citoyens Gi-

rouard et Labriet, canonniers du batail-

lon du Val-de-Grâce, ont péri à la journée

du 10 août en combattant généreusement

à la tète de leur bataillon.

16 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 1
' 3270.

2631. — Arrêtés du Conseil général de

la Commune: 1° ordonnant de procéder

au recensement des personnes des deux

sexes blessées dans la journée du 10 août

et de l'adresser le plutôt possible au se-

crétariat de la Municipalité; 2° décidant

que les commissaires des 48 sections

nommés pour se rendre à l'armée de

Lafayette seront invités à suspendre leur

départ.
18 août 1792.

Extrait conforme, B. N., Mss., nouv. acq.

fr. 2660, fol. 53; nouv. acq. fr. 2667, fol. 140.

2632. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant le payement par la Tréso-

rerie nationale de la somme de 50 livres,

à titre de secours provisoire, aux veuves

et aux enfants des citoyens qui ont péri

dans la journée du 10 août.

20 août 1792-.

Minute, A. N., C l-ï6, n° 314; copie colla-

tionnee et signée du président et des secrétaires,

A. N., A 115, n" 892.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII

,

p. 425.

2633. — Extrait du registre des sépul-

tures de la paroisse de Saint-Jacques le-

Majeur, portant que, le samedi 11 août, a

été inhumé en ladite église, par réquisi-

tion du j uge de paix de la section des Arcis,

René-Alexis Deshayes, perruquier, à?é de

23 ans, décédé la veille pour la défense

de la Patrie.

20 août 1792.

Extrait collationné, A. N., F 13 3269.

2634. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que la veuve et les orphe-

lins du sieur Pierre Hommet, mort à la

journée du 10 août, jouiront, provisoire-

ment et en attendant que l'Assemblée ait

fixé les indemnités dues aux veuves et
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orphelins de cette journée, de la gratifi-

cation due à son mari pour le service qu'il

a fait comme garde des ports.

20 août 1792.

Minute signée de M. Destrem, A. N., C 15G,

n° 314.

Ed. Archives parlementaires, t. XLYIII,

p. 425.

263';. — Délibération de la section armée

de Popincourt, constatant, d'après le témoi-

gnage de M. Armingault, chirurgien, et

de M. de Launay, lieutenant de grena-

diers, que le sieur Jean Hannet, grena-

dier, est malade non de blessures reçues

le 10 août, mais d'ulcères bien antérieurs

à cette date, et que la bonne foi de

M. Santerre a été surprise par un certi-

ficat délivré à la légère par le citoyen Dela-

tour, chirurgien, et laissant néanmoins un
secours de 10 livres, en considération de la

position digne d'intérêt de la femme Han-

net, trouvée dans son lit sur le point d'ac-

coucher et dans le plus grand besoin.

23 août 1792.

Expédition conforme, A. N., F ls 3272.

2636. — Certificat du sieur Guilbert,

maître en chirurgie assermenté près le

Tribunal du 14 e arrondissement, décla-

rant avoir soigné le sieur Jean-Louis-Fran-

çois Anglaire, canonnier du bataillon de

la section de Marseille, qui, lors de la

journée du 10 août, a reçu une contusion

considérable à la poitrine, à l'estomac,

aux reins et surtout au bas ventre, dont il

était guéri le 20 août.

23 août 1792.

Original signé, A. N., F 13 3269.

2037. — 1° Premier certificat de M. De-

sault, chirurgien en chef de l'Hôtel-Dieu,

attestant que le citoyen Jean -Daniel Neel,

d'abord pansé le 10 août par le sieur

Dupont, chirurgien, est entré le 12 à

l'Hôtel-Dieu pour y être soigné d'une con-

tusion au dos et à la cuisse droite, reçue

à l'affaire du 10 août, et qu'il -.est sorti

guéri le 25 août
;

2° Second certificat du même chirurgien,

signalant chez le même individu une dé-

pression des vertèbres dorsales, par suite

d'une violente distension de la colonne

vertébrale, éprouvée le 10 août, avec le

côté gauche de la poitrine plus évasé et

les côtes plus saillantes, symptômes dé-

notant une affection grave dans la poi-

trine, dont on ne peut encore présager

les suites.

25 août 1792, 21 février 1793.

Originaux signés (3 p.), A. N., F 15 3270.

2638. — Arrêté du Corps municipal,

portant que les citoyens blessés dans la

journée du 10 août ne pourront recevoir

de secours de la Municipalité qu'avec un
arrêté de la section à laquelle ils appar-

tiennent, transmis à ladite Municipalité.

1 er septembre 1792.

Extrait conforme, B. N., Mss., nouv. acq.fr.

2686, fol. 30.

2639. — Certificat de M. Prouteau,

chirurgien-major de la section armée de

Bonne-Nouvelle, attestant que le sieur

Jean-François Biet a été blessé le 10 août,

par une balle morte sur l'os de la pom-
mette droite, ce qui a nécessité un pan-

sement de trois semaines, et autre certi-

ficat du commissaire de la section do

Bonne-Nouvelle, faisant connaître que le

même Biet s'est enrôlé le 4 septembre

1792 pour la défense des frontières.

septembre 1792, 6 avril 1793.

Originaux (2 p.), A. N., Fie 3269.

2640. — Arrêté du Comité des secours

publics, décidant, en raison du grand

nombre des pétitionnaires qui sollicitent

des indemnités, soit à cause de pertes

éprouvées, soit par suite d'accidents arrivés

aux Tuileries dans la journée du 10 août,

qu'il sera écrit à M. Pétion pour lui de-

mander les renseignements nécessaires

concernant ces divers événements, afin

d'être à même de faire un rapport géné-

ral sur cet objet.

5 septembre 1792.

Extrait du registre des procès-verbaux du

Comité des secours, A.N., AF* II 39, fol. 86 v°.

2641.— Certificat de M. Desault, chirur-

gien en chef de l'Hôtel-Dieu, constatant

que le nommé Pierre-Louis Naudin a été
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amené à l'hôpital, dans la matinée du

10 août, par trois grenadiers de la section

des Tuileries, ayant une entorse au pied

droit, et qu'il est sorti guéri le 5 septembre.

5 septembre 1792.

Original signé, A. N., F 15 3270.

2042. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, accordant, à titre de secours provi-

soire, une somme de 150 livres au sieur

Boufond, fédéré, blessé grièvement à la

journée du 10 août, et y ayant perdu son

portefeuille qui constituait toute sa res-

source.
6 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. JV. , A 115, n° 920.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 4 18.

2643.— Renvoi, par l'Assemblée législa-

tive, à la Commune de Paris de la pétition

présentée par le sieur Marc Grolet, fédéré

du département d'Ille-et-Vilaine, blessé à

la journée du 10 août, à l'effet d'obtenir

une allocation pour retourner dans son

pays, lequel dépose à l'appui de sa de-

mande un certificat de ses compagnons

d'armes.

6 septembre 1792.

Minute, de la main de M. Lequinio, A. N.,

C 167, n° 374.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 425.

2644. — Certificat des commissaires de

la section de Bonne-Nouvelle, attestant

que le nommé François Guillaume, ci-

toyen de cette section, s'est trouvé à l'af-

faire du 10 août, qu'il y a été blessé d'un

coup de feu à la jambe droite, en raison

duquel il est resté à l'Hôpital militaire

de la garde nationale, du 18 août au

6 septembre, avec autre certificat du chi-

rurgien-major du bataillon de Sainte-Mar-

guerite, déclarant que ledit Guillaume est

atteint d'un mal de jambe qui provient

de la journée du 10 août.

10 septembre, 25 décembre 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 15 3270.

2645. — Certificat de M. Desault, chirur-

gien en chef de l'Hôtel-Dieu, déclarant que

le sieur Ambroise Duval (de la section de

Bondy) est entré à l'hôpital, le 12 août,

T. IV.

pour y être traité de deux plaies, l'une à la

tête, provenant d'un coup de sabre, et une

autre dans le haut de la jambe droite,

plaies faites lors de la journée du 10 août,

et qu'il est sorti parfaitement guéri le

12 septembre suivant.

12 septembre 1792.

Original signé, A. N., F18 3274.

2646. — Certificat des prêtres-vicaires

de l'Hôtel-Dieu, constatant que le citoyen

Esprit Favier, fédéré des Bouches-du-

Rhône, blessé à la journée du 10 août 1792,

est entré le même jour à l'Hôtel-Dieu et

y est décédé le 10 septembre suivant.

12 septembre 1792.

Original signé, A. N., F1S 3273.

2647. — Certificat de M. Saint-Prix, ci-

devant commandant du bataillon du Val-

de-Grâce, attestant que le nommé Paul-

Mathieu Maréchal, canonnier volontaire de

son bataillon, a reçu dans la journée du

10 un coup de feu à la jambe gauche, un

coup de baïonnette au flanc droit et qu'il

a le testicule gauche attaqué par suite de

ses blessures d'une varicocelle incurable,

avec certificat du chirurgien qui a soigné

ledit Maréchal depuis sa sortie de l'Hôtel-

Dieu, le 16 août, jusqu'au 29 septembre.

14 septembre 1792, 25 mars 1793.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 15 3270.

2648. — Certificat de M. Jean-Baptiste

Binet, chirurgien -major de la compagnie

des Marseillais, du 10 août, déclarant avoir

traité le nommé Joseph Girard, lieutenant

de la 4« compagnie du 1
er bataillon de

Marseille, blessé, dans la journée du

10 août, d'un coup de taillant sur la tempe

gauche dont il a été parfaitement guéri le

10 septembre.

15 septembre 1792.

Original signé, A. N., F 1S 3270.

2649. — Certificat de M. Desault, chi-

rurgien en chef de l'Hôtel-Dieu, attestant

que le nommé Joseph Thomas, cordon-

nier, de la section de la Halle aux Blés,

est entré audit Hôtel-Dieu, le 10 août, pour

y être traité d'un léger coup de feu à la

22
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partie antérieure du col et qu'il en est

sorti parfaitement guéri le 17 septembre.

18 septembre 1792.

Original signé, A. N., F ls 3270.

2G.'iO. — Certificat des commissaires de

la section du Temple, établissant que le

citoyen Pierre Hommet, volontaire au ba-

taillon de Nazareth, compagnie Desbordes,

ancien soldat au régiment de Touraine, a

été tué, le 10 août, sur la place du Car-

rousel, suivant l'attestation de deux de ses

voisins.

19 septembre 1792.

Original signé, A. N., F lsi 3270.

2651. — Certificat de M. Dupont, chi-

rurgien de la section du Val-de-Grâce,

attestant avoir été appelé, le 10 août, afin de

panser le sieur Jean-Pierre Davesnes pour

une contusion à la cuisse droite qui a

nécessité un traitement d'un mois, avec

autre certificat constatant que le même,
devenu gendarme-canonnier du 1 er ba-

taillon de la l re division, est à son poste

avec ses braves camarades à la poursuite

de l'ennemi.

22 septembre, 17 novembre 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 15 3269.

2652. — Certificat de M. Desault, chi-

rurgien-major de l'Hôtel-Dieu, constatant

que le citoyen Jean Janier, de la section

de Beaurepaire, est entré à l'Hôtel-Dieu,

le 11 août, pour s'y faire soigner d'une

plaie contuse sous le talon gauche faite

dans la journée du 10 août, et qu'il est

sorti de l'hôpital le 22 septembre suivant.

24 septembre 1792.

Copie, A. N., F 15 3270.

2653. — Certificat de M. Afforty, chirur-

gien de l'hôpital militaire du Gros-Caillou,

attestant que le citoyen Jacques-Pierre

Denis, volontaire du bataillon de l'Ora-

toire, a reçu, le 10 août, une balle à l'aine

gauche, qui a élé amortie par un porte-

feuille en cuir très épais que ce citoyen

avait dans son gousset, et que sans cette

circonstance cette blessure aurait nécessité

l'amputation de la cuisse et aurait pu être

mortelle.
25 septembre 1792.

Original signé, A. N., F iB 3272.

2654. — Lettre du sieur Merlet fils, ca-

nonnier volontaire de la section armée
des Tuileries, à M Pétion, président de

la Convention nationale, demandant que
le drapeau rouge soit brûlé au pied du
tombeau élevé dans les Tuileries aux
mânes des citoyens morts dans la journée

du 10 août pour la Liberté, et que cette

pyramide soit érigée avec les décombres

des alentours du ci-devant château du

despotisme.

25 septembre 1792.

Original signé, A. N., D XL 14, n° 60.

2655. — Certificat de M. Guilbart, chi-

rurgien de la section armée du Nord,

portant que, le 10 août, François Ger-

vais, soldat de cette section, a été blessé

dans la Cour royale par la roue d'une des

pièces de canon des Marseillais, qui lui a

passé sur la poitrine et a déterminé une

contusion considérable avec vomissement

de sang, qu'il a reçu encore une autre

blessure au haut de la jambe droite et a

subi un mois de traitement, avec un autre

certificat de la section du Faubourg du

Nord, constatant que ledit Gervais avait

rejoint, dès la fin de septembre, le 9 e ba-

taillon de Paris au camp de Sainte-Me-

nehould.

26 septembre 1792, 16 mai 1793.

Originaux signés (2 p.), A. N., F ls 3270.

2656. — Enquête faite par les sieurs

Michel-François Flacon et Edme-François

Chaussart, commissaires désignés par la

section de la Cité, le 10 septembre, sur la

situation pécuniaire du sieur Pierre-Louis

Naudin, blessé du 10 août, à l'effet de le

recommander à la bienveillance du co-

mité de secours publics, établi à la Mai-

son commune, avec délibération adoptant

les conclusions de l'enquête.

2 octobre 1792.

Copie conforme, A. N., F 16 3270.

2657.— Certificat du Comité permanent

de la section du Faubourg-Montmartre,

constatant que, le jour de l'affaire du

10 août, il fut fait un appel des citoyens

du bataillon et qu'entr'autres manquait le

sieur Antoine Gerbault, boulanger, caporal
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des canonniers de la section, mort an

combattant pour la Patrie, dont le corps

fut reconnu et inhumé le 11 août, sui-

vant l'extrait mortuaire de sa paroisse

Notre-Dame-de-Lorette, joint au certificat.

3 octobre 1792.

Original signé, A. JV., F 15 3270.

2658. — Certificat du Comité de la sec-

tion des Quinze- Vingts, attestant que le

nommé Etienne Benoist, ouvrier sur les

ports et maréchal des logis de la 3b'* divi-

sion de gendarmerie, est mort à la Râpée

des suites de blessures reçues au Carrou-

sel le 10 août 1792, avec un autre certifi-

cat, constatant que sa veuve Marie-Made-

leine Guérin est dans la dernière nécessité

et n'a aucuns talents pour se procurer les

subsistances nécessaires.

5 octobre 1792, 8 mars 1793.

Originaux signés (2 p.), A. JV., F^ 3269.

26o9. — Lettre du Commandant général

provisoire de la garde nationale à la sec-

tion de la Butte-des-Moulins, demandant
les noms des malheureuses victimes de la

journée du 10 août, pour les inscrire sur

les bannières qui seront portées à la cé-

rémonie du 9 octobre.

7 octobre 1792.

Original, B. A7

., Mss., nouv. acq. fr. 2667,

fol. 209.

2660. — Certificat de M. Milhet, chi-

rurgien-major du bataillon de l'Observa-

toire, déclarant avoir été appelé, le 10 août,

vers 5 heures, pour panser le citoyen

René-Gabriel Delorme, canonnier audit

bataillon, d'une plaie au bas du pied gau-

che faite par l'avant-train de son canon,

et que cette plaie n'a été entièrement fer-

mée que le 12 septembre.

7 octobre 1792.

Original signé, A. JV., F 1B 3269.

2661. — Déclaration du Comité de la

section de la Cité, portant qu'à sa connais-

sance aucun citoyen de la section n'est

mort à l'affaire du 10 août.

7 octobre 1792.

Original signé, A. N., F 7 4426.

2662. — Déclaration du Comité perma-

nent de la section du Faubourg-Montmartre,

adressée au Commandant général de la

garde nationale, constatant que les ci-

toyens Gerbault et Ménétrier, canonniers

du bataillon, ont péri à la journée du

10 août, indépendamment d'un troisième,

mort des suites de ses blessures.

7 octobre 1792.
Original signé, A. N., F 1 4426.

2663. — Certificat des commissaires de

la section Mirabeau, attestant que le ci-

toyen Jean Carrière est le seul qui soit

mort dans la journée du 10 août.

7 octobre 1792.

Original signé, A. JV, F 1 4426.

2664. — Lettre du Comité de la section

des Quinze-Vingts au citoyen Santerre,

Commandant général de la garde pari-

sienne, annonçant que le sieur Bar, chape-

lier, rue de Charenton, est mort à la Charité

des suites de ses blessures, a été enterré

à Saint-Antoine et laisse une veuve et des

enfants.

(7 octobre 1792.)

Original signé, A. JV. , F 7 4426.

2665. — Note portant que, pour la sec-

tion des Tuileries, la seule victime du

10 août est le sieur Jean-Baptiste-François

Costes, mort le 28 des suites de ses bles-

sures.

(7 octobre 1792.)

Minute, A. A7
., F 7 4426.

2666. — Liste des morts et des blessés

dans l'affaire du 10 août, pour la section

de l'Observatoire, comprenant 2 tués et

13 blessés, dont 2 grièvement, liste dressée

par le sieur Gilles, commissaire à la dis-

tribution des secours.

7 octobre 1792.

Original signé, A. JV., F 7 4426.

2667.— Lettre des sieurs Félix, Dutartre

et Bazincourt, président et commissaires

de la section de***, à M. Santerre, lui an-

nonçant qu'à leur connaissance, aucun ci-

toyen de l'arrondissement n'a péri dans

la journée du 10 août.

7 octobre 1792.

Original signé, A. A7

., F 7 4426.
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2668. — Lettre de M. Forestier, pré-

sident de la section du Marais, à M. San-

terre, déclarant que la seule victime de la

journée du 10 août, dont il ait connais-

sance, est le nommé Jean Lallemand, por-

tier, rue Sainte-Avoye, grenadier soldé

du bataillon des Blancs-Manteaux, mort

de ses blessures aux deux cuisses, le

6 septembre.

7 octobre 1792.

Original signé, A. N., F 7 4426.

2669. — Déclaration de M. Jarroft'roy,

président de la section de Bondy, adressée

au Commandant général de l'armée pari-

sienne, portant que la seule victime de la

malheureuse journée du 10 août, dont le

Comité ait connaissance, est le sieur Des-

pieds, sergent du bataillon des Récollets,

tué dans l'affaire des Tuileries.

7 octobre 1792.

Original signé, A. N., F 7 4426.

2670. — Certificat de M. Muller, pré-

sident de la section de la Fontaine-de-

Grenelle, faisant connaître que le sieur

Antoine Lobgeois, rue de Beaune, a été

tué dans la journée du 10 août 1792.

(7 octobre 1792.)
Original signé, A. N., F 1 4426.

2671. — Liste des trois personnes de la

section des Invalides mortes dans l'affaire

du 10 août, certifiée par le sieur Giraud,

secrétaire-greffier.

7 octobre 1792.

Original signé, A. N., F 7 4426.

2672.— Certificat délivré parM.Moreau,

secrétaire de la section de la Croix-

Rouge, constatant que le sieur Antoine

Bigot est mort, le 18 septembre, à l'hôpital

de la Charité des suites de blessures

reçues à la journée du 10 août.

7 octobre 1792.

Original signé, A. N., F 7 4426.

2673. — État des blessés de la section

des Quinze-Vingts lors de la journée du

10 août, au château des Tuileries, avec

leurs noms et demeures et observations

sur les citoyens les plus dangereusement

atteints, dressé par M. Lebeau, président

du Comité, chargé d'en faire la visite :

Grande-Rue H
Rue Lenoir 2

Rue Traverse ... 5

Rue Saint-Nicolas 5

Rue de Charenton 10

Rues de Bercy et la Bàpée . . 8

41

Sans date (7 octobre 1792).

Original signé, A. N., F 7 4426.

2674. — État des citoyens de la section

de Beaubourg qui ont succombé dans la

journée du 10 août, se trouvant au nombre
de 2, le nommé Moreau et le sieur Ré-

veillon, surnuméraire dans la gendarmerie

à cheval, avec attestation du commissaire

de la section, portant qu'il n'y a point de

veuves à la suite de la journée du 10 août.

7 octobre, 27 novembre 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F ls 3274.

2675. — Lettre de M. Gillerond, pré-

sident de la section des Champs-Élysées,

au Commandant général de la garde na-

tionale, envoyant le nom d'un citoyen de

cette section (Jean-Charles Ruffin), mort

dans la journée du 10 août pour la cause

de la Liberté.

8 octobre 1792.

Original signé, A. N., F 7 4426.

2676. — Lettre du sieur Giffey, com-

missaire de la section du Contrat-Social, à

M. Santerre, déclarant que les seules

victimes de la journée du 10 août sont les

citoyens Michel-Louis Melan, ancien archi-

tecte expert du Roi, marié, et Pierre

Andrau, ancien marchand limonadier,

veuf.

8 octobre 1792.

Original signé, A. N., F 7 4426.

2677. — Lettre du sieur Cusin, secré-

taire-greffier de la section de Molière-et-

la-Fontaine, au Commandant général,

annonçant que la section ne compte

qu'une victime pour la journée du 10 août,

le sieur Nicolas-Henry Robert, rue Saint-

Fiacre.
8 octobre 1792.

Original signé, A. N., F 7 4426.
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2678. — Lettre du président de la sec-

tion de Popincourt au Commandant géné-

ral de l'armée parisienne, lui envoyant le

nom du seul citoyen mort de blessures

reçues le 10 août (Jérôme Rodier, décédé

le 17) demandant des secours pour sa

veuve, qui a une petite fdle et est très

malheureuse, déclarant qu'il y a quatre

autres blessés, dont deux ne sont pas

encore guéris, et sollicitant une réponse

au nom de l'humanité.

8 octobre 1792.

Original signé, A. JV., F 1 4426.

2679. — Extrait du registre des ci-

toyens de la section de la Halle-aux-Blés,

blessés dans l'affaire du 10 août, consta-

tant que le sieur Joseph Thomas, garçon

cordonnier, figure parmi les blessés.

10 octobre 1792.

Extrait conforme, A. JV., F lr' 3274.

2680. — Liste des volontaires et dragons

composant la division du Finistère, tués

ou blessés à l'affaire du 10 août, savoir :

2 dragons brestois tués et 5 blessés, 2

d'un coup de feu, 1 d'un coup de sabre à

la tète, un quatrième par le canon qu'il

servait, qui lui a occasionné une hernie, et

le cinquième blessé à l'épaule par une

chute dans l'escalier du château, au com-

mencement de l'action ; liste certifiée par

Jean-François Fontaine, lieutenant quar-

tier-maître.

15 octobre 1792.

Original signé, A. JV., F 1 4426.

Cf. Mortimer-Ternaux, Histoire de la. Ter-

reur, t. II, p. 494.

2681. — Etat des fédérés marseillais

blessés lors de la journée du 10 août et

restés dans les divers hôpitaux de Paris

(au nombre de 14, dont 6 à l'Hôtel-Dieu),

certifié par le sieur Girard, lieutenant, et

le sieur Leroux, commissaire des guerres

de la 17 e division.

16 octobre 1792.

Original signé, A. N., F 7 4426.

Cf. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-
reur, t. H, p. 494.

2682. — Certificats de MM. Bruno-Re-

gnart, chirurgien major de l'hôpital de la

Charité, et Deschamps, chirurgien hospi-

talier du même hôpital, déclarant avoir

pansé depuis le 10 août le sieur Marie-

Pierre Chénié, musicien, attaché au spec-

tacle du Vaudeville, blessé de plusieurs

coups de sabre à la partie latérale droite

de la tête, et d'un coup de sa pique, qui

lui fui arrachée des mains, asséné à la

partie supérieure de l'oreille droite, bles-

sures qui ont occasionné un abcès considé-

rable. (Ledit Chénié fut le seul blessé de

la section du Louvre.)

16 octobre 1792, 26 février 1793.
Originaux signés (2 p.), A. N., F 15 3269.

2683. — Délibération du Corps muni-

cipal, renvoyant au Conseil général de la

Commune la demande faite par le citoyen

Joseph Gilbert, blessé au-dessus de l'œil

gauche par une balle morte, et dépouillé,

à Courbevoie, de ses armes, notamment
d'une épée à garde d'argent, et une de-

mande analogue présentée par le sieur

Jean-Daniel Neel, aussi blessé dans la

même journée, tous deux de la section

de la Halle-aux-Blés.

17 octobre 1792.

Extrait conforme, A. JV., F 15 3274.

2684. — Certificats de M. Cigogne,

chirurgien-major du bataillon de Saint-

Jacques, déclarant avoir soigné pendant

25 jours, depuis le 10 août, le citoyen

Jean-François Ducoté pour un coup de

baïonnette qu'il a reçu à la partie posté-

rieure de l'épaule droite.

18 octobre 1792, 29 janvier 1793.

Originaux signés (2 p.), A. JV., F 15 3269.

2685. — Certificat de M. Adrien Escour-

biac, chirurgien-major du bataillon de

Saint-Marcel, attestant avoir soigné, pen-

dant trois semaines, le nommé Jacques-

Frédéric Fessart d'une plaie à la jambe
gauche au-dessous du genou, résultant

d'un coup de feu reçu dans l'affaire du
10 août.

18 octobre 1792.

Original, A. JV., F 15 3269.

2686. — Certificat de M. Adrien Es-

courbiac, chirurgien-major du bataillon
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du Finistère, attestant avoir traité, du-

rant trois semaines, le nommé Jean-

Jacques Bourrelier, d'une plaie à la nu-

que, occasionnée par une balle de mous-

quet.
18 octobre 1792.

Original signé, A. N., F 15 3269.

2687. — Déclaration faite au Comité de

la section de Beaurepaire, par le citoyen

Jean Corrier, horloger, portant que, le

10 août dernier, il s'est trouvé à l'attaque

du château des Tuileries, et qu'à environ

10 heures du matin, il a reçu d'un officier

suisse, dans l'escalier du château, un

coup de baïonnette à la cuisse droite, avec

certificat du chirurgien Dubost, consta-

tant que, de prime abord, il avait cru que

la blessure pourrait se guérir en six se-

maines, mais que le malade ressent tou-

jours de violentes douleurs avec difliculté

dans la marche.

20 octobre 1792.

Copie conforme et original signé (2 p.), A . N. ,

F 15 3269.

2688. — Extrait des registres de sépul-

tures de l'hôpital de la Charité, constatant

l'inhumation, dans le cimetière de l'hôpi-

tal, du corps de Dominique Raud, fédéré

de Marseille
,

blessé, à la journée du

10 août, pour le soutien de la Liberté,

mort le 23 octobre.

24 octobre 1792.

Extrait collationné et signé, A.N., F 15 3272.

2689. — Lettres de la section de la Mai-

son Commune, ci-devant de l'Hôtel-de-

Ville, au ministre de l'intérieur, appelant

son attention sur la situation misérable de

la femme Farcy, qui a perdu son fils

Jean-Baptiste, fourbisseur, canonnier du

bataillon de Saint-Gervais, d'un coup de

feu dans la journée du 10 août, et qui est

restée seule avec 3 filles en bas âge, at-

tendu que son mari et un autre fils sont

aux frontières, et demandant le payement

des 400 livres restant à toucher sur l'in-

demnité de ^00 livres qui lui a été accor-

dée par le Conseil général de la Commune.

24 octobre, 11 novembre 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 16 3269.

2690. — Certilicats de M. Cailbard, chi-

rurgien, attestant que le citoyen Étienne

Feneteau, canonnier de la section du
Finistère, a été blessé, le 10 août, d'une

balle à la hanche, et que la plaie n'a été

guérie qu'au bout de 5 semaines.

25 octobre, 22 novembre 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F15 3269.

2691. — État portant que la section du

Marais compte un blessé à la journée du
10 août, le sieur Jacques-Marie Dedieu,

fédéré, rue de Poitou.

(Octobre 1792.)
Minute, A. N., F 15 3274.

2692. — Certificat de M. Legout, mé-

decin, constatant que le citoyen Joseph

Delmas, grenadier de la garde nationale,

a reçu à l'affaire du 10 août une contusion

considérable au testicule droit, qui a dé-

terminé un dépôt dont il n'est pas encore

guéri, et autre certificat de M. Bertin,

médecin, attestant qu'il a traité le nommé
Delmas depuis l'absence de M. Legout, le

8 novembre, et que le traitement peut

encore durer 2 mois, en raison de l'opi-

niâtreté du mal, qui nécessitera des bains

et autres remèdes, avec un 3 e certificat de

la section Beaurepaire.

8, 12 novembre 1792, 16 mars 1793.

Originaux signés (3 p.), A. N , F 15 3269.

2693. — Lettre des membres du Comité

de la section de Popincourt à leurs frères

composant le Comité de la section de 1792,

implorant leur secours en faveur des ci-

toyens blessés dans la glorieuse journée

du 10 août, ou des citoyennes dont les

époux ont acheté, par le sacrifice de leur

vie, la conquête de la Liberté, savoir :

1° La veuve Rhodiaz, dont le mari est

mort à la suite de ses blessures.

2° Le citoyen Dubreuil, blessé à la poi-

trine, ayant femme dans le besoin.

3° Denis Pinot, blessé dangereusement

au bras et à la main.

4° Le Merle, épicier détailleur, qui a eu

les cuisses et les jambes criblées de mi-

traille, encore très malade et loin d'être



JOURNÉE DU 10 AOUT 343

guéri, avec certificats en faveur du sieur

Dubreuil.
10 novembre 1792.

Originaux (I dos.), A. N., F 15 3274.

2694. — Renvoi au Comité des secours

publics d'une pétition des commissaires

des sections de Paris, réclamant des se-

cours définitifs pour les veuves et orphe-

lins des patriotes qui ont péri le 10 août,

ainsi que pour les estropiés et les blessés.

1 1 novembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A.N., C238, n° 251.

Ed. Procès-verbal de la Convention nationale,

t. III, p. 139.

2695. — Certificats de M. Jean-Amable

Foucault Saint-Prix, ancien commandant
du bataillon du Val-de-Gràce , attestant

que le citoyen Jean-François Moulineau,

volontaire audit bataillon, a reçu, le 10 août,

un coup de feu à la jambe, qu'en outre

la roue d'un train d'artillerie lui a passé

sur le pied droit, et qu'il n'a pas pour

cela abandonné son poste, ajoutant que

cette blessure l'a retenu six semaines chez

lui.

14 novembre 1792, 3 avril 1793.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 15 3270.

2696. — Lettre du sieur Legrand, se-

crétaire de la section de la Cité, à

M. Coulombeau, secrétaire greffier de la

Commune, déclarant qu'il n'existe dans

la section aucun individu blessé à la jour-

née du 10 août, et que le citoyen Courant,

jeune homme de 22 ans, est le seul qui

soit mort de ses blessures, sans laisser de

femme, ni d'enfants.

16 novembre 1792.

Original signé, A. N., F 13 3274.

2697. — Lettre de M. Pétion'au Comité

de la section de 1792, le priant de s'inté-

resser au sortde la brave citoyenne Reine

Audu, qui a été blessée à la journée du

10 août et qui, n'ayant encore reçu la ré-

compense à laquelle son patriotisme dis-

tingué lui donne droit de prétendre

,

éprouve dans cette attente les atteintes

des plus urgents besoins.

17 novembre 1792.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2660, fol. 86.

2698. — Certificat de M. Debauve, mem-
bre du Collège de chirurgie, portant qu'il

a été appelé, le 10 août, rue Jean-Jacques-

Rousseau, auprès du sieur Jean-François-

Théodore Ducessois, blessé gravement

d'un coup de feu qui a fracassé le péroné

de la jambe gauche, et qu'au moment
actuel il touche à sa guérison complète.

17 novembre 1792.

Original signé, A. N., F 15 3269.

2699. — Certificat de M. Coffinié, ancien

chirurgien aide-major de l'hôpital ambu-
lant à l'armée française en Flandre, attes-

tant avoir été requis, le 10 août au matin,

pour donner ses soins au citoyen La
Montagne, de la section du Contrat-Social,

qui venait de recevoir un coup de feu à

la jambe droite, blessure qui a exigé plus

d'un mois et demi de traitement.

17 novembre 1792.

Original signé, A. N., F 1S 3270.

2700. — Certificat de M. Rénard,

médecin de la paroisse de Sainte-Margue-

rite, attestant que le nommé François Do-

rion, ouvrier à la manufacture des glaces,

est malade depuis le 10 août dernier, et

qu'il est dans la plus profonde misère, sa

femme étant à la veille d'accoucher, avec

autre certificat de la section des Quinze-

Vingts, constatant que le même Dorion est

mort des suites de ses blessures (le 2 jan-

vier 1793).

19 novembre 1792, 8 mars 1793.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 15 3269.

2701 .—Déclarations de deux chirurgiens,

le premier, Adrien Escourbiac, chirurgien

de la section armée du Finistère, certifiant

que le sieur Marie-Joseph Rence a reçu

deux balles de mousquet aux deux jambes
;

le second, M. Dupont, attestant que le même
a été blessé d'un coup de baïonnette à la

jambe gauche et d'un coup de feu à la

jambe droite.

19 novembre 1792, 12 mars 1793.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 15 3269.

2702. — Certificat de M. Gelede, maître

en chirurgie, attestant que, le soir du

10 août, il a été appelé auprès du citoyen
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Pierre Fortier, ciseleur, âgé de 20 ans,

ayant une plaie d'arme à feu sur la face

latérale gauche du bassin, qu'il est par-

venu à extraire une balle du poids d'une

once et de petites portions d'habits, et

qu'à la suite de l'extraction de ces corps

étrangers, le malade a été guéri le 15 oc-

tobre.
19 novembre 1792.

Original signé, A.N., F 16 3269.

2703. — Certificat de M. Jouandous, chi-

rurgien, constatant qu'il a soigné et traité,

pendant trois semaines, le citoyen Jean-

Baptiste Mabille, de la section des Quinze-

Vingts, d'une blessure au dos de la main

gauche, qui a déterminé un dépôt.

19 novembre 1792.

Original signé et contresigné par les commis-
saires de la section des Quinze-Vingts, A. N.,

F 1 * 3270.

2704. — Certificat des commissaires de

la section de la Fraternité, attestant qu'à

leur connaissance aucun citoyen de la

section n'a été blessé à la journée du

10 août.
21 novembre 1792.

Original signé, A. JV., F15 3274.

2705. — Certificat de MM. Chopart et

Lafiteau, chirurgiens de l'hospice du Col-

lège de chirurgie, attestant que le citoyen

Jean Glaize, volontaire du bataillon de

Marseille, est entré audit hospice, le

10 août, pour s'y faire soigner d'une plaie

d'arme à feu à la cuisse gauche, et qu'il

en est sorti, le 6 novembre, parfaitement

guéri.

21 novembre 1792.

Original signé, A. N., F ls 3270.

2706. — État des citoyens de la section

de Beaurepaire, blessés dans la journée du

10 août, dressé par M. Behourt, président

du comité, lesdits blessés, au nombre de

quatre, l'un d'eux, grièvement atteint

d'un coup de feu à la cuisse ; avec lettre

de M. Behourt à M. Beauvais, député,

déclarant qu'il a envoyé la liste de ces

citoyens à M. Bouchard, officier muni-

cipal.

21 novembre, 18 décembre 1792.

Originaux signés (3 p.), A. N., F 16 3274.

2707. — Certificats de M. Jean-Baudry

Balzac, chirurgien, attestant avoir traité

et guéri au bout de 5 semaines le citoyen

Jean-Baptiste Verret, blessé au mollet

d'un coup de feu, lors de la journée du
10 août.

21 novembre 1792, 28 janvier 1793.

Originaux signés (2 p.), A. N., F1S 3270.

2708. — Certificats de M. Méhée, mé-
decin et chirurgien de la section du Pan-

théon-Français, déclarant que le citoyen

André Demilly, au moment où il se trans-

portait du côté des Feuillants, reçut un
coup de feu au bras gauche, que cette

blessure fut longue à guérir et nécessita

un pansement de deux mois.

22 novembre 1792, 10 mars 1793.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 15 3269.

2709. — Lettre de M. Méhée, secrétaire

greffier adjoint de la Municipalité, à la sec-

tion de 1792, l'invitant à envoyer au Corps

municipal l'état des femmes veuves du

10 août.
23 novembre 1792.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2660, fol. 94.

2710. — Certificat des commissaires de

la section de Bon-Conseil, attestant que le

citoyen Eloy, Américain, demeurant rue

Tireboudin, a été blessé dans la journée

du 10 août d'un coup de baïonnette au

bras gauche, qu'il est actuellement lieu-

tenant en second dans la légion améri-

caine du midi, dite Saint-Georges, et qu'il

a une femme et deux enfants résidant

dans la section.

23 novembre 1792.

Original signé, A. JV., F 13 3274.

2711. — Certificats du sieur Thiébaut

et d'Adrien Escourbiac, chirurgien-major

de la section armée du Finistère, attes-

tant que le citoyen François Descaves a

été blessé, le 10 août, à l'aine gauche et

qu'il a été malade pendant trois semaines.

23, 26 novembre 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F ls 3269.

2712. — État des blessés dans la journée

du 10 août, faisant partie de la section de
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Montrerai, au nombre de 15, avec certifi-

cats de M. Délateur, chirurgien-major du

8 1" bataillon, constatant la nature des

blessures, la plupart de coups de feu, de

sabre et de baïonnettes, sauf pour le sieur

Colin qui, ayant été précipité du haut

d'un escalier, eut la partie inférieure de

la jambe gauche déchirée par l'angle de

l'escalier, d'où il résulta un ulcère vari-

queux, d'une guérison difficile.

23, 28 novembre 1792.

Originaux signés (1 dos.), A. N., F 15 3274.

2713. — Certificat des commissaires de

la section de Bon-Conseil, attestant que

le sieur Louis Hellot a été blessé, le 10

août, d'un coup de baïonnette au bras et

d'un coup de sabre à la jambe, en vou-

lant sauver une pièce de canon dans la

cour des Tuileries, qu'il fait partie de la

légion américaine commandée par Saint-

Georges, et qu'il a laissé dans la section

sa femme avec deux enfants qui méritent

assistance.

24 novembre 1792.

Original signé, A. N., F 13 3274.

2714. — Attestation de M. Cabarrou,

ancien chirurgien aux gardes-françaises

et chirurgien-major de la section armée

du Faubourg-Montmartre, portant qu'il a

visité et pansé le citoyen Jean Lenoir,

d'une plaie faite, lors du combat au châ-

teau des Tuileries, par un corps conton-

dant au bas de la jambe droite, qui l'a

obligé à garder le lit un mois.

24 novembre 1792.

Original signé, A. N., F 13 3270.

2715. — Certificat de M. Cabarrou, an-

cien chirurgien aux gardes-françaises et

chirurgien-major de la section armée du
Faubourg-Montmartre, attestant que le

citoyen Dabadie, volontaire de ladite sec-

tion, a été blessé, lors de l'affaire du
10 août, par un corps contondant, au bord

de l'orbite droite, ce qui a occasionné une
suppuration assez considérable, et qu'il a

reçu, le même jour, une forte contusion à

l'épaule droite, qui a causé une incapacité

de travail de deux mois.

24 novembre 1792.

Original signé, A. N., F 13 3269.

2716. — Certificat de M. Charbon-

nier, commissaire de la section de la

Place des Fédérés, déclarant que le ci-

toyen Therrin est venu demander l'état

des blessés ou des veuves à la suite du

10 août, et qu'il ne lui est parvenu aucun

éclaircissement à cet égard.

25 novembre 1792.

Original "signé, A. N., F 15 3274.

2717. — Certificat de M. Prouteau,

chirurgien-major de la section armée de

Bonne-Nouvelle, constatant que le citoyen

Jean - Baptiste Alègre, capitaine de la

2e compagnie du bataillon de la section

du Faubourg Montmartre, se trouvant, le

10 août, aux Tuileries à la tête de sa com-
pagnie, a été renversé par une bourrade

qu'un Suisse lui donna en se sauvant,

eut deux cAtes enfoncées, avec un épan-

chement considérable qui détermina un
abcès dans l'aine, joint à une foulure du

pied gauche, blessures qui l'ont retenu

six semaines en chambre et qui lui occa-

sionnent toujours de violentes douleurs.

25 novembre 1792.

Original signé, A. N., F ,s 3269.

2718. — Attestation de M. Chopart,

chirurgien en chef de l'hospice du Col-

lège de chirurgie, portant que le nommé
Jean-Baptiste Blot, tambour du bataillon

du Théâtre-Français, est entré audit hos-

pice, le 10 août, pour être traité d'une

plaie d'arme à feu à la partie inférieure

de la jambe droite, et qu'il est sorti guéri.

25 novembre 1792.

Original signé, A. N., F13 3269.

2719. — Certificats de M. Maigrot, mé-
decin de la section Poissonnière et de la

paroisse de Saint-Laurent, attestant avoir

soigné, du 1
er septembre au 1 er décembre,

le sieur François-Louis Rejot, pour une

hémorragie considérable par le fonde-

ment, qui l'a mis à l'agonie, résultant

des secousses et percussions violentes

qu'il a éprouvées à l'affaire du 10 août.

25 novembre 1792, 7 mars 1793.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 3270.
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2720. — Certificat délivré par les ci-

toyens et citoyennes de la section de

1792, constatant qu'ils ont soigné, pen-

dant quinze jours, la citoyenne Louise-

Reine Audu, qui a eu la cuisse traversée

par une balle, le 10 août, et qu'ils lui ont

donné, comme à une bonne patriote, tous

les secours nécessaires « pour une action

aussi méritante que celle du 10 août, qui

a procuré l'abolition de la royauté et la

souveraineté du peuple », avec certificat

du docteur Leymeries, professeur de

chimie, de matière médicale et de patho-

logie.

28 novembre 1792.

Originaux signés (2 p ), A. N., F 13 3274.

2721. — Décret de la Convention na-

tionale, portant que la municipalité de

Paris rendra publics, par la voie de l'im-

pression, l'état et l'emploi des sommes
données pour le soulagement des veuves

ou orphelins des citoyens péris dans la

journée du 10 août.

30 novembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 124, n° 54.

Ed. Procès-uerbai de lu Convention natio-

nale, t. III, p. 395.

2722. — Lettre de M. Grenet, commis-

saire de la section du Ponceau, adressée au

nom de ses collègues, au citoyen Pache, mi-

nistre de la guerre, déclarant avoir fait, le

mercredi précédent, leur rapport à la

Commune sur les blessés de la journée

du 10, lui envoyant une liste dressée à la

hâte, qui comprend les noms des fédérés

blessés, annonçant qu'ils doivent remettre,

le soir même, au Comité des secours de

la Convention nationale, leur travail avec

pièces à l'appui, lui faisant observer que

la plupart des blessés sont chargés de fa-

mille, que des veuves sont restées en-

ceintes, et recommandant tout particu-

lièrement à sa sollicitude les blessés du

Faubourg Saint-Antoine et du Finistère,

qui ont le plus donné dans cette mémo-
rable journée, avec l'état des morts,

blessés, orphelins et veuves de la journée

du 10 août, par sections, se montant à

195 blessés, 31 veuves, 4 orphelins, 37 fé-

dérés, une veuve de fédéré et 2 gen-

darmes.
30 novembre 1792.

Originaux (2 p.), A. N., F 15 3272.

2723. — Certificat de M. Duplain, mé-
decin et chirurgien, déclarant avoir soigné

et guéri radicalement le nommé Bernard

La Fontaine, fédéré d'Ille-et-Vilaine, ayant

servi seize ans dans l'armée française,

d'une grave blessure à la jambe droite,

produite par un coup de feu qui avait at-

teint l'os, et déterminé plusieurs ulcères,

avec un autre certificat de MM. Sabatier,

chirurgien en chef, et Munier, médecin

en chef des Invalides, recommandant à

ce blessé les eaux de Bouchonne.

30 novembre 1792, 14 mars 1793.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 15 3269.

2724. — Certificat de M. Claude Ber-

ger, ancien chirurgien des armées du

Roi, constatant qu'il a été appelé pour

panser une blessure à la jambe d'un

coup de balle, reçue, le 10 août, par le

nommé Carnonkel, demeurant rue de

la Tixeranderie (section des Droits-de-

l'Homme).
2 décembre 1792.

Original signé, A. N., F 15 3274.

2725. — Certificat de M. Souber-

bielle, chirurgien-major de la 35 e division

de gendarmerie, attestant avoir donné

ses soins au citoyen Alexandre-Jean-

Marie-Eugène Couvert, ci-devant garde-

française, pour une contusion au côté

droit de la poitrine, accompagnée d'un

crachement de sang, qu'il déclara avoir

reçue, le 10 août, au château des Tuile-

ries, avec attestations de ses voisins et

voisines, certifiant l'avoir vu revenir à

11 heures du matin, avec un fusil, un

sabre et une giberne de Suisse, et l'avoir

entendu dire qu'il avait manqué y périr,

qu'on lui avait marché sur le corps, et

qu'il avait dû se mettre au lit.

5 décembre 1792.

Originaux signés (3 p.), A. A'., F16 3269.

2726. — Certificat du sieur Defond,

maître vitrier, constatant que son com-

pagnon, Jean-Baptiste Lebrun, est sorti le
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10 août avant 8 heures du matin avec sa

compagnie, qu'il s'est trouvé au Carrousel

et qu'il a reçu dans la bagarre un coup

de baïonnette à la jambe, qui l'a obligé à

se faire soigner à l'Ilôtel-Dieu, avec cer-

tificat de M. Desault, chirurgien de cet

hôpital
,
portant que ledit Lebrun y est

entré le 11 septembre 1792, pour y être

traité d'un ulcère provenant, h son dire,

d'un coup de baïonnette reçu le 10 août,

et en est sorti guéri le 3 octobre suivant.

5 décembre 1792, 8 février 1793.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 15 3270.

2727. — Certificat de M. Deschamps,

chirurgien-major de l'hôpital de la Cha-

rité, attestant que le citoyen Charles Tal-

baut, garde national de la ville d'Henne-

bont, est entré audit hôpital le 10 août,

à l'occasion d'un coup de feu qui lui a

traversé la cuisse gauche, et en est

sorti, entièrement guéri , le 24 sep-

tembre suivant.

6 décembre 1792.

Copie conforme, A. N., F 13 3270.

2728. — Attestation de M. Daugreilh,

chirurgien à l'hôpital du camp de Meaux,

certifiant que le sieur Jean Deiris, origi-

naire des Landes, a combattu, le 10 août,

avec le bataillon Marseillais, et a reçu

plusieurs blessures, savoir : un coup de

baïonnette sur le front et un autre sur le

pied droit, une morsure à la jambe gau-

che d'un volontaire marseillais qui se mou-
rait, de plus, a eu le pouce droit ouvert et

plusieurs bourrades sur le corps, que le

traitement de ces plaies a duré du 10 août

au 8 décembre, mais qu'il est offensé

pour la vie, affligé par suite des coups

d'une rétention d'urine et perclus de dou-

leurs pour lesquelles les eaux de Barèges

seraient nécessaires.

10 décembre 1792.

Original signé, A. N., F ls 3269.

2729. — Lettre de M. Lebois, substitut

provisoire du procureur de la Commune,
à l'assemblée générale de la section Pois-

sonnière, demandantes noms des citoyens

morts ou blessés à la journée du 10 août,

pour obéir à l'arrêté du Corps municipal,

du 9 décembre.

1 1 décembre 1792.

Original signé, A. N. , F1." 3272.

2730. — Certificat des vicaires de l'Hô-

tel-Dieu, attestant que le sieur François-

Alexandre Courant, âgé de 19 ans, natif

de la paroisse de la Madeleine-en-la-Cité,

blessé à la journée du 10 août 1792, est

entré à l'Hôtel-Dieu ledit jour, et y est

décédé le 31 août.

15 décembre 1792.

Original signé, A. N., F 13 3269.

2731. — Lettre de M. Archier, commis-

saire ordonnateur de la 17 e division, au

ministre de la guerre, au sujet du traite-

ment provisoire de 25 sols par jour, payé

par le sieur Adam, commissaire de la

Commune, à des blessés du 10 août, qui

en sollicitent la continuation jusqu'à leur

retour chez eux, avec état dressé par le

commissaire des guerres Leroux, indi-

quant ce qui est dû au sieur Jacques-

Marie Dedieu, fédéré de Lyon, et au

nommé Pyron Arnaud, fédéré de Marseille.

18 décembre 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 15 3272.

2732. — Certificats de la section des

Invalides, portant que le citoyen Fran-

çois Grandidier, sans aucun doute, a été

tué aux Tuileries, qu'une personne l'a vu

tomber par terre atteint d'un coup de

feu, que plusieurs autres l'ont vu aux

Tuileries, armé et cherchant à joindre sa

compagnie, et que, depuis ce jour, ce ci-

toyen n'a point reparu.

18 décembre 1792, 29 juillet 1793.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 15 3270.

2733. — Lettre de M. Aufauvre, secré-

taire-greffier de la section du Mail, au

Comité des secours de la Convention na-

tionale, déclarant, pour répondre au re-

proche de leur peu de sollicitude, que la

section du Mail n'a perdu aucun de ses"

concitoyens à la journée du 10 août, et

qu'elle n'a eu que très peu de blessés qui

ont été secourus immédiatement par une



348 CHAPITRE I". — JOURNÉES HISTORIQUES DE LA RÉVOLUTION

cotisation volontaire des citoyens de la

section et ne sont point revenus à la charge.

20 décembre 1792.

Original signé, A. N., F ls 3274.

2734. — Certificat de M. Jean-Baptiste

Binet, chirurgien-major de la compagnie

des Marseillais du 10 août, attestant avoir

soigné le nommé Louis Juteaux, volon-

taire du 1 er bataillon de Marseille, blessé,

le 10 août, d'un coup de mitraille au bras

droit et complètement guéri le 10 dé-

cembre , avec autre certificat du sieur

Girard, capitaine de la compagnie du

10 août, formée après le départ du 1 er ba-

taillon de Marseille, constatant que ledit

Juteaux s'est enrôlé pour partir aux fron-

tières, le 16 septembre.

20 décembre 1792, 16 mars 1793.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 15 3270.

2735. — Décision de la Convention na-

tionale, passant à l'ordre du jour sur la

proposition de donner aux blessés du

10 août une place dans la tribune des

suppléants, le jour du jugement de Louis

Capet.
25 décembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N. C 241,

n" 281.

Cf. Procès-verbal de la Convention nationale,

t. IV, p. 410.

2736. — Décret de la Convention natio-

nale, ouvrant un crédit de 400,000 livres

à distribuer en secours : 1° aux citoyens

blessés en combattant pour la Liberté

à la journée du 10 août; 2° aux veuves et

aux enfants de ceux qui, le même jour,

ont péri pour la même cause ;
3° aux

pères et mères vivant du produit du tra-

vail de leurs enfants et qui les auraient

perdus à cette glorieuse époque, et fixant

le chiffre des pensions qui seront accor-

dées aux personnes se trouvant dans ces

différentes catégories, d'après les tableaux

qui seront dressés et qui comprendront :

1° les citoyens estropiés; 2° les veuves et

les enfants; 3° les citoyens blessés plus

ou moins grièvement sans être estropiés.

25 décembre 1792.

Minute, avec un article additionnel (le 17 e
)

de la main de Barbaroux, A. N.,G 241,n°288;

copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 125, n° 673.

Ed. Procès-verbal de la Convention nationale,

t. IV, p. 405.

2737. — Renvoi au Comité d'instruction

publique de la proposition faite d'inscrire

au Panthéon les noms des citoyens qui

ont péri le 10 août.

25 décembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 241,
n" 281.

Ed. Procès-verbal de la Convention nationale,

t. IV, p. 410.

2738. — Certificat des prêtres vicaires

de l'Hôtel-Dieu, constatant que le nommé
Etienne Schmidt, âgé de 53 ans, est entré

à l'Hôtel-Dieu, le 10 août, et y est décédé

le 15, avec autre certificat du sieur Se-

vray, perruquier, de la section des Halles,

attestant que le même Schmidt s'est trouvé

à côté de lui à 9 heures et demie du

matin sur les fenêtres du château des Tui-

leries, qu'il y a reçu une balle dans la

mamelle droite, et que les premiers secours

lui ont été donnés par le sieur Lafond,

chirurgien.
26, 29 décembre 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F ls 3270.

2739.—Certificats du sieur Baudin, capi-

taine, ainsi que des officiers de la 27 e com-

pagnie de la section armée des Gravilliers,

et des chirurgiens Coste et Dubertrand,

constatant que le citoyen François-Marie

Lamy, lieutenant de ladite compagnie, a

reçu, le 10 août, en pleine poitrine, aux

Champs-Élysées, un coup de crosse de

fusil, qui a déterminé un abcès et causé la

mort, survenue le 28 octobre 1792.

28 décembre 1792, 3 pluviôse an II.

Originaux signées (3 p.), A.N., F18 3270.

2740. — Certificats de la dame Pélagie,

gouvernante de malades à Chaillot, et de

M. Falières, chirurgien-major de la sec-

tion des Champs-Élysées, déclarant que

le nommé Jean-Pierre Chemery, journa-

lier, a été blessé, le 10 août, dans la région

lombaire, d'un coup de pavé, qui l'a obligé

de tenir le lit pendant six semaines.

28 décembre 1792, 11 mars 1793.

Originaux signés (3 p.), A. N., F 15 3269.
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2741. — Certiticat de MM. Dubertrand,

chirurgien-major de la section armée des

Gravilliers, et Dournel, chirurgien, attes-

tant que le nommé Louis-Gabriel Martinet,

limonadier, rue Saint-Martin, a reçu, au

combat des Tuileries, un coup de crosse

de fusil d'un Suisse dans la poitrine, qui

a amené un engorgement inflammatoire

et déterminé la mort, le 21 août, avec

attestation du sieur Philippart, maître-

maçon, portant que ledit Martinet a reçu,

en sa présence, un coup de bourrade

dans le grand escalier du Louvre.

30 décembre 1792, 16 mars 1793.

Originaux signés (2 p.), A. N., F« 3270.

2742. — Extrait mortuaire de Henri-

Bertrand Baudlet, garde national du ba-

taillon de la section Poissonnière, âgé de

45 ans, inhumé le 11 août dans le cime-

tière de la paroisse de Saint-Laurent,

avec certificat du Comité permanent de la

même section, constatant qu'il a été tué

aux Tuileries, le 10 août.

31 décembre 1792.

Original signé, A. N., F 15 3269.

2743. — Extrait du registre des sépul-

tures de l'église de Notre-Dame-de-Lo-

rette, constatant l'inhumation, le jeudi

11 août, du corps de Jean Ménétrier, me-
nuisier, lieutenant des canonniers natio-

naux, âgé de 40 ans, décédé la veille en

combattant pour la Patrie, et faisant

connaître que le bataillon et le Comité

civil de la section du Faubourg Mont-

martre ont assisté à la cérémonie.

31 décembre 1792.

Extrait collationné, A. N., F 13 3270.

2744. — Certificat de M.Desault, chirur-

gien en chef de l'Hôtel-Dieu, attestant que

Jacques-Marie-Pierre Bloche, du faubourg

Saint-Laurent, garçon imprimeur, a été

apporté à l'Hôtel-Dieu par ses frères d'ar-

mes, après l'affaire des Tuileries, lë 10 août

1792, ayant la région épigastrique tra-

versée de droite à gauche par une balle,

et qu'il est mort le lendemain de sa bles-

sure.

2 janvier 1793.

Original signé, A. N., F ls 3269.

2745. — Certificat de M. Dubertrand,

membre du Collège et de l'Académie de

chirurgie, chirurgien-major de la section

armée des Gravilliers, attestant que le

citoyen Jean-Marie Lefèvre, âgé de 18 ans,

a été blessé, le 10 août, d'un coup de feu

à la cuisse gauche, dont il est parfaite-

ment guéri.

3 janvier 1793.

Original signé, A. N., F15 3270.

2746. — Certificat de M. Marquais, chi-

rurgien et ancien aide major de l'hôpital

de la Charité, déclarant avoir soigné, de-

puis le 12 septembre, le sieur Jean- Bap-

tiste Fortier, domestique du citoyen Cha-

rost, d'un mal de tête et de gorge prove-

nant d'une chute de cheval faite dans la

journée du 10, en conduisant une pièce

de canon de la section du Luxembourg,

et qu'il est mort le 19 septembre, avec

autre certificat du chirurgien Garnier,

qui avait également donné ses soins.

4, 11 janvier 1793.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 15 3269.

2747. — Certificat de M. Deschamps,

chirurgien-major de l'hôpital de la Cha-

rité, attestant que le citoyen Jean- Bap-

tiste Ferlier, menuisier, est entré audil

hôpital, le 25 août, à l'occasion d'une plaie

considérable à la partie supérieure du

pied, produite par un coup de feu reçu à

la journée du 10 août, et qu'il est sorti

de l'hôpital, complètement guéri, le 17 oc-

tobre.

7 janvier 1793.

Original signé, A. N, F.ls 3269.

2748. — Certificat de M. La Chapelle,

chirurgien de l'hôpital Saint-Louis, cons-

tatant que le citoyen Claude-Louis Cou-

teau, âgé de 41 ans, est entré audit hô-

pital, le 10 octobre 1792, pour se faire

traiter d'une plaie d'arme à feu à la partie

inférieure et interne de la jambe droite,

et qu'il en est sorti, guéri, le 8 janvier 1793.

8 janvier 1793.

Original signé, A. N., F 15 3269.

2749. — Certificat de M. Dumont-Val-

dajou, chirurgien renoueur des camps et

armées, démonstrateur delà ville de Paris,
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attestant que le citoyen Denis Pinet a eu

la main droite écrasée à l'affaire du

10 août, qu'il l'a soigné pendant quatre

mois et lui a fait plusieurs opérations, en

raison des abcès survenus, et que l'un des

doigts du blessé est resté un peu raide.

10 janvier 1793.

Original signé, A. N ., F 1 " 3270.

2750. — Présentation à la Convention

nationale d'une adresse, par la section des

Tuileries, demandant que le sort des bles-

sés, des veuves et des orphelins de la

glorieuse journée du 10 août, soit pris en

haute considération, et déposant le recen-

sement qu'elle en a fait, avec renvoi de

ladite adresse au Comité des secours

publics.
11 janvier 1793.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 243,

n» 307.

Ed. Procès-verbal de la Convention nationale,

t. V, p. 155.

2751. — Lettre de M. Santerre, maré-

chal de camp de la 17 e division, comman-
dant général provisoire de la force armée,

à M. Roland, le priant, en présence des

réclamations qu'il reçoit tous les jours au

sujet des secours et indemnités alloués

par décret de la Convention aux blessés

du 10 août, de faire accélérer la réparti-

tion des secours à accorder, tous ces mal-

heureux ayant de grands besoins, avec

réponse du ministre, envoyant l'indication

des pièces à fournir par les intéressés

et des formalités à remplir avant de pou-

voir ordonner aucun payement.

11,13 janvier 1793.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F15

3272.

2752. — Certificat de M. Daignon, mé-

decin, membre du Conseil de santé,

au sujet de l'état d'une blessure qu'au-

rait reçu au pied, dans la journée du

10 août, le citoyen Devoyo.

12 janvier 1793.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2686, fol. 82.

2753. — Certificats de M. Philip, ancien

doyen de la Faculté de médecine, mé-

decin de la compagnie des pompiers, et

du sieur Deville, adjoint de M. Morat,

commandant des pompiers, attestant que
le citoyen Pierre-François Rersu a été griè-

vement blessé, le 10 août, en faisant son

service de pompier à l'incendie des Tui-

leries, étant tombé depuis le comble des

bâtiments altenant à la grande galerie,

près des guichets du Carrousel, et qu'il

est resté 67 jours sans pouvoir faire aucun
service.

15 janvier, 21 mars 1793.
Originaux signés (1 dos.), A N., F ls 3269.

2754. — Certificat de M. Delatour, chi-

rurgien-major de la section de la Rue-de-

Montreuil, déclarant avoir donné des soins

au citoyen François Louis pour une in-

flammation des yeux provenant du feu

d'une amorce de fusil brûlée à côté de lui

par l'un de ses camarades aux Tuileries,

avec autre certificat du chirurgien Gouillart,

constatant que ledit Louis a été malade

21 jours.

15 janvier, 12 février 1793.
Originaux signés (2 p.), A. N., F 15 3270.

2755. — Certificats de M. Collier,

chirurgien-major du bataillon de la sec-

tion des Lombards, attestant que le sieur

François Baritaud, fédéré de la Gironde,

a été blessé au château des Tuileries de

deux coups de sabre sur l'épaule gauche

et qu'il est parti sans être guéri pour la

frontière du Nord.

16 janvier, 7 février 1793.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 15 3269.

2756. — Lettre de M. Chambon, maire

de Paris, à la section du Faubourg-Mont-

martre, donnant des instructions relati-

vement à l'ouverture du registre prescrit

par l'article 3 de la loi concernant les se-

cours accordés aux citoyens blessés dans

la journée du 10 août.

19 janvier 1793.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2686, fol. 88.

2757. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur aux citoyens de la section de Po-

pincourt, les prévenant que les sections

devront fournir un état de leurs blessés,

qui doit être visé par la Municipalité et le
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Département de Paris, qu'il ne pourra or-

donner le payement des secours accordés

parla loi du 25 décembre 1792 que lorsque

toutes ces formalités auront été remplies,

ajoutant que le Département leur fera

tenir les modèles des états.

20 janvier 1793.

Minute, A. N., F 15 3272.

2758. — Autorisation délivrée par les

commissaires de la section du Finistère

au sieur Deschamps, l'une des victimes du

10 août, à l'effet de retirer les certificats

de tous les blessés ou morts de lajournée

du 10 août, déposés au ministère de l'inté-

rieur, pour accélérer la répartition des

pensions et secours déjà trop retardés,

avec récépissés de ces certificats.

21 janvier 1793.

Original signé, A. N., F 15 3274.

2759. — Récépissé des certificats des

citoyens de la section du Théâtre-Fran-

çais, au nombre de 4, blessés à la journée

du 10 aoùl, certificats déposés dans les

bureaux du ministère de l'intérieur.

22 janvier 1793.

Original signé, A. N., F 13 3274.

2760. — Certificat de M. Albert, capi-

taine de la 2 e compagnie du bataillon des

fédérés des 83 départements, attestant que

le citoyen Pierre Surville, de Rennes, s'est

trouvé à l'affaire du 10 août, qu'il y a été

blessé et qu'il est mort des suites de ses

blessures à l'Hôtel-Dieu.

26 janvier 1793.

Original signé, A. N., F 13 3273.

2761. — Certificat de M. Courtois,

commandant en chef de la section armée

du Finistère, constatant que le citoyen

Louis Minard a pris les armes à l'affaire

du 10 août, qu'il en est revenu blessé, et

est resté 15 jours alité.

28 janvier 1793.

Original signé, A. N., F 15 3272.

2762. — Certificats de la dame Pélagie,

gouvernante de malades à Chaillot, et de

M. Falières, chirurgien-major de la garde

nationale de la section des Champs-Ely-

sées, attestant que le citoyen Dominique-

Noël Rro a été blessé, le 10 août, à la partie

latérale de la poitrine, dans la région de

l'épigastre gauche, et qu'il a été obligé de

se faire soigner à l'Hôtel-Dieu, où il a dû

garder le lit pendant 3 mois.

28 janvier, 21 mars 1793.

Originaux signés (2 p.), A. N., F« 3269.

2763. — Certificats de M. Decelles, chi-

rurgien, déclarant avoir soigné pendant

près de 6 semaines le citoyen Guy (An-

toine), cordonnier, pour une contusion

très forte aux reins, près de l'os sacrum,

occasionnée par une chute qu'il a faite, le

10 août, du haut du parapet du côté de la

rivière, près du Pont Royal, où il se trou-

vait avec la compagnie des Marseillais, et

que cette blessure l'a obligé de rester

alité et de subir plusieurs saignées.

28 janvier, 19 mars 1793.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 18 3270.

2764. — Attestation de M. Adrien Escour-

biac, chirurgien-major de la section armée

du Finistère, portant qu'il a pansé pendant

deux mois le citoyen Louis Houdas, rue

Mouffetard, d'une blessure reçue à la

jambe gauche dans l'affaire du 10 août.

29 janvier 1793.

Original signé, A. N., F ls 3270.

2765. — Certificat de M. Détaille, chi-

rurgien-major de la section armée de

l'Arsenal, attestant avoir donné ses soins,

pendant 6 semaines, au citoyen François

Fournier, à la suite d'un coup de sabre

reçu sur la main droite le 10 août, et

autre certificat du capitaine Rousseau,

4 e compagnie de la 5 e division, constatant

que ledit Fournier s'est enrôlé, le 5 sep-

tembre, dans la 4 e compagnie du bataillon

de l'Arsenal et est parti pour les fron-

tières.

29 janvier. 4 février 1793.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 15 3269.

2766. — Lettre de M. La Saulsaye, com-

missaire ordonnateur adjoint de la 5 e divi-

sion, au ministre de l'intérieur, lui faisant

parvenir diverses pièces concernant les

morts et blessés de la journée du 10 août,
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la journée du 10 août, adressées mal à

propos au ministre de la guerre par le

maire de Paris et par plusieurs sections,

et qui sont nécessaires à celui de l'inté-

rieur pour remplir les dispositions de la

loi, avec l'état de ces pièces.

Février 1793.

Original signé et copie (2 p.), A. N., F 13

3272.

2767. — Certificat de M. Deschamps,

chirurgien-major de l'hôpital de la Cha-

rité, attestant que le citoyen Antoine

Varé est entré audit hôpital, le 15 août, à

l'occasion d'un coup de baïonnette reçu à

l'aisselle gauche, lors de lajournée du 10,

et qu'il est sorti, entièrement guéri, le 29

août suivant.

5 février 1793.

Original signé, A.N., F 18 3270.

2768. — Certificat de M. Rajet, chirur-

gien-major de la section des Amis-de-la-

Patrie, déclarant que le citoyen Jean-Rap-

tiste Dussault, fondeur, a été blessé, à la

journée du 10 août, d'un coup de sabre à

la tête, qu'il a paré avec la main et qui

lui a mutilé les doigts, et qu'il s'est fait

panser à la Charité jusqu'au 22 août,

c'est-à-dire 13 jours.

7 février 1793.

Original signé, A. N., F 13 3269.

2769. — Attestation de M. Rajet, chirur-

gien-major de la section des Amis-de-la-

Patrie et officier de santé de la paroisse

de Saint-Nicolas-des-Champs, portant que

le citoyen Jean-Raptiste Delettra,doreur sur

métaux, a été blessé à la journée du 10,

qu'il a rêçu trois balles, l'une à la poi-

trine, l'autre sur l'omoplate et la troisième

à la cuisse, et que ses blessures n'ont

été parfaitement guéries qu'au bout de

58 jours.

7 février 1793.

Original signé, A. N., F ls 3269.

2770. — Certificat de M. Rajet, chirur-

gien-major de la section des Amis-de-la-

Patrie et officier de santé de la paroisse de

Saint-Nicolas-des-Champs, attestant que

le citoyen Pierre-Philippe Longuemarre.

cardeur de matelas, a été blessé, lors de la

journée du 10 août, par un coup de sabre

au médius de la main droite, blessure qui

a occasionné une incapacité de travail

d'un mois.

7 février 1793.

Original signé, A. N., F 13 3270.

2771. — Lettre du ministre de la justice,

faisant par intérim les fonctions de mi-

nistre de l'intérieur, au maire de Paris, se

plaignant des irrégularités commises par la

Municipalité dans l'allocation d'indemnités

aux blessés du 10 août, et rappelant que
chaque citoyen, à même de faire valoir ses

droits, doit se pourvoir à sa section pour

être compris dans le rôle qu'elle doit

former de tous ceux qui peuvent bénéii-

cier de la loi du 25 décembre 1792, et que

ces rôles des sections doivent être visés

par la Municipalité et le Département.

8 février 1793.

Minute, A. N., F 15 3269 (dossier Couteau).

2772. — Certificat des chirurgiens de la

section des Lombards, attestant que le

citoyen François-Louis Delport a reçu, le

10 août, un coup de baïonnette au pied, et

que la plaie, n'ayant pas été pansée sur-

le-champ, a été accompagnée d'inflamma-

tion, de suppuration et de gangrène, mais

qu'après un traitement de 6 mois 1/2, il

y a lieu d'espérer la guérison.

9 février 1793.

Original signé, A. N., F 15 3269.

2773. — Certificat des chirurgiens de la

section des Lombards, constatant que le

citoyen Joseph-François-Placide Pecqueur

a reçu, le 10 août, une balle morte à

l'avant-bras droit, qui a donné lieu à une

plaie contuse, et une autre balle à la

jambe gauche, qui a occasionné une forte

contusion, et que ces deux blessures ont

exigé un traitement de six semaines.

9 février 1793.

Original signé, A. N., F 15 3270.

2774. — Certificat des chirurgiens de la

section des Lombards, attestant que le

citoyen François-Nicolas Dancourt a reçu

un coup de sabre à la cuisse droite, et
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que cette plaie a nécessité un traitement

de trois mois.

9 février 1793.
Original signé, A. N., F 13 3269.

2775. — Certilicat de la section des

Lombards, constatant que le citoyen Jac-

ques Ducret, âgé de 60 ans, est mort à

l'Hôtel-Dieu, le 4 septembre, des suites de

blessures reçues lors de la journée du

10 août, suivant certilicat des prôtres-vi-

caires de l'Hôtel-Dieu.

9 février 1793.

Original signé, A. N., F 13 3269.

2776. — Certilicat de deux chirurgiens

de la section des Lombards, portant

que le citoyen Louis Chauvin a été blessé

par quatre chevrotines, savoir : deux à la

partie droite de la région dorsale et les

deux autres à la partie postérieure du

bras droit, et que ces blessures ont exigé

un traitement de trois mois.

9 février 1793.

Original signé, A. N., F 15 3269.

2777. — Certificat des chirurgiens de la

section des Lombards, établissant que le

citoyen Nicolas-Bonaventure Hainzelin a

été terrassé, le 10 août, et violemment

contusionné au moignon de l'épaule gau-

che, ce qui a occasionné un gonflement

avec douleur très vive et l'a privé de l'u-

sage du bras durant trois mois.

9 février 1793.

Original signé, A. N., F 13 3270.

2778. — Renvoi au Comité de la guerre,

qui devra faire son rapport dans trois

jours, des pétitions des blessés du 10 août,

demandant à marcher aux frontières et à

former un corps de gendarmerie.

10, 24 février 1793.

Extraits du procès-verbal, A. N., C 245,

n°» 334, 336.

Ed. Procès-verbal de la. Convention nationale,

t. VI, p. 160, 443.

2779. — Certificat de M. Gignoux, chi-

rurgien du bataillon de Sorbonne, attes-

tant qu'il a été appelé, le 10 août, pour

donner ses soins au citoyen Pierre-Denis

Fabié, ferblantier, soldat du bataillon,

T. IV.

blessé d'un coup de feu à la cuisse, près

de l'articulation du genou, et qu'il l'a

pansé pendant 6 semaines.

15 février 1793.

Original signé, A. A'., F« 3269.

2780. — Certificats de MM. De La Véron-

nière, ancien chirurgien-major de la garde

de Paris, et Dubertrand, chirurgien-major

de la section armée des Gravilliers, décla-

rant avoir soigné le sieur Hilaire-Basile

Bulté, blessé grièvement, le 10 août, de

plusieurs coups de sabre qui lui uni coupé

3 doigts de la main gauche et ont exigé

un traitement de 2 mois et demi; autre

certificat de la section des Gravilliers,

constatant que le même Bulté a été six

mois sans pouvoir travailler et a dû sa

guérison à un baume donné gratis par le

chirurgien La Véronnière, ajoutant que ce

patriote s'est toujours montré dans toutes

les révolutions, notamment a la prise de

la Bastille, où il avait déjà été blessé.

17 février, 15 mars, 1 er avril 1793.

Originaux signés (3 p.), A. N., F 13 3269.

2781. — Demande de secours adressée

à la Convention nationale par le sieur

Bisson, gazier, dangereusement blessé à

la jambe droite, lors de l'immortelle jour-

née du 10 août, obligé de garder la

chambre depuis cette époque et réduit à

la mendicité.

19 février 1793.

Original, A. N., F 15 3269.

Renvoyé au Comité des secours publics par

le Comité des pétitions et correspondance, puis

au pétitionnaire, à l'effet de se pourvoir à la

Municipalité, les 19, 22 février 1793.

2782. — Certificats de M. Cullerier, chi-

rurgien en chef de l'hôpital des Véné-

riens, attestant que le citoyen Jean-Bap-

tiste Vié a au-dessus du téton droit une
cicatrice récente, suite d'une plaie faite

avec la pointe d'un sabre, dans la jour-

née du 10 août, et qu'il est digne de toute

la reconnaissance des francs républicains,

pour avoir concouru à les délivrer du des-

potisme, avec autre certificat de M. Mar-

gueritte, chirurgien-major du bataillon des

fédérés des 83 départements, attestant avoir

pansé ledit Vié de cette blessure reçue dans

23



354 CHAPITRE I". — JOURNÉES HISTORIQUES DE LA RÉVOLUTION

le jardin des Tuileries, le 10 août, à la ca-

serne des Suisses, jusqu'au 28 septembre,

et déclarant qu'à plusieurs reprises il a

eu des vomissements de sang.

21 février, 15 mars 1793.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 3270.

2783.— Lettres des administrateurs com-

posant le Directoire du Département de

Paris au ministre de l'intérieur, accom-

pagnant les envois des états des morts et

blessés des sections de Paris, divisés par

classes.

21 février-24 septembre 1793.

Originaux signés (1 dos.), A. N., F 15 3272.

2784. — Lettre de M. Charles Cai-

gnart fils, substitut du procureur général

syndic du département de l'Aisne, fédéré,

présent à la journée du 10 août, au mi-

nistre de l'intérieur, transmettant un cer-

tificat de la municipalité de Laon et du

département de l'Aisne pour obtenir son

inscription sur le tableau de ceux qui ont

combattu contre le défunt tyran et ses

satellites, suivant un article du décret

du 25 décembre 1792.

22 février 1793.

Originaux et imprimé (4 p.), A. N., F 13

3272.

2785. — Certificat de M. La Cassaigne,

chirurgien, constatant que le citoyen Jean-

Joseph Lemery, sous-lieutenant des ca-

nonniers de l'Observatoire, a eu, lors de

l'affaire du 10 août, la cuisse traversée

par une balle, et que cette blessure grave

l'a obligé à garder le lit 52 jours, sans

compter 15 jours de convalescence, avec

requête dudit Lemery au citoyen Pache,

ministre de la guerre, à l'effet d'obtenir

un secours.
23 février 1793.

Originaux (2 p.), .4. N., F 18 3270.

2786. — Tableau des blessés du 1 er ba-

taillon de Marseille à la journée du 10 août

1792, restés à Paris, l'état de leurs blessures

ne leur ayant pas permis jusqu'à ce jour

de se mettre en route, comprenant 8 in-

dividus, certifié par les sieurs Girard, ca-

pitaine, et Binet, chirurgien, et visé par

M. Leroux, commissaire des guerres

de la 17 e division, chargé pendant le sé-

jour des blessés du 10 août, à Paris, de

pourvoir à leur solde et subsistance.

25 février 1793.

Original signé, A. N., F 15 3271.

2787. — Lettre de M. Pache, maire de

Paris, au ministre de l'intérieur, le priant

de lui faire tenir l'état et les pièces jus-

tificatives des citoyens de la section Pois-

sonnière, morts ou blessés le 10 août,

adressé par le ministre de la guerre, pour

soumettre cet état à l'examen de la Com-
mission chargée par le Corps municipal

de vérifier les pièces des citoyens qui ont

droit aux secours et indemnités accordés

aux malheureuses victimes de cette

journée.
25 février 1793.

Original signé, A. N., F 15 3273.

2788. — Suppliques adressées à la Con-

vention nationale par le sieur Lacombe,

blessé au 10 août, estropié, perclus de

tous ses membres et hors d'état de tra-

vailler, dont les certificats ont été égarés,

à l'effet d'obtenir une augmentation de

sa pension de 20 sols par jour, qui ne lui

permet pas de vivre, lesdites suppliques

renvoyées au Comité des secours publics.

27 février-19 août 1793.

Originaux (1 dos.), A. N., F 15 3270.

2789. — Rapports au ministre de l'in-

térieur (revêtus de son approbation), pro-

posant l'allocation de pensions viagères et

de secours, sur le fonds de 400,000 livres,

voté le 25 décembre 1792, aux personnes

ci-après, savoir :

1° Pension viagère de 125 livres à Marie-

Jeanne Bénard, mère de Jean-Edme

Farcy, tué le 10 août;

2° Pension viagère de 365 livres à Jac-

ques-Marie Dedieu, fédéré de Bhône-et-

Loire, grièvement blessé
;

3° Pensions, indemnités et gratifications

aux citoyens blessés de la section des

Amis de la Patrie, montant à 1,794 livres

16 sols
;

4° Subsides de 150 livres aux citoyens

Deschanips, Thomas et Chabaud, fédérés

de Marseille, envoyés aux eaux d'Aix
;
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5° Allocation de 57 livres au citoyen

Chabot, fédéré de la Côte-d'Or, blessé
;

6° Allocation de 195 livres 10 sols au ci-

toyen François Mustel, de 1 12 livres 10 suis

au sieur Jean-Pierre Valadier, et de 100 li-

vres 10 si ils à Jean-Baptiste Feslier, blessés ;

7° Indemnité de 114 livres au citoyen

Jean Pagès, fédéré marseillais, blessé
;

8° Pension do 365 livres au citoyen

Pierre Lacombe, blessé
;

9° Gratifications de 50 livres à Denis

Simonnet et François Gervais, blessés;

10» Allocation de 142 livres au citoyen

Pierre Gamby, fédéré du Doubs, blessé
;

11° Allocation de 69 livres 10 sols au

citoyen André Dufriche, gendarme, blessé;

12° Pension viagère de 365 livres à

Jacques-Philippe-Joseph Sion, blessé
;

13° Indemnité de 394 livres 10 sols au

citoyen Passepont, sous-officier invalide,

blessé
;

14° Allocation de 64 livres 16 sols au

sieur Jean-Claude Perrey, blessé
;

15° Indemnité de 71 livres à la femme
du citoyen Marie-Alexis Chauvin, blessé;

10° Allocation de 506 livres 18 sols au

citoyen Jean-Pascal Tondu , fédéré de

l'Hérault, pour arrérages de sa pension
;

17° Allocation de 87 livres 10 sols au

citoyen Bertrand Pagès, blessé
;

18° Pension viagère de 125 livres à

Marie-Madeleine Bichard, veuve de Jac-

ques Besse, mort de ses blessures;

19° Arrérages de pension au sieur Be-

noît Mérine, fédéré de la Charente-Infé-

rieure, blessé
;

20° Arrérages de pension à la veuve du

citoyen Laloué, mort de ses blessures
;

21° Arrérages de pension à la veuve du
sieur Sologny, tué

;

22° Arrérages de pension à la veuve et

aux enfants du sieur Lobjois;

23° Pension à la veuve du sieur Lamy,
mort des suites de ses blessures

;

24° Secours provisoires au citoyen Guil-

laume-Charles George, blessé
;

25° Pension à la veuve du sieur Cha-

ligné, mort de ses blessures
;

26° Pension au sieur Joseph Meguenau,

devenu aveugle à la suite d'un coup de

plat de sabre
;

27° Pension à Jacques Ganot, de Flo-

rensac, blessé ;

28° Pension à Denis-Antoine Proyer,

blessé.

Février 1793-germinal an II.

Originaux signés (1 dos.), A. N., F ):l 3272.

2790. — Arrêté du Comité de la guerre,

décidant que l'un de ses membres, M. Chà-

teauneuf-Randon, se transportera chez le

ministre de la guerre, pour se concerter

avec lui sur les moyens de réunir les fé-

dérés marseillais, blessés le 10 août, avec

d'autres compagnies isolées et d'en former

un bataillon.

1" mars 1793.

Extrait du registre des procès-verbaux du

Comité de la guerre, A. N., AF* II 22, fol. 130.

2791. — Certificat de M. Deschamps

chirurgien-major de l'hôpital de la Cha-

rité, attestant que le citoyen Antoine Vi-

got, brocanteur, est entré audit hôpital,

le 11 août, à l'occasion d'un coup de feu

reçu la veille au pied droit, que la sup-

puration et la carie de l'articulation ont

nécessité l'amputation de la jambe et

amené la mort du malade, le 14 septem-

bre suivant, avec certificat conforme des

citoyens de la section de la Croix-Rouge.

3 mars 1793.

Original signé, A. N., F15 3270.

2792. — Certificat de M. Lasborrier,

chirurgien, attestant avoir pansé pendant

deux mois le nommé Laurent Bertho-

mieux, maçon, canonnier de la section

Poissonnière, qui, à la journée du 10 août,

a eu le visage, la gorge et les mains brûlés.

4 mars 1793.

Original signé, A. N., F 15 3269.

2793. — Décret de la Convention na-

tionale, ordonnant, sur le rapport du Co-

mité de la guerre, au ministre de l'inté-

rieur de faire passer immédiatement à son

collègue de la guerre l'état des citoyens

blessés à la journée du 10 août, et auto-

risant le ministre de la guerre à incor-

porer les citoyens valides, compris dans

cet état, aux compagnies incomplètes de
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gendarmerie à pied, qui se trouvent ac-

tuellement aux armées de la République.

5 mars 1793.

MinutedelaniaindeM.Poultier,A.A'., C 248,

n° 373 ; extrait du registre des procès-verbaux

du Comité de la guerre, A. N., AF* II 22,

fol. 135.

Ed. Procès-verbal de la Convention nalio7iale,

t. VII, p. 110.

2794. — Certificat de MM. Dudaujon,

chirurgien de la Salpêtrière, et Delatour,

chirurgien-major de l'hôpital des Enfants-

Trouvés, attestant que le citoyen Alexan-

dre Voisin fut blessé, le 10 août, d'un

coup de sabre à la tête, et qu'il resta

18 jours en traitement.

6 mars 1793.

Original signé, A. N., F ls 3270.

2795. — Certificat de MM. Dudaujon.

chirurgien de la Salpêtrière, et Delatour,

chirurgien-major de l'hôpital des Enfants-

Trouvés, constatant que le citoyen Claude

Viard a été blessé au bras gauche en

combattant pour la Patrie, blessure qui

a occasionné une incapacité de travail de

18 jours.

6 mars 1793.

Original signé, A. N., F 13 3270.

2796. — Certificat de MM. Dudaujon,

chirurgien de la Salpêtrière, et Delatour,

chirurgien-major de l'hôpital des Enfants-

Trouvés, déclarant que le citoyen Pierre

Rouleau fut blessé à l'affaire du 10 août,

et demeura 15 jours malade.

6 mars 1793.

Original signé, A. N., F 1B 3270.

2797. — Certificat de MM. Dudaujon,

chirurgien de la Salpêtrière, et Delalour,

chirurgien-major de l'hôpital des Enfants-

Trouvés, attestant que le citoyen Simon

(François) a reçu, à l'affaire du 10 août,

une balle à la poitrine, et est resté 18 jours

en traitement.

6 mars 1793.

Original signé, A. N., F 13 3270.

2798. — Certificat de MM. Dudaujon,

chirurgien de la Salpêtrière, et Delatour,

chirurgien-major de l'hôpital des Enfants-

Trouvés, déclarant que le citoyen Dau-

benton (Jacques-Antoine) fut très dange-

reusement blessé, le 10 août, et n'était

pas encore guéri, le 1
er janvier, jour de

son départ pour les frontières.

6 mars 1793.

Original signé, A. N., F 1B 3269.

2799. — Certificat de M. Desault, chi-

rurgien en chef de l'Hôtel-Dieu, portant

que le citoyen Pierre-François Crance est

venu, le 10 août, à l'amphithéâtre dudil

hôpital pour se faire soigner d'un coup de

sabre, reçu à la main gauche, et d'un

coup de baïonnette au poignet de la même
main, et qu'il a cessé de venir se faire

panser, le 25 du même mois, avec certili-

cats de la section de l'Observatoire, en

faveur du même Crance-

6 mars 1793.

Orignaux signés (3 p.), A. N., F 13 3269.

2800. — Certificat de MM. Dudaujon,

chirurgien de la Salpêtrière, et Delatour,

chirurgien-major de l'hôpital des Enfants-

Trouvés, attestant que le sieur Michel Bive

fut blessé, lors de la journée du 10 août,

et demeura malade un mois.

6 mars 1793.

Original signé, A. N., F ls 3269.

2801. — Certificat de MM. Dudaujon,

chirurgien de la Salpêtrière, et Delatour,

chirurgien-major de l'hôpital des Enfants-

Trouvés, constatant que le citoyen Jean-

Baptiste Colin, blessé à une jambe lors

de l'affaire du 10 août, n'est pas encore

parfaitement guéri.

6 mars 1793.

Original signé, A. N., F 15 3269.

2802. — Certificat de MM. Dudaujon,

chirurgien de la Salpêtrière, et Delatour,

chirurgien-major de l'hôpital des Enfants-

Trouvés, établissant que le citoyen Louis

Rivière a reçu, le 10 août, une balle à la

jambe droite, qu'il est resté 3 semaines

malade et se trouve parfaitement guéri.

6 mars 1793.

Original signé, A. N., F 15 3270.

2803. — Certificat de MM. Dudaujon,

chirurgien de la Salpêtrière, et Delatour,
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chirurgien-major de la garde nationale,

attestantque le citoyen Armand, de la sec-

tion de la Rue-de-Montreuil, a été frappé,

le 10 août, d'un coup de baïonnette, qui

a nécessité un traitement de 18 jours.

6 mars 1793.

Original signé, A. N., F 15 3269.

2804. — Certificat de MM. Dudaujon,

chirurgien de la Salpètrière, et Delatour,

chirurgien-major de la section de la Rue-

de-Montreuil, déclarant que le citoyen

Simon Lebœuf fut blessé à l'affaire du

10 août, et se trouva pendant 18 jours

incapable de travailler.

6 mars 1793.

Original signé. A. N., F" 3270.

2805. — Certificat de MM. Dudaujon,

rhirurgien de la Salpètrière, et Delatour,

chirurgien-major de l'hôpital des Enfants-

Trouvés, attestant que le citoyen Michel

Gavot fut atteint, le 10 août, au bras droit,

et que sa blessure demanda 30 jours pour

être guérie.

6 mars 1793.

Original signé, A. N., F 15 3270.

2806. — Certificat de MM. Dudaujon,

chirurgien de la Salpètrière, et Delatour,

chirurgien-major de l'hôpital des Enfants-

Trouvés, constatant que le citoyen Pierre

Godet, de la section de la Rue-de-Mon-

treuil, fut blessé, le 10 août, aux Tuileries,

et qu'il resta malade 18 jours.

6 mars 1793.

Original signé, A. N., F 15 3270.

2807. — Certificat de la section des

Quinze-Vingts, portant qu'il est de noto-

riété publique, d'après le témoignage de

nombre de blessés h la journée du lOaoût,

que le sieur Léonard Condrusier, cor-

donnier, est mort sur le champ de ba-

taille, place du Carrousel, le 10 août.

8 mars 1793.

Original signé, A. N., F 13 3269.

2808. — Certificat de M. Cabarrou,

ancien chirurgien aux gardes-françaises

et chirurgien-major de la section armée
du Faubourg-Montmartre, déclarant avoir

soigné le sieur Pierre-Marie Deviquet.

canonnier volontaire de ladite section,

blessé en faisant la manœuvre du canon,

ayant traîné en langueur, et décédé à

l'hôpital de la Charité, avec l'acte de décès

dudit Deviquet, en date du 13 août, en

contradiction avec le certificat du chi-

rurgien.

8 mars 1793.

Original signé, A. N., F< 5 3272.

2809. — Certificat des commissaires de

la section des Quinze- Vingts, attestant

que le nommé Jean-Raptiste Rart, chape-

lier, rue de Charenton, est mort à la

Charité des suites de blessures reçues au

Carrousel, le 10 août, avec son acte de

décès, en date du 19 août, et pétition de

Marie - Françoise- Véronique Le jeune, sa

veuve, chargée de 2 jeunes enfants, à la

Convention nationale, à l'effet d'obtenir un
secours provisoire de 300 livres, prélevé

sur sa pension.

8 mars 1793, 30 nivôse an III.

Originaux (1 dos.), F 15 3269.

2810. — Lettre des administrateurs

composant le Directoire du Département

de Paris au ministre de l'intérieur, adres-

sant les états détaillés des morts et blessés

à la mémorable journée du 10 août, pour

dix sections, états qui ne leur ont pas

paru parfaitement en règle, mais dont ils

n'ont pas voulu différer l'envoi, plusieurs

des citoyens compris dans ces états ayant

annoncé qu'ils n'attendaient que le paie-

ment de leur indemnité pour voler aux

frontières, et ne voulant pas perdre un
instant pour seconder le zèle de ces bons

et braves patriotes.

12 mars 1793.

Original signé, A. N., F 15 3272.

2811. — Lettre de M. Pache, maire de

Paris, au ministre de l'intérieur par in-

térim, le priant de vouloir bien renvoyer à

la Mairie toutes les pièces ou mémoires qui

lui auraient été adressés directement, en

ce qui concerne les secours à accorder

aux blessés du 10 août, afin d'accélérer

les opérations de la Commission chargée

de la vérification des demandes formées
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par les blessés ou par les parents de ceux

qui ont été tués à la journée du 10 août.

12 mars 1793.

Original signé, A. N., F18 3272.

2812. — Déclaration de M. Teytaud,

chirurgien-major de la garde nationale,

3 e bataillon de la 2 e légion, chargé par la

section des Arcis de procéder à la visite

des citoyens blessés le 10 août, consta-

tant qu'il s'est trouvé 2 morts, les sieurs

Deshayes et Lallemant, et 8 blessés, sans

désignation de la nature des blessures,

sauf pour le sieur Joseph Meunier, qui a

eu le pouce gauche emporté.

12 mars 1793.

Original signé, A. N., F 13 3269.

2813. — Certificat de M. Adrien Escour-

biac, chirurgien-major de la section ar-

mée du Finistère, attestant que le citoyen

Pierre Sever, de ladite section, a été

blessé, le 10 août, d'un coup de baïonnette

à la jambe, et que le traitement de cette

blessure a duré 3 semaines.

13 mars 1793.

Original signé, A. N., F 1!i 3270.

2814. — Déclaration de la section de la

Croix-Rouge, en réponse à une lettre du

Directoire du Département, portant que les

citoyens et citoyennes de la section ont

réuni par souscription une somme de

306 livres 6 sols, qui a été remise à la

Convention nationale pour le soulagement

des blessés et des veuves de la mémo-
rable journée du 10 août.

13 mars 1793.

Copie conforme, A. N., F lr
> 3272.

2815. — Certificat de M. Naudine, ex-

commandant en chef de la section armée

du Faubourg-Montmartre, attestant que

le citoyen Paul-Joseph Voignet, volontaire

de ce bataillon, a été blessé à la main

d'un coup de feu, lors de l'action qui a eu

lieu au château des Tuileries.

15 mars 1793.

Original signé, A. N., F15 3272.

2816. — Certificat de citoyens de la sec-

tion de l'Ouest, ci-devant de la Croix et

du Ronnet-Rouge, attestant que le sieur

Jean-Baptiste Chaligny, compagnon me-
nuisier, a combattu avec eux à la fa-

meuse journée du 10 août, a contribué à

désarmer un Suisse, dont il a reçu un
coup de crosse très violent dans la poi-

trine, qui a occasionné un dépôt et en-

traîné sa mort, le 11 mars 1793, avec cer-

tificat de deux chirurgiens, délivré à la

veuve pour servir à l'obtention d'une pen-

sion, requêtes de ladite veuve, et rapport

concluant à l'allocation d'une pension.

15 mars 1793- 1 er vendémiaire an IV.

Originaux (1 dos.), A. N., F 15 3269.

2817. — Certificat de M. Desault, chi-

rurgien en chef de l'Hôtel-Dieu, déclarant

que le sieur Nicolas Fraisan, charron, est

entré à l'Hôtel-Dieu, le 10 août, blessé

d'un coup de sabre sur le dos de la main
droite, qu'il est sorti le lendemain de

l'hôpital, mais est revenu tous les jours

se faire panser jusqu'à complète guérison

par l'un des élèves chirurgiens.

16 mars 1793.

Original signé, A. N., F15 3269.

2818. — Certificat de M. Desault, chi-

rurgien en chef de l'Hôtel-Dieu, attestant

que le citoyen Antoine Michel, volontaire

du 1
er bataillon des Marseillais, est entré

à l'hôpital, le 11 août 1792, pour y être

traité d'une plaie d'arme à feu aux cuisses,

que le traitement s'est prolongé 222 jours,

et prononçant que la blessure de la cuisse

droite laissera exécuter facilement les

mouvements, mais que celle de la cuisse

gauche, en raison de sa gravité, ne per-

mettra de longtemps au malade de mar-

cher librement.

22 mars 1793.

Original signé, A. N., F i;i 3270.

2819. — Bordereaux des sommes à dis-

tribuer aux sections de Paris pour les ré-

compenses attribuées aux citoyens blessés

à la journée du 10 août, compris dans les

rôles dressés en conséquence.

22 mars 1793-4 pluviôse an II.

Originaux signés de Garât, ministre de l'in-

rieur (17 p.), A. N., F 15 3272.
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2820. — Certificat de M. Bodin, membre
du Collège et de l'Académie de chirurgie,

attestant que le nommé Pierre-Nicodème

Hénaut, sergent des fédérés du Var,

éprouve de vives douleurs à la hanche

gauche, par suite d'une chute faite lors du

combat du 10 août dernier, et que, d'après

le certificat du chirurgien de sa résidence

actuelle (le Bausset), en date du o novem-

bre 1792, cette douleur n'a point disparu.

23 mars 1793.

Original signé, A. N., Fls 3272.

2821. — Certificat de M. Cigogne, chi-

rurgien-major de la section armée de

l'Observatoire, déclarant avoir traité pen-

dant 40 jours, d'un coup de feu à l'avant-

bras gauche, le nommé Jean -Jacques

Jourcy, qui, dans un certificat du 17 no-

vembre 1792, est qualifié de gendarme à

cheval de la 2 e division, actuellement à

son poste avec ses braves camarades à la

poursuite de l'ennemi.

25 mars 1793.

Original signé, A. N., F ls 3270.

2822. — Note constatant que le sieur

Charles Simon, de la section du Théâtrp-

Français, blessé à l'affaire du 10 août, a

été soigné 140 jours et se trouve compris

sur l'état arrêté par le ministre de l'inté-

rieur et adressé au Département de Paris,

le

28 mars 1793.

Minute, A. N., F ,s 3270.

2823. — Note portant que le citoyen

Jean-Marie-Joseph Grand, de la section

du Théâtre-Français, blessé à la partie

gauche de la tête, est compris dans l'état

de distribution arrêté par le ministre de

l'intérieur et envoyé au Département de

Paris, le

28 mars 1793.

Minute, A. N., F 13 3270.

2824. — Note portant que Jacques-Gas-

pard Kamereman, de la section Poisson-

nière, ayant reçu un coup de biscaïen qui

lui a emporté le mollet droit, a été en

traitement 80 jours, et se trouve compris

dans l'état de distribution adressé au Dé-

partement de Paris, le

28 mars 1793.

Minute, A. N., F 13 3270.

2825. — États des blessés du 10 août,

par sections, sous forme de tableaux in-

dividuels ou collectifs, dressés par le sieur

Vincent, officier municipal, ou les com-
missaires des sections, certifiés et signés par

M.Pache, maire de Paris, scellés du sceau

de la Municipalité, visés et arrêtés par les

administrateurs du Département et le mi-

nistre de l'intérieur.

Mars-avril 1793.

Originaux signés (1 liasse), A. N., F ,s 3271.

Ces états concernent les sections de Bondy,

du Marais, de la Maison-Commune, des Quinze-

Vingts, de Bonconseil, de la Halle-au-Blé, du

Panthéon-Français, des Halles ou des Marchés,

de Bonne-Nouvelle, du Faubourg-Montmartre,

du Contrat-Social, du Louvre ou du Muséum,
de l'Arsenal, du Faubourg-du-Nord, des Qua-
tre-Nations, de la Croix-Rouge, du Temple, des

Gravilliers, du Luxembourg, de Montreuil,

Poissonnière, du Finistère, de l'Observatoire,

du Théâtre-Français, des Champs-Elysées, de

la Cité, des Lombards, de Molière et la Fon-
taine , des Droits-de-l'Homme , des Gardes-

Françaises, des Tuileries, de Beaurepaire, de

la Réunion, de la Butte-des-Moulins, des In-

valides, des Arcis, de la Fontaine-de-Grenelle,

de Popincourt, de 1792. — Rôles dressés par

la Municipalité de Paris.

2826. — Rapport au ministre de l'inté-

rieur
,

proposant d'allouer au citoyen

Jacques Etienne, blessé à la main droite

d'un coup de feu, et qui a reçu une in-

demnité de 31 livres 10 sols pour 21 jours

de traitement, la gratification de 50 livres

accordée par l'article XI de la loi du 25 dé-

cembre 1792, aux citoyens blessés qui

sont partis après leur guérison pour les

frontières.
2 avril 1793.

Minute, A. N., F 15 3269.

2827. — Lettre du ministre de la guerre

à son collègue de l'intérieur, faisant pas-

ser diverses pièces relatives à une de-

mande de gratification en faveur du ci-

toyen Jean-Baptiste Binet, chirurgien de

la compagnie des Marseillais, pour les

soins dévoués qu'il a donnés aux volon-

taires blessés le 10 août, notamment la
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pétition du sieur Binet, ;ipostillée par les

officiers de la compagnie du 10 août du

1
er bataillon, et une attestation de M. Gi-

rard, capitaine des fédérés de Marseille,

portant que le chirurgien Rinet a guéri

radicalement et remis sur pied de braves

soldats, qui sont à même de partir avec

leurs camarades pour les frontières.

2 avril 1793.

Originaux signés (3 p.), A. N., F 15 3272.

2828. — Certificat de M. Dubertrand,

chirurgien-major de la section armée des

Gravilliers, attestant avoir visité et pansé

le citoyen Jean-Marie Lefèvre, âgé de

22 ans, blessé, lors de la journée du

10 août, d'un coup de feu à la partie pos-

térieure de la cuisse gauche, et lui avoir

continué ses soins durant 35 jours, du

10 août au 14 septembre.

.3 avril 1793.

Original signé, A. N., F15 3269.

2829. — Certificat de M. Dubois, maître

en chirurgie, déclarant que le citoyen

Pierre Roulle a été blessé, le 10 août, de

3 coups de baïonnette à la cuisse gauche,

d'un coup de sabre sur le sourcil gauche

et d'un autre coup de sabre au pouce

gauche, et que ces blessures l'ont obligé

à garder le lit 30 et quelques jours.

5 avril 1793.

Original signé, A. A'., F1B 3270.

2830. — Note portant que le sieur

Etienne-Henri Dardenne, de la section du

Finistère, blessé, le 10 août, à la partie

antérieure de la poitrine, a été traité 200

jours et se trouve compris dans l'état de

distribution adressé au Département, le

6 avril 1793.

Minute. A. N. , F" 3269.

2831 .
— Note constatant que le sieur

Charles-Louis Petit, de la section de l'Ob-

servatoire, a été blessé, le 10 août, au pied

gauche, qu'il a subi un traitement de

21 .jours, et se trouve compris sur l'état

de distribution arrêté par le ministre de

l'intérieur et adressé au Département, le

6 avril 1793.

Minute. A. N., F ls 3270.

2832. — Certificat de la sœur Beaulieu,

hospitalière de Saint-Thomas-de-Ville-

neuve, déclarant avoir pansé pendant

deux mois sept jours le nommé François

Millet, blessé le 10 août.

10 avril 1793.

Original signé, A. N., F 15 3270.

2833. — Certificat de M. Dumont-Val-

dajou, chirurgien renoueur des camps
et armées, attestant avoir soigné, du

11 août au 11 septembre, le sieur Réal

Mercier, pour deux côtes enfoncées.

1 1 avril 1793.

Original signé, A. N., F ls 3270.

2834. — Certificat de M. Duplain, mé-
decin-chirurgien, portant que le citoyen

Charles-Joseph Laloué, caporal de la sec-

tion de 1792, ex-caporal au régiment de

la Sarre, a été blessé, le 10 août, au châ-

teau des Tuileries, à la poitrine, par des

bourrades qui ont gravement contusionné

cette partie et ont amené, le 17 octobre

1792, la mort dudit Laloué, lequel a laissé

une veuve et des enfants sans ressources

et même avec des dettes.

12 avril 1793.

Original signé, A. N. , F ls 3270.

283b. — Lettre du citoyen Muraire, fer-

mier des eaux minérales d'Aix, au mi-

nistre de l'intérieur, relativement cà trois

citoyens du bataillon de Marseille, blessés

le 10 août, qui lui sont envoyés pour

prendre les bains minéraux, déclarant

que les eaux ne peuvent convenir qu'à

l'un des trois, l'un de ces malades étant trop

affecté de la poitrine, et les eaux de Digne

devant être plus efficaces pour l'autre,

et annonçant qu'il conserve et soigne chez

lui le premier atteint d'une plaie fistuleuse

à l'épaule.

13 avril 1793.

Original signé, A. N ., F 13 3272.

2836. — Renvoi au Comité de la guerre

de la pétition des blessés du 10 août,

admis dans la gendarmerie, qui deman-

dent à former une compagnie.

14 avril 1793.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 251.

n" 415.
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Ed. Procès-verhal de la Convention nationale.

t. IX, p. 259.

2837. — Rapport au ministre de L'inté-

rieur, proposant d'allouer une somme de

114 livres pour 76 jours qu'a duré le se-

cond traitement du sieur Jean Pages,

fédéré marseillais, blessé, le 10 août, à la

jambe gauche par une volée de mitraille,

et qui avait déjà reçu 144 livres pour le

premier traitement, d'une durée de 96

jours, eu égard au certificat de l'officier

de santé ayant constaté que sa blessure

s'était rouverte.

14 avril 1793.

Minute. A. N., F ls 3270.

2838. — Supplique adressée au ministre

de l'intérieur par le sieur Louis-Etienne-

Chrysostome Ratel, au nom des malheu-

reuses victimes du 10 août, pour obtenir

l'exécution du décret du 25 décembre

1792, avec note établissant que ledit Ratel

a été blessé par une balle à la jambe
droite, est resté 90 jours en traitement et se

trouve compris sur l'état de distribution

arrêté le

20 avril 1793.

Original signé et minute (2 p.), A. JV., F ls

3270.

2839.— Supplique présentée au ministre

de l'intérieur par le citoyen Jean Archam-
bault, serrurier, grièvement blessé, le

1T) août, d'un coup de timon d'affût de

canon, et resté deux mois en traitement

à l'hôpital de la Charité, à l'effet d'obtenir

une allocation, d'autant plus justifiée qu'il

n'est point parfaitement rétabli de sa

blessure, qu'il est chargé de trois enfants

en bas âge et d'une mère paralytique,

supplique appuyée par le sieur Pinot, se-

crétaire de la Commission de bienfaisance

des sections du Faubourg-Montmartre et

du Mont-Blanc.

Sans date (20 avril 1793).
Original signé. A. JV., F 15 3269.

2840. — Pétition de M. La Cassaigne,

chirurgien , au ministre de l'intérieur

,

exposant que, lors du 10 août, il a donné
les secours de son art à nombre de

blessés des sections du Finistère et de

l'Observatoire, notamment au citoyen

Emery, canonnier de cette dernière sec-,

tion , gravement atteint, qu'il a traité

57 jours, suivant certificat, et demandant

le paiement de 122 livres, montant de ses

avances tant pour consultations que pour

médicaments, ladite pétition étant restée

sans réponse et adressée de nouveau au

Comité des secours publics.

28 avril 1793, 18 frimaire an II.

Originaux (3 p.), A. N., F ls 3272.

2841. — Lettre de M. Vincent, officier

municipal, établissant que le citoyen Ni-

colas Mergez ne peut justifier d'aucune

pièce de nature à prouver qu'il a été

blessé le 10 août, que toutes font mention

de son courage et de sa bravoure dans

cette journée, mais qu'aucune ne fait

allusion à ses blessures.

8 mai 1793.

Copie, A. N., F ls 3272.

2842. — Lettre des administrateurs du

directoire du département du Doubs au

ministre de l'intérieur, accompagnant

l'envoi de l'état des citoyens du départe-

ment blessés à la journée du 10 août,

compris dans la 3 e classe, et priant de

renvoyer l'état après avoir fixé la somme
allouée à ces blessés.

13 mai 1793.

Original signé, A. JV., F ls 3272.

2843. — Pétition de Marie-Anne-Hen-

riette Bujet, femme de Mathurin Debenne.

de la section des Droits-de-l'Homme, ex-

posant que son mari a été atteint d'une

balle à la cuisse, qui l'a retenu 3 se-

maines au lit, et que les blessures qu'elle

a reçues aux jambes, en se portant cou-

rageusement à son secours, ont exigé

d'abord un traitement d'un mois et 8 jours

chez le chirurgien Robert, et qu'étant

sortie trop tôt, elle a dû s'aliter de nou-

veau jusqu'au mois de janvier, et solli-

citant d'urgence une indemnité pour re-

tirer ses effets engagés dans cette cir-

constance.

20 mai 1793.

Original. A. N., F 15 3272.
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2844. — Pétition de la veuve Leroy au

ministre de l'intérieur, exposant que, lors

du 10 août, elle se trouvait au service du

citoyen Henry, suisse de la porte Royale,

et qu'elle a reçu trois coups de feu aux

bras, pour sauver la garde nationale du

jardin, dont elle restera estropiée, ajou-

tant qu'elle a perdu pour près de 500 li-

vres d'effets, que son mari a été tué aux

frontières, qu'elle est obligée de vendre

son lit pour donner du pain à ses enfants,

et sollicitant un secours, pétition apos-

tillée par M. Mauze, député de l'Yonne.

23 mai 1793.

Original signé, A. N., F' 5 3272.

2845. — Lettre du ministre de l'intérieur

au président de la Convention nationale,

représentant que plusieurs des blessés de

la journée du 10 août se sont fait panser

chez eux et réclament contre la modicité

du traitement alloué par le décret du

25 décembre 1792, comme insuffisant pour

les dédommager des dépenses qu'ils ont

été obligés de faire jusqu'à leur entière

guérison, et pour leur permettre de s'ac-

quitter envers les chirurgiens, tandis que

les blessés reçus et soignés gratuitement

dans les hôpitaux ont touché en outre

l'indemnité attribuée à leur classe.

8 juin 1793.

Original signé de Garât, A. N., F 13 3272.

2846. — Décret de la Convention natio-

nale, décidant que le citoyen Brunei,

fédéré au 1 er bataillon de Marseille,

blessé le 30 juillet 1792, à l'affaire des

Champs-Élysées, sera admis à participer

au bénéfice de la loi du 25 décembre der-

nier, relativement aux blessés du 10 août.

8 juin 1793.

Minute, de la main de M. Prunelle, A. N.,

C 256, n° 498.

Ed. Procès-verbal de la Convention nationale,

t. XIII, p. 133.

V. la mention du rapport fait par Beauvais

au Comité des secours publics, A. N., AF* II

39, fol. 125.

2847. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris au ministre de l'intérieur,

constatant que Marie-Rosalie Ganneron,

veuve du sieur Baudlet, tué le 10 août, a

produit, avec l'extrait mortuaire, un certi-

ficat du comité de la section Poissonnière,

qui atteste le décès de son mari aux Tuile-

ries, et priant de la comprendre dans la

répartition des indemnités allouées aux
veuves des citoyens morts à la journée du
10 août.

8 juin 1793.

Original signé, A. N., F 13 3269.

2848. — Rapport au ministre de l'inté-

rieur, établissant que les titulaires des

pensions accordées en vertu du décret du

25 décembre 1792, sont au nombre de 88,

ainsi répartis :

l
re classe (blessés estropiés), 37 à 365 li-

vres de pension viagère... 13.505 livres.

2e classe (veuves, pères

et mères), 31 à 125 livres de

pension viagère 3.875 livres.

14 enfants au-dessous de

8 ans, à 40 livres de pension 560 livres.

6 enfants au-dessus de

8 ans, 25 livres de pension

jusqu'à 12 ans 150 livres.

Total 18.090 livres.

et proposant de faire mettre à la disposi-

tion du Département et de verser dans la

caisse du sieur Baron, receveur du dis-

trict, la somme de 4,122 livres 9 sols

10 deniers, pour être distribuée aux sec-

tions, et d'acquitter le trimestre de juillet,

payable d'avance.

29 juin 1793.

Original, A. N., F ls 3272.

2849. — Certificat de M. Chardin, com-

mandant en chef de la section armée de

Molière-et-la-Fontaine, attestant que le

nommé Nicolas-Henry Robert, jardinier,

âgé de 47 ans, a été « exterminé dans la

la journée du 10 août, dans la cour ci-

devant Royale, aux Tuileries, par les sa-

tellites de cette cour corrompue)', qu'il a

laissé en mourant une femme et 3 en-

fants, et que toute cette famille mérite la

reconnaissance et la bienfaisance de l'ad-

ministration des secours publics.

3 août 1793.

Original signé, A. N., F 13 3270.

2850. — Lettre de M. Coulombeau, se-

crétaire greffier de la Commune de Paris,



JOURNÉE DU 10 AOUT 363

au ministre de l'intérieur, en faveur de La

veuve de Claude-Gaspard Duval, l'une de

ces glorieuses victimes du 10 août qui

excitent toute la sollicitude îles vrais pa-

triotes, dont les pièces ont été égarées à

la Mairie, et priant de lui faire délivrer

gratis son extrait de mariage et le certi-

ficat de la section de Bonne-Nouvelle.

22 août 1793.

Original signe, A. N-, F 15 3272.

2831. — Décret de la Convention natio-

nale, décidant que les pères et mères

dont les fils ont péri à la journée du

10 août 1792, en combattant contre le

tyran, jouiront du même bénéfice que

les pères et mères des citoyens morts sur

les frontières.

13 septembre 1793.

Minute de la main de M. Monnet, A. N.,C 269,

n» 642.

Ed. Procès-verbal de la. Convention nationale,

t. XX, p. 323.

2852. — État dressé par la section de

1792, à l'effet d'établir le droit de Charles-

François Lemithe, blessé le 10 août 1792,

place de la Révolution, en faisant son

service de garde national, à recevoir l'in-

demnité de 1 Ijô livres qui lui est due pour

104 jours de traitement, état visé par les

officiers municipaux et arrêté par le Dé-

partement.
1" octobre 1793.

Original signé, A. N., F 15 3270.

28b3. — Rapports au ministre de l'in-

térieur, revêtus de son approbation, pro-

posant le versement dans la caisse du

receveur du Département de Paris de

4,750 livres 7 sols 2 deniers pour l'acquit

du trimestre d'octobre 1793 des pensions

accordées aux blessés du 10 août, payable

d'avance, et de 4,722 livres 16 sols 2 de-

niers pour le trimestre de germinal an II.

1
er octobre 1793, 6 germinal an II.

Originaux signés de Paré (2 p.), A. N., F 13

3272.

2854. — Certificat des commissaires ci-

vils de la section de Bonne-Nouvelle, at-

testant, d'après le témoignage de 2 citoyens,

que Claude-Gaspard Duval , sellier-bour-

relier, en combattant contre les enne-

mis du despotisme à l'affaire du 10 août,

a été tué d'un coup de feu sur la place

du Carrousel, d'où il a été emporté

pour être enterré sans que les témoins

sachent le lieu de sa sépulture.

14 octobre 1793.

Original signé, A. N., F ,B 3269.

2855. — Certificat de M. Jean-Baptiste

Binet, chirurgien-major de la compagnie
des Marseillais, du 10 août, déclarant avoir

soigné le nommé André Lyon, volontaire

du 1 er bataillon, blessé, le 10 août, au ge-

nou gauche, et qui s'est trouvé parfaite-

ment guéri le 10 octobre, avec autre cer-

tificat de M. Girard, capitaine de la com-
pagnie dite du 10 août, formée après le

départ du 1
er bataillon, constatant son en-

rôlement à la date du 16 septembre.

25 octobre 1793.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 18 3270.

2856. — Attestation de M. Lefèvre,

chirurgien-major de la section armée des

Quatre -Nations, portant que le citoyen

Dablancourt, âgé de 66 ans, fut blessé, le

10 août, à l'articulation du genou, d'un

éclat de pierre détaché par un boulet, ce

qui l'a retenu au lit 35 jours, et qu'il avait

précédemment reçu un coup de couteau

à la main gauche, étant de service à la

porte d'un boulanger pour la distribution

du pain.
6 décembre 1793.

Original signé du sieur Lefèvre et contresigné

par les commandants de la section, A. N.,

F15 3269.

2857. — État nominatif par ordre alpha-

bétique des citoyens blessés à l'affaire du

10 août, comprenant : 1° les noms des

blessés de la 3 e classe ;
2° les noms des

sections du domicile de chaque citoyen
;

3° la durée du traitement (de 10 à 455

jours) ;
4° le montant des indemnités (de

30 sols par jour pendant la durée du

traitement) ;
5° le nombre d'enfants à la

charge ;
6° les indemnités de 6 sols par

jour aux enfants; 7° les gratifications de

50 livres accordées aux citoyens qui, après

leurs blessures et antérieurement à la loi

du 25 décembre 1792, se sont enrôlés
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pour les frontières ;
8" le total de ce que

chaque blessé a reçu ;
9° les observations.

Sans date (an II).

Original, A. N., F 13 3272.

2858. — État nominatif des veuves des

citoyens morts à la journée du 10 août

1792, ou des suites de leurs blessures,

tant de celles à qui il a été accordé des

pensions, en exécution de l'article 9 de la

loi du 25 décembre 1792, que de celles

sur le sort desquelles il n'a pas encore

été prononcé.

Sans date (an II).

Minute et copie (2 p.), A. N. F 13 3272.

2859. — État nominatif des citoyens

blessés à la journée du 10 août 1792, qui

jouissent des pensions fixées par la loi du

25 décembre 1792, susceptibles d'être

liquidées de nouveau d'après celle du

14 germinal an II, qui assimile ces ci-

toyens aux défenseurs de la Patrie blessés

en combattant.

Sans date (an II).

Minute, A. N.. F 15 3272.

2860. — Décret de la Convention natio-

nale, accordant à Marie-Madeleine Crigy,

veuve du sieur Fermé, dit Trouvé, gen-

darme, qui a succombé à la journée du

10 août, 800 livres à titre d'indemnité

pour la perte du cheval et de l'équipe-

ment de son mari.

16 vendémiaire au II.

Copie conforme, A. N., F 13 3272.

Ed. Procès-verbal de la Convention nationale,

t. XXII, p. 137.

2861. — Lettre de M. Coulombeau, se-

crétaire greffier de la commune de Paris,

à M. Fauchet, lui faisant observer, au

sujet de la réclamation de l'acte de décès

du citoyen Duval (Claude-Gaspard), qu'une

grande partie des victimes du 10 août ont

été inhumées ensemble, et qu'il serait

impossible de produire pour ces citoyens

d'autres pièces que des certificats de sec-

tion.

22 vendémiaire an II.

Original signé, A. N., F 18 3269.

2862. — Décret de la Convention natio-

nale, chargeant le ministre de l'intérieur

de pourvoir à l'habillement des citoyens

blessés le 10 août, qui sont incorporés,

conformément à la loi du 5 mars dernier,

dans les compagnies de gendarmerie à

pied faisant le service aux armées.

16 brumaire an II.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 277,

n« 724.

Ed. Procès-verbal rie la Convention nationale.

t. XXV, p. 9.

2863.— Certificat du commandant et des

officiers de la garde nationale de la section

de la Rue-de-Montreuil, attestant que le ci-

toyen Jean Goret a assisté au siège de la

Bastille et à l'affaire du 10 août, où il a

reçu un coup de feu à la jambe droite.

21 frimaire an II.

Original signé, A. N., F 13 3272.

2864. — Information faite par Jean-

Baptiste Hua, juge suppléant du Tribunal

du 4e arrondissement, au sujet du décès

du nommé Claude-François-Noël Legrand,

garçon perruquier, contenant la déposi-

tion du sieur Jean-Baptiste Quatremain,

fossoyeur de la paroisse de Saint-Paul, d'a-

près laquelle, vers le 12 ou 13 août, on

amena nus, dans une voiture, 19 cadavres

de citoyens morts dans la journée du

10 août, à l'attaque des Tuileries, au

nombre desquels se trouvait ledit Legrand,

tué à côté de la chapelle du château d'une

balle à l'estomac, qui fut descendu à côté

des écuries de l'hôtel de Longueville et re-

connu là et au cimetière par plusieurs

personnes.

23 pluviôse an II.

Expédition signée, A. N., F 15 3269.

2865. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur aux officiers municipaux de Mar-

seille, transmettant la demande du citoyen

Jacques Étienne, blessé le 10 août, à l'effet

d'obtenir la gratification de 600 livres

qui aurait été accordée par la munici-

palité de Marseille aux citoyens blessés

lors de cette journée.

9 nivôse an II.

Minute, A. N., F« 3269.
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2866. — Déclaration de plusieurs gre-

nadiers du bataillon des Petits-Augustins,

établissant que le sieur Antoine Uobjois,

leur camarade, était de garde avec eux

dans l'intérieur du château des Tuileries,

et qu'il y a été tué; l'un d'eux, le sieur

Gabriel Doire, de faction près l'apparte-

ment de la sœur de Capet, et regardant

pendant le combat par un œil-de-bœuf

dans la Cour Royale, certifia avoir vu cou-

rir le sieur Lobjois du côté du Carrousel,

et tomber à terre pour ne plus se relever.

1er ventôse an II.

Copie conforme, A. A., F 15 3270.

2867.— Certificat de M. J.-Aug. Ladmiral,

officier de santé, attestant avoir soigné le

citoyen Jean-Raptiste Lallemand, de la

section des Gardes-Françaises, blessé le

10 août 1792, en combattant contre les

traîtres, d'un coup de feu qui a brisé l'ar-

ticulation du genou gauche et déterminé

la mort, le 6 septembre suivant.

1 germinal an II.

Original signé, A. N., F 15 3270.

2868. — Requête adressée au ministre

de l'intérieur par le sieur François Millet,

infirmier dans les ambulances de l'armée

du Nord, comptant 17 ans de services

dans les régiments des Gardes-Françaises

et de Normandie, et ayant assisté à toutes

les journées de la Révolution, exposant

qu'il a été blessé, le 10 août, à la main

gauche, que cette blessure l'a rendu in-

firme, l'a privé de moyens d'existence, et

sollicitant un secours, avec renvoi de la re-

quête par la Commission des secours

publics au Département de Paris.

12 germinal, floréal an II.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 15 3270.

2869. — Décret de la Convention natio-

nale, décidant que les décrets des 4 et

6 juin, 29 juillet 1793, 6 nivôse et 21 plu-

viôse an II, relatifs aux pensions dues aux

militaires estropiés et aux veuves des mili-

taires qui ont péri dans les combats, sont

applicables aux citoyens estropiés à la jour-

née du 10 août, qui, par suite de leurs bles-

sures, se trouvent hors d'état de pourvoir

à leur subsistance, aux veuves et aux en-

fants indigents au-dessous de douze ans

accomplis, laissés par ceux qui ont suc-

combé dans cette mémorable journée.

14 germinal an II.

Minute de la main de M. Ch. Pottier, A. A".,

C 29G, n" 1007.

Ed. Procès-verbal de la Convention nationale.

t. XXXIV, p. 393.

2870. — Décret de la Convention natio-

nale, portant qu'il sera élevé, dans le

Panthéon, une colonne de marbre noir,

sur laquelle seront gravés en lettres d'or

les noms des citoyens morts pour l'Éga-

lité, le 10 août 1792.

28 germinal an II.

Minute de la main de M. Lakanal, A. A'..

C 296, n° 1011.

Ed. Procès-verbal de la Convention nationale,

t. XXXV, p. 284.

2871. — Certificat de MM. Goulliart,

chirurgien, et Despiau, officier de santé

de la section des Quinze- Vingts, déclarant

que le citoyen Pierre Mérillon, ouvrier à

la manufacture des glaces, a été blessé,

lors de la journée du 10 août (d'un coup

de crosse dans l'estomac) dont il n'a ja-

mais pu se rétablir, et qu'il a été trans-

porté, le 13 nivôse, au Grand Hospice d'hu-

manité, où il est décédé le 22 du même
mois.

27 floréal an II.

Original signé, A. N., F 15 3270.

2872. — Certificat de M. Presmart, pre-

mier chef d'escadrons de la 29 e division de

gendarmerie, attestant que le citoyen Mi-

chel Fermé, dit Trouvé, a servi dans la

cavalerie nationale et la 29 e division de

gendarmerie, depuis le 1
er octobre 1789

jusqu'au 10 août 1792, que lui et son che-

val ont été tués par les satellites du tyran,

place de la Révolution.

22 prairial an II.

Original signé, A. N., F 13 3269.

2873. — Rapport au ministre de ^inté-

rieur, proposant l'allocation au sieur

Etienne Henry, blessé à la joue droite par

une balle qui est sortie par le nez, de

772 livres 10 sols, pour la continuation de

son traitement du 8 décembre 1792 au 18

tloréal an II, conformément au certificat
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de M. Maigrot, oflicier de santé de la

section Poissonnière.

30 prairial an II.

Minute, A. N., F 15 3270.

2874. — Pétition de la veuve Rara, in-

firme, âgée de 64 ans, à la Convention

nationale, à l'effet d'obtenir la pension

de 125 livres à laquelle elle a droit en

raison de la mort de son fils Jean-Louis-

Marie Rara, décédé le 19 août 1792, à la

suite de blessures reçues en combattant

les satellites du tyran, avec lettre de la

Commission des secours publics aux admi-

nistrateurs du Département.

1
er messidor, 2 thermidor an II.

Originaux (2 p.), A. N., F 13 3269.

2875. — Certificat de M.Desault, chirur-

gien en chef du Grand Hospice d'humanité,

attestant que le citoyen François-Martin

Derchu, tailleur, âgé de 22 ans, est entré

audit hospice, le 10 août 1792, blessé par

une balle qui a été trouvée aplatie sous

l'os des hanches, et qu'il est mort, le

16 août, des suites de cette blessure.

7 thermidor an II.

Original signé, A. N., F ls 3269.

2876.— Certificat de M. Maigrot, « méde-
cin des pauvres sans-culottes des sections

Poissonnière, Faubourg-du-Nord et Rondy,

résidant à la caserne Lazare », attestant que

le nommé Etienne Henry, canonnier vo-

lontaire de la section Poissonnière, a été

grièvement blessé à la mémorable journée

du 10 août, par une balle qui lui perça la

joue du côté gauche et sortit par le nez,

dont elle coupa le cartilage moyen, et que

cette blessure ne s'est fermée qu'au moyen
d'un large vésicatoire, qui doit être entre-

tenu, et l'empêche de travailler de son

état de peintre en bâtiments.

23 thermidor an II.

Original signé, A. N., F 15 3270.

2877. — Avis de la Commission des se-

cours publics aux citoyens blessés à la

journée du 10 août, qui jouissent, en exé-

cution de la loi du 25 décembre 1792,

d'une pension viagère de 365 livres, à

l'effet de subir la visite du Comité de

santé pour constater le genre et l'état

actuel de leurs blessures, leur pension

devant, en vertu de la loi du 14 germinal,

être réglée suivant les proportions de
celles dues aux militaires blessés des

armées.

Thermidor an II.

Copie, A. N., F 15 3271.

2878. — Circulaire de la Commission

des secours publics aux commissaires vé-

rificateurs et distributeurs des sections

de Paris, pour qu'ils ne comprennent pas

dans les états, qui leur ont été adressés

en exécution de la loi du 13 prairial, les

veuves des citoyens morts à la journée

du 10 août.

25 fructidor an II.

Minute, A. N., F15 3271.

2879. — Rapports au ministre de l'inté-

rieur, correspondances et états concer-

nant les blessés du 10 août, dont les pen-

sions ont été réglées de nouveau par

décrets de la Convention nationale (par

ordre alphabétique de dossiers individuels).

Ans II et III.

Originaux (1 liasse), A. N., F ls 3273.

2880. — Rapports au ministre de Pin-

rieur et états concernant les veuves de

citoyens péris à la journée du 10 août,

dont les pensions ont été réglées de nou-

veau par décrets de la Convention natio-

nale (par ordre alphabétique de dossiers

individuels).

Ans II, III.

Originaux (1 dos.), A. N., F 13 3273.

2881. — Rapports au ministre de l'inté-

rieur, correspondances et états concer-

nant les pères et mères des citoyens péris

à la journée du 10 août, lesquels jouissent

d'une pension de 125 livres, conformé-

ment à l'article 9 de la loi du 25 dé-

cembre 1792 (par ordre alphabétique de

dossiers individuels).

Ans II, III.

Originaux (1 dos.), A. N., F« 3273.

2882.— Requête du sieur Jean Legrand,

âgé de 62 ans, aux administrateurs du

Département, exposant qu'il a eu le mal-
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heur de perdre à la journée du 10 août

son tîls aîné, Claude-François-Noël, gar-

çon perruquier, son soutien, et sollicitant

des secours, avec état de pension arrêté

par le Département.

4 vendémiaire an III.

Originaux signés (2 p.), A. A'., Flf 3270.

2883. — État des payements laits à la

Trésorerie nationale aux blessés du 10 août

1792.
11 frimaire-21 prairial an III.

Registre dont la première page seule est

remplie, A. N., F* * 336.

2884. — Certificat du comité civil de la

section de l'Observatoire, déclarant, sur

l'attestation de M. Jean-Amable Foucault-

Saint-Prix, ex-commandant du bataillon

du Val-de-Grâce, et d'autres citoyens, que

Louis -François -Théodore Girouard, âgé

de 37 ans, sergent des canonniers du ba-

taillon du Val-de-Grâce, blessé à la jour-

née du 10 août, est mort à l'Hôtel-Dieu, le

14 août, et a été inhumé le 15 dans la cave

de la nef de l'église paroissiale de Sainte-

Geneviève, suivant l'extrait de sépulture.

14 frimaire an III.

Original signé, A. N., F 15 3270.

2885. — Rapports au Comité des secours

publics sur la pétition adressée à la Con-

vention nationale par la veuve du sieur

François Binel, décédé à la suite de bles-

sures reçues le 10 août, à la veille d'ac-

coucher, et ayant un enfant de 23 mois

à sa charge, avec certificats à l'appui.

18 nivôse, 25 pluviôse an III.

Minutes (1 dos.), A. N., F lû 3272.

2880. — Décret de la Convention natio-

nale, accordant des indemnités et pensions

alimentaires aux veuves et enfants de ci-

toyens tués à la journée du 10 août 1792,

ou morts des suites de blessures reçues

dans le combat, dénommés dans l'état

annexé au décret.

16 germinal an III.

Minute signée de M. Saint-Martin, A. N.,

C 337, n» 1584.

Ed. Procès-verbal de la Convention nationale,

t. LIX, p. 9.

2887. — Certiticat do M. Forsans, officier

de santé du comité des sections des Quinze-

Vingts et delà Rue-de-Montreuil, attestant

que le nommé Pierre-Antoine Dumont a

été blessé, le 10 août, au genou droit, par

suite d'une chute qu'il lit en se retirant

avec précipitation, et qu'il est mort des

suites de ses blessures le 6 pluviôse an III,

ledit certificat contresigné par le sieur

Gouliiart, chirurgien, qui a constaté la

blessure, mais ne l'a pas soignée.

23, 24 floréal an III.

Original signé, A. N., F 1 " 3269.

2888. — Rapport au Comité des secours

publics, proposant d'allouer à Marie-

Madeleine Guérin, veuve d'Etienne Benoît,

grenadier des Enfants-Trouvés, de la sec-

tion des Quinze-Vingts, blessé le 10 août

et mort des suites de ses blessures à la

Râpée, le 13 janvier 1793, une indemnité

une fois payée de 273 livres 15 sols et une
pension annuelle et viagère de 300 livres,

avec certificat du greffier de la section des

Quinze-Vingts, du 2 floréal an III, consta-

tant le décès, autre certificat du chirurgien

Bagnols, en date du 17 novembre 1792,

portant que ledit Etienne Benoit a été griè-

vement blessé à la tête et à la poitrine, et

le diplôme de vainqueur de la Bastille.

13 prairial an III.

Originaux (1 dos.), A. N., F ls 3269.

2889. — Brevet d'une pension annuelle

et viagère de 300 livres accordée à Fran-

çoise Lefevre, veuve de Jean-Baptiste

Lefortier, citoyen de la section du Luxem-
bourg, décédé, le 12 septembre 1792, des

suites de blessures reçues le 10 août à

l'affaire du château des Tuileries.

1 4 messidor an III.

Original signé, A. N., F 15 3270.

2890. — Rapport au Comité des secours

publics relativement aux pères et mères

des citoyens morts à la journée du 10 août

1792, qui réclament le même avantage et

le même traitement que celui accordé aux

veuves.

18 thermidor an III.

Original, A. N., F" 3272.
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2891. — Rapport au Comité des secours

publics, proposant l'allocation d'une pen-

sion de 150 livres et d'une indemnité de

136 livres à chacune des deux filles mi-

neures de François Le Pareur, l'une des

victimes de la journée du 10 août 1792,

suivant certificat de la section des Lom-

bards.

27 fructidor an III.

Original signé, A. N., F 15 3270.

2892. - Certificat de MM. Louis-Vincent

Payen, épicier, place Maubert, et Jean-

Baptiste Noël Genty, adjudant de la section

armée du Théâtre-Français, attestant que

e nommé Jean-Baptiste Carrière, grenadier

de la section du Mont-Blanc, a été tué à

l'affaire du 10 août, et que Suzanne Guer-

bert, sa veuve avec 4 enfants, ne s'est

jamais remariée et n'a point divorcé, avec-

rapport au Comité des secours, proposant

l'allocation à la veuve Carrière d'une pen-

sion annuelle et viagère de 300 livres.

13 messidor, 1 er complémentaire an III.

Originaux (2 p.), A. N., F 13 3269.

2893. — Rapport au Comité des secours

publics, proposant l'allocation d'une pen-

sion annuelle et viagère de 300 livres à

Marie-Henriette Baudenaille , veuve du

citoyen Giraud Rhodias, mort le 28 août

1 792, des suites de blessures reçues dans la

journée du 10 août.

16 messidor an III.

Original, A. N., F 15 3270.

2894. — Etats des sommes à délivrer

aux titulaires de pensions, à la suite du 10

août, et correspondance du ministre de

l'intérieur et de la Commission des se-

cours publics avec les Comités de bienfai-

sance des sections, pour les trimestres de

vendémiaire, nivôse et germinal.

An IV.

Minutes (3 dos.), A. N., Fls 3273.

289b. — Attestation du Comité de bien-

faisance de la section Poissonnière, cons-

tatant que le citoyen René Dupin, menui-

sier, a été tué à la journée du 10 août,

d'un coup de biscayen à la poitrine, a été

apporté le même jour au Comité civil de

la section et inhumé à la paroisse de Saint-

Laurent, le 11 août, avec requête de sa

veuve, Marie-Jeanne Regnaut, pour obte-

nir la continuation de sa pension.

11, 20 frimaire an IV.

Originaux (2 p.), A. N., F 13 3269.

2896. — Etat des veuves et enfants des

citoyens morts à la journée du 10 août

1792, ou des suites de leurs blessures, qui

invoquent en leur faveur les dispositions

des lois des 14 germinal et 13 prairial

an II, avec rapport du ministre de l'inté-

rieur, statuant sur les réclamations qui lui

sont soumises.

Sans date (an IV).

Originaux (3 p.), A. N., F 1J 3272.

2897.— État des pensions accordées, en

exécution de l'article 9 de la loi du 25 dé-

cembre 1792, aux citoyens grièvement

blessés à la journée du 10 août, ainsi

qu'aux veuves, enfants, pères et mères

des citoyens morts à cette glorieuse épo-

que, ou des suites de leurs blessures.

Sans date (an II).

Original, A. N., F 15 3272.

D'après un résumé à la fin de cet état, le

sieur Baron, receveur du Département de Paris,

avait distribué une somme de 55,847 livres

1 1 sols 2 deniers, et les membres de la Com-
mission des secours publics invitèrent les Com-
missaires de la Trésorerie nationale à verser

aux présidents des Comités civils et de bien-

faisance des sections dénommées en l'état,

6,513 livres 14 sols 6 deniers, pour être ré-

partis entre les patriotes grièvement blessés, et

les veuves et orphelins de ceux qui ont suc-

combé.

2898. — Compte rendu par le citoyen

Favrel, trésorier du Comité de bienfai-

sance de la division des Gravilliers, des

sommes par lui reçues et payées depuis

le 1 er floréal an III pour les pensions ac-

cordées aux sieurs Louis-Nicolas Ernoult

et Jacques Du Sauveur, blessés, et Gene-

viève Boudin, veuve de Louis-Gabriel Mar-

tinet, tué le 10 août, domiciliés dans celte

division.

9 ventôse an V.

Original signé, A. N., F1S 3272.
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Dons en faveur des victimes de la

journée du 10 août.

2899. — Lettre de M. Jean Debry, député

de l'Aisne, au président de l'Assemblée

législative, idressant ce qu'il possède en

numéraire (72 livres), pour le soulage-

ment des familles des héros île la Patrie,

morts le jour de la Révolution.

(15 août 1792.)

Original signé, A. N., C 157, n° 328.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 1 58.

2900. — Lettre de M. Bourdeaux, curé

constitutionnel de Vaugirard-les-Paris, au

président de l'Assemblée législative, se

déclarant profondément affligé des mal-

heurs de la journée du 10 août, et adres-

sant 60 livres en argent pour être distri-

buées aux victimes, en exprimant le re-

gret que ses fonctions pastorales dans

une très grande paroisse, où il est accablé

de travaux et sans vicaires, ne lui permette

pas de les apporter en personne à l'Assem-

blée.

16 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, no 353.

Cf. Archivesparlementaires , t. XLVIII, p. 284.

2901. — Admission à la barre de l'As-

semblée législative du citoyen Richard,

arbitrairement détenu à la Force
,

qui

donne des détails sur ce qu'il a fait dans

la journée du 10 août, et dépose S0 livres

pour le soulagement des veuves et des or-

phelins de ceux qui ont été tués dans cette

journée.
18 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., O 155,

n» 298.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 348.

2902. — Offrande de 71 livres en or et

argent, et de 55 livres en assignats, par les

ouvriers de la manufacture de fayence

de Bourg-la-Reine, au profit des veuves et

des orphelins des citoyens morts à la jour-

née du 10 août.

18 août 1792.

Original signé, A. N., C 156, n° 311.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 358.

2903.— Adresse de M. Jean-Marie-Michel

L'Herbon, juge de paix à Soissons, à l'As-

T. IV.

semblée législative, accompagnant l'envoi

de deux assignats de 5 livres, faible té-

moignage de sa reconnaissance envers les

veuves et les orphelins de la journée du

10 août.

18 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 328.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 368.

2904. — Don de 1,000 livres par M me de

Breteuil pour secourir les veuves et les

orphelins de ceux qui ont péri dans la

journée du 10 août.

19 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n° 298.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 378.

2905. — Offre par le sieur Dutoing, ca-

pitaine de la 3 e compagnie du 4 e arron-

dissement de Saint-Jacques-du-Haut-Pas,

de ses épauletles, pour être employées

au soulagement des veuves et des orphe-

lins des victimes du 10 août.

19 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n» 298.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 391

.

2906. — Offres patriotiques : 1° de

1,200 livres en assignats par les entre-

preneurs du nouveau théâtre des Variétés;

2° d'un assignat de 50 livres par le sieur

Gaudry, citoyen soldat de la section de

l'Oratoire, pour le soulagement des veuves

et des orphelins des victimes du 10 août, et

demande de remboursement de ce qui lui

est dû par les Gardes suisses, avec renvoi

au Comité de liquidation.

20 août 1792.

Exlrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n° 298.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 409.

2907. — Adresse du 3 e bataillon des

volontaires fédérés nationaux, établis à

Soissons pour le camp de réserve , à

l'Assemblée légisative, exprimant le regret

de n'avoir point partagé les 'maux et les

dangers du 10 août, où leurs frères de Paris

et les fédérés ont si bien mérité de la re-

connaissance nationale, et déposant 712 li-

vres 15 sols pour les veuves et les orphe-

24



370 CHAPITRE I". — JOURNÉES HISTORIQUES DE LA RÉVOLUTION

lins «des braves patriotes immolés devant

la forêt noire du château des Tuileries. »

21 août 1792.

Original signé de Candon, lieutenant-colonel,

A. N., C 161, n° 357.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII.p. 555.

2908. — Adresse des administrateurs,

directeurs, caissier, employés, receveurs

et imprimeurs de l'administration des

Loteries à l'Assemblée législative, dépo-

sant sur le bureau 3.051 livres 10 sols,

pour les veuves et les orphelins des ci-

toyens morts dans la journée du 10 août.

21 août !792.

Original signé, A. N., C 161, n° 357.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 560.

2909. — Lettre de M. Sencier, maître

de pension à Neuilly-sur-Seine, au prési-

dent de l'Assemblée législative, offrant

d'élever à ses frais l'un des enfants des

citoyens morts pour la Patrie, et de le faire

entrer dans sa famille composée de 4 en-

fants.

21 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 328.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 618.

2910. — Lettre de M. Sencier à M. Ma-

rant, l'un des secrétaires de l'Assemblée

législative, rappelant qu'il a envoyé, le

matin, au président, une lettre à l'effet

d'obtenir l'un des enfants des citoyens

morts dans la journée du 10, avec renvoi

de cette demande à la commune de Paris

pour accomplir le désir manifesté par le

sieur Sencier, suivant décret de ce jour.

21 août 1792.

Original signé, A. N., C 157, n» 315.

2911. — Lettre de M. Dumont, membre
du Directoire du Département de Paris,

au président de l'Assemblée législative,

déposant sur l'autel de la Patrie 118 livres

6 sols, partie de son traitement échue le

1 er
,
pour le soulagement des veuves et des

orphelins des braves citoyens morts, le

10 août, pour la défense de la Liberté et de

l'Égalité.

21 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 328.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 603.

2912. — Offre patriotique de 327 livres

19 sols par les employés de la Direction

générale de la Liquidation, en faveur des

veuves et des orphelins des braves citoyens

morts dans la journée du 10 août pour le

triomphe de la Liberté et de l'Égalité.

21 août 1792.

Original, A. N., C 158, n" 328.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 604.

2913. — Lettre d'Esaïe-Humbert Droz,

soldat volontaire du bataillon de la Tri-

nité, à M. Brissot, membre de l'Assem-

blée nationale, envoyant 50 livres, au nom
de son frère, Humbert Droz, horloger des

montagnes de la Chaux-de-Fonds, et

adressant, en son nom personnel, 50 li-

vres, applicables aux veuves et aux or-

phelins de la journée du 10 août.

21 août 1792.

Original signé, A. A7
., C 158, n" 328.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 695.

2914. — Lettre de M. Alexandre Mouret.

employé aux Messageries, au président de

l'Assemblée législative, annonçant le ver-

sement, effectué à la section du Mail par

les employés des Messageries nationales,

d'une somme de 248 livres 10 sols, des-

tinée au soulagement des veuves et des

orphelins des citoyens morts en combat-

tant, le 10 août, pour la Liberté et l'Éga-

lité.

22 août 1792.

Original signé, A. A., C 158, n° 328.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 621

.

2915. — Adresse de la commune de

Bellevilleà l'Assemblée législative, applau-

dissant au décret qui suspend « Louis le

traître, l'assassin, le bourreau de leurs

frères Marseillais, Bretons et Parisiens »,

et apportant pour servir au soulagement des

veuves et des orphelins de la malheureuse

journée du 10 août, les épaulettes et dra-

gonnes des officiers de la garde natio-

nale, les croix et les bracelets des dames,

et une somme de 1,076 livres 7 sols.

22 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 328.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 616.
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2910. — Adresse du sieur Bouzereau,

ferblantier à Gray, à l'Assemblée législa-

tive, demandant l'un des infortunés orphe-

lins de la journée du 10 août, pour lui ap-

prendre son état, et s'engageant à lui servir

de père jusqu'à ce qu'il soit à même de ga-

aner sa vie.

22 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n» 329.

2917. — Offrande patriotique par M.

Mathieu Dumas, député du département

de Seine-et-Oise, de sa croix de Cincin-

natus, gagnée dans la guerre d'Amérique,

en combattant pour la Liberté.

23 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n" 299.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 639.

2918. — Remise par M. Dusaulx, à l'As-

semblée législative, en faveur des veuves

et des orphelins de ceux qui ont péri au

siège du château des Tuileries, des croix

des ordres de Saint-Michel et de Saint-

Louis, offertes par un vénérable citoyen,

M. Dezoteux, chirurgien-major du ci-de-

vant régiment du Roi, comptant 52 années

de service.

23 août 1792.

Minute, A. N., G 158, n» 328.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 639.

2919. — Lettre de M. Blanchard, dé-

puté du département du Pas-de-Calais,

au président de l'Assemblée législative,

annonçant qu'il fait le sacrifice de sa croix

de Saint-Louis, pour en remettre le prix

aux veuves et aux enfants des citoyens

morts dans la journée du 10 août.

23 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 328.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 663.

2920. — Adresse de la section des

Champs-Elysées au Corps législatif, dépo-

sant une somme de 2,077 livres en assi-

gnats pour subvenir aux premiers besoins

des veuves et des orphelins de la journée

du 10 août, et émettant le vœu que le sort

de ces malheureuses victimes soit assuré

par la confiscation des biens des émigrés.

23 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., D XL 14,

n« 60.

Renvoyé à la Commission extraordinaire pour

la partie de l'adresse qui concerne des vues

d'indemnité pour les veuves et orphelins des

victimes du despotisme, par décret du 23 août

1792.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 664.

2921. — Lettre de M. Hugau. député du

département de l'Eure, ail président de

l'Assemblée législative, accompagnant

l'hommage de sa croix de Saint-Louis,

gagnée par 35 ans de services actifs et

14 campagnes de guerre, notamment en

Amérique, comme lieutenant-colonel de

l'avant-garde de M. Rochambeau.

24 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n" 328.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 673.

2922. — Adresse des ouvriers de la ma-

nufacture de porcelaine de Sèvres à l'As-

semblée législative, offrant la somme pri-

mitivement destinée à la célébration de

la fête de Saint-Louis, supprimée, en faveur

des veuves et des orphelins des citoyens

qui ont péri dans la mémorable et san-

glante journée du 10 août, et annonçant

qu'ils assisteront avec leurs frères d'armes

à la cérémonie funèbre qui doit se célé-

brer à Paris.

24 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n» 328.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 675.

2923. — Abandon patriotique, par le

sieur Louis-Elisabeth Pasquet-Salaignac,

soldat citoyen du bataillon du Roule,

inscrit dans la cavalerie pour le camp de

Paris, comptant 40 ans de service, de sa

croix pour les veuves et les orphelins de

la célèbre journée du 10 août, h titre

d'hommage à la Liberté et l'Egalité, « ces

deux divinités qu'il porte dans son cœur
depuis longtemps ».

24 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 328.

Ed. Moniteur universel, p. 1013.

Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 691.

2924. — Offre patriotique par un horlo-

ger de 18 ans, qui veut rester inconnu,

d'un assignat de 100 livres, fruit de ses

épargnes, pour les veuves et les orphelins

de la journée du 10 août, avec mention
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honorable, décrétée par l'Assemblée, qui

regrette de ne pas connaître ce citoyen.

24 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 155,

n° 299.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 693.

2925. — Lettre de Pierre Piéry, citoyen

actif de la section de la Place Vendôme,

au président de l'Assemblée législative,

déclarant qu'après avoir versé des larmes

sur la tombe des patriotes morts le 10

août, il offre 1,200 livres en assignats,

comme léger soulagement pour leurs

veuves et leurs enfants.

24 août 1792.

Original signé, A. N., G 158, n° 329.

2926. — Lettre de M. Théodore Lameth

(député du Jura), au président de l'Assem-

blée législative, le priant de faire agréer

l'hommage de sa décoration militaire pour

le soulagement des veuves et des enfants

des citoyens qui ont péri dans la journée

du 10 août.

25 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 329.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 694

.

2927. — Souscription patriotique ou-

verte par les citoyennes de Versailles,

armées de piques et formées en compa-
gnies, au profit des veuves et des orphelins

des illustres victimes du 10 août, et offre

à l'Assemblée législative du montant de

cette souscription qui a produit 1,500 li-

vres, accompagnée du serment « d'abattre

les tyrans sous le fer de leurs piques ou de

rejoindre bientôt ces ombres chéries de la

Patrie », avec le bordereau des sommes
présentées.

25 août 1792.

Originaux (2 p.), A. N., C 158, n» 329.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 696.

2928. — Pétition du sieur Lemoyne-Le-

noir à l'Assemblée législative, deman-
dant à cbanger son nom doublement inci-

vique contre celui de Menyleo, anagramme
de Lemoyne, et consacrant sa décoration

militaire aux veuves et aux orphelins des

immortels héros de la journée du 10 août.

(26 août 1792.)

Original, A. N., C 158, n» 329.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 7.

2929. — Offre à l'Assemblée législative

par le sieur Etienne Marlet, fédéré de la

ville de Reaune, de ses épaulettes en or

pour le soulagement des veuves et des or-

phelins laissés par ses frères, les fédérés et

les citoyens de Paris, qu'il a vu tomber

à ses côtés dans la journée du 10 août.

(26 août 1792.)

Minute, A. A'., C 158, n» 329.

Cf. Arclùves parlementaires, t. XLIX, p. 9.

2930. — Adresse du sieur Th. Roucher,

secrétaire-commis au Comité de l'extraor-

dinaire des finances, accompagnant le

dépôt de 10 livres pour subvenir aux be-

soins des veuves et des orphelins de ceux

qui ont été traîtreusement massacrés dans

la matinée du 10 août.

26 août 1792.

Original signé, A. N., G 158, n" 329.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 9.

2931.— Don patriotique par M. Lefebvre,

d'Arles, commandant du bataillon des

Petits-Augustins, en faveur des veuves et

des enfants des citoyens morts en combat-

tant pour la Liberté.

(26 août 1792.)

Original, A. N., G 158, n° 329.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 1 1

.

2932. — Abandon par les sous-officiers

et volontaires de la 7 e compagnie du I
e '

bataillon des fédérés à Soissons, d'une

journée de leur paye pour venir au se-

cours des veuves et des enfants de ceux qui

se sont dévoués lors de la journée du

10 août pour le salut de la Patrie.

27 août 1792.

Minute, A. N., C 157, n» 318.

2933. — Adresse des directeurs, pen-

sionnaires et gagistes du théâtre de l'Am-

bigu-Comique, représentés par le sieur

Saint-Aubin, à l'Assemblée législative, fai-

sant parvenir la somme de 431 livres

20 sols, montant de leur journée, pour

contribuer à sécher les larmes des veuves

et des orphelins de leurs frères enlevés à la

Patrie par la perfidie de la cour.

28 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n» 329.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 52.
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2934. — Lettre de M. Lebrun au prési-

dent de l'Assemblée législative, protestant

contre la mise en location de sa maison,

rue du Gros-Chenet, comme bien d'émi-

gré, déclarant que sa femme voyage

en qualité d'artiste en Italie, cl adressant

.">0 livres pour les veuves et les orphelins

des citoyens morts dans la journée du 10 en

défendant la cause de la Liberté et de

l'Egalité.

28 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 329.

2935. — Adresse des pensionnaires du

théâtre des Délassements-Comiques à

l'Assemblée législative, faisant parvenir

leur modeste offrande pour les malheu-

reuses victimes de lajournée du 10 août,

et déclarant qu'ils se flattent d'être utiles

à la Patrie en entretenant dans l'âme de

leurs spectateurs la haine due aux tyrans

et en consacrant leurs études et leurs

veilles à la représentation des pièces qui

respirent le plus pur patriotisme.

29 août 1792.

Original signe de Marcus, de Valmy et Roch,

A. N., C 158, n» 329.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 81.

2936. — Dépôt sur le bureau de l'As-

semblée législative par les habitants de

Passy d'une somme de 564 livres en

argent, destinée au soulagementdes veuves

et des orphelins des citoyens qui ont péri

le 10 août.
29 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n" 301.

Cf. Archives parlementaires
;

t. XLIX, p. 88.

2937. — Don par le citoyen Déroche,

d'Uzès, de passage à Paris, de sa décora-

tion militaire, méritée par ses 30 années

de services et ses campagnes, pour le sou-

lagement des veuves et des orphelins des

citoyens qui, dans la mémorable journée

du 10 août, ont scellé de leur sang la

Liberté française.

(29 août 1792.)

Minute, A. N., C 158, n° 329.

2938. — Don par la femme de Pierre

Boissy, citoyen de la section du Mail, de

son anneau d'or pour contribuer au soula-

gement des veuves et des orphelins à la

suite de la journée du 10 août.

29 août 1792.

Minute, A. N., C 158, n" 329.

2939. — Offrande patriotique de 147 li-

vres 14 sols en assignats, par la seconde

section de la ville de Versailles, pour les

veuves et les orphelins du 10 août.

30 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 155,
no 301.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 120.

2940. — Adresse des citoyennes d'Au-

teuil à l'Assemblée législative, déposant les

681 livres recueillies dans leur commune
pour les veuves et les enfants des soldats

de l'Égalité et de la Liberté, morts en dé-

fendant cette noble cause, dans lajournée

mémorable du 10 août.

31 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 404.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 170.

2941. — Adresse de plusieurs Anglais à

l'Assemblée législative, manifestant leur

admiration pour la conduite courageuse des

patriotes français, dans la journée à ja-

mais mémorable du 10 août, mais déplo-

rant la mort prématurée de ces braves

citoyens qui ont sacrifié leur vie non seu-

lement à la Liberté, mais encore à la dé-

fense de la cause du genre humain, et

adressant leur modeste offrande (1,315 li-

vres) pour soulager les besoins pressants

des veuves et des orphelins.

(Août 1792.)

Original portant quatre signatures, A. N.,

C 158, n" 328.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 121.

2942. — Offre patriotique pour les

veuves et les orphelins de la journée du

10 août, par la dame Lamarre, de 50 livres

en assignats.

1"' septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,

n° 364.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 165.

2943. — Adresse des volontaires et des

gardes nationaux de Vincennes à l'As-
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semblée législative, déclarant qu'ils vien-

nent répandre quelques fleurs sur la

tombe de leurs frères d'armes morts à la

journée du 10 août, et des victimes de la

tyrannie, et déposer 850 livres sur l'autel

de la Patrie en faveur de leurs veuves.

3 septembre 1792.

Minute, A. N., C 165, n» 389.

Cf. Areliives parlementaires, t. XLIX, p. 236.

2944. — Adresse des citoyennes de

Chaillot à l'Assemblée législative, accom-

pagnant l'offrande de 424 livres 19 sols, à

l'effet de participer à la gloire des mères

et des veuves des braves citoyens, qui, à

la journée du 10 août, ont scellé de leur

sang leur dévouement à la Patrie, et ex-

primant le vœu de donner au pays des

enfants dignes de marcher sur les traces

de ces béros de la Liberté et de l'Egalité.

3 septembre 1792.

Original, A. N., C 165, n° 389.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 247.

2945. — Offre, à l'Assemblée législative,

par M. Serane, instituteur national à

Chaillot, d'élever gratuitement l'enfant

d'un des braves citoyens qui ont sacrifié

leur vie au salut de la Patrie dans la jour-

née du 10 août.

3 septembre 1792.

Original signé, A.N., C 165, n° 389.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 247.

2946. — Offrande patriotique à l'Assem-

blée législative de 3,713 livres 14 sols, dont

3,670 livres en assignats, montant d'une

collecte faite par les citoyennes de la

Halle-aux-Blés, pour venir au secours des

"malheureuses victimes de la trahison de

la Cour, leurs frères blessés, le 10 août,

ainsi que pour les veuves et les orphelins

de la même journée.

3 septembre 1792.

Original, A. N., C 165, n» 389.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 263.

2947. — Adresse du sieur Jumel à l'As-

semblée législative, déclarant que lui et

ses compagnons ne sont pas riches, qu'ils

sont des sans-culottes, et qu'ils donnent

5 livres pour les veuves et les enfants des

patriotes qui ont péri le 10 août.

3 septembre 1792.

Original signé, A. A7
., C 165, n» 389.

2948. — Lettre du sieur Clamaron aîné,

employé aux postes, volontaire au bataillon

de Saint -Martin -des -Champs (section

armée des Gravilliers), au président de

l'Assemblée législative, adressant 2 assi-

gnats de 5 livres pour venir au secours des

veuves et des orphelins de la journée du

10 août, et retractant sa signature apposée

à la pétition concernant la formation du

camp de 20,000 hommes.

5 septembre 1792.

Original, A. N., C 165, n» 391.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 390.

2949. — Présentation par un membre
de l'Assemblée législative d'une somme de

600 livres, offerte au nom de Mme de

Bourbon pour le soulagement des veuves

et des orphelins de la journée du 10 août.

6 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A7

., C 162,

n" 365.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 382.

2950. — Lettre de M. Fontaine, limona-

dier, au président de l'Assemblée législa-

tive, faisant parvenir 160 livres envoyées

par M. Vickery, négociant à Londres,

pour le soulagement des veuves et des

orphelins de la journée du 10 août, et y
joignant 140 livres pour le même objet.

6 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 391.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 384.

2951. — Lettre du sieur Fourcroy, fils,

jeune enfant de six ans et demi, venu

avec une députalion de Meudon, au prési-

dent de l'Assemblée législative, faisant

hommage à la Nation, pour le soulagement

des orphelins de la journée du 10 août,

d'une bague, dont l'un de ses parents lui

avait fait présent, la veille, premier bijou

en sa possession.

6 septembre 1792.

Original, A. A7
., C 165, n° 391.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 400.
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2952. — Lettre du sieur Goddet, citoyen

de Paris, au président de l'Assemblée lé-

gislative, le priant de faire agréer deux

billets de 100 livres, moitié pour les veuves

et les orphelins de ses frères d'armes morts

à la journée du 10 août, et moitié pour

les frais de la guerre.

7 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 391.

Cf. Archives parlementaires, t.XLIX, p. 130.

2953. — Offre par M. Lozeran-Fressae,

député de la Lozère, de sa croix de Saint-

Louis, pour le soulagement des veuves et

des orphelins de la journée du 10 août.

8 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,

n° 366.

Cf. Archives parlementaires , t. XLIX, p. 471

2954. — Adresse des citoyennes de la

section des Invalides a l'Assemblée légis-

lative, accompagnant la présentation de

leur don patriotique pour les veuves et les

orphelins de la journée du 10 août, et ju-

rant de tenir la place de leurs maris et de

répandre leur sang pour la défense de la

Liberté et de l'Egalité.

15 septembre 1792.

Original signé de la femme Moutonnier,

A. N., C 165, n° 392.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 49.

2955. — Envoi par le citoyen Coussaux-

Lechaux, officier de cavalerie dans l'ar-

mée du Rhin, d'un assignat de 50 livres

pour les veuves et les orphelins des braves

défenseurs de la Liberté, morts dans la

journée du 10 août.

18 septembre 1792.

Minute, A. N., C 164, n° 382.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 116.

2956. — Don par les citoyennes de la

section du Pont-Neuf d'une somme de

1,527 livres 10 sols, produit d'une collecte

faite dans la section pour secourir les

blessés, les veuves et les enfants des vic-

times de la journée du 10 août.

20 septembre 1792.

Minute, A. N., C 165, n» 392.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 148.

2957. — Don par la section des Sans-

Culottes de 541 livres 13 sols pour secou-

rir les veuves et les orphelins des citoyens

morts dans la journée du 10 août, avec

mention honorable.

4 octobre 1792.

Minute, A. N., C 234, n° 197.

Ed. Procès-verbal de la Convention natio-

nale, t. r, p. 172.

2958. — Renvoi de la pétition de la

section de Bonne-Nouvelle au Comité des

secours publics, qui est chargé de faire

représenter par la municipalité de Paris

l'état de l'emploi des sommes données en

faveur des veuves et orphelins de la

journée du 10 août, dont l'impression a

été ordonnée, et de faire rapport du tout à

la Convention nationale.

17 décembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 241,
n» 280.

Ed. Pi-ocès-verbal de la Convention nationale,

t. IV, p. 261.

G. — FÊTE FUNÈBRE EN L'HONNEUR DES

VICTTMES DU IO AOUT (26 août).

2959. -— Invitation adressée aux citoyens

de Paris et au président de l'Assemblée

nationale, par les fédérés des 83 départe-

ments, à l'effet d'assister à la cérémonie

funèbre en l'honneur des victimes du

10 août, fixant comme lieu de rendez-

vous la cour des Jacobins, le dimanche à

8 heures du matin, et convoquant spéciale-

ment les dames patriotes en habit blanc,

avec un ruban aux trois couleurs et des

guirlandes pour coiffures, avec la mention

en marge du décret de l'Assemblée, déci-

dant qu'une députation de vingt-quatre

membres assistera au convoi des fédérés.

16 août 1792.

Imprimé, avec adresse et mention manuscrites

à la marge, A. N., C 161, n» 353.

2960. — Lettre adressée par M. Sergent,

au nom des fédérés des 83 départements,

au président de l'Assemblée législative,

l'avisant de la remise au vendredi suivant

de la fête funèbre que devaient célébrer les

fédérés des 83 départements, réunis aux

citoyens de Paris, pour honorer la mé-
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moire de leurs frères qui ont péri dans

la journée du 10 août.

18 août 1792.

Autographe, A. A'., C 161, n° 355.

2961. — Adresse de la section de Mar-

seille, ci-devant du Théâtre-Français, aux

représentants du peuple, les invitant à

la cérémonie civique qui sera célébrée le

soir, à 5 heures, pour honorer la mémoire
des généreux fédérés qui sont venus

sceller de leur sang la Liberté et l'Égalité,

et rendre à ces héros les témoignages de

la gratitude publique.

18 août 1792.

Original, A. N., G 161, n° 355.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 349.

2962. — Compte rendu à l'Assemblée

législative de la cérémonie civique célé-

brée aux Cordeliers par la section de

Marseille pour honorer la mémoire des

braves fédérés de Marseille, qui ont péri

dans la journée du 10, et décret portant

que ce récit abrégé sera inséré au procès-

verbal.
18 août 1792.

Minute, A. N., G 156, n° 311.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 363.

2963. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant qu'une députation de 6 mem-
bres de l'Assemblée assistera à la cérémo-

nie funèbre pour les victimes de la journée

du 10 août.

18 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A., G 155,

n» 298.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 358.

2964. — Adresse de la commune de

Lagny à l'Assemblée législative, déclarant

que les événements du 10 août, préparés

par des ministres corrompus « et autres

vampires de la Liste civile », n'ont causé

aucune surprise, et annonçant avoir fait

célébrer, le jour même, pour leurs frères

massacrés, un service auquel ont assisté

la gendarmerie et la garde nationale, et

auquel a présidé M. Baudouin, curé de

Saint-Fursy.
18 août 1792.

Copie conforme, A. A. , C 158, n° 333.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII. p. 357.

2965. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que, pour la cérémonie en

l'honneur des victimes du despotisme

dans la journée du 10 août, le drapeau

pris sur les Suisses sera confié aux fé-

dérés, et mettant à la disposition de la

municipalité de Paris, chargée de l'orga-

nisation de cette cérémonie, une somme de

6,000 livres.

20 août 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., A 116, n° 1056.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 423.

2966. — Procès-verbal de la cérémonie

funèbre célébrée par la Société des Amis

de la Constitution de Honfleur en l'hon-

neur de leurs frères morts à la mémo-
rable journée du 10 août, et discours

prononcé à cette occasion par M. Goguet,

curé de Saint-Léonard, avec lettre d'envoi.

21, 22 août 1792.

Copie certifiée et original signé (2 p.), A. A.,

C 162, n° 359.

2967. — Hommage à l'Assemblée légis-

lative par le sieur Duviquet, administrateur

du département de la Nièvre, de l'éloge

funèbre des citoyens français morts dans

la journée du 10 août, victimes de leur

patriotisme et de leur dévouement, éloge

prononcé à Nevers, le dimanche 20 août.

22 août 1792.

Original signé avec imprimé (2 p.), A. A.,

G 162, n° 360.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 2.

2968. — Protestations adressées à l'As-

semblée législative par le sieur Woillez,

architecte, inspecteur de la démolition

aux Tuileries
,

chargé par les fédérés

d'élever un monument dans le jardin

des Tuileries pour honorer la mémoire

des citoyens morts glorieusement pour

la Patrie , et ayant presque achevé

,

le samedi soir, son travail, consistant en

une pyramide, lorsqu'il fut évincé par

certains commissaires des fédérés, qui,

sous divers prétextes, refusèrent son mo-

nument pour en confier l'exécution à

Poyet.
22, 23 août 1792.

Originaux (2 p.), A. A., C 161, n°357, 358.
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2960. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant qu'elle assistera tout entière

à la cérémonie funèbre qui aura lieu dans

la soirée en l'honneur des citoyens morts

dans la journée du 10 août.

26 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n° 300.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 9.

2970. — Récépissé d'une somme de 418

livres 10 sols, déposée à la Maison com-

mune entre les mains de commissaires

municipaux, provenant de la quête faite à

la suite de la cérémonie funèbre des ci-

toyens morts le 10 août, par Françoise

Bizet, femme Daniel, et le sieur Malençon,

sellier.

27 août 1792.

Original signé, A. N., F 1 4408.

2971. — Quittance de la somme de 600

livres reçue du ministre de l'intérieur,

par Antoine-François Momoro, président

de la section du Théâtre-Français, dite de

Marseille, pour servir à l'impression du

discours prononcé par Ronsin et Murville,

le 26 août, lors de la fête funèbre en

l'honneur des citoyens morls dans la

journée du 10.

29 août 1792.

Original signé, B. N., Mss. nouv. acq. fr.

6243, fol. 142.

Cf. le Discours prononcé parCh.-Ph. Ronsin,

le samedi 18 août 1792, à la section du Théâ-
tre-Français, dite de Marseille, à l'occasion de

la cérémonie funèbre ordonnée en l'honneur de

nos frères d'armes, morts à la journée du

10 août, pour la défense de la Liberté et de

l'Egalité, imprimé de 12 pages, A. N., AD 1 102.

Discours prononcé à Paris, le 21 août 1792,

dans le temple catholique de Saint-Séverin, jour

du service funèbre des victimes du 10 d'août,

par M. Dubroca, citoyen et prêtre, imprimé de

16 pages, A. N., AD 1 102.

Ces deux discours ne sont pas mentionnés
dans la Bibliographie de M. Tourneux.

H. — ADHÉSIONS RELATIVES A LA JOURNÉE
DU IO AOUT

2972. — Acte d'adhésion du tribunal

criminel du département de l'Eure à toutes

les mesures que l'Assemblée nationale a

prises et pourra prendre pour sauver la

Patrie, avec prestation du serment de

maintenir de tout son pouvoir la Liberté

française et l'Egalité, et lettre d'envoi.

11 août 1792.

Extrait certifié et original signé (2 p.),

A. N., C 161, n" 352.

2973. — Adresse des volontaires fédérés

du 10 e bataillon, en garnison à Laon, à

l'Assemblée législative, déclarant que sa

fermeté vient d'établir la paix sur les

cadavres des ennemis de la Liberté, ren-

dant hommage aux Législateurs patriotes

qui ont terrassé le pouvoir exécutif, et

demandant des armes.

11 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 351.

2974. — Adresse de la section de Mira-

beau à l'Assemblée législative, adhérant à

ses décrets, jurant de les faire exécuter

et de mourir pour la Liberté et l'Égalité.

12 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 351.

Cf. Arc/nues pariemenfaires, t. XLVIII, p. 81.

297î>. — Adresse des citoyens libres

Amis de la Constitution, de Bar-le-Duc, à

l'Assemblée législative, la félicitant de

son énergie dans les circonstances diffi-

ciles où elle s'est trouvée, et décernant

aux Législateurs le titre de pères de la

Patrie.

12 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 352.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 127.

2976. — Adresse des corps constitués

de la ville de Tours à l'Assemblée législa-

tive, lui transmettant l'expression de la re-

connaissance que lui doivent tous les bons

citoyens pour n'avoir pas désespéré de la

chose publique, pour avoir connu les

droits et les besoins de la Nation, et avoir

compté sur la sagesse et la générosité du

peuple.
12 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n» 332.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 309.

2977. — Adresse de la commune de

Taverny à l'Assemblée législative, expri-
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mant sa joie des décrets que le Corps lé-

gislatif vient de rendre.

12 août 1792.

Original signé, A. N. C 161, n° 352.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 117.

2978.— Adresses des citoyens de Laval et

du Mans à l'Assemblée législative, l'ap-

prouvant d'avoir suspendu le pouvoir

exécutif, qui pactisait avec les ennemis de

la France, ligués à l'effet d'exterminer tout

ce qui porte le nom de patriote et ayant

pour auxiliaire la cour des Tuileries, et

déclarant que l'Assemblée a sauvé la

Patrie.
12 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 161,

n° 355; D XL 13, n» 51.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 357.

2979. — Adresse des citoyens de Chà-

teauroux à l'Assemblée législative, en-

voyant leur adhésion aux décrets qu'elle

a rendus et qu'elle rendra pour le main-

tien de la Liberté et de l'Égalité.

12 août 1792.

Original signé, A. N., G 161, n» 358.

2980. — Procès-verbal de la séance

tenue par le Conseil général de la com-

mune de Cambrai, joint au dislrict, pour

la réception des représentants du peuple

Rellegarde, Delmas et Dubois-Dubais, dans

laquelle M. Delmas fit la narration la plus

complète et la plus circonstanciée des

événements majeurs dont la capitale ve-

nait d'être le théâtre, avec un tableau

des plus pathétiques de la situation ac-

tuelle de Paris et de tout l'Empire, et

réponse du maire de Cambrai.

13 août 1792.

Expédition signée, A. N., G 158, n» 333.

2981. — Procès-verbal de la proclama-

tion solennelle faite par le Conseil gé-

néral de la commune de Besançon, de la

loi du 10 août concernant la suspension

du pouvoir exécutif.

13 août 1792.

Extrait signé, A. N., G 158, n° 333.

2982. — Adresse du Conseil général de

la commune de Bar-le-Duc à l'Assemblée

législative, annonçant que son décret du

10 de ce mois a fait tressaillir tous les

amis de la Liberté et de l'Égalité et a frappé

tous ses ennemis d'une immobilité stu-

pide, qu'enfin les Droits de l'homme sont

reconquis et ne seront plus une vaine

préface qu'on n'osait lire ou méditer qu'a-

vec un chagrin stérile et des désirs im-

puissants.

13 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n» 332.
Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 291.

2983. — Adresse du Conseil général du

département du Calvados à l'Assemblée

législalive, renouvelant, dans ces jours

d'alarme et de sang, son serinent, et dé-

clarant ne reconnaître comme vrais re-

présentants du peuple que ceux qui ont

défendu véritablement ses droits, et sont

prêts à payer de leur vie son bonheur et

sa liberté.

13 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n» 332.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 283.

2984. — Adresse du Conseil général de

la commune de Caen à l'Assemblée légis-

lative, déclarant que leurs cœurs ont été

saisis d'effroi en apprenant le grand évé-

nement qui vient de mettre en péril la

capitale, admirant les mesures qui ont

été adoptées pour sauver l'Empire, et ré-

pétant le serment solennel de vivre libres

ou mourir.
13 août 1792.

Original signé, A. N„ C 158, n° 332.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 284.

2985. — Adresse du Conseil du dépar-

tement de la Meurthe, accusant récep-

tion, et annonçant l'enregistrement ainsi

que la publication de la loi du 10 août,

relative à la suspension du pouvoir exé-

cutif dans les mains du Roi.

13 août 1792.

Copie collationnée, A. N., C 160, n° 343.

2986. — Adresse des citoyens de la

commune de Rugles (Eure) à l'Assemblée

législative, la félicitant du courage et de

la fermeté inébranlable qu'elle a montrés

pour sauver du naufrage le vaisseau de

ki Liberté à un moment où l'appui de
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presque tous les tyrans de l'Europe en-

hardissait le despotisme aux plus affreux

complots.
13 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 353.

2987. — Adresse des citoyens libres de

Chalon-sur-Saône à l'Assemblée législa-

tive, la félicitant du décret vigoureux né-

cessité par les circonstances et s'engageant

par serment à coopérer au maintien de la

tranquillité.

13 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 353.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 287.

2988. — Adresse de la Société des Amis

de la Constitution de St-Aignan (Loir-et-

Cher) aux Législateurs, libérateurs de la

Patrie en danger, puisque, grâce à eux,

Louis XVI et la Liste civile sont paralysés

et que la Convention nationale va conso-

lider la souveraineté du peuple.

13 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 353.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 287.

2989. — Adresse des citoyens d'Arnay-

sur-Arroux à l'Assemblée législative, ap-

plaudissant avec transport à son attitude.

13 août 1792.

Original signé, A. N., G 161, n« 353.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 288.

2990. — Adresse des citoyens d'Angers

à l'Assemblée législative, déclarant qu'elle

a bien mérité de la Patrie et la félicitant

d'avoir pris les mesures les plus sages

pour sauver le pays de l'anarchie et de

l'esclavage, dont il était menacé par tant

de machinations différentes.

13 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 355.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 338.

2991. — Délibération des Conseils gé-

néraux du district et de la commune
d'Aubigny réunis, décidant la proclama-

tion solennelle de la loi du 10 août, relative

à la suspension du pouvoir exécutif, et de

l'adresse de l'Assemblée nationale aux

Français, avec adresse à l'Assemblée, dé-

clarant que les noms et les vertus des Lé-

gislateurs seront gravés à jamais en lettres

d'or au temple de mémoire.

13, 14 août 1792.

Extrait signé, A. N., G 161, n° 356.

Cf. Moniteur universel, p. 988.

Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 391.

2992. — Adresses des citoyens libres

d'Arcis-sur-Aube à l'Assemblée législative,

déclarant qu'en suspendant Louis XVI,

elle a éteint le foyer de contrerévolution

le plus dangereux et le plus ardent, et en-

voyant l'expression de leur serment de

lidélité à la Nation.

13, 24 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., G 162,

n» 360.

2993. — Adresse du Conseil général du

district de Vire à l'Assemblée législative,

proclamant que son civisme et sa fermeté

assurent le triomphe de l'Egalité, de la

Liberté, et célébrant les citoyens de Paris

dont le courage est au-dessus de tout

éloge.

14 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 333.

2994. — Lettre du directoire du dépar-

tement de la Creuse au président de l'As-

semblée législative , accusant réception

des divers actes et décrets rendus par le

Corps législatif, qui ont été réimprimés et

envoyés sur-le-champ aux directoires des

districts et aux municipalités.

14 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 333.

2995. — Adresse des Conseils généraux

du département de la Gironde, du dis-

trict et de la commune de Bordeaux à

l'Assemblée législative, protestant de leur

absolue confiance et de leur entier dévoue-

ment dans les circonstances graves et

difficiles où l'on se trouve, et déclarant

qu'ils aideront à sauver la Liberté et l'É-

galité ou périront.

14 août 1792.

Original signé, A. N., G 158, n° 333.

Cf. Moniteur universel, p. 985.

2996. — Procès-verbal du Conseil gé-

néral du département du Morbihan, rela-

tant la lecture, en présence des corps

constitués, de lettres de MM. Lemalliaud
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el Lequinio, députés du département, con-

tenant le détail des événements qui se

sont passés à Paris dans les journées des

10 et 11 août, lecture interrompue par de

fréquents applaudissements, avec la pres-

tation du serment de maintenir la Liberté

et l'Égalité.

14 août 1792.

Copie conforme, A. N ., C 158, n° 333.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 309.

2997. — Adresse du tribunal du district

de Craon à l'Assemblée législative, décla-

rant que la nuit salutaire du 10 au il août

vaut mieux que dix armées, et que les

projets sanguinaires des ennemis de la

Patrie sont déconcertés, les conseillers

perfides du pouvoir exécutif étant con-

gédiés et le même pouvoir exécutif sus-

pendu.
14 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n» 335.

2998. — Délibération du Conseil général

de la ville de Rochefort, constatant la

lecture et la promulgation publiques de

la loi suspensive du chef du pouvoir exé-

cutif, faite dans les ateliers de la Marine

et dans les divers casernements des

troupes.
14 août 1792.

Copie conforme, A. N., C 158, n° 335.

2999. — Adresse du Conseil général

d'administration du département de l'Ar-

dèche aux citoyens de ce département,

annonçant la grande résolution adoptée

par les représentants du peuple, la sus-

pension du chef du pouvoir exécutif, et

arrêtant que la loi y relative sera transcrite

sur les registres du département.

14 août 1792.

Copie collationnée, A. N., C 159, n° 336.

3000. — Adresse des citoyens de Ver-

sailles, Amis de la Liberté et de l'Égalité, à

l'Assemblée législative, déclarant qu'il ne

suffit pas d'avoir muselé le tigre altéré de

leur sang, qu'il faut encore ôter aux

satellites, qui allumaient et soutenaient

sa rage , les moyens de renouveler

leurs complots, demandant la destitution

du directoire de Seine-et-Oise et le re-

nouvellement des corps administratifs et

judiciaires pour la plupart gangrenés.

14 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 352.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 127.

3001. — Adresse des citoyens libres du

département du Puy-de-Dôme, approu-

vant la suspension du premier fonction-

naire public et demandant que l'Assem-

blée nationale prononce la peine de mort
contre tout fonctionnaire public qui sera

jugé coupable de forfaiture.

14 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 407.

3002. — Adresse des citoyens de Be-

sançon à l'Assemblée législative, l'invitant

à prononcer la déchéance de Louis XVI

pour tarir la source de l'agitation, des

trahisons, du fanatisme, des conspira-

tions intérieures et extérieures, avec des-

sin allégorique à l'appui.

(11 août 1792.)
Original signé, A. N., C 161, n° 352.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 135.

3003. — Adresse des citoyens d'Amiens

à l'Assemblée législative, adhérant à ses

décrets et demandant la destitution du

Conseil général du département, qui, dans

un placard affiché, a mis en doute l'au-

thenticité des actes du Corps législatif, du

10 août, à lui envoyés.

14 août 1792.

Original signé et placard imprimé (2 p.),

A. N., C 161, n» 354.

3004. — Adresse des hommes libres de

la ville de Riom à l'Assemblée législative,

applaudissant aux sublimes décrets qu'elle

a rendus pour sauver la Patrie, et jurant

de maintenir l'Égalité et de mourir pour

la Liberté.

14 août 1792.

Original signé, A. N., G 161, n° 355.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 87.

3005. — Adresse du Conseil général de

la ville de Lisieux à l'Assemblée législa-

tive, la remerciant de la suspension pro-

visoire de Louis XVI prononcée le 10 août,

de la convocation d'une Convention na-
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tionale qui rend au peuple le plein exer-

cice de sa souveraineté, ainsi que du

rappel des trois vertueux ministres, Ser-

van, Clavière et Roland, et l'exhortant à

précipiter de la roche Tarpéienne les

traîtres qui peuvent encore exister.

14 août 1792.

Original signé, A. A'., C 161, n° 355.

Cf. A rchivespurlementaires, t. X LYIII, p. 335.

3006. — Adresse des citoyens libres de

la ville de Sainte-Foy (fiironde) à l'As-

semblée législative, déclarant qu'en pro-

nonçant la suspension du chef du pouvoir

exécutif, elle a écarté le puissant obstacle

qui s'opposait à la liberté du peuple.

14 août 1792.

Original signé, A. IV. , C 161, n° 357.

Ed. Moniteur universel, p. 998.

Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 603.

3007. — Adresse des citoyens Amis de

la Liberté et de l'Égalité, réunis aux fé-

dérés cantonnés à Soissons, à l'Assemblée

législative, la félicitant des mesures qu'elle

a prises et demandant que les vils agents

du despotisme, les traîtres qui ont signé

les pétitions criminelles sur l'affaire du

20 juin soient destitués de leurs fonctions,

les intrigues d'administrateurs perfides

pouvant exercer une influence dange-

reuse sur le choix des membres de la

Convention.
14 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 357.

3008. — Adresse des citoyens de Rer-

gerac, Amis de la Liberté et de l'Égalité,

à l'Assemblée législative, l'adjurant de

faire en sorte que le glaive de la loi ne

soit plus une ombre vaine à l'abri de la-

quelle se sont reposés jusqu'à ce jour les

parjures et les traîtres que salariait l'in-

fâme cour du plus lâche des Rois.

14 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 358.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 635.

3009. — Adresse du Conseil général de

la commune de Saint-Florent-le-Vieil à

l'Assemblée législative, déclarant que la

proclamation solennelle et martiale des

décrets sur la suspension du pouvoir

exécutif a excité l'enthousiasme généreux

des patriotes de cette commune, avec

lettre d'envoi du maire à M. Choudieu,

député.
14, 16 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 159,

n° 339.

3010 — Adresse du Conseil général du

département de Maine-et-Loire à l'As-

semblée législative 1

, la félicitant d'être

restée à son poste au milieu des plus

grands dangers, et déclarant que cet acte

de courage a étouffé le germe de la guerre

civile et préservé l'Empire de sa dissolu-

tion, avec lettre d'envoi du procureur gé-

néral syndic du département.

15 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n» 333.

3011. — Adresse du directoire du dé-

partement de la Corrèze à l'Assemblée

législative, accusant réception des décrets

qu'elle vient de rendre pour le salut de

la Patrie, et renouvelant leur serment de

vivre libres ou de mourir.

15 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n" 333.

3012. — Adresse du directoire et Conseil

du district de Montfort à l'Assemblée lé-

gislative, annonçant que la publication

solennelle de la suspension provisoire des

fonctions de chef du pouvoir exécutif a

produit les heureux effets d'une réunion

calme de tous les corps et de tous les

esprits, qui seront fidèles au serment de

vivre libres et égaux ou de mourir à leur

poste.

15 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n" 336.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 635.

3013. — Lettre des administrateurs

composant le Conseil général du départe-

ment des Landes à l'Assemblée législa-

tive, déclarant qu'ils veulent s'associer

aux mesures à la fois sages et hardies du

Corps législatif, partager ses périls, ses

efforts et sa gloire, braver les tyrans et

leur montrer combien est terrible un
peuple qui combat pour les Droits de

l'Homme.
15 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n° 337.
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3014. — Adresse des corps administra-

tifs et judiciaires de Champlitte à l'As-

semblée législative , la félicitant d'avoir

brisé dans la main d'un tyran féroce le

fer assassin, rougi du sang des patriotes

Parisiens, Marseillais et Brestois, et d'a-

voir échappé elle-même à sa fureur.

15 août 1792.

Original signé, A. TV., C 159, n» 339.

3015. — Adresse du Conseil permanent

du district de Lectoure à l'Assemblée lé-

gislative, donnant l'adhésion la plus for-

melle et la plus complète à ses décrets

et l'invitant à diriger la haine vigoureuse

du despotisme, qui anime les hommes du

14 juillet, contre les tyrans étrangers, et

à ne pas souffrir que la plus légère at-

teinte soit portée à la Liberté et à l'Éga-

lité, avec délibération du district.

(15 août 1792.)

Copie et extrait conforme (2 p.), A. N.,

G 160, n° 347.

3016. — Adresse des citoyens de Melun

à l'Assemblée législative, la félicitant de

son courage et de son énergie contre un

pouvoir exécutif prévaricateur, et don-

nant leur entière adhésion à tous ses

décrets.

15 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 353.

3017. — Adresse du Conseil général de

la commune d'Amiens à l'Assemblée lé-

gislative, la félicitant d'avoir pour la se-

conde fois terrassé le despotisme, et

adhérant à la Convention nationale.

15 août 1792.

Original signé, A. N., G 161, n° 353.

3018. — Adresse des citoyens du canton

des Andelys à l'Assemblée législative, dé-

clarant que le coup terrible qu'elle vient

de frapper doit sauver pour jamais la

France, ou l'ensevelir sous ses ruines, et

que son appel au peuple entier, pour réé-

difier la colonne de la Liberté publique,

mérite leur reconnaissance et leur appui.

15 août 1792.

Original signé, A. N., G 161, n° 355.

3019. — Adresses des citoyens libres de

Màcon et de Beaugency à l'Assemblée légis-

lative, lui exprimant leur gratitude pour

les mesures extraordinaires qui ont tiré

de l'abîme la France, mise à deux doigts de

sa perte par les perfidies du chef du pouvoir

exécutif dont la suspension a été acclamée.

15 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 161,

n» 355 ; D XL 11, n° 43.

< 'î. Archivespavlementaires, I. XL VIII, p. 350.

3020. — Adresse des citoyens de Provins

à l'Assemblée législative, lui rendant grâce

de n'avoir pas désespéré du salut de la

Patrie, dans cette crise terrible où le sang

des magnanimes Parisiens, des intrépides

Marseillais et de tous les braves fédérés a

coulé pour la cause de la Liberté, et décla-

rant que la France, hors de l'Assemblée, ne

voit plus que trouble, confusion, anarchie.

15 août 1792.

Original signé, A. N., G 161, n» 356.

3021. — Adresse des citoyens de Li-

bourne à l'Assemblée législative, jurant

de seconder ses efforts et de faire exécuter

ses décrets.

15 août 1792.

Original signé, A. N., G 161, n° 356.

3022. — Adresse des soldats citoyens

des 1
er et 6 e régiments d'artillerie, au

camp de Veaux, à l'Assemblée législative,

dénonçant les ordres donnés par La-

fayette, où les représentants de la Nation

sont dépeints comme des scélérats qui

ont abusé de l'autorité du peuple, des

lâches qui ont fléchi le genou devant des

factieux, et déclarant ne reconnaître

d'autre volonté que celle de la Nation.

15 août 1792.

Original signé, A. N., G 161, n» 356.

3023. — Adresse des citoyens de Vire à

l'Assemblée législative, célébrant l'énergie

du peuple parisien, grâce à laquelle la

majorité d'un peuple souverain, jouet de

l'intrigue et de la trahison, va être vengée,

et jurant de soutenir les décrets du 10 août

jusqu'à la dernière goutte de leur sang.

15 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n» 356.
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3024. — Adresse des Amis de la Liberté

et de l'Égalité de Maubeuge à l'Assemblée

législative, la félicitant d'avoir suspendu

de ses fonctions le chef du pouvoir exé-

cutif, ce traître couronné qui avait perdu

depuis longtemps la confiance de tous les

bons citoyens, et espérant que la Con-

vention nationale proclamera la déchéance

de Louis XVI et abolira l'hérédité du trône.

15 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n» 356.

3023. — Adresse de la Société patrio-

tique de Nogent-sur-Seine à l'Assemblée

législative, admirant le courage mâle, la

noble énergie, la sagesse éclairée des Lé-

gislateurs en ce jour terrible, où des ci-

toyens ont été égorgés dans le palais de

Louis XVI, et jurant de s'ensevelir sous

les ruines de l'Empire plutôt que de sur-

vivre à la Liberté et à l'Égalité.

15 août 1792.

Original signé, A. A'., C 161, n° 357.

3026.— Adresse des citoyens de La Ro-

chelle à l'Assemblée législative
,

expri-

mant le vœu que Louis XVI soit déchu de

ce trône, qu'il a environné de tous les

lléaux destructeurs de la Liberté et qu'il

vient de couvrir du sang de leurs frères,

et que son règne fini engloutisse la Liste

civile, foyer de corruption.

15 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 358.

3027. — Adresse des citoyens de Cher-

bourg à l'Assemblée législative, déclarant

qu'elle a sauvé la Patrie par son courage

énergique, et émettant le vœu que les

tribunaux ne soient plus souillés par la

présence de ces êtres contrerévolution-

naires, si bien appelés du nom de com-

missaires du Roi, et que l'exécution des

lois ne soit plus requise au nom d'un

Ro? parjure.

15 août 1792.
Original signé, A. N., C 161, n° 358.

3028. — Adresse des trois corps admi-

nistratifs réunis en séance extraordinaire

dans la ville de Toulon à l'Assemblée lé-

gislative, attestant que le décret du

10 août relatif à la suspension du pouvoir

exécutif était le vœu de tout bon Français

et va déconcerter les intrigues des tyrans.

15 août 1793.

Original signé, A. N., C 165, n° 395.

3029. - Arrêté du Conseil général du

district de Tonnerre, décidant que l'As-

semblée nationale et le Département se-

ront instruits du serment unanime et

solennel prêté par tous ses membres de

vivre pour la Liberté et l'Égalité et de

mourir en les défendant, avec lettre d'en-

voi, accusant réception des actes du Corps

législatif relatifs à la suspension du pou-

voir exécutif et à la Convention nationale.

15, 16 août 1792.

Extrait et original signé (2 p.), A. N.,

G 158, n» 333.

3030. — Adresse du Conseil du district

de Beauvais à l'Assemblée législative, an-

nonçant que les municipalités ont pro-

clamé avec le plus grand appareil la sus-

pension du Roi, que la statue de Louis XIV

a été renversée, et déclarant s'associer aux

mesures vigoureuses prises par l'Assem-

blée, qui viennent d'assurer à jamais la

liberté de la France.

16 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 333.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 315.

3031. — Adresse des citoyens et magis-

trats de Vierzon à l'Assemblée législative,

proclamant que la mesure sage et vigou-

reuse, dictée par le salut de la Patrie,

remplit leur âme de reconnaissance et

d'admiration et promet l'affermissement

de la Constitution ainsi que le maintien de

la Liberté.

16 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n» 332.

Cf. Archivesparlementaires , t. XLVIII, p. 293

.

3032. — Adresse du directoire du dis-

trict des Andelys à l'Assemblée législa-

tive, rendant hommage à sa fermeté au

milieu de l'orage affreux qui s'est élevé

contre elle, déclarant être vivement ému
à la nouvelle que le sang du peuple fran-

çais a coulé, et ne doutant pas que la Con-

vention nationale, issue des suffrages du
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peuple, ne soit pure comme l'atmosphère

dans un beau jour, avec lettre d'envoi à

M. Pantin, député de l'Eure.

16 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A.N., C 158, n° 337.

Cf. Archivesparlementaires , t. XLVIII, p. 328.

3033. — Adresse des grands juges de la

Haute Cour nationale à l'Assemblée lé-

gislative, envoyant leur entière adhésion

à ses décrets, avec le serment de main-

tenir, jusqu'à leur dernier soupir, la Li-

berté et l'Égalité.

16 août 1792.

Original signé de Caillemer, Marquis, Albaret

et Creuzé, A. N., C 158, n° 333.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 335.

3034. — Lettre du Conseil permanent

du district de Château-Thierry au prési-

dent de l'Assemblée législative, envoyant

son adhésion à la loi relative à la sus-

pension du pouvoir exécutif, loi qui a été

rendue pour le salut de la Patrie et en-

voyée par ses soins à toutes les com-
munes.

16 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 333.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 357.

303'j. — Délibération du Conseil du dis-

trict de Douai, prise à l'occasion de l'ordre

adressé par le général Arthur Dillon au

maréchal de camp Marassé, où il insinue

que la Constitution aurait été violée, dé-

cidant que le maréchal de camp Marassé,

le lieutenant-colonel Petit, le comman-
dant du fort de Scarpe et celui du poste

d'Orchies seront invités à se conformer

aux ordres que leur donneront les com-
missaires de l'Assemblée, qui se trouvent

à Valenciennes depuis le 14 août.

16 août 1792.

Extrait signé, A. N., C 158, n» 333.
Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 414.

3036. — Adresse du Conseil du district

de Caudebec à l'Assemblée législative,

approuvant les mesures extraordinaires

prises par elle, notamment la formation

d'une Convention nationale, comme seul

remède à des événements désastreux, et

assurant qu'il va redoubler d'activité et

de vigilance pour prévenir les désordres

de l'anarchie.

16 août 1792.

Original signé, A. N., C 1 58, n» 333.

3037. — Adresse du Conseil général du
district de Saint-Aignan-Montrichard (Loir-

et-Cher) à l'Assemblée législative, s'asso-

ciant aux grandes mesures prises dans la

journée à jamais mémorable du 10 août,

et l'invitant à détruire tous les restes de

la tyrannie et de l'oppression, à faire

triompher la cause de la Liberté et à

mourir, s'il le faut, pour atteindre ce but.

16 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 334.

3038. — Adresse du Conseil du district

de Craon et officiers municipaux de

Pommerieux (Mayenne) aux Législateurs

libérateurs de la Patrie, envoyant leur

adhésion aux mesures salutaires qui vont

sauver le pays, grâce au courage iné-

branlable montré par l'Assemblée dans

la crise périlleuse résultant des projets

abominables d'une cour scélérate.

16 août 1792.

Original signé, A. N., G 158, n° 335.

Cf. A rchivesparlementaires, t. XLVIII, p. 61 3.

3039. — Adresse du Conseil général du

district de Nancy à l'Assemblée législa-

tive, reconnaissant que le décret du 10 de

ce mois, concernant la suspension du

pouvoir exécutif, est une mesure com-

mandée par les circonstances, mais de-

mandant, lorsque le calme aura succédé

au tumulte, de rechercher si Louis XVI

est innocent ou coupable des faits qui

lui sont imputés.

16 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n» 335.

3040. — Adresse des Conseils généraux

du district et de la commune, joints au tri-

bunal de Saint-Germain-en-Laye, à l'As-

semblée législative, applaudissant aux

sages mesures prises pour sauver la Pa-

trie, et rappelant que le premier coup de

canon tiré dans la célèbre journée du

10 août fut le signal du départ des ci-

toyens de cette ville, qui arrivèrent au
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nombre de 300 sous les murs du château

des Tuileries.

(16 août 1792.)

Original signé, A. 2V., C 158, n° 332.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVI1I, p. 302.

3041. — Lettre de M. Louis Coste, pré-

sident du dé|iar(cmcnt de l'Hérault, au

président de l'Assemblée législative, an-

nonçant la transcription sur les registres

du département de la loi relative à la

suspension du pouvoir exécutif, ainsi que

sa rapide transmission aux districts et

municipalités, et assurant l'Assemblée de

tout leur concours.

16 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n« 336.

3042. — Procès verbal de l'assemblée

administrative du district de Mirepoix,

constatant l'enregistrement du décrel du

10 août, qui porte suspension du Roi, et

la prestation du serment de ne plus re-

connaître d'autre souverain que le Corps

législatif représentant le peuple, avec

lettre d'envoi.

16 août 1792.

Copie collationnée et original signé (2 p.!,

A. N., C 159, n" 33G.

3013. — Adresse du district de Bour-

mont (Haute-Marne) à l'Assemblée légis-

lative, annonçant que le décret relatif à

la suspension du pouvoir exécutif lui est

parvenu le 13, qu'il a été proclamé le

même jour, à la satisfaction générale, et

envoyé aux différentes municipalités.

16 août 1792.

Original signé, A. N., G 159, n° 337.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 005.

3011. — Prestation de serment par

l'assemblée administrative du district de

Trévoux, qui se déclare pénétrée de re-

connaissance pour l'Assemblée législative

et jalouse de s'unir à elle.

16 août 1792.

Extrait signé, A. N., C 159, n" 339.

3045. — Adresse des administrateurs du

district d'Issoire à l'Assemblée législative,

envoyant leur adhésion aux décrets re-

latifs à la suspension du Roi et à la con-

vocation de la Convention nationale, et

T. IV.

admirant le calme et la fermeté des re-

présentants au milieu des événements

terribles qui viennent do régénérer la

France.
16 août 1792.

Original signé, A. A'., C 160, n» 311.

3046. — Adresse des administrateurs

du district d'Ilennebont à l'Assemblée

législative, rappelant qu'ils avaient pro-

voqué la déchéance d'un Roi donl l'As-

semblée a prononcé' la suspension, et

adhérant de toute leur âme à ses décrets,

avec lettre d'envoi.

16 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 160,

n» 315.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 29 1

.

3047. — Adresse du tribunal criminel

du département de la Haute-Caronne à

l'Assemblée législative, approuvant la sus-

pension du pouvoir exécutif et la convo-

cation d'une Convention nationale, me-

sures ardemment désirées par tous les

bons citoyens.

(16 août 1792.)

Original signé, A. N., C 160, n» 348.

3048. — Adresse des canonniers du ba-

taillon des Champs-Elysées à l'Assemblée

législative, rétractant le serment de fidé-

délité prêté a un tyran suspendu par son

souverain, demandant à être admis à

prêter le serment de défendre la Liberté et

l'Égalité, et proposant la réunion d'un con-

seil d'ingénieurs et de militaires patriotes

à l'effet d'établir un plan de défense en

cas de siège pour la ville de Paris.

16 août 1792.

Original signé, A. A'., C 101, n" 353.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 281.

30^9. — Adresse de la Société des Amis

de la Constitution, de Troyes, affiliée aux

Jacobins de Paris, à l'Assemblée législa

tive, applaudissant aux mesures prises par

le Corps législatif et déclarant qu'elle s'en-

sevelira sous les ruines du temple de la

Liberté et de l'Égalité, plutôt «pie de vivre

esclave.

(16 août 1792.)

Original signé, A. N., C 161, n° 353.

( f. Archiïcspavlementaircs, t. XLVIII, p. 288.

25
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3050. — Adresse des employés de l'ad-

ministration de la Caisse de l'Extraordi-

naire à l'Assemblée législative, lui té-

moignant leur admiration et leur recon-

naissance pour les mesures fermes el

vigoureuses que lui a suggérées la néces-

sité de sauver l'Etat.

(1G août 1792.)

Original signé, A. N., C 161, Q° 353.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 290.

3051. — Adresse du Conseil général de

la commune d'Orléans à l'Assemblée

législative, lui exprimant son admiration

pour avuir usé de moyens puissants dans

les circonstances critiques où elle s'est

trouvée, et l'assurant d'une entière sou-

mission à ses lois.

1G août 1792.

Original signé, A. N., G ICI, n° 355.

3052. — Adresse des citoyens de Rouen

à l'Assemblée législative, applaudissant

aux mesures vigoureuses qui, en jetanl

l'effroi et la consternation parmi les

conspirateurs, ont rallié les vrais amis de

la Liberté, et demandant si les làcbes et

ténébreux ciintreréviilutionnaires seront

admis dans les assemblées électorales, où,

par leurs intrigues, ils pourraient gâter

l'esprit public et fausser les élections à la

Convention nationale.

1G août 1792.

Original signé, A. N., O 161, n° 35G.

3053. — Déclaration du Conseil général

de la commune de Rethel, portant que,

désireux de concourir au succès des me-
sures adoptées le 10 août par l'Assemblée,

il emploiera tous les moyens pour assurer

l'exécution de ses décrets, surtout celui

relatif à la Convention nationale.

10 août 1792.

Extrait signé, A. N., C 161, n° 35G.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 392

3054. —
• Adresse des officiers munici-

paux de Craon à l'Assemblée législative,

déclarant adhérer inviolablement à ses
r

décrets et jurant de mourir pour les dé-

fendre plutôt que de rétrograder d'un

pas.

16 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n» 357.
Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 610.

3055. — Adresse du Conseil du dépar-

tement de l'Eure à l'Assemblée législa-

tive, déclarant adhérer h tout ce qu'elle

fera pour l'intérêt public el envoyant les

délibérations qu'il a pris après les événe-

ments du 10 août.

16 août 1792.

Original et extrait signés (2 p.), A. A'.,

C 165, n» 393.

3056. — Arrêté du Conseil d'adminis-

tration du district de Marvejols, déci-

dant l'envoi à toutes les municipalités du

ressort, avec injonction de faire publier

et afficher, en y apportant la plus grande

solennité, les lois relatives à la formation

d'une Convention nationale et à la sus-

pension du pouvoir exécutif.

16 août 1792.

Extrait collalionné, A. N., C 1G5, n n 395.

3057. — Adresse des bons citoyens de

Toulouse, flétrissant les perfidies, les tra-

hisons, les parjures de Louis XVI et ex-

primant le vœu qu'il subisse la peine due à

son ineplie, à sa perversité, et, puisqu'il ne

sail pas être Roi, qu'il rentre dans la clause

des citoyens médiocres, où il végétera dans

l'impuissance à faire le mal.

16 août 1792.

Original signé, A. N., UXL 10, n" 18.

3058. — Arrêté d'adhésion du départe-

ment de la Haute-Saône aux grandes me-

sures prises par le Corps législatif pour

assurer le salut de la chose publique, ac-

compagné du serment de maintenir la

Liberté et l'Égalité, avec lettre d'envoi au

président de l'Assemblée législative.

10, 17 août 1792.

Expédition et original signés (2 p.), A. N.,

G 159, n« 336.

3039. — Procès-verbal de la prestation

de serment faite en séance par le Conseil

du département de la Nièv re, lors de la
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réception de L'adresse envoyée aux Corps

administratifs par M. Roland, et du déercl

de convocation des assemblées primaires

pour la Convention nationale, avec lettre

d'envoi.

16, 19 août 1792. •

Extrait conforme et original signé (2 p.),

A. .Y., C 158, n° 334.

3060. — Adresses du Conseil général de

la commune de Belfort, joint aux ci-

toyens libres de cette ville, à l'Assemblée

législative, déclarant qu'il a proclamé so-

lennellement la loi relative à la suspen-

sion du pouvoir exécutif, mais qu'il a sup-

primé et dénoncé l'adresse du départe-

ment du Haut- Uhin, qui provoque la

réunion des citoyens pour défendre jus-

qu'au dernier soupir le Roi constitutionnel,

avec le texte de cette adresse.

17 août 1792.

Originaux signés, copie et imprimé (6 p.),

A. N., C 158, no 334.

3061. — Adresse du Conseil du dépar-

tement du Lot à l'Assemblée législative,

manifestant toute son indignation de la

conduite de Louis XVI. qui a comblé la

mesure en faisant couler le sang du

peuple français pour l'asservir, et la féli-

citant d'avoir mis ce roi parjure dans

l'impuissance de poursuivre le cours de

ses attentats, acte de vigueur qui relève

la majesté nationale de l'espèce d'amollis-

sement où elle était tombée, avec lettre

d'envoi de cette adresse et de diverses

pièces, notamment d'une proclamation

aux citoyens du département.

17 août 1792.

Originaux et imprimés ( 1 dos. ) , A N.j,

C 158, n° 334.

3062. — Adresse du Conseil général du

département de la Dordogne à l'Assem-

blée législative, la félicitant des lois sages,

des mesures consolantes pour les vrais

amis de la Patrie, émanées du sein des

orages d'une Révolution que des conspi-

rateurs infatigables provoquaient depuis

longtemps.

17 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 334.

3063. — Adresse des administrateurs

du district d'Issoire à l'Assemblée législa-

tive, admirant le calme et la fermeté

qu'elle a su montrer au milieu des évé-

nements terribles qui viennent de se pas-

ser et qui ont régénéré les Français, et

envoyant leur adhésion aux décrets rela-

tifs à la suspension du pouvoir exécutif e*

à la Convention nationale.

17 août 1792.

Original signé, A. A'., C 158, n° 334.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 330.

:!i)64. — Adresse des administrateurs

du département du Loiret à l'Assemblée

législative, la félicitant d'avoir appelé au

secours de la Patrie la Convention natio-

nale, qui, sans doute, donnera un gou-

vernement solidement établi sur les vrais

principes de la Liberté et de l'Egalité,

premiers Droits de l'Homme, qu'ils jurent

de maintenir en restant à leur poste.

17 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n» 333.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 335.

306b. — Lettre de la municipalité de

Reims à l'Assemblée législative, annon-

çant que les commissaires envoyés à

l'armée du Centre ont été arrêtés à Se-

dan, et que la vie de M. de Kersaint a été

en danger; que M. Le Veneur, maréchal

de camp, haranguant les soldats, leur a

dit qu'il n'y avait plus de Constitution et

plus de Roi, qu'il ne restait d'autre alter-

native que de combattre pour Louis XVI

ou pour Pélion, rapportant, en outre, que

le maire de Sedan avait déclaré qu'il por-

terait sa tète à l'échafaud pour défendre

celle du Roi.

17 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 333.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 333.

3066. — Lettre du Conseil général per-

manent du district de Xogent-sur Seine,

envoyant son adhésion à toutes les opéra-

tions de l'Assemblée législative dans des

circonstances aussi pénibles que dange-

reuses, opérations tendant au salut de

l'État.

17 août 1792.

Original signé, A. N., G 158, n" 333.
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3007. — Adresse des administrateurs

du Conseil du district de Clamecy à l'As-

semblée législative, envoyant leur adhé-

sion aux décrets du Corps législatif, no-

tamment à celui du 10 août.

17 août 1792.

Original signe, A. N., C 158, n° 3.13.

3058. — Adresse des corps administra-

ifs du département de l'Ain à l'Assem-

blée législative, renfermant l'expression

de leurs sentiments sur les événements

mémorables du 10 août, accompagnée

d'un serment qui est gravé dans le cœur

des administrés, comme dans celui des

administrateurs, avec lettre d'envoi.

17 août 1792.

Extrait et original signé (3 p.V A. N.,

G 158, n»' 333 e t 334.

30C9. — Adresse du Conseil général de

la commune de Langres à l'Assemblée

législative, lui rendant hommage pour

avoir renversé la tyrannie et invoqué la

souveraineté des Français, et renouvelant

leur serment de mourir pour la défense

de la Liberté et de l'Egalité, avec procès-

verbal de la séance du Conseil général,

en date du 17 août.

17 août 1792.

Original signé et copie conforme (2 p.),

A. N., G 158, n" 334.

Cf. Arcliivesparlementaires, t. XLVIII, p. 430.

3070. — Adresse de la municipalité de

Coulommiers a l'Assemblée législative,

donnant toute son adhésion à ses décrets

qui régénèrent la France, sauvée, le 10 août,

par l'énergie du peuple, demandant la

déportation immédiate des prêtres réfrac-

taires qui travaillent les citoyens en vue

des assemblées primaires, et l'épuration

des directoires de département, comme
celui de Seine et-Marne, qui est << gan-

grené d'incivisme » et qui, lors du 20 juin,

dans son adresse au Roi, a calomnié le

peuple de Paris.

17 août 1792.

Copie conforme, A. N., C 158, n° 33 i.

Cf. A rcliives parlementaires, t. XLVIII, p. 430.

.3071. — Adresse du Conseil général du

département de la Creuse à l'Assemblée

législative, la félicitant d'avoir consacré

le principe constant de la souveraineté du

peuple par la loi relative à la formation

de la Convention nationale, et d'avoir

sauvé la Pairie par la suspension du chef

du pouvoir' exécutif, par l'organisation d'un

nouveau ministère, composé de vrais amis

du peuple, mesures qui justifient l'en-

thousiasme avec lequel, dans leur séance

du 17 août, tous ont prêté le serment de

vivre pour la Liberté et l'Egalité.

(17 août 1792).

Original signe, A. N., G 158, n° 334.

3072. — Adresse du Conseil général de

la commune de Hesdin à l'Assemblée lé-

gislative, déclarant que sa sagesse, secon-

dée par l'énergie du peuple de Paris et

des braves fédérés, vient, de sauver la

Patrie du précipice dans lequel une Cour

perfide et corrompue était prête à l'en-

traîner, et ajoutant que la journée du

10 août 1792 ne sera pas moins célèbre

que celle du 14 juillet 1789 dans les fastes

de la Liberté.
17 août 1792.

Original signé, A. N., G 158, n° 335.

3073. — Procès-verbal de la séance

tenue par le Conseil du département du

Pas-de-Calais, dans laquelle fut décidée

la convocation de la garnison et de la

garde nationale de la ville d'Arras, pour

donner lecture de l'adresse de l'Assemblée

nationale aux Français, oit elle rend

compte des motifs qui l'ont décidée à

prononcer la suspension du Roi, ainsi

que des divers actes émanés de l'Assem-

blée depuis le 10 août, avec lettre d'envoi.

17 août 1792.

« Copie et original signé (2 p.), A. N., G 158,

n" 333.

3074.— Adresse du directoire du dépar-

tement de l'Ariège à l'Assemblée législa-

tive, approuvant le choix éclairé des mi-

nistres, propre à rendre la confiance

dans la situation critique où se trouve

l'Etat.

17 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n" 330.

307b. — Adresse du Conseil adminis-

tratif «du district d'Uzès h l'Assemblée lé-



JOURNÉE DU 10 AOUT

gislative, envoyant son adhésion pleine et

entière à Ul lui du 10 aOÛ| el à huiles

celles qu'a dictées lè salut du peuple, et

se réjouissant de voif le règne de la ty-

rannie passé ei la Constitution n'être

plus livrée à son plus morte] ennemi.

17 aiût 1792.

Original signe, A. IV., C 151), u° 33G.

3070. — Délibération des Conseils gé-

néraux de la commune et du district de

Saint-Omer, décidant que l'ordre du gé-

néral Arthur Dillon, envoyé à M. Desvaux,

commandant en ladite ville, ne sera point

communiqué aux troupes, mais déposé

aux archives de la municipalité.

17 août 1792.

Copie col'ationnée, A. N., G 159, n° 330.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 038.

3077. — Adresse du Conseil général du

déparlement du Morbihan à l'Assemblée

législative, attestant que son attitude

ferme et calme a déjoué' la ( (inspiration

affreuse qui menaçait la Liberté, et de-

mandant la promulgation d'une loi qui

prononce la déportation des prêtres in-

sermentés.
17 août 1792.

Original signé, A. N., G 159, n° 330.

3078. — Adresses de la municipalité de

Tournon à l'Assemblée législative, décla-

rant sanctionner d'avance tous les décrets

que lui inspirera le salut de la Pairie,

notamment celui qui commandait impé-

rieusement la suspension provisoire du

Uni, et envoyanl l'arrêté qu'elle a cru

devoir prendre contre les journaux et

propos inconstitutionnels.

17 août 1792.

Originaux et extrait signes (? p.), /\. .Y.,

C 159, n° 337.

3079. — Adresse du Conseil général de

la commune de Nogent-le-Rotrou aux

« sauveurs de la Patrie », déclarant ne

[dus reconnaître d'autre pouvoir légitime

que celui de l'Assemblée, et espérant que

l'Europe, étonnée de ses premières me -

sures, verra dans celles qui restent à

prendre le gage certain de la ruine dos

mis i'i les avant-coureurs de la Liberté

des deux mondes.

17 aoùl 1792.

Original signé, A. N., C 159, n° 337.

3080. — Adresse des Conseils généraux

du distl ici el de la muni: ipalll: , des rurps

judiciaires, de la garde et gendarmerie

nationales de Keiniremont à l'Assemblée

législative, attestant que la lui relative à

la suspension du pouvoir exécutif, rendue

nécessaire par des trahisons sans cesse

renouvelées, était désirée et attendue avec

impatience par tous les bons citoyens.

17 août 1792.

Original signe, A. N., C 159, n° 337.

3081. — Adresse des Conseils généraux

du district el de la commune de Chinon

à l'Assemblée législative, proclamant que
le H) août fui un jour de saiiL;, p ;rcc que le

peuple se trouva placé' entre ces deux

extrêmes : du sang ou l'esclavage, et que

l'Assemblée a sagement agi en paralysant

d'abord le pouvoir exécutif el en convo-

quant ensuite une Convention nationale.

17 août 1792.

Original signé, A. A'., C 159, n" 339.

3082. — Adresse des administrateurs

du district de Marennes a l'Assemblée lé-

gislative, approuvant les mesures prises

contre le Roi, qui ne faisait usage d'une

Liste civile monstrueuse que pour créer

des partisans à l'aristocratie el augmenter

le nombre des serviteurs du despotisme,

et exprimant le vœu qu'une Convention

nationale fasse justice de celle familic

héréditairement malveillante et lire ven-

geance " de la prostitution des sueurs du

peuple à un homme qui se servait de ses

trésors pour le réduire à l'antique escla-

vage ».

17 août 1792.

Original signé, A. A'., C 159, n° 311.

3083. — Adhésion du Conseil général

de la commune de.Monlreuil-sur-Mor aux

mesures prises par l'Assemblée législa-

tive pour sauver la Patrie des dangers

auxquels ses ennemis de tous genres

l'uni exposée, ainsi qu'à ses décrets, avec
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lettre d'envoi du maire de cette commune
au président de l'Assemblée.

17 août 1792.

Extrait cl original signe (2 p ), A. N. , C 159,

n» 341.

3084. — Adresses des administrateurs

composant le Conseil général du départe-

ment des liasses Pyrénées à l'Assemblée

législative, la félicitant de la fermeté avec

laquelle elle s'est opposée aux intrigues

coupables qui menaçaient d'enlraver la

régénération universelle, et de la suspen-

sion du Roi, actes importants qui feronl

poque dans les annales de l'univers et

placent les représentants du peuple fran-

çais parmi les bienfaiteurs de l'espèce

humaine.
17 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. A\, C 159,

n» 341.

3085. — Adresse de la municipalité

d'Andresy à l'Assemblée législative, dé-

clarant qu'en suspendant un Roi parjure

de ses fonctions, en lui ôtant les moyens

de nuire par la suppression de la Liste

civile, l'Assemblée a déconcerté l'aristo-

cratie nobiliaire et brisé pour jamais le

sceptre du despotisme.

(17 août 1792.)

Original signé, A. N., C 161, n« 354.

( f. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 3 1 6.

3080. — Adresse des Amis de la Cons-

titution, de Blois, à l'Assemblée législa-

tive, l'assurant de leur entière adhésion à

toutes les mesures qu'inspireront les

principes de la justice et la nécessité de

sauver la Patrie, et déclarant être prêts à

verser tout leur sang pour la défense de

la Liberté et de l'Égalité.

(17 août 1792.)

Original signe, A. N., C ICI, n° 353.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 315.

3087. — Adresse des cioyens d'Arras à

l'Assemblée législative, adhérant à la dé-

claration des sections de Paris sur la dé-

chéance de Louis XVI, comme moyen
de sauvegarder la Liberté qui vient d'être

conquise.
(17 août 1792.)

Original signé, A. N,, C 161, n" 354.

3088. — Adresse de la municipalité de

Montdidier à l'Assemblée législative, dé-

clarant que la Convention nationale va, sur

les principes de la Liberté et d'une sainte

Egalité, établir une constitution qui fera

le bonheur de l'Empire français.

17 août 1792.
Original signé, A. A'., C 101, n° 355.

3089. — Adresse du Conseil général de

la commune de Beauvais à l'Assemblée

législative, annonçant qu'il a proclamé
solennellement le décret qui prononce la

suspension du chef du pouvoir exécutif,

ainsi que celui qui recommande le res-

pect de la propriété, et que les citoyens

sont venus demander l'enlèvement de la

slatue équestre de Louis XIV, transférée

naguères de l'ancien château du maréchal
de Boufflers sur la place publique.

17 août 1792.

Original signé, A. A'., C 101, n° 356.
Cf. Archives parlementai res , t . XLYIII, p. 370.

3090. — Adresse des citoyens de Co-

gnac à l'Assemblée législative, déclarant

que ses décrets du 10 août sauveront la

Patrie, et jurant de maintenir toutes les

mesures que prendra l'Assemblée dans sa

sagesse et son énergie.

17 août 1792.

Original signé, A. A'., C 161, n» 357.

3091. — Adresse de la compagnie des

volontaires Roche'llais à l'Assemblée légis-

lative, annonçant qu'une nouvelle compa-
gnie de 120 hommes, tous équipés à leurs

frais, va se joindre au général Montes-

quiou, et exhortant l'Assemblée à conti-

nuer de rendre des décrets vigoureux et

de veiller sans cesse à la chose publique.

17 août 1792.

Original signé, A. N , C 101, n" 357.

Ed. Archives parlementaires, t. XLYIII,

r . 022.

3092. — Adresse des Amis de la Liberté

et de l'Égalité, de Laon, à l'Assemblée lé-

gislative, l'engageant à persévérer dans son

œuvre, entourée et protégée comme elle

l'est par les Parisiens, par les Marseillais,

par les Bretons, par tous les Français con-
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q itérants et sauveurs de la Liberté, et à

punir les traîtres.

17 aoûl 1 792.

Original signé, A. A'., C 161, n° 357.

301)3. — Adresse îles citoyens Libres de

Lorie'nl à l'Assemblée législative, la féli-

citant d'avoir sauvé la Patrie, el d'avoir

mis Louis XVI dans l'impossibilité de

conspirer contre la Liberté, et déclarant

que tous les satellites de la terre se dé-

chaîneraient contre eux, ils n'en mour-

raient (lis inoins libres.

17 août 1792.

Original si-no, A. A'.. C [fil, *• 358.

Cf. A rchivcspa.vlemen.la.irc >, t. XLV11I, p. 665.

3094. — Adresse du Conseil général de

la commune tic Quillan et Laval (Aude) à

l'Assemblée législative, manifestant toute

la joie qu'éprouve le peuple patriote de

toute la contrée en apprenant la prochaine

convocation d'une Convention nationale,

appelée à détruire de Tond en comble les

abus qui s'étaient glissés dans la Consti-

tution par les menées des fauteurs de 1 an-

cien régime.
17 août 1792.

Original signé, A, A'., C 165, n° 393.

30D3. — Adresse du Conseil général de

la commune de Bar-sur-Aube à l'Assem-

blée législative, lui présentant un juste

tribut d'admiration pour la journée du

10 août, époque mémorable dansles fastes

de la Liberté, où les fédérés des 83 dépar-

tements et le peuple entier de la capitale

ont fait rentrer les conspirateurs dans le

néant, avec lettre d'envoi.

17, 18 août 1792.

Imprimé et original signes (2 p.), A, A'.,

C 158, îv 333.

3090. — Adresse de l'administration du

district de Saint-Malo à l'Assemblée légis-

lative, rendant hommage à la sagesse et

à l'énergie qui dictèrent ses vigoureux

décrets et sauvèrent la Patrie du précipice

où voulait la plonger un monarque perfide,

parjure à ses serments, avec lettre d'envoi.

17, 19 août 1792.

Expédition conforme et original signe (2 p.),

4. A'., C 165, n° 395.

3097. — Adresse des citoyens de Lons-

le Saunier à l'Assemblée législative, décla-

rant qu'elle n'a l'ail que son devoir en

prononçant la suspension du pouvoir

exécutif, exprimant le regret qu'elle aiteu

la faiblesse d'absoudre le perfide l.afa vel le,

et vouant au inépris publie tous les députés

qui "iil voté eu laveur du Roi, en particu-

lier les sept députés du Jura qu'ils consi-

dèrenl comme traîtres à la Patrie.

18 août 1 792.

Original signé, A. A'., DXL 11, 11" 33.

3098. — Adresse du Conseil du dépar-

tement de la Sai llie à l'Assemblée légis-

lative, la félicitant d'avoir déjoué la coa-

lition monstrueuse des ennemis du d-ehors

et les machinations perverses du fana-

tisme au dedans, qui conspiraienl la perte

de la Patrie, et célébrant son courage

héroïque pour être restée inébranlable au

milieu de l'orage.

18 août 1792.

Original signé, A. N. , C 158, 11° 333.

3099. — Adresse des municipalités et

citoyens de Corbeil et d'Essonne réunis

à l'Assemblée législative, exprimant toule

leur admiration pour le calme et le sang-

froid avec lesquels les représentants de

la Nation ont délibéré, entourés des ca-

davres de ceux qu'on immolait « pour

nous forcer à reprendre nos fers », scène

que devra faire revivre l'artiste qui a peint

la mémorable séance du Jeu de Paume
de 17N9.

18 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 333.

Cf. Archiecsparlemenlaires, t. XLVIII, p. 303.

3100. — Adresse du tribunal du district

de Lisieux à l'Assemblée législative, en-

voyant l'expression de son admiration et

de sa reconnaissance pour le courage

montré par les représentants au milieu

des dangers qui les menaçaient et qui les

environnent encore, avec prestation du

sermentde maintenir la Liberté el l'Egalité.

18 août 1792.

Original signé, A. A'., C 158, n° 333.

3101. — Adresse de la municipalité

d'Auxcrrc à l'Assemblée législative, célé-
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brant la journée du 10 août, à jamais

mémorable dans les annales, qui a con-

sacré le principe de l'Egalité et fait dis-

paraître tous 1rs signes de la servitude, et

rendant grâce aux Législateurs de la

France, ainsi qu'aux généreux fédérés

qui ont défendu les droits et la souverai-

neté du peuple.

18 août 1792.

Original signé, A. N., G 158, n° 333.

3102. — Adresse des officiers munici-

paux de Beaugency à l'Assemblée législa-

tive, déclarant avoir proclamé, le 13 août,

avec la plus grande solennité, le décret

sur la suspension du Roi, qui a été ac-

cueilli par les témoignages de la plus

vive satisfaction.

18 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 333.

3103. — Lettre de M. Pottofeux, subs-

titut du procureur syndic du district de

Laon, au président de l'Assemblée légis-

lative, adressant un extrait de ses délibé-

rations, en date du iq août, touchant

l'arrêté du département de l'Aisne, qui

surseoit à la transcription de la loi sus-

pendant le pouvoir exécutif.

18 août 1792.

Original signé et imprimé (2 p.). A. A'.,

C 158, n" 333.

3104. — Adresse des citoyens libres

composant le Conseil général de la com-

mune du Mans à l'Assemblée législative,

jurant avec elle de ne pas survivre à la

perte de la Liberté et de l'Égalité, et dé-

clarant que c'est en élevant le troue de la

Loi sur les débris de ceux construits par

les tyrans pendant le sommeil du peuple,

que le Français apprendra à l'Europe ce

que peut une grande nation, qui a cessé

d'être esclave parce qu'elle est éclairée,

et qui sera toujours libre parce qu'elle

a juré de l'être.

18 aoi.t 1792.

Original signé, A. N., C 158, n" 333.

Cf. Archivesparlementaires; t. XLVIII, p. 357.

310.'). — Adresse des administrateurs du

district d'Avallon au Corps législatif, ap-

plaudissant à la sagesse de ses derniers

décrets et l'adjurant de frapper du glaive

de la Lui tous ceux que la justice du
peuple n'a pu atteindre, les mânes de

leurs frères égorgés, holocauste malheu-

reusement nécessaire au salut public, de-

mandant une prompte vengeance.

(18 août 1792.)

Original signé, A. A'., C 158, n» 333.

31 00. — Adresse du directoire du dis-

trict de Pont-Audemer à l'Assemblée lé-

gislative, envoyant son adhésion aux me-

sures extraordinaires qu'ont déterminé les

plus fortes présomptions, peut-être la

preuve acquise d'un grand attentat contre

la Liberté nationale.

(18 août 1792.)

Original signé, A. N., C 158, n° 333.

3107. — Lettre du commissaire du dé-

partement de la Manche, faisant fonctions

de procureur syndic, au président de

l'Assemblée législative, adressant le pro-

cès-verbal de la prestation de serment

des corps constitués, et annonçant l'im-

pression et l'envoi immédiat dans les dis-

tricts des lois relatives à la suspension

du pouvoir exécutif.

18 août 1792.

Original signé. A. A'., C 158, à» 334.

3108. — Adresse du Conseil général du

département des Côtes-du-Nord à l'As-

semblée législative, déclarant que les Pa-

risiens, menacés de près par une cour

perfide ayant juré d'asservir la France en-

tière, ont fait ouvrir les yeux sur les com-

plots criminels qui devaient anéantir la

Liberté, et que les Français auront à exa-

miner, dans une Convention nationale, si

un pouvoir qui, par des trames cruelles

et ténébreuses, entre en lutte contre la

souveraineté de la Nation, ne devient pas

un obstacle incompatible avec l'action

bienfaisante des lois établies pour le bien

de la société.

18 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 331.

31(i'.t. — Adresse du Conseil général du

département de Rhône-et- Loire à l'As-

semblée législative, approuvant les grandes
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mesures adoptées par l'Assemblée cl né-

cessitées par les circonstances les plus

graves.
18 août 1792.

Original signé, A. N., G 158, n° 334.

.'il 10. — Adresse des Conseils généraux

du département de l'Orne, du district et

de la commune d'Alençon, à l'Assemblée

législative, déclarant qu'en suspendant de

ses fonctions le chef du pouvoir exécutif,

elle a sauvé l'Empire dont la ruine sem-

blait inévitable, et qu'en décrétant une

Convention nationale, elle a prévenu le

retour des maux dont le pays a failli être

victime.

18 août 1792.

Imprimé, certilié conforme et signé par les

président et secrétaire du département, A . N. ,

C 158, n° 334.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 430.

3111. — Adresse des Conseils du district

etdela commune d'Amboise, joints au tri-

bunal et aux commandants de la garde na-

tionale, à l'Assemblée législative, donnant

leur adhésion aux mesures prises pour le

salut de la Patrie, notamment à la sus-

pension du chef du pouvoir exécutif,

objet de défiances générales qu'une nou-

velle conspiration contre le peuple n'a

que trop justifiées.

18 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 335.

3112. — Adresse des administrateurs

du département de la Mayenne à l'Assem-

blée législative, déclarant que le courage

et l'énergie déployés par elle depuis le

10 août ont excité leur admiration, et

qu'inviolablement attachés aux représen-

tants de la Nation et soumis à leurs

décrets, ils lui offrent un boni mage digne

d'eux et digne d'hommes libres.

18 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 335.

3113. — Adresse du Conseil général du
département des Deux-Sèvres, annonçant
qu'à la réception des décrets rendus par

l'Assemblée dans sa séance du 10 août il

a convoqué tous les fonctionnaires pu-
blics résidant à Niort, qu'ils ont unanime-

ment adhéré aux sages mesures prises

pour le salut de l'Empire et tous juré,

avec les citoyens présents, de maintenir

la Libel lé et L'Égalité.

18 août 1792.

Original signé, A . A'., C 158, n° 335.

3114. — Adresse du Conseil général du

district de Civray à l'Assemblée législa-

tive, proclamant que de vrais administra-

teurs doivent se serrer autour des repré-

sentants du peuple, menaçés de toutes

parts et déchirés par des factions dange-

reuses, et renouvelant le serment de dé-

fendre la Liberté et de maintenir l'Ega-

lité.

18 août 1792.

Copie conforme, A. N., C 158, n° 335.

3115. — Adhésion des Conseils géné-

raux du district et de la commune de

Breteuil, joints au tribunal et à la garde

nationale, aux décrets rendus à la suite

des événements du 10 août et aux judi-

cieuses mesures de l'Assemblée contre les

entreprises du despotisme sur la Liberté,

avec lettre d'envoi au président de l'As-

semblée législative.

18 août 1792.
Originaux signés (2 p.), A. N., G 159,

n" 336.

3110. — Procès-verbal de la prestation

du serment de maintenir la Liberté et

l'Egalité ou de mourir pour leur défense

par le Conseil général du district de Rar-

le-Duc, avec lettre d'envoi au président

de l'Assemblée législative.

18 août 1792.

Expédition et original signés (2 p.), A. N.,

C 159, n" 336.

3117. — Adresse des administrateurs du

district de Trévoux à l'Assemblée législa-

tive, célébrant les s:iges mesures qu'elle a

prises dans la journée du 10 pour sauver

la Patrie, et assurant le Corps législatif de

leur zèle à concourir au maintien de la

Liberté el de l'Egalité.

18 août 1792.

Original signé, A. N., G 159,- n° 336.
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3118. — Prestation du serment de main-

tenir la Liberté et l'Égalité par le Conseil

général du district de Lyon.

18 août 1792.

Extrait signé; A. 2V., C 159, i." 33G.

3119. — Délibération du Conseil général

de la commune de Bernay, donnant son

adhésion aux décrets du 10 août pour la

suspension du Roi, exprimant le regret

que le sang des patriotes ait été versé, et

renouvelant le serment civique, aveclettre

d'envoi au président de l'Assemblée légis-

lative.

18 août 1792.

Original signé, A. A'., C 159, n° 336.

3120. — Adresse du Conseil général de

la commune de Saint-Quentin à l'Assem-

blée législative, l'assurant de son zèle et

de son patriotisme, et la félicitant d'avoir

arraché d'une main hardie le voile qui

couvrait les projets sanguinaires d'une

cour perfide et corrompue.

18 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n° 33C.

Cf. Archives parlementaires, l. XLVIII, p. G35.

3121. — Délibération de la municipalité

de Louviers, llétrissant la conduite de

Louis XVI, ce tyran parjure, qui n'a fait

qu'un usage criminel de son veto sus-

pensif, et des satellites royaux qui, dans

la journée du 10 août, ont fait couler au

palais des Tuileries le sang des Parisiens

et de leurs frères, les fédérés des 83 dé-

partements, et donnant son entière adhé-

sion à tous les décrets de l'Assemblée

nationale rendus depuis le 10 août, avec

lettre d'envoi.

18 août 1792.

Copie collationnée et original signe (2 p.),

A. N., 159, n" 337.

3122. — Adresse de l'administration du

district de Cannât à l'Assemblée législa-

tive, rendant hommage aux mesures uti-

lement adoptées pour assurer l'indépen-

dance de la Nation, à un moment où la

Patrie, circonvenue de dangers et de

crimes, était menacée.

18 août 1792.

Extrait signé, .4. N,, C 159, n» 338.

3123. — Procès-verbal de la prestation

du serment de maintenir la Liberté et

l'Égalité par le Conseil général du district

de Joignv.
1K août 1792.

Ex'rail signé, A. N., C 159, n" 338.

3124. — Adresse du Conseil général de

La Bassée (Nord) à l'Assemblée législative,

déclarant qu'il pleure amèrement ses

frères massacrés lois de la mémorable

journée du 10 août par les ordres d'un

tyran, et que l'on soupirait après une

Révolution qui rendit à la Nation toute sa

souveraineté, imprudemment aliénée.

18 août 1792.

Original signé, A. A'., C 159, n» 339.

3123. — Adresse des administrateurs

du département de la Loire-Inférieur.'

aux Législateurs incorruptibles, sauveurs

de la Patrie, leur rendant grâce d'avoir

terrassé le pouvoir perfide qui voulait

opprimer la Liberté, de l'avoir fait dispa-

raître dans la journée à jamais mémorable

du 10 août, au milieu des flammes qui ont

dévoré le repaire de la tyrannie, et d'avoir

su maintenir la souveraineté du peuple

en convoquant Une Convention nationale.

18 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n" 339.

3120. — Procès-verbal de la prestation

du serment nouvellement prescrit par

les membres composant le Conseil du dé-

partement de l'Allier, avec lettre d'envoi

à l'Assemblée législative.

18, 22 août 1792.

Originaux tignés (2 p.), A. N., C 159, n° 339.

3127. — Acte de prestation du serment

de maintenir la Liberté et l'Égalité par le

tribunal criminel du département des

Côtcs-du-Nord, à Saint-Brieuc.

1S août 1792.

Copie collationnée, A. A7
., C 159, n° 340.

3128. — Adresse du Conseil général du

district de Loudéac (Côtes-du-Nord) à

l'Assemblée législative, la félicitant de la

suspension du pouvoir exécutif, de la

suppression de la Liste civile et de la con-

vocation d'une Convention nationale, et
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exprimant le vœu que les autours de la

trahison du château dos Tuileries soient

poursuivis, pour venger les vicliiuos qui y

ont été immolées, avec lettre d'envoi du

Conseil général du département dos Côtes-

du-Nord.
13 août 1792.

Copie collalionnép et original signé ('2 p.),

A. A\, C r.9. n« 341.

3129. — Adresse dos administrateurs

du département de la Vendée à l'Assem-

blée législative, déclarant que les factieux

qui s'agitaient autour d'eux à l'instar de

ceux de la capitale, laissaient entrevoir

les graves événements qui se sont pro-

duits, et invitant l'Assemblée à frapper

sans pitié tous los traîtres, quels qu'ils

soient.

1S août 1792.

Original signe, .\ . A'., C 1 9, n° 341.

3130. — Lettre du président du dépar-

tement de l'Aveyron au président do l'As-

semblée législative, adressant l'acte d'a-

dhésion du Conseil du déparlement, joint

au district et à la municipalité de Rodez,

à l'acte du Corps législatif qui a prononcé

la suspension provisoire du Hoi.

18 août 1 792.

Original et extrait signé ('2 p.), A. A'.,

C ICO, n° 343.

3131. — Lettre du Conseil du départe-

ment du Lot au président de l'Assemblée

législative, annonçant qu'il a proscrit tous

les journaux incendiaires dont le poison

dangereux se répandait avec profusion et

tâchait d'étouffer les progrès de la raison

et de la vérité.

18 août 1792.

Original signé, A. A'., C 1G0, n» 3ii.

3132. —• Procès-verbal de la prestation

de serment faite par les corps constitués

et les chefs militaires de Nantes, en pré-

sence du Conseil du département.

18 août 1792.

Extrait et original signé (2 p.), A. A'.,

C 100, n° 348.

.3133.— Lettre de M. Jacques Menou, ma-

réchal de camp, commandant la 17 e divi-

sion militaire, au président de L'Assem-

blée législative, annonçant que les fonc-

tionnaires militaires de la 17 e division se

sont rendus à l'Assemblée et attendent

ses ordres à La barre pour prêter leur

serment.
18 août 1792.

Original signé, /\. A'., C ICI, n° 355.

: i t : ï 4 .
— Lettre de M. Alexis Larouvier,

capitaine au 36' régiment d'infanterie, à

l'Assemblée législative, se faisant gloire

du litre de jacobin et sans-culotte, donné
par los tyrans et les traîtres aux vrais

amis de la Libellé, et jurant fidélité à la

Nation.
18 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 355.

313;;. — Adresse de la Société des Amis
de la Constitution de Calais à l'Assemblée

législative, la félicitant d'avoir arraché le

limon de l'Etat à des mains au moins

suspectes et d'en avoir rendu le mani <-

ment à des hommes qui avaient emporté

l'estime et les regrets des citoyens.

18 août 1792.

Original signé, A, A'., C 161, n° 3 5 G.

3136. — Adresse des citoyens de Be-

sançon à l'Assemblée législative, décla-

rant que rien ne saurait exprimer la joie

du peuple français, lorsqu'il a appris les

sages décrets rendus par les Législateurs,

et se plaignant de ce qu'on laisse les

braves soldats sans armes, en face des

vils suppôts de l'Autriche.

18 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 357.

3137. — Adresse des patriotes de Bayeux

à l'Assemblée législative, manifestant leurs

regrets du sang français répandu dans la

funeste journée du 10 août, applaudissant

au décret qui exige le serment des pen-

sionnaires de l'Etat et demandant la

confiscation des biens des conspirateurs

qui ont appelé à leur secours les nations

étrangères.
18 août 1792.

Original sigr.d, A. A'., C 161, nd 358.

3138. --Adresse des citoyens d'Auxerre

à l'Assemblée législative, déclarant que la

Nation entière a sanctionné le décret qui
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suspend l'ingrat, le traître, l'incorrigible

Louis XVI, mais que la Liberté ne peut

exister qu'avec l'extinction totale des

tyrans.
18 août 1792.

Original signé, ,1. A., C 1G!, n» 358.

3139. — Adresse des citoyens de Cler-

mont-Ferrand à l'Assemblée législative,

proclamant qu'ils l'avaient vue, avec la

joie qui caractérise les hommes libres, se

placer à la hauteur des circonstances.

18 août 1792.

Original signe, A. N., C 1G2, n° 359.

3140. — Adresse de la Société des Dames
de la Constitution de Lille à l'Assemblée

législative, la félicitant de ses décrets

pleins d'énergie, qui assurent à jamais la

Liberté ainsi que l'Égalité, et déposant

les piques dont elles sont armées contre

l'ennemi, pour préparer des couronnes

civiques aux braves et généreux Législa-

teurs, et inscrire leurs noms sur l'airain.

18 août 1792.

Original signé, A A'., C 1G2, n" 359.

3141 .— Adresse des citoyens de Louhans

à l'Assemblée législative, attestant que

depuis longtemps ils étaient convaincus

que Louis XVI était l'ennemi de la Nation,

l'auteur de tous les maux qui déchirent

la France, et que depuis longtemps ils

attendaient le remède extrême, mais né-

cessaire, de sa déchéance, et regrettant

que l'Assemblée n'ait prononcé que sa

suspension.

18 août 1792.

Original signé, A. JV., C 1G2, n° 359.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 430.

3142. — Adresse des citoyens libres

d'Uzès à l'Assemblée législative, déclarant

que les satellites du despote Louis XVI

croyaient assurer par des Ilots de sang le

retour du despotisme, que le nouveau

Charles IX et la nouvelle Médicis, sa

compagne, ont dirigé les coups assassins,

et affirmant que les despotes étrangers

ne sont plus à craindre depuis que le

Comité des Tuileries a cessé d'exister.

18 août 1792.

Original signé, A. N., C 1G2, n° 359.

3143. — Adresse des administrateurs

du district de Château-du-Loir (Sarthe) à

l'Assemblée législative, proclamant que la

journée du 10 août est celle du réveil

d'une nation libre qui connaît sa souve-

raineté et déteste la tyrannie, et envoyant

leur serment de défendre, jusqu'à la mort,

la Liberté et l'Egalité, Droits de l'Homme
imprescriptibles.

18 août 1792.

Original et extraits signés (2 p.), A. A'.,

C 165, n» 395.

3144. — Procès-verbal de la prestation

du nouveau serment civique par le Con-

seil d'administration du district de Veze-

lise.

18 août 1792.

Extrait collationné, A. N., C 1GG, n° 401.

3145. — Adresse des administrateurs

du district de Meaux à l'Assemblée légis-

lative, annonçant que leurs concitoyens

sont à la hauteur des graves événements

du 1<) août, et acquiescent de cœur et

d'esprit aux mesures aussi grandes que

vigoureuses contenues dans la loi du

10, et engageant l'Assemblée à couronner

ses pénibles travaux en écrasant à jamais

l'hydre du despotisme.

(19 août 1792.)

Original signé, A. A'., C 158, i.° 333.

3146 — Adresse du Conseil général de

la commune de Saint-Ouen, joint à la

garde nationale, à l'Assemblée législative,

réclamant le prompt et bref jugement des

scélérats aristocrates qui défendaient, le

10 août, le château des Tuileries contre

le peuple, et qui ont causé la perte de

tant d'honnêtes citoyens, morts par leur

cruauté', et jurant de verser jusqu'à la

dernière goutte de leur sang pour le main-

lien de la Liberté et, de l'Égalité.

19 août 1792.

Original signé, A. A'., C 158, n» 333.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 393.

3147. — Lettre du Conseil général de la

commune de Met/, au président de l'As-

semblée législative, attestant que la pu-

blication du décret qui a suspendu le Roi

s'est faite sans causer aucune commotion
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dangereuse et n'a même ralenti en rien

le patriotisme des habitants, qui font tous

les sacrifices pour la défense de la Patrie.

19 août 1792.

Original si-né, A. N. t C 158, n° 334.
Cf. Archivesparlemcntaires , t. XLVIII, p. 429.

3148. — [.élire de M. Anlhoino, maire

de Metz, au président de l'Assemblée lé-

gislative, déclarant qu'il n'y a pas de

temps à perdre pour envoyer des com-

missaires à l'armée de Luckner, où cer-

tains officiers ont eu l'audace de proposer

de mettre bas les armes, d'autres de mar-

cher contre Paris et contre l'Assemblée

nationale, qu'ils appellent le club des Ja-

cobins,

19 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 334.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 429.

3149. — Procès-verbal de la prestation

du serment civique par les officiers muni-

cipaux de la commune d'Eslrées-Saint-

Denis, avec lettre d'envoi à l'Assemblée

législative, applaudissant à sa conduite

ferme et courageuse depuis le 10 août,

et assurant qu'elle a toute leur confiance.

19, 20 août 1792.

Copie conforme et original signé, A. N.,

C 158, n° 334.

31 '10. — Adresse des officiers munici-

paux et du Conseil général de la commune
de Mennecy à l'Assemblée législative, an-

nonçant que le décret pour la suspension

du Roi a obtenu l'adhésion de tous les

citoyens de cette commune, et que si

l'Assemblée péritpour la Liberté, son tom-

beau sera le leur.

19 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 335.

3151. — Adresse du Conseil général du

district de Poitiers à l'Assemblée législa-

tive, applaudissant et adhérant à tous ses

décrets, quoique déterminés par des cir-

constances cruelles et impérieuses, puis-

qu'elles ont fait couler du sang et des

larmes, et saluant la Révolution mémorable
par laquelle la Nation française, opprimée

dèpuis plusieurs siècles par ses rois, a eu

le courage de ressaisir sa souveraineté.

19 août 1792.

Original signé, .4. A7

.. C 158, n° 335.

3152. — Lettre du Conseil permanent

du département de l'Indre au président

de l'Assemblée législative, déclarant qu'é-

tant à même d'apprécier les événements
des {t el 10 août el les mobiles qui ont

dicté la loi du 10 de ce mois, el y voyant

le triomphe (le la Liberté sur le despo-

tisme, il s'est empressé de transmettre

celle loi aux administrations.

19 août 1792.

Original signé, A. N,, C 158, n° 335.

Cf. A rchive&parlementaires, t. XLVIII, p. 391

.

3153.— Procès-verbal de l'administration

du département de Saône-et-Loire, consta-

tant la prestation parles ciloyens.de Màcon,

au pied de l'arbre de la Liberté, du serment

de défendre la Liberté et l'Égalité, d'a-

près la formule suivante : « Je jure à Dieu,

protecteur de la Liberté, à Dieu qui créa

les hommes égaux en droits, de maintenir

la Liberté et l'Egalité ou de mourir en les

défendant », avec lettre d'envoi à l'As-

semblée législative.

19 août 1792.

Extrait et original signés (2 p.), A. N.,

C 159, n» 336.

3154. — Adresse du Conseil permanent

du district de Grenoble à l'Assemblée lé-

gislative, la félicitant d'avoir suspendu de

ses fonctions un Roi parjure et d'avoir

appelé « le souverain » pour délibérer sur

les moyens d'assurer sa liberté contre les

entreprises de la royauté héréditaire, ce

monstre ennemi du bonheur social.

19 août 1792.

Original, A. N., C 159, n° 330.

3153. — Adresse du Conseil général du

district de Montivilliers à l'Assemblée

législative, déclarant que, si une partie

des traîtres qui avaient juré la ruine du

peuple français a subi un juste châtiment,

les plus criminels ne sont pas encore

punis, et invitant l'Assemblée à frapper du
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glaive de la Loi promptement et indistinc-

tement toutes les tètes coupables.

19 août 1792.

Original signé, A. N., G l59,n°33G.

3156. — Adresse du Conseil du dépar-

tement de l'Isère à l'Assemblée législa-

tive, déclarant qu'il partage le sentiment

général des Français, qui tous veulent

maintenir les grands principes de toute as-

sociation politique, les Droits de l'Homme,

le respect des propriétés, la Liberté et

l'Égalité, et que, grâce à l'énergie des re-

présentants, la Patrie sur le penchant de

sa ruine sera sauvée.

19 août 1792.

Original signé, A. A'., C 159, n° 336.

3157. — Adresse du tribunal du dépar-

tement d'Indre-et-Loire à l'Assemblée

législative, exprimant- sa soumission aux

lois dictées parle salut public et envoyant

l'acte de la prestation du nouveau ser-

ment civique, avec lettre de M. Athanase

Veau, commissaire près dudit tribunal.

12 août 1792.

Originaux signés (3 p ), A. N.,C 159, n° 337.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 6G3.

3158. — Délibération de la municipa-

lité de Villeneuve-le-Roi, félicitant l'As-

semblée législative de la fermeté dont elle

a fait preuve au moment où les malveil-

lants étaient aux prises avec les patriotes,

et de la sagesse de ses décrets, et adressant

sa prestation du serment de défendre la

Liberté et l'Egalité, avec lettre d'envoi.

19 août 1792.

Extrait collationné et original signé (2 p.),

A. N., C 159, n° 337.

3159. — Adresse de la commune de

Condé-sur-Noireau à l'Assemblée législa-

tive, la félicitant d'avoir montré à l'Eu-

rope, lors de la grande crise du 10 août,

que les représentants étaient des hommes,
ou plutôt des héros, que n'avait arrêté la

crainte ni du péril ni delà mort, et jurant

de verser jusqu'à la dernière goutte de

leur sang pour le maintien de la Liberté et

de l'Égalité, avec lettre des officiers mu-
nicipaux.

19 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N,, G 159,
no 337.

31G0. — Lettre du Conseil du départe-

ment de la Haute-Loire à l'Assemblée

législative, annonçant qu'il a fait impri

merde suite la loi du 10 août relative à la

suspension du pouvoir exécutif, et qu'il

l'a adressée sans retard aux directoires

des districts.

19 août 1792.

Original signé, A. N., G 159, n° 338.

3161. — Lettre des officiers municipaux

de la ville de Pau au président de l'As-

semblée législative , adressant l'expres-

sion de leur reconnaissance pour les

mesures justes et vigoureuses qui ont

sauvé la Constitution.

19 août 1792.

Original signé, A. N., G 159, n» 338.

3162. — Adresse des citoyens de Cou-

tances à l'Assemblée législative, applau-

dissant à l'énergie et au courage avec les-

quels elle a fait respecter, dans la mémo-
rable journée du 10 août, la souveraineté

nationale méconnue par une cour perfide

et ses odieux partisans, et manifestant leur

indignation contre ceux qui, lors de cette

terrible journée, ont lâchement aban-

donné leur poste.

19 août 1792.

Original signé, A. A. , C 159, n° 338.

3163. — Adresse du Conseil du dépar-

tement du Puy-de-Dôme a l'Assemblée

législative, lui rendant grâce d'avoir sus-

pendu l'action et le pouvoir de l'agent

exécutif des lois, mandataire reconnu

infidèle, et d'avoir appelé la Nation à dé-

cider de la conduite du gardien de ses

droits, annonçant en même temps que si m
décret du 10 août a été enregistré et en-

voyé sur-le-champ à tous les districts et

municipalités.

19 août 1792.

Original signé, A. N., G 159, n» 339.

3164. — Procès-verbal de la prestation

du nouveau serment à Grenoble, dans la
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place et au pied de l'arbre de la Libel lé,

par tous les corps civils et militaires et

par une multitude immense de citoyens,

qui ont juré de défendre la Liberté jus-

qu'à la mort, avec lettre d'envoi du prési-

dent du département de l'Isère à l'Assem-

blée législative.

19, 20 août 1792.

Extrait conforme et original signé (2 i>.),

A. N„ C 159, n° 3:J9.

310o. — Procès-verbal du directoire du

district de Ploërmel, constatant la presta-

tion solennelle du serment civique faite

sur la place publique, en présence de la

garde nationale, du régiment de la Gua-

deloupe en armes et d'une foule considé-

rable de citoyens.

19 août 1792.

Copie conforme, A. A'., C 159, n° 340.

:t 1 0G. — Adresse du Conseil permanent

de la commune de Grenoble à l'Assem-

blée législative, lui rendant grâce d'avoir

suspendu le pouvoir exécutif, ainsi que la

Liste civile, instrument d'intrigues et de

corruption, et d'avoir permis au peuple,

invité à exercer sa souveraineté dans une

Convention nationale, d'affermir, sur des

bases immuables la Liberté et l'Egalité.

19 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n" 340.

3167. — Adresse des citoyens de Mon-

télimar à l'Assemblée législative, envoyant

leur adhésion aux actes du Corps légis-

latif du 10 août et approuvant les mesures

qu'il a prises pour sauver le peuple.

19 août 1792.

Original signé, A. A., G 159, n° 342.

3168. — Adresse des citoyens de Bléré

à l'Assemblée législative, déclarant que

depuis longtemps ils avaient pressenti la

journée du 10 août et entrevu la nécessité

d'employer des moyens violents, et ex-

hortant les Législateurs à continuer de

terrasser le fanatisme expirant et d'écra-

ser le despotisme.

19 août 1792.

Original signé, A. A'., C 160, n"« 344.

3169. — Adresse des corps conslilués

de Libourne à l'Assemblée législative,

annonçant la publication solennelle des

décrets sur la suspension du Roi et la

convocation d'une Convention nationale,

qui ont électrisé tous les citoyens et fait

succéder le câline à l'agitation.

19 août 1792.

Original signé, A. A., C 160, n° 345.

3170. — Adresse dvi directoire du

district de Savenay à l'Assemblée législa-

tive, déclarant qu'il attendait depuis

longtemps la suspension du pouvoir exé-

cutif et félicitant l'Assemblée de l'énergie

qu'elle a montrée dans ces circonstances

difficiles.

19 août 1792.

Original signé, A. A'., C 160, n° 345.

3171. — Procès-verbal du Conseil géné-

ral du département de la Corrèze, don-

nant formellement son adhésion au dé-

cret qui convoque une Convention natio-

nale et prêtant le serment de maintenir

la Liberté et l'Egalité.

1!) août 1792.

Copie conforme, A. A'., C 160, n" 315.

3172. — Adresse du Conseil général du

département de la Côte-d'Or, à l'Assem-

blée législative, déclarant qu'en suspen-

dant provisoirement de ses fonctions le

chef du pouvoir exécutif et en invitant le

peuple à former une Convention natio-

nale, elle a bien mérité de la Patrie, et que

tous les bons citoyens du département se

sont empressés d'applaudir aux mesures

sages et vigoureuses prises dans un saint

enthousiasme.

19 août 1792.

Original signé, A. A., G 160, n° 345.

3173. — Adresse du district et de la

commune de Vezelise (Meurthe), à l'As-

semblée législative, la félicitant d'avoir

mis un ternie aux crimes d'un Roi par-

jure, aux attentats d'une cour perfide, et

en paralysant un pouvoir liberticide de

s'être élevée à la hauteur de sa mission,

r
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et 1'iavitant à frapper les traîtres du

glaive de la justice.

19 août 1792.

Original signé, A. N„ G 160, n» 317.

3174.—Adresse des corps administratifs

et judiciaires réunis du district du Faouet

(Morbihan), à l'Assemblée législative, lui

envoyant leur tribut d'éloges et d'admi-

ration pour le courage et l'énergie des

Législateurs, au milieu des dangers, et

jurant de mour ir pour le maintien de la

Liberté et de l'Egalité, avec procès-verbal

de la prestation solennelle du serment

civique faite au pied de l'arbre de la Li-

berté en présence de la population.

(19 août 1792.)

Original signé, A. N., G 160, n° 348: ex-

trait conforme, A. N., C 166, n° 398.

3173. — Procès-verbal de la prestation

publique du serment de fidélité à la Na-

tion par le Conseil général et les corps

constitués du district de Loudéac.

19 août 1792.

Expédition conforme, A. N., G 160, n° 349,

3176. — Pétition du sieur Grenier, ci-

toyen de Paris, rue Michel-le-Comte, à

l'Assemblée législative, l'adjurant de lan-

cer une proclamation aux soldats de La-

fayette pour attester que les décrets ren-

dus le 10 août sont l'expression libre de

sa volonté et celle de la justice et de la

souveraineté du peuple, ces soldats étant

convaincus que ces décrets ont été arra-

chés par la force.

19 août 1792.

Original signé, A. N., G 161, n° 356.

3177. — Adresse des citoyens libres de

laCôte-d'Or et de la commune d'Auxonnc

à l'Assemblée législative, jurant d'exé-

cuter avec promptitude et sagesse tous

ses décrets depuis le 10 août, et de rece-

voir avec enthousiasme tous ceux qui

émaneront de la Convention nationale.

19 août 1792.

Original signé, A. N., C 161. n» 357.

3178. — Adresse des Amis de la Liberté

et de l'Égalité de Poitiers à l'Assemblée

législative, donnant leur adhésion pleine

et entière à toutes les mesures prises à la

suite de la terrible, mais nécessaire, catas-

trophe qui a scellé du sang des patriotes

la seconde régénération de la France, lors

de cette journée où les satellites du des-

potisme ont attaqué les premiers les sol-

dats de la Liberté.

19 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 358.

3179. — Adresse des Amis de la Cons-

titution de Saint-Quentin à l'Assemblée

législative, déclarant que la postérité

n'apprendra pas sans frémir les perfidies

et les horreurs de la sanglante journée du

10 août, qui rappelle l'atroce Médicis, le

faible et farouche Charles IX, et que la

France entière demande vengeance de

ces attentats.

19 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 358.

3180. — Déclaration desAmis de la Cons-

titution de Chaumont à l'Assemblée légis-

lative, portant que sa sublime adresse

a fortifié leur courage et les rendra iné-

branlables dans leurs résolutions de sau-

ver la Liberté, quelque prix que les ty-

rans y mettent.

19 août 1792.

Original signé, A. N., C 102, n° 359.

3181. — Adresse de la Société des Amis

de la Constitution de Saint-Fargeau à

l'Assemblée législative, exprimant le voeu

que le mois qui lui reste soit marqué par

de nouveaux triomphes sur la tyrannie,

et par des lois bienfaisantes et justes, fon-

dées sur les bases éternelles de l'Égalité

et de la Liberté.

19 août 1792.

Original signé, A. N., G 162, n° 359.

3182. — Adresse des citoyens libres de

Fonlenay-le-Comte à l'Assemblée législa-

tive, la félicitant d'avoir renversé le tyran

el dénonçant le procureur général syndic

du département de la Vendée, agent des

contre-révolutionnaires, qui s'est opposé

à la promulgation de l'acte suspendant le
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chef «-In pouvoir exécutif, el a donné sa

démission.

19 août 1792.

Original signé, A. N., C 162, n" 360.

:î 1 8:t . — Adresse des citoyens du canton

de Saint-Aubin-d'Arquonay |Oalvados), à

l'Assemblée législative, l'adjurant de mon-

trer la fermeté que les circonstances

exigent et de chasser le parjure Louis XVI,

comme les Anglais ont chassé le dévot,

l'imbécile Jacques II.

19 août 1792.

Original signé, A. N., C 162, n" 3G1.

3 1 8 4-. — Adresse des citoyens de Bresl

à l'Assemblée législative, déclarant que

1rs Législateurs patriotes, destinés sans la

vigilance du peuple à être les 'premières

victimes du plus exécrable des attentats,

cl restés intrépides dans ces moments cri-

tiques, ont mérité par leurs mâles décrets

ci leurs sages mesures la confiance que

les citoyens on! mise en eux, ajoutant

que la Patrie sauvée les remercie.

19 août 1792.

Original signé, A. N., C 1G2, iv 361.

3183. — Adresse des citoyens du canton

de Saint-Fargeau, réunis pour le recrute-

ment des bataillons de volontaires, à l'As-

semblée législative, exprimant leur en-

tière adhésion aux mesures par elles prises

pour le salut de la Patrie, notamment
pour empêcher les horreurs d'une guerre

intestine et d'une invasion étrangère

qu'allait provoquer Louis XVI, lequel a

préféré au titre sublime de Roi des Fran-

çais, celui de chef des conspirateurs de

Coblentz.
19 août 1792.

Original signé, A. A'., C 162, n° 301.

3180. — Adresse des citoyens libres

d'Aix-en-Provence à l'Assemblée législa-

tive, demandant que l'inviolabilité du

chef du pouvoir exécutif ne s'étende pas

à sa coupable épouse, et fixant avec la

Nation entière les regards sur les crimes

de sa vie publique, l'accusant notamment
d'avoir dilapidé les finances en payant

chaque semaine un énorme tribut à l'am-

T. IV.

bassadeur Mercy, et nourri des intelli-

gences avec les scélérats de Worms cl de

Coblentz.
19 août 1792.

Original signé, A. N., C 1G?, n e 362.

3187. — Adresse du Conseil général de

la commune et de la garde nationale de

Montivilliers à l'Assemblée législative, la

félicitant d'avoir par la fermeté et la sa-

gesse de ses décrets abattu toutes les têtes

de l'hydre du despotisme, déjoué tous les

complots contre-révolutionnaires, électrisé

toutes les âmes et fixé pour jamais les

destins de la France.

19 août 1792.

Original signé, A. N., C 102, n u 3G2.

3188. — Acte d'adhésion de la commune
de Cuiseaux à tous les décrets de l'As-

semblée législative, qu'elle fera exécuter

comme l'expression de la volonté géné-

rale.

19 août 1792.

Extrait conforme, A. N., C 1G5, n° 394.

3189.— Procès-verbal de la prestation du

serment civique par le Conseil du district

de Paimbœuf et par les corps constitués,

sur la place du Calvaire.

19 août 1792.

Copie conforme, A. A", C 1GG, n° 390.

3190. Procès-verbal de la prestation

du nouveau serment par les citoyens de

Quimper et la force armée, auquel s'est

associé M. Caudaux, maréchal de camp,

commandanten second la e division, avec

lettre d'envoi.

19, 31 août 1792.

Extrait conforme et original signé (2 p.),

A. N., C 1 66, n" 400.

3191. — Procès-verbal de la proclama-

tion de la loi du 10 août, relative à la sus-

pension de Louis XVI, par les officiers

municipaux d'Auray, sur la place de la

Liberté.
19 août 1792.

Extrait signé, A. N., C 107, n" 408.

3192. — Adresse du conseil général de

la commune de Poitiers à l'Assemblée lé-

gislative, retraçant le tableau de la France

20
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régénérée antérieurement au 10 août 1792,

déclarant que le sang des Parisiens a re-

jailli sur la Nation entière et crie ven-

geance, attestant enfin que les Législateurs

ont bien mérité de la Patrie dans ces jours

de deuil et d'alarmes, avec mention hono-

rable du civisme de la commune de Poi-

tiers, décrétée par l'Assemblée.

20 août 1792.

Original signé, A. N., G 150, n° 314.

Ed. Arcllives parlementaires, t. XLVIII,

p. 4 24.

3193. — Adresse du Conseil général du

district de Provins à l'Assemblée légis-

lative, accusant réception de ses décrets

et s'inclinant devant l'exposé des motifs

qui les ont décidés, avec prestation du

serment de maintenir la Liberté et l'Éga-

lité et de mourir pour leur défense.

20 août 1792.

Original signé, A. N., C 158, n° 333.

3194. — Procès-verbal du Conseil gé-

néral du département des Ardennes, re-

connaissant l'erreur qu'il a commise, le

lo août, en contestant l'authenticité de la

loi du 10 août, avec lettre annonçant la

proclamation de celte loi et son envoi aux

districts.

20 août 1792.

Copie conforme et original signé (2 p.),

A. N., C 108, n" 334.

319o. — Déclaration du département de

Loir-et-Cher, en réponse au procès-verbal

de la municipalité de Sedan, relatif à l'ar-

restation des commissairesde l'Assemblée,

vouant à l'exécration quiconque ne se

ralliera pas autour de l'Assemblée, < j n i

-

conque n'abhorrera pas la perfidie de

Louis le dernier, quiconque ne courbera

pas la tète devant la souveraineté du

peuple français.

20 août 1792.

Copie conforme, A. N., C 158, n° 335.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 012.

3190. — Adresse du tribunal du district

de Clermont (Oise), à l'Assemblée législa-

tive, la félicitant d'avoir déjoué l'exécrable

projet des faux traîtres qui voulaient pré-

cipiter la Patrie vers sa ruine, et se joi-

gianl au concert d'adhésions aux décrets

de l'Assemblée qu'adressent de toutes

parts les citoyens français.

(20 août 1792.)
Original signé, A. N, C 159, n" 330.

3197. — Déclaration de la commune de

Vire à l'Assemblée législative, applau-

dissant à la sagesse qui a dicté les

grandes mesures indispensables pour dé-

jouer une grande conspiration, procla-

mant sa haine de la tyrannie et des tyrans

et jurant de maintenir la Liberté et l'Éga-

lité.

20 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n° 330.

3198. — Adresse du Conseil général du
district de Bar-sur-Aube à l'Assemblée

législative, déclarant que les citoyens sont

rassurés en voyant qu'elle a mis dans

l'impossibilité de nuire ceux qui entra-

vaient la marche majestueuse de la Révo-

lution, et envoyant leur adhésion aux

décrets.
20 août 1792.

Original signé, ,1. N. , C 159, n" 330.

3199. — Lettre des officiers municipaux

et du Conseil général de la commune de

Meudon au président de l'Assemblée légis-

lative, exprimant leur admiration pour les

sages mesures adoptées par l'Assemblée,

à l'effet de sauver la Patrie, déclarant que

les précautions les plus sûres ont été

prises au sujet du château sis dans l'en-

ceinte de leur commune, el protestant

contre les assertions mensongères du

Courrier du Soir, qui avait parlé de l'envoi

de M. Chabot, en qualité de commissaire

à Meudon, pour sauver quinze Suis-es de

la fureur du peuple.

20 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n° 330.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII ,

p. 035.

3200. — Délibération de la municipalité

de Pont-Audemer, approuvant pleinement

les mesures prises le 10 août par les Lé-

gislateurs, pour le salut de la Patrie, dont

la perle était projetée par ceux mêmes
qui avaient paru l'aimer et la protéger, el
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invitant l'Assemblée d'aviser à des moyens
vigoureux pour contenir les prêtres inser-

mentés, ennemis acharnés de la Consti-

tution.

20 août 1792.

Original signe, A. N., C 159, n" 337.

3201. — Adresse des juges composant le

tribunal <ln disiriri de Bar-sur-Aube à

l'Assemblée législative, déclarant que les

fureurs du despotisme avaient allumé les

(lambeaux de la guerre civile dans la ca-

pitale et que l'Assemblée a sauvé la Patrie

sur le bord de l'abîme, avec renouvelle-

ment de leur serment.

20 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n" 337.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 664.

3202. — Délibération de la municipalité

de Clermont (Oise), contenant son adhé-

sion aux décrets rendus par l'Assemblée

législative, depuis le 10 août, et la presta-

tion du serment de maintenir la Liberté et

l'Egalité, avec lettre d'envoi de M. Vadier,

maire de Clermont, au président de l'As-

semblée.
20 août 1792.

Copie conforme et original signé (2 p.),

A. A'., C 159, n» 337.

3203. — Adresse des administrateurs du

district de Domfronl à l'Assemblée légis-

lative, la félicitant d'avoir suspendu un

Roi parjure, traître et liberticide.

20 août 1792.

Original signé, A. A7
., C 159, n" 338.

3204. — Adresse du Conseil général de

la commune de Saint-Servan à l'Assem-

blée législative, la félicitant de l'énergie

et de la sagesse déployées dans ses décrets

du 10 août, qu'il fera exécuter stricte-

ment.
20 août 1792.

Original signé, A. A7
., C 159, n» 338.

3203. — Adresse du Conseil général de

la ville de Toul à l'Assemblée législative,

envoyant son entière adhésion au sage et

immortel décret du 10 août, qui a sus-

pendu le pouvoir exécutif, et se réjouis-

sant de voir des ministres qui avaient si

justement mérité la conliance des bons

Citoyens reprendre leurs places.

20 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n° 338.

3206. — Adresse du Conseil général de

la commune d'Autun à l'Assemblée légis-

lative, déclarant que l'époque glorieuse du
renversement de la Bastille brillera moins

aux yeux de la postérité que le jour oit

l'Assemblée a suspendu de ses funestes

fonctions le chef des ennemis du pays et

supprimé la Liste civile, source empoison-

née qui alimentait les contrerévolution-

naires.

20 août 1792.

Original signé, À. A7
., C 159, n» 338.

3207. — Adresse des divers corps cons-

titués de la ville de Louhans à l'Assem-

blée législative, se réjouissant d'un évé-

nement qui doit anéantir les éternels

complots de tous les conspirateurs, avec

procès-verbal, constatant la proclamation

solennelle de la loi relative à la suspen-

sion du pouvoir exécutif.

20 août 1792.

Extrait et original signé (2 p.), A. A'., C 159,

n° 338.

3208. — Adresse du Conseil permanent

du district de Montaigu à l'Assemblée lé-

gislative, attestant que le caractère ferme

et imposant montré le 10 août par les re-

présentants, le serment par eux décrété,

qui, depuis longtemps, était dans le cœur

de tout bon Français, leur acquièrent le

titre immortel de libérateurs de la Patrie.

20 août 1732.

Original signé, A. N., C 159, n» 339.

3209. — Adresse des citoyens de Com-

piègne à l'Assemblée législative, la félici-

tant d'avoir démasqué le Roi perfide qui

trompait le peuple, et qui a été justement

suspendu par ceux qu'il avait désignéspour

ses premières victimes, avec l'acte de

prestation du nouveau serinent par les

citoyens, les trois bataillons de fédérés et le

24 e régiment de cavalerie en garnison à

Compiègne, et lettre d'envoi.

20, 22 août 1792.

Originaux signés (3 p.), A. A'., C 159, n°338
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3210. — Lettre du directoire du district

de Grandpré à MM. Golzart et Daraou-

rette, députés des Ardeimes, annonçant

qu'ils vont publier la loi du 10 août rela-

tive à la suspension du pouvoir exécutif,

d'après les feuilles publiques qui l'ont fait

connaître, le texte officiel ne leur étant

point parvenu.

20 août 1792.

Original signe, A. N., G 159, n° 340.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 694.

3211. — Adresse du Conseil général de

la commune de Fontonay-le-Comle à

l'Assemblée législative, la félicitant de

l'énergie par elle déployée dans un mo-
ment où le danger de la Patrie était à son

comble, et jurant de défendre la Liberté et

l'Égalité.

20 août 1792.

Original signé, A. N., G 159, n° 341.

3212. — Déclaration du Conseil du dé-

partement du Jura, donnant son adhésion

entière au décret du 10 de ce mois, qui

prononce la suspension de Louis XVI,

mesure urgente pour le salut de la Patrie,

et exprimant sa confiance dans l'Assem-

blée nationale et les ministres de son

choix, avec lettre d'envoi au président de

l'Assemblée.

20 août 1792.

Extrait et original signés (2 p.), A. N.,

G 159, n" 341.

3213. — Adresse du directoire du dis-

trict de Saint-Jean-d'Angely à l'Assemblée

législative, annonçant qu'il vient de faire

publier et proclamer solennellement dans

126 municipalités le décret rendu par elle,

et renouvelant son serment.

20 août 1792.

Original signé, A. N., G 159, n» 342.

3214. — Adresse des citoyens d'Avran-

clies à l'Assemblée législative, rendant

hommage à la sage vigueur de ses décrets

et annonçant leur intention d'envoyer à

la Convention nationale des hommes ca-

pables de consolider l'œuvre de l'Assem-

blée et de partager ses périlleux travaux.

20 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n° 342.

3213. — Lettre du procureur syndic du
district du Blanc au président de l'Assem-

blée législative, adressant le procès-verbal

de la séance tenue le 15 août par le dis-

trict, en témoignage d'adhésion formelle

à tous les décrets qu'elle a rendus et à

toutes les mesures qu'elle a prises depuis

le 10 août.

20 août 1792.

Original signé, A. N., G 159, n° 3S2.

3216. — Adresse du Conseil du dépar-

tement du Gers à l'Assemblée législative,

accusant réception de la loi relative à la

formation des assemblées primaires pour

la Convention nationale, et déclarant qu'il

ne balancera jamais entre les Pères de la

Patrie et le tyran qui manœuvrait pour

la perdre, avec procès-verbal de la presta-

tion du nouveau serment.

20 août 1792.

Original signé et copie col :alionnée (2 p.),

A. N.; C 100, n» 343.

3217. — Adresse du Conseil d'adminis-

tration du département de l'Ariège à l'As-

semblée législative, la félicitant de son

attitude et de son héroïsme qui les a rem-

plis d'admiration.

20 août 1792.

Original signé, A. N., G 160, n° 343.

3218. — Adresse des administrateurs

du district de Morlaix à l'Assemblée légis-

lative, annonçant que dès la réception de

la loi du 10 août ils se sont empressés de

la faire promulguer et de prêter le ser-

ment requis sous l'arbre de la Liberté.

20 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n» 343.

3219. — Adresse du district, de la com-

mune et du tribunal de Pontivy à l'As-

semblée législative, approuvant la suspen-

sion dû chef des satellites du despotisme,

dont le jugementest remis au peuple sou-

verain.

20 août 1792.

Copie collationnée, A. N., G 160, n» 343.

3220. — Adresse de la municipalité de

Forges à l'Assemblée législative, la félici-

tant d'avoir, dans la crise où la Libellé
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française allait être anéantie, conjuré

['orage.

'20 aont 1792.

Original signé, A. AT., C 160, n° 311.

3221. — Adresse des administrateurs

du district de Melle à l'Assemblée législa-

tive, louant les précautions prises pour

déjouer les noirs complots d'une Cour

corrompue, qui, depuis deux ans, médi-

tait froidement la ruine de la Liberté, et

envoyant leur adhésion la plus formelle

à tous les décrets et à toutes les mesures

jugées nécessaires dans une circonstance

aussi extraordinaire.

20 août 1792.

Original signé, A. A'., C 1G0, n° 314.

3222. — Adresse du Conseil du district

dePérigueux à l'Assemblée législative, dé-

clarant avoir applaudi avec enthousiasme

au décret qui prononce la suspension du

chef du pouvoir exécutif, en attendant

qu'une Convention nationale fasse justice

« de ce vice de la Constitution », attendu

que des hommes libres et égaux ne doivent

pas être soumis à un chef par droit de

naissance.

20 août 1792.

Original signé, A. N., (' 100, u° 315.

3223. — Adresse de la municipalité, du

district et des citoyens de Montauban à

l'Assemblée législative, attestant qu'elle

a sanctifié par ses décrets une insurrec-

tion juste et nécessaire, et suspendu avec

raison un pouvoir exécutif qui voulait ar-

mer les citoyens les uns contre les autres,

et qui n'aspirait qu'à reprendre, au milieu

des horreurs d'une guerre civile et d'une

guerre étrangère, une autorité trop long-

temps usurpée, et félicitant l'Assemblée

de son énergie.

20, 21. 22 août 1792.

Originaux signés (3 p ), A. N., C 160, n° 315.

3224. — Adresse du Conseil général de

la commune de Blaye à l'Assemblée lé-

gislative, lui envoyant le témoignage de

son admiration pour les sages mesures
prises dans la journée du 10 août, où les

représentants se sont montrés les vrais

amis du peuple.

20 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n" 346.

3223. — Adresse du tribunal criminel

du département du Lot à l'Assemblée lé-

gislative, déclarant adhérer entièrement

aux dispositions qui suspendent le pou-

voir exécutif, qui organisent un ministère

patriote et convoquent une Convention

nationale.

20 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n° 317.

3226. — Adresse des officiers munici-

paux de Sarreguemines à l'Assemblée lé-

gislative, adhérant de toutes leurs forces

au décret qui ordonne la suspension du
pouvoir exécutif, et jurant fidélité à la

Nation.

20 août 1792.

Extrait signé, A. N., C 160, n° 348.

3227. — Adresse du Conseil du district

de Sommières à l'Assemblée législative,

proclamant qu'ils adhèrent formellement

au décret du 10 août et ne partagent point

les hésitations des esclaves de la Cour, ou

de certaines administrations, comme celle

du Gard.

20 août 1792.

Original signé, A. A'., C 160, n" 348.

3228. — Adresse du Conseil de la com-
mune d'Auch à l'Assemblée législative,

déclarant adopter avec transport le dé-

cret rendu à l'occasion des malheureux

événements de la journée du 10 août, et

envoyant le procès-verbal de la séance

dans laquelle les citoyens d'Auch ont juré

de mourir pour la défense de la Liberté.

20 août 1792.

Original signé et extrait collationné (2 p.).

A. A\, C 160, n» 348.

3229. — Procès-verbal de la prestation

de serment faite dans l'église de Saint-

Front, de Périgueux, par l'administration

du département, celle du district, les tri-

bunaux et les officiers municipaux, avec

lettre d'envoi du président du départe-
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ment de la Dordogne à l'Assemblée légis-

lative.
•,'0, 25 août 1792.

Extrait collationné et original signé (2 p.),

A. N., C 160, n° 34S.

3230. — Acte d'adhésion du Conseil du

département de l'Aude, joint à ceux du

district et de la commune de Carcassonne,

aux décrets de l'Assemblée prononçant la

suspension de Louis XVI et convoquant

une Convention nationale.

20 août 1792.

Extrait collationné, A. N., C 160, n° 3't9.

3231. — Adresse du tribunal du district

de Toulouse à l'Assemblée législative, la

félicitant d'avoir arraché le pouvoir au

premier fonctionnaire public pour le con-

fier à des agents fidèles et d'avoir, par la

même occasion, rendu un hommage so-

lennel à la souveraineté du peuple.

20 août 1792.

Original signé, A. N., C 100, n° 349.

3232. — Adresse des administrateurs

du district de S ï lié à l'Assemblée législa-

tive, annonçant qu'ils ont reçu avec

transport la loi du 10 août, qui suspend

le pouvoir exécutif, et qu'elle a été pu-

bliée avec l'appareil le plus majestueux,

au milieu du silence farouche de la garde

nationale, et ajoutant que les enrôle-

ments volontaires ont dépassé toute es-

pérance.
20 août 1792.

Original signe, A. N., C 160, n° 349.

3233.— Adresse des citoyens de Cahors

à l'Assemblée législative, déclarant être

prêts à sanctionner ses décrets de leur

sang et de leurs vies, et que si Louis le

liberticide a mérité la mort, qu'il la su-

bisse, les tyrans étant mûrs doivenl être

moissonnés.
20 août 1792.

Original signé, A. A*. , C 161, n" 3 56.

3234. — Déclaration de l'amiral Tru-

guet, commandant l'escadre de la Médi-

terranée, reçue par l'Assemblée législa-

tive, contenant le serment de défendre

la Liberté et l'Égalité, et d'employer

toutes ses forces pour protéger la sûreté

des côtes et du commerce et pour faire rcs

prêter sur les mers le pavillon libre des

Français.
20 août 1792.

Ori
fc
inal si-né, A. A., C 161, n° 356.

H'I Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 376.

323)j. — Adresse des citoyens de Meaux
à l'Assemblée législative, attestant que la

suspension du chef du pouvoir exécutif

et la convocation d'une Convention natio-

nale sauvent la Patrie.

(20 août 179?.)

Original signé, A. N., C 161, n" 356.

3236. — Déclaration de la garde natio-

nale de Versailles à l'Assemblée législa-

tive, portant que, le 20 août, elle s'est

présentée au nombre de 2,000 hommes,
babilles et armés, pour voler au secours

de ses frères d'armes, et qu'elle ne s'est

retirée que sur l'ordre de l'Assemblée,

ajoutant que les gardes nationaux de

Versailles sont autant de Décius prêts à

anéantir tout ce qui caractérise la ty-

rannie.

(20 août 1792.)

Original signé, A. A'. , C 1 (i I , n" 356

EH. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 413.

3237. — Adresse de citoyens originaires

de Sedan, résidant à Paris, à l'Assemblée

législative, cherchant à excuser la con-

duite incivique de leurs concitoyens éga-

rés, subjugués par les ennemis de la

Révolution, et demandant leur envoi à

Sedan pour obtenir la mise en liberté des

commissaires de l'Assemblée.

20 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n u 357.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 429.

323S. — Adresse des citoyens de Neu-

ville (Loiret) à l'Assemblée législative, cé-

lébrant la sagacité, le courage et l'intré-

pédité qu'elle a déployés dans les orages

et les dangers des journées des 9 et 10

août, et envoyant leur adhésion aux sages

mesures qu'elle a prises.

20 août 1792.

Original signé, A
,
N., C 162, n° 359,
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3219. Adresse du président de L'ad-

ministration du district de Clermont

(Oise) à l'Assemblée législative, envoyant

son adhésion aux décrets et annonçant

<]ue la 1res mande majorité îles adminis-

trés du district sont animés par le pins

pur patriotisme contre les intrigues de

l'aristocratie.

20 août 1792.

Original signé, A . A'., C 162, o" 359.

3240.. — Adresse des citoyens de l,an-

derneau à l'Assemblée législative, décla-

rant que La suspension trop méritée du

pouvoir exécutif, la suppression do la Liste

civile, le renvoi des ministres dévoués au

cabinet de Coblentz, Le rappel des vertueux

Roland, Servait et Clavière ont comblé les

vœux des vrais amis de la Constitution.

20 août 1792.

Original signé, .t. A', C 10.', n» 3C0.

3241. — Adresse de la Société des Amis

de la Constitution de Bordeaux à l'As-

semblée législative, célébrant le courage

des Parisiens, des Marseillais, des gen-

darmes, de tous les français qui ont com-

battu dans la mémorable journée du

10 août, el brûlant de venger sur les sa-

tellites du despotisme et sur les despotes

eux-mêmes le sang pur qui vienl de

couler.

20 août 1792.

Original signé, A. A'., C 162, n» 3G0.

.1242. — Adresse îles citoyens de San-

cerre à l'Assemblée législative, applaudis-

sant à la sagesse de ses mesures et à la

fermeté qui a dicté les lois des 10 et 1

1

août, qui montrent que les représentants

d'un peuple énergique et libre savent dé-

fendre ses droits, et envoyant leur ser-

ment.
20 août 1792.

Original signe, A. A'., C 1G2, n" 301.

:i2i:i. — Adresse du Conseil général du

département de la Lozère à l'Assemblée

législative, envoyant leur adhésion aux

décrets des 10, 11 et 12 août, déclarant

qu'il était temps que le peuple, réuni en

Convention, révisât la Constitution, et

jurant, avec les braves volontaires de la

Lozère qui forment 2 bataillons, guerre

éternelle aux tyrans, exécration à ceux qui

les soutiennenl el dévouement aux prin-

cipes sacrés de la Liberté' el de l'Egalité.

20 août 17!)2.

Original signé, A. A'., (' 165, n° 393.

3244. — Arrêté du Conseil général delà

commune de Valence, constatant qu'à la

suite des scènes d'horreur que présente le

tableau de la journée du 10 août, le peuple

français a recouvré le plein exercice de sa

souveraineté, et s'associant au serment

prêté par l'Assemblée législative, avec

lettre d'envoi.

20, 24 août 17H2.

Copie collationnée et original signé (2 p.),

A. A'., (' 1G5, n° 392.

3245. — Adresse du tribunal de com-

merce de Paimpol à l'Assemblée législa-

tive, annonçant avoir reçu avec respect et

reconnaissance les décrets rendus depuis

le 10 août, qui auront la sanction du

peuple, s'ils n'ont pas celle d'un prince

convaincu d'avoir trahi la confiance na-

tionale.

20 août 1792.

Original signé, A. N., C 105, n" 394.

3246. — Adresse des administrateurs du

district de Loubèze à l'Assemblée légis-

lative, la félicitant d'avoir renversé l'au-

teur de tous les maux de la Nation, le

chef des conspirateurs, d'un trône où l'a-

vait placé la Constitution qu'il voulait dé-

truire, et déclarant que la suppression

d'un despote est un jour de fête pour tous

les citoyens.

20 août 1792.

Original signé, A. N., C 106, n" 397.

3247. — Procès-verbal de la municipa-

lité de Charolles, applaudissant aux me-

sures prises par l'Assemblée législative

relativement au pouvoir exécutif, et la fé-

licitant de siui zèle courageux à sauver la

Patrie.

20 août 1792.

Extrait signé, A. A'., C IG0, n" 397.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 413.

3248. — Adresse du Conseil du district

de Saint-Flour à l'Assemblée législative,

annonçant que le décret régénérateur qui
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prononce la suspension du pouvoir exé-

cutif a été publié en grande solennité et

a été reçu par le peuple avec sensibilité

et calme, ajoutant que, de toutes parts,

retentit le serinent de la Liberté et de

l'Égalité.

20 août 1792.

Extrait signé, A. A'., C JGO, n° 398.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 452.

3249. — Adresse des administrateurs

du district de Lusignan (Vienne) à l'As-

semblée législative, exprimant la vive sa-

tisfaction qu'ils ont éprouvée à la nouvelle

de la suspension du chef du pouvoir exé-

cutif, nouvelle transmise aussitôt aux mu-

nicipalités du district, et regrettant d'avoir

placé leur confiance dans un traître dont

ils sont débarrassés.

20 août 1792.

Original signé, A. N., G 1GG, n° 398.

3250. — Adresse de la commune de

Lasalle (Gard) à l'Assemblée législative,

rendant hommage à son héroïque fer-

meté, ainsi qu'au courage des généreux

Parisiens et des braves fédérés qui, en

un instant, ont su anéantir les attentats

nombreux du despotisme et ses coupables

projets.

20 août 1792.

Original signé, A. N., G 167, n° 410.

3251. — Lettre du Conseil général de la

commune de Cambrai au président de

l'Assemblée législative, approuvant tout

ce que le Corps législatif a fait depuis la

fameuse journée du 10 août, et deman-

dant qu'il soit décrété que la ville de

Cambrai a bien mérité de la Patrie.

21 août 1792.

Original signé, A. N., G 159, n° 337.

3252. Acte d'adhésion «les juges du

tribunal du district de Provins aux dé-

crets rendus par l'Assemblée législative

depuis le 10 août, quoique ne leur étant

connus que par la voix publique, accom-

pagné de la prestation d'un nouveau ser-

ment, avec lettre des juges au président de

l'Assemblée.
21, 22 août 1792.

Extrait et original signé (2 p.), A. N,
C 159, n 337.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. G64 .

3253. — Procès-verbal de la séance du

Conseil général du district de Nogenl-le-

Rotrou, affirmant qu'il est prêt à seconder

les efforts de l'Assemblée et à soutenir

les mesures par elle prises depuis le

10 août pour rendre définitif le triomphe

qu'a remporté la Liberté sur le despo-

tisme.

21 août 1792.

Extrait signé, A. N., C 159, n" 338.

32.'i4. — Adresse du Conseil général de

la commune de Rozoy à l'Assemblée lé-

gislative, la félicitant d'avoir porté les der-

niers coups à l'hydre du despotisme, d'a-

voir chassé une Cour perfide de ce repaire

odieux appelé les Tuileries, d'avoir sup-

primé la Liste civile et renvoyé un ministère

composé de conseillers parjures pour les

remplacer par leurs prédécesseurs, ver-

tueux citoyens chéris du peuple, avec

adresse des commis de l'administration du

district.

21, 22 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 159,

n u 338.

3255. — Adresse du Conseil de la com-

mune de Cbàteau-sur-Aisne (Ardennes) à

l'Assemblée législative, annonçant la pro-

clamation dans les rues de la loi concer-

nant la suspension du pouvoir exécutif,

aux acclamations de Vivre libres ou mourir,

et envoyant son adhésion aux décrets de

l'Assemblée.

21 août 1792.

Original signé, A. N., G 159, n° 339.

3256. — Délibération du Conseil géné-

ral du département du Calvados, improu-

vant la conduite du Conseil général de la

commune de Sedan, qui a porté atteinte à

l'inviolabilité des représentants du peu-

ple chargés d'une mission, et dénonçant

à la vengeance du Corps législatif cet acte

attentatoire à la souveraineté nationale.

21 août 1792.

Extrail signé, A. N., C 159, n° 341.

32ii7. — Adresse du Conseil général du

district d'Arras à l'Assemblée législative,

donnant son adhésion à toutes les disposi-

tions prises par (die pour sauver la Patrie,
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avec lettre d'envoi du sieur Guffroy, pro-

cureur syndic du district, déclarant que

m la Nation veut le supplice du tyran décou-

ronné, de sa panthère et de leurs nom-

breux complices, expiation ([n'appelait le

sang de nos frères égorgés, et que la

pierre angulaire de l'édifice de la Liberté

ne peut être solidement cimentée qu'avec

li' sang de tous les tyrans de la terre. »

21, 23 août 1792.

Originaux signés et imprimé (3 p.), A. N
,

C 159, n° 341.

3258. — Adresse des administrateurs

du district de Saint-Brieuc à l'Assemblée

législative, applaudissant aux mesures

sages et vigoureuses qu'elle a [irises con-

tre les derniers efforts du despotisme,

et envoyant leur adhésion à ses décrets

avec l'acte de prestation de leur serment.

21 août 1792.

Original signé, A. N. C 159, n» 342.

3259. — Adresse de la municipalité et

des citoyens libres de Rigny le-Ferron

(Aube) à l'Assemblée législative, la félici-

tant d'avoir porté la hache à la racine de

l'arbre du despotisme et réclamant des

mesures encore plus radicales, notam-

ment la destitution de toutes les adminis-

trations et de tous les tribunaux, le li-

cenciement des officiers de l'armée, la

suppression des districts, celle du traite-

ment des prêtres réfractaires.

21 août 1792.

Original signé, A . IV., C 159, n° 312.

3260. — Adresse du Conseil général de

la commune d'Hennebont à l'Assemblée

législative, la félicitant de ses décrets et

de sa fermeté et l'assurant que, comme à

l'époque de la fuite du Roi tyran, ils gar-

deront une attitude imposante et tran-

quille en faisant exécuter et respecter

les lois.

21 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, u" 342.

3201. — Adresse des administrateurs et

des administrés du district de Saint-Ju-

nien à l'Assemblée législative, déclarant

que le tableau de la scène de sang et de

feu qui s'est passée le 10 août a doulou-

reusement frappé leurs cœurs, et qu'ils

adhèrent aux courageuses et sages dispo-

sitions des représentants qui ont mérité

leur admiration dans ces jours de crise.

21 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n" 342.

3202. — Adresse de la commune de

Toulouse à l'Assemblée législative, expri-

mant les sentiments civiques dont leurs

concitoyens ont été animés à la nouvelle

de la suspension du Hoi, et jurant adhé-

sion et obéissance à tous les décrets de

l'Assemblée, avec lettre d'envoi.

21 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 100, n°343.

3203. — Adresse du Conseil général de

la commune d'Etrépagny à l'Assemblée

législative, envoyant le témoignage de leur

reconnaissance en raison des décisions

viriles par elle prises pour sauver la Patrie,

et de sa fermeté au moment terrible qui a

précédé son appel au peuple.

21 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n° 344.

3204. — Adresse du district et des corps

constitués de Josselin à l'Assemblée légis-

lative, proclamant que c'est avec raison

que le Corps législatif vient de suspendre

dans les mains débiles d'un Roi pusilla-

nime et prévaricateur l'exercice dange-

reux d'un pouvoir, dont le peuple, jaloux

de sa liberté, se ressaisit pour en empê-
cher les abus.

21 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n» 344.

3265. — Adresse de la commune de

Bourgoin à l'Assemblée législative, lui

envoyant son adhésion au décret du 10

août et la félicitant d'avoir abattu la ty-

rannie.
21 août 1792.

Original signe, A. N., C 100, n° 345.

3200. — Adresse du Conseil d'adminis-

tration du district de Ribérac à l'Assem-

blée législative, annonçant la prestation

du serment de maintenir la Liberté et



410 CHAPITRE I". — JOURNÉES HISTORIQUES DE LA RÉVOLUTION

l'Égalité, qui deviendront l'écueil du des-

potisme e 1 l'effroi des tyrans.

21 août 1792.

Original signé, A. A'., C 160, n° 345.

3207. — Adresse de la commune de

Saint-Étienne à l'Assemblée législative,

déclarant que la journée du 10 août a cou-

ronné tous ses vœux, convaincue qu'elle

était qu'une secousse violente était néces-

saire pour rompre tous les lils d'une vaste

conspiration, et ajoutant que la sagesse et

la fermeté des mesures prises parles repré-

sentants leur a mérité le titre de sauveurs

de la Patrie.

21 août 1792.

Original signé, A. JV., (' 100, n° 345.

32f>8. — Adresse du Conseil général de

la commune de Nogent-sur-Seine à l'As-

semblée législative, faisant parvenir son

adhésion aux mémorables décrets du

10 août, avec son serment civique.

21 août 1792.

Original signé, A. N., C 1G0, n" 345.

3209. — Adresse du Conseil du départe-

ment de la Haute-Garonne à l'Assemblée

législative, annonçant avoir consigné sur

ses registres l'acte de la volonté nationale

qui suspend le pouvoir exécutif de ses

fonctions et qui, marqué dans les fastes

de la Révolution, fera l'effroi des tyrans, et

donnant une adhésion inviolable et en-

tière h tous les décrets rendus depuis le

jour fortuné qui sauva la Pairie.

21 août 1792.

Original signé, A. A'., C 160, n° 3'i5.

3270. — Adresse de la commune de

Mortain à l'Assemblée législative, la féli-

citant d'avoir éteint la torche de la guerre

civile, d'avoir chassé les traîtres de leurs

repaires, et envoyant son adhésion aux

vues et aux décrets du Corps législatif,

notamment à celui du 10 août concernant

la suspension du pouvoir exécutif.

(21 août 1792.)

Original signé, A. N., C 160, n° 315.

3271. — Adresse des corps constitués

réunis de Bergerac à l'Assemblée législa-

tive, déclarant que sa conduite, dans un

moment où les maux de la Patrie étaient

arrivés à leur comble, n'a point trompé

l'attente de la Nalion, et envoyant leur

adhésion à tous ses décrets.

21 août 1792.

Original signé, .\. A'., C 100, n" 340.

3272. — Procès-verbal de la prestation

du serment civique par le Conseil du dé-

partement du Gard, en présence de la

légion nîmoise qui part pour l'armée,

avec lettre d'envoi.

21 août 1792.

Original et extrait signé (2 p.), A. N., C 1G0,

n° 340.

3273. — Adresse du Conseil permanent
du département du Cantal à l'Assemblée

législative, annonçant l'insertion dans ses

registres et l'envoi aux divers corps cons-

titués des décrets rendus les 10, 11 et

12 août, et la félicitant d'avoir déjoué les

complots abominahles qui allaient livrer

la Patrie au fer des traîtres méditant sa

ruine, avec lettre d'envoi.

21 août 1792.

Copie ronforme et original signé (2 p.),

A. N., C 100, n» 340.

3274. — Adresse du directoire du dis-

trict de Saint-Sever à l'Assemblée législa-

tive, lui transmettant les bénédictions,

les cris d'allégresse des habitants de ce

district, heureux d'apprendre qu'enfin était

enchaîné un pouvoir destructeur qui appe-

lait l'anarchie et provoquait les despotes

étrangers.

(21 août 1792.)

Original signé, A. N., C 160, n" 347.

327."». — Adresse des administrateurs

du district d'Avranches à l'Assemblée lé-

gislative, déclarant qu'elle a rempli l'at-

tente de tous les amis du bien public,

que la chute du despote insensé qui osait

trahir le pays est devenue l'aurore du plus

brillant avenir, et invitant les Législateurs

à prononcer la déportation générale des

prêtres et la proscription de tous ces

hommes féroces qui ont déserté la Pairie

pour s'armer contre elle.

21 août 1792.

Original signé, 4. N., G 160, n" 3 47-
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3276. — Adresse du Conseil général du

département de la Charente-Inférieure ù

l'Assemblée législative, constatant avec

bonheur que l'émancipation de l'Europe

se prépare, que la Liberté s'achemine à

grands pas vers les empires, que les llois

déclin nt, que les .Nations s'élèvent el

jouiront bientôt de la plénitude de leurs

droits méconnus, ajoutant que la coalition

de quelques despotes couronnés ne pourra

rien contre une Nation • j 1 1
i veut être libre.

21 août 1 T î >
-2

Original si-né, -4. .V. ,
(' 100, n" 317.

3277. — Adresse du Conseil général de

la commune de Perpignan à l'Assemblée

législative, rendant hommage aux grandes

et sapes mesures prises pour sauver la

Patrie el annonçant que l'un des 21 fé-

dérés de Perpignan partis pour le camp
de Soissons, Antoine Queyra, vient de

périr sons les murs du château des Tuile-

ries, victime de sa haine contre les tyrans.

'21 août 1792.

Extrait conforme, A. N., C ICO, n° 348.

3278. — Adresse des Conseils du district

et de la commune de Dourdan à l'Assem-

blée législative, applaudissant aux me-
sures vigoureuses qu'elle a opposées à la

perfidie d'un pouvoir qui n'a fait usage

des ressources immenses mises à sa dis-

position que pour tenter l'avilissement

d'un peuple jaloux de sa liberté et de ses

droits.

(21 août 1792.)

Original signé, A. N., C 160, n" 319.

3279. — Adresse du Conseil général de

la commune des Sables-d'OIonne à l'As-

semblée législative, déclarant qu'en sus-

pendant Louis XVI de ses fonctions, elle

a frappé de nullité tous les actes tyran-

niques qu'il préparait de concert avec le

Comité autrichien.

21 août 1792.

Copie conforme, A. N., C 1G0, n° 319. .

3280. — Acte de la prestation de ser-

ment des citoyens de Vannes et de leur

adhésion aux décrets rendus et à rendre

par le Corps législatif.

21 août 1792.

Original signé, A. A'., (' ICI, n" 357.

3281. — Adresses des citoyens Amis de

la Constitution du canton de Montastruc

(Haute-Garonne) à l'Assemblée législative;

l'invitant à frapper, à anéantir les traîtres

diiiil elle est environnée, e1 à rendre un
décret d'accusation contre l.afayette.

21 août 1792.

Original signé, A. N., C ICI, n" 357.

3282. — Adresse des habitants de Clichy

à l'Assemblée législative, applaudissant à

la résolution courageuse qui l'a déterminée,

le 10 août, à prononcer la suspension d'un

Hoi parjure et trop faible pour assurer le

bonheur du peuple, et renouvelant un ser-

ment depuis longtemps gravé dans leur

cœur.
21 août 1792.

Original, A. N., C 1GI, n» 357.

3283. — Adresse des citoyens de Cla-

mecy à l'Assemblée législative, l'adjurant

d'acquitter la dette immense contractée

par la Patrie envers les deux vertueux

magistrats de Paris, envers leurs intré-

pides frères de Marseille et les fédérés,

réunis à la gendarmerie et aux braves

Sans-Culottes du peuple parisien, et de

réparer envers les veuves et les orphelins

le dernier forfait du royalisme.

(21 août 1792.)

Original signé, A. N., C ICI , n" 357.

3284. — Adresse des citoyens de Rennes
à l'Assemblée législative, retraçant le ta-

bleau de la situation critique du pays à

l'époque du 10 août, lorsque le peuple

français renversa une seconde fois le

despotisme et ses infâmes satellites, au

prix de tant de victimes, et félicitant l'As-

semblée de la suspension des fonctions du
chef du pouvoir exécutif et de l'appel

d'une Convention nationale.

(21 août 1792.)

Original signé, A. N., C 161, n° 357.
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3285. — Adresse des citoyens de Pont-

du-Château h l'Assemblée législative, se

déclarant pénétrés de reconnaissance et

d'admiration pour ses sages décrets, et

jurant haine implacable à tous les tyrans,

feu brûlant pour la cause de la Liberté,

ardeur sans bornes pour l'Égalité, respect

inviolable des propriétés.

21 août 1792.

Original signé, A. JV., C 162, n° 359.

3286. — Adresse de la Société populaire

de Nîmes à l'Assemblée législative, applau-

dissant à ses décrets salutaires, se procla-

mant des Sans-culottex, qui ne ebangent

guère d'habits ni d'opinions, s'estimant

heureux quand ils possèdent un habit, et

n'ont qu'une opinion, l'amour de la Patrie.

21 août 1792.

Original signé, A. JV., C 102, n" 359.

Ed. Mori'IMER-TernaUX, Histoire de lu Ter-

reur, l. III, p. 88.

3287. — Adresse du Conseil du district

d'Aix (Rouches-du-Rhône) à l'Assemblée

législative, déclarant qu'en suspendant le

chef du pouvoir exécutif et en invitant le

peuple français à former une Convention

nationale, elle a porté la cognée à l'arbre

du despotisme et rompu le premier an-

neau de la chaîne qui retenait depuis si

longtemps les citoyens dans un odieux es-

clavage.
21 août 1792.

Original signé, A. N., C 105, il 393.

3288. — Adresse de la municipalité de

Saint-Amand a l'Assemblée législative, con-

statant que la journée mémorable du

10 août a fait évanouir les fausses vertus

et les projets criminels d'un Roi cruel et

parjure qui avait juré la ruine de l'Em-

pire.

(21 août 1792.)

Original signé, A. N., G 160, n° 390.

3289. — Protestation de la municipalité

de Vendresse contre l'arrêté du départe-

ment des Ardennes, qui a décidé que le

décret sur la suspension provisoire du

pouvoir exécutif ne serait ni proclamé, ni

promulgué.
22 août 1792.

Extrait conforme, A N., I) XL 7, n" 7.

3290.— Adresse du Conseil du district de

Bapaume aux représentants d'un peuple

libre, les félicitant de l'énergique résis-

tance qui, dans la journée du 10, a ébranlé

jusques dans ses fondements la coalition

des tyrans et des despotes, et jurant de

maintenir la Liberté et l'Égalité ou do

mourir en les défendant.

(22 août 1792.)
Original signé, A. iV., C 158, n" 335.

3291. — Adresse du Conseil général et

des citoyens de la commune de Choisy-

sur-Seine à l'Assemblée législative, ap-

portant leur adhésion aux décrets rendus

depuis le 10 août, avec leur serment de

soutenir la Liberté et l'Égalité.

(22 août 1792.)

Original signé, A. N., G 158, n" 335.

Cf. Archioes parlementaires, t. XL VI II
, p. 1 5

.

3292. — Acte d'adbésion des juges de

paix de Rouen aux mesures vigoureuses

prises par l'Assemblée législative pour

sauver la Patrie, avec lettre d'envoi du
sieur Duval, greffier en chef du tribunal

de police correctionnelle de Rouen, au

président de l'Assemblée.

22 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. JV.. G 159, n" 337.

Cf. A rchives parlementaires, t. XLVIII, p. 664

.

3293. — Lettre du Conseil général du

district d'Étampes à l'Assemblée législa-

tive, faisant passer l'acte de prestation de

son nouveau serinent, avec adhésion aux

décrets du 10 août et jours suivants.

22 août 1792.

Original signé et expédition (2 p.), A . A'
,

C 159, n» 338.

3294. — Délibération du Conseil du dis-

trict de Saint-Omer, décidant le renouvel-

lement du serment civique et la publica-

tion solennelle des actes du Corps légis-

latif qui convoquent une Convention na-

tionale et prononcent la suspension du

Roi, avec lettre d'envoi au président de

l'Assemblée législative, comme un hom-
mage aux sages mesures prises pour le salut

de la Patrie.

22 août 1792.

Extrait ot original signés (2 p.), A. A'.,

(' 159, n" 338.
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journée du 10 août

329a. — Lettre du directoire du district

de Yerneuil au président de l'Assemblée

législative, envoyant son adhésion entière

aux opérations de la journée du 10 août et

a toutes les mesures que l'Assemblée

prendra pour le salut de la Patrie.

22 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n° 338.

3290. — Adhésion des officiers munici-

paux de La Ferté-Vidame aux décrets

rendus depuis le 10 août, avec acte de

prestation du serment de maintenir la

Liberté et l'Egalité et de se dévouer à la

Patrie.

22 août 1792.

Copie conforme, A. N., C 159, n° 338.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 670.

3297. — Procès-verbal dressé par le

Conseil général de la commune de Gour-

nay, à l'effet de constater le zèle et l'em-

pressement avec lesquels a été prêté le

serment de maintenir la Liberté et l'Ega-

lité, et publiée solennellement la loi rela-

tive à la suspension du pouvoir exécutif,

et lettre d'envoi à l'Assemblée.

22 août 1792.

Extrait et original signé (ï p.), A. N.,C 159,

n" 338.

3298. — Adresse des ofliciers munici-

paux et notables de Vallery-sur-Somme à

l'Assemblée législative, déclarant que tout

l'Univers admirera sa tranquille et sage

fermeté au milieu des plus grands dan-

gers, et assurant qu'ils se dévoueront

entièrement au soutien des décrets du

10 août.
22 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n" 338.

3299. — Adresse du Conseil général de

la commune d'Epernay à l'Assemblée lé-

gislative, envoyant son entière adhésion

aux sages et vigoureuses mesures prises

pour le salut de la Patrie, menacée par les

desseins perfides du premier Roi des

Français, dont la trahison a éclaté lors de

la mémorable journée du 10 août, avec

lettre d'envoi.

22 août 1792.

Originaux (2 p.), A. N., C 159, n" 339.
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3300. — Adresse du Conseil permanent

du district de La Flèche à l'Assemblée

législative, la félicitant de sa ferme atti-

tude et de ses mesures prudentes au mi-

lieu des circonstances difficiles du 10 août,

et faisant parvenir son serment, avec

lettre d'envoi.

22 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 159, n" 339.

3301. — Adresse des citoyens d'Orléans

à l'Assemblée législative, présentant l'hom-

mage de leur reconnaissance et leur adhé-

sion pleine et entière aux mesures sages

et vigoureuses prises pour sauver la

chose publique en danger.

22 août 1792.

Original signé, A. N., G 159, n" 340.

3302. — Adresse du Conseil général de

la commune de Tonnerre à l'Assemblée

législative, proclamant qu'elle s'est acquise

des droits éternels à la reconnaissance

publique par la suspension d'un Roi traître

et parjure et par la suppression d'une Liste

civile, source de tous les maux, et décla-

rant qu'ils auraient couvert de fleurs les

tombes glorieuses des victimes du 10 août

par la célébration d'un service solennel,

si les citoyens occupés aux travaux des

champs n'avaient demandé le renvoi de

cette pompe funèbre pour pouvoir y as-

sister, avec lettre d'envoi.

22 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A.N., C 159, n°342.

3303. — Adresse du Conseil général des

représentants de la ville de Metz à l'As-

semblée législative, rendant grâces im-

mortelles aux braves Marseillais, aux cou-

rageux habitants du faubourg St-Antoine,

à tous les citoyens qui ont coopéré à la

glorieuse Révolution, exprimant le regret

de n'avoir pu partager les périls de cette

journée, adjurant l'Assemblée de frapper

tous les partisans de la royauté et annon-

çant la formation, à Metz, d'un Conseil

composé de membres des sections, qui,

sous le titre indiqué plus haut, est chargé

de veiller à la sûreté intérieure de la ville.

22 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n» 342.
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3304. — Adresse des administrateurs du

district de Clcrmont (Aisne) à l'Assemblée

législative, rappelant qu'il s'est à peine

écoulé une année depuis la fuite de

Louis XVI, arrêté au milieu d'eux, décla-

rant que ce roi, trop souvent parjure, a

enfin lassé la patience du peuple, et en-

voyant leur adhésion formelle et sincère

aux derniers décrets de l'Assemblée.

22 août 1792.

Original signé, A. N. , C 159, n" 342.

330o. — Lettre des administrateurs du

district de Rocroy à un député du dépar-

tement des Ardennes, le priant d'être

auprès de l'Assemblée nationale l'inter-

prète de leur adhésion parfaite à tous ses

décrets et assurant qu'ils s'empresseront

de concourir à leur exécution.

22 août 1792.

Original signé, A. N., G 159, n" 342.

3306. — Adresse du Conseil général de

la commune de Roulogne-sur-Mer à l'As-

semblée législative, donnant son adhésion

au décret du 10 de ce mois et jurant de

maintenir la Liberté et l'Égalité.

22 août 1792.

Original signé, A. N., (' 159, n" 342.

3307. — Adresse des administrateurs

du district de Vouziers à l'Assemblée lé-

gislative, envoyant leur adhésion à ses

décrets, notamment à celui relatif à la

suspension du pouvoir exécutif, désirée de-

puis si longtemps, et félicitant l'Assemblée

de sa conduite intrépide, vraiment digne

des représentants du peuple français.

22 août 1792.

Original signé, A. N., G 159, n" 342.

3308. — Lettre du maire de Vienne au

président de l'Assemblée législative, an-

nonçant la prestation du nouveau ser-

ment par les membres du Conseil général

de la commune et envoyant un arrêté

qui décide l'enlèvement du buste de

Louis XV, placé au-dessus de la porte de

l'Hôtel de Ville, que l'on nommera désor-

mais Maison commune.

22 août 1792.

Original signé et extraits (3 p.), A. A7
.,

G 160, n° 344.

3309. — Adresse du Conseil général du

district du Dorât à l'Assemblée législative,

vouant à l'exécration publique quiconque

ne se ralliera point à la voix des repré-

sentants de la Nation, avec délibération

convoquant les corps constitués pour la

prestation du serment et lettre d'envoi.

22 août 1792.

Original et extraits signés (3 p.), A. N.,

C 160, n" 344.

3310. — Procès-verbal de la prestation

du serment civique par le tribunal crimi-

nel du département de la Vienne, à Poi-

tiers.

22 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n" 344.

3311. — Lettre des administrateurs du

district de Pontrieux à M. Morand, dé-

puté des Côtes-du-Nord, annonçant l'en-

voi dans toutes les communes de leur

ressort des décrets rendus depuis le 10,

et l'assurant de leur soumission à la vo-

lonté nationale ainsi que de leur respect

pour ses organes.

22 amt 1792.

Original signé, A. A'., C 160. n" 344.

3312. — Adresse du Conseil général du

district de Rrest à l'Assemblée législative,

exposant les principes qui l'animent, haine

immortelle aux tyrans, lidélité inébran-

lable à la Nation, maintien de la Liberté

et de l'Égalité, entretien du zèle des braves

militaires pour la défense et la garde du

premier port de l'Etat, avec lettre d'envoi.

22 août 1792.

Copie conforme et original signé (2 p.),

A. N., C 160, n" 341.

3313. — Adresse du Conseil général de

la commune d'Avranches à l'Assemblée

législative, déclarant que c'en était fait de
la Nation entière, si ses représentants

n'avaient prononcé la suspension de celui

qui en était plutôt le tyran que le Roi, et

envoyant son adhésion formelle à tous les

décrets du Corps législatif.

22 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n" 344.

3314. — Adresse des citoyens libres de

la commune de Reaune à l'Assemblée lé-
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gislative, adhérant à tous ses décrets et no-

tamment à ceux qui concernent Louis XVI,

et se déclarant pleins de confiance dans

les mesures vigoureuses qu'elle a prises

et les principes qu'elle a développés.

22 août 1792.

Original signé, A. A'., C 160, n" 345.

3315. — Adresse de la municipalité de

Quimperlé à l'Assemblée législative, célé-

brant ses talents, ses lumières, son zèle

infatigable et le courage qu'elle a montré

dans la crise que le pays vientde traverser.

22 août 2792.

Original signé, A. N., C 160, n" 345.

3316. — Adresse du Conseil général du

district de Guingamp à l'Assemblée législa-

tive, estimant que l'événementdu lOest la

dernière convulsion du despotisme et que

le courage des représentants, uni à l'é-

nergie du peuple, lui a donné le coup de

la mort.
22 août 1792.

Original signé, A. N., C 100, n" 346.

3317. — Lettre du président du dépar-

tement de l'Hérault au président de l'As-

semblée législative, annonçant que les

membres du Conseil viennent de prêter

serment en présence d'un grand nombre

de citoyens, qui attendent, pour suivre

leur exemple, la réunion des assemblées

primaires, avec extrait du procès-verbal.

22 août 1792.

Original et extrait signé (2 p.), A. N.,

C 1C0, n" 316.

3318. — Lettre du tribunal du district

de Cahors à l'Assemblée législative, offrant

l'hommage du serment qu'il a prêté de

maintenir la Liberté et l'Egalité.

22 août 1792.

Original signé, A. N., C 100, n° 340.

3319. — Adresse des corps administra-

tifs et judiciaires de la ville de Laigle à

l'Assemblée législative, déclarant qu'ils ap-

plaudissent avec transport à la sagesse de

ses décrets, principalement de ceux du

10 août, grand jour qui sera immortalisé

par la fermeté des Législateurs dans le mo-

ment le plus terrible des vengeances et

des perfidies de Louis XVI, parjure à son

serment.
22 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n" 3'i7.

3320. — Lettre du Conseil général de la

commune de Saint-Haon-Ie-Châtel au pré-

sident de l'Assemblée législative, envoyai)!

l'expression de leurs vieux les plus ar-

dents pour la conservation des patriotes

qui les ont soustraits aux fureurs du des-

potisme en abattant la dernière tête de

l'hydre de la tyrannie.

22 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n" 317.

3321. — Adresse du Conseil général du

district de Montbrison à l'Assemblée légis-

lative, lui offrant l'hommage de sa recon-

naissance pour les complots perfides

qu'elle a déjoués et promettant une en-

tière soumission à ses décrets.

22 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, i," 347.

3322. — Adresse du Conseil général de

la commune de Coutances à l'Assemblée

législative, proclamant que les Législateurs

ontmérité la reconnaissance etl'admiration

d'un peuple libre et annonçant que tous

les corps constitués et gardes nationaux^

ont juré de maintenir la Liberté et l'Éga-

lité.

22 août 1792.

Original signé, A. A'., C 160, n" 347.

3323. — Procès-verbal du Conseil géné-

ral du district d'Alais, constatant la pres-

tation du serment de maintenir la Liberté

et l'Égalité, accomplie avec la dignité qui

convient à des hommes libres.

22 août 1792.

Extrait signé, A. A., C 160, n" 318.

3324. — Procès-verbal de la prestation

du serment de fidélité à la Nation ainsi

que du maintien de la Liberté et de l'Ega-

lité, par les officiers municipaux de Mont-

brison, avec lettre d'envoi.

22 août 1792.

Extrait collationné et original signé (2 p.),

A. N., C 160, n" 348.
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3323. — Acte d'adhésion par la com-

mune du Mur-de-Barrès aux mesures

prises par l'Assemblée législative contre

le pouvoir exécutif, et prestation du ser-

ment civique.

22 août 1792.

Extrait signé, A.N., C 160, n" 349.

3326. — Adresse des officiers des 14e et

15 e bataillons de fédérés nationaux can-

tonnés à Noyon à l'Assemblée législative,

la félicitant d'avoir nettoyé la surface de

la France des restes impurs du despo-

tisme et de l'oppression et annonçant que

leurs bataillons ont consacré une journée

de solde au soulagement des veuves et des

enfants des patriotes morts glorieusement

dans la journée du 10 août.

22 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n" 357.

3327. — Adresse du Conseil d'adminis-

tration de la Légion allobroge à l'Assem-

blée législative, exprimant le vœu que

les Allobroges du 10 août soient ceux

même qui firent trembler les Romains, et

jurant de combattre pour la Liberté et de

faire flotter le drapeau de l'Egalité sur les

Alpes.

(22 août 1792.)

Original signé, A. N., C 161, n» 357.

3328. — Adresse des Amis de la Loi et

des citoyens et citoyennes libres de Port-

Louis à l'Assemblée législative, la félici-

tant d'avoir décrété la suspension de

Louis XVI et envoyant leur serment.

22 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 162,

n»» 360, 362.

3329. — Adresse des Malouins à l'As-

semblée législative, déclarant qu'ils se

croyaient inviolablement attachés au Roi,

qui avait juré, comme eux, de maintenir

la Constitution, mais qu'ils se trouvent

affranchis de leur serment par la perfidie

de la Cour et applaudissent aux grandes

mesures que l'urgence du péril a dictées

aux représentants de la Nation.

22 août 1792.

Original signé, A. N., 162, no 361.

3230. — Lettre des officiers municipaux

de Montlouis à l'Assemblée législative,

assurant qu'ils lui sont unis de cœur et

d'esprit, qu'ils attendent ses décrets, etque,

si Louis XVI a perdu leur confiance, l'As-

semblée la possède tout entière.

22 août 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 393.

3331. — Adresse du Conseil du district

du Puy à l'Assemblée législative, la félici-

tant d'avoir, par une contenance ferme et

vigoureuse, déjoué les exécrables com-
plots d'un roi perfide et de ses vils cour-

tisans, et attestant avoir reçu, avec les

transports de la plus vive allégresse, la

loi du 10 août, concernant la suspension

de Louis XVI.

22 août 1792.

Original signé, A. N., C 166, n° 396.

3332. — Adresse des citoyens de la ville

de Falaise, peuplée d'hommes libres, pleins

d'énergie, à l'Assemblée législative, dé-

clarant qu'ils avaient vu, bien avant l'é-

vénement du 10 août, que Louis XVI était

un traître qui conspirait contre son peu-

ple, et qu'ils avaient déjà demandé qu'il

fût jugé par son souverain.

22 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 404.

3333. — Adresse des citoyens libres de

Mauriac à l'Assemblée législative, approu-

vant la suspension de Louis XVI, en at-

tendant que la Convention nationale

prononce sur le sort de ce traître, célé-

brant le courage de leurs frères, les braves

sans-culottes, qui ont détruit le Coblentz

des Tuileries, et versant des larmes sur

le sort de ceux qui ont péri victimes de la

scélératesse du nouveau Charles IX.

22 août 1792.

Original signe, A. N., C 167, n° 409.

3334. — Procès-verbal de la prestation

du serment civique par le Conseil du dis-

trict de Montélimar, avec lettre d'envoi

au président de l'Assemblée législative.

22, 23 août 1792.

Extrait et original signés (2 p.), A. A'.,

C 165, n° 393.
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3335. — Lettre du Conseil général du

département de la Marne au Comité de

correspondance de l'Assemblée législa-

tive, déclarant qu'il a donné l'exemple de

sa soumission et de son entière adhésion

aux nouveaux actes et décrets du Corps

législatif, et qu'il a été le premier de tons

les départements à envoyer le procès-

verbal de sa prestation de serment, affir-

mant qu'il n'existe dans leur département

qu'un parti, celui de la Liberté et de

l'Egalité, et que les élections seront faites

sur ces bases.

22 août 1792.

Original signé, A. N., G 358, n° 1899.

3336. — Adresse des officiers munici-

paux de Luzarches à l'Assemblée législa-

tive, adhérant à ses décrets, qui rendent

des droits trop longtemps méconnus et

jugés avec raison imprescriptibles.

23 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n" 337.

3337. — Adresse de la municipalité de

lira y-sur-Seine à l'Assemblée législative,

la félicitant d'avoir déchiré le voile perlide

qui couvrait les complots exécrables du
premier fonctionnaire public, et procla-

mant que les tyrans sont abattus, que

les prêtres fanatiques et les traîtres sont

attérés, que l'Empire est sauvé.

23 août 1792.

Original signé, A. N.
t
C 159, n" 338.

3338.— Procès-verbal de la prestation de

serment faite par le Conseil du district de

Nemours, contenant une entière adhésion

aux mesures prises par le Corps légis-

latif depuis le 10 août, avec lettre d'envoi

à l'Assemblée législative.

23 août 1792.

Expédition et original signés (2 p.), A. N.,
C 159, no 339.

3339. — Adresse du Conseil général de
la commune de Chantilly à l'Assemblée

législative, déclarant que le 10 août vient

enfin de briser leurs fers et de leur rendre

leurs droits sacrés.

23 août 1792.

Original signé, .1. N., G 159, n» 339.

T. IV.

3340. — Lettres des administrateurs du

département de la Seine-Inférieure au

président de l'Assemblée législative, an-

nonçant la prestation de serment : 1° par

le Conseil général du district de Cournay,

celui de la commune, le commandant de

la garde nationale et les employés des

bureaux; 2° par le Conseil général du dis-

trict de Montivilliers et les employés de

ses bureaux.
23 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 159,
n" 341.

3341. — Adresse du Conseil général de

la commune de Buchy (Seine-Inférieure)

à l'Assemblée législative, la félicitant

d'avoir prononcé la suspension d'un Roi,

auteur des maux de la Patrie, et décrété

la convocation d'une Convention natio-

nale qui tirera le pays de l'abîme où il se

voyait à la veille d'être englouti, avec acte

de prestation du nouveau serment.

23 août 1792.

Original signé et copie conforme (2 p.),

,1. N., G 159, n" 341.

3342. — Adresse des corps constitués

du district et de la commune de Crépy à

l'Assemblée législative, envoyant leur

adhésion à ses décrets et vouant à l'op-

probre de l'humanité entière les valets

corrompus d'une cour scélérate, qui ont

osé les improuver, notamment Lafayette,

qui surpassa par ses trahisons les Cati-

lina, les Cromwell et tous les brigands,

lléaux de l'humanité, avec l'acte de pres-

tation de leur serment.

23 août 1792.

Oriainal et extrait signés (2 p.), A. N.,

G 159, n" 341.

3343. — Adresse du Conseil général du

district de Cany à l'Assemblée législative,

la félicitant de la conduite ferme, sage et

vigoureuse qu'elle a tenue depuis le 10 août,

avec l'acte de la prestation de son ser-

ment.
23 août 1792.

Original et extrait signés (2 p.), A. iV.,

G 159, n° 342.

3344. — Adresse du Conseil général de

la commune de Dunkerque à l'Assemblée

27
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législative, envoyant son adhésion aux

décrets du 10 août et désapprouvant l'ou-

trage que viennent d'infliger à plusieurs

commissaires de l'Assemblée quelques

corps administratifs, dont la religion aura

été surprise et qui donneront certainement

des témoignages de douleur et de repentir.

23 août 1792.

Original signé, A. N., C 1 59, n" 342.

3345. — Adresse du Conseil général de

la commune de Dreux à l'Assemblée lé-

gislative, la félicitant d'avoir déjoué la

conjuration infernale qui méditait le mas-

sacre des Français attachés à la régéné-

ration et devenus par ce fait des hommes
libres, en suspendant les pouvoirs du

chef des conjurés, et applaudissant à ses

mesures aussi sages que vigoureuses, avec

l'acte de prestation du nouveau serinent.

23 août 1792.

Original signé et copie conforme (2 p.),

A. N., G 159, n" 342.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 2.

3346. — Adresse du Conseil général du

département du Doubs à l'Assemblée lé-

gislative, déclarant que les indignes ma-
gistrats de la ville de Sedan avaient eu

l'impudence de lui faire parvenir l'apo-

logie de leur rébellion, et que leur écrit

audacieux a été publiquement lacéré, avec

procès-verbal de la délibération rendue à

cet effet.

23 août 1792.

Original signé et extrait conforme (2 p.),

C 159, n° 342.

3347. — Lettre des administrateurs du

département de la Haute-Vienne au pré-

sident de l'Assemblée législative, envoyant

la formule du serment qu'ils ont prêté, le

22 août, dans l'église paroissiale de Saint-

Michel.

23 août 1792.
Original signé, A. N., G 159, n° 342.

3348. — Procès-verbal de la prestation

du serment civique par le Conseil général

de la commune et la garde nationale de

Toul, convoqués sur la place de la ville.

23 août 1792.

Extrait signé, A. N., G 160, n° 343.

3349. — Adresse du district et de la

municipalité de Bourbonne-les-Bains à

l'Assemblée législative, proclamant que sa

conduite ferme et vigoureuse depuis le

9 août lui a donné de nouveaux titres à

la reconnaissance de la Nation et qu'en

dépit des manœuvres des ennemis du

bonheur public, ils se rallieront toujours

aux représentants de la Nation.

23 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n° 343.

3350. — Adresse du Conseil général du

district de La Rochelle à l'Assemblée légis-

lative, déclarant que le Français a reconnu

le signal d'une régénération complète

dans les événements où les ennemis de

la Liberté feignent de voir la subversion

de l'Etat.

23 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n° 313.

3351 . — Adresse du Conseil général de

la commune de Jussey à l'Assemblée légis-

lative, rendant hommage aux mâles et

vigoureux accents qui ont dicté les dé-

crets prononcés par elle depuis le 10 août

et qui ont terrassé l'hydre monstrueux,

altéré du sang et des sueurs du peuple.

23 août 1792.

Extrait signé, A. N., G 160, n° 343.

3352. — Procès-verbal de la proclama-

tion sur la grande place de Saint-* )mer

des lois convoquant une Convention natio-

nale et prononçant la suspension du pou-

voir exécutif, avec prestation du serment

civique par les citoyens.

23 août 1792.

Original signé, A. N., G 160, n° 344.

3353. — Adresse du Conseil du dépar-

tement de la Vienne à l'Assemblée légis-

lative, applaudissant à la sagesse de ses

mesures vigoureuses pour le salut de la

Patrie et annonçant que son décret du

10 août a été rapidement répandu dans

tout le territoire.

(23 août 1792.)

Original signé, A. N., G 160, n" 344.

3354. — Adresse du Conseil général du

district de Lamballe à l'Assemblée légis-
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lative, promettant de donner à ses décrets

pleine et entière exécution et de mourir

pour la défense de la Liberté et de l'Éga-

lité, avec lettre d'envoi et procès-verbal do

la prestation du serment.

23 août 1792.

Originaux signés et extrait (3 p.), A. N.,

C 1G0, a» 344.

.î.'i'i!). — Adresse des administrateurs du

district de Charollcs à l'Assemblée législa-

tive, déclarant que le 10 août 1792 sera,

désormais, compté pour le premier jour

de l'Égalité, que Louis XVI, chef des

tyrans, est suspendu, que sa déchéance

n'est pas éloignée et que la Conyention

nationale va la prononcer.

23 août 1792.

Original signé, A. N., C ICO, n" 314.

3336. — Adresse des corps constitués et

des citoyens de l'reuilly (Indre-et-Loire)

à l'Assemblée législative, annonçant que

dans un élan spontané de patriotisme ils

ont prêté le serment de mourir pour la

Libellé, en ajoutant à leur serment la

haine éternelle vouée aux tyrans et à la

tyrannie.
23 août 1792.

Copie conforme, A. N., G 100, n° 346.

3357. — Adresse des citoyens compo-

sant le Conseil général de la commune
de La Rochelle à l'Assemblée législative,

exprimant l'admiration que leur fait

éprouver sa conduite énergique et l'indi-

gnation profonde que leur inspire l'abo-

minable trahison de celui à qUi la Nation

avait confié le dépôt sacré de ses lois.

23 août 1792.

Original signé, A. N., G 160, n° 346.

3358. — Lettre du directoire du district

de Montluel au président de l'Assemblée

législative, l'assurant de sa fidélité iné-

branlable pour l'exécution des décrets

rendus à la suite de la commotion vio-

lente du 10 août, afin de conserver la sou-

veraineté du peuple et de sauver la Patrie,

et envoyant l'expression des sentiments

des corps constitués.

23 août 1792.

Originaux signés et extrait conforme (3 p.),

C 160, n° 340.

."î'ï.*>9. — Adresse du directoire d'Ustaritz

séant à Bayonne et de la commune de

cette ville à l'Assemblée législative, la fé-

licitant de la fermeté et du courage qu'elle

a montrés dans ces jours d'alarmes et

d'odieuses trahisons, la remerciant d'avoir

tranché le fil des conspirations tramées

contre la Liberté par celui-là même que

le peuple avait iustilué pour la défendre,

et annonçant l'adhésion à ses décrets jurée

par eux avec éclat sur la place de la

Liberté.

23 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n" 347.

3300. — Procès-verbal de la prestation

du serinent civique par la municipalité

d'Auxonne, qui déclare reconnaître l'As-

semblée nationale comme le seul point

de ralliement des Français.

23 août 1792.

Extrait signé, A. N., C 160, n" 347.

3361. — Adresse du tribunal du district

de Semur, donnant son adhésion la plus

absolue aux décrets du 10 août, et jurant

de maintenir la Liberté et l'Égalité.

23 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n° 348.

3362. — Adresse du Conseil du district

de Saint-Claude à l'Assemblée législative,

accusant réception de ses décrets, dont a

élé fait lecture publique et solennelle, et

déclarant que les fiers enfants du Haut-

JUra sentent le prix des efforts de l'Assem-

blée pour établir une liberté solide sur

les ruines du despotisme qu'ils abhorrent.

23 août 1792.

Original signé, A. N., G 160, n6 348.

3363. — Adresse du Cortseil du district

de Rieux à l'Assemblée législative, annon-

çant qu'ils admirent les mesures éner-

giques suggérées par les dangers de la

Patrie et qu'ils adhèrent avec acclamation

à la suspension du pouvoir exécutif.

23 août 1792.

Original signé, A. N., G 160, n" 348.

3364. — Acte d'adhésion du Conseil

permanent et du tribunal du district de
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Vienne aux mesures courageusement

prises par l'Assemblée nationale depuis le

10 août, avec prestation de leur serment.

23 août 1792.

Copie conforme, A. Ar
., C ICO, n° 348.

3365. — Adresse du Conseil du district

de Saint-Marcellin à l'Assemblée législa-

tive, lui envoyant les témoignages de son

amour pour la Liberté et l'Égalité et célé-

brant le jour à jamais mémorable qui a

vu le triomphe de la Liberté.

23 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n° 348.

3366. — Adresse du Conseil général de

la commune de Vendôme à l'Assemblée

législative, annonçant qu'il s'est empressé

de mettre à exécution les décrets des 10

et 12 août, lesquels lui sont parvenus

officiellement, avec acte d'adhésion aux

principes de l'Assemblée.

23, 24 août 1793.

Original et extrait conforme (2 p.), A. A'.,

C 159, n° 342.

3367. — Lettre et adresse du Conseil

général de la commune de Calais au pré-

sident de l'Assemblée législative, adres-

sant le procès-verbal de sa prestation de

serment et son adhésion aux décrets des

représentants de la Nation.

23, 24 août 1792.

Originaux et extrait signés (3 p ), A. A7
.,

C 160, n° 345.

3368. — Procès-verbal de la prestation

publique de serment faite par les admi-

nistrateurs du district d'Auch, avec le vœu
unanime des habitants et lettre d'envoi.

23, 25 août 1792.

Extrait et original signé (2 p.), A. N., C 160,

n» 348.

3369. — Adresse des citoyens d'issou-

dun à l'Assemblée législative, la remer-

ciant de ses mesures extraordinaires, en

particulier de la suspension de Louis XVI,

et déclarant que les bons citoyens n'ont

plus de conliance et d'espoir qu'en leurs

seuls représentants.

(23 août 1792).

Original signé, A. AT., C 161, n° 358.

3370. — Adresse de la commune de

Versailles, représentée par les commis-
saires de ses sections, à l'Assemblée légis-

lative, proclamant qu'elle a bien mérité

de la Patrie, et la félicitant du grand ca-

ractère déployé depuis les événements du
10 août.

(23 août 1792).

Original signé, A. N., C 161, n° 358.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 667.

3371.— Adresse des citoyens d'Avallon,

Amis de la Liberté et de l'Égalité, à l'As-

semblée législative, se réjouissant de voir

nettoyées les écuries d'Augias et déclarant

qu'à leurs yeux le serment de l'Égalité

est celui de chasser du trône le Roi et

toute sa famille, et qu'il faut s'armer de

la hache de la Liberté et faire une guerre

à mort au despotisme.

23 août 1792.

Original signé, A. N., C 162, n" 359.

3372. — Adresse des citoyens de Pont-

de-l'Arche, Amis de la Liberté et de l'Éga-

lité, à l'Assemblée législative, donnant
leur adhésion à toutes les grandes me-
sures qu'elle a prises pour sauver la

Patrie, et la félicitant de sa fermeté et de

son énergie dans les instants d'orage qui

ont assuré à jamais la Liberté et l'Égalité.

23 août 1792.

Original signé, A. N., G 162, n° 360.

3373. — Adresse de la Société des Amis
de la Liberté et de l'Égalité de Bourg (Ain)

à l'Assemblée législative, la félicitant des

mesures exceptionnelles dictées par les

crimes d'un Roi mille fois parjure, et dé-

clarant qu'ils sont déterminés à tout sacri-

fier pour la punition du traître Louis XVI

et le renversement de tous les trônes li-

berticides.

23 août 1792.

Original signé, A. N., C 162, n° 361.

3374. — Adresse du Conseil du district

des Sables à l'Assemblée législative, en-

voyant son adhésion aux grandes mesures

qu'elle vient d'adopter pour le salut de

la Patrie, avec le serment individuel de

chacun des administrateurs.

23 août 1792.

Original signé, A. N., C 162, n* 394.
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3375. — Adresse du directoire du dis-

trict de Lavaur à l'Assemblée législative,

déclarant adhérer avec enthousiasme aux

décrets tutélaires qu'elle vient de rendre

et exprimant le vœu que, persistant dans

son attitude, elle frappe encore des coups

terribles, adresse accompagnée du procès-

verbal de la prostation publique du ser-

ment.
23 août 1792.

Original signé et extrait conforme (2 p,),

A, N„ C 165, n" 393.

3376. — Procès-verbal du Conseil de la

commune de Pézenas, contenant son adhé-

sion, donnée sans restriction, à toutes les

mesures que les circonstances ont pres-

crites pour anéantir la tyrannie, tarir la

source des maux dont la Patrie est mena-

cée et faire triompher le règne de la

Liberté et de l'Egalité, applaudissant en

particulier à la suspension du chef du

pouvoir exécutif.

23 août 1792.

Copie conforme, A. JV., C 165, n° 393.

3377. — Procès-verbal de la prestation

du serment civique par le Conseil du dis-

trict de Perpignan, avec lettre d'envoi au

président de l'Assemblée législative.

23 août 1792.

Copie collationnée et original signés (2 p.),

C 105, n° 393.

3378. — Adresse du Conseil général de

la commune d'Antibes à l'Assemblée lé-

gislative, la félicitant d'avoir déjoué les

complots criminels des ennemis de la

Patrie et d'avoir suspendu le pouvoir exé-

cutif qui préparait sourdement leur perte,

acte de fermeté et de justice.

23 août 1792.

Original signé, A. JV., C 165, n° 395.

3379. — Adresse des citoyens de Cher-

bourg à l'Assemblée législative, se réjouis-

sant de voir, après une longue oppression,

le sceptre arraché de la main du tyran,

d'un Roi plus féroce et plus cruel que ce

Buziris de l'Egypte, qui ne trempa ses

mains que dans le sang étranger, et de-

mandant l'élection des chefs par les sol-

dats de la Liberté, en faisant remarquer

que les intrépides Bretons et les fiers

Marseillais n'ont pas eu besoin des élus

de la Cour pour s'immortaliser et servir

la Patrie.

23 août 1792.

Original signé, A. JV., C 167, n" 404.

3380. — Adresse de la Société des Amis

de la Constitution d'Agen à l'Assemblée

législative, l'approuvant d'avoir arrêté la

lutte engagée par le premier fonctionnaire

de l'Etat contre la volonté générale et

d'avoir convoqué une Convention natio-

nale, et montrant que chez les rois le

patriotisme et la franchise doivent rempla-

cer les raffinements politiques, le mystère

et la duplicité.

23 août 1793.

Original signé, A. JV., C 167, n° 404.

3381. — Adresse des commissaires du

1
er bataillon de volontaires nationaux de

la Haute-Garonne, cantonné à Mougins et

Mouans, près de Crasse, à l'Assemblée

législative, déclarant que la proclamation

du décret de l'Assemblée relatif à la sus-

pension du chef du pouvoir exécutif a été

accueillie par les acclamations les plus

vives, et envoyant leur serment de mou-
rir avant de laisser porter atteinte à la

souveraineté du peuple français.

23 août 1792.

Original signé, A. JV., C 167, n° 404,

3382. — Adresse des citoyens libres

d'Aigueperse à l'Assemblée législative,

célébrant la victoire complète remportée

par le grand peuple de Paris, uni aux

braves et intrépides Marseillais, dont la

marche a été dirigée par les destins

libérateurs de la France, et attendant la

décision relative à la déchéance du chef

du pouvoir exécutif.

23 août 1792.

Original signé, A. JV., (! 167, n° 407.

3383. — Adresse des citoyens du canton

de Saint-Nazaire et de Bandol à l'Assem-

blée législative, proclamant que le décret

du 10 août, concernant la suspension du

pouvoir exécutif, était le vœu de tout bon
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Français, et que celte mesure va décon-

certer l'intrigue des tyrans.

23 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 409.

3384. — Adresse de la garde soldée à

pied et à cheval de la ville de Toulouse à

l'Assemblée législative, lui rendant mille

grâces pour le courage et la fermeté qui

ont dirigé ses décrets et l'invitant à pour-

suivre, sans relâche, tous les parjures et

les traîtres.

23 août 1792.

Original signé, A. N., C 107, n° 413.

338';. — Adresse du Conseil général de

la commune d'Uzès à l'Assemblée législa-

tive, déclarant qu'elle applaudit vivement

aux mesures sages et vigoureuses pres-

crites par le salut du peuple, tout en gé-

missant sur le sort des trop malheureuses

victimes d'une sainte insurrection.

24 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n° 338.

338G. — Adresse du Conseil général du
district de Mortain à l'Assemblée législa-

tive, applaudissant à l'acte du 10 août, qui

suspend Louis XVI de ses fonctions royales

et permet d'entrevoir une bonne fois le

triomphe de la Liberté, et l'engageant à

remplacer toutes les créatures du ci-devant

pouvoir exécutif.

24 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n" 338.

3387. — Adresse du Conseil général du
district d'Argentan (Orne) à l'Assemblée

législative, rendant hommage à ses vertus,

grâce auxquelles l'arbre de la Liberté ne

craindra plus la cognée sacrilège du des-

potisme et continuera d'ombrager de ses

rameaux le peuple qui l'a vu naître.

2i août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n» 338.

3388. — Adresse des administrateurs du
district de Montdidier à l'Assemblée légis-

lative, déclarant qu'ils sont pénétrés d'ad-

miration et de reconnaissance en pré-

sence des décrets suggérés par les der-

niers événements, où l'Assemblée a mon-
tré un courage mâle et héroïque.

24 août 1792.

Original signé, A. N., G 159, n° 338.

3389. — Adresse du Conseil général du

déparlement du Finistère à l'Assemblée

législative, proclamant qu'elle a montré le

plus sublime courage et la plus profonde

sagesse, dans ce jour à jamais mémorable
où le peuple s'est levé et a enseveli les

satellites des tyrans sous les ruines de

l'asile de la tyrannie.

24 août 1792.

Original signé, A. N., G 159, n" 339.

3390. — Adresse des administrateurs

du district de Rourg-la-Reine à l'Assem-

blée législative, envoyant avec leur pres-

tation de serment leur entière adhésion

aux décrets de l'Assemblée qu'ils s'em-

presseront de faire exécuter, malgré toutes

les machinations aristocratiques (s'il en

existe encore), et joignant une offrande

patriotique de 500 livres pour les veuves

et les orphelins de leurs frères morts à la

journée du 10 août pour la défense de la

Liberté, frères dont ils ont arrosé les

cendres de leurs larmes.

24 août 1792.

Original signé, A. N., G 159, n» 339.

Cf. Archiresparlementaires,t. XLVIII, p, G92.

3391. — Adresse des officiers munici-

paux et Conseil de la commune de Luron

à l'Assemblée législative, la félicitant d'a-

voir suspendu ce Roi cent fois parjure,

d'intelligence avec les tigres couronnés qui

secondent les efforts impuissants des lâches

émigrés, et l'approuvant de le retenir

comme ôtage avec son odieuse compagne,

ce qui constitue à leurs yeux le plus bel

acte du pouvoir souverain, qui couvre l'As-

semblée d'une gloire immortelle.

(24 août 1792.)

Original signé, A. N., C 159, n» 339.

3392. — Adhésion donnée par le Con-

seil général du district de Mantes aux

décrets de l'Assemblée législative, notant-
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mont à ceux rendus depuis le 10 août,

avec sa prestation de serment.

24 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n° 341.

3393. — Adresse des administrateurs

du département du Bas-Rhin et du dis-

trict de Strasbourg réunis à l'Assemblée

législative, annonçant qu'avec tous les

amis de la Liberté et de l'Égalité ils adhé-

rent aux décrets rendus au sujet de la

suspension du pouvoir exécutif, et pro-

leslant de leur attachement à la Liberté

cl à l'Égalité.

24 août 1792.

Original signé, A. N., G 159, n" 342.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 708.

3394. — Déclaration du directoire du

district de Louviers, portant qu'il donne

son adhésion la plus entière à tous les

décrets de l'Assemblée, en particulier à

celui qui suspend le pouvoir exécutif, et

ajoutant qu'il ne reconnaît d'autre sou-

verain que le peuple et d'autre loi que la

Liberté.

24 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n° 342.

3395. — Adresse du Conseil général de

la commune de Laval à l'Assemblée légis-

lative, répétant les cris de triomphe de la

journée du 10, Liberté et Egalité, et jurant

de mourir pour défendre cette même Li-

berté.

24 août 1792.

Original signé, A. N., G 159, n» 342.

339G. — Adresse du Conseil général du

district de Chàtillon-sur-Seine a l'Assem-

blée législative, la félicitant de son décret

du 10 août qui prononce la suspension du

pouvoir exécutif dans les mains d'un chef,

convaincu d'avoir abusé traîtreusement

des droits et de l'autorité qui lui étaient

confiés.

24 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n° 342.

3397. — Lettre du Conseil du district

de Moulins au président de l'Assemblée

législative, adressant le procès-verbal de

sa prestation de serment, avec son adhé-

sion aux grandes et sages mesures que

l'Assemblée vient de prendre.

24 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n" 345.

3398. — Adresse de la commune de

Bolbec à l'Assemblée législative, applau-

dissant aux décrets que des circonstances

périlleuses l'ont forcée de rendre, spécia-

lement à celui qui prononce la suspension

du Roi, et versant des larmes sur les cen-

dres des victimes qui, dans la journée du

10 août, ont expiré sous le glaive meur-

trier des factions.

24 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n» 342.

3399. — Adresse du Conseil du district

de Villefranche à l'Assemblée législative,

approuvant les mesures vigoureuses

qu elle a prises pour sauver la Patrie, et

annonçant l'envoi immédiat, à toutes les

municipalités, des lois émanées de sa sa-

gesse, avec procès-verbal de la prestation

du serment civique.

24 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., G 160,

h» 343.

3400. — Adresse du district de Mon-

doubleau à l'Assemblée législative, don-

nant son adhésion la plus complète à

toutes les mesures qu'elle a prises contre

la trahison et pour assurer la Liberté, et

proclamant que son serment est : la Li-

berté ou la mort.

24 août 1792.

Original signé, A. N., G 160, n° 343.

3401. — Adresse des administrateurs du

district de Soissons à l'Assemblée législa-

tive, déclarant qu'ils ont remis leur adhé-

sion aux grandes et courageuses mesures

de l'Assemblée entre les mains de ses

commissaires, annonçant l'évacuation de

plusieurs communautés religieuses, qui

serviront à loger les fédérés, et l'envoi de

leur argenterie à la Monnaie.

24 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n» 344.

3't02. — Arrêté du district de Chalon-

sur-Saône, décidant la prestation du ser-
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ment de fidélité à la Nation et jurant de

maintenir la Liberté et l'Égalité.

24 août 1792.

Extrait signé, A. N., G 160, n° 344.

3403. — Adresse du Conseil général du

district de Saint-Florentin à l'Assemblée

législative, déclarant que la fermeté de sa

conduite et la sagesse de ses décrets ont

été les guides des magistrats du peuple et

de ses défenseurs, et que la fatale journée

du 10 a révélé la plus abominable conspi-

ration qui aurait enseveli, de la manière

la plus barbare, la saine partie des Fran-

çais.

24 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n» 345.

3404. — Adresse du Conseil général de

la commune de Hontleur à l'Assemblée

législative, annonçant qu'à la réception

des lois qui ont suivi la mémorable journée

du 10, il a juré avec enthousiasme de les

faire exécuter et de mourir à son poste

en maintenant la Liberté et l'Égalité.

24 août 1792.

Original signé, A. N., G 160, n° 346.

3405. — Adresse du Conseil général de

la commune de Montignac (Dordogne) à

l'Assemblée législative
,

accompagnant

l'envoi du procès-verbal de la prestation

de leur serment, et rendant hommage au

courage ainsi qu'à l'attitude imposante et

(ière des Législateurs.

24 août 1792.

Original et extrait signé (2 p.), A. N.,

C 160, n" 340.

3406. — Adresse du Conseil permanent

de la commune d'Argentan à l'Assemblée

législative, lui offrant le tribut de sa re-

connaissance pour avoir conquis, une

seconde fois, la Liberté, en déjouant les

derniers complots du despotisme.

24 août 1792.

Original signé, A. N., G 160, n° 347.

3407. — Adresse du Conseil permanent

du district de Dôle à l'Assemblée législa-

tive, donnant son assentiment le plus for-

mel au décret du 10 août, qui a sauvé de

la destruction le grand édifice de la Li-

berté et de l'Egalité, avec lettre d'envoi

au président de l'Assemblée, attestant que

les citoyens du Jura ne violeront jamais

leur serment.

24 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. JV., C 160,

n° 347.

3408. — Procès-verbal du directoire du

district de Mer, contenant son adhésion

aux décrets rendus depuis le 10 août, et

la prestation du serment de défendre la

Liberté et l'Egalité jusqu'à la mort, avec

lettre d'envoi.

24 août 1792.

Extrait conforme et original signé (2 p.),

C 160, n» 348.

3409. — Procès-verbal de la prestation

du serment civique par les administra-

teurs du département de la Meurthe.

24 août 1792.

Extrait signé, A. N., C 160, n» 349.

3410. — Adresse des citoyens de La

Ferté-Bernard à l'Assemblée législative,

acceptant ses décrets et manifestant le

désir de voir à la Convention nationale

des hommes qui connaissent la souverai-

neté du peuple et sachent établir, sur

cette base sacrée et impérissable, la Li-

berté et l'Égalité des citoyens.

24 août 1792.

Original signé, A. N., G 162, n° 359.

3411. — Adresse des citoyens d'Estaires

(Nord) à l'Assemblée législative, l'adjurant

de s'armer de la massue nationale et de

frapper, sans relâche comme sans pitié,

les traîtres, et d'écraser d'un seul coup

l'hydre à mille têtes du despotisme, enfin

de terrasser les neutres, ces prétendus mo-

dérés, qui remplissent surtout les direc -

toires et les tribunaux.

(24 août 1792.)

Original signé, A. N., G 162, n° 359.

3412. — Adresse des citoyens de Gien

à l'Assemblée législative, applaudissant à

tous ses décrets rendus pour le salut de

l'Empire, ainsi qu'au courage des braves

Parisiens et fédérés, par qui le despotisme
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a été terrassé, etproclamant que lajournée

du 10 août sera la plus mémorable de la

Révolution française.

24 août 1792.

Original signé, A. JV., C 162, n» 360.

3413. — Adresse des hussards du 3e esca-

dron du 5 e régiment à l'Assemblée légis-

lative , se déclarant convaincus de la

sagesse et de la nécessité des mesures

prises par elle, et jurant d'être fidèles à la

Nation et de maintenir de tout leur pou-

voir la Liberté et l'Egalité.

24 août 1792.

Original signé, A. N., C 162, n° 361.

3414. — Lettre des soldats citoyens du

camp de Pont-sur-Sambre au président

de l'Assemblée législative, faisant parvenir

le texte de leur adresse, en date du 15 août,

destinée aux commissaires de l'Assem-

blée, où ils manifestent leurs sentiments

patriotiques et jugent sévèrement la con-

duite de Lafayette, qu'ils qualifient de

traître, enfin prêtant le serinent de fidé-

lité à la Nation et à la Loi.

24 août 1792.

Original et copie certifiée (2 p.), A. N.,

C 162, n° 361.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 85.

3415. — Adresse du Conseil du district

de Condom à l'Assemblée législative

,

donnant toute son approbation aux me-

sures sages et vigoureuses qu'elle a prises

dans des circonstances difficiles, afin d'as-

surer le triomphe de la Liberté et de

l'Egalité.

24 août 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 393.

3416. — Adresse du Conseil du district

d'Alais à l'Assemblée législative, applau-

dissant à la suspension du pouvoir exé-

cutif, ainsi qu'aux mesures vigoureuses

qui ont été prises, et annonçant que 1,800

citoyens, vainqueurs des insurgés de

Jalès, ont volé aux frontières.

24 août 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 393.

3417. — Adresse du Conseil général de

la commune de Saint-Lô à l'Assemblée

législative, déclarant qu'on lui sera rede-

vable de la suspension du Roi, du dépôt

provisoire du pouvoir exécutif dans des

mains pures, de la punition des conspira-

teurs, dr la réunion d'une Convention na-

tionale, qui, certainement, garantira le

peuple contre de nouvelles perlidies, et

estimant qu'il faut choisir entre la vic-

toire sur les ennemis extérieurs et inté-

rieurs ou la mort.

24 août 1792.

Original signé, A. N., C 165, n» 393.

3418. — Adresse du tribunal de com-

merce de Vienne, adhérant de cœur et

d'âme aux mesures fermes et vigoureuses

par lesquelles l'Assemblée législative s'est

signalée dans le moment de crise politique

du 10 août.

24 août 1792.

Original signé, A. JV., C 165, n° 393.

3419. — Adresse du Conseil d'adminis-

tration du district de Razas à l'Assemblée

législative, approuvant sa résolution de

former une Convention nationale, avec

lettre d'envoi.

24 août 1792.

Extrait et original signé (2 p.), A. JV.,

C 165, n» 394.
.•

3420. — Adresse du tribunal criminel

du département des Hautes-Pyrénées à

l'Assemblée législative, la félicitant d'avoir

mis fin à la lutte scandaleuse et funeste

que le Roi soutenait depuis longtemps

contre la volonté nationale et qui déchi-

rait la Patrie.

24 août 1792.

Original signé, A. JV., C 165, n° 394.

3421. — Adresse du Conseil du district

d'Arcis-sur-Aube à l'Assemblée législative,

la félicitant d'avoir, en frappant le chef de

la tyrannie, dans la journée du 10 août,

affermi la Liberté et consacré l'Égalité.

24 août 1792.

Original signé, A. JV., C 165, n° 395.

3422. — Adresse du Conseil général de

la commune de Saint-Calais (Sarthe) à l'As-

semblée législative, envoyant son adhésion

pleine et entière aux mesures sages et

vigoureuses adoptées à la suite du 10 août,

et félicitant l'Assemblée de son attitude
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imposante au milieu des dangers et du

calme profond qu'elle a conservé dans ses

délibérations.
24 août 1792.

Original signé, A. A'., C t65, n° 395.

3423. — Adresse des officiers munici-

paux et membres du Conseil général de

la commune de Fontainebleau à l'Assem-

blée législative, déclarant qu'en présence

des graves mesures amenées par les cir-

constances, ils peuvent attester qu'aucune

ville ne peut le disputer en vrai patriotisme

à Fontainebleau, qui a envoyé 218 citoyens

au secours de la Patrie, et jurant de

mourir pour la défense de la Liberté,

comme leurs frères du 10 août, aux-

quels ils viennent de rendre les honneurs

funèbres dus à leur héroïsme.

24 août 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 395.

3424. — Adresse des administrateurs du

district de Dreux à l'Assemblée législa-

tive, rendant hommage aux mesures de

prudence par elle adoptées, à la suite des

événements de la journée du 10 août, et

jurant obéissance à la Loi et confiance

entière en ses représentants.

24 août 1792.

Expédition conforme, A. N., C 165, n° 395.

342U. — Acte de la prestation du ser-

ment civique par le Conseil d'administra-

tion du district de Die, avec lettre d'envoi

au président de l'Assemblée législative.

24. 25 août 1792.

Extrait conforme et original signé (2 p.),

A. N., G 165, n° 395.

3426. — Adresse des Amis de la Liberté

et de l'Egalité du Havre à l'Assemblée légis-

lative, exposant les preuves évidentes de

la trahison du pouvoir exécutif, preuves

qui les avaient amenés à demander la

déchéance de Louis XVI avant le 10 août,

et glorifiant la conduite virile de l'Assem-

blée, des Parisiens, des Marseillais, des

Itrestois et de tous les vrais Français dans

cette journée.

24 août 1792,

Original signé, A. N., G 167, n" 404.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 163.

3427. — Acte de la prestation du ser-

ment civique par les citoyens de Laval,

membres de la Société patriotique, adressé

à l'Assemblée législative.

24 août 1792.

Original signé, A. N., G 167, n° 404.

3428. — Adresse des hommes libres

composant la Société des Amis de la Con-

stitution de Jougne, affiliée aux Jacobins,

à l'Assemblée législative, manifestant l'es-

poir qu'une Convention nationale fera

justice du traître suspendu par l'Assem-

blée, que ses complices seront jugés, que

le glaive de la Loi vengera La Nation, et

déclarant que, bons villageois, ils n'ont

pas attendu la publication toujours trop

lente des décrets pour prêter le serment

d'hommes libres.

24 août 1792.

Original signe, A. N., G 167, n° 404.

3429. — Adresse de la Société patrio-

tique de Roquemaure (Gard), à l'Assem-

blée législative, exprimant le vœu qu'elle

continue à frapper l'hydre, dont la pre-

mière tête est abattue.

24 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 406.

3430. — Adresse des citoyens do Bri-

gnoles (Var) au Corps législatif, déclara ni

que la France ne sera réellement sauvée

que par la proclamation de la déchéance

du Roi parjure qui a trahi le serment de

lidélité prêté à la Nation, en soudoyanl et

en ralliant dans sa propre maison les as-

sassins du peuple, ajoutant qu'il devra

tomber sous le glaive de la Loi.

24 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 408.

3431. — Adresse des citoyens de Péze-

nas à l'Assemblée législative, proclamant

que depuis l'avènement de Louis XVI an

trône constitutionnel, sa conduite n'a

offert qu'un tissu de crimes et de trahi-

sons et que, tandis qu'il venait dans le sanc-

tuaire de la Liberté se féliciter d'être le

Roi d'une Nation libre, il appelait en se-

cret les conspirateurs de Coblentz; et ap-
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prouvant l'Assemblée d'avoir tiré une ven-

geance éclatante.

24 août 1762.

Original signé, A. N., C 167, n" 408.

3432.— Adresse du Conseil du départe-

ment du Tarn à l'Assemblée législative,

annonçant qu'un courrier extraordinaire

leur a apporté, le 13 au matin, la loi du

10 aoilt relative à la suspension du pou-

voir exécutif, ainsi que l'adresse de l'As-

semblée aux Français et à l'armée, qui

ont été solennellement publiés, le soir

même, et envoyés aux districts, et décla-

rant qu'ils donnent leur adhésion aux

graves mesures prises par l'Assemblée.

25 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n° 3'jO.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLV1II, p. 707.

3433. — Adresse du Conseil général de

la commune de Lamballe à l'Assemblée

législative, affirmant que l'opinion pu-

blique a sanctionné les grandes mesures

commandées par des circonstances impé-

rieuses et extraordinaires, et que la con-

duite de l'Assemblée a trouvé son appro-

bation dans le cœur de tous les gens de

bien.

(25 août 1792.)

Original signé, A. N., C 159, n» 341.

3434. — Adresse des administrateurs du

directoire du district de Pontivy à l'As-

semblée législative, envoyant leur ser-

ment de maintenir la Liberté et l'Egalité

ou de mourir en la défendant, avec la

certitude que de leurs cendres renaî-

traient des bras vengeurs qui assureraient

à toute la France, à l'Europe, au monde
entier, le règne de la Liberté et de l'Ega-

lité.

(25 août 1792.)

Original signé, A. N. C 157, n» 341.

Cf. A rehives parlementaires, t. XLVIII, p. 708.

3435. — Adresse du Conseil général de

la commune d'Angoulème à l'Assemblée

législative, approuvant ses décrets vigou-

reux, notamment celui qui suspend un

Roi mille fois parjure, et l'engageant à

combattre énergiquementees hommes qui

ne cherchent qu'à perpétuer les horreurs

du fanatisme , les fléaux de l'anarchie,

les abus, l'esclavage et la misère des peu-

ples, et jurant de défendre jusqu'au der-

nier soupir la Liberté et l'Egalité.

(25 août 1792.)

Original signé, A. N., C 159, n" 341.

3430. — Lettre du Conseil général du

district de Reims au président de l'As-

semblée législative, adressant le procès-

verbal, en date du 12 août, de la prestation

de serment du district, de la municipalité

et des fonctionnaires publics, unis de

cteur à l'Assemblée.

25 août 1792.

Original signé et copie collationnée (2 p.).

A. N.., C 159, n» 342.

3437. — Adresse du Conseil général du

bourg de Frévent à l'Assemblée législa-

tive, exprimant toute sa satisfaction de

voir l'hydre du despotisme enlin abattu

et les Français libres, grâce au courage

de l'Assemblée.

25 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, h° 343.

3438. — Lettre du président du dépar-

tement de Rhône-et-Loire au président de

l'Assemblée législative, transmettant l'ar-

rêté du Conseil relatif à la prestation de son

serment, témoignage de son patriotisme

et de sa soumission aux lois décrétées

pour le bonheur du peuple français.

25 août 1792.

Original sit;né et imprimé (2 p.), A. N.,

C 100, n° 346.

3439. — Lettre du directoire du dépar-

tement du Morbihan au président de l'As-

semblée législative, adressant les procès-

verbaux de la prestation de serment de

tous les corps civils et militaires des dis-

tricts d'Hennebont et de Ploërmel.

25 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n° 346.

3440. — Adresse du Conseil général de

la commune de Clermont-Ferrand à l'As-

semblée législative, manifestant toute leur

satisfaction de la Révolution à jamais mé-
morable du 10 août et des décrets qui

l'ont consacrée, dictés par la sagesse et
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le patriotisme, approuvant notamment
ceux qui ont suspendu un Roi perfide,

ainsi que la Liste civile, source de cor-

ruption, celui rendu contre Lafayette, ci-

devant général d'armée, devenu dange-

gereux pour la liberté de sa patrie.

25 août 1792.

Original signé, A. N., G 1G0, n° 346.

3441. — Lettre du président du dépar-

tement du Cher à l'Assemblée législative,

annonçant que le Conseil a été tellement

révolté de l'audace de la commune de

Sedan qu'il a fait brûler publiquement,

dans la salle de ses délibérations, le pro-

cès-verbal du 14 août, par lequel cette

commune l'informait de l'arrestation des

représentants de la Nation, avec délibé-

ration à l'appui.

25 août 1792.

Original et extrait signé (2 p.), A. JV.,

C 160, n» 347.

3442. — Procès-verbal de la prestation

du nouveau serment par le Conseil gé-

néral et les corps judiciaires de la ville

de Riom.
25 août 1792.

Copie conforme, A. N., C 160, n° 348.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 105.

3443. — Adresse du Conseil du district

de La Tour-du-Pin à l'Assemblée législa-

tive, se réjouissant de voir enfin tombé

le chef du pouvoir exécutif et de constater

que la Liberté n'a plus rien à craindre du

plus implacable de ses ennemis, événe-

ment qui lui a causé plus d'allégresse

que de surprise.

25 août 1792.

Original signé, A. N., G 1G0, n° 348.

3444. — Acte de la prestation du ser-

ment civique faite publiquement par le

Conseil général de la commune de Sainte-

Menehould.
25 août 1792.

Copie conforme, A. N., G 160, n» 349.

3445. — Adresse des citoyens de Lille à

l'Assemblée législative, la félicitant d'a-

voir mis dans l'impossibilité de nuire une

Cour corrompue, liguée avec les ennemis

du dehors et servant de ralliement aux

mécontents, et de leur avoir rendu la Li-

berté et l'Égalité qu'ils jurent de main-

tenir jusqu'à la mort.

(25 août 1792.)

Original signé, A. N., G 162, n" 359.

3446. — Adresse des citoyens de Châ-

tillon-sur-Seine à l'Assemblée législative,

témoignant toute leur satisfaction de la

suspension du Roi et de la réintégration

des sages ministres aux postes d'où la

malveillance les avait éloignés.

(25 août 1792.)

Original signé, A. N., G 162, n° 359.

3447. — Adresse des citoyens de Ville-

neuve-le-Roi à l'Assemblée législative, dé-

clarant que la Médicis de notre siècle,

aidée dans ses projets par le blondin dou-

cereux, protecteur de la Liberté des Deux-

Mondes, sacrifiait l'Empire français à

l'ambition de sa famille insatiable, et que

l'ineptie de Louis XVI livrait au plus hon-

teux esclavage la plus belle partie de la

terre.

25 août 1792.

Original signé, A. JV., C 162, n° 360.

3448. — Adresse des notaires publics

de Soissons à l'Assemblée législative, ex-

primant leur admiration pour les grandes

et énergiques mesures qu'elle a prises

en vue du salut de la France, jurant de

rester fidèles à la Nation et à la Loi, et

déposant 300 livres sur l'autel de la Pa-

trie, pour les veuves et les orphelins de

ceux qui sont morts, le 10 août, devant le

château des Tuileries.

25 août 1792.

Original signé, A. N., G 162, n° 360.

3449. — Adresse du Conseil général de

la commune de Vienne à l'Assemblée lé-

gislative, déclarant que les événements

du 10 août ont fait connaître à la France

les horribles complots des ennemis de la

Liberté, et que les mesures prescrites par

les décrets des 10, 11 et 12 août pou-

vaient seules rassurer la Nation.

25 août 1792.

Original signé, A. JV., C 165, n° 393.



JOURNÉE DU 10 AOUT 429

3450. — Lettre du président du tribunal

criminel de l'Hérault au président de

l'Assemblée législative, annonçant que

désormais les expéditions exécutoires des

jugements rendus parce tribunal sciaient

intitulées du seul nom de la Nation fran-

çaise, et envoyant le procés-verbal de

leur prestation de serment.

25 août 1792.

Original et extrait signés (2 p.), A. N., C 165,

n° 393.

3451. — Adresse du Conseil général du

district de Mirande à l'Assemblée légis-

lative, se demandant si les événements

du 10 août sont des malheurs ou des

crimes, et proclamant que la Patrie en

danger, la Liberté en péril, ont commandé
impérieusement les mesures qui ont été

prises.

25 août 1792.

Original signe, A. N., C 165, n» 393.

3452. — Acte de la prestation du ser-

ment de tidélité par le tribunal du district

d'Ernée, adressé à l'Assemblée législative.

25 août 1792.

Original signé, A. N., G 165, n» 393.

3433. — Procès-verbal de la lecture,

par le Conseil général du district de La

Rochelle, aux 5 bataillons de garde na-

tionale, au bataillon du 60 e régiment et à

la gendarmerie, de l'exposé des motifs

qui ont déterminé la convocation de la

Convention nationale et la suspension du

pouvoir exécutif, avec lettre d'envoi à

l'Assemblée législative.

25. 28 août 1792.

Copie et original signé (2 p.), A. N., C 165,

n» 393.

3454. — Procès-verbal de la prestation

du serment civique par les corps constitués

du district de Gien.

25 août 1792.

Original signé, A. N., C 165, n" 394.

3455. — Adresse du tribunal du district

d'Hennebont, séant à Lorient, à l'Assem-

blée législative, l'adjurant, après la dé-

couverte du complot infernal qui prépa-

rait sourdement la ruine de la Liberté,

de frapper tous les coupables sans dis-

tinction, et promettant de maintenir de

tout son pouvoir les décrets de l'Assem-

blée.

25 août 1792.

Original signé, A. N., G 165, n» 394.

3456. — Adresse des Conseils du dis-

trict et de la commune de Sarrebourg à

l'Assemblée législative, applaudissant à la

sagesse de ses décrets et montrant que
les tyrans sont toujours les ennemis des

réformes dont ils n'ont pas été les promo-
teurs, et ne reconnaîtront jamais qu'un

peuple libre n'a qu'un chef et point de

maître.

25 août 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 394.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 194.

3457. — Adresse du Conseil général de

la commune de Saint-Rémy à l'Assemblée

législative, déclarant rétracter les arrêtés

qu'il a pris, trompé par la proclamation

du Roi du 20 juin, ajoutant qu'il exècre

et déteste ce même Roi, sorti de la Cons-

titution par un crime, et qu'il applaudit

aux mesures fermes et décisives de l'As-

semblée.

25 août 1792.

Original signé, A. IV., G 165, n° 395.

3458. — Adresse des administrateurs du

département des Rouches-du-Rhône à

l'Assemblée législative, la félicitant d'a-

voir sauvé le vaisseau de l'État qui allait

être précipité dans l'abîme de la tyrannie,

regrettant que le tigre enchaîné, proscrit

par l'Assemblée, ne soit pas sur la fron-

tière méridionale, où un seul de leurs

Scévola aurait apporté aux Législateurs

la tête de ce ridicule imitateur de Crom-

well, et espérant apprendre bientôt que

la France est délivrée de ce Protée mal-

faisant.

25 août 1792.

Original signé, A. N., C 165, n" 395.

3439. — Procès-verbal du Conseil d'ad-

ministration du district de Castelnaudary,

exprimant sa gratitude des mesures sages

et prudentes prises par l'Assemblée lé-

gislative, pour préserver la France des
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malheurs auxquels l'exposaient les trahi-

sons multiples du pouvoir exécutif.

25 août 1792.

Extrait collationné, A. N., G 16(i, n° 396.

3460. — Adresse du Conseil général de

la commune de Clermont-Ferrand à l'As-

semblée législative, proclamant que le

peuple français s'est montré digne de la

Liberté dans la glorieuse journée du
10 août et les représentants dignes du

peuple, pour avoir suspendu un Roi per-

fide, cpue toute la Nation accusait et qui

était le chef de la plus horrible conspi-

ration qu'on ait vue dans l'histoire des

siècles passés.

25 août 1792.

Copie, A . IV., G 166, n° 396.

3461. — Adresse du Conseil général de

la commune d'Aigueperse à l'Assemblée

législative, la priant d'agréer toute sa

gratitude avec adhésion formelle au dé-

cret du 11 courant et son serment résumé

dans ces mots : la Liberté, l'Égalité ou la

mort.
(25 août 1792.)

Original signé, A. N., C 166, n» 396.

3462. — Procès-verbal de la prestation

du serment de fidélité à la Nation faite

par les Conseils du district et de la com-

mune de Rocliefort, sur la place d'armes

de cette ville, en présence de la garde

nationale et des troupes de ligne de terre

et de mer.
25 août 1792.

Copie conforme, A. N., G 166, n° 397.

3463. — Adresse des administrateurs

du district de Fréjus à l'Assemblée légis-

lative, annonçant qu'ils ont reçu avec des

transports de joie et promulgué immé-

diatement les décrets portant suspension

du pouvoir exécutif, convocation d'une

Convention nationale et renvoi des an-

ciens ministres.

25 août 1792.

Original signé, A. N., G 166, n° 397.

3464. — Procès-verbal de prestation du

nouveau serment civique par le Conseil

général de la commune de Die, avec lettre

d'envoi.

25, 28 août 1792.

Extrait collationné et original signé (2 p.),

A. N., C 166, 397.

3465. — Acte d'adhésion du directoire

du district de Caillac aux lois rendues par

l'Assemblée depuis le 10 août et à celles

qu'elle jugera à propos de rendre pour le

salut de la Patrie, avec procès-verbal de la

prestation du serment civique et lettre

d'envoi.

25 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., G 166, n° 401.

3466. — Adresse de la Société des Amis

de la Constitution, de la Liberté et de

l'Égalité de Saint-Vallery à l'Assemblée

législative, envoyant l'adhésion la plus

formelle aux décrets justement sévi ri s

qu'elle a rendus, le 10 août, avec le tribut

d'éloges qu'elle mérite pour son énergie

et sa fermeté dans la secousse terrible

qui a failli renverser la Liberté naissante.

25 août 1792.

Original signé, A. N., G 167, n" 404.

3467. — Adresse de la Société des Amis

de la Constitution de Castres à l'Assemblée

législative, déclarant que la Nation con-

sacre et va sanctionner par l'exécution

les mesures sages et justes que le danger

de la chose publique et l'empire des cir-

constances ont dictées aux Législateurs, et

que, se formant en Convention, elle pourra

établir enfin une bonne Constitution.

25 août 1792.

Original signé, A. N., G 167, n° 405.

3468. — Adresse des Amis de la Liberté

et de l'Égalité, réunis légalement en so-

ciété à Saint-Remy, à l'Assemblée légis-

lative, la félicitant de ses remarquables

décrets du 10 août qui ont rendu justice

à leurs braves frères et sauveurs des fau-

bourgs Saint- Antoine et Saint- Marceau,

ainsi qu'aux clubs où s'entretient le feu

sacré de la Patrie, et qui ont été partout

calomniés et dénoncés comme le fléau de

l'État,

25 août 1792.

Original signé, A. N., G 167, n° 406.
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3469. — Adresse des patriotes de Marve-

jols à l'Assemblée législative, déclarant

avoir reçu avec des transports de joie ses

décrets à la suite de la mémorable jour-

née du 10 août, seuls capables d'assurer

l'honneur, la gloire et la prospérité de l'Em-

pire français, l'indépendance et le bon-

heur du genre humain.

25 août 1792.

Original signé, A. JV., C 1G7, n° 406.

3470. — Procès-verbal de la munici-

palité de Rives (Isère), constatant la pres-

tation du nouveau serment civique par

les 1,500 gardes nationaux du canton, qui

ont adhéré à tous les décrets de l'As-

semblée depuis la mémorable journée du

10 août, et ont approuvé la suspension

du pouvoir exécutif, avec lettre d'envoi.

25, 31 août 1792.

Copie conforme et original signé (2 p.), A. N.,

C 167, n° 410.

3471. — Procès-verbal de la prestation

du serment civique par le Conseil d'ad-

ministration du district du Pont-Saint-

Esprit, sur La place publique, au pied de

l'arbre de la Liberté, en présence du

peuple en foule, avec lettre d'envoi à l'As-

semblée législative, comme marque d'a-

dhésion à tous ses décrets.

25 août, 1
er septembre 1792.

Extrait et original signés (2 p.), A. A'.,

C 166, n° 400.
'

3472. — Lettre des commissaires près

l'armée du Midi au président de l'Assemblée

législative, rendant compte de l'état des

esprits dans les départements de l'Isère

et de la Drôme, ou la soumission aux

sages décrets de l'Assemblée s'est mani-

festée partout de la manière la plus pro-

noncée et avec de vives acclamations.

26 août 1792.

Original signé, A. N., C 157, n° 326.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 108.

3473. — Adresse des officiers munici-

paux et du Conseil général de la com-
mune d'Aire, annonçant qu'ils se sont

empressés d'adhérer aux décrets du

10 août, jurant de les défendre, et ajou-

tant que les tyrans et les despotes doivent

trembler, puisque 23 millions d'hommes
ont fait le même serment.

26 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n° 342.

3474. — Lettre du district de Noyon à

l'Assemblée législative, envoyant son

adhésion aux décrets et le procès-verbal

de sa prestation de serment, en date du
21 août.

26 août 1792.

Original signé et copie conforme (2 p.), A. N.,

C 160, n° 345.

3475. — Adresse du Conseil permanent

de la commune de Cosne à l'Assemblée

législative, la félicitant d'avoir consolidé

l'Etat sur les bases de la Liberté et de

l'Egalité, qu'il jure de maintenir, avec

l'engagement de contribuer à sauver la

Patrie en terrassant les traîtres.

26 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n° 346.

3476. — Lettre du directoire du district

de Morlagne au président de l'Assemblée

législative, faisant connaître son adhésion

aux sages décrets des Législateurs et sa

prestation de serment.

26 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n° 346.

3477. — Adresse des officiers munici-

paux de Valognes à l'Assemblée législa-

tive, annonçant qu'ils ont publié ses lois

avec la majesté convenable à un peuple

libre et prêté avec enthousiasme le ser-

ment d'être fidèles à la Nation et de main-

tenir la Liberté et l'Egalité.

26 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n° 347.

3478. — Adresse des citoyens de la

commune de Rambervillers , réunis en

assemblée primaire, à l'Assemblée légis-

lative, envoyant leur témoignage d'adhé-

sion et d'applaudissement aux décrets du

10 août, qui ont pour objet sacré le salut

du peuple et de sa Liberté.

26 août 1792.

Copie certifiée, A. JV., C 160, n° 348.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 119.
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3479. — Adresse du Conseil général

de la commune de Lille à l'Assemblée

législative, déclarant que, si elle a tardé

à lui exprimer ses sentiments de gra-

titude , c'est qu'elle attendait de jour

en jour l'arrivée des commissaires en-

voyés auprès de l'armée du Nord, qu'elle

veut rendre les premiers témoins de sa

reconnaissance.

26 août 1792.

Original signé, A. N., G 160, n» 349.

3480. — Adresse des canonniers de la

section de l'Arsenal à l'Assemblée légis-

lative, accompagnant la prestation solen-

nelle de leur serinent de l'Égalité.

26 août 1792.

Original signé, A. N., G 162, n° 360.

3481. — Adresse de l'assemblée pri-

maire du canton de La Fère (Aisne) à l'As-

semblée législative, lui témoignant sa sa-

tisfaction de l'énergie déployée dans la

journée du 10 août et approuvant les me-

sures efficaces prises depuis ce jour pour

le salut de la Patrie.

26 août 1792.

Original signé, A. N., G 162, n» 361.

3482. — Adresse des citoyens de Ber-

gues, réunis en assemblée primaire, à

l'Assemblée législative, la félicitant du

succès des grandes opérations qui ont

sauvé la Patrie et l'engageant à persé-

vérer.
26 août 1792.

Original, A. IV., G 162, n° 361.

3483. — Adresse de l'assemblée pri-

maire du canton d'Albert à l'Assemblée

législative, s'unissant de cœur et d'esprit

à toutes les adresses de reconnaissance,

de félicitation et d'adhésion qui sont en-

voyées de tous côtés aux Législateurs.

26 août 1792.

Original, A. N., G 162, n° 361.

3484.— Adresse des citoyens de Verdun,

réunis en assemblée primaire, à l'Assem-

blée législative, lui témoignant leur recon-

naissance des mesures vigoureuses qu'elle

a prises pour arrêter les trahisons et sauver

la Patrie.

26 août 1792.

Original signé, A. N., G 162, n° 361.

3485. — Adresse d'adhésion à l'Assem-

blée législative parles notables et citoyens

de Senlis, pour les mesures vigoureuses,

mais sages, suggérées par la nécessité de

sauver l'État.

26 août 1792.

Original signé, A. N., G 162, n°361.

3486. — Adresse des citoyens composant

l'une des deux sections de Semur, réunis

dans l'église Sainte-Marie, à l'Assemblée

législative, lui votant des remerciements

pour l'énergie, la fermeté et le patriotisme

qu'elle a développés au milieu de l'insur-

rection nationale du 10 août.

26 août 1792.

Original signé, A. N., G 162, n° 362.

3487. — Adresse des citoyens composant

l'assemblée primaire du canton de Cloye

à l'Assemblée législative, la félicitant d'avoir

renversé du trône le plus perfide et le plus

indigne des Rois et d'avoir rendu la souve-

raineté au peuple par la convocation d'une

Convention nationale, et retraçant le ta-

bleau du changement soudain produit

par la chute de Louis XVI.

26 août 1792.

Original signé, A. N., G 162, n° 362.

3488. — Adresse des citoyens de Bla-

mont (Meurthe), réunis en assemblée pri-

maire, au Corps législatif, adhérant aux

décrets que des circonstances impérieuses

l'ont obligé de rendre depuis le 10 août,

et rendant hommage à sa prudence et à

sa fermeté inébranlable dans des moments

critiques.

26 août 1792.

Copie conforme, A. N., G 162, n° 362.

3489. — Adresse des citoyens du canton

de Dompcetrin (Meuse) à l'Assemblée lé-

gislative, adhérant à tous ses décrets,

notamment à celui de la suspension du

Roi, et, attendu l'insigne trahison de

Louis XVI, demandant sa déchéance.

26 août 1792.

Original signé, A. N., G 162, n° 362.
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3490. — Adresse du Conseil général de

la commune de Béarnais à l'Assemblée

législative , déclarant avoir vu avec un

saint enthousiasme l'Assemblée frapper

d'une main assurée les conspirateurs et

leur chef, et se proclamant les amis les plus

chauds de la Liberté, aveuglément soumis

aux Législateurs, prêts à répéter leur ser-

ment en présence de tous les despotes du

monde.
26 août 1792.

Original signé, A. N., C 105, n° 395.

3491. — Acte d'adhésion de la com-

mune du Palais et des corps civils et mi-

litaires de Belle-Isle-en-Mer aux décrets

du 10 août, avec prestation du serment

civique sur la place Marine, autour de

l'arbre de la Liberté.

26 août 1792.

Extrait signé, A. N., C 166, n° 396.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX,p. 373.

3492. — Adresse du directoire du dis-

trict d'Excideuil à l'Assemblée législative,

la félicitant d'avoir déjoué toutes les ma-
nœuvres des ennemis de la Liberté en

frappant de suspension le pouvoir exé-

cutif et en décrétant une Convention na-

tionale, manifestant l'espoir que le peuple

fera choix des hommes les plus sages, les

plus purs, et demandant de nouvelles

élections pour tous les membres des ad-

ministrations.

26 août 1792.

Original signé, A. N., G 166, n« 397.

3493. — Adresse du tribunal du district

de Montauban à l'Assemblée législative,

s'unissant à tous les amis de la Liberté et

de l'Egalité, pour applaudir aux grandes

mesures qu'elle vient de prendre et pour

rendre hommage à sa fermeté et à son

courage.
26 août 1792.

Original signé, A. N., C 166, n» 398.

3494. — Adresse des corps administra-

tifs, du tribunal et des citoyens de Barjols

à l'Assemblée législative, envoyant l'ex-

pression de leur vive gratitude pour la

conduite ferme et courageuse qu'elle a

tenue dans la fameuse journée du 10 août,

T. IV.

et ajoutant que le décret de suspension

sauve la France et l'humanité entière.

26 août 1792.

Original signé, A. IV., C 166, n» 399.

3495. — Adresse des citoyens libres et

égaux du canton du Mont-Saint-Vincent

à l'Assemblée législative, attestant qu'ils

sont tous prêts à partir (ne laissant dans

leurs foyers que les vieillards, les femmes
et les enfants) et à mourir pour la défense

de la Liberté et de cette Égalité si pré-

cieuse, que la journée du 10 août leur a

rendues.
26 août 1792.

Original signé, A. N., G 167, n° 404.

3490. — Adresse des citoyens libres du

canton de Couches, réunis en assemblée

primaire, à l'Assemblée législative, portant

adhésion aux décrets qu'elle a rendus de-

puis le 10 août et exprimant le regret que

le sang des braves Parisisiens, des intré-

pides Marseillais et des autres fédérés ait

coulé pour cimenter le monument durable

élevé à la félicité publique, avec lettre

d'envoi du sieur Parise, curé de Couches,

président de l'assemblée primaire.

26 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 167,

n° 404.

3497.— Adresse des citoyens composant

l'assemblée primaire de Pontécoulant à

l'Assemblée législative, proclamant que les

représentants de la Nation sont les libéra-

teurs du genre humain et qu'un cri una-

nime d'allégresse s'élève de tous les points

du royaume pour bénir leurs efforts.

26 août 1792.

Original signé, A. N., G 167, n° 404.

3498. — Adresse des citoyens du canton

de Josselin, réunis en assemblée primaire,

à l'Assemblée législative, lui transmettant

l'expression de leur admiration ainsi que

leur adhésion à ses décrets, notamment à

celui par lequel les représentants du peu-

ple viennent de suspendre l'exercice du

pouvoir dans les mains d'un mandataire

infidèle.

26 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 404.

28
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3499. — Adresse des citoyens de Mont-

morillon, réunis en assemblée primaire, à

l'Assemblée législative, se déclarant enne-

mis implacables des conspirateurs et des

traîtres et applaudissant aux décrets ren-

dus depuis la journée du 10 août.

26 août 1792.

Expédition signée, A. N., C 167, n° 404.

3500. — Adresse de l'assemblée primaire

du canton de Montrevault (Maine-et-Loire)

à l'Assemblée législative, déclarant avoir

reçu avec enthousiasme son immortel dé-

cret du 10 août et s'associer à ses sublimes

travaux.
26 août 1792.

Original signé, A. N., G 167, n» 404.

3501.— Adresse des citoyens du canton

de Mazé (Maine-et-Loire), réunis en as-

semblée primaire, à l'Assemblée législa-

tive, adhérant à toutes ses lois, exprimant

leur gratitude du décret qui suspend le

pouvoir exécutif, et protestant de leur en-

tier dévouement à la Patrie.

26 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 405.

3502. — Lettre des citoyens de la ville

du Château (île d'Oléron) au président de

l'Assemblée législative, lui témoignant

leur reconnaissance et leur affection pour

l'énergie et la fermeté que les représen-

tants de la Nation ont montrées dans l'af-

faire arrivée aux Tuileries pendant la

nuit du 9 au 10 août.

26 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n» 405.

3503. — Adresse des citoyens de Ro-

mans à l'Assemblée législative, la félici-

tant de sa contenance ferme et fière, de

sa sérénité dans la terrible et célèbre

journée du 10 août, où l'Assemblée, avec

l'aide des bras vengeurs des braves gardes

nationaux parisiens et fédérés des dépar-

tements, a sauvé la Patrie.

26 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 405.

3504. — Adresse des citoyens de Co-

gnac, réunis en assemblée primaire, à

l'Assemblée législative, reconnaissant que

le salut du peuple exigeait la suspension

du chef perfide du pouvoir exécutif.

26 août 1792.

Original signe, A. N., C 1G7, n° 405.

3505. — Adresse des citoyens de la

commune de Fronton (Haute-Garonne),

réunis en assemblée primaire, à l'Assemblée

législative, se proclamant amis sincères

de la Liberté et de l'Egalité, ennemis im-

placables des despotes et des tyrans.

26 août 1792.

Original signé, A. N., G 167, n° 406.

3506. — Acte d'adhésion et de soumis-

sion parfaite aux décrets de l'Assemblée

législative par l'assemblée primaire de

Chantepie (Ille-et-Vilaine).

26 août 1792.

Expédition conforme, A. N., G 167, n° 406.

3507.— Adresse des citoyens du canton

de Châtillon-sur-Loing, réunis en assem-

blée primaire, à l'Assemblée législative,

lui exprimant leur admiration de sa con-

duite ferme et sublime le 10 août, et

toute leur reconnaissance pour la suspen-

sion d'un chef qui a trahi son serment et

perdu la confiance de la Nation.

26 août 1792.

Original signé, A.N., G 167, n° 406.

3S0X. — Adresse de la Société des Amis

de la Liberté et de l'Egalité de Cette à

l'Assemblée législative, approuvant avec

transport tout ce qu'elle a fait pour couper

dans sa racine toutes les manœuvres du

Comité autrichien, et voyant avec joie la

défaite de Louis le traître, de sa femme
et de tous les bourreaux qui l'entouraient.

26 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 406.

3509. — Adresse des citoyens des com-

munes du canton de Cellefrouin (Cha-

rente) à l'Assemblée législative, adhérant

à tous ses actes relatifs au Roi, à sa

famille, à ses ministres, en un mot à toutes

les mesures sages et vigoureuses prises

pour assurer la tranquillité intérieure,
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intimider les ennemis de la Patrie et faire

triompher la Liberté et l'Egalité.

26 août 1792.

Original signé. A. N. , C 167, n° 406.

3510. — Adresse des citoyens de Saint-

Léonard (Haute-Vienne), réunis en assem-

blée primaire, à l'Assemblée législative,

envoyant leur adhésion à la loi bienfai-

sante qui les a sauvés de l'abîme creusé

sous leurs pas par le despotisme, en pé-

nétrant dans les replis tortueux des

trames sourdes et secrètes ourdies contre

la Liberté.

26 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 406.

35H.— Adresse des citoyens du canton

de Fleurance (Gers), réunis en assemblée

primaire, à l'Assemblée législative, lui

rendant grâces de la chute du dernier

tyran des Français, ajoutant que si l'inertie

des Législateurs a failli perdre l'Empire,

leur vigueur y raffermit la Liberté.

26 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 407.

3512. — Adresse du i ei bataillon de

l'Orne (camp de Maubeuge) à l'Assemblée

législative, déclarant que si leurs frères

de Paris eussent succombé dans la lutte

cruelle préparée par le Néron qui habite

le Temple, ce vil assassin, ce nouveau

Charles IX n'eût point joui du fruit de ses

crimes, et ajoutant que la liberté et le

bonheur d'une Nation sont incompatibles

avec des trônes et des couronnes.

26 août 1792.

Original signé, A. A'., C 167, n° 407.

3513. — Adresse de l'assemblée pri-

maire de la commune de Conches (Eure)

à l'Assemblée législative, applaudissant

au courage vraiment héroïque qu'elle a

montré dans les derniers événements qui

ont agité la capitale et l'Empire, et aux

sages mesures qu'elle a prises.

26 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 407.

3514. — Adresse des citoyens du canton

de Vic-le-Comte (Puy-de-Dôme), réunis en

assemblée primaire, à l'Assemblée légis-

lative, donnant leur adhésion entière à

ses lois, adhésion qui n'a pas été pro-

noncée par la bouche perfide et menson-

gère des courtisans de l'ancien Roi des

Français, mais qui est l'expression d'un

peuple libre.

26 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 407.

3515. — Adresse des citoyens de la com-
mune de Guéret, réunis en assemblée pri-

maire, à l'Assemblée législative, lui en-

voyant l'expression de leur admiration

pour ses décrets rendus depuis le 10 août

qui, en éloignant pour toujours le despo-

tisme et ses satellites, assure le triomphe

de la Nation et l'inviolabilité du serment

qu'ils ont prêté.

20 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 408.

3516. — Acte d'adhésion de l'assemblée

primaire du canton de Saillans aux mesu-

res prises par l'Assemblée législative pour

sauver la Patrie.

26 août 1792.

Copie conforme, A. N., C 167, n» 408.

3517. — Adresse des citoyens du canton

de Bouconville (Meuse), réunis en assem-

blée primaire, à l'Assemblée législative, dé-

clarant que la loi qui suspend le pouvoir

exécutif est une précaution sage et néces-

saire, exigée par les circonstances et le

salut de la Patrie, et qu'ils y adhèrent de

tout cœur.
26 août 1792.

Original signé, A. IV., C 167, n° 408.

3518. — Adresse des citoyens du canton

de Pessac (Gironde), simples cultivateurs,

réunis en assemblée primaire, à l'Assem-

blée législative, lui exprimant leur recon-

naissance pour avoir sauvé la Liberté et

détruit les barrières existant encore dans

l'enceinte de l'Égalité.

26 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 408.

3519. — Adresse des habitants de la

campagne du canton de La Flèche, réunis

pour nommer leurs électeurs, à l'Assem-
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blée législative, déclarant que, jaloux au-

tant que les habitants des villes de mani-

fester leur adhésion aux lois du 10 août

et de féliciter l'Assemblée de sa conduite

courageuse dans ces temps d'orage, ils le

font, avec moins d'éloquence sans doute,

mais avec autant de sincérité.

2G août 1792.

Original signé, A. A'. , C 167, n° 408.

3320. — Adresse des citoyens de Gi-

mont, réunis en assemblée primaire, à

l'Assemblée législative, montrant la coa-

lition perfide de la Cour et des intrigants

écroulée sous les coups redoublés des gé-

néreux Parisiens et des braves fédérés

des 83 départements, et envoyant le té-

moignage de leur reconnaissance pour

les grandes et salutaires mesures prises

par l'Assemblée.

26 août 1792.

Original signé, A . N. , G 167, n° 408.

3521. — Adresse des citoyens du canton

de Tanavelle (Cantal), réunis en assemblée

primaire, à l'Assemblée législative, décla-

rant avoir adhéré avec acclamation au dé-

cret qui met hors d'état de nuire Louis XVI

et dernier, ce Roi qui a comblé la mesure

des forfaits et recevra dans peu le juste

châtiment de ses parjures et trahisons.

26 août 1792.

Original signé, A. N., G 167, n» 409.

3322. — Adresse des citoyens du bourg

de Pléneuf à l'Assemblée législative, pro-

clamant que rien n'est plus juste, rien

n'est plus sage que le décret de suspen-

sion prononcé contre Louis XVI, dont la

conduite était depuis longtemps suspecte,

et réclamant sa déchéance, attendu que

ses parjures, ses complots, ses trahisons,

le rendent à jamais indigne de la con-

fiance du peuple français.

26 août 1792.

Original signé, A. N., G 167, n° 410.

3323. — Adresse de l'assemblée pri-

maire du canton de Solliès (Var) à l'As-

semblée législative, la félicitant de la fer-

meté qu'elle a déployée contre les en-

nemis de la Patrie, notamment de son

décret du 10 aoûtquia suspendu LouisXVI.

26 août 1792.

Original signé, A. A'., C 167, n° 411.

3324. — Adresse du directoire du dis-

trict de Rethel, désapprouvant l'arrèlé du

Conseil du département des Ardennes

contre les décrets du 10 août et le regar-

dant comme un acte attentatoire à la

souveraineté de la Nation.

27 août 1792.

Original signé, A. A7
., D XL 7, n° 7.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 24.

3525. — Lettre de M. Puget-Barbantane,

maréchal de camp, employé à l'armée du

Midi, au président de l'Assemblée législa-

tive, annonçant que, sans avoir reçu offi-

ciellement le décret, les 2e et 3 e bataillons

de la Drôme, avec les corps administratifs

et la garde nationale d'Avignon, ont prêté

sur l'autel de la Patrie le serment de

maintenir la Liberté et l'Égalité, au milieu

des cris de : Vive la Nation ! vive la Li-

berté ! poussés par une foule immense de

citoyens.
27 août 1792.

Original signé, A. N., C 157, n° 326.

3526. — Adresse du Conseil général de

la commune de Lesneven à l'Assemblée

législative, la félicitant d'avoir, par son

courage, terrassé le despotisme, et, par

sa fermeté, rétabli la tranquillité dans

une ville oii les vengeances devaient être

d'autant plus cruelles que les crimes

étaient énormes.

(27 août 1792.)

Original signé, A. N., C 160, n° 343.

3527. — Adresse des citoyens de la ville

et du district de Nérac à l'Assemblée lé-

gislative, se réjouissant des mesures im-

portantes au salut de la Patrie et à la

conservation des Droits de l'Homme qu'elle

vient de prendre, et l'invitant à sévir

contre les membres des corps adminis-

tratifs et judiciaires qui subventionnent

les émigrés.

(27 août 1792.)

Original signé, A. A7
., C \60, n» 343.
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3528. — Adresse du Conseil général du

département de l'Isère à l'Assemblée lé-

gislative, exprimant l'indignation dont il a

été pénétré au récit des attentats commis

dans le département des Ardennes par

des administrateurs rebelles, et de la con-

duite d'une partie de l'armée du Centre,

égarée par des chefs perfides, et l'enga-

geant à frapper sans distinction comme
sans pitié les tètes coupables.

(27 août 1792.)

Original signé, A. N., C 160, n° 34î.

3529. — Adresse des officiers munici-

paux de Paimpol à l'Assemblée législa-

tive, déclarant qu'ils ont applaudi au dé-

cret de suspension de Louis XVI, publié

en présence de la garde nationale.

(27 août 1792.)

Original signé, A. IV. , C 160, n» 344.

3530. — Adresse du Conseil général do

la commune de Montbrison à l'Assemblée

législative, la priant de recevoir le tribut

d'éloges et de bénédictions que méritent

les mesures fermes et vigoureuses prises

par elle lors des mémorables événements

qui se sont si rapidement succédés.

(27 août 1792.)

Original signé, A. N., G 160, n» 345.

3531. — Adresse des citoyens de La

Flèche à l'Assemblée législative, applau-

dissant avec transport à la sagesse, à la

fermeté, au courage déployés dans un mo-
ment aussi décisif, et ajoutant que la célé-

bration d'un service solennel pour leurs

frères morts à Paris les a enflammés d'une

nouvelle ardeur pour la Patrie.

(27 août 1792.)

Original signé, A. N., C 160, n» 345.

3532. — Lettre du Conseil général

de la commune de Chalon-sur-Saône à

M. Journet, député de Saône-et-Loire

,

lui transmettant l'expression de leur

admiration pour l'énergie de l'Assem-

blée, le courage et la constance du peuple,

et annonçant que tous les décrets du

10 août et des jours suivants ont été

reçus avec applaudissements, lettre ac-

compagnée de l'acte de prestation du nou-

veau serment.
27 août 1792.

Original et extrait signé (2 p.), A. N., C 160,

n» 348.

3533. — Adresse du directoire provi-

soire du district de Lyon, nouvellement

formé, à l'Assemblée législative, déclarant

adhérer de tout son cœur aux lois vigou-

reuses qu'elle a rendues, depuis et com-
pris celle qui suspend le pouvoir exécutif,

et l'adjurant d'écraser les tyrans coalisés

contre la France.

27 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n° 3 49.

3534. — Adresse de la Société des Amis
de la Liberté et de l'Égalité de Cambrai,

affiliée à celle des Jacobins de Paris, à

l'Assemblée législative, la félicitant de son

attitude et de ses actes depuis le 10 août,

et demandant la réforme de tous les dé-

positaires de pouvoirs inféodés à l'ancien

pouvoir exécutif, réforme nécessaire pour

faire entièrement cesser les dangers de la

Patrie.

(27 août 1792.)

Original signé, A. N. C 162, n° 360.

3535. — Adresse du district de Saint-

Jean-d'Angely à l'Assemblée législative,

donnant son adhésion sincère au décret

rendu le 11 août, qui a été publié solen-

nellement dans les 126 municipalités du

district.

(27 août 1792.)

Minute, A. N., G 162, n° 360.

3536. — Discours prononcé à la barre

de l'Assemblée législative par Anacharsis

Cloots, orateur du genre humain, deman-

dant un décret de proscription contre les

monarques et déclarant prêter le serment

de fidélité à la Nation universelle, à l'É-

galité, à la Liberté, à la souveraineté du

genre humain, ajoutant que son cœur est

français, son àme sans culotte.

27 août 1792.

Autographe, A. JV., C 162, n° 360.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 41.

3537. — Adresse des citoyens libres

d'Autun à l'Assemblée législative, attes-
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tant que les trois décrets qui ont sus-

pendu Louis XVI, supprimé la Liste civile et

renouvelé le ministère, ont ranimé l'es-

pérance et fait renaître la joie dans tous

les cœurs amis de la Liberté en présence

d'un Roi parjure, d'un ministère vendu.

(27 août 1792.)

Original signé, A. A7
., C 162, n° 360.

3538. — Adresse des canonniers du ba-

taillon des Pères de Nazareth à l'Assem-

blée législative, déclarant qu'ainsi que les

boulets lancés par eux, ils marcheront

toujours droit et rapidement dans le sen-

tier de la Révolution, et rappelant qu'ils

se sont signalés par leur ardeur dans la

journée du 10 août, si fatale à la tyrannie.

(27 août 1792.)

Minute, A. N., C 162, n° 360.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 14.

3539. — Adresse des citoyens de Bar-

sur-Seine à l'Assemblée législative, affir-

mant que, depuis la journée du 10 août,

l'esprit public prend une nouvelle force,

que les patriotes ne craignent plus de

contre-révolution, et qu'en ce qui les con-

cerne ils n'oublieront jamais que le genre

humain vient d'être délivré du plus cruel

esclavage par la vigueur des dispositions

de l'Assemblée et par la force des armes

de leurs braves frères de Paris.

27 août 1792.

Original signé, A. N., C 162, n° 361.

3540.—Adresse des citoyens de Bernay,

réunis en assemblée primaire, à l'Assem-

blée législative, donnant leur adhésion

aux actes énergiques par lesquels elle a

sauvé la Patrie.

27 août 1792.

Original signé, A. A7
., C 162, n» 362.

3541. — Adresse des administrateurs

du district d'Arbois à l'Assemblée législa-

tive, la félicitant d'avoir, par des mesures

pleines de justice et de sagesse, déjoué

les plus odieux complots, et envoyant

l'expression de leur confiance dans le

Corps législatif et les ministres qu'il a

choisis.

27 août 1792.

Original signé, A.N., G 165, n° 393.

3542. — Adresse du tribunal criminel

de la Charente à l'Assemblée législative,

l'adjurant de faire tomber les conspira-

teurs sous le glaive de la Loi et de délivrer

les corps administratifs et judiciaires de

l'aristocratie qui les infecte et qui entrave

leurs opérations.

27 août 1792.

Original, A . N., C 165, n° 394.

3543. — Adresse de la commune et des

citoyens du canton de Landerneau, réunis

en assemblée primaire, à l'Assemblée légis-

lative, déclarant que, depuis longtemps

convaincus de la perversité de la Cour et

de la haute trahison d'un despote avide de

leur sang, ils ont vivement applaudi aux

lois sages et nécessaires qui ont sauvé la

France d'un péril imminent, et qu'ils ont

juré le serment de fidélité, à part quel-

ques individus, sans doute attachés à la

Liste civile.

27 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 165,

n° 394.

3544. — Procès-verbal d'adhésion aux

décrets du 10 août et de la prestation dir

nouveau serment par l'assemblée admi-

nistrative de Pont-de-Vaux (Ain).

27 août 1792.

Extrait signé, A. N., C 166, n° 396.

3545. — Adresse du Conseil du district

de Challans à l'Assemblée législative, re-

connaissant que la perfidie du pouvoir

exécutif a rendu nécessaires les mesures

vigoureuses, prises depuis le 10 août et

réclamées depuis longtemps par les amis

de la Liberté, avec procès-verbal de pres-

tation du serment civique.

27 août 1792.

Originaux et extrait signés (3 p.), A. N.,

G 166, n» 396.

3546. — Adresse du Conseil général du

district de Romans à l'Assemblée législa-

tive, déclarant qu'il était temps que le

peuple, le seul et véritable souverain,

fît justice des trahisons et des attentats

inouis médités par Louis XVI et ses com-

plices, et que les habitants des contrées

qui furent le berceau de la Révolution
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ont appris avec calme et sang-froid la sus-

pension de ce Roi parjure.

27 août 1792.

Original signé, A. N., C 166, n» 398.

3547. — Envoi à l'Assemblée législative

d'une adresse d'adhésion à la loi du

10 août par les citoyens du canton de

Bielle (Haute-Marne), réunis en assemblée

primaire.
27 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 404.

Ed. Archives parlementa ires, t. XLIX, p. 169.

3348. — Adresse des citoyens du canton

de Liesse, réunis en assemblée primaire,

à l'Assemblée législative, envoyant leur

adhésion à son décret du 10 août qui sus-

pend le pouvoir exécutif, et déclarant

adorer la Liberté et l'Egalité.

27 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 404.

3549.—Adresse des citoyens de Charpey

(Drôme), réunis en assemblée primaire, à

l'Assemblée législative, adhérant de cœur

et de bouche à toutes les mesures qu'elle a

adoptées et que le salut du peuple, su-

prême loi, lui fera prendre, et deman-

dant le châtiment des lâches et indignes

provocateurs de l'attentat commis le

10 août, où le sang des hommes libres a

coulé sous les coups des vils satellites de

l'ancien despotisme, avec lettre d'envoi.

27 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A.N., C 167, n° 405.

3550. — Adresse des citoyens de la

commune de Dunkerque, réunis pour les

élections de la Convention nationale, à

l'Assemblée législative, témoignant toute

leur reconnaissance des mesures fermes

et énergiques prises par elle à l'occasion

des événements du 10 août.

27 août 1792.

Original signé, A. N., G 167, n° 406.

3551. — Adresse des citoyens des com-

munes de la Canarde et de la Flotte, for-

mant la seconde section du canton de

Saint-Martin (île de Rhé), réunis en assem-

blée primaire, à l'Assemblée législative, dé-

clarant que les Législateurs ont prévenu

de nouveaux crimes en décrétant la sus-

pension du pouvoir exécutif et préparé

pour la Liberté des bases que le despo-

tisme ne tentera plus d'ébranler.

27 août 1792.

Original signé, A. N., G 167, n° 408.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 391.

3352.— Adresse des citoyens du canton

de Chateauneuf (Saône-et-Loire) à l'As-

semblée législative, lui témoignant leur

juste reconnaissance pour les grandes

et sages mesures qu'elle vient de prendre

afin de sauver la Patrie.

27 août 1792.

Original signé, A. N., G 167, n° 408.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 429.

3553. — Pétition de Jean-Baptiste-Louis

La Tournelle, joint à quelques bons ci-

toyens de la section Bonne-Nouvelle, à

l'Assemblée législative, tendant à l'aboli-

tion de la royauté en France et indiquant

les moyens patriotiques de la remplacer

pour le salut de la Patrie, conformément

aux droits de la Liberté et de l'Egalité.

27 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 412.

3554. — Adresse des citoyens du Vigan

à l'Assemblée législative, demandant,

puisque les complots parricides et les con-

jurations sanguinaires d'une Cour odieuse

et parjure sont dévoilés, que le glaive de

la Loi frappe, sans distinction, toutes les

têtes coupables, depuis le chef jusqu'au

dernier conjuré.

27 août 1792.

Original signé, A. N., G 167, n" 413.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 670.

3555. — Procès-verbal de la prestation

du nouveau serment par le Conseil géné-

ral de la commune d'Aix, avec lettre

d'envoi à l'Assemblée, comme témoignage

non équivoque de son adhésion aux der-

niers décrets contre le chef du pouvoir

exécutif et de son assentiment au principe

d'Egalité sans lequel il n'existe point de

vraie Liberté.

27 août, 4 septembre 1792.

Extrait collationné et original signé (2 p.),

A. N., C 166, n° 400.
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3556. — Lettre de la municipalité de -

Sceaux au président de l'Assemblée légis-

lative, envoyant le procès-verbal de la

prestation du serment civique, le 25 août,

dans l'église de Sceaux, par les fonction-

naires, la garde nationale et tous les ci-

toyens qui se sont joints aux magistrats

du peuple pour témoigner leur dévoue-

ment à la cause de la Liberté et la plus

complète adhésion aux décrets du 10 août.

28 août 1792.

Original et extrait signé (2 p.), A. N.,

C 160, n» 346.

3557. — Adresse des administrateurs du

district et de la commune de Bellesme à

l'Assemblée législative, stygmatisant l'in-

fâme hypocrisie du tyran et donnant leur

adhésion aux mesures commandées par

les dangers imminents de l'État.

(28 août 1792.)

Original signé, A. N., G 160, n° 346.

3558. — Adresse du tribunal du district

de Bar-le-Duc à l'Assemblée législative,

proclamant qu'elle a rempli le plus saint

des devoirs en recourant à la souveraineté

du peuple pour sauver la Liberté, et renou-

velant le serment civique au moment où

les aveugles satellites des despotes pé-

nètrent dans le département.

28 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n° 346.

3559. — Adresse de la commune de

Rennes à l'Assemblée législative, la priant

de recevoir ses applaudissements et ses

actions de grâces pour le dernier coup

porté à la tyrannie.

(28 août 1792.)

Original signé, A. N., C 160, n» 346.

3560. — Adresse des citoyens de Pec-

quencourt à l'Assemblée législative, por-

tant que l'énergie et le courage déployés

par l'Assemblée, dans la mémorable jour-

née du 10 août, sont un hommage rendu

au gouvernement populaire, et déclarant

qu'elle a sauvé la Patrie, la Liberté et

l'Égalité.

(28 août 1792.)

Original signé, A. N., C 162, n° 361.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 52.

3561. — Adresse du tribunal du district

de Belforl à l'Assemblée législative, la fé-

licitant d'avoir secondé courageusement

le peuple soulevé contre les féroces satel-

lites du despotisme et d'avoir préparé le

salut de la Patrie.

28 août 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 393.

3562. — Arrêté du Conseil permanent

du district de Cambrai, déclarant adhérer

aux décrets rendus dans la mémorable
journée du 10 août et félicitant l'Assem-

blée législative de la fermeté et de la sa-

gesse qu'elle a montrées pour maintenir

la Liberté et l'Egalité nationales.

28 août 1792.

Extrait conforme, A. N., G 165, n° 393.

3563. — Adresse de la municipalité de

Saint-Laurent-des-Eaux à l'Assemblée lé-

gislative, accusant réception du décret

qui suspend de ses fonctions le traître

Louis XVI, et donne la certitude de ter-

rasser les ennemis de la Nation qui ne

seront plus soudoyés par la Liste civile.

28 août 1792.

Original signé, A. N., G 165, n° 393.

3564. — Adresse des dix assemblées pri-

maires du canton d'Amiens à l'Assemblée

législative, lui payant le tribut d'éloges

qu'elle mérite pour avoir découvert les

trahisons du despotisme et fait reconnaître

le néant de la royauté et la souveraineté

du peuple.
28 août 1792.

Original signé, A. N., G 165, n" 394.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 263.

3565. — Adresse des officiers munici-

paux et citoyens de la commune des Ri-

ceys à l'Assemblée législative, l'assurant

de la plus entière soumission à ses dé-

crets, et de leur ardent patriotisme, qui

s'est révélé par le départ de plus de cent ci-

toyens pour les armées, avec lettre d'envoi.

28 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., G 165,

n° 395.

3566. — Adresse du Conseil général du

district de Carentan à l'Assemblée légis-
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lative, proclamant qu'il regarde la suspen-

sion du pouvoir exécutif comme le salut

de l'Empire, et reprochant à l'Assemblée

de ne rien faire pour la génération future,

en vue de modifier l'éducation publique,

qui est en opposition avec les lois amies

de la Liberté et de l'Égalité.

28 août 1792.

Original signé, A. N., C 165, n<> 395.

3567. — Adresse du directoire du dis-

trict de Chàteausalins à l'Assemblée légis-

lative, annonçant que toutes ses lois ont

été promptement et immédiatement exé-

cutées, seul hommage réellement digne

d'elle, et jurant de maintenir la Liberté

et l'Egalité jusqu'à la mort.

28 août 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 395.

3568. — Adresse des citoyens de la com-

mune d'Arbois à l'Assemblée législative,

envoyant leur adhésion unanime au décret

de suspension du pouvoir exécutif et fai-

sant connaître que 600 de leurs conci-

toyens, sur une population de 7,000 âmes,

sont sur les frontières pour combattre les

ennemis de la Patrie et leurs vils satel-

lites, avec lettre d'envoi.

28 août 1792.

Extrait et original signé (2 p.), A. N., C 165,

n» 395.

3569. — Adresse du Conseil du district

de Lausun à l'Assemblée législative, se

déclarant pénétré d'admiration pour tous

les décrets qu'elle a rendus et surtout

pour ceux que le salut du peuple récla-

mait depuis longtemps en faveur du main-

tien de la Liberté et de l'Egalité.

28 août 1792.

Original signé, A. IV., C 166, n° 396.

3570. — Lettre du Conseil général du

district de Cussetau président de l'Assem-

blée législative, rappelant qu'il avait de-

vancé, par ses vœux exprimés à l'Assem-

blée, le décret de la suspension du pou-

voir exécutif, acte de justice, devenu

indispensable.

28 août 1792.

Original signé, A. N., C 166, n° 396.

3571. — Adresse du tribunal du district

de La Rochelle à l'Assemblée législative,

annonçant qu'il a frémi à la pensée des

dangers auxquels la Patrie a été exposée

le 10 août, et se réjouissant de voir que,

grâce à l'attitude ferme et imposante de

l'Assemblée, les complots traînés au sein

de Paris contre la Liberté française ont

été déjoués.
28 août 1792.

Original signé, A. N., C 166, n° 396.

3572. — Adresse des juges du tribunal

du district d'Alençon cà l'Assemblée légis-

lative, déclarant que la journée du 10 août

les a pénétrés d'horreur et approuvant

l'acte de vigueur exercé à l'égard d'un Roi

convaincu de parjure et de trahison envers

la Nation.

28 août 1792.

Original signé, A. N., C 166, n° 397.

3573. — Arrêté de l'administration du

district de Tarascon (Rouches-du-Rhône),

exprimant ses sentiments de reconnais-

sance, de respect et de zèle, ainsi que sa

parfaite adhésion aux décrets rendus par

l'Assemblée les 10 et U août derniers, avec

son vif amour de la Liberté et de l'Égalité.

28 août 1792.

Extrait signé, A. N., C 166, n° 397.

3574. — Adresse du Conseil général de

la commune de Réziers à l'Assemblée lé-

gislative, lui rendant grâces des mesures

sages et vigoureuses qu'elle a prises dans

les circonstances critiques où se trouvait

l'État, au milieu des intrigues d'une Cour

corrompue et de la trahison de ses per-

fides agents.
28 août 1792.

Original signé, A. N., C 166, n° 398.

3575. — Adresse des administrateurs du

district de Crest à l'Assemblée législative,

lui offrant l'adhésion unanime des habi-

tants à ses décrets et annonçant, comme
témoignage de leur civisme, qu'en un

seul jour 270 citoyens se sont enrôlés pour

la défense des frontières et qu'une sous-

cription a réuni 25,000 livres pour leur

équipement.
28 août 1792.

Original signé, A. N., C 166, n° 398.
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3576. — Procès-verbal de la prestation

du serment civique par le Conseil du dé-

partement des Pyrénées-Orientales, as-

socié aux Conseils du district et de la

commune de Perpignan.

28 août 1792.

Extrait collationné, A. A'., C 1G6, n° 398.

3577. — Adresse des corps constitués de

la ville de Manosque à l'Assemblée légis-

lative, accueillant avec enthousiasme les

mesures efficaces que la fermeté et le zèle

ardent de l'Assemblée pour le salut de

l'État lui ont suggérées le 10 août, et dé-

clarant que la Liberté doit être établie sur

des bases désormais inébranlables.

28 août 1792.

Original signé, A. N., G 166, n» 398.

3578. — Lettre des administrateurs du

district de Machecoul à M. Mourain, député

de la Loire-Inférieure, le priant d'assurer

l'Assemblée nationale qu'ils adhèrent à

tous ses décrets et applaudissent aux me-

sures vigoureuses qu'elle a prises pour

sauver la Patrie, lorsqu'à éclaté l'indigne

trame des conspirateurs au scandale de

l'Univers.

28 août 1792.

Original signé, A. N., C 166, n° 398.

3579. — Adresse des citoyens libres

d'Amiens, réunis en assemblée primaire,

célébrant la fermeté déployée par les Lé-

gislateurs dans la journée du 10 août, et

les engageant à employer le peu de temps

qui leur reste à consolider et à rendre

définitive la victoire remportée sur le des-

potisme, l'aristocratie et le fanatisme.

28 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 404.

3580. — Adresse des citoyens du canton

de Montbard à l'Assemblée législative,

envoyant leur adhésion à ses décrets et

l'expression de leur gratitude.

28 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 407.

3581. — Adresse des citoyens de Grasse

à l'Assemblée législative, déclarant que

Louis XVI n'existe encore dans leur mé-
moire que par le seul souvenir de ses

crimes, que la conduite de Lafayette ne

les étonne pas, que tout homme tant soit

peu observateur avait pressenti au Champ
de Mars, à Nancy, la révolte de Sedan, et

adjurant les Législateurs de ne déses-

pérer de rien tant qu'existeront les dé-

partements méridionaux, où les âmes,

les passions, les facultés des habitants

sont brûlantes comme le soleil qui calcine

leurs têtes.

28 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n" 409.

3582. — Adresse des citoyens de Vinay

(Isère) à l'Assemblée législative, la féli-

citant d'avoir suspendu de ses fonctions

un roi cruel et barbare, Louis le Sangui-

naire, lui témoignant leur reconnaissance

des mesures qu'elle a prises pour sauver

la Patrie, et formant le vœu que la Con-

vention nationale donne un exemple frap-

pant à l'Univers et châtie les crimes des

mauvais rois.

28 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n°411.
Cf. Archives parlementaires, t.XLIX, p. 637.

3583. — Acte d'adhésion de l'assemblée

primaire du canton de Sucy (Seine-et-

Oise) à toutes les lois émanées de l'As-

semblée nationale depuis la mémorable

journée du 10 août.

28 août 1792.

Extrait conforme, A. N., C 167, n° 412.

3584. — Adresse des corps constitués

du district et de la commune de La Guer-

che à l'Assemblée législative, lui envoyant

le tribut de leur reconnaissance, avec

l'expression de leurs regrets pour tant

d'honorables victimes des fureurs du des-

potisme expirant, et l'assurant de leur

entière adhésion à ses décrets.

(29 août 1792.)

Original signé, A. N., C 160, n» 346.

3585. — Adresse du Conseil général du

département de la Charente à l'Assemblée

législative, la félicitant d'avoir statué sur

le sort du parjure Louis XVI, qui partici-

pait aux lâches complots d'une Cour per-

fide et soudoyait les Catilina transfuges

avec les trésors de la trop fatale Liste
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civile, mesure urgente qui mérite toute

approbation.

(29 août 1792.)

Original signé, A. N. , C 160, n» 347.

3586. — Adresse des corps constitués

réunis de la ville de Senlis à l'Assemblée

législative, applaudissant à toutes les me-
sures qu'elle vient de prendre et protes-

tant de leur amour pour la Liberté et

l'Égalité.

(29 août 1792.)

Original signé, A. N., G 160, n» 347.

Cf. Archives parlementaires , t. XLIX, p. 97.

3387. — Adresse du tribunal du district

de Melle à l'Assemblée législative, adop-

tant avec ardeur tous les décrets rendus

à la suite du 10 août et prenant l'engage-

ment de les faire exécuter scrupuleuse-

ment.
(29 août 1792.)

Original signé, A. N., C 160, n° 347.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 98.

3588. — Adresse du tribunal du district

de Valenciennes à l'Assemblée législative,

la félicitant de ses décrets libérateurs

rendus après la journée mémorable du

10 août, qui annoncent à l'Univers entier

que tous les efforts des traîtres et des

tyrans de la terre resteront impuissants.

29 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n" 349.

3389. — Adresse du Conseil général de

la commune de Bar-sur-Seine à l'Assemblée

législative, approuvant les mesures sages

et vigoureuses qui devront faire trembler

les tyrans et anéantir les ennemis de la

Liberté et de l'Égalité.

29 août 1792.

Original signé, A. N., C 160, n» 349.

3590. — Adresse des citoyens libres

d'Ambert à l'Assemblée législative, con-

sidérant comme un titre de gloire d'avoir

suspendu le traître, le parjure Louis XVI,

d'avoir rétabli la souveraineté du peuple,

d'avoir promulgué des décrets salutaires

et pleins de vigueur, et d'avoir porté le

dernier coup à la tyrannie ainsi qu'au

despotisme.
(29 août 1792.)

Original signé, A. N., C 162, n° 361.

3591. — Adresse du 3° bataillon de la

Somme à l'Assemblée législative, pro-

mettant obéissance cl jurant de verser

jusqu'à la dernière goutte de son sang

pour le soutien de tout ce qui émane des

augustes représentants de la Nation.

(29 août 1792.)

Original signé, A. N., C 162, n° 361.

3592. — Adresse des citoyens du canton

de Savignies (Oise), réunis en assemblée

primaire, à l'Assemblée législative, mani-

festant les sentiments de joie et d'en-

thousiasme qu'ont inspirés les utiles dé-

crets de l'Assemblée et ses mesures pleines

dé vigueur et de sagesse.

(29 août 1792.)

Original signé, A. N., C 162, n° 361.

3593. — Adresse du tribunal du district

de Chauny à l'Assemblée législative, en-

voyant le procès-verbal de sa prestation

de serment et son adhésion à tous les

décrets rendus depuis le 10 août.

29 août 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 393.

3594. — Adresse du Conseil général

permanent de la commune de Béthune à

l'Assemblée législative, lui rendant grâces

d'avoir renversé l'idole du despotisme et

anéanti tous ces vils esclaves qui désho-

noraient le territoire français, et promet-

tant de veiller pour qu'ils ne relèvent

point leur tète abattue.

29 août 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 393.

3395. — Adresse du tribunal du district

de Cany à l'Assemblée législative, procla-

mant que l'insurrection à jamais mémo-
rable du 10 août a fait triompher la Li-

berté, grâce au courage des braves Pari-

siens et des fédérés des divers départe-

ments, associé au patriotisme et à l'énergie

des Législateurs.

29 août 1792.

Original signé, A. N., C 165, n» 393.

3596. — Adresse du Conseil général de

la commune de Morlaix à l'Assemblée

législative, rappelant que, lors de l'événe-
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ment du 10 août, les volontaires de cette

commune et leurs voisins les Rretons ont

merveilleusement secondé leurs dignes

frères d'armes de la capitale et de Mar-

seille, et applaudissant au décret qui sus-

pend le pouvoir exécutif, ainsi qu'aux

mesures extraordinaires prises pour as-

surer à jamais le règne de la Liberté et

de l'Egalité.

29 août 1792.

Original signé, A. N., G 165, n° 395.

3597. — Adresse du tribunal du district

de Cusset à l'Assemblée législative, la fé-

licitant de ses mesures vigoureuses qui

ont déjoué l'odieux complot, ourdi dans

les ténèbres, qui devait étouffer, le 10 août,

la Liberté et l'Égalité, et se réjouissant de

la suspension du parjure Louis XVI, qui

était lui-même à la tête des conspirateurs.

29 août 1792.

Original signé, A. N., G 165, n° 395.

3598. — Adresse des administrateurs

du district de Landerneau a l'Assemblée

législative, vouant à la mort les vils et

cruels agents du despotisme, levés pour

les asservir, et déclarant que les dangers

pressants qui sont prévus s'évanouiront

aussitôt que la Convention nationale sera

formée.
29 août 1792.

Original signé, A. N., G 165, n» 395.

3599. — Adresse du Conseil général de

la commune de Nîmes à l'Assemblée lé-

gislative, donnant toute son adhésion aux

décrets du 10 août relatifs à la suspension

du Roi, à la Convention nationale, et ap-

prouvant toutes les mesures prises.

29 août 1792.

Original signé, A. N., G 166, n" 397.

3600. — Adresse du Conseil général du

district d'Hazebrouck à l'Assemblée légis-

lative, déclarant que les décrets du 10 août

ont sauvé la Patrie, que les ennemis de

la chose publique n'ont pas osé paraître

aux assemblées primaires, et que bientôt

la France aura vaincu tous les tyrans.

29 août 1792.

Original signé, A. N., G 166, n° 398.

3601. — Adresse des officiers munici-

paux de Perpignan à l'Assemblée législa-

tive, attestant que leur serment de main-

tenir la Liberté et l'Égalité n'est pas une

vaine formule, mais l'expression des vrais

sentiments de gens agricoles, plus près

de la nature et ignorant ce que c'est que

fausser le serment.

29 août 1792.

Original signé, A. N., C 166, n" 399.

3602. — Arrêté de l'assemblée adminis-

trative du district de Beaune, donnant la

plus entière adhésion à tous les décrets

qui ont été rendus et promulgués depuis

le 10 août et approuvant les mesures vi-

goureuses prises par l'Assemblée natio-

nale pour calmer les vives inquiétudes du

peuple, dont les soupçons ne se sont

malheureusement que trop justifiés.

29 août 1792.

Extrait signe, A. N., G 166, n° 500.

3603. — Procès-verbal de la prestation

du serment civique par les corps adminis-

tratifs, judiciaires, militaires et par tous

les citoyens de Janville (Eure-et-Loir).

29 août 1792.

Expédition conforme, A. N., G 166, n° 401.

360'*. — Adresse des compagnies du
7° régiment d'artillerie et des compagnies

d'artillerie à cheval des 3 e
, 4 e et 7 e régi-

ments, en garnison à Douai, aux dignes

représentants du peuple français, mani-

festant leur joie de voir l'aristocratie ter-

rassée, les trames secrètes de vils corrup-

teurs anéanties, et se proclamant pleins

de respect pour la Loi et inaccessibles à

toute corruption.

29 août 1792.

Original signé, A. N.
:
G 167, n" 405.

3605.— Adresse des habitants de Stras-

bourg à l'Assemblée législative, s'excusant

de n'avoir pas donné sur-le-champ leur

assentiment à la suspension de Louis XVI,

mais affirmant que, mieux instruis, ils

regardent cette mesure comme la seule et

unique que les Législateurs aient pu em-
ployer pour mettre un terme à tous les
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maux dont le Roi n'a cessé d'affliger une

Nation trop longtemps indulgente.

29 août 1792.

Original signé, A. A7
., C 167, n° 405.

3606. — Adresse des citoyens de la

commune de Péronne à l'Assemblée lé-

gislative, la félicitant d'avoir démasqué les

perfides complots des tyrans, le jour qui

devait éclairer leurs forfaits, et d'avoir

raffermi sur leurs bases la souveraineté

et l'indépendance nationales en resser-

rant les nœuds de la sainte Egalité.

29 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 406.

3607.— Adresse des citoyens de Tourvès

(Var) à l'Assemblée législative, la félicitant

d'avoir suspendu Louis XVI, ce tyran incor-

rigible, aussi fourbe que Tibère, aussi per-

vers epue Néron, qui avait tout disposé pour

opprimer sa Pairie, pour égorger ceux qui

veulent être libres et qui, comptant peut-être

sur un lâche pardon, médite froidement

avec l'Autrichienne par quels nouveaux

ressorts il exécutera ses projets parricides.

29 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 409.

3608. — Adresse des corps adminis-

tratifs et judiciaires de Grayà l'Assemblée

législative, l'approuvant d'avoir déjoué les

projets perfides de Louis XVI, en suspen-

dant le pouvoir exécutif et en appelant la

Nation à l'exercice de sa souveraineté, et

annonçant que les décrets du 10 août ont

été publiés avec empressement, solennité

et satisfaction.

(30 août 1792.)

Original signé, A. N., C 160, n° 348.

3609. — Adresse des administrateurs

du district de Limoges à l'Assemblée lé-

gislative, déclarant que dès la suspension

du chef du pouvoir exécutif a commencé
le règne de la Liberté et de l'Égalité et

que les citoyens du district partagent

leur saint enthousiasme.

(30 août 1792.)

Original signé, A. N., G 160, n° 348.

3610. — Adresse des administrateurs du

district de Cahors à l'Assemblée législa-

tive, envoyant l'hommage de leur estime

et de leur reconnaissance pour les me-

sures vigoureuses et nécessaires qu'elle

vient de prendre, tribut qui certes vaut

bien celui de la crainte et de la soumis-

sion aveugle que commandaient les des-

potes.

(30 août 1792.)

Original signé, A. N., C 160, n» 348.

3611. — Adresse de l'assemblée élec-

torale du département de la Dordogne à

l'Assemblée législative, annonçant que ce

département a voué une reconnaissance

éternelle aux Législateurs, qui se sont gé-

néreusement dévoués au bonheur de

l'homme en faisant triompher ses droits

contre la tyrannie qui cherche à les

anéantir.

(30 août 1792.)

Original signé, A. N., C 162, nu 362.

Cf. Archives parlementaires, t.XLIX, p. 588.

3612.— Adresse des citoyens composant

la Société des hommes libres de Clamecy

à l'Assemblée législative, la félicitant de

son courage et de sa fermeté et désa-

vouant hautement la lettre qu'ils écri-

virent, après la journée du 20 juin, à

Louis XVI
,

qu'ils considéraient alors

comme l'ami de la Constitution, l'ami du

peuple.
(30 août 1792.)

Original signé, A. N., G 162, n° 362.

3613. — Adresse des citoyens libres de

Langres à l'Assemblée législative, pro-

testant de leur amour constant pour la

Liberté et donnant leur adhésion formelle

aux décrets que l'Assemblée a rendus

depuis la mémorable journée du 10 août.

(30 août 1792.)

Original signé, A. N., G 162, n° 362.

Cf. Archives parlementaires, t. XL1X, p. 1 19.

3614. — Adresse du Conseil général de

la commune d'Is-sur-Tille, joint au tri-

bunal, au commandant de la garde natio-

nale et au curé constitutionnel, à l'As-

semblée législative, annonçant qu'ils ont

reçu et fait exécuter toutes les lois pro-

mulguées depuis le 10 août, et procla-

mant que les principes de Liberté et
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d'Égalité ont toujours été la base de leur

conduite.
30 août 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 395.

361a. — Adresse du tribunal du dis-

trict de Redon à l'Assemblée législative,

la félicitant d'avoir décrété l'Égalité et

d'avoir fait tomber le masque dont se

couvraient les conspirateurs et les

traîtres.

30 août 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 395.

3616. — Adresse du tribunal du dis-

trict d'Angers à l'Assemblée législative,

jurant de défendre jusqu'à la mort la

Liberté et l'Égalité qui sont dans leurs

cœurs.
30 août 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 395.

3617. — Adresse du tribunal du dis-

trict de Grandvilliers à l'Assemblée légis-

lative, se réjouissant de la chute du des-

potisme, qui n'avait rien négligé pour

rendre odieuse la Constitution, sous pré-

texte de venger, tantôt une religion, tantôt

un roi, qui n'étaient nullement offensés, et

envoyant son adhésion la plus parfaite à

tous les décrets rendus depuis le 10 août.

30 août 1792.

Original signé, A. N., C 166, n» 396.

3618. — Lettre du Conseil du départe-

ment de Lot-et-Garonne à l'Assemblée lé-

gislative, envoyant son adhésion aux dé-

crets récemment promulgués, et recon-

naissant les circonstances impérieuses,

qui ont rendu nécessaires la suspension

de Louis XVI et la convocation d'une

Convention nationale.

30 août 1792.

Original signé, A. N., C 166, n° 396.

3619. — Adresse du tribunal du district

de Clamecyà l'Assemblée législative, ren-

dant hommage à son attitude ferme et

courageuse, à sa sage prévoyance, à ses

décrets lors d'un événement plus terrible

encore que celui de la Saint-Barthélemy.

30 août 1792.

Original signé, A. N., C 168, n° 397.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 419.

3620. — Adresse du Conseil général de

la commune de Foix à l'Assemblée légis-

lative, lui envoyant ses remerciements

pour avoir sauvé la Patrie par ses décrets

à la suite des événements du 10 août, et

observant que les serments des Rois coû-

tent trop de sang aux peuples.

30 août 1792.

Original signé, A. N., C 166, n° 398.

3621. — Lettre du Conseil permanent

de la commune de Saint-Claude au pré-

sident de l'Assemblée législative, décla-

rant partager l'admiration de tous les

habitants du Jura pour les mesures sages

et vigoureuses que le salut de la Patrie a

fait adopter dans la séance du 10 août.

30 août 1792.

Original signé, A. N., G 166, n" 398.

3622. — Adresse du Conseil général du

déparlement du Bas-Rhin à l'Assemblée

législative, annonçant que, pour seconder

ses intentions et suivre la marche tracée

à la suite du 10 août, il a dû suspendre

la presque totalité des membres de l'ad-

ministration du district de Haguenau et

du Conseil général de la commune de Sa-

verne, animés des principes les moins pa-

triotiques.

30 août 1792.

Original signé, A. N., C 166, n» 399.

3623. — Adresse du Conseil général de

la commune d'Agde à l'Assemblée légis-

lative, adhérant aux mesures que com-

mandait le salut de l'Empire contre

Louis XVI et ses complices.

30 août 1792.

Original signé, A. N.,C 166, n° 399.

3624. — Adresse des citoyens de la

commune de Calvisson (Gard) à l'Assem-

blée législative, l'informant que le club

et les citoyens, réunis en assemblée pri-

maire, ont adhéré à tous les décrets, no-

tamment à celui qui suspend le pouvoir

exécutif et à celui portant convocation

d'une Convention nationale, et qu'ils ont

prêté avec transport le nouveau serment.

30 août 1792.

Original signé, A. N., C 166, n» 400.
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362u. — Délibération du Conseil général

de la commune de Gignac, adhérant for-

mellement aux décrets du 10 août et

jours suivants, et envoyant à l'Assemblée

législative l'expression de sa vive grati-

tude, avec lettre des ofliciers municipaux.

30 août 1792.

Copie et original signés (2 p.), A. A'., C 166,

n° 400.

3626. — Adresse des citoyens de Toulon

à l'Assemblée législative, déclarant qu'en

supprimant la Liste civile, elle a abattu

l'hydre à cent têtes qui désolait l'Empire,

qu'en suspendant le pouvoir exécutif, elle a

sauvé la France, qu'en dévoilant ses trahi-

sons, en préparant la punition qu'elles

méritent, elle remplit le plus sacré de ses

devoirs.

30 août 1792.

Original signé, A. N., G 167, n u 408.

3627. — Adresse des citoyens de la

première section du canton de Villedieu

(Manche), réunis en assemblée primaire,

à l'Assemblée législative, ratifiant les me-
sures vigoureuses prises pour sauver la

Patrie, et demandant de quel côté sont

les prétendus factieux, et quels sont ceux

qui ont tramé sans cesse la ruine et l'es-

clavage d'un peuple trop généreux depuis

le massacre de Nancy jusqu'à l'assassinat

du 10 août.

30 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 409.

3628. — Adresse de la Société des Amis

des lois, de la Liberté et de l'Égalité de

Donzy (Nièvre), à l'Assemblée législative,

célébrant le courage héroïque qu'elle a

montré dans la fameuse journée du
10 août, et la félicitant de ses décrels re-

latifs à la suspension du pouvoir exécutif

et à la Convention nationale, rendus au
bruit du canon, au milieu de la tempête

la plus orageuse.

30 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 410.

3629. — Adresse des électeurs du can-

ton de Pouzauges à l'Assemblée législa-

tive, déclarant que sa conduite pleine de

fermeté et ses décrets du 10 août et jours

suivants ont sauvé la Patrie, et jurant de

n'épargner ni leur sang ni leur vie pour

maintenir la Liberté et l'Égalité.

30 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 412.

3630. — Adresse du Conseil général de

la commune de Montpellier à l'Assemblée

législative, applaudissant à sa sagesse, qui

remet au peuple la décision à prendre

dans la grande cause en jeu.

(31 août 1792.)
Original signé, A. N., C 160, n° 349.

3631. — Adresse des administrateurs

du district de Quimper à l'Assemblée lé-

gislative, la louant d'avoir eu le courage

de suspendre l'hypocrite Louis XVI, de

le liyrer à la justice d'une Convention

nationale et de n'avoir point fait grâce

aux conseillers perfides de ce roi traître

et imbécile.

(31 août 1792.)

Original signé, A. AT., C 160, n° 349.

3632. — Lettre du Conseil général du

district de Sézanne à M. Thuriot, député

de la Marne, lui adressant une expédition

de l'acte d'adhésion à la loi du 10 août et

aux différents actes du Corps législatif, du

même jour, en date du 13 août.

31 août 1792.

Original signé et extrait (2 p.), A. N.,

C 165, n° 394.

3633. — Lettre des officiers municipaux

de Magny à l'Assemblée législative, l'in-

formant que le maire a donné lecture, du

haut de la chaire, aux citoyens réunis

dans l'église, de l'exposé des motifs qui

ont déterminé l'Assemblée législative à

convoquer une Convention nationale, et

qu'il a prononcé le serment civique.

31 août 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 394.

3634. — Lettre du Conseil général pro-

visoire du département de l'Indre au pré-

sident de l'Assemblée législative, l'assurant

de son dévouement et de son zèle pour

exécuter les lois de l'Assemblée, pour

maintenir la Liberté et l'Égalité.

31 août 1792.

Original signé, A. N., C 165, n° 395.
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3635. — Adresse du Conseil général de

La commune de Fécamp à l'Assemblée lé-

gislative, rendant hommage à la pureté de

son zèle et de son patriotisme, qui a réussi

à démasquer les ennemis du bien public

et à faire triompher la cause du peuple.

31 août 1792.

Original signé, A. N.,G 165, n» 395.

3636.— Procès-verbal de la prestation du

serment civique par le tribunal du district

de Saint-Maixent.

31 août 1792.

Extrait collationné, A. N. , C 166, n° 396.

3637. — Adresse du Conseil général

permanent de la commune de Cherbourg

à l'Assemblée législative, considérant la

France comme sauvée par les fortes me-

sures que l'Assemblée a prises et jurant

un dévouement sans bornes à l'exécution

de ses décrets.

31 août 1792.

Original signé, A. A7
., G 166, n° 396.

3638. — Adresse du tribunal du district

de Montlieu à l'Assemblée législative, la

félicitant d'avoir arrêté les trahisons du

pouvoir exécutif par la suspension de son

chef et d'avoir invité le peuple à former

une Convention nationale, deux grands

moyens qui seront efficaces.

31 août 1792.

Original signé, A. iV., C 166, n° 397.

3639. — Adresse du Conseil du district

de Rroons (Côtes-du-Nord) à l'Assemblée

législative, déclarant que le conducteur

du char de l'État, qui osait tramer une

conjuration horrible, vient d'éprouver le

même sort que Phaëton, et que le génie

tutélaire de la France vient pour la se-

conde fois d'aider à retirer des mains du

despotisme le dépôt sacré de la Liberté.

31 août 1792.

Original signé, A. N., C 166, n» 399.

3640.— Adresse des citoyens du canton

de Montmirail (Sarthe), réunis en assem-

blée primaire, à l'Assemblée législative,

attestant qu'ils ont appris avec joie la

suspension de Louis XVI, qui, depuis long-

temps, avait perdu leur confiance, et que

le vœu de la Convention nationale était

dans tous les cœurs.

31 août 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 407.

3641. — Adresse des citoyens du canton

d'Hennebont, réunis en assemblée pri-

maire, à l'Assemblée législative, lui offrant

un juste tribut d'éloges, dus à la sagesse

et au courage qu'elle a montrés lors du

10 août, et proclamant qu'elle a bien mérité

de la Patrie.

31 août 1792.

Original signé, A. N., G 167, n° 408.

3642. — Adresse des officiers patriotes,

sous-officiers et soldats du bataillon de

campagne du 61 e régiment d'infanterie

(ci-devant Vermandois), à l'Assemblée

législative, envoyant leur adhésion solen-

nelle à tous ses décrets, et estimant que

Louis XVI, qui a marché de connivence

avec Lafayette et tous les ennemis de

l'État, n'a pas moins encouru que ces

derniers la vengeance nationale et mérite

la déchéance.

31 août 1792.

Original signé, A. N., G 167, n° 411.

3643. — Adresse des bons citoyens de

Dax à l'Assemblée législative, la féli-

citant du courage qu'elle a déployé dans

les journées mémorables des 10 et 11 août,

au moyen duquel elle a sauvé la France

des perfidies et des trahisons d'un Roi

despote, d'un nouveau Cromvell, et de

cette horde d'assassins de la Patrie.

31 août 1792.

Original signé, A. A'., C 167, n» 412.

3644. — Adresse de la commune de

Màcon à l'Assemblée législative, témoi-

gnant son entière satisfaction du décret

de la suspension de Louis XVI, et louant

la sagesse des mesures adoptées pour pré-

server la Patrie des entreprises d'une Cour

toujours perfide.

(1" septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 165, n" 393.
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3645. — Adresse du Conseil du district

île Monflanquin à l'Assemblée législative,

appréciant la justesse îles motifs qui l'ont

déterminée à prononcer la suspension tin

pouvoir exécutif et à convoquer une Con-

vention nationale pour décider le sort de

Louis XVI, approuvant sa marche vigou-

reuse et sage, et annonçant que 700 vo-

lontaires de leur région marchent aux

frontières.

(1
er septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 165, n° 393.

3646. — Adresse du Conseil général du

district de Barbezieux à l'Assemblée légis-

lative, la félicitant d'avoir, au milieu des

dangers et des trahisons, conservé le sang-

froid de la raison, la fermeté et la gran-

deur d'un peuple libre, et d'avoir com-

battu une ligue de tyrans et d'esclaves.

1
er septembre 1792.

Original signé, A. N., C 166, D° 396.

3647. — Procès-verbal de la prestation

du nouveau serment civique par le Con-

seil général de la commune de Blamont

(Meurthe), conformément aux principes

consacrés dans les décrets promulgués de-

puis le 10 août.

1" septembre 1792.

Copie conforme, A. N., C 166, n° 397.

3048. — Lettre du Conseil du départe-

ment du Gers au président de l'Assemblée

législative, se disculpant des reproches

immérités adressés par les députés de leur

département, qui semblent s'étonner de ce

que ledit Conseil n'ait pas encore adhéré

aux décrets du 10 août, et déclarant qu'il

a transmis l'expression de ses sentiments

dans tout le département et au « bon mi-

nistre Roland, qui leur était enfin rendu».

1
er septembre 1792.

Original signé et copie (1 dos.), A. N.,
C 166, n» 398.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 443.

3649. — Adresse du Conseil d'adminis-

tration du district de Grasse à l'Assem-

blée législative, annonçant que la série

rapide et salutaire de ses décrets depuis

le 10 août a été accueillie avec autant

d'empressement que de confiance, ajou-

T. IV.

tant que son exemple les réchauffera bien

plus que le soleil brûlant de ces contrées.

1
er septembre 1792.

Original signé, A . A'., C 166, n° 400.

3650. — Adresse des citoyens de Mont-

fort-l'Amaury, réunis en assemblée pri-

maire, à l'Assemblée législative, la féli-

citant de la fermeté des mesures qu'elle

a prises pour arrêter le torrent qui de-

vait les engloutir, et de la sagesse des

décrets qui ont suivi le 10 août.

1er septembre 1792.

Original signé, A. N,, G 167, n° 404.

3651. — Lettre des électeurs et du Con-

seil général de la commune de l'isle-

Adam au président de l'Assemblée légis-

lative, le priant d'être l'interprète de leurs

sentiments et affirmant qu'ils se pré-

parent à suivre l'exemple de leurs volon-

taires et à verser jusqu'à la dernière

goutte de leur sang plutôt que de porter

les fers honteux de l'esclavage.

1
er septembre 1792.

Original signé, A. N., G 167, n° 405.

3652. — Adresse des citoyens de Bé-

ziers, réunis en assemblée primaire, à

l'Assemblée législative, lui rendant grâces

immortelles pour avoir su déployer un
caractère supérieur à tous les événe-

ments et pour avoir, par une conduite

courageuse et ferme, sauvé le vaisseau de

l'Etat, si proche du naufrage, et donnant

leur adhésion sans réserve aux sages et

vigoureux décrets rendus dans la mémo-
rable journée du 10 août.

1« septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 410.

3653. — Adresse des citoyens libres de

Saintes à l'Assemblée législative, esti-

mant que la mémorable journée du

10 août a découvert à l'Europe entière

un tigre, un monstre, sous le manteau

royal, et l'adjurant de frapper, de pulvé-

riser toutes les vermines dont le despote

avait infecté le pays, se déclarant prêts

à exécuter les sublimes décrets de l'As-

semblée.
1er septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 412.

29
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3654. — Adresse du Conseil du district

de Moulins-Engilbert à l'Assemblée lé-

gislative, rendant hommage à l'inébran-

lable fermeté qu'elle a déployée au mi-

lieu des périls de la mémorable journée

du 10 août, et à son intrépidité, grâce à

laquelle ont été anéanties les trames per-

fides du nouveau Charles IX qui devait

cimenter l'ancien despotisme dans le sang .

2 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 166, n° 398.

3655, — Adresse des officiers munici-

paux de Cusset à l'Assemblée législative,

la félicitant de l'énergie et du courage,

sans exemple dans l'histoire, dont elle a fait

preuve dans l'instant critique où elle a

combattu les noires trahisons de LouisXVI

et de ses satellites, et applaudissant avec

enthousiasme au décret qui a suspendu le

pouvoir exécutif.

2 septembre 1792.

Original signé, A, A7
., G 166, n° 398.

3650. — Adresse des officiers munici-

paux des Magnils-Regnier (du canton de

Luçon, Vendée) à l'Assemblée législative,

déclarant que les récoltes les ont empê-

chés de faire parvenir plus tôt leur adhé-

sion au décret de suspension du pouvoir

exécutif, rendu le 10 août.

(2 septembre 1792.)

Original signé, A. A7
., C 100, n° 398.

3057. — Adresse du bureau de conci-

liation, de jurisprudence charitable et des

juges de paix de Châteauroux à l'Assem-

blée législative, faisant parvenir leur adhé-

sion à la loi du 10 août, comme preuve de

leur civisme.

2 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 1GG, n° 398.

3658. — Lettre des administrateurs du

district de Pontarlier à l'Assemblée lé-

gislative, envoyant leur adhésion formelle

aux décrets provoqués par l'insurrection

du 10 août et la copie d'une lettre qu'ils

ont adressée au Sénat de Berne au sujet

des vexations que les citoyens français

éprouvent dans ce canton depuis l'événe-

ment du 10.

2 septembre 1792.

Original signé et copies (4 p.), A. A7
., C 100,

no 399.

3659.— Adresse des habitants du bourg

d'Auxy-le-Chàteau à l'Assemblée législa-

tive, annonçant qu'ils adhèrent à tous les

décrets rendus depuis les malheureux

événements du 10 août, et qu'ils ont la

plus grande conliance en sa sagesse, sa

fermeté et ses lumières.

2 septembre 1792.

Original signé, A. N., G 106, n° 400.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 550.

3660. — Adresse du Conseil général de

la commune de Limours à l'Assemblée

législative, déclarant que, dès qu'il a ap-

pris les graves événements du 9 et du

10 août, il a applaudi et adhéré avec en-

thousiasme aux mesures sages et vigou-

reuses que le génie de la Liberté a inspi-

rées à l'Assemblée pour le salut de la

Patrie, ajoutant que la municipalité,

malgré le peu de civisme de la classe des

honnêtes gens, a arboré le drapeau tricolore

et planté un superbe arbre de la Liberté.

2 septembre 1792.

Original signé, A. N., G 107, n° 400.

3061. — Adresse des officiers munici-

paux et des habitants d'Eymet(Dordogne)

à l'Assemblée législative, exprimant le

vœu que le souvenir des décrets impor-

tants qu'elle vient de rendre pour établir

le règne de la Liberté et de l'Égalité se

perpétue d'âge en âge el devienne le

germe précieux ainsi que la base solide

du bonheur de leurs descendants.

2 septembre 1792.

Original signé, A. A"., C 166, n° 401.

3662.— Adresse des grenadiers du corps

de réserve de l'armée du Nord à l'Assem-

blée législative, jurant unanimement d'ef-

facer la dernière trace du despotisme dans

le sang même de tous les despotes, et de

verser jusqu'à la dernière goutte de leur

sang pour le maintien de la Liberté et de

l'Égalité.

2 septembre 1792.

Original signé, A. N., G 167, n° 401.
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3003. — Adresse des citoyens de Mar-

tnaade ù l'Assemblée législative, décla-

rant qu'elle vient d'acquérir de nouveaux

droits à la reconnaissance des Français

par la suspension du tyran, qui cherchait,

par les trahisons et les crimes les plus

atroces, à replonger le pays dans les fers,

et observant 411e les administrateurs du

département, qui ont si lâchement im-

prouvé la journée du 20 juin, pourront

justement se dire les interprètes de tous

les bons citoyens.

2 septembre 1792.

Original signé, A. y ., C 167, n° 40».

3664. — Adresse tics citoyens de Char-

lemont et Givet à l'Assemblée législative,

adhérant de grand cœur au décret du

10 août sur la déchéance et désavouant

l'adresse faile par le traître Toupet, leur

maire, qui a émigré pour se soustraire à

un décret d'accusation.

2 septembre 1792.

Original signe, A. N., C 167, n° 410.

3005. — Adresse des citoyens de Sainl-

Cengoux-le-National à l'Assemblée légis-

lative, la félicitant de sa mâle énergie, qui

a terrassé le tyran et la ligue infernale,

ainsi que de ses décrets*

2 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 107, n° UOi

3000. — Adresse du Conseil général du

district de Marcigny à l'Assemblée légis-

lative, rendant hommage à son courage, à

sa fermeté, lors de la découverte de l'hor-

rible complot tramé pour favoriser l'am-

bition cl les projets atroces d'une Cour

corrompue et perlide.

3 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 105, a« 394.

3067. — Adresse de la commune d'An-

goulème, réunie en assemblée primaire, à

l'Assemblée législative, approuvant entiè-

rement les mesures qu'elle a prises pour

faire triompher la Liberté et montrer à

l'infâme, au traître Louis XVI, qui s'effor-

çait de reprendre les rênes du despotisme

elde la tyrannie, que lui seul méritait d'être

esclave.

(3 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 105, n» 394.

3008. — Adresse de la commune de

Kosières-aux-Salines à l'Assemblée légis-

lative, la félicitant de la fermeté avec

laquelle elle a soutenu la crise du 10 de

ce mois, à la suite de laquelle Louis XVI

a été suspendu de tous ses pouvoirs, ce

qui a comblé de joie leur ville.

3 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 160, n" 399.

3069. — Adresse du tribunal du district,

de Lannion, déclarant que l'insurrection à

jamais mémorable du 10 août était néces-

saire pour sauver la liberté et la souve-

raineté du peuple français, et que les

papiers trouvés atl château des Tuileries

et chez l'intendant de la Liste civile ont

fourni les preuves les plus complètes de

la conspiration de Louis XVI contre la

Nation.
3 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 100, n« 399.

3070. — Adresse des administrateurs

du département de l'Hérault à l'Assena

blée législative, manifestant leur surprise

de ce que le procès-verbal de ses séances

ne mentionne pas l'adhésion formelle du

département de l'Hérault aux décrets du

10 août, adhésion exprimée dans une lettre

signée de leur président, protestant de

leurs sentiments et affirmant qu'ils sont

les plus zélés partisans de la Liberté et de

l'Égalité »

3 septembre 1792.

Original signé, A.N., C 106, n° 399.

3671. — Lettre du Conseil général du

département de la Lozère au président

de l'Assemblée législative, lui envoyant

un exèmplaire de l'adresse d'adhésion

aux décrets du 10 août, en date du 20

août, qu'ils avaient transmise à la dépu-

tation de la Lozère, et qui, à leur grand

regret, n'a pas encore été lue.

3 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 160, n» 400.
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3072. — Adresse du tribunal du dis-

trict de Milhau à l'Assemblée législative,

lui rendant grâces d'avoir découvert de

graves complots, puni des traîtres et

assuré la souveraineté du peuple par la

convocation d'une Convention nationale,

qui réformera les lois et les abus.

3 septembre 1792.

Original signé, A. 2V., C 166, n° 402.

3673. — Adresse des citoyens de La

Rochelle, réunis en assemblée primaire, à

l'Assemblée législative, rendant un hom-

mage solennel à sa conduite héroïque, la

félicitant d'avoir abattu l'idole du despo-

tisme qui, bientôt, sera réduite en pou-

dre, avec adhésion formelle aux mesures

vigoureuses qui ont opéré le salut de la

Patrie.

(3 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 167, n° 405.

3674. — Adresse des citoyens de la

commune de Sannois à l'Assemblée légis-

lative, l'assurant de leur entière adhésion

aux décrets rendus depuis la fameuse

époque du 10 août et offrant de grossir

l'armée des braves qui se disposent à

aller venger la Liberté et l'Égalité ou-

tragées.

(3 septembre 1792.)

Extrait conforme, A. N., C 167, n° 405.

3675. — Adresse des trois sections de

la ville de Rlois, réunies en assemblée

primaire, à l'Assemblée législative, don-

nant leur adhésion unanime à tous les

décrets que les circonstances ont dictés

depuis le 10 août dernier, et félicitant

l'Assemblée de son intrépidité qui a sauvé

la France et tué la tyrannie.

(3 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 167, n» 405.

3676. — Adresse de l'assemblée électo-

rale du déparlement de Seine-et-Marne à

l'Assemblée législative, l'exhortant à con-

tinuer à déployer cette énergie qui, de-

puis la journée à jamais mémorable du

10 août, a signalé son amour pour la

Patrie, et adhérant complètement aux

importantes mesures qu'elle a prises dans

ces moments de suprême péril.

3 septembre 1792.

Original signé, A. N., G 167, n° 406.

3677. — Adresse de l'assemblée électo-

rale du département de l'Oise à l'Assem-

blée législative, la félicitant des mesures

vigoureuses qu'elle a prises depuis l'é-

poque à jamais mémorable du 10 août, et

l'assurant de l'adhésion la plus expresse

et la plus formelle à tous ses décrets.

3 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 407.

3678. —.Adresse de l'assemblée électo-

rale du département du Morbihan à l'As-

semblée législative, professant hautement

une adhésion sans bornes à tous ses dé-

crets et à toutes les mesures que l'amour

de la Patrie lui a inspirées, et promettant

d'éliminer de la Convention quiconque,

par une lâche connivence avec les ennemis

de la Patrie, sera devenu indigne du nom
Iran <;ais.

3 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 410.

3679. — Adresse des citoyens libres du

département de Saône-et-Loire et des

Amis de la Liberté et de l'Égalité de Cha-

lon-sur-Saône à l'Assemblée législative,

donnant leur adhésion la plus solennelle

aux décrets rendus depuis la mémorable

journée du 10 août et demandant qu'un

décret appelle aux frontières envahies

tous les gendarmes, grenadiers, canon-

niers et chasseurs nationaux.

3 septembre 1792.

Original signé, A. N., G 167, n°410.

3680. — Adresse de l'assemblée électo-

rale du département de la Dordogne à

l'Assemblée législative, donnant son adhé-

sion à toutes les mesures adoptées par

elle le 10 août et protestant contre les

insinuations calomnieuses qui tendraient

à faire croire que ces décrets ont été

dictés par des factieux qui oppriment

l'Assemblée.
3 septembre 1792.

Original signé, A. N., G 167, n° 411.

Cf. Archives parlementaires^. XLIX, p. 588.
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.1681. — Adresse des citoyens d'Aix,

réunis en assemblée primaire, à l'Assem-

blée législative, déclarant que si les Lé-

gislateurs actuels n'ont fait que suspendre

les trahisons du chef du pouvoir exécu-

tif, leurs successeurs auront l'avantage

d'en tarir la source, et proclamant que

Louis XVI sera le dernier tyran des

Français.
3 septembre 1792.

Original signé, .t. A'., C 167, n° 412.

3682. — Arrêté des administrateurs du

département des Hautes-Alpes, déclarant

donner leur adhésion unanime aux dé-

crets de l'Assemblée législative rendus

depuis le 10 août, avec lettre d'envoi dudit

arrêté, témoignant de leur zèle pour la

promulgation et prompte exécution de ces

décrets dans tout le département.

3, 5 septembre 1792.

Extrait certifié et original signé (2 p.), A. A'.,

C 166, n° 400.

3083. — Adresse de la municipalité de

Thiers à l'Assemblée législative, expri-

mant toute la satisfaction qu'elle a éprou-

vée en voyant le peuple, secondé par

l'Assemblée, faire disparaître la tyrannie

et ses suppôts et déjouer les projets cri-

minels du pouvoir exécutif, appuyé sur

l'aristocratie et le fanatisme.

(4 septembre 1792.)

Original signé, A. N., G 165, n° 395.

3084. — Adresse des corps administra-

tifs, judiciaires et militaires de Roche-

fort à l'Assemblée législative, la félici-

tant d'avoir découvert et tranché le (il

des trames abominables qui menaçaient

les jours des véritables Français et qui

devaient porter le trouble et le désordre

au sein d'une nation libre.

(4 septembre 1792.)

Original signé, A. A7
., C 105, n° 395.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 340.

3G8î>. — Adresse du Conseil du dépar-

tement de la Vienne à l'Assemblée légis-

lative, applaudissant à la sagesse des me-
sures vigoureuses adoptées par elle pour

le salut de la Patrie et annonçant que son

décret du 10 a circulé avec rapidité dans

toute l'étendue du territoire.

(4 septembre 1792.)

Original signé, A. A'.. C 165, n» 395.

3686. — Adresse du Conseil général de

la commune de Limoges, renouvelé en

raison de l'incivisme de quelques-uns de

ses membres, à l'Assemblée législative,

lui exprimant ses sentiments de gratitude

pour les décrets libérateurs qu'elle a ren-

dus et les sages mesures qu'elle a prises

depuis la journée du 10 août, et exposant

la détresse et la situation déplorable du dé-

partement par suite de la disette des blés.

(4 septembre 1792.)

Original signé, A, N., C 165, n° 395.

3087. — Adresse des administrateurs for-

mant le Conseil général du district de Be-

sançon à l'Assemblée législative, envoyant

leur adhésion complète à ses décrets, avec

leur devise, qui est : Liberté, l'Égalité, ou

la mort.

(4 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 165, n" 395.

3088. — Adresse du Conseil général de

la commune de La Fère à l'Assemblée lé-

gislative, rappelant l'indignation profonde

causée par les nouvelles perfidies d'une

Cour sanguinaire à l'époque du 10 août,

ainsi que l'enthousiasme avec lequel ont

été reçues et exécutées les sublimes lois

de l'Assemblée, dignes des beaux jours

de Rome et d'Athènes, et envoyant une

offrande de 400 livres pour les victimes

du 10 août.

(4 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 105, n° 395.

3089.—Adresse des officiers municipaux

de Draguignan à l'Assemblée législative,

lui offrant une adhésion formelle à tous

ses décrets, notamment à celui du 10 août

qui a dénoncé les traîtres, et jurant de sou-

tenir les Droits de l'Homme jusqu'à la

dernière goutte de leur sang.

(4 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 165, n° 395.

3690. — Adresse des officiers munici-

paux de la Chapelle-Gauthier à l'Assem-
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blée législative, demandant que l'homme

au veto reste enseveli jusqu'au moment
où il perdra le dernier des soupirs et que

la furie qui a juré leur perte soit en-

fermée dans le cachot le plus noir et

qu'elle y épie les remords et les peines

préparés à ses complices.

4 septembre 1792.

Original signé, A. N., G 166, n° 399.

3691. — Adresse du Conseil permanent

du district de Draguignan à l'Assemblée

législative, accueillant avec joie la nou-

velle de la suspension du Roi, de l'expul-

sion des vils satellites du despotisme, du

rappel des ministres, qui avaient bien mé-
rité de la Nation, et de la convocation d'une

Convention nationale.

(4 septembre 1792.)

Original signé, A N., G 167, n° 400.

3692. — Adresse de la Société patrio-

tique de Draguignan à l'Assemblée légis-

lative, la remerciant d'avoir réduit à l'im-

puissance l'insigne chef de la trahison, en

invoquant la souveraineté du peuple outra-

gée, qui pourra exercer enfin les plus

saintes vengeances.

(4 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 167, n» 406.

3693. — Adresse des citoyens de Saint-

Ambroix (Gard) à\VAssemblée législative,

la félicitant d'avoir suspendu le coupable

chef du pouvoir exécutif, qui tramait les

complots les plus perfides, et d'avoir par

là ranimé le patriotisme dans une contrée

qui a été l'un des plus tragiques théâtres

de la contre-révolution.

(4 septembre 1792.)

Original signé, A. N,. G 167, n° 406.

3694. — Adresse des citoyens de Sarlat

à l'Assemblée législative, annonçant que

le décret portant suspension d'un Roi

traître et parjure, dont l'opinion publique

avait fait justice depuis longtemps, a été

solennellement publié et applaudi avec

plus d'enthousiasme que ne l'aurait été

la nouvelle de l'entière défaite des tyrans

d'outre-Rhin, et demandant la poursuite

des traîtres subordonnés au chef des

conspirateurs.

(4 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 167, n° 406.

3095. - - Adresse des deux assemblées

primaires de Saint-Mihiel à l'Assemblée

législative, lui envoyant une entière adhé-

sion à tous ses décrets.

(4 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 167, n° 406.

3696. — Adresse du corps électoral du
département de l'Yonne, réuni à Sens, à

l'Assemblée législative, déclarant que la

journée du 10 août est devenue pour la

Nation française l'époque mémorable
d'une nouvelle régénération, et a consa-

cré pour jamais les principes éternels de

la Liberté et de l'Égalité.

4 septembre 1792.

Original signé, A. N., G 167, n° 406.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 351.

3697. — Adresse de l'assemblée électo-

rale du département d'Indre-et-Loire à

l'Assemblée législative, adhérant de cœur

et d'âme à tous les votes émanés de son sein

depuis le 10 août, et déclarant que cette

même Assemblée conservera la confiance

des citoyens jusqu'au moment où elle

cédera la place à la Convention nationale.

4 septembre 1792.

Original signé, A. N., G 167, n» 408.

3698. — Adresse du Conseil adminis-

tratif du district de Florac à l'Assemblée

législative, la félicitant d'avoir suspendu

un Roi parjure, destitué un ministère

ignare et pervers, d'avoir en outre établi

un pouvoir exécutif national et convoqué

une Convention nationale pour décide]'

du sort du Roi et des intérêts de la

Nation.

(5 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 166, n» 396.

3699. — Adresse de l'assemblée électo-

rale du département des Basses-Alpes à

l'Assemblée législative, la remerciant

d'avoir détourné le cours de ces trésors

corrupteurs, qui n'étaient employés qu'à
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soudoyer dos anm'os dé traîtres, et d'avoir

invité le peuple à exercer sa souveraineté

dans toute sa plénitude, autant de litres

à la reconnaissance de la Nation.

5 septembre 1792.

Original signé, A. N., G 160, n° 402,

3700. — Adresse du corps électoral du

département de l'Aveyron à l'Assemblée

législative, rendant hommage à l'énergie

et au courage qu'elle a montrés dans les

circonstances critiques où s'est trouvée

la France et à ses généreux efforts pour

faire triompher la cause de la Liberté et

de l'Égalité, et donnant l'adhésion la plus

solennelle aux mesures vigoureuses et

extraordinaires qu'elle a dû prendre.

5 septembre 1792.

Original signé, A. A7
., C 166, n» 402.

3701 .— Adresse des membres composant

le tribunal du district de Wissembourg à

l'Assemblée législative, exprimant leur

admiration pour la prudence et l'énergie

qu'elle a montrée depuis le 10 août, et

faisant remarquer que leur adhésion,

quoique tardive, a été mûrement réfléchie

et ne s'est prononcée que lorsque les té-

nèbres qui enveloppaient les aventures du

10 août ont été dissipées pour eux.

5 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 106, n° 403.

3702. — Adresse de la municipalité et

de tous les citoyens de Saint- Scvcr à

l'Assemblée législative, envoyant le té-

moignage de leur reconnaissance pour les

décrets des 10, 11 et 12 août, qui uni

enchaîné un pouvoir destructeur, et la

Félicitant du grand exemple d'héroïsme

qu'elle a donné.

(5 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 107, n» 407.

3703. — Adresse du Conseil de la com-
mune de Crest à l'Assemblée législative,

applaudissant aux mesures vigoureuses

qu'elle a prises et à la chute du pouvoir

exécutif, qui cherchait la ruine du peuple.

(5 septembre 1792.)

Original signé, A. A7
., C 167, n° 407.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 373.

3704. — Adresse des électeurs du dépar-

tement de l'Isère à l'Assemblée législative,

déclarant qu'elle a bien mérité de la Pa-

trie en appelant le peuple tout entier à

l'exercice de sa souveraineté, puisqu'un

I toi parjure, puisque des ministres per-

vers trahissaient ses intérêts.

5 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n" 410.

370"). — Adresse de l'assemblée électo-

rale du département de Maine-et-Loire à

l'Assemblée législative, célébrant la puis-

sance du peuple, qui vient de [briser l'or-

gueil d'une Cour aussi atroce dans ses

projets ([lie lâche et parjure dans ses

moyens, et louant la profonde sagesse et

le grand courage des représentants de la

Nation.
5 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 107, n° 410.

3706.— Adresse des citoyens de la com-

mune d'Aiguillon à l'Assemblée législa-

tive, lui témoignant toute la satisfaction

qu'ils ont éprouvée à la nouvelle de la sus-

pension du traître Louis XVI, et procla-

mant que la France est libre, depuis que

le premier fonctionnaire public est soumis

à la Loi.

5 septembre 1792.

Original signé, A. N., G 107, n° 410.

3707. — Lettre des administrateurs du

département de la Haute-Vienne au pré-

sident de l'Assemblée législative, envoyant

un exemplaire imprimé du procès-verbal

de la séance du 22 août, dans laquelle les

corps constitués et les citoyens ont ma-

nifesté leur amour pour la Liberté et

l'Égalité et juré d'obéir à tous les décrets

de l'Assemblée.

septembre 1792.

Original signé, A. N., C 160, n» 400.

3708. — Adresse des citoyens de Saint-

Yrieix, réunis en assemblée primaire, à

l'Assemblée législative, la félicitant d'être

restée ferme à son poste dans la journée

du 10 août et d'avoir accueilli le vœu ex-

primé par les vrais amis de la Constitu-

tion en suspendant le pouvoir exécutif
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dans les mains du Roi et en décrétant une

Convention nationale.

(6 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 107, n° 408.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 414.

3709. — Lettre du président de l'as-

semblée électorale du département du

Loiret à l'Assemblée législative, déclarant

qu'ils ont juré une haine éternelle aux

rois et à la royauté et qu'ils ne souffriront

dans le gouvernement aucun principe

(jui pourrait tendre à altérer la souve-

raineté nationale.

6 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 409.

3710. — Adresse de l'assemblée électo-

rale du département du Finistère à l'As-

semblée législative, affirmant qu'exécuter

fidèlement ses décrets, c'est y donner la

meilleure et la plus solide adhésion.

6 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n» 410.

3711. — Adresse de l'assemblée électo-

rale du département du Puy-de-Dôme à

l'Assemblée législative, adhérant à tous

ses décrets depuis le 10 août, jour mémo-
ble où les braves Parisiens et les coura-

geux fédérés ont repoussé l'oppression,

et où l'Assemblée a appelé le peuple à

l'exercice de sa souveraineté.

6 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 410.

3712. — Adresse de l'assemblée électo-

rale du département de la Charente-

Inférieure à l'Assemblée législative, ren-

dant hommage à sa conduite énergique

dans la journée du 10 août, qui a décon-

certé les tyrans et fait chanceler les rois

sur leurs trônes, et l'adjurant de frapper

toutes les tètes coupables.

6 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n» 410.

3713. — Adresse de l'assemblée électo-

rale du département des Vosges à l'As-

semblée législative, applaudissant aux

mesures énergiques qu'elle a prises, qui

ont sauvé la Patrie et affermi les bases do

la Liberté et de l'Égalité.

6 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 107, n° 411.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 578.

3714. — Adresse de la Société patrio-

tique des Amis de la Liberté et de l'Éga-

lité de Perpignan à l'Assemblée législa-

tive, la félicitant d'avoir montré enfin du

courage dans la journée du 10 août, ap-

plaudissant à tous les décrets qu'elle a

rendus pour la suspension de Louis XVI,

pour la suppression de la Liste civile et

pour la formation d'une Convention na-

tionale.

(7 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 167, n» 408.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 432.

3715. — Adresse de l'assemblée électo-

rale du département de Seine-et-Oise à

l'Assemblée législative, la remerciant

d'avoir abattu le tyran, qui voulait écraser

le peuple, et demandant la régénération

complète des corps administratifs et judi-

ciaires.

(7 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 167, n° 408.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 42 î.

371G. — Adresse des citoyens libres du

département du Puy-de-Dôme, district

d'Issoire, canton d'Ardes, réunis en as-

semblée primaire, à l'Assemblée législa-

tive, jugeant insuffisante la simple sus-

pension du pouvoir infligée à Louis XVI

pour tant de forfaits, pour tant de cruau-

tés, et réclamant sa décbéance.

(7 septembre 1792)

Original signé, A. N., C 107, n° 408.

3717. — Adresse des Amis de la Cons-

titution des Sables-d'Olonne à l'Assemblée

législative, la félicitant d'avoir, par son

active vigilance, découvert et déjoué les

horribles complots tramés contre la sou-

veraineté et la liberté du peuple français

par Louis XVI, et de l'avoir réduit à l'im-

puissance, lui et une Cour corrompue et

livrée aux crimes.

(7 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 1G7, n° 406.
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;t718. — Adresse du Conseil généra) «le

la commune de Carentan à l'Assemblée

législative, donnant la plus entière et la

plus formelle adhésion aux décrets du

10 août et jours suivants, et déclarant que

son énergie a sauvé la Patrie, avec lettre

d'envoi.

7, 8 septembre 17!)2.

Extrait conforme et original signés (2 p.),

A. JV., C 1C6, n° 400.

3719. — Adresse du corps électoral du

département du Tarn à l'Assemblée légis-

lative, se réjouissant de ce que le traître

Louis XVI a reçu le prix de ses forfaits,

grâce au courage el à la fermeté des re-

présentants de la Nation, et espérant

bientôt voir les bases du bonheur du

peuple s'élever sur les ruines d'une

royauté lyranniquo.

8 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 166, n° 401.

Cf. Archives parlementaires, t.XLIX, p. 037.

3720. — Adresse de l'assemblée électo-

rale du département d'Eure-et-Loir à

l'Assemblée législative, donnant son as-

sentiment aux mesures prises après les

événements du 10 août, notamment à la

suspension du pouvoir exécutif entre les

mains du Roi, à la formation d'un Conseil

exécutif provisoire, ainsi qu'aux disposi-

tions en faveur de la Liberté et l'Égalité,

décrétées et jurées.

(8 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 107, n» 409.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX,p.483.

3721. — Adresse des Amis de la Liberté

et de l'Égalité de Tarascon (Bouches-du-

Rhône) à l'Assemblée législative, rendant
grâces aux dignes et immortels Législateurs

ainsi qu'à tous ceux qui ont coopéré à la

fameuse et mémorable journée du 10 août,

et se réjouissant de voir s'élever l'empire

bienfaisant et salutaire de la Liberté et de

l'Égalité sur les débris sanglants de la

tyrannie abattue et terrassée.

(8 septembre 1792.)
Original signé, A. N., C 167, n° 409.
Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 452.

3722. — Adresse des citoyens compo-
sant l'assemblée primaire du 9e canton

du district de Grenoble à l'Assemblée le.

gislative, envoyant leur adhésion à toutes

les mesures qu'elle a prises depuis le

10 août, et déclarant que, les Rois étant

les ennemis naturels des peuples, leur

vœu est qu'il n'y ait plus de Rois.

(8 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 167, n° 409.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 452.

3723. — Adresse des citoyens de la

commune de l.esparre à l'Assemblée légis-

lative, La félicitant d'avoir frappé le pre-

mier coup contre le chef qui a été cons-

tamment le plus dangereux et le plus

perfide de ses ennemis, et espérant que

bientôt les dépositaires de la volonté sou-

veraine du peuple achèveront de renver-

ser l'idole qu'ils adorèrent trop long-

temps.

(8 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 167, n" 409.

3724. — Adresse des électeurs du dépar-

tement de la Somme à l'Assemblée légis-

lative, la félicitant de s'être élevée à la

hauteur qui convient aux représentants

d'un peuple libre, lors du 10 août, qui

avait été choisi pour l'exécution des abo-

minables complots des vils satellites du

despotisme.

(8 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 167, n° 409.

3723. — Adresse du Conseil de guerre

établi à Mézières par les commissaires de

l'Assemblée législative, donnant son as-

sentiment respectueux aux décrets que

cette Assemblée a rendus pour le bon-

heur du peuple, et protestant de son

ardent amour pour la Liberté et l'Egalité.

8 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 410.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 609.

3720. — Adresse des citoyens de Cla-

mart à l'Assemblée législative, envoyant

leur adhésion aux décrets relatifs aux

événements du 10 août, pendant les-

quels la commune entière, appelée par la

générale et le tocsin, à 2 heures du ma-
tin, vula aux armes, prête à combattre, et
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demandant la punition des coupables et

des traîtres.

(9 septembre 1792.)

Original signé, A. N., C 167, a" 409.

3727. — Adresse des hommes libres

sans-culottes de Vernierfontaine (Doubs)

à l'Assemblée législative, rendant hom-
mage aux mesures fermes et vigoureuses

des lions et sages Législateurs, qui, au

péril de leur vie, ont su maintenir la sou-

veraineté nationale, défendre la Liberté

et établir l'Egalité, et approuvant la sus-

pension de Louis XVI, reconnu traître à

la Patrie.

9 septembre 1792.

Original signé, A. N., G 167, n° 412.

3728. — Délibération du Conseil général

de la commune de Dangu (Eure), portant

adhésion aux décrets rendus par l'As-

semblée législative depuis le 10 août, et

applaudissant à sa contenance ferme et

inébranlable pour la conservation de la

Liberté et de l'Egalité françaises, depuis

trop longtemps lésées par les ennemis

du dehors et du dedans.

10 septembre 1792.

Copie, A. N., C 1G6, n° 401.

3729. — Adresse de l'assemblée électo-

rale du département de Saône-et-Loire à

l'Assemblée législative, annonçant que les

citoyens de ce département ont reçu avec

enthousiasme le décret sur la Convention

nationale, qu'aujourd'hui le peuple fran-

çais est libre et que cette liberté est le

fruit du courage de l'Assemblée.

10 septembre 1792.

Original signé, A. N., G 106, n° 401.

Cf. Arcliives parlementaires, t.XLIX, p. 637.

3730. — Adresse de l'assemblée électo-

rale du département de la Nièvre à l'As-

semblée législative,déclarant que le peuple

abhorre les attentats d'un Roi tyran et

veut que les crimes d'une Cour scélérate

soient punis, et que c'est à la Convention

nationale que reviendra la gloire de frap-

per de mort le despotisme que l'Assem-

blée législative a achevé de terrasser.

10 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 166, n° 403.

3731. — Adresse des citoyens libres de

Cluny à l'Assemblée législative, donnant

pleine et entière adhésion aux décrets

rendus depuis la mémorable journée du

10 août, la remerciant d'avoir, en abattant

la tyrannie, sagement remis au peuple le

dépôt de sa souveraineté, et jurant de

mourir plutôt que de retomber sous le

joug odieux du despotisme.

(10 septembre 1792
)

Original signé, A. N., G 167, n° 410.

3732. — Adresse de l'assemblée électo-

rale du département du Gard à l'Assem-

blée législative, la félicitant d'avoir em-

pêché la ruine de l'État dans un moment
où, par la trahison d'un Roi parjure, le

pays était sur le point de devenir l'op-

probre des nations ou la proie des puis-

sances étrangères, avec lettre d'envoi.

(10 septembre 1792.)

Originaux (2 p.), A. N., G 167, n" 410.

3733. — Adresse de l'assemblée électo-

rale du département du Lot à l'Assemblée

législative, déclarant que ses décrets ré-

générateurs ont préparé cette Convention

nationale qui va faire justice d'un pouvoir

exécutif parricide et réformer les vices

de la Constitution, devenue, dans les

mains d'un monarque pervers, l'arme op-

pressive de la Liberté.

11 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 166, n° 402.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 57.

3734. — Adresse 'des Amis de la Liberté

et de l'Égalité du canton d'Auray à l'As-

semblée législative, approuvant l'acte vi-

goureux (h- la justice du peuple, qui a

abattu, le 10 août, le despotisme renais-

sant, a fait luire le llambeau de la vérité

sur les complots sanguinaires qu'une Cour

perverse tramait contre la Liberté, et at-

testant que le serment décrété par l'As-

semblée écrase l'aristocratie et tue le fa-

natisme.
1

1 1 septembre 1792.)

Original signé, A. N., G 167, n» 110.

3735. — Adresse de l'assemblée électo-

rale du département de Rhône-et-Loire à

l'Assemblée législative, la félicitant d'avoir
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désarmé le monstre qui a fait couler le

sang des patriotes et qui devait ensan-

glanter toutes les parties de L'Empire,

d'avoir déconcerté toits les conspirateurs

et d'avoir, grâce à son énergie, fait triom-

pher les principes de l'Égalité et la cause

de la Liberté.

(11 septembre 179 2.)

Original signé, A. JV., C 167, n° 410.

3730. — Adresse des électeurs du dé-

partement de la Drôme à l'Assemblée lé-

gislative, proclamant qu'ils doivent le bon-

heur d'être encore libres à ceux des

Législateurs qui portent le glorieux titre

de Jacobins, défiant la coalition insensée

des despotes et souhaitant l'union de tous

les tyrans de la terre contre le peuple

Français, alin de pouvoir offrir au ciel une

hécatombe de Rois.

(11 septembre 1792.)

Copie collationnée, A. N., C 167, n» -110.

3737. — Adresse des canonniers de la

section de la Place des Fédérés à l'Assem-

blée législative, déclarant que ses sages

décrets assurent à jamais le bonheur des

Français, et que quiconque n'applaudit à

ses décrets est indigne du nom d'homme.

(11 septembre 1792.)

Original, A. N., C 107, n" 410.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 550.

3738. — Adresse du Conseil général de

la commune de Diénay (Côte-d'Or) à l'As-

semblée législative, donnant pleine el en-

tière adhésion aux décrets rendus depuis

le 10 août, seule mesure capable de

sauver l'Empire, avec l'expression de la

gratitude de leurs concitoyens pour un
bienfait aussi précieux que celui de la

convocation d'une nouvelle Convention.

(14 septembre 1792.)

Original signe, A. 2V., C 166, n° 401.

3739. — Adresse du Conseil général de

la commune de Jarnac à l'Assemblée lé-

gislative, envoyant son adhésion aux dé-

crets rendus depuis le 10 août, la félici-

tant d'avoir découvert le tissu de trames

I 10 AOUT m
et de perfidies que machinait la Cour la

plus perverse et la plus corrompue, véri-

table repaire de tous les vices, et se de-

mandant si la Convention nationale pourra

concilier l'organisation du nouveau gou-

vernement avec la royauté héréditaire.

15 septembre 1792.

Minute collationnée et signée, A. JV., C 106,

n° 402.

3740. — Adresse des membres compo-

sant la nouvelle administration du dépar-

tement de la Haute-Marne à l'Assemblée

législative, lui offrant leurs hommages el

leur adhésion aux sages décrets qu'elle a

rendus, et renouvelant leur serment de

fidélité à la Nation.

15 septembre 1792.

Original signé, A, JV., C 166, n° 403.

3741. — Adresse du Conseil général du

département de Seine-et-Marne à l'As-

semblée législative, lui rendant grâces pour

avoir détruit la tyrannie, pour avoir rétabli

le peuple dans sa souveraineté, et énu-

mérant les grands travaux réservés à la

Convention nationale, qui devra substi-

tuer à une Constitution imparfaite une

Constitution où les droits du peuple ne

seront pas sacrifiés à une famille privi-

légiée, détruire le fanatisme, les préjugés

et renouveler la Législation.

15 septembre 17 92.

Original signé, A. JV., C 100, n" 403.

Cf. Archives parlementaires
, t. L, p. 125.

3742. — Adresse des administrateurs

du district de l>;ix à l'Assemblée législa-

tive, montrant quelle fut leur allégresse

à la nouvelle du succès des braves Pari-

siens sur les cohortes armées du despo-

tisme et de la tyrannie, lorsque les Tui-

leries furent purgées de tant de scélérats,

lorsque le chef du pouvoir exécutif fut

tombé, lorsque la Nation ressaisit sa sou-

veraineté, et déclarant que leur fidélité à

la Nation durera autant que leur vie.

(10 septembre 1792.)

Original signé, A. JV., C 160, n" 402.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 29.
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3743. — Adresse des officiers, sous-offi-

ciers et soldats du bataillon de campagne

du 70e régiment d'infanterie, cantonné à

Manosque, à l'Assemblée législative, la

félicitant d'avoir anéanti les artisans de la

tyrannie, d'avoir fait tomber le sceptre

des mains du despote couronné, et prê-

tant le serment de mourir pour la dé-

fense des droits du citoyen.

(16_septembre 1792.)

Original revelu de nombreuses signatures,

A. JV., C 107, n« 412.

3744. — Adresse du 104° régiment d'in-

fanterie à l'Assemblée législative, expri-

mant les transports de joie avec lesquels

les soldats de la Patrie et de l'Égalité ont

vu le peuple, par une grande et sainte in-

surrection, détruire en un instant les

complots et les traîtres renfermés aux

Tuileries, et envoyant leur offrande poul-

ies veuves des citoyens morts à la jour-

née du 10 août.

16 septembre 1792.

Original portant la signature du colonel Jean

La Poype, en tête de celles des ofliciers, A. N ,

G 1G7, n» 412.

3745. — Adresse de l'assemblée électo-

rale du département de Seine-et-Marne à

l'Assemblée législative, l'invitant à faire

triompher la cause du peuple et à faire

disparaître ces administrateurs, ces juges

vendus à l'iniquité.

(16 septembre 1792.)

Copie conforme, A. JV., C 167, n° 412.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 56.

3746.— Adresse du Conseil général de la

commune du Bourg-Saint-Andéol à l'As-

semblée législative, déclarant adhérer de

cœur et d'àme à toutes les mesures prises

par elle, annonçant la célébration d'un ser-

vice solennel pour ceux de leurs frères

d'armes qui ont été les victimes de la

conspiration de Louis XVI contre la Na-

tion et envoyant 250 livres pour leurs

veuves et leurs enfants.

(18 septembre 1792.)

Original signé, A. JV., C 166, n u 403.

Cf. Archives parlementaires, t. L. p. 10(i.

I. — PROTESTATIONS RELATIVES A LA

JOURNÉE DU 10 AOUT

3747.— Lettre de-Lafayette à M. d'Aban-

court, ministre de la guerre, déclarant

que les désordres de la capitale, dont

il vient d'avoir connaissance, sont sans

doute payés par les puissances étran-

gères pour aider la contre-révolution, et

estimant que ces événements produisent

parmi les troupes une indignation d'au-

tant plus vive que les vrais défenseurs de

la Patrie sont bien las de voir le royaume
déchiré par les factions intérieures.

12 août 1792.

Original, Arch. hist. de la guerre, armée du

Nord; copie, A. JV., G 358, n° 1899.

Ed. Etienne Chakavay, le Général La-

fayelle, p. 324.

3748. — Adresse du Conseil général du

département de l'Indre aux citoyens, les

invitant, en présence du danger imminent

de la Patrie, à contenir la juste indigna-

tion que doivent causer les outrages infli-

gés à l'inviolabilité des représentants du

peuple, ainsi que le fer et le feu portés

dans le château des Tuileries, et annon-

çant que Louis XVI et sa famille ont trouvé

au sein de l'Assemblée un asile contre la

fureur des factieux.

12 août 1792.

Imprimé sous forme de placard, avec mention

manuscrite au bas, A. JV, T 604.

3749. — Déclaration de citoyens du dé-

partement des Ardennes, portant qu'ils

ne voient dans le décret de la suspension

du Roi qu'un nouvel attentat des factieux

sur sa personne sacrée et sur la liberté

de l'Assemblée, et demandant que le dé-

partement requière le général Lafayette

de marcher avec toutes ses forces contre

la capitale pour la purger des scélérats

qui la souillent de leur présence et pour

rendre la liberté aux deux autorités cons-

tituées.

12 août 1792.

Copie, A. JV., D XL 7, n° 7.

3750. — Délibération du Conseil général

du département du Ras-Rhin, déclarant

ne pouvoir adhérer au contenu de la loi
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relative à la suspension du pouvoir exé-

cutif, ni en ordonner l;i publication et

l'enregistrement, connue loi du royaume,

et ne pouvoir la considérer, eu égard aux

dispositions qu'elle renferme et à la ma-

nière dont elle lui est parvenue, que

comme un acte supposé ou arraché par

la force aux représentants du peuple.

13 août 1792.

Copie collalionnée, A. N., D XL 17, n° 99.

3751. — Adresse du Conseil général du

département du Haut-Rhin, réuni aux

Conseils généraux du district et de la

commune de Colmar,à leurs concitoyens,

déclarant qu'ils resteront inviolablement

attachés à la Constitution, qu'ils main-

tiendront de toutes leurs forces la Royauté

et défendront jusqu'à leur dernier soupir

L'Assemblée nationale et le Roi constitu-

tionnel.

13 août 1792.

Imprimé, français et allemand, A. N., D XL
15, n' G7.

Ed. Moniteur universel, n° 233, p. 981.

Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 343.

3752. — Lettre de M. d'Harambure,

lieutenant général, aux administrateurs

du département du Haut-Rhin, marquant

l'intérêt très vif qu'il prend au grand

événement qui vient de se produire et son

ferme désir de se réunir à toutes les au-

torités et à tous les gens sages, quand il

s'agit du sort de l'État et de tous les

Français.
13 août 1792.

Copie conforme, A. N., D XL 15, n° 67.

Ed. Moniteur universel, n° 233, p. 980.

3753. — Lettre de Lafayette à la muni-

cipalité de Sedan, ordonnant, sous sa res-

ponsabilité personnelle, de retenir les

prétendus commissaires de l'Assemblée

législative, qui viennent à l'armée prêcher

une doctrine inconstitutionnelle, et décla-

rant que l'Assemblée ayant été, lors du

10 août, époque de la suspension du Roi,

violentée, les commissaires ne peuvent

être que les chefs ou les instruments de

la faction qui a asservi l'Assemblée natio-

nale et le Roi.

13 août 1792.

Copie, A. .Y., D XL 7, n" 7.

Cf. Chronique de Paris, numéro du 24 août

1792, p. 947.

Moniteur universel, n" 237, p. 1000.

Arcliives parlementaires, t. XLIX, p. 174.

3754. — Lettre d'Arthur Dillon, lieute-

nant général, commandant en chef sur la

frontière du Nord, à M. Marassé, maré-

chal de camp, déclarant qu'il n'est in-

formé que très imparfaitement des événe-

ments qui viennent dé se produire à Pa-

ris, mais, qu'étranger à toutes factions,

il ne connaît que la Constitution et son

serment, et envoyant l'ordre où il expose

avec franchise quels sont ses véritables

sentiments.

13 août 1792.

Copie conforme, A. N., D XL 5, n° G0.

V. dans la Chronique de Paris, numéro du
18 août 1792, une lettre à l'adresse de Dumou-
riez, de même date, conçue dans les mêmes
termes.

3755. — Ordre du général Arthur tal-

ion, commandant en chef sur la fron-

tière du Nord, au sujet des grands et si-

nistres événements qui viennent de s'ac-

complir à Paris, où la Constitution aurait

été violée, et renouvelant le serment delà

défendre et de rester fidèle à la Nation, à

la Loi et au Roi.

13 août 1792.

Copie conforme à l'original, A. N., C 358,

n» 1899; copie, A. N., C 158, n" 332.

Ed. Chronique de Paris, numéro du 18 août

1792, p. 332.

Moniteur universel, n°233, p. 969.

Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 415.

3756. — Lettre du général Le Veneur

au général (Lafayette), envoyant copie de

son adresse qui a été lue dans tous les

régiments, non par son ordre, mais parle

vœu unanime des chefs, et déclarant qu'il

ne peut varier, qu'ayant juré la Constitu-

tion il ne peut travailler à sa destruction.

13 août 1792.

Original signé, A. N., AA 54, n° 1507.

Ed. ETIENKE Charavay, le Général Alexis

Le Veneur, p. 53.

Cf. Moniteur universel, n° 234, p. 986.

3757. — Lettre du lieutenant-colonel

commandant le 2 e bataillon de la Marne,

au camp de Vaux (près Mou/on), au gé-



462 CHAPITRE \". — JOURNÉES HISTORIQUES DE LA RÉVOLUTION

néral Lafayette, annonçant qu'il a fait

part au bataillon assemblé des malheu-

reux événements arrivés dans la capitale,

et que tous, pénétrés des sentiments qui

caractérisent l'honnête citoyen, ont juré

de soutenir la Constitution.

13 août 1792.

Original signé, A. N., C 358, n" 1902.

3758. — Adresse du 23 e régiment de ca-

valerie, au camp de Rellefontaine, décla-

rant que, profondément affectés des scènes

d'horreur qui se sont passées le 10 août à

Paris, ils veulent toute la Constitution, la

Liberté, mais non la licence, et affirmant

qu'ils prodigueront tous leur vie pour le

rétablissement de Louis XVI, chef suprême

de l'armée, dans son autorité légitime et

constitutionnelle, ladite adresse approu-

vée par le maréchal de camp Paris, com-

mandant l'aile gauche de la 2 e division de

l'armée du Nord, heureux de penser et

d'écrire comme les braves gens qu'il a

l'honneur de commander, et réclamant la

Constitution dans son intégrité ou la mort.

13 août 1792.

Original signé, A. N., C 358, n» 1902.

3759. — Lettre du général Arthur Dillon

au général Dumouriez, jugeant néces-

saire, en présence des événements qui

viennent de se produire, de faire con-

naître avec franchise ses sentiments, et

lui transmettant son ordre du même jour,

avec réponse de Dumouriez, refusant de

mettre à exécution un ordre aussi impru-

dent que déplacé, et reprochant au général

Dillon de n'avoir pas attendu des détails

officiels, ou l'arrivée des commissaires, et

de donner une déclaration qui est un

crime contre la souveraineté nationale.

13, 14 août 1792.

Minutes (2 p.), A. N., C 359, n° 1904.

Ed. Chronique de Paris, numéro du 20 août

1792, p. 931.

Courrier français, numéro du 20 août 1792,

p. 418.

3700. — Lettre de Dumouriez au prési-

dent de l'Assemblée législative, envoyant

copie de la lettre qu'il écrit au général

Arthur Dillon, dans laquelle il déclare

que «les combinaisons ou perlides ou ma-
ladroites des armées, jointes aux trames

des ennemis de la Liberté, ont amené la

terrible catastrophe du 10 août, à laquelle

on devait s'altendre de la part d'une Na-

tion trompée, trahie et poussée à bout».

14 août 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., C 157,

n" 323.

Ed. Journal des débats cl des décrets, n° 320,

p. 237.

3701. — Procès-verbal du Conseil gé-

néral de la commune de Sedan, déclarant

que l'Assemblée nationale, obsédée par

la horde des factieux, qui, lors du 10 août,

remplissaient la capitale de sang et de

carnage, n'était pas libre et qu'elle a dû

céder à la violence lorsqu'elle a rendu

le décret monstrueux qui prononce la

suspension du Roi et viole la Constitution

de la manière la plus outrageante, et

notifiant qu'il maintient en état d'arres-

tation les trois commissaires de l'Assem-

blée, de Kersaint, Péraldi et Antonelle,

avec lettre d'envoi de ce procès-verbal

par le département de l'Oise au président

de l'Assemblée législative, en date du

22 août.

1 i août 1792.

Copie, A. N., C 159, n" 339.

Ed. Journal des débats et des décrets, n° 320.

p. 253.

3762. - Lettre écrite de Sedan par le

sieur Tortel, annonçant que les commis-

saires de l'Assemblée étaient retenus

comme otages et qu'ils répondraient sur

leur tête de l'effervescence que leur pré-

sence pourrait occasionner parmi le peuple,

ajoutant qu'il entend partout les officiers

dire des horreurs de l'Assemhlée natio-

nale, et que l'on se trouve dans le foyer

de l'aristocratie et de la contre-révolution,

avec copie de l'ordre du général Dillon.

14 août 1792 (6 heures du soir).

Copie conforme, A. N., G 358, n° 1899.

3763. — Lettre du général d'armée au

camp retranché de Sedan à M. Dauchy,

président du département de l'Oise, ma-

nifestant l'espoir que, malgré les malheurs

qui désolent la Patrie, les vrais amis de la
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Constitution et de la Liberté (iniront par

faire triompher la cause pour laquelle,

seule, ils oui juré de \ivre ou de mourir.

14 août 1792.

Minute, .1. A7
., C. 358, n° 11)02.

3764. — Déclaration des officiers, sous-

officiers et dragons du 13 e régiment au

camp de Mou/on, portant qu'ils ont été

affectés de la plus vive douleur au récit

des horreurs qui se seuil commises à Pa-

ris, le 10 août, et réclamant vengeance de

la destitution du chef suprême de l'ar-

mée, ladite déclaration approuvée par le

maréchal de camp Paris, commandant la

brigade de cavalerie de la 2 e division de

l'armée du Nord, qui la signe et est prêta

la sceller de son sang.

14 août 1792.

Original signé, A. N. C 358, n° 1902.

3765. — Démission de M. Richelieu d'Ai-

guillon, maréchal de camp, chef de l'état-

major de l'armée du Rhin, qui demande
à subir le même traitement que M. Victor

de Broglie, professant les mêmes prin-

cipes que lui.

14 août 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. m, p. 452.

3760. — Lettre de M. Montesquiou, gé-

néral en chef de l'arméedu Midi, àM.Ser-

van, ministre de la guerre, accusant

réception des actes du Corps législatif du

10 août, qu'il fait mettre à l'ordre de

l'armée, déclarant qu'il prévoit les mal-

heurs que l'injustice et la violence ont

toujours entraînés, mais qu'il restera

néanmoins à son poste pour contribuer à

empêcher tous les maux évitables.

15 août 1792.

Original, Arch. hist. de la guerre, armée
du Midi.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-
reur, t. III, p. 449.

3767.— Lettre de M. d'Harambure, lieu-

tenant général, commandant à Neufbri-

sach, à M. d'Abancourt, annonçant qu'en

apprenant tous les désordres et malheurs

arrivés à Paris, il a recommandé le calme

à ses troupes, et que le département du

Haut-Rhin, comme le militaire, veulent

une monarchie et Louis XVI pour Roi, et

attestant que ce vœu sera aussi le sien.

15 août 1792.

Original, Arch. hist. de la guerre, armée
du Rhin.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 450.

3768. — Adresse de l'armée (du Nord)

,m général Lafayette, proclamant qu'elle

est indignée des crimes atroces dont les

factieux viennent de souiller la capitale,

qu'elle ne reconnaît plus l'Assemblée lé-

gislative, qui a suspendu le Roi, nommé
des ministres, et s'est arrogée le pouvoir

exécutif, chacun de ses actes étant un
délit contre la Constitution, et jurant de

défendre la Constitution par tous les

moyens, et de marcher avec leur général

partout où il voudra la conduire.

15 août 1792.

Copie, A. A., C 358, n" 1899.

Ed. Journal des débats et des décrets, n° 327,

p. 366.

3769.— Lettre des commissaires de l'As-

semblée législative auprès de l'armée du

Nord au président de cette Assemblée,

communiquant l'extrait d'une lettre de

Sedan, en date du 14 août, qui annonce

l'arrestation des trois commissaires de

l'Assemblée, et exprimant le vœu que l'on

punisse promptement cette machination

infernale, à laquelle n'est point étranger

le directoire du département de l'Aisne,

qui, d'après le témoignage du courrier de

l'armée de Lafayette, aurait requis ce

général de se porter sur Paris.

15 août 1792.

Original signé, A. N., G 173, n° 429.

3770. — Lettre de M. Valcourt, commis-

saire des guerres (patriote), de l'armée du

Nord (à l'Assemblée législative), envoyant

le procès-verbal de ce qui s'est passé le

14 à Sedan, et annonçant que les troupes

ont renouvelé, le 13, en présence de la

municipalité, le serment de fidélité à la Na-

tion, à la Loi et au Roi, et juré de maintenir

la Constitution sanctionnée par le Roi.

16 août 1792.

Original, A. N., C 358, n" 1899.
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3771. — Adresse des Conseils généraux

du département du Bas-Rhin, du district

et de la municipalité de Strasbourg, à

leurs concitoyens, annonçant qu'au mi-

lieu des troubles et des scènes d'horreur

qui ont accompagné les graves événe-

ments du 10 août, un décret a prononcé

la suspension du chef du pouvoir exé-

cutif, cl les invitant à conserver le calme

nécessaire pour se préparer à se pronon-

cer sur ces malheureux événements.

16 août 1792.

Copie collationnée, A. N., D XL 17, n° 99.

3772.—Déclaration de M. J. Rriche, lieu-

tenant adjoint à l'état-major de l'armée

du Rhin, portant que l'Assemblée natio-

nale législative, en prononçant la suspen-

sion provisoire du Roi, a violé la Consti-

tution, et qu'il ne peut, sans être parjure,

reconnaître cet acte, pas plus qu'aucun

des actes qu'elle pourra faire, lesquels, aux

termes de la Constitution, sont sujets à la

sanction du Roi, mais affirmant qu'il res-

tera à son poste, avec lettre d'envoi à

M. Biron.

1G août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F lc III, Bas-

Rhin, 13.

3773.— Déclaration remise par M.Victor

de Broglie, maréchal de camp et chef de

l'état-major de l'armée du Rhin, à M. de

Riron, général en chef de cette armée,

portant que le pouvoir de suspendre le

Roi n'est pas au nombre de ceux qui ont

été délégués par la Nation à l'Assemblée

législative, et que, par la suspension du

Roi, la Constitution se trouve violée, avec

réquisition des commissaires auprès de

l'armée du Rhin, ordonnant au général Ri-

ron d'écarter de toutes fonctions MM. Victor

de Rroglie, Caffarelli du Falga, officier du

génie, et Jean Briche, lieutenant adjoint

à l'état-major, qui ont manifesté des sen-

timents contraires aux décrets du Corps

législatif.

16, 17 août 1792.

Originaux (2 p.), Arch. hist. de la guerre,

armée du Rhin; copie, A. N., D XVI, n° 1.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 454.

3774.— Lettre des commissaires de l'As-

semblée législative auprès de l'armée du

Rhin au président de l'Assemblée, annon-

çant avoir communiqué aux différents

corps de troupes les décrets relatifs à la

suspension du Roi, qui ont été reçus avec

soumission, et déclarant avoir été obligés

de suspendre de leurs fonctions, en raison

de leurs professions de foi, MM. Victor de

Rroglie et Briche, ainsi que M. Caffarelli

du Falga, qui employa dans sa réponse

des expressions plus qu'indécentes envers

le Corps législatif.

17 août 1792.

Original signé, A. N., D XL 17, n° 99.

Ed. Etienne Charayay, Correspondance

générale de Carnot, t. I, p. 31.

3775. — Réquisition des commissaires

de l'Assemblée législative auprès de l'ar-

mée du Rbin au général Riron, à l'effet

d'écarter provisoirement de toutes fonc-

tions MM. Victor de Rroglie, marécbal de

camp, Caffarelli du Falga, oflicier du génie,

et Jean Rriche, lieutenant adjoint à l'état-

major, qui ont manifesté des sentiments

contraires aux décrets du Corps législatif.

17 août 1792.

Copie, Arch. hist. de la guerre, armée du

Rhin.

Ed. Etienne Charavay, Correspondance

générale de Carnot, t. I, p. 38.

3770. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les 14 administrateurs

du département des Ardennes, qui ont

pris, le 15 août, un arrêté contraire aux

décrets de l'Assemblée relatifs à la sus-

pension du chef du pouvoir exécutif et

à la convocation de la Convention natio-

nale, seront mis en état d'arrestation et

traduits à la barre de l'Assemblée, et

chargeant ses commissaires de faire pro-

clamer et de répandre les pièces rela-

tives à la suspension du chef du pou-

voir exécutif, en un mol tout ce qui pourra

éclairer l'opinion du peuple et de l'armée.

17 août 1792.

Minute de la main de Vergniaud, A. iV.,

C 156, n» 310.

Ed. Archives parlementaires , t. XLVIII

,

p. 312.
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3777. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, destituant les administrateurs du

département de la Somme, qui ont con-

couru à la rédaction des arrêtés de ce

département, en date des 12 et 13 août.

17 août 1792.

Minute do la main do M.Grestin; copie col-

lalionnée et signée du président et des secré-

taires, A. IV., C 156, n» 310.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 316.

3778. — Lettre de M. Bosc, annonçant

que les commissaires de l'Assemblée na-

tionale, envoyés à l'armée du Nord, ont

été mis en état d'arrestation par ordre du

département des Ardennes, qui a décidé

de ne reconnaître aucune des lois pro-

mulguées par l'Assemblée.

17 août 1792.

Original signé, A. N., D XL 7, n° 7.

3779. — Lettre de M. Roland, ministre

de l'intérieur, au président de l'Assem-

blée législative, annonçant qu'en présence

de l'arrestation des commissaires de l'As-

semblée à Sedan le Conseil exécutif pro-

visoire a décidé le rappel de Lafayette

et son remplacement par M. Dumouriez.

18 août 1792.

Original signé, A. N., C 157, n° 324.

3780. — Lettre du président par intérim

du district de Noyon à M. Coupé, député à

l'Assemblée législative, faisant passer la

copie de diverses lettres du Conseil du

district de Chauny à celui de Noyon, no-

tamment d'une lettre en date du 12 août,

où l'on déclare que l'événement de la

suspension du Roi met plus que jamais la

Nation en danger, et où l'on suspend pro-

visoirement la publication de l'acte du

Corps législatif portant déebéance du Roi.

18 août 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., C 158,

n° 333.

3781. — Motion de M. Rûhl, député du
Bas-Rhin, à l'Assemblée législative, de-

mandant qu'avant de prendre des me-
sures extraordinaires à l'égard des dé-

partements du Haut et du Bas-Rhin, on

attende l'arrivée du rapport adressé par

T. IV.

les commissaires envoyés à l'armée du

Rhin, et que le sieur Dietricb, maire de

Strasbourg, soit mandé à la barre dans

la huitaine.

18 août 1792.

Minute, A. A"., C 156, n" 311.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 344

.

3782. — Lettre de la Commission de

correspondance aux commissaires à l'ar-

mée du Nord, les instruisant des mesures
sévères prises par l'Assemblée pour ré-

primer l'audace du Conseil d'administra-

tion du département des Ardennes, qui

avait refusé de publier le décret relatif à

la suspension du pouvoir exécutif et dé-

claré ne reconnaître comme loi que les

décrets sanctionnés par le Roi jouissant

de toute sa liberté, l'Assemblée étant, à

son avis, dominée par la force et la vio-

lence.

18 août 1792.

Original signé, A. IV., D XV 1, n° 1.

3783. — Lettre de M. J.-M. Gouniou,

suppléant du procureur général syndic

du Département de Paris, à M. Roland,

ministre de l'intérieur, lui renvoyant une
lettre imprimée, en date du 12 août, si-

gnée du Conseil général de la commune
de Strasbourg, lettre accompagnée d'une

adresse à l'Assemblée nationale et au Roi,

demandant le maintien de la Constitu-

tion et des pouvoirs qu'elle a délégués au

Roi, pièces dont le Conseil du Départe-

ment de Paris n'a point à s'occuper.

18 août 1792.

Original signé et imprimé (2 p.), A. N.,

F lc III, Bas-Rhin, 13.

3784. — Proclamation du Conseil exé-

cutif provisoire, suspendant le Conseil

général de la commune de Strasbourg,

en raison de ses pétitions à l'Assemblée

nationale, qui tendraient à contester à

ladite Assemblée le droit de délibérer sur

la conduite du Roi et seraient de nature

à favoriser le retour du despotisme et à

préparer le tombeau de la Liberté.

19 août 1792.

Minute, A. N., F 1 ' III, Bas-Rhin, 13.

Ed. F. -A. Aulard, Recueil des actes du
Cnmité de salut public, t. I, p. 22.

30
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378b. — Adresse de l'Assemblée légis-

lative aux soldats de l'armée du Nord,

exposant qu'ils ont été trompés, égarés

par quelques conspirateurs, et retraçant

sous leur véritable jour les événements

du 10 août, montrant Louis XVI sus-

pendu de ses fonctions, comme Roi par-

jure, coalisé avec les ennemis du dehors,

la Nation convoquée pour statuer sur son

sort, les Parisiens et les fédérés victimes

de l'attaque imprévue des Suisses et des

satellites du despotisme, qui ont provo-

qué les malheurs de cette journée, et ad-

jurant les soldats de se rallier à la Nation.

19 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 155,

n° 298.

Ed. Moniteur universel, p. 987.

Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 388.

3786.— Lettre des commissaires de l'As-

semblée législative [auprès de l'armée du

Nord au président de cette Assemblée, le

mettant au courant de la conduite du gé-

néral Dillon,(auquel on ne peut reprocher

que son acte du 13, et qui leur a déclaré

l'avoir écrit sans être au courant des évé-

nements de la journée du 10, et sans

connaître les vrais coupables, et assurant

que, mieux instruit, il n'avait plus qu'à

obéir à la volonté nationale, que l'on

pouvait compter sur sa loyauté et sur sa

fidélité, et qu'il mourrait, s'il le fallait,

pour la Liberté et la Patrie.

19 août 1792.

Original signé, A. N., G 173, n° 429.

Ed. Journal des débats et des décrets, n°328,

p. 394.

3787. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant qu'il y a lieu à accusation

contre Motier-Lafayette, ci-devant géné-

ral de l'armée du Nord, prévenu du crime

de rébellion contre la Loi, de conspira-

tion contre, la Liberté et de trahison en-

vers la Nation.

19 août 1792.

Copie collationnée, A. N., G 15G, n" 313.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 388.

3788. — Lettre écrite de Rouillon par

Lafayette aux ofliciers municipaux de

Sedan, annonçant que, pour éviter de

compromettre celte ville, il croit devoir

éloigner une tète que tous les ennemis de

la Liberté ont proscrite, en faisant des

vœux pour que la cause sacrée de la

Liberté ne soit pas longtemps asservie.

19 août 1792. •

Copie collationnée, A. N., G 358, n° 1899.

Ed. Moniteur universel, p. 1000.

Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 609.

Etienne Charavay, le Général Lafaycllc,

p. 329.

3789. — Lettre de Dumouriez, com-

mandant en chef de l'armée du Nord, au

lieutenant général commandant le camp
de Sedan, lui donnant ordre de prêter main

forte au commandant militaire de cette

place, à l'effet de délivrer les trois com-

missaires de l'Assemblée nationale, de

recevoir les trois nouveaux, de con-

traindre le général Lafayette à exécuter

les décrets de l'Assemblée et de le faire

partir pour Paris, de gré ou de force.

19 août 1792.

Copie, A N., G 358, n° 1899.

3790. — Lettre des commissaires auprès

de l'armée du Nord, Quinette, Isnard et

Raudin, à l'Assemblée législative, donnant

des détails sur l'esprit d'incivisme qui

règne à Sedan et dans tout le nord du

département des Ardennes, et déclarant

qu'à Sedan on est persuadé que les Ja-

cobins sont les seuls auteurs de la jour-

née du 10 août, que seuls encore ils op-

priment l'Assemblée et la Nation, ajou-

tant que leurs collègues, à leur arrivée, y

furent traités de factieux et de régicides,

mais que le peuple commence à se défier

de ses magistrats et demande à être ins-

truit.

20 août 1792.

Original signé, A. N., C 358, n u 1899.

Cf. Journal des débats et des décrets, n° 329,

p. 398.

3791.— Lettre des commissaires auprès

de l'armée du Nord, Isnard, Quinette et

I5audin,àl'Assemblée législative, sollicitant

le pardon des torts des administrateurs

du département des Ardennes, en raison

de leur repentir, à condition qu'ils aide-

ront de tout leur pouvoir à délivrer les

commissaires prisonniers, et annonçant
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que la municipalité de Sedan a poussé le

délire aristocratique jusqu'à arrêter les

commissaires que celle de Reims avait en-

voyésà Sedan, sous prétexte qu'ils étaient

des factieux.

20 août 1792.

Original signé, A. N., C 157, u° 325.

3792. — Lettre de M. Servan, ministre

de la guerre, au président de L'Assemblée

législative, annonçant que le général La-

fayette, avec son étal-major, a émigré

dans la nuit du 19 au 20, que les com-

missaires sont en liberté et que les sol-

dats désabusés ont ouvert les yeux.

21 août 1792.

Original signé, A. N., C 157, n° 325.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII

,

p. 603.

3793. — Arrêté des commissaires de

l'Assemblée législative à l'armée du Rhin,

déclarant provisoirement suspendus de

leurs fonctions administratives les mem-
bres du Conseil général du département

du Bas-Rhin, en raison de leurs délibéra-

tions relatives aux événements du 10 août,

et nommant une nouvelle administration,

qui sera chargée de faire une proclama-

tion en vue de la formation des assem-

blées primaires.

21 août 1792.

Original signé, A. N., D XL 17, n° 99.

Ed. Etienne Charavay, Correspondance
générale de Carnot, t. I, p. 50.

3794. — Adresse du Conseil général du

département des Ardennes à l'Assemblée

législative, déclarant qu'il vient d'abjurer

son erreur dans les mains des représen-

tants du peuple et de prendre l'engage-

ment sacré de vivre libres avec tous les

Français, et proclamation du même Con-

seil aux citoyens, portant qu'un moment
d'erreur l'avait retenu auprès de la Cons-

titution, qu'il regardait comme lepalladium

de la Liberté française, mais qu'un nouvel

ordre de choses va sortir de la Conven-
tion nationale.

21, 24 août 1792.
Originaux signés (2 p.), A. N., D XL 17,

n° 99.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 6 1 i

.

3795. — Lettre de M. Victor de Broglie à

M. d'Harambure, lieutenant-général, com-

mandant à Neufbrisach, lui exprimant le

regret de ce que sa déclaration ait été

officiellement portée à la connaissance

des troupes, et estimant que ce serait

nuire essentiellement à l'ordre public que

de ne pas attendre du temps et de la Con-

vention nationale la décision des grandes

questions du moment.

21 août 1792.

Original, Arch. hist. de la guerre, armée
du Rhin.

Ed. MOHTIMER-TernAUX, Histoire de la Ter~
reur, t. III, p. 456.

Etienne Charavay, Correspondance géné-

rale de Carnot, t. I, p. 33, note.

3796. — Lettre de M. Servan, ministre

de la guerre, au général Biron, lui an-

nonçant la réception d'une lettre de

M. d'Harambure, propre à inspirer des

inquiétudes sur ses sentiments, deman-
dant avis avant de statuer sur son compte

et manifestant le regret de perdre un

officier aussi utile dans la cavalerie.

22 août 1792.

Copie, A. IV., T 1527.

3797. — Lettre de la Commission de

correspondance aux commissaires près de

l'armée du Nord, déclarant que le géné-

ral Dillon aura quelque peine à recon-

quérir l'estime publique, que le souvenir

des sentiments royalistes manifestés par

lui dans l'Assemblée constituante et son

ordre du 13 ont singulièrement indisposé

contre lui non seulement le public, mais

la majorité de l'Assemblée nationale, qui

n'a pas voulu rapporter le décret suspen-

dant cet officier de ses fonctions et s'en

remet à cet égard au discernement des

représentants.

22 août 1792.

Copie, A. N., D XL 48, n° 19.

3798. — Lettre de M. SerVan, ministre

de la guerre, aux commissaires de l'As-

semblée auprès de l'armée de Luckner
;

annonçant que l'émigration de Lafayette a

fait changer les résolutions du Conseil exé-

cutif au sujet de M. Luckner, qui a tenu

à son armée des propos très factieux et
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qu'il est urgent de remplacer, d'autant

plus que son armée renferme nombre
d'officiers généraux imbus de mauvais

principes, dont la suspension sera néces-

saire.

22 août 1792.

Original signé, A. N., C 173, n° 426.

3799. — Ordre des commissaires auprès

de l'armée du Nord au général Dumouriez

d'arrêter et de faire conduire à la barre de

l'Assemblée M. Rivoire, vice-président du

département de l'Aisne, comme rebelle à

la Loi et criminel de lèse-Nation.

22 août 1792.

Original signé, A. N., D XV 1 , n° 1

.

3800. — Lettre des commissaires de

l'Assemblée législative près de l'armée du

Nord au président de cette Assemblée,

faisant le plus grand éloge de Dumouriez

et de Dillon, et annonçant que, le 21, ils ont

prêté individuellement en leur présence,

ainsi que les généraux Moreton, Chazet,

Miazinski et La Rourdonnaye, le serment de

maintenir la Liberté ou de mourir à leurs

postes, ajoutant que, eu égard aux incul-

pations très graves qui pèsent sur M. Ri-

voire, vice-président du département de

l'Aisne, ils ont requis Dumouriez de le

faire arrêter sur-le-champ.

23 août 1792.

Original signé, A. N., C 173, n° 429.

3801.— Lettre des officiers municipaux

de Sedan à M. Roland, ministre de l'inté-

rieur, accusant réception du décret contre

Lafayette, qu'ils font publier et aflicber

de suite, et qu'ils notifieront à l'armée par

tous les moyens à leur disposition, esti-

mant qu'attendu le départ de Lafayette,

cette publication ne pouvait avoir aucun

inconvénient.

23 août 1792.

Original signé, A. N., F lc III, Ardennes, 9.

3802. — Lettre des commissaires de l'As-

semblée législative près de l'armée de

Luckner au président de cette Assem-

blée annonçant avoir reçu, le 22 août, à

leur arrivée, une députation du Conseil

général de la commune de Metz, qui leur

a assuré qu'il ne serait pas difficile de

détruire partout l'inquiétude, le doute, la

fermentation pouvant exister encore au

sujet des événements du 10, que des mal-

veillants cherchaient à faire passer pour
le résultat d'une faction et non de la vo-

lonté d'un grand peuple.

23 août 1792.
Original signé, A. N., D XL 17, n° 99.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII

,

p. 695.

3803. — Lettre de la Commission de

correspondance aux commissaires près de

l'armée du Nord, déclarant qu'il n'est pas

prudent de solliciter le retrait du décret

rendu contre M. Dillon, décret dont l'exé-

cution est suspendue, attendu que les im-

pressions fâcheuses prises sur son compte

ne sont pas entièrement détruites, et

qu'elle va se concerter avec la Commis-
sion extraordinaire pour aviser aux moyens
de dégager cet officier du poids de l'accu-

sation qui pèse encore sur sa tète.

24 août 1792.

Copie, A. N., D* XL 48, n° 28.

3804. — Proclamation du Conseil exé-

cutif provisoire, suspendant de leurs fonc-

tions les membres composant, tant le di-

rectoire que le Conseil général du dépar-

tement de l'Indre, en raison de son ar-

rêté du 10 août, dans lequel il déclare

que sa douleur profonde ne lui permet

pas de sonder les vrais motifs de la loi du

10, mais que, jugeant essentiel d'instruire

les districts et les municipalités de l'état

actuel du gouvernement et du danger

imminent de la chose publique, il croit

devoir transmettre purement et simple-

ment ladite loi.

24 août 1792.

Extrait du registre du Conseil exécutif, A. N.
,

AF* II 1, fol. 54; expédition collationnée, si-

gnée de Roland, A. N., D XL 17, n° 96.

Cf. F.-A. Aulard, Recueil des actes du Co-

mité de salut public, t. I, p. 31.

3805. — Adresse du Conseil général de

la commune de Sedan à l'Assemblée lé-

gislative, attestant que la ville de Sedan

a été égarée par de faux rapports, dans

l'ignorance où elle se trouvait, le 14 août,

des dispositions des nouvelles lois, et s'em-
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pressant de reconnaître le caractère des

commissaires envoyés dans le départe-

ment et de faire promulguer les décrets

qui suspendent le chef du pouvoir exécu-

tif et convoquent une Convention natio-

nale.

25 août 1792.

Original signé, A. JV., D XL 7, n° 7.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVUI, p. 005.

3800. — Arrêté des commissaires de

l'Assemblée législative à l'armée du Cen-

tre, suspendant provisoirement de ses

fonctions de lieutenant-colonel du 1 I
e ré-

giment de cavalerie, Jean-Pierre du Melet,

qui a offert sa démission sous prétexte

de la suspension du pouvoir exécutif,

avec la demande de cet officier supérieur.

28 août 1792.

Originaux signés(2 p.), A. N., G 173, n°428.

3807. — Démission de Jean-Charles-

Marie d'Assas, capitaine au 11° régiment

de cavalerie, basée sur ce qu'une des au-

torités reconnues par la Constitution, aux-

quelles il a prêté le serment de fidélité,

vient d'être suspendue, et révocation

prononcée contre le dit d'Assas par les

commissaires de l'Assemblée.

28 août 1792.

Originaux signés (2 p.)i-A. IV., C 173, n° 428.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 451.

3808.— Lettre des commissaires près de

l'armée du Nord à l'Assemblée législative,

annonçant que, malgré toutes les recher-

ches, on n'a pu découvrir la retraite du

sieur Hivoire, vice-président du départe-

ment de l'Aisne, ajoutant que l'armée du

Nord, convaincue des trahisons du chef

suprême du pouvoir exécutif et de ses

complices, soutiendra l'honneur du nom
français, et que la désertion de Lafayelte,

ce digne chef des prétendus honnêtes

gens, et celle de ses perfides alliés ont

éclairé l'armée du Centre.

29 août 1792.
Minute, A. JV., D XL 1, n° 1.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 120.

3809. — Réquisition des commissaires

de l'Assemblée près de l'armée du Rhin

au général Riron, à l'effet de faire saisir

et constituer en état d'arrestation M. Jo-

seph de Rroglie, ci-devant colonel du

2 e régiment de chasseurs à cheval, qui,

en annonçant sa suspension aux troupes,

a cherché à les indisposer contre l'Assem-

blée et a tenu chez lui des conciliabules

avec des personnes qui attaquaient sans

cesse les lois de la même Assemblée.

30 août 1792.

Copie, A. N., C 173, n» 425.

Ed. Etienne Charavay
, Correspondance

générale de Carnot, t. I, p. 131.

3810. — Arrêté des commissaires de

l'Assemblée auprès de l'armée du Centre,

suspendant de ses fonctions le sieur Feu-

quières, capitaine au 11
e régiment de ca-

valerie, lequel a déclaré qu'il ne se déter-

minerait jamais à combattre les émigrés,

son frère se trouvant dans leurs rangs, et

qu'il ne pouvait plus servir dès l'instant

où le pouvoir exécutif était suspendu

dans les mains du Roi.

2 septembre 1792.

Minute, A. N., G 173, n° 420.

3811. — Lettre du procureur syndic du

district de Sedan au ministre de l'inté-

rieur, déclarant, pour faire comprendre

l'égarement des esprits à la suite des évé-

nements du 10 août, que l'on était par-

venu à persuader aux administrations que

les fondateurs de la Liberté, que les con-

quérants de la Bastille, qu'une partie des

membres de l'Assemblée actuelle avaient

été immolés, que le reste était captif des

dominateurs, qu'il n'existait plus, dans la

capitale, de sûreté pour les personnes,

qu'une simple nuance dans la forme des

vêtements exposait à être fusillé, enfin

que les arrestations et emprisonnements

étaient arbitraires.

3 septembre 1792-

Original signé, A. JV., F lc III, Ardennes, 9.

3812. — Lettre de M. Servan, ministre

de la guerre, au général Biron, déclarant

qu'il est impossible de conserver MM. Mar-

tignac et d'Aiguillon, qu'il faut leur noti-

fier' d'avoir à quitter leurs places et que,
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quant à lui, il ne se permettra jamais de

les employer nulle part.

6 septembre 1792.

Copie, A, N., T 1527.

3813. — Déclaration de M. Richelieu

d'Aiguillon, ancien membre du Corps

constituant et maréchal de camp, aux

membres de la première législature, à

l'effet de rendre compte au peuple fran-

çais de ses principes et de sa conduite, en

présence de la violation du pacte social, et

de protester contre l'envoi de commissaires

de l'Assemblée, chargés de prévenir ou de

dépraver l'expression du vœu national sur

les événements du 10 août.

9 septembre 1792.

(Pièce absente.)

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 452.

3814. — Pétition de citoyens de Stras-

bourg à l'Assemblée législative, récla-

mant la destitution de l'état-major de la

garde citoyenne de cette ville, qui a signé

l'adresse d'une minorité d'habitants de

Strasbourg, à l'effet d'improuver la con-

duite de l'Assemblée relativement aux dé-

crets du 10 août.

13 septembre 1792.

Original signé, A. N., G 167, n° 411.

3815. — Déclarations de Carnot, Prieur

et Ritler, commissaires de l'Assemblée

législative envoyés à l'armée du Rhin,por-

tant que Victor de Broglie non seulement

refusa franchement d'adhérer aux me-

sures prises par l'Assemblée en consé-

quence des événements du 10 août, mais

encore tenta par tous les moyens de sou-

lever l'armée et les autorités civiles contre

l'Assemblée nationale et ses commissaires,

et que son attitude suspecte les détermina

à le suspendre sur-le-champ.

29 prairial, 1, 5 messidor an II.

Originaux signés (2 p.), A. N., W 397,

n° 921 (l re partie).

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 458.

H. Wallon, Histoire du Tribunal révolu-

tionnaire de Paris, t. IV, p. 341.

J. — CONSÉQUENCES DE LA JOURNÉE

DU 10 AOUT

3810.— Adresse des gendarmes servant

près les tribunaux et affectés à la garde

des prisons de Paris aux Législateurs de

l'Assemblée nationale, dénonçant la con-

duite, lors du 10 août, de leurs officiers, qui

voulaient les obliger à tirer sur le peuple,

ce qu'ils ont refusé, et demandant la des-

titution de ces officiers.

11 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 351.

Cf. Ardiives parlementaires, t. XLVIII, p. 15.

3817. — Lettre du Conseil général de la

commune de Versailles à la municipalité

parisienne, déclarant que 200 de leurs

concitoyens ont volé au secours de leurs

frères d'armes de Paris, et priant, comme
leurs alarmes ne sont pas encore dissipées,

de les rassurer sur l'état de la capitale.

11 août 1792.

Copie, A. N., T 604.

3818. — Ordre du Commandant général

de la garde nationale parisienne au ci-

toyen Caignart, fédéré du département de

l'Aisne, commandant du poste à l'Assem-

blée législative, au sujet de l'avertisse-

ment donné par M. Déhoulière, député,

commissaire de la salle, manifestant l'es-

pérance que les mesures qu'il a prises

parviendront à calmer les inquiétudes po-

pulaires et à déconcerter les projets des

ennemis.

11 août 1792 (11 heures du soir.)

Original signé de M. Guichard, A. N., F15

3272.

3819. — Lettre de M. Grouvellc, appelé

aux fonctions de secrétaire du Conseil

exécutif, à l'Assemblée législative, adres-

sant l'expression de sa gratitude, et ju-

rant, par sa vie passée, par sa Feuille vil-

lageoise , de remplir ses fonctions en

homme de bien et en homme libre.

12 août 1792.

Original signé, A. N., C 157, n° 323.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 9 1

.

Philippe-Antoine Grouvelle publia le journal,

rappelé dans sa lettre, avec Cerutti, Chamfort et

Rabaud Saint-Etienne.
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3820. — Lettre de M. Clavière, ministre

de la guerre par intérim, au général Biron,

lui adressait la lui relative à la su-<|H'ii-

sion du pouvoir exécutif, afin de la faire

connaître à L'armée placée sous son com-

mandement.
12 août 1792.

Copie, A. N„ T 1527.

3821. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, mettant à la disposition de la com-

mune de Paris, afin de pourvoir aux dé-

penses extraordinaires nécessitées par les

circonstances, la somme de cent mille

livres qui sera versée par l'intermédiaire

du ministre de l'intérieur.

12 août 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. .Y., A 115, n° 719.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 67.

3822. — Procès-verbal de transport de

Jacques-Auguste Boze, huissier de l'Assem-

blée nationale, assisté d'un commissaire

de la section des Thermes-de-Julien, au

domicile de M. Blancgilly, député des

Bouches-du-Rhône , rue Saint-Jacques,

n° 2a0, maison du sieur Morin, libraire,

et constatation de l'absence du dit Blanc-

gilly, avec lettre du sieur Hoze au pré-

sident.

12 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 15G,

n° 305.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 7C.

3823. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant l'apposition immédiate des

scellés sur les effets et papiers de M. Blanc-

gilly, député des Bouches-du-Rhône, qui

avait été mandé auprès du Corps légis-

latif et qui, d'après le procès-verbal de la

section des Thermes-de-Julien, se trou-

vait absent de son domicile depuis le

lundi précédent.

12 août 1792.

Copie signée du président et des secrétaires,

A. N., A 115, n° 729.

Ed.Arc/uuespaWemen(aires,t.XLVIII, p. 77.

3824. — Arrêté du Conseil provisoire de

la Commune, ordonnant l'envoi immédiat

à l'Abbaye du sieur Gilles-Michel Lecomte,

président du comité de la section de la

Grange-Batelière, et l'apposition des scellés

sur ses papiers.

12 août 1792.

Extrait conforme, A . P., Arrestations, II, n° 32.

Gilles-Michel Lecomte, électeur de 1791,

secrétaire du bureau de paix du 2 e arron-

dissement, était soupçonné d'avoir trempé dans

la conspiration du 10 août (cf. le Courrier fran-

çais, n° 232, p. 410.

382ij.— Autorisation donnéepar MM. Ro-

bert-Guillaume-Antoine Delbarre et Ber-

nard Sigault, commissaires de la Com-
mune, au concierge de l'Abbaye, à l'effet

d'écrouer le sieur Bosquillon, juge de paix

île la section de l'Observatoire.

12 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations II, n° 33.

Bosquillon fut arrêté en môme temps que

son collègue Buob, et périt comme lui lors des

Journées de Septembre.

3820. — Ordre de la municipalité de

Paris au sieur Delavaqucrie, concierge de

l'Abbaye, de recevoir le sieur Sanson du

Perron.
12 août 1792.

Copie conforme, A. P., Arrestations, II, n° 31

.

Jean-François Sanson du Perron, avocat aux

Conseils en 1781, était électeur et juge de paix

de la section Mauconseil. On voit, dans les

Procùs-verbaux de la Commune (p. 84), à la

date du 3 septembre, la mention de sa réinté-

gration dans les prisons ; le même jour, il fut

décidé qu'il serait gardé par la section de Bon-
Conseil, à charge par elle de le représenter à

toute réquisition (p. 87).

3827. — Ordre des administrateurs du

Département de Police et membres du

comité de salut public, au concierge de

l'Abbaye, de recevoir et de garder au se-

cret le sieur d'Angremont.

12 août 1792.

Original signé, A P., Arrestations, II, n°28.

Louis-David Collenot-d'Angremont, chef du

Bureau militaire de l'Hôtel de Ville, fut con-

damné à mort par le Tribunal du 17 août, le 21

à 4 heures, et exécuté le soir même sur la place

du Carrousel. « C'était, dit le Courrier fran-

çais, n° 235, p. 434, un intrigant fort connu

dans Paris, petit-fds du bourreau de Dijon. »

Cf. le Courrier des 83 départements, parGorsas,

numéro du 22 août 1792, p. 347.

3828. — Arrêté de la section des Quatre-

Nations, portant que Simon Mayardoz

,

lieutenant au régiment des ci-devant
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gardes suisses, sera conduit, sous la sau-

vegarde des gardes nationaux de la sec-

tion, à la prison de l'Abbaye.

12 août 1792.

Extrait signé, A. P., Arrestations, II, n° 34.

Cet officier suisse fut massacré avec ses ca-

marades, lors des Journées de Septembre.

3829. — Ordre du tribunal provisoire

séant à la Maison commune, au concierge

de l'Abbaye, de recevoir M. de la Musel-

lerie.

13 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 37.

Guillaume-Ange Villette de la Mussellerie,

agent de change, avait pris part à la défense

des Tuileries.

3830. — Ordre des administrateurs de

police, membres de la Commission de

surveillance, au concierge greffier de

l'Abbaye, de recevoir le sieur Du Rosoy.

13 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 3G.

Pierre-Barnabé Farmain Du Rozoy, rédac-

teur de la Ga:elte de Paris, fut arrêté à Chail-

lot dans un grenier, où il s'était caché avec une

particulière, sa complice, traduit devant le Tri-

bunal du 17 août, condamné le 25 août, à

5 heures et demie et exécuté à 9 heures du soir

sur la place du Carrousel.

Cf. le Courrier des 83 déparlements
, par

Gorsas, numéro du 27 août 1792, p. 436.

Maurice Tourneux, Procès-verbaux de la

Commune de Paris, p. 19.

3831. — Lettre des commissaires de

l'Assemblée législative près de l'armée du

Nord au président de cette Assemblée,

rendant compte de leur mission depuis

leur départ et déclarant n'avoir quitté

Paris qu'avec la plus grande difficulté, la

surveillance du peuple étant si active

qu'ils ont été arrêtés à chaque poste et

n'ont pu sortir qu'avec l'aide de plusieurs

administrateurs de la Commune.

13 août 1792.

Original signé, A. N, C 157, n° 323.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII

,

p. 150.

3832. — Lettre de M. Clavière au géné-

ral Biron, annonçant qu'il est chargé par

intérim du département de la guerre, et

faisant observer que la convocation d'une

Convention nationale est le parti le plus

sage, le plus propre à suspendre les mal-

heureuses divisions, pour tourner l'atten-

tion de tous les Français vers l'ennemi

commun.
13 août 1792.

Copie, A. N., T 1527.

3833. — Lettre de M. Clavière, ministre

de la guerre par intérim, au général Bi-

ron, déclarant que les événements surve-

nus à Paris le 10 août ont excité dans le

peuple une telle fermentation contre le

régiment des gardes suisses qu'il est à

craindre que dans les armées on ne

prenne des impressions fâcheuses contre

les régiments suisses qui y servent, et le

priant de faire en sorte qu'ils soient sous

la sauvegarde de la loyauté française.

13 août 1792.

Copie, A. N., T 1527.

3834. — Lettres de M. Lebrun, ministre

des affaires étrangères, au président de

la Commission extraordinaire des 12, ex-

posant les difficultés que rencontre la

levée des scellés apposés sur les papiers

personnels de M. Bonnecarrère, directeur

général des affaires étrangères, par suite

de la suspension des juges de paix et du

refus des commissaires de la section Mi-

rabeau de procéder à cette opération, et

insistant pour la promulgation d'un dé-

cret qui termine cette affaire.

13, 19 août 1792.

Originaux signés (3 p.), A. N., D XL 17,

n° 92.

3835. — Lettre de M. Billaud-Varcnne

au ministre de l'intérieur, lui demandant,

au nom de l'Assemblée générale de la

Commune, quelles mesures il a prises ou

compte prendre à l'effet de pourvoir à

l'approvisionnement de Paris en muni-

tions de guerre de toute espèce et afin

d'assurer la tranquillité publique.

13 août 1792.

Original signé, A. N., ¥>*> II, Seine, 18.

383G. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au maire de Paris, lui envoyant

copie de la lettre de M. Billaud-Varenne,

qui n'a ajouté à sa signature aucune quali-

fication de nature à indiquer son caractère
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public, et l'engageant à s'adresser au mi-

nistre Je la guerre, qui seul peut donner

les ordres les plus étendus et les plus

efficaces pour l'approvisionnement de

Paris en munitions de guerre.

14 août 1 7 ~ (matin).

Minute. ,\. N., F"' II, Seine, 18.

3837. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au maire de Paris, déclarant que,

depuis la loi du 21 juillet dernier, la Mu-

nicipalité parisienne, faisant fonctions de

district, se trouve par le fait autorisée à

prendre elle-même toutes les dispositions

pour s'approvisionner en munitions de

guerre, et l'invitant à s'occuper sur-le-

cliamp des moyens d'assurer la défense

de la capitale, qui doit devenir une grande

manufacture où l'on ne voie plus que des

citoyens occupés à forger les armes qui

doivent exterminer les tyrans et venger

les hommes libres.

14 août 1792 (soir).

Minute, A. N., F'b II, Seine, 18.

3838. — Lettre de M. Dufresne de Saint-

Léon, directeur général de la Liquidation,

au président de l'Assemblée législative,

renouvelant le serment qu'il vient de

prêter comme citoyen à sa section.

14 août 1792.

Original signé, A. N., C 157, n° 323.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 1G5.

3839. — Lettre de M. Lebrun, ministre

des affaires étrangères, au président de

l'Assemblée législative, lui soumettant la

requête d'acteurs, qui ont contracté des

engagements dans des spectacles étran-

gers et qui désirent être assimilés aux né-

gociants en ce qui touche la délivrance

des passeports.

14 août 1792.

Original signé, A. N., D XL 17, n" 93.

3840. — Arrêté du Conseil général des

commissaires de la majorité des sections,

chargeant MM. Boursier et Destournelles

de se rendre sur-le-champ à l'Assemblée

pour demander qu'il soit donné à la Com-

mune de Paris connaissance du décret

relatif à la cour martiale.

14 août 1792.

Extrait conforme, signé de Tallien, secrétaire

greffier, A. N., C 158, n" 332.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 29.

3841. — Arrêté du Conseil général des

commissaires de la majorité des sections,

portant désignation de commissaires char-

gés de se rendre à l'Assemblée et d'y

présenter une adresse ayant pour objet

la suppression du nom du Roi en tête des

proclamations et autres actes du Corps

législatif.

14 août 1792.
Extrait conforme, A. N., C 158, n° 332.

Cf. Maurice Tourneux, Proccs-verbaux île

la Commune de Paris, p. 23.

3842. — Lettre de Danton, ministre

de la justice, au président de l'Assemblée

législative, le priant d'inviter l'Assemblée

à décréter une nouvelle formule pour la

promulgation des lois, par suite de la

suspension du chef du pouvoir exécutif,

et jugeant également nécessaire de chan-

ger le sceau de l'État, qui représente

l'effigie du Roi séant en son lit de justice,

ainsi que la légende : Louis XVI, par la

grâce de Dieu el la loi constitutionnelle , roi

des Français.
14 août 1792.

Original signé, A. N., D XL 17, n" 93.

3843. — Adresse des Amis de la Liberté

et des fédérés cantonnés à Soissons « aux

vainqueurs des tyrans »
,
exprimant le

vœu que l'on érige à l'endroit où leurs

frères d'armes ont combattu et versé leur

sang une colonne qui, éternisant leur

gloire, imprime à jamais dans les cœurs

français l'amour de la Liberté.

17 août 1792.

Original signe, A. N.
t
T 604.

3844. — Adresse de la commune de

Coulommiers à leurs braves et généreux

frères, les citoyens du faubourg Saint-

Antoine, les hommes du 14 juillet, les

fédérés de Marseille, de Brest, les gardes

nationaux de Paris et des 83 départements,

déclarant avoir appris que 10,000 brigands
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remplissaient, le 10 août, le palais du

tyran, que plusieurs de ses ministres

avaient revêtu l'uniforme des Suisses

pour tirer sur le peuple, qu'un coup de

fusil parti d'une croisée a été le signal de

la rage des scélérats, que des batteries

masquées dans les souterrains ont fou-

droyé leurs braves frères du faubourg

Saint-Antoine et les fédérés de Marseille,

qui tombaient par rang les uns sur les

autres, et que, malgré tout, ils ont forcé

le repaire de la tyrannie.

14 août 1792.

Extrait collationné et signé, A. N., T G04.

3845. — Lettre du sieur Roland, grena-

dier du bataillon des Minimes, au prési-

dent de l'Assemblée législative, demandant
la suppression de la procession du vœu
de Louis XIII, instituée à l'occasion de la

naissance de Louis XIV, ainsi que des

figures royales placées aux deux côtés du

maître-autel de la cathédrale.

14 août 1792.

Original signé, A. N.., G 161, n° 352.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 116.

3846. — Adresse de la section du Mail,

qui vient de rejeter avec une indignation

unanime le nom de section de la place

Louis XIV , à l'Assemblée législative

,

protestant de son ardent patriotisme et

de la pureté de ses sentiments, qui n'a

point varié depuis juillet 1789, et jurant

de maintenir de tout son pouvoir la Li-

berté et l'Egalité ou de mourir pour les

défendre.

(14 août 1792.)
Original, A. N., C 161, n" 352.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 130.

3847. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les membres de la

Commune de Paris feront sans délai con-

vertir en bouches à feu toutes les statues,

bas-reliefs et autres monuments enljronze

existant dans l'enceinte des murs de

Paris.

14 août 1792.

Copie collationnée et scellée, A. N., G 156,
n° 307.

Ed. Archives parlementaires t. XLVIII,
p. 116.

3848. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant, sur le rapport du Comité

de surveillance, qu'il y a lieu à accusation

contre M. Rlancgilly, député des Houches-

du-Rhône.
14 août 1792.

Copie collationnée, A. N., C 156, n° 307.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 130.

3849. — Déclaration du sieur V. d'Au-

bigny, membre de la Commune, consta-

tant qu'il a conduit et remis entre les

mains du sieur Delavaquerie, concierge

de l'Abbaye, le sieur Jean-Marie Champlost,

valet de chambre du Roi.

14 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 38.

Jean-Marie Quentin de Champlost était éga-
lement gouverneur du Louvre.

Le sieur d'Aubigny fut lui-même incarcéré à

la Force, le 28 août, pour s'être approprié, le

10 août, une cassette remplie d'assignats.

3850. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant qu'il y a lieu à accusation

contre Alexandre Lameth, Rarnave, Ber-

trand, Duportail, Montmorin, Tarbé et

Duport du Tertre.

15 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 155,

n° 297.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 183.

3851. — Consigne donnée par la muni-

cipalité de Passy pour le service du poste

de la barrière de Versailles, enjoignant

notamment d'arrêter les colporteurs des

journaux suivants : l'Ami du Roi, le Jour-

nal royaliste, la Gazelle universelle, l'Indi-

cateur, le Mercure (Je France, le Journal de

la cour et de la ville, la Feuille du jour, par

Pariseau.
15 août 1792.

Copie, A. N., T 604.

3852. — Pétition de Philibert Simond,

vicaire épiscopal de Strasbourg, expulsé

le 10 août de cette ville par ordre du

maire Dietrich, à l'Assemblée législative,

afin d'obtenir réparation de l'injustice

commise à son égard, et s'engageant à

consacrer l'indemnité pécuniaire qui lui

sera accordée à l'enfant ou à la veuve
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pauvre d'un Fédéré mort le jour de sa

proscription pour le triomphe de la Li-

berté du peuple français.

15 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 353.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 283.

3853. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, statuant que le Conseil général des

représentants de la Commune de Paris

délivrera des passeports, soit aux mili-

taires pour rejoindre leurs postes, soit

aux fournisseurs d'armes et de vivres pour

l'armée, porteurs d'ordres des ministres

de la guerre ou de la marine, et autori-

sant son Comité de surveillance à remettre

aux fonctionnaires publics civils des cer-

tificats, sur le vu desquels il leur sera déli-

vré des passeports pour se rendre à leurs

postes.

15 août 1792.

Minute signée de M. Romme, A. N., G 156,

n° 308.

Ed. Archives parlementaires , t. XLVIII,

p. 159.

3854. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant les représentants de la

Commune de Paris à soumettre à l'exa-

men d'une commission particulière prise

dans leur sein les demandes de passeports

qui seront formées par les personnes

actuellement résidantes à Paris.

15 août 1792.

Minute signée de M. Basire, A. N., G 156,

n» 30S.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 161.

3855. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant que les commissaires

chargés de procéder à l'inventaire des

papiers de M. de Laporte feront un rap-

port sur les différentes pièces invento-

riées, et décidant la nomination d'une

commission de 12 membres, avec mandat
de réuriir les pièces se trouvant dans les

divers Comités ou ailleurs, qui dévoile-

raient une trahison machinée par le pou-

voir exécutif.

15 août 1792.

Minute, A. N., C 156, n» 308.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII.
p. 161.

3856. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant de faire toutes les perqui-

sitions nécessaires pour s'assurer de la

personne de M. de Montmorin et l'amener

à la barre, et portant en nuire que les

scellés seront à l'instant apposés sur ses

papiers par les soins du Comité de la sec-

tion des Prémontrés.

16 août 1792.

Minute, A. N., G 156, n° 309.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 277.

3857. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, chargeant le ministre de l'intérieur

de prendre les mesures nécessaires pour

qu'aucun des effets appartenant à la Nation,

déposés au Carde-Meuble, ne soit dis-

trait, et ordonnant le dépôt au même Carde-

Meuble des diamants et autres objets se

trouvant au Trésor de Saint-Denis, char-

geant également les commissaires dési-

gnés pour faire l'inventaire du mobilier

des Tuileries, de déposer à la Trésorerie

nationale le numéraire qu'ils y trouve-

ront.

16 août 1792.

Minute, A. N., C 156, n» 319.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 289.

3858. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant la remise et le dépôt au

Comité de surveillance, par les commis-

saires de la section du Louvre chargés

de procéder à la reconnaissance et véri-

fication des papiers concernant la Liste

civile, de toutes les pièces que les com-

missaires de l'Assemblée jugeront devoir

lui être communiquées.

16 août 1792.

Minute, A. N., G 156, n° 309.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 291.

3859. — Lettre de M. Manuel, procu-

reur de la Commune, au président de

la section du Palais-Royal, demandant la

nomination d'un commissaire avec le

mandat d'apporter chaque jour, au Con-

seil général de la Commune, les arrêtés

pris dans la section et d'entretenir une
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communication essentielle dans les cir-

constances présentes.

16 août 1792.

Original signé, D. N., Mss., nouv. acq. fr.

2672, fol. 43.

3860. — Interrogatoire subi au Conseil

général de la Commune, par Nicolas Ver-

nier, ancien président du Grand Conseil,

trouvé chez M. Bertrand de Molleville,

ancien ministre, au sujet de la corres-

pondance que celui-ci aurait entretenue

avec MM. Lafayette et de Narbonne.

16 août 1792.

Original signé, A. N., W 251.

3861. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale au président de l'As-

semblée législative, le priant de recevoir

le serment qu'ils prêtent d'être fidèles à

la Nation, de maintenir la Liberté et l'É-

galité ou de mourir en les défendant.

16 août 1792.

Original signé, A. N., C 157, n° 323.

3862. — Prestation du serment civique

par les administrateurs, inspecteurs,

commis et employés des Subsistances mi-

litaires, qui déclarent vouloir être cons-

tamment fidèles à leurs devoirs de citoyens

français.

16 août 1792.

Original signé, A. N., G 161, n° 355.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 338.

3863. — Adresse des gendarmes atta-

chés aux tribunaux de Paris et à la garde

des prisons, à l'Assemblée législative, ré-

clamant la destitution de leurs sous-offi-

ciers, sortant de la robe courte, complices

de leurs officiers, que le glaive de la Loi

a justement frappés, lesquels briguent des

grades dans leur corps.

(16 août 1792.)

Original signé, A. N., G 161, n° 353.

3864. — Adresse des chirurgiens-ma-

jors et aides-majors de la 30 e division de

gendarmerie nationale à l'Assemblée lé-

gislative, demandant l'interprétation du

décret qui ordonne de renommer les

officiers de l'état-major de la gendarmerie

du Département de Paris, et manifestant

leurs craintes d'être compris dans le li-

cenciement décidé.

16 août 1792.

Original signé, A. N., G 161, n° 353.

Cf. Arcliives parlementaires, t. XLVIII, p. 297.

3865. — Lettre du sieur Quillou, secré-

taire greffier du juge de paix de la section

Poissonnière, au président de l'Assemblée

législative, demandant, au nom de ses

collègues, s'ils sont compris dans la sup-

pression des juges de paix, décrétée le

11 août.
16 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 353.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 379.

3866. — Procès-verbal de perquisition

et d'apposition de scellés, en vertu d'ordre

des administrateurs de police, de surveil-

lance et de salut public, au domicile de

M. Champion , ex-ministre , rue Sainte-

Anne, n° 42, ledit Champion étant absent

depuis le samedi précédent.

16 août 1792.

Original signé, A. N., W 251.

3867. — Lettre de M. Manuel, procu-

reur de la Commune, au ministre de l'in-

rieur, demandant de nouveau, au nom
du Conseil général de la Commune,
quelles sont les mesures prises ou en pré-

paration pour assurer les approvisionne-

ments nécessaires à la défense de la ca-

pitale, avec réponse du ministre, se

référant à ses deux lettres du 14 au maire

de Paris, et déclarant que toutes les me-

sures à prendre pour la protection de cette

ville sont remises, d'une part, à la sagesse

de la Municipalité, d'autre part, à la dis-

position du ministre de la guerre, pour

ce qui touche notamment l'artillerie.

16, 17 août 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F lb

II, Seine, 18.'

3868. — Lettre de M. Manuel, procu-

reur de la Commune, au président de la

section du Palais-Royal, recommandant,

au nom du salut public, de presser la

fabrication de la partie des 30,000 piques

qui lui incombe, sur la nouvelle que La-
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fayette, destitué par le ministère, marche

à la tète de son armée sur Paris.

17 août 1792.

Original signé, /{. A'., Mss., nouv. acq. fr.

2672, fol. 45.

3869. — Lettres des secrétaires commis

des Comités do l'Assemblée législative, au

président, s'empressa ni de se joindre à

leurs collègues et de prêter le serment

qui assure la Liberté à la France et la

mort à ceux qui la combattront.

17 août 1792.

Originaux signés (3 p.), A . 2V., C 161,11° 354.

3870. — Adresse des employés à la

trésorerie de la Caisse de l'Extraordinaire,

sous la direction de M. Le Couteulx, à

l'Assemblée législative, accompagnant leur

prestation du serment de fidélité à la Pa-

irie el du maintien de la Liberté et de

l'Égalité, avec lettre de M. Le Couteulx,

contenant sa prestation de serment per-

sonnelle.
17 août 1792.

Originaux signés (2p.), A. JV., C 161, n° 354.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 310.

3871. — Adresse de la section des

Quinze-Vingts à l'Assemblée législative,

demandant que les biens des traîtres dont

les tètes vont tomber sous le glaive de la

Loi soient conlisqués au profit de la Na-

tion, qui en appliquera une partie pour

indemniser les nouveaux fonctionnaires

publics, tels que les membres de la Com-
mune, les commissaires des sections.

(17 août 1792.)

Original signé, A. JV. , C 161, n° 354.

3872. — Adresse des volontaires de la

division du Finistère à l'Assemblée légis-

lative, se plaignant des calomnies répan-

dues sur leur compte, qui leur ont attiré

de sanglants reproches de leurs conci-

toyens, et des insinuations blessantes

tendant à les faire considérer comme des

homme* faiblis et lâches, menant une vie

oisive et efféminée, et indignes de l'estime

publique, demandant en conséquence l'ap-

probation de leur conduite depuis leur ar-

rivée à Paris.

17 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 354.
Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 304.

3873. — Lettre du sieur La Rocque, au

nom des commis du lîurcau de Compta-

bilité, au président de l'Assemblée légis-

lative, sollicitant leur admission pour prê-

ter le nouveau serment décrété.

17 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 354.

3874. — Adresse des commis au bureau

de la Direction générale de la Liquidation

à l'Assemblée législative, renouvelant leur

serment et assurant l'Assemblée de leur

inviolable attachement et de leur patrio-

tisme inaltérable, en vue du triomphe de

la Liberté et de la ruine des conspirateurs.

(17 août 1792.)

Original signé, A. N., C 161, n° 354.

3875. — Discours prononcé, au nom
d'une députation de la Commune, par

M. Vincent OUivault, officier municipal, à

l'Assemblée législative, annonçant qu'à

minuit le tocsin sonnera, la générale bat-

tra et le peuple tout entier se lèvera

encore une fois, et réclamant la création

de six tribunaux criminels, qui pronon-

ceront leurs condamnations au château

des Tuileries et feront exécuter les arrêts

de mort en présence de Louis XVI et de

Marie-Antoinette, si avides de sang, qui

pourront se rassasier en voyant couler

celui de leurs infâmes complices.

17 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 354.

Ed. Moktimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 34.

3876. — Ordre du Comité de surveil-

lance et de police, au concierge de l'Ab-

baye, de recevoir le sieur La Millière,

autorisant le sieur Lefranc à requérir au

besoin les citoyens armés, et lui enjoi-

gnant d'amener ledit La Millière par de-

vant le Comité.

17, 21 août 1792.

Originaux signés, A. P., Arrestations, II,

n * 48, 67.

Il s'agit probablement de Jacques -Louis
de Chaumont de La Millière, intendant des

linances.

3877. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, mettant à la disposition du ministre
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de l'intérieur un crédit de 100,000 livres

pour l'impression et la distribution, dans

les départements et les armées, de tous

les écrits propres à éclairer les esprits

sur les trames criminelles des ennemis

de l'État, l'opinion publique étant égarée

par des correspondances mensongères,

des libelles inciviques et toutes sortes d'é-

crits calomnieux et empoisonnés.

18 août 1792.

Minute signée de M. Lasource, A.N., C 156,

n° 311.

Ed. Archives j^arlementaires, t. XLVIII,
1». 318.

3878. — Arrêté du Conseil général de la

Commune, ordonnant l'apposition des

scellés chez Mme Geoffroy, qui sera mise

en état d'arrestation jusqu'à ce que son

mari vienne la délivrer.

18 août 1792.

Extrait conforme, A. P., Arrestations, II,

n° 52.

Julien-Louis Geoffroy
(
1743-1814) était

le compatriote et le collaborateur de l'abbé

Royou et dirigea plus tard le feuilleton du
Journal des Débats. Le Conseil général de la

Commune avait, en effet, décidé que l'épouse

du sieur Geoffroy serait détenue jusqu'à ce qu'on

ait pu se saisir de son mari.

Cf. Maurice Tourneux, Procès-verbaux de

la Commune de Paris, p. 36, 38.

3879. — Ordre de la Commission de

surveillance, au concierge de l'Abbaye, de

recevoir comme prisonnier M. de Mont-

sabré, aide-de-camp de Rrissac.

18 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 49.

M. de Montsabré, aide de camp du duc de

Cossé-Brissac, commandant de la garde du Roi, se

trouvait au château des Tuileries le 10 août, il

fut arrêté par les commissaires de la Commune,
chargés de perquisitionner aux environs de Paris,

dans la maison de Mme Dubarry, où il fut dé-

couvert caché derrière un lit. (Journal des dé-

bals et des décrets, n° 328, p. 385.) Il figure

parmi les victimes des Journées de Septembre.

V. les détails que donne sur sa mort à l'Abbaye

Mortimer-Ternaux, Histoire de la Terreur, t. III,

p. 256.

3880. — Lettre circulaire de la Com-
mission de correspondance aux commis-

saires de l'Assemblée auprès des armées,

leur annonçant son établissement et pré-

sentant un tableau de la situation, tant à

Paris que dans l'intérieur, déclarant que

que le peuple de Paris reste calme, l'inté-

rieur suit l'exemple de la capitale et que de

toutes parts arrivent des adresses d'adhé-

sion aux décrets, que la reconnaissance

publique a éclaté surtout à la publication

des pièces trouvées aux Tuileries, qui

montrent la ci-devant maison du Roi

soudoyée à Coblentz et des libelles infâmes

de nature à empoisonner l'opinion, com-
mandés et payés par la Liste civile, et

invitant les commissaires à donner la plus

grande publicité à toutes les lois et à

toutes les pièces concernant la Révolution

du 10 août.

18 août 1792.

Copie, A. N., D* XL 48, n° 2.

3881. — Lettre de la Commission de

correspondance aux commissaires de l'As-

semblée près de l'armée du Nord, les infor-

mant de l'état actuel de la capitale, où le

peuple est calme, mais non assoupi, parce

que le souvenir des perfidies de la Cour

et les ressentiments des trahisons de la

journée du 10 août tempèrent la joie de

sa victoire, et déclarant qu'il ne reviendra

à son état naturel que lorsque le glaive

de la Loi aura frappé les chefs de la cons-

piration, ce qui ne saurait tarder beau-

coup, ajoutant que de toutes parts arri-

vent des adresses d'adhésion aux décrets

qui portent suspension du chef du pouvoir

exécutif et convoquent la Convention na-

tionale.

18 août 1792.

Original signé, A. N., D XL 1, n» 1.

3882. — Lettre circulaire de la Corn*

mission de correspondance aux commis-

saires de l'Assemblée auprès des armées,

annonçant la continuation de l'état de

calme et de surveillance de la capitale et

le concours continuel des actes d'adhé-

sion, de nature à montrer que les fac-

tieux, qui voudraient troubler le nouvel

ordre de choses, auraient à combattre

l'unanimité nationale.

19 août 1792.

Original signé, A. N., D XV 1, n° 1
;
copie,

A. N., D XL 48, n° 5.
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3883. — Lettre de la Commission de

correspondance aux commissaires de l'As-

semblée près de l'armée du Centre, décla-

rant que Paris est toujours dans le calme

et dans le sentiment de sa force, qu'on y

crie anathème contre Lafayette et contre

tous ceux qui. comme lui, seraient ca-

pables de sacrifier une Nation à un Roi,

ajoutant que les adhésions aux actes du

Corps législatif se succèdent en foule.

19 août 1792.

Copie, A. A'., D* XL 48, n» 8.

3884. — Ordre du Conseil général des

commissaires des 48 sections, à l'effet de

ci induire au Comité de surveillance, à la

Mairie, M. Gibé, notaire de Louis XVI et

de la Liste civile, avec procès-verbal de

l'examen de ses papiers.

19 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 7 4386.

3885. — Ordre des administrateurs et

commissaires du Comité de surveillance,

au concierge de l'Abbaye, de recevoir

M. Gibé, notaire de la Liste civile, pour le

constituer prisonnier et le tenir au secret.

19 août 1792.

Original signé, A. P.
,
Arrestations, II, n° 59.

V. la lettre de la Municipalité parisienne

transmettant, le 21 août, à l'Assemblée, la copie

d'une lettre adressée le 19 de Sedan au sieur

Gibé, qui est renvoyée au Comité de surveil-

lance.

Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 562.

3880. — Procès-verbal d'apposition des

scellés en la maison de M. de Nivernois

par la municipalité de Saint-Ouen, en

conséquence de l'arrestation de ce per-

sonnage et de l'apposition des scellés à

son domicile à Paris.

1'.) août 1792.

Copie conforme, A. N., C 158, n° 333.
Louis-Jules Barbon Mancini-Mazarini, duc de

Nivernois., arrêté le 18 août et remis en liberté

le même jour, subit une nouvelle détention,

d'abord dans son hôtel, puis aux Carmes, du
5 septembre 1793 au 22 thermidor an II.

Cf. Maurice Tourneux, Procès-verbaux de
la Commune de Paris, p. 38.

3887. — Rapport au ministre de la

guerre sur l'invasion de l'École militaire

par une multitude de gens armés et non

armés, précédés d'un officier municipal

et du commandant du bataillon du (iros-

Caillou, qui ont renversé et mutilé la

statue de Louis XVI et détruit tout ce qui

portait L'empreinte de la Royauté, avec,

lettre d'envoi du ministre J. Servan au

présidenl de l'Assemblée législative, qui

propose de mettre l'École militaire sous la

sauvegarde de la Nation.

19, 30 août 1792.

Copie et original signé (2 p.),A. N., C 157,
no 320.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 115.

3888. — Lettre de la Commission de

correspondance à MM. Isnard, Quinctte et

Raudin, annonçant l'envoi fait la veille, à

9 heures du soir, du décret rendu par

l'Assemblée contre le rebelle Lafayette,

et d'une adresse à l'armée du Nord pour

contrebalancer l'influence qu'a pu exercer

un charlatan politique , moral et mili-

taire, qui a eu assez de savoir-faire pour

duper tous les bons citoyens, ajoutant

que la situation de Paris est toujours fort

paisible, que le Tribunal criminel est enfin

en activité et a déjà prononcé des con-

damnations, aussi que les exécutions vont

se succéder le lendemain et les jours sui-

vants.

20 août 1792.

Copie, A. N., D* XL 48, n° 8.

3889. — Adresse de la municipalité de

Pantin à l'Assemblée législative, dénon-

çant le sieur Princée, premier lieutenant

de la gendarmerie nationale à la rési-

dence de Bondy, comme traître à la Pa-

trie, pour s'être mis, lors du 10 août, à la

tête des meurtriers et avoir excité les

gendarmes sous ses ordres à porter les

armes contre la Patrie, ledit Princée ayant

déjà favorisé la fuite de Louis XVI au mois

de juin 1791, avec pièces à l'appui.

20 août 1792.

Original signé, A. N., C 159, n° 337.

3890. — Arrêté de la Commune de

Paris, autorisant les commissaires des

sections à enlever dans toutes les pa-

roisses de la capitale les objets d'argen-
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terie, même les chandeliers, tant sur les

autels que dans les sacristies.

20 août 1792.

Copie, A. N., F 7 4408.

Cf. Maurice Tourneux, Procès-verbaux de

la Commune de Paris, p. 44.

3801. — Compte rendu par M. Boisson

de Quincy, commissaire de la Commune,
de l'arrestation de l'ambassadeur de Ve-

nise, avec une suite de 14 personnes,

sortant de Paris par la barrière de Clichy,

avec explication des motifs de cette me-
sure ordonnée par la Commune.

(Sans date, 20 août 1792.)

Original, A. N., DXL 14, n" 60.

Le chevalier de Pisani, ambassadeur de Ve-
nise, était suspect pour avoir donné asile dans son

hôtel, lors du 10 août, à nombre de défenseurs du

château des Tuileries, et les avoir fait évader suc-

cessivement sous divers déguisements (Bertrand
DE MOLEVILLE, Histoire de la Récolulion de

France, t. IX, p. 1 1 5). Il fut arrêté le 20 août, à sa

sortie de Paris, et comparut à la barre de la Com-
mune ; les trois Français, faisant partie de sa

suite, furent mis en état d'arrestation. Gorsas,

dans son Courrier des 83 départements, n° XX,
p. 333, dit à ce sujet : « L'ambassadeur de Ve-
nise a été arrêté hier, il partait clandestinement

avec un passeport équivoque et une suite plus

équivoque encore. »

Cf. Maurice Tourneux, Procès-verbaux de

la Commune de Paris, p. 45.

3892. — Ordre du Comité de surveil-

lance et de police de la Municipalité, au

concierge de l'Abbaye, de recevoir le

sieur Brelut de la Grange, et de le con-

duire par devant le Comité pour y être

interrogé.

20 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. P., Arrestations,

II, nos 60, 72.

Louis Brelut de la Grange était notaire de-

puis 1785.

3893. — Ordre du Département de Po-

lice, de Surveillance et de Salut public, au

concierge de l'Abbaye, de recevoir le

nommé Marguerie, ci-devant colonel de la

garde à cheval du Roi.

20 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 6 l

.

Le sieur Marguerie ligure parmi les prison-

niers qui furent enfermés dans la grande salle

désignée sous le nom de chapelle de l'Abbaye;
il fut, comme le garde du Roi Herbert, l'une

des victimes de la fureur populaire.

3894. — Ordre du Département de Po-

lice, de Surveillance et de Salut public, au

concierge de l'Abbaye, de recevoir et de

tenir au secret, jusqu'à nouvel ordre, le

sieur Herbert, garde du Roi.

20 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 02.

389Î3. — Ordre des administrateurs de

Police, membres de la Commission de

surveillance, au concierge de l'Abbaye, de

recevoir les sieurs Brassac.

20 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 64.

Deux prisonniers de ce nom, l'un ayant le

prénom de Charles, furent enfermés dans la

chapelle de l'Abbaye.

3896. — Ordre du Comité de surveil-

lance et de salut public, au concierge de

l'Abbaye, de recevoir le sieur Perron.

21 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 69.

Alexandre-César Perron, administrateur au

Département de P'olice, périt lors des massacres

de Septembre.

3897. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, chargeant la Commission extraordi-

naire des 12 de présenter un rapport sur la

question de savoir si la commune de Paris

peut faire arrêter, sous prétexte de mal-

versations, des administrateurs et fonc-

tionnaires publics, immédiatement soumis

à la surveillance de l'Assemblée nationale.

21 août 1792.

Minute de la main de M. Guadet, .4. N.,

C 157, n° 315.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII

,

p. 610.

3898. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant que les scellés apposés

sur les bureaux et sur la Caisse de l'Ex-

traordinaire des finances seront levés, et

que quatre commissaires de l'Assemblée

se transporteront à l'instant dans les bu-

reaux pour y faire la vérification des

caisses, avec procès-verbal dressé en con-

séquence.
21, 22 août 1792.

Minute de la main de M. Choudieu et original

signé (2 p.), A. N., G 157, n»* 315, 316.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p- 011.
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3899. — Lettre de M. Amelot au prési-

dent de l'Assemblée législative, annon-

çant que les commissaires du Comité de

surveillance de la Municipalité et ceux de

la section de 1792 ont terminé l'examen

de ses papiers mis sous scellés, et n'ont

rien trouvé qui pût compromettre l'ordre

public, ni atténuer la confiance qui doit

investir un fonctionnaire public.

22 août 1792.

Original signé, A. N., C 157, n» 325.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII

,

p. 612.

3900. — Lettre de la Commission de

correspondance au Comité de correspon-

dance de la Société des Jacobins, le priant

de lui faire passer le catalogue de ses

nombreuses affiliations, en raison de

l'envoi projeté d'une adresse circulaire

aux Sociétés populaires relativement aux

événements du 10 août.

22 août 1792.

Copie, A. N., D* XL 48, n» 22.

3901. — Adresse des greffiers des jus-

tices de paix des sections de Paris à l'As-

semblée législative, manifestant les in-

quiétudes qu'ils éprouvent en voyant les

commissaires de la majorité des sections

disposés à leur appliquer le décret du

11 de ce mois, qui a ordonné le renou-

vellement des juges de paix.

22 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 357.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 379.

3902. — Lettre du sieur Alexandre

Mouret, employé aux Messageries, au prési-

dent de l'Assemblée législative, proposant

l'abolition de la fête de Saint-Louis, que

l'évêque de Paris a refusé de supprimer,

sous prétexte qu'elle regardait l'autorité

civile.

22 août 1792.

Original signé, A. N., C 161, n° 357.

3903. — Adresse des vétérans de l'hôtel

national des Invalides à l'Assemblée' lé-

gislative, accompagnant l'hommage d'une

petite batterie de 8 pièces de canon en

cuivre, dont 2 petits obusiers, en expri-

mant le vœu qu'à l'avenir on n'emploie

T. IV.

de telles armes que pour le maintien de

la Liberté et de l'Égalité.

22 août 1792.

Original, A. N., C 161, n° 357.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 622.

3904. — Ordre du Comité de surveil-

lance et de salut public, au concierge de

l'Abbaye, de recevoir, jusqu'à nouvel or-

dre, Jean-Alexandre Parceval.

22 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations II, n" 70.
Jean-Alexandre Parceval figure au nombre

des victimes de septembre, il ne doit pas être

confondu avec Alexandre-Philibert-Pierre Par-
ceval, ancien fermier général, qui fut condamné
à mort le 19 floréal an II.

3905- — Ordre du Comité de surveil-

lance, au concierge de l'Abbaye, de laisser

sortir le sieur Cappy, pour être conduit

devant le Comité et subir un interrogatoire.

23 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations II, n°74.

Cappy était un officier de paix.

3906. — Certificat délivré à M. Amelot,

administrateur de la Caisse de l'Extraor-

dinaire, par le Comité de surveillance et

de police de la Commune, constatant sa

comparution volontaire, sur l'avis d'un

mandat d'arrêt lancé contre lui, et pro-

cès-verbal de la levée des scellés apposés

sur ses papiers, avec lettre d'envoi de

M. Amelot au président de l'Assemblée

législative.

23 août 1792.

Copies et original signé (3 p.), A. N., C 157.

n» 326.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 670.

3907. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les passeports des am-
bassadeurs et ministres étrangers conti-

nueront à être expédiés par le ministre

des affaires étrangères et seront visés par

la municipalité de Paris, et enjoignant à

ladite Municipalité de veiller à ce que les

passeports en question soient respectés

aux barrières, en envoyant, en cas de

besoin, des commissaires pour protéger le

départ des ministres étrangers.

23 août 1792.

Copie conforme signée du président et des

31
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secrétaires, A. N., A 115, n° 884; imprimé,

A. N., C 157, n" 316.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 662.

3908. — Lettre du Comité de sûreté

générale de l'Assemblée nationale , de-

mandant qu'aucune autorisation ne soit

accordée pour de nouveaux journaux, à

l'effet d'empêcher la circulation des jour-

naux contrerévolutionnaires, ou même
suspects.

23 août 1792.

Copie, A. N., T 604.

3909. — Lettre de la Commission de

correspondance aux commissaires de

toutes les armées, annonçant que l'indé-

cision continuelle du maréchal Luckner

et son défaut de caractère ont nécessité

son remplacement, et déclarant qu'il faut

des généraux entièrement dévoués à la

cause de la Liberté et décidés à n'avoir

aucun ménagement pour le parti qui vient

d'être abattu.

23 août 1792.

Copie, A. N., D* XL 48, n» 25.

3910. — Lettre de la Commission de

Correspondance à MM. Isnard, Quinette et

Baudin, annonçant le remplacement «du
bonhomme Luckner, qui commençait à

tenir une conduite très équivoque », par

Rellermann, ce qui délivre le pays d'un

homme suspect, sans caractère, qui mé-

riterait peut-être bien plus la réputation

de vieux courtisan que d'excellent gé-

néral, déclarant que la capitale continue

à jouir du plus grand calme, qu'on y a

fait quelques exécutions de conspirateurs,

mais que le peuple n'a point montré à ce

spectacle qu'il fût affamé de sang, ajou-

tant que tous les ambassadeurs étrangers

sont rappelés, mais estimant que tous les

Rois ligués de l'Europe tenteraient vaine-

ment de rétablir en France la royauté.

23 août 1792.

Copie, A. N., D*XL 48, n° 23.

3911. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que M. de Montmorin, gou-

verneur de Fontainebleau, délenu à l'Ab-

baye, sera traduit à la barre de l'Assemblée

dans la séance du soir.

23 août 1792.

Copie signée du président et des secrétaires,

A. N., A 114, n° 882.

3912. — Lettre de M. Pétion au prési-

dent de l'Assemblée législative, commu-
niquant une lettre du sieur Alexandre,

curé à Soumatre, canton de Bédarieux,

à l'effet de protester contre le célibat des

prêtres, qui est' de nature à prouver com-

bien les principes de la philosophie font

de progrès dans les campagnes et à dé-

montrer aux fanatiques que leur règne

est passé, comme celui du despotisme.

24 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 162,

n° 359.

3913. — Lettre de M. Tallien, secré-

taire greflier de la Municipalité, au mi-

nistre de l'intérieur, déclarant que le

ministre ne peut délivrer de passeports

qu'aux courriers extraordinaires et em-
ployés pour les affaires de son départe-

ment, et que ces passeports ne pourront

être visés par la Municipalité que s'ils

sont sur papier timbré et non ministériel.

24 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 3688*.

3914. — Ordre du Comité de surveil-

veillance, au concierge des nouvelles pri-

sons de l'Abbaye, de recevoir 25 prison-

niers, dont les noms sont indiqués.

24 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n d 76.

3913. — Lettre du Comité de la section

du Roule à l'Assemblée législative, an-

nonçant qu'une foule considérable en-

toure la maison du Comité, où ont été

conduites les sœurs de charité de la pa-

roisse de la Madeleine, manifestant la

crainte que le peuple ne se porte à quel-

ques excès contre elles, et demandant
l'envoi de commissaires de l'Assemblée.

24 août 1792.

Original signé, A. N., C 162, n° 359.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 94.
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3916. — Pétition du Comité de surveil-

lance de la section du Contrat-Social, ci-

devant des Postes, à l'Assemblée législa-

tive, dénonçant à la vindicte publique les

sieurs Chaudot, notaire, Girault, ex-com-

missaire conciliateur en Amérique, Lau-

rent, membre du tribunal du 2 r arrondis-

sement, Payen- Deslauriers, municipal,

Brunier, médecin.

25 août 1792.

Copie, li. X., Mss., fonds français 6574,

fol. 34.

Vivant -Jean Chaudot, notaire, rue Jean-

Jacques Rousseau, était électeur et assesseur du

juge de paix de la section des Postes, il fut

condamné à mort le 25 pluviôse an II.

Charles-Louis-Albert Girault, électeur de la

même section, même rue.

Denis Laurent, ancien marchand, rue Com-
tesse-d'Artois, était membre du bureau de paix

près le tribunal du 2 e arrondissement.

Claude-François Payen-Deslauriers
,

pape-

tier, rue Saint-Honoré, était en effet l'un des

membres de la Commune ; Brunier était le mé-

decin du Dauphin.

3917. — Ordre du Conseil général de la

Commune de conduire à l'instant, à l'Ab-

baye, le sieur Mesquinel, pour y être mis

en état d'arrestation.

25 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 78.

Marie-Emmanuel Mesquinet de Saint-Félix

ligure parmi les individus compromis dans les

troubles du Champ de Mars en 1791, il fut l'une

des victimes des Journées de Septembre.

3918. — Ordre du Comité de surveil-

lance et de salut public, au concierge de

l'Abbaye^ de recevoir de nouveau le sieur

Rousseau, jusqu'à ce qu'il soit plus am-
plement ordonné par le Tribunal criminel

du 17 août.

25 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n°77.
Il s'agit vraisemblablement d'Augustin-Ber-

nard-Louis-Joseph Rousseau, maître d'exercices

du prince Royal, dont l'affaire, portée devant le

Tribunal du 17 août, n'eut point de suites. Un
autre individu, du même nom, intendant de

Bouillé, fut également l'objet de poursuites et

incarcéré à la Force, la Commune fit apposer

les scellés chez lui, le 21 août, mais il ne fut

point jugé par le Tribunal du 17 août.

3919. — Lettre de M. Tallien, secré-

taire greffier de la commune de Paris, au

président de l'Assemblée législative, l'ins-

truisanl des intentions de plusieurs dé-

putés qui se disposent à prendre des

passeports pour quitter Paris, avec dé-

cret mandant M. Tallien à la barre de

l'Assemblée pour qu'il fasse connaître les

noms des députés qui demandent des

passeports.

25, 26 août 1792.

Original signé et minute (2 p.), A . N., C 157,

n° 318.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX,p. 9, 10.

3920. — Examen par le Conseil exécutif

provisoire du contenu d'un carton faisant

partie des papiers de M. Champion, sur

lesquels les scellés ont été apposés, carton

déposé par le ministre de l'intérieur et

jugé sans importance.

26 août 1792.

Extrait du registre du Conseil exécutif, A . N.
,

AF* II 1, fol. 56.

Ed. F. -A. Aulard, Recueil des actes du
( 'imité de salut public, t. I, p. 33.

3921. — Acte d'accusation de l'Assem-

blée législative contre Duportail, ex-mi-

nistre de la guerre, Duport, ex-ministre

de la justice, Tarbé, ex-ministre des con-

tributions publiques, Bertrand, ex-mi-

nistre de la marine, Barnave et Alexandre

Lameth, députés à l'Assemblée consti-

tuante, envoyés devant la Haute Cour na-

tionale, comme prévenus de conspiration

contre la sûreté générale de l'État, la li-

berté et la souveraineté de la nation fran-

çaise.

26 août 1792.

Minute, A. A., C 157, n° 318.

Ed. Archives parlementaires, t. XLlX, p. 11,

83.

3922. — Lettre de la Commission de

correspondance aux commissaires auprès

de l'armée du Midi, annonçant que Paris

continue à jouir de la plus heureuse tran-

quillité, que Laporle et Du Rosoi ont subi

la peine due à leurs excès, et démentant

le bruit qui s'est répandu qUe tous les

officiers seraient licenciés sur-le- champ
pour les faire élire par leurs soldats.

26 août 1792.

Copie, A. N., D* XL 48, n» 37.

3923. — Ordre du Comité de surveil-

lance, au concierge de l'Abbaye, de re-
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mettre au citoyen André Pierrat, gen-

darme, M. de Saint-Félix, pour être traduit

par devant eux.

26 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 82.

3924. — Ordre du Comité de surveil-

lance et de salut public, au concierge de

l'Abbaye, de recevoir et de tenir séparés

les sieurs Vandmerg, Auverman et Hau-

divic.

26 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 79.

3925. — Ordre du Comité de surveil-

lance, au concierge de l'Abbaye, de re-

cevoir et de mettre au secret la dame de

Tarente.
27 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 85.

Louise Emmanuelle de Châtillon, princesse

de Tarente, dame du palais de la Reine, se

trouvait aux Tuileries, le 10 août et parvint à

se soustraire à la fureur populaire.

3926. — Ordre de M. Legangneur, com-

missaire national près le Tribunal criminel,

au concierge de l'Abbaye, de remettre au

gendarme qu'il envoie le sieur Dosson-

ville, officier de paix.

27 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations II, n° 83.

Jean-Baptiste Dossonville, limonadier, offi-

cier de paix, fut traduit devant le Tribunal du

17 août et acquitté le 28 du même mois. Cf. le

Courrier des 83 déparlements, par Gorsas, nu-

méro du 30 août 1792, p. 487.

3927. — Lettre de M. Servan, ministre

de la guerre, au général Riron, déclarant

qu'il ignore si M. (Caffarelli) du Falga sera

reçu à prêter le serment, comme on l'es-

pérait, et déclarant que le grand point, le

point vraiment capital, est de sauver Paris

à tout prix, parce que, si Paris était pris,

on ne saurait prévoir ce qui pourrait

arriver.

27 août 1792,

Copie, A. N. , T 1527.

3928. — Lettre de la Commission de

correspondance aux commissaires de l'ar-

mée du Centre a Metz, leur apprenant

que Paris continue à jouir du plus grand

calme, que la fête civique célébrée la

veille, à Paris, en l'honneur des défen-

seurs de la Liberté le 10 août, fut du plus

grand, du plus majestueux effet, le si-

lence de la nuit, le recueillement d'un

peuple immense, le son d'une musique
lugubre, l'éloquent discours de M. Ché-

nier, toutes les circonstances se réunis-

sant à l'impression produite par les

nouvelles de la frontière pour plonger

les âmes dans un état de douleur mêlée

de courage.
27 août 1792.

Copie, A. N., D*XL 48, n" 43.

3929. — Lettre-circulaire de la Com-
mission de correspondance aux commis-

saires auprès des armées, déclarant que

la prise de Longwy, loin d'avoir répandu

l'abattement dans la capitale, a ranimé

au contraire l'esprit public, et que l'on

attend les plus heureux effets de la ré-

quisition de 30,000 hommes à Paris et

dans les départements voisins, afin de

marcher sur les frontières menacées.

28 août 1792.

Original signé, A. N., D XL 1, n° 1
;
copie,

A. N., D* XL 48, n° 44.

3930. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant qu'il y a lieu à accusation

contre MM. Lajard, de Grave et Louis de

Narbonne, ex-ministres de la guerre.

28 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n» 301.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 62.

3931. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, renvoyant au pouvoir exécutif la

lettre du sieur Verrière, commandant la

nouvelle division de la gendarmerie na-

tionale, sur l'arrestation de 2,000 fusils,

opérée la nuit précédente, à la barrière du

Roule.
28 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n» 301.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 64.

D'après le Courrier français, n° 243, p. 498,

on arrêta dans le faubourg du Roule près de

80 personnes et on trouva dans plusieurs mai-

sons un nombre considérable de fusils, au total

2,000.

3932. — Arrêté du Conseil exécutif pro-

visoire, portant que les sections seront in-
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vftées à nommer des commissaires pour

faire des visites chez les citoyens, afin de

découvrir et rassembler les fusils et au-

tres armes qui pourraient s'y trouver.

28 août 1792.

Extrait du registre du Conseil exécutif,

A. N. , AF* II 1, fol. (51.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 133.

P.-A. Aulard, Recueil des ncles du Comité

de salut public, t. I, p. 36.

3933. — Décret de l'Assemblée légis-

lative, ordonnant la nomination, dans

chaque section de la ville de Paris, de

30 commissaires pour procéder à des vi-

sites domiciliaires et constater la quan-

tité de munitions et le nombre des armes

qui se trouveront chez les citoyens, et

portant que, dès que ces visites domici-

liaires seront terminées, il sera délivré

des passeports à tous les citoyens qui en

demanderont.

28 août 1792.

Copie collationnée, A. N., G 157, n° 319.

Ed. Mortimer-TernaUX, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 134.

Archives parlementaires, t. XLIX, p. 78.

3934. — Arrêté du Conseil exécutif pro-

visoire, décidant le départ, pour les fron-

tières, d'un détachement formé à Paris,

comprenant 1,800 chasseurs et 1,800 gre-

nadiers, avec 8 pièces de canon, auquel

se joindront les fédérés Brestois, Mar-

seillais et autres.

28 août 1792.

Extrait du registre du Conseil exécutif, A. N.,

AF* II 1, fol. 60.

Ed. F. -A. Aulard, Recttei; des actes du Co-

mité de salut public, t. I, p. 36.

3933. — Lettres de M. Manuel, procureur

de la Commune, à la Commission extra-

ordinaire des 12, au sujet des quatre

presses de l'Imprimerie nationale enlevées

par Marat, déclarant que cet acte n'a pu

être commis qu'en vertu d'un ordre donné
par erreur et qu'il va en référer au Co-

mité de surveillance de la Commune,
avec note d'Anisson-Duperron, directeur

de l'Imprimerie, relative à cette affaire.

28 août 1792.

Originaux signés (3 p.), A. N.,C 173, n°434.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 90, 91.

Musée îles Archives nationales, n° 1303.

3936. — Ordre du Comité de surveil-

lance el de salut public , au concierge de

l'Abbaye, de remettre entre les mains des

sieurs Martin et Daujon, commissaires de

la Commune, le sieur Caron - Beaumar-
chais pour le conduire, sous leur sauve-

garde, où le salut public l'exige.

28 août 1792.

Original signé, A. P.
,
Arrestations, II, n» 87.

Les deux commissaires en question sont

Jean-Marie Martin, homme de loi de la section

des Gravilliers, et François Daujon, sculpteur,

de la section de Bondy, tous deux membres de

la Commune.

3937. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant l'impression, tant en

français qu'en allemand, de la lettre

trouvée sur un caporal des gardes suisses,

mort le 10 août, dans laquelle il mandait

que Louis XVI leur donnait un supplé-

ment de paye et leur faisait servir abon-

damment à boire et à manger pour ex-

terminer la canaille de Paris.

29 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n" 301.

3938. — Lettre de M. Morin, libraire,

rue Saint-Jacques, au président de l'As-

semblée législative, exposant le préjudice

que lui cause le maintien des scellés ap-

posés sur les papiers de M. Blancgilly,

député de Marseille, depuis le 12 août, et

le priant de donner des ordres en consé-

quence.

29 août 1792.

Original signé, A. N.
t
D XL 14, n» 60.

3939. — Lettre de M. J.-M. f.irey-Dupré,

rédacteur du Putriole français, aux com-

missaires de la majorité des sections, re-

fusant de se rendre à leur invitation et

déclarant être fermement résolu à dé-

fendre, jusqu'à la mort, la liberté indi-

viduelle et la liberté de la presse, attaquées

par eux, les droits de l'homme et les

droits du peuple usurpés par eux, et être
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prêt à entamèr une lutte qu'il ne redoute

pas.
29 août 1762.

Copie, A. N., D XL 14, n° 60.

Ed. Moniteur universel, p. 1038.

Mortimer-Ternaux , Histoire de ta Ter-

reur, t. III, p. 152.

Archives parlementaires, t. XLIX, p. 112.

Le Patriote français (numéro du 30 août

1792) qui reproduit le texte de la lettre de

Girey-Dupré, le fait précéder de l'arrêté du

Conseil général de la Commune, qui mande le

rédacteur du Patriote français à sa barre, afin

de « s'expliquer sur une imposture qu'il a im-

primée » dans cette feuille.

.1940. — Lettre de M. Cirey-Dupré, ré-

dacteur du Patriote français, au président

de l'Assemblée législative, déclarant qu'il

a refusé de comparaître à la barre des

commissaires de la Commune, qui on!

voulu se venger de ce qu'il s'était élevé

avec énergie contre leurs empiétements,

« leur avidité funeste à se partager,

comme un butin, les places de l'adminis-

tration et à dévorer les fruits de leur

dictature d'un moment », et demandant

d'assurer aux citoyens la liberté indivi-

duelle et la liberté de la presse.

30 août 1792.

Original signé, A. AT., D XL 14, n» 60.

Ed. Le Patriote français, numéro du l''
r sep-

tembre 1792, p. 251.

Moniteur universel, p. 1038.

Mortimer-Ternaux, Histoire de la Terreur,

t. III, p. 153.

Archives parlementaires, t. XLIX, p. 112.

3941, — Lettre du ministre de la guerre

à M. Gensonné, vice-président de la Com-
mission de l'Extraordinaire, certifiant que,

ce matin, pendant plus de deux beures,

toutee les personnes à l'hôtel de la guerre

ont été mises en état d'arrestation par la

Commune, sous le prétexte que l'impri-

meur du Patriote français devait se trouver

ans l'hôtel.

30 août 1792.

Autographe, A. N., C 157, n° 326.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, . III, p. 154.

3942. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, mandant à la barre le président et

le secrétaire greffier du Conseil général

de la Commune, pour s'expliquer sur la

dénonciation d'un acte d'autorité arbi-

traire exercé contre le sieur Girey-Dupré,

rédacteur du Patriote français.

30 août 1792.

Minute, A. N., C 157, n° 320.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 113.

3943. — Lettre de M. P. Lepage, frère

de l'imprimeur du Patriote français, se

plaignant des ordres arbitraires de la

Commune, qui ont fait fermer les portes

de l'hôtel de la guerre et empêché l'en-

trée et la sortie de qui que ce soit, depuis

le ministre jusqu'au dernier valet de

l'hôtel.

30 août 1792.

Original, A. N., D XL 14, n° 60.

3944. — Lettre de M. Restout, inspec-

teur du Garde-Meuble, au président de

l'Assemblée législative, l'informant de la

descente au Garde-Meuble, le dimanche 26

à 6 heures du soir, d'un sieur Delaunay,

commissaire du Conseil général de la

Commune, accompagné d'un nombre con-

sidérable de citoyens armés de la section

du Roule, qui ont enlevé un canon dit de

Siam, damasquiné en argent, sur son

affût de bois d'acajou, objet de pure cu-

riosité, avec récépissé dudit canon, délivré

par le sieur Récolin, sous-lieutenant de

canonniers du bataillon de Saint-Phi-

lippe-du-Roule, et certificat signé du pré-

sident du Comité et du sieur Houdain,

commandant du bataillon, constatant que

la pièce de canon en question est depuis

le 26 entre leurs mains.

30 août 1792.

Originaux signés (3 p.), A. A7
., C 157, n° 326.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 160.

Archives parlementaires, t. XLIX, p. 111.

3945. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les commissaires pro-

visoires, représentants de la commune de

Paris, justifieront des pouvoirs qu'ils ont

reçus du peuple composant les sections

de cette ville.

30 août 1792.

Minute, A. A'., C 157, n° 320.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 1 1 1

.

L'acte imputé à M. Delaunay, commissaire

de la section des Lombards, ne fut pas étranger
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à la promulgation du décret qui ordonna aux

membres de la Commune de justifier de leurs

pouvoirs. Le Conseil général de la Commune
mit à l'ordre du jour de sa séance du 3 1 août la

discussion relative aux malversations attribuées

à M. Delaunay. Cf. Maurice Tourneux, Pro-

cès-verbaux de la Commune de Paris, p. 73.

3946. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, mandant à sa barre le sieur Delaunay,

se disant commissaire du Conseil général

de la Commune, pour donner des expli-

cations sur l'enlèvement d'un canon au

Garde-Meuble.

30 août 1792.

Minute de la main de M. Sedillez, A. N.,

C 157, n" 320.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 112.

3947. — Lettre de M. Servan, ministre

de la guerre, au général Riron, lui an-

nonçant l'envoi de 500 exemplaires du

discours prononcé à Paris, le 18 courant,

par M. Ronsin, dans la section du Théâ-

tre-Français, à l'occasion de la cérémonie

funèbre en l'honneur des victimes du

10 août, et le priant de faire donner à ce

discours la pins grande publicité dans

les régiments sous ses ordres.

30 août 1792.

Copie, A. N., T 1527.

3948. — Lettre de M. Servan, ministre

de la guerre, au général Riron, lui en-

voyant de nouvelles pièces trouvées dans

les appartements du Roi et l'invitant, con-

formément aux intentions de L'Assem-

blée, à leur donner la plus grande pu-

blicité, notamment à en faire faire la

lecture dans les chambrées.

30 août 1792.

Copie, A. N., T 1527,

3949. — Arrêté du Conseil général de

la Commune, décidant l'envoi à l'Abbaye

du sieur Claude Péchinet, ci-devant garde

du Roi, amené à la barre du Conseil et

interrogé, et ordonnant l'apposition des

scellés à ses trois domiciles.

30 août 1792.

Extrait signé, A. P., Arrestations, II, n° 93.

3950. — Arrêté du Conseil général de

la Commune, décidant la mise en étal

d'arrestation de M. Clément de Sainte*

Palaye, traduit devant lui, dont la défense

est beaucoup trop faible pour repousser

les inculpations les plus graves.

30 août 1792.

Extrait signé, A, P., Arrestations, II, n° 91.

3951. — Arrêté du Conseil général de

la Commune décidant, d'après le rapport

des commissaires de la section du Théâ-

tre-Français, dite de Marseille, l'envoi a

l'Abbaye du sieur Huguenin, qui y restera

jusqu'à nouvel ordre.

31 août 1792.

Extrait signé, A. P., Arrestations, II, n° 96.

Huguenin, ancien commandant du bataillon

de Saint-André-des-Arts, ami de M. Aclocque,

auteur d'une pétition contre la fête de Château-

vieux et ennemi de M. Pélion, était accusé d'a-

voir tenu des propos incendiaires et favorisé

les manœuvres des contre-révolutionnaires au

1 août.

Chronique de /'.o is, numéro du 3 septembre

1792.

3952. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que le ministre de l'intérieur

répondra h l'instant par écrit s'il a fait

parvenir, et à quelle heure, au président

et au secrétaire de la Commune provi-

soire .le décret qui les mande à la barre

de l'Assemblée.

31 août 1792.

Minute, A. N. , C 157, n- 321.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de lu Ter-

rem; t. III, p. 165.

Archives parlementaires, t. XLIX, p. 142.

3953. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant que toutes les matières

d'or et d'argent ainsi que les bijoux qui

auront été retirés, soitdes maisons royales,

soit des églises, par les commissaires de

l'Assemblée, de la Commune et des sec-

tions de Paris, seront portés sans délai à

la Trésorerie nationale, pour être ensuite

remis à l'hôtel des Monnaies.

31 août 1792.

Minute, A. N., C 157, n» 321

.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de In Ter-

reur, t. III, p. 161.

Archwes parlementaires, t. XLIX, p. 16t.

3954. — Décret, de l'Assemblée législa-

tive, déclarant attentatoires à la liberté
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individuelle, à la liberté de la presse et

nuls et non avenus les mandats d'amener

à la barre et d'arrêt décernés le 30 août

par le Conseil général de la Commune
de Paris, contre le sieur Girey-Dupré, et

enjoignant à la municipalité de Paris de

se renfermer dans les bornes prescrites

par la Loi sur la police générale et la

sûreté de l'État.

31 août 1792.

Minute, A. N., C 157, n° 321.

Ed. Mortimer-Tbrnaux. Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 162.

Archives parlementaires, t. XLIX, p. 142.

3955. — Requête du sieur D'Arnaud,

cavalier au 24e régiment, convalescent de

la journée du 10 août, à l'Assemblée lé-

gislative, renouvelant une pétition en-

voyée au Comité militaire, et demandant
2 pistolets, 1 sabre et 1 poignard, afin de

partir à l'instant pour Verdun.

31 août 1792.

Original signé, A. N., G 162, n" 363.

3956. — Requête du sieur Renault, an-

cien négociant, à l'Assemblée législative, se

plaignant de la tyrannie des commissaires

de la Commune du 10 août, qui ont ré-

pandu à Paris plus il e terreur et de déso-

lation que ne le feraient les défaites les

plus sanglantes, et demandant de mettre

un terme aux arrestations arbitraires,

citant comme exemple celle de son gendre,

artiste, électeur de 1790 et 1791, de la

section des Gravilliers, inquiété sous pré-

texte qu'il a paru quelquefois au club de

la Sainte-Chapelle.

1«>' septembre 1792.

Original signé, A. N., D XL 14, n° 60.

Renvoyé à la Commission extraordinaire, le

1 er septembre. Une note, signée de Brissot,

porte : J'atteste que cette pétition n'a été re-

mise à la Commission extraordinaire que le

7 septembre.

3957. — Lettre du sieur Julien Leroy,

membre du Conseil municipal et électeur

pour la Convention nationale, au prési-

dent de l'Assemblée législative, lui re-

mettant un écrit d'un député, dans les

meilleurs principes, trouvé, la veille, à la

porte de la Bastille, où se faisait l'enter-

rement d'un citoyen patriote.

1
er septembre 1792.

Original, A. N., G 167, n° 404 (20).

3958. — Pétition adressée à l'Assemblée

législative par deux citoyens de la section

des Postes, MM. Chignard et Laurent, ar-

rêtés par ordre du Comité de surveillance

de la Commune, avec 14 de leurs conci-

toyens, et conduits à l'Abbaye sous l'in-

culpation d'avoir signé la pétition des

20,000, et n'ayant rien de suspect dans

leurs papiers, à moins de considérer

comme tels les dossiers d'affaires dans les-

quelles le sieur Chignard occupait comme
avoué pour M. de Laporte, demandant leur

mise en liberté et la restitution des armes
enlevées à M. Chaudot, notaire et à ses

2 clercs, ainsi qu'à M. Sauvage, peintre,

académicien.

1
er septembre 1792.

Original, A. N., C 167, n° 404 (21).

3959. — Lettre de M. Ronneau, ex-com-

mandant et électeur de la section de la

Rue-de-Montreuil, au président de l'As-

semblée législative, se plaignant d'avoir

été compris sur la liste des électeurs de

la Sainte-Chapelle, imprimée par les soins

du sieur Momoro, ce qui lui a valu toutes

les vexations possibles dans sa section, l'a

obligé à donner sa démission et exposé

à un véritable danger, étant menacé de

la pendaison et n'osant plus sortir de

chez lui.

1«>' septembre 1792.

Original signé, A. N. C 167, n°404 (23).

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. III, p. 196.

3900. — Discours prononcé à l'Assem-

blée législative, par le sieur Bouquet, au

nom des volontaires dénonciateurs de

Lafayette, déclarant qu'ils vont s'en re-

tourner et attester à leurs frères d'armes

que les Parisiens ne sont pas une horde

de brigands, mais les vainqueurs de la

Bastille et les ennemis inflexibles des ty-

rans couronnés, que Servan n'est pas un

vil intrigant, que Pétion n'est pas un fac-
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tieux, que Danton n'est pas un farouche,

mais le père de l'opprimé.

1
er septembre 1792.

Original signé, A. N., C 107, n° 404 (37).

3961. — Lettre de Danton, ministre de

la justice, au commissaire du pouvoir

exécutif près le Tribunal criminel du

17 août, au sujet de l'arrestation du sieur

Guillaume, notaire, à l'occasion des évé-

nements du 10 août, qui est détenu à la

Force et au secret, quoi qu'il n'y ail pas

d'accusation sérieuse contre lui.

I»"
- septembre 1792.

Original signé, A. N., W 251.

3962. — Lettre de M. Ronnecarrère à

MM Rrissot et Condoreet, insistant pour

obtenir la levée des scellés apposés sur

ses papiers, déjà sollicitée sans résultat par

M. Lebrun, ministre des affaires étran-

gères.

3, 10 septembre 1792.
Originaux signés (2 p.), A. N., D XL 14,

n" 60.

3963. — Lettre de Danton, ministre de

la justice, au président de l'Assemblée

législative, transmettant et priant de

prendre en considération la réclamation

adressée le 10 septembre, par M. Morin,

libraire, qui se plaint de la lenteur ap-

portée à la levée des scellés qui ont été

apposés sur les papiers de M. Blancgilly,

décrété d'accusation le 12 août.

20 septembre 1792.

Original signé (griffe) et copie, A. N., D XL
14, n" 60.

3964. — Décret de la Convention na-

tionale, prescrivant la remise à la Com-
mission des 21 des cinq clefs trouvées

dans l'appartement du sieur Thierry (de

Ville d'Avray), sous une enveloppe por-

tant cette inscription de la main de

Thierry : « Clefs que le Roi m'a remises

aux Feuillants, le 10 août 1792 »; et don-

nant mandat à la Commission de vérifier

si ces clefs sont celles de l'armoire de fer

ou appartiennent à des serrures d'un

autre local des Tuileries, avec procès-

verbal constatant que les clefs sont celles

des appartements du Roi, le n° 4 celle de

l'armoire de fer et le n°5 celle d'un grand

secrétaire se trouvant jadis chez le Roi,

ledit procès-verbal ayant à la fin une
empreinte en cire rouge des S clefs en

question.

22, 24 septembre 1792.

Copie collationnée et signée du président et

des secrétaires et original signé (2 p.), A. N.,

C 241, n° 288.





ADDITIONS

CHAPITRE PREMIER

JOURNÉES HISTORIQUES DE LA RÉVOLUTION

ET ÉVÉNEMENTS POL'TIQUES

§ 18. — Fête funèbre en l'honneur de

Simonneau, maire d'Étampes (3 juin

1792).

.'i90o. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à l'Assemblée législative, rendant

compte de l'état de l'instruction de la

rocédure contre les auteurs et fauteurs

de l'émeute arrivée à Étampes.

10 avril 1792.

Copie, A. N., C 1 56, fol. 3242.

Renvoyé à la Commission extraordinaire des 12.

3960. — Délibération de la section de

Marseille, déléguant deux commissaires à

l'Assemblée législative, à l'effet de sur-

seoir à l'exécution du jugement inique

rendu par le tribunal criminel du dépar-

tement de Seine-et-Oise contre des ci-

toyens accusés dans l'affaire du maire

d'Étampes.
24 août 1792.

Extrait signé, A. N., C 167, n° 404 (25).

3967. — Adresse de la section de Mar-

seille à l'Assemblée législative, demandant

le renvoi devant un tribunal composé

d'amis du peuple, des 2 malheureux con-

damnés à mort et des 7 condamnés à la

détention, pour avoir voulu protester

contre les acccapareurs que protégeait Si-

monneau, très impopulaire à Étampes,

puisque 7 citoyens seulement vinrent à

son secours lorsqu'on battit la générale.

24 août 1792.

Original, A. A\, C 107, n° 404 (26).

3968. — Lettre de M. Moreau au prési-

dent de l'Assemblée législative, recom-

mandant à sa sensibilité les prisonniers

condamnés dans l'affaire du maire d'É-

tampes « pour avoir cru détruire en la

personne de Simonneau un accapareur ».

et déclarant qu'il est urgent de prendre

une décision, de crainte que ces prison-

niers ne soient immolés par le peuple.

3 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n» 405 (53).

3969. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, abolissant toutes instructions crimi-

nelles relatives aux émeutes qui ont eu

lieu pour le transport ou l'accaparement
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des grains, et ordonnant la mise en li-

berté des citoyens détenus pour cette

cause.

3 septembre 1792.

Minute, A. N., C 163, no 372.

3970. — Arrêté du Conseil général de

la Commune, nommant, après la réception

de la députation de la ville d'Étampes,

deux commissaires chargés de se trans-

porter à l'Assemblée et de solliciter de sa

justice des secours pour des malheureux

qui sont dans le plus pressant besoin.

9 septembre 1792.

Extrait conforme, A. N., G 166, n° 399.

Ed. MortimeR-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. I, p. 378.

3971. — Adresse des citoyens des en-

virons d'Étampes, accompagnés des com-

missaires municipaux de la ville de Paris,

à l'Assemblée législative, recommandant

à sa sensibilité des citoyens infortunés,

dont la longue captivité a privé leurs fa-

milles de tout moyen de subsistance, et

qui viennent d'être rendus à la liberté,

et sollicitant en leur faveur un secours

momentané.

9 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 166, n» 399.

Ed. Mortimer-Ternaux, Histoire de la Ter-

reur, t. I, p. 378.

§ 20. — Chute du ministère girondin

(13 juin 1792).

3972. — Adresse de la section de la

Croix-Rouge à l'Assemblée législative, dé-

nonçant l'obstination et l'impuissance de

Louis XVI
,

qui semble dirigé par un

génie malfaisant.

17 juin 1792.

Original, A. A'., D XV 6, n° 61.

Imprimé par ordre de lAssemblée, A. N,,

AD 1 XVIIr= 204, n» 20.

3973. — Rapport de Radix de Sainte-

Foy au Roi, indiquant diverses combinai-

sons ministérielles, et le projet de sup-

primer le ministre de la justice en le

remplaçant par un simple commissaire du

Roi et d'instituer 2 ministres de l'intérieur

chargés, l'un du Nord, l'autre du Midi.

Sans date (juin 1792).

Minutes (2 p.), A. N., C 187, n°* 17, 18.

Ed. Recueil des pièces justificatives de l'acte

ènonciatif des crimes de Louis Capet, réunies

par la Commission des 21 (2
e inventaire), p. 47,

48, nos n et 18.

3974. — Adresse des citoyens de Laval

à Louis XVI, demandant le rappel des mi-

nistres patriotes, ainsi que la sanction

des deux décrets sur le camp des 20,000

hommes et les troubles religieux.

21 juin 1792.

Original signé, .4. N., G 153, no 292'".

3975. — Adresse des citoyens de Pon-

tivy à Louis XVI, blâmant le renvoi des

ministres patriotes et adjurant le Roi de

repousser tous les conspirateurs et d'en-

tendre la voix de la Nation.

22 juin 1792.

Copie conforme, A. N., C i 53, n° 292*.

3976.— Adresse des citoyens de Cahors

à Louis XVI, l'adjurant de donner sa

sanction aux mesures prises contre les

troubles religieux et de s'entourer de mi-

nistres patriotes au lieu de vouloir nager

entre deux eaux, avec lettre d'envoi.

22 juin 1792.

Original, A. N., G 153, n° 292.

§ 25. — Troubles à Paris

(15-31 juillet).

3977. — Lettre à Lafayette, le mettant

au courant de l'affaire des Champs-Ely-

sées, où les Marseillais ont arraché des

cocardes, tué un grenadier des Filles-

Saint-Thomas et blessé deux autres, ex-

primant la crainte que la garde nationale

ne veuille, pour se venger, écharper les

Marseillais, ajoutant que l'on a entendu

des cris de diverse nature, les uns hurlant

/es crimes du scélérat Lafayette, les autres

criant le grand succès du brave Lafayette.

30 juillet 1792, (10 heures du soir).

Original sans signature, A. N., G 358,
no 1899.
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§ 27. — Proclamation de la Patrie

en danger.

3978, — Pétition de la municipalité de

Paris â l'Assemblée législative, appelant

son attention sur les progrès de l'émi-

gration fi proposant, tant que durera le

danger de la Patrie, d'interdire la sortie

du royaume à tout Français.

(27 juillet 1792).

Original, A. A'., D XL 14, n° GO.

Renvoyé à la Commission extraordinaire

des 12, le 27 juillet.

3979. — Décret de l'Assemblée législa-

tif', décidant, sur la proposition du maire

de Paris, qu'il ne sera plus expédié de

passeports pour l'étranger, et que ceux

accordés seront annulés.

27 juillet 1792.

Extrait collationné, A. JV., D XL 14, n° 60.

3980.— Défense de M. Bureaux de Pusy,

présentée à l'Assemblée nationale.

29 juillet 1792.

Original signe, A. N., C 358, n° 1899.

§ 31. — Journée du 10 août.

D. — PARTICIPATION DES SUISSES

A LA JOURNÉE DU 10 AOUT

3981. — Interrogatoire subi à la section

du Théâtre-Français par Jacques Fegli

,

jeune tambour des gardes suisses, âgé de

16 ans, se trouvant au château des Tui-

leries, le 10 août, avec renvoi de ce parti-

culier à la Municipalité pour le surplus de

l'interrogatoire.

10 août 1792.

Original signé de Chaumette, secrétaire, et

contresigné de Lebois, président de la section

du Théâtre-Français, A. N., W 249 (dossier

Villette de la Mussellerie.

FIN DU QUATRIÈME VOLUME
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A.

A.BANcouRT(Charles-Xavier-Joseph de Fran-

que ville d'), adjudant général, 1243,

1249; ministre de la guerre, 1089, 1250,

1253, 1258, 1459-1462, 1465, 1470, 1471,

1473, 1474, 1479, 1481, 1482, 1487, 2039,

2163, 2201, 2202, 2223, 2224, 3747, 3767.

Abadie (d'), capitaine au corps du génie,

1931.

Abattis pour la défense de Paris, 1945.

Abbaye Saint-Germain -des-Prés.

— (chapelle de 1'), 3893, 3895.

— (prison de 1'); décret la plaçant sous la

sauvegarde de la Loi, 2423; détention

de M. Paris, commissaire de la section

de l'Observatoire, 1155, 1157; incarcé-

ration : de M. d'Affry, colonel du ré-

giment desgardes suisses, 2411, 2457;

de M. Bosquillon , juge de paix de

la section de l'Observatoire, 3825; de

MM. Brassac, 3295; de M. Brelut de

la Grange, notaire, 3892; de M. Buob,

juge de paix de la section Poissonnière,

2263; de M. Cappy, officier de paix,

3905; de M. Caron de Beaumarchais,

3936 ; de M. Charles Cbabot, grenadier

du bataillon de l'Abbaye, 2229 ; de M. de

Champlost, valet de chambre du Boi,

3849; de MM. Chignard et Laurent,

T. IV.

3957; de M. Gollin, avoué près les tri-

bunaux, 1395; de M. Dossonville, offi-

cier de paix, 3926; de M. Pierre-Bar-

nabé Farmain DuBozoy. 3830; d'Etienne

La Bivière, 430; de M. Gibé, notaire de

Louis XVI et de la Liste civile, 3885;

de M. Herbert, garde du Boi, 3894; de

M. Huguenin, ancien commandant du

bataillon de Saint-André-des-Arts, 3951 ;

de M. La Millière, intendant des finan-

ces, 3876; de M. Lecomte, président du

comité de la section de la Grange-Bate-

lière, 3824; de M. Marguerie, ex-colonel

de la garde à cheval du Boi, 3893; de

M. Simon Mayardoz, lieutenant au ré-

giment des gardes suisses, 3828; de

M. Mesquinet de Saint-Félix, 3917,3923
;

de M. de Montmorin. gouverneur de

Fontainebleau, 3911; de M. de Montsa-

bré, aide de camp du duc de Cossé-

Brissac, 3879 ; des officiers et sous-offi-

ciers suisses, 2443, 2457, 2466, 2467,

2472, 2476, 2478, 2488, 2491 ; de M. Jean-

Alexandre Parceval, 3904; de M. Claude

Péchinet, garde du Boi, 3949; de M.

Perron, administrateur au Département

de Police, 3896; de M. Bousseau, maître

d'exercices du prince Boyal, 3918; des

soldats suisses de Neuilly, 2435, 2436;

de la princesse de Tarente, 3925; de

MM. Vandmerg, Auverman et Haudivic.

32
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3924; du lieutenant général de Witt-

genstein, 2286; interrogatoire y subi

par Noël Breton, caporal de la garde

nationale, 47; transfèrement du sieur

Bardy, prisonnier de la Force, 130.

— (nouvelles prisons de 1'), 3914;

Abbeville (citoyens d'), 911.

Abcès à la tète occasionné par des coups

de sabre, 2682; dans l'aîne occasionné

par une bourrade d'un Suisse, 2717.

Abolition de la royauté (pétition pour 1'),

3553.

Absents pour service militaire (réglemen-

tation de la procédure relative aux de-

mandes en justice formées contre les),

1714.

Abus commis par les chefs et ouvriers du

camp sous Paris, 1954; introduits dans

la Constitution par les fauteurs de l'an-

cien régime (réforme des), 3094; scan-

daleux des ouvrages du camp sous Paris,

1960.

Académie de chirurgie, 2745; (Bodin,

membre de 1'), 2820.

Académie de peinture et de sculpture

(L AGiiEXKE jeune, professeur de 1'), 268.

Académie des sciences (graveur de 1'),

1854.

Accaparements de denrées coloniales, 118,

119, 121, 123. 124, 127; de grains, 3969.

Accapareur de cuirs (assassinat du vicaire

de la Madeleine comme), 2071.

Accapareurs de blés àÉtampes, 3967, 3968.

Acclamations de vivre libre ou mourir à

Château-sur-Aisne, 3255.

Achet (sieur), grenadier du bataillon des

Filles-Saint-Thomas, 2392.

Achmet III (sultan), 1780.

Acier-Perica, ingénieur, 1510.

Aclocque (André-Arnoult), commandant

général de la garde nationale, 194, 195,

207, 396, 398, 792, 828; chef de la se-

conde légion, 850, 873, 881, 1118, 1146,

1346, 3951.

Actes d'accusation contre M. d'Abancourt,

ex-ministre de la guerre, 2202; contre

les auteurs de FAmi du "peuple et de

l'Ami du Roi, 408-410; contre le major

Bachmann, 2483, 2491, 2508; contre

M. Blancgilly, député des Bouches-

du-Rhône, 3848; contre M. de Cossé-

Brissac, commandant de la garde du

Boi, 511, 512; contre Etienne La Ri-

vière, juge de paix de la section de

Henri-IV, 437; contre Lameth, Barnave,

etc., 3850, 3921; contre les ofliciers du

bataillon des Filles-Saint-Thomas, 2382;

contre Boland de Montjourdain , 866.

— de civisme, 1599, 1601.

— de vertu lors du 10 août (notice des),

2158.

Acteurs engagés dans des spectacles

étrangers, 3839; italiens du théâtre de

la rue Feydeau, 1812; des Italiens (offre

de fusils pour les volontaires par les),

1754; du théâtre du Marais (enrôlement

parmi les volontaires d'), 1861; du
théâtre Montansier, 1913; du théâtre du
Palais, 1917, 1918.

Adam, commissaire de la Commune, 2731.

Adelman (sieur), citoyen de la section des

Quatre-Nations, 1546.

Adhésions relatives âla journée du 10 août,

2972-3746, 3880-3883.

Adieux d'un grenadier citoyen (volume du

sieur Dellecourt, intitulé), 1490.

Adjudants généraux attachés à la défense

de Paris, 1899, 1909.

Adresse circulaire aux Sociétés populaires

au sujet des événements du lOaoût, 3900.

— de l'armée du Nord au général La-

fayette, 3768.

— de l'Assemblée â l'armée au sujet de la

déchéance de Louis XVI, 1983, 1995,

3432; à l'armée du Nord, 3785, 3888;

de l'Assemblée nationale aux Français,

1561, 1562, 2991, 3073, 3180, 3432.

— aux Français proposée par la Commis-

sion extraordinaire des 12, 2152.

— de la Sentinelle aux Français, pour les

événements du 10 août, 2264.

— au peuple (projet d'), 2086.

- de citoyens de la section de l'Ile-Saint-

Louis à leurs frères des départements,

220.

— de la commune de Paris aux armées

du Nord et du Centre (projet d'), 1122.

— de la Convention nationale aux Suisses

sur les événements du 10 août, 2513.

— de Lafayette à l'armée, 3756.

— de la section du Louvre à ses conci-

toyens, 830.

— de la section du Palais-Royal aux ofli-

ciers municipaux, 838,
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— do la section dos ïuilories à la Con-

vention nationale, au sujet des victimes

du 10 août, 2750.

— à la garde nationale, 073.

Adresses ù l'Assemblée législative éma-

nant :

— de l'administration des coolies d'eau,

1810 ; de l'administration des Loteries,

2908: d'Anglais, 1586, 2941; des artistes

du Louvre, 2277 ; des aveugles de l'hôpi-

tal des Quinze- Vingts, 380 ; du bataillon

de campagne du 70 e régiment d'infan-

terie, 3743 ; du bataillon des Carmélites,

1400.; du bataillon des Carmes, 010 ; du

bataillon des Filles Saint-Thomas, ia :

du bataillon de l'Observatoire, 1590; du

("bataillon de l'Orne, 2270, 3512; du

1
er bataillon de Paris, 1000; du batail-

lon du Petit-Saint-Antoine, 2208; du ba-

taillon de Saint-André-des-Arts, 730 ; du

bataillon de Saint-Etienne-du-Mont, 389

;

du bataillon de Saint-Joseph. 350: du

bataillon de Saint-Magloire. 300 ; du ba-

I a i lion de la Trinité ou du Ponceau,

1038 ; du bataillon du Val-de-Cràce, 346;

• lu bataillon des Elèves défenseurs de la

Patrie, 321 ; des canonniers gardes na-

tionaux Parisiens, 738, 1908; des canon-

niers du bataillon des Champs-Elysées,

3048 ; des canonniers du bataillon des

Pères de Nazareth, 3538; des canonniers

du bataillon de Saint-Eustache, 1594;

des canonniers du bataillon de Saint-

Merry, 337,2107 ; des canonniers caser-

nés rue Pavée-Saint-Sauveur, 1731 ; des

canonniers du camp de Paris, 1731
;

des canonniers de la section de l'Arse-

nal, 3480 ; des canonniers de la section

de 1792, 1711; des canonniers de la sec-

tion de la Cité, 1019; des canonniers de

la section de la Fontaine-Montmartre,

1529; des canonniers de la section du

.Mail, 1537 ; des canonniers de la section

de la Place des Fédérés, 1080, 3737 ; des

canonniers de la section du Roule, 1347;

cavaliers de l'Ecole militaire, 1590; de

cent citoyens des départements, 1584;

des cent mille piques de la Ville de

Paris, 139; du chef des bureaux de la

Mairie, 382 ; des chirurgiens-majors de

la 30 e division de gendarmerie, 3804
;

des citoyennes d'Auteuil, 2940 ; des ci-

toyennes de Chaiilot, 2944 ; des citoyen-

nes de Paris, 1570; des jeunes citoyennes

de la section de la Fontaine-de-Gre-

nolle, 370; des citoyennes de la sec-

tion de l'Hôtel-de-Ville, 1 475 ; des ci-

toyennes de la section des Invalides,

2951 : des citoyennes de la section du

Houle, 1728; des citoyennes de la sec-

lion du Théâtre -Français, 1620; des

citoyens de couleur à Paris, 1045; de

citoyens des départements, 1584; de

citoyens de Paris, 430, 401, 472,503, 504,

1139, 1323, 1309, 1721, 1970; des ci-

toyens du faubourg Saint-Antoine, 124,

134. 171,232,433,773; d'un combattant

des guerres d'Amérique, 343 ; des com-
mis au bureau de la Direction générale

de la Liquidation, 3874 ; des commissai-

res chargés de l'enrôlement des citoyens

de la section de 1792, 1043, 1090; des

commissaires fédérés des départements,

1310; de la commune de Bellevillc, 2913
;

de la commune de Bercy, 1407 ; de la

commune de Châtillon, 1702; de la com-
mune de Choisy-sur-Seine, 1515; de la

commune de Coulommiers, 384 4 ; de la

commune de Lagny, 2904 ; de la com-
mune de Monlrouge, 1813 ; de la com-

mune de Neuilly-sur-Seine, 1040; de la

commune de Saint-Denis, 1874 ; de la

commune de Saint-Ouen, 1639; de la

commune de Sannois, 1305 ; de la com-

mune de Strasbourg à l'Assemblée et à

Louis XVI, 2783 ; de la commune de

Vanves, 1566 ; des compagnies d'artil-

lerie en garnison à Douai, 3004 ; des

Dames de la Halle, 23 ; du département

du Haut-Rhin en faveur de Louis XVI,

après le 10 août, 3000 ; de l'Ecole vété-

rinaire d'Alfort, 1805; des élèves de l'E-

cole nationale de dessin, 371 ; des élèves

de l'institution Charlemagne, 373 ; des

élèves de l'institution Courtois, 1412; des

élèves de l'institution Palliou, 275; des

élèves en chirurgie de l'Hôtel-Dieu, 1791;

des employés de La caisse d'épargne de

M. Lafarge, 1783; des employés de la

Caisse de l'Extraordinaire, 3050, 3870;

d'employés des contributions publiques,

1564; des employés au Mont-de-Piété,

292 ; des employés au Secrétariat de la

Mairie, 1831 ; des employés au timbrage
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des assignats, 1795 ; des employés des

Subsistances militaires, 1817; d'enfants,

267 ; des entrepreneurs, artistes et ou-

vriers de l'Opéra, 1841 ; du faubourg

Saint-Antoine dans l'affaire du Comité

autrichien, 433 ; des fédérés des 83 dé-

partements, 1316, 1325, 1327, 1329,

1330, 2455; des fédérés cantonnés à

Soissons, 2907, 3843 ; des fédérés de

Beaune, 1318; des fédérés Dolois et

Dijonnais, 1324; des fédérés de Mar-

seille, 1387 ; de fédérés volontaires, 1388
;

de la femme d'un officier, 1834 ; de

fondeurs, doreurs et argenteurs, 1750
;

des forts de la Halle, 33 ; de gardes

nationaux, 578, 2577 ; des gendarmes

affectés aux tribunaux et aux prisons,

3816, 3803 ; des greffiers des justices de

paix, 3901 ; des grenadiers nationaux,

2025 ; des grenadiers et chasseurs du ba

taillon des Carmélites, 1494; des grena-

diers de la section de la Crange-Batelière,

308 ; des grenadiers du corps de réserve

de l'armée du Nord, 3662 ; d'habitants

de Strasbourg, improuvant la conduite

de l'Assemblée lors du 10 août, 3815
;

du sieur Hochon au sujet de l'affaire

du 30 juillet, 1394 ; des hussards du

5 e régiment, 3413; des hussards de la

Mort, 1588; des Marseillais, 743; de la

municipalité d'Aubervilliers, 1642; de

la municipalité de Pantin, 3889 ; de la

municipalité de Saint-Cloud, 452 ; de

la municipalité de Saint-Maur, 1672
;

des officiers des 14 e et 15 e bataillons de

fédérés nationaux, 3326; des officiers

municipaux à l'Assemblée législative sur

la suspension de Pétion et Manuel, 1172;

des officiers de santé des hôpitaux,

1844 ; des ouvriers -carriers en plâtre,

1418; d'ouvriers imprimeurs, 1589; des

ouvriers du magasin des subsistances,

367 ; des ouvriers de la manufacture de

Sèvres, 2922; de Palloy au sujet de

l'érection de la colonne de la Liberté ;

1266 ; des patriotes de la section des

Quinze-Vingts, 1554; des pensionnaires

du théâtre de l'Ambigu-Comique, 2983
;

des pensionnaires du théâtre des Délas-

sements-Comiques, 2935 ; des pension-

naires du théâtre de la rue Feydeau,

1812 ; des pensionnaires du théâtre du

Marais, 1861 ; des pensionnaires du théâ-

tre Monlansier, 1913; des pensionnaires

des théâtres de la rue Bichelieu et du
Palais, 1918; des pompiers de la capi-

tale, 324 ; d'un receveur aux entrées

de la Ville, 1623 ; des receveurs des

droits d'enregistrement, 1597 ; du 23 e ré-

giment de cavalerie, 3758 ; du 61 e régi-

ment d'infanterie (ancien Vermandois),

3642; du 104 e régiment d'infanterie, 3744;

delà section de la Bibliothèque. 387;

de la section de Bonne-Nouvelle, 671,

1399; de la section de la Bulte-des-

Moulins, 1614, 1715; de la section des

Champs-Elysées, 2920 ; de la section du

Contrat-Social, 1558; de la section de la

Croix-Bouge, 576 ; de la section des

Droits-de-l'Homme, 1710 ; de la section

des Enfants-Bouges, 1408; de la section

du Faubourg-Montmartre, 392 ; de la sec-

tion de la Fontaine de Crénelle, 582,

620; de la section des Cobelins, 471 ; de

la section des Gravilliers, 1413; de la

section de la Halle-aux-Blés, 1706 ; de la

section de Henri-IV, 583, 2168 ; de la sec-

tion de l'Ile, 1756 ; de la section du Jar-

din-des-Plantes, 1420; de la section du

Luxembourg, 834 ; de la section du Mail,

1705, 3846 ; de la section de Marseille,

2961 ; de la section de Mauconseil, 623,

1132; de la section Mirabeau, 1489 ; de la

section de l'Oratoire, 1398, 2575; de la

section du Palais-Boyal, 599 ; de la sec-

tion des Petits-Pères, 2226 ; de la section

de la Place-Royale, 1137 ; de la section

de la rue Poissonnière, 1405 ; de la sec-

tion des Postes, 1410 ; de la section des

Quatre-Nations, 377 ; de la section des

Quinze-Vingts, 3871 ; de la section du

Boule, 360 ; de la section du Théâtre-

Français, 562 ; de la section des Thermes-

de-Julien, 832, 1714, 1919; des secré-

taires-commis de l'Assemblée, 1924;

des serruriers de la Monnaie, 341 ; de

la Société patriotique de la section du

Luxembourg, 352 ; des soldats du camp
de Pont-sur- Sambre

, 3414; des sol-

dats de la garde nationale au sujet

du camp des 20,000 hommes, 564, 578
;

des soldats du 102 e régiment, 724 ; des

Suisses, 2428 ; des travailleurs du Bâti-

ment, 1196; d'un vainqueur de la Bas-
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tille, 1 704 ; des vétérans de la garde

nationale, 061 ; des vétérans de l'Hôtel

des Invalides, 3003 ; d'un volontaire de

la garde nationale, 400 ; d'un volon-

taire de la section Maueonseil, 1 r>r>3 ; de

volontaires de Montmartre, 1392; des

volontaires du bataillon du Ponceau,

1038; du 3 e bataillon de volontaires de

la Somme, 3501 ; des volontaires de la

division du Finistère, 3872; des volon-

taires et des gardes nationaux de Vin-

cennes, 2943.

Adresses d'adhésion aux décrets du 10 août,

2972-3740, 3880, 3883 ; d'adhésion au

serment du 14 janvier 1792, 109-114.

— de félicitation des sections de Paris

au sujet du décret contre les prêtres

réfractaires et de la pétition du Direc-

toire, 00, 64, 09, 72, 77, 80, 83-87, 95.

— de protestation des départements, dis-

tricts et municipalités après le 20 juin,

906-1012 ;
— après le 10 août, 3748-3751,

3758, 3771, 3794, 3805.

— et pétitions des sections relatives à la

suspension de Pétion et Manuel, 1173-

1175, 1179-1 183, 1187-1189, 1191-1190,

1205, 1209, 1213-1216.

— individuelles accompagnant les dons

en faveur des victimes de la journée

du 10 août, 2903, 2910, 2930, 2947.

— individuelles concernant les dons pa-

triotiques, 343, 347, 1414, 1755, 1757,

1704, 1771, 1770, 1779, 1780, 1788, 1792,

1801, 1834.

— individuelles relatives à la déchéance

de Louis XVI, 1908, 1972, 1973, 1981,

1985, 1989, 1990, 1992, 1994.

— individuelles relatives à la proclama-

tion de la Patrie en danger et au départ

des volontaires, 1431, 1448, 1458, 1477,

1480, 1532, 1585, 1591, 1595, 1010,1622,

1020, 1058, 1088, 1730, 1770, 1857-1859.

— individuelles relatives à l'organisation

du camp retranché sous Paris, 598, 029,

047.049, 1802, 1910.

— des sections relatives à la déchéance

de Louis XVI, 1969, 1975, 1970, 1979,

1984, 1980.

Adresses à Louis XVI :

— des citoyens de Paris, 182, 725; du
directoire du département de Seine-et-

Marne, 3070; du faubourg Saint-An-

toine, 1343; du sieur Mongeot, institu-

teur, 734; des ouvriers de Paris, sous

forme de placard, 155, 150.

Adresses à Marie-Antoinette :

— du sieur Gossé, grenadier du bataillon

de Sainte-Opportune, 840; du sieur Ho-

bert, grenadier du bataillon de Saint-

Magloire, 841

.

Affaires étrangères (don patriotique des

commis des), 1838
;
(garde pour la sû-

reté des papiers des), 21G5.

Affichage exigé dans les sections pour la

levée de compagnies franches, 1001
;

de l'adresse de l'Assemblée législative

aux Français, 1562; d'un arrêté sur la

délivrance des passeports, 2172; du

décret contre les pétitionnaires armés,

1014, 1045; du décret relatif au renfor-

cement des armées, 1527; des décrets

suspendant le pouvoir exécutif et con-

voquant une Convention nationale, 3056;

du décret contre Lafayette, 3801 ; de

l'état des dons patriotiques, 1753; de

placards incendiaires, 476 ; de la procla-

mation do Louis XVI pour la suspension

de Pétion et Manuel, 1200; de procla-

mation contre Louis XVI, 1061, 1062.

Affiche intitulée Avis aux Parisiens, dis-

tribuée dans le faubourg Saint-Antoine,

1363.

Affiliations de la Société des Jacobins (de-

mande du catalogue des), 3900.

Afforty (Pierre-François), chirurgien de

l'hôpital militaire du Gros-Caillou, 2653.

Affry (Louis-Augustin, comte d'), colonel

des gardes suisses, 1119, 1439, 1470,

1482, 1505, 2334, 2411, 2457, 2473,2478,

2500, 2503, 2504; lieutenant général,

commandant la 17 e division, 524.

Affry (d'), officier suisse, 2309, 2350,

2406, 2413.

Affût de canon (nouvel), 1719.

Affûts (fabrication par les ouvriers pari-

siens en bois et fer d'), 1667; (fabrica-

tion dans le faubourg Saint-Antoine d'),

1 00 i- , 1499.

Agde (Conseil général de la commune
d'), 3023.

Agen (Société des Amis de la Constitu-

tion d'), 3380.

Agent secret du ministère des affaires

étrangères (rapports d'un), 5.
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Agents de police, 131, 133, 163, 108, 750-

752, 791, 797, 1074, 1076, 1091, 1130,

1142, 1341, 1348, 1364, 1379.

Agiotage, 315.

Agitation révolutionnaire à Paris, 154-172,

751, 1016, 1118, 1126, 1131; dans la

Vendée, 3129.

Agression sur la personne de M. Grange-

neuve, député de la Gironde, par M.

Jouneau, député de la Charente-Infé-

férieure, 729-731, 2540.

Aigueperse (citoyens libres d'), 3382.

— conseil général de la commune d'),

3461.

Aiguillette aux trois couleurs (port par

les gendarmes à cheval d'une), 1567.

Aiguillon (citoyens de la commune d'),

3706.

Ain (corps administratifs du départe-

ment de 1"), 3068.

Aire (conseil général de la commune et

officiers municipaux d"), 3473.

Aisne (administrateurs du département

de 1"), 907, 950, 3769.

— (citoyens du département de F), 1003,

1007.

— (fédéré du département de 1'), 2784,

3818.

— (ordre d'arrestation et fuite de M. Ri-

voire, vice-président du département

de 1'), 3799, 3800, 3808.

— (transcription de la loi suspendant le

pouvoir exécutif ajournée par le dépar-

lement de 1'), 3103.

— (troupes de couverture de 1'), 1557.

Aix (Raymond de Boisgelin de Cucé", ar-

chevêque d'), 58, 826.

Aix-en-Provence (assemblée primaire

d'), 3681.

— (citoyens libres d'), 3186.

— (conseil général de la commune d'),

3555.

— (conseil du district d'), 3287.

Aix-en-Savoie (fédérés blessés de Mar-

seille, envoyés aux eaux d'), 2789.

2835.

— (fermier des eaux minérales d'), 2833.

A justeurs de la Monnaie de Paris, 1748.

Alais (conseil général du district d'),

3323, 3416.

Albaret, lisez Albarel (Etienne), grand

juge de la Haute Cour nationale, 3033.

Albert (assemblée primaire du canton d'),

3483.

Albert, capitaine de la 2 e compagnie du

bataillon des fédérés des 83 départe-

ments, 27, 60.

— (sieur), 184.

Albitte (Antoine-Louis), commissaire de

l'Assemblée législative dans les dépar-

tements voisins de Paris, 1573; apôtre

de la Liberté, 1308.

Aldringex (I)'), charron, canonnier du
2e bataillon de la 6 e légion, 632.

— commandant du bataillon de la Croix-

Rouge, 1910.

Alençon (conseils généraux du district

et de la commune d'), 3100.

— tribunal du district d"), 3572.

Aleno de Saint-Alouarx, gentilhomme

breton, 1356.

Alexandre (Charles-Alexis), commandant
du bataillon de Saint-Marcel, 214, 761,

762, 790, 902, 1100.

Alexandre, curé à Soumatre, 3912.

Alfort (école vétérinaire d'), 1805.

Allan (sieur), citoyen de Paris, 1536.

Allègre (Jean-Baptiste), capitaine au ba-

taillon de la section du Faubourg-Mont-

martre, 2717.

Allemand (proclamation de Rœderer tra-

duite en), 2491
;
(lettre d'un caporal des

gardes suisses en), 3937.

Alliance des cantons helvétiques avec le

roi de Sardaigne (crainte d'une), 2487.

Allier (déparlement de 1'), 786, 3126.

Allimanx (Georges), adjudant des gardes

suisses, 2478, 2481, 2485, 2490.

Allobroges (légion d'), 2487, 3327.

Allocation de 30 sols par jour aux volon-

taires, 1287, 1325, 1456, 2256; provisoire

de 25 sols par joui- aux blessés du

10 août, 2731, 2788.

Almanach du Prre Gérard, 35.

Alpes (serment par les Allobroges de faire

flotter le drapeau de l'Égalité sur les), 3327

.

Altercation violente entre deux députés,

728-730, 2340.

Ambassadeur de Venise (arrestation de 1'),

3891.

Ambassadeurs étrangers (expédition des

passeports des), 3907; (propos tenus à

la messe du Roi par les), 2326; (rappel

des), 3910.
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Ambert (citoyens d'), 3S90.

Amboise (conseils du district et de la

commune d'), :îl 1 1

.

— (garde nationale d'), 3111.

Ambulances de l'armée du Nord, 280X.

— pour les blessés du 10 août, 2018.

Amki.ei.no (sieur), père de famille, 1779.

Amelot (Antoine-Jean)) administrateur de

la Ciiisse de l'extraordinaire, 421, 3809,

3906.

Américain (admission dans la garde du

Roi d'uni, 512.

Américaine du Midi (légion), 2710.

Amérique (combattant des guerres d"),

345, 2917, 21)21.

— (ex-commissaire conciliateur en), 3916.

Ami tlit Peuple distribution aux portes de

l'Assemblée de 1'), 720; (poursuites

contre le journal 1'), 400-411.

Ami (ht Roi (interdiction du journal 1"),

3851; (poursuites contre le journal 1'),

400-H1; (protestation d'un capitaine

de la garde du Roi insérée dans F), 512.

Amiens (assemblées primaires du canton

d'), r>Gi, 3579.

— (citoyens d"), 930, 3003.

— (conseil général de la commune d'),

1012, 3017.

— (église de Saint-Leu d"), 930.

Amiet, lisez Amiot, commissaire de police

de la section Poissonnière, 803.

Amis de la Constitution, 130.

Amnistie aux soldats suisses coupables de

délits révolutionnaires, 174; demandée

pour les citoyens arrêtés après l'é-

meute du 14 février 1792, 142, 143, 118;

du 14 septembre 1791, 174, 175.

Amphithéâtres pour l'inscription des vo-

lontaires du camp de Paris, 1872, 2002.

Ancenis (habitants d'), 983.

Andelys (citoyens du canton des), 3018.

— (directoire du district des), 3032.

Axdral* (Pierre), ancien marchand limo-

nadier, tué le 10 août, 2070.

André i Jean-Raptiste), président de la sec-

tion de la Ribliothèque, 1970.

Andresy (municipalité d'), 3083.

Anet (ligne de défense de Paris passant

par), 1889.

Axdrieux (sieur
),

organisateur des chas-

seurs à cheval dits hussards braconniers,

1062.
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Angers (citoyens d'), 2990.

— tribunal du district d'), 3616.

Angibàult (Pierre-Etienne), traiteur, ex-

grenadier du bataillon des Filles-Sain t-

Thomas, 2:t82.

Anglaire iJean-Louis-François
)
, canon-

nier du bataillon de la section de Mar-

seille, 2036.

Anglais, devenu Français (demande de

passeports pour sa famille par un), 1 586 ;

(don patriotique d'), 313, 393; (don pa-

triotique d' pourles victimes du 10 août,

2941, 2950; (expulsion du roi Jacques II

par les I, 3181!.

Anglaises en pension à Paris (don patrio-

tique de jeunes), 1820.

Angleterre (invitation faite à Santerre de

passer en), 1 1 15.

Angoûlême (assemblée primaire de la

commune d'), 3007.

— (conseil général de la commune d"),

3435.

Anisson - Duperron (Etienne- Alexandre -

Jacques), directeur de l'Imprimerie na-

tionale, 1072, 3935.

Anneau d'or donné par une femme pour

les victimes du 10 août, 2938.

Année (A.), garde du Roi, 512.

Anniversaire de la Fédération (troisième),

1202-1338.

Annonay (manufacture de papiers d'),

1707.

Anthoine ( François-Paul-Nicolas) , maire

de Metz, 3148.

Antibes (conseil général de la commune
d'), 3378.

Antix (sieur d'), 183.

Antonelle (Antoine, marquis d'), com-
missaire de l'Assemblée auprès des ar-

mées, 2195, 3761.

Anvers (Joseph-Rernard Hoffingen, dit d"),

tailleur, 1039.

Apologie de la rébellion des officiers mu-
nicipaux de Sedan (envoi au départe-

ment du Doubs de 1'), 3346.

Apôtres de la Liberté, 204, 210, 219, 227,

1308.

Appel aux armes de la Commune du

10 août, 2187.

Appels faits dans les compagnies envoyées

aux travaux du camp sous Paris, 1952.

Appointements des artistes et préposés de
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l'Opéra (abandon pour la guerre de

partie des), 1841; des commis des Af-

faires étrangères (retenues volontaires

sur les), 1838; d'un secrétaire commis
de l'Assemblée, enrôlé comme volon-

taire (payement des), 1900.

Approvisionnement de boulets (demande

d'), 1554; de Paris (détachements de

troupes pour protéger F), 1482; de Pa-

ris pendant le séjour des fédérés (me-

sures pour F), 1208; de caissons, d'affûts

et de piques, 1667.

Approvisionnements du camp de Soissons

(arrivage des), 1 472, 1506; de poudres

de guerre à Paris et à Essonnes, 1697,

1708; de vivres et fourrages tirés de la

région de l'Est, 188V» ; en vivres et mu-
nitions pour la défense de Paris, 1633,

3835-3837, 3867.

Approvisionneurs des armées et de la ca-

pitale affranchis de l'obligation du pas-

seport, 2272.

Arbois (administrateurs du district d'),

3541.

— (citoyens de la commune d'), 3568.

— (volontaires d'), 3568.

Arbre de la Liberté (plantation à Limours

d'un), 3660
;
(plantation projetée d'un),

733, 736, 741
;

(prestation du serment

civique au pied de F), 3153, 3164, :i 1 7 4

,

3218, 3471, 3491.

Arcamral (Hyacinthe-François), commis au

département de la guerre, 2234.

Archambault (Jean), serrurier, blessé du

10 août, 2839.

Archikh (Jean-Antoine), député des Bou-

ches-du-Rhône, 2540.

AncHiEii, commissaire ordonnateur de la

17 e division, 2731.

Archives nationales (dépôt des objets pro-

venant des Tuileries aux), 2574; dépôt

des outils ayant servi à la pose de la

colonne de la Liberté aux), 1323; (dé-

pôt du procès-verbal du retrait du

coffre se trouvant sous la colonne de la

Liberté, aux), 1338; (liste des vain-

queurs de la Bastille déposée aux), 1519;

(objets retirés des fondations de la co-

lonne de la Liberté, déposés aux), 1335,

1337.

Arcis-sur-Aube (citoyens d'), 2992.

— (conseil du district d'), 3421.

Arcueil (patrouilles d') autour de la mai-

son de force de Bicêtre, 2206.

Ardèche (conseil général du départe-

ment de F), 2999.

Ardennes (citoyens du département des),

3749.

— conseil général du département des),

3194, 3524, 3528, 3776, 3778, 3782, 3791,

3794.

— (département des), 936, 3289, 3305.

— (Damourette et Golzart, députés du dé-

partement des), 3210.

— (incivisme du département des), 3790.

— (mise en état d'arrestation des admi-

nistrateurs du département des), 3776.

Ardes (assemblée primaire du canton d'),

3715.

Aressy, commissaire du Roi près le tri-

bunal de l'Ariège, 964.

Argentan (conseil permanent de la com-
mune d'), 3406.

— (conseil général du district d'), 3387.

Argenterie apportée du château des Tui-

leries, 2534-2536, 2543, 2544, 2546, 2550,

2551, 2554, 2556, 2558, 2560, 2561, 2572,

2573, 2575, 2578, 2579, 2591, 2596; en-

voyée de Soissons à la Monnaie, 3401
;

royale aux Tuileries (état de F), 2538 ;

trouvée dans les démolitions des Tuile-

ries (caisses d'), 2553 ; volée au château

des Tuileries, 2542, 2546, 2547, 2552,

2557, 2583, 2596, 2611; des églises (en-

lèvement par les commissaires des sec-

tions de F), 3890.

Argenteurs (don patriotique fait par des),

1750.

Argentier du Roi (état de l'argenterie

royale déposé par F), 2538.

Ariège (directoire du département de F),

440, 3074, 3217.

— (Jean-Jacques Calvet, député du dé-

partement de F), 2061.

— (patriotes de F), 440.

— (tribunal de F), 964.

Aristocrates du Midi (présence à Paris de

nombreux), 512.

Aristocratie (corps administratifs et judi-

ciaires infectés par F), 3542.

Arles (présence à Paris d'aristocrates d'),

512.

— (société de la Chiffonne d'), 512.
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Armand, citoyen de la section de Mon-

treuil, blessé le 10 août, 2803.

Arme à répétition (invention d'une), L390.

Armée cantonnée à Sainte-Menehould,

1819; destinée à la défense de Paris,

1942; française en Flandre (hôpital am-
bulant de l"), 2099; nationale parisienne,

2523; d'observation en avant de la ca-

pitale (formation d'une), 1425; de ré-

serve (projet de création d'une), 1040
;

des princes (annonce de la prochaine

arrivée de 1'), 441.

- du Centre, 829, 1122, 1505, 1509, 3005.

3528, 3800, 3808, 3810, 3928.

— de Châlons, 10115.

— de Dumouriez, 1734.

— du Haut-Rhin, 374.

— de Lafayette, 1127, 1502, 2631, 3769.

— du maréchal Luckner, 714, 1473, 1477,

1490, 1497, 1520, 3148, 3798, 3802.

— du Midi, 833, 3472, 3525, 3706, 3922.

— du Nord, 970, 1122, 1024, 2349, 2808,

3758, 3764, 3768-3770, 3778, 3782, 3785-

3787, 3789-3792, 3797, 3799, 3800, 3803,

3808, 3831, 3881, 3888; (grenadiers du

corps de réserve de 1'), 3662.

— du Rhin, 2955, 3765, 3772-3775, 3781,

3793, 3809, 3815.

— de Soissons, 1437.

Armées (commissaires de l'Assemblée en-

voyés aux), 2175, 2195, 2196, 2270; (or-

ganisation du service de santé des),

1713 ; sur Paris (projet de faire marcher

les), 1451, 3769.

Armement (don patriotique par un com-
mis de l'Assemblée de son), 1549; de la

garde du Roi, transporté à l'Arsenal, 504,

506, 507, 509; des volontaires, 1495,

1512, 1521, 1531, 1543, 1560, 1576, 1588,

1609-1611, 1637, 1666, 1673, 1679,1702,

1788, 1800, 1802, 1810, 1825, 1855, 1867.

Arménien, à la fête de Chàteauvieux, 219.

Armes pour la garde nationale de Mont-

martre (demande d'), 2233 ; d'un ancien

garde de la Municipalité (don patrio-

tique des), 180; (don patriotique pour

achat d'), 1783
;

(envoi de l'arsenal de

Rochefort à Paris d'), 1893; (état de fa-

brication des), 157
;
(manque d') poul-

ies volontaires, 1698, 1703; (mesures

pour empêcher la dilapidation des), 1888
;

des gardes suisses tués aux Champs-

Elysées (remise au peuple des), 2521
;

(soldats laissés sans), 3130; (visites do-

miciliaires pour rechercher des), 3932,

3933
;

(volontaires à l'armée du Nord,

dépourvus d'), 1024.

— arrêtées par les habitants de Rourg-la-

Reine, 100; demandées par le 10e ba-

taillon de volontaires à Laon, 2973; de-

mandées par un blessé du 10 août,

désireux de se rendre à Verdun, 3955
;

demandées par les artilleurs de la sec-

tion du Temple, 1577; destinées aux

volontaires (dépôt dans les sections des),

1503; distribuées à l'Arsenal, 2302; en-

levées à M. Chaudot, notaire, 3958;

existant au château des Tuileries, 1143,

1359, 1997, 2018, 2021; existant aux In-

valides (réclamation par le peuple des),

2539; nouvelles (invention d'), 1671;

perdues par les fédérés (remplacement

des), 1500; réclamées aux anciens com-

mandants du bataillon du Petit Saint-

Antoine, 2176; reçues par les départe-

ments de l'Intérieur, 1722.

— à feu et blanches provenant des gardes

du Roi et des gardes suisses, 2244.

— de la maison du Roi déposées à l'Arse-

nal, 2127.

Armingault, chirurgien, 2635.

Armoire de fer des Tuileries (clef de 1'),

3964.

— et coffre contenant les sceaux de

l'État, 2213.

Armuriers (manque de fusils chez les),

1611; (recensement des fusils de chasse

chez les), 1888.

Arnaud (Pyron), fédéré de Marseille,

blessé du 10 août, 2731.

Arnay-sur-Arroux (citoyens d'), 2989.

Arnoult (Jean-Louis), marchand de vin,

1147.

Arras (citoyens d'), 3087.

— (conseil général du district), 3257.

— (garnison et garde nationale d'), 3073.

Arrestation de M. D'Aubigny, membre de

la Commune, 3849; de M. Brelut de

la Grange, notaire, 3892; du sieur Cas-

tella, 2437; de Jean-Marie Quentin de

Champlost, valet de chambre du Roi,

3849 ; de M. Chaumont de La Millière,

intendant des finances, 3876 ; de M. Clé-

ment de Sainte-Palaye, 3950 ; du duc
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de Cossé-Brissàc, 409; d'Etienne La Ri-

vière, 430, 435, 436; de Mme Geoffroy,

3878 ; de M. Gibé, notaire de Louis XVI

et de la Liste civile, 3884, 3883 ; de M.

Guillaume, notaire, 3961 ; de Louis XVI

réclamée par les commissaires de la

Commune du 10 août, 2160; de M. Man-

dat par la Commune du 10 août, 213i;

de M. Mesquinet de Saint-Félix, 3917 ; de

M. de Montsabré, aide de camp du duc

de Cossé-Brissac, 3879 ; du duc de Ni-

vernois, 3886 ; de M. Paris, commissaire

de la section de l'Observatoire, 1149,

1150, 1155, 1156, 1163; de M. Rivoire,

vice-président du département de l'Aisne

(ordre d'), 3799, 3800.

— des administrateurs du département

des Ardennes (ordre d'}, 3776; de l'am-

bassadeur de Venise), 3891 ; d'artillerie

à Saint-Denis, 469; des commissaires

envoyés à l'armée du Centre, à Sedan,

3063, 3193, 3237, 3236, 3441, 3733, 3761,

3762,3769,3778, 3779; de citoyens de

la section des Postes, 3938 ; de colpor-

teurs de journaux royalistes, 3831; des

commissaires de la municipalité de

Reims à Sedan, 3791 ; de deux députés

à Saint-Ouen, 2161; de 2,000 fusils à la

barrière du Roule, 3931 ; de gardes du

Roi par la garde nationale de Vaugi-

rard, 2174; de gardes suisses à Paris.

2436; de gardes suisses par la garde

nationale de Boulogne, 2430; de gardes

suisses par la municipalité de Montmar-

tre, 2401, 2402, 2404, 2409; de gardes

suisses par la municipalité de Rueil.

2433; de gardes suisses par des pa-

trouilles, 2403. 2400, 2440, 2441 ; de

gardes suisses par la section du Roule,

2403. 2403-2407, 2413, 24Ki; d'un ser-

gent-fourrier des gardes suisses à

Neuilly, 2480 ; de gardes suisses dans

les vignes d'Issy, 2438 ; de soldats suis-

ses occupés à garder des blés, 2462-

2404; d'un individu pour tentative d'em-

bauchage, 478; de membres du Con-

seil général de la Commune par le

peuple, 2110; d'un particulier trouvé le

soir du 11 août aux Tuileries, 2369;

des personnes présentes à l'hôtel de la

guerre (mise en état d'), 3941, 3943;

des suspects par ordre du Comité de

surveillance, 2131; de suspects par les

patrouilles de Saint-Joseph et de Mont-

martre, 2183 ; de voleurs, lors du lOaoùt,

2244, 2342, 2347.

Arrestations arbitraires à Paris par les

commissaires de la Commune, 3811,

3930, 3938 ; de fonctionnaires sous pré-

texte de malversations, 3897 ; relatives à

la Révolution du 10 août, 2287.

Arsenal de Douai (envoi de canons et

obusiers de 1'), 1871, 1878.

— de Paris (bruits d'attaque par le peu-

ple de 1"), 1090, 1091 , 1 143, 2070
;
(canon-

niers de garde à 1'), 2232 ; commandantdu
poste de 1'), 2133

;
(compte rendu de l'état

de 1"), 1304; (délivrance de munitions

aux Marseillais par 1'), 2070; (distribu-

tion générale d'armes faite à Y), 2302;

(fabrication de canons et obusiers à 1'),

1871
;

(forces en réserve pour la dé-

fense de I'), 1081, 1084, 1099; (garde

magasin des cartouches al'), 2073, 2194;

(jardin de 1'), 1083, 1091; (poudres et

munitions de 1'), 1004. 1083-1083; (re-

levé des quantités de poudre et de car-

touches délivrées à 1'), 2072
;

(rétablis-

sement des fonderies de I'), 1499; trans-

port des armes de la garde du Roi à 1'),

:'.0i, 300, 307, 509, 2127.

— de Rochefort (envoi d'artillerie de 1"),

1893, 1927.

Arsenaux (surveillance des), 1117.

— de Paris (relevé des pièces d'artillerie

et munitions dans les), 1330.

Arthemidore, pièce jouée au théâtre du

Marais, 1861.

Artillerie (expériences de nouvelles pièces

d'), 1311; destinée à la ville de Ver-

sailles (arrestation à Saint-Denis d'),

169; à cheval, en garnison à Douai,

3604 ; du camp sous Paris (directeur

général de F) 1899, 1909; pour le camp

de Paris (envoi d'), 1871, 1878, 1884,

1948, 3867; pour le camp de Soissons

(envoi d'), 1878.

Artilleurs de la section du Temple, 1577.

Artiste anonyme (don d'un) pour la fabri-

cation de fusils, 1856; étranger (don pa-

triotique d'un), 1803.

Al tistes de l'école du Louvre (compagnie

de volontaires formée par les), 1602;
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Artistes du Louvre, lavés de l'accusation

d'avoir tiré sur le peuple, 22~:i, 2277.

— des théâtres de la Liberté, de l'Ega-

lité et du Palais, 1935.

Artois (canons venant de I') pour le camp
sous Paris, IMG.

Artois (Charles-Philippe, comte d'), 53;

(d'HK.M \ h de la Panouzie, gentilhomme

du comte d"), 1:180; (cris de: Vive d'),

512: (livrée du comte d'), 724.

Asnières (construction de fours pour

l'armée à), 1902.

Assas (Jean-Charles-Marie d'), capitaine au

11 e régiment de cavalerie, 3807.

Assassinat (écrivains prêchant F), 908,

1307; de Louis XVI comploté, 812, 2040
;

de Louis XVI (propos tendant àl'), 1151 ;

du maire de Paris (projet d'), 752 ; de

membres du Corps législatif (provoca-

tion 476; de Merlin et Chabot (bruit

répandu de 1'), 2003 ; de Simonneau,

maire d'Etampes, 513-552; du vicaire

de la Madeleine par le peuple, 2071.

Assassinats à Paris (fréquence des), 394,

397.

Asselin (Julien), arrêté au château des

Tuileries, 2569.

Assemblée constituante, 17, 189. 719, 3797;

sentiments royalistes y manifestés par

Arthur Rillon, 3797.

Assemblée électorale du département de

la Dordogne, 3611 ; du département de

Paris, 1685, 1711.

Assemblée générale du bataillon du Petit-

Saint-Antoine, 2176 ; des fédérés, 2627;

de la section de la Bibliothèque, 2391 ;

de la section de la Cité, 1844.

Assemblée législative : aclcs d'accusation

lancés par elle, 408-410, 437, 511, 512,

2202, 3848, 3850, 3921 ; admission de

citoyens armés interdite, 1013; son

adresse à l'armée au sujet de la dé-

chéance de Louis XVI, 1983, 1995, 3432;

son adresse aux Français, 1561, 1562.

2991, 3073, 3180, 3432 ; adresses d'adhé-

sion au serment du li- janvier 1792

par elle reçues, 109-114; adresses etactes

d'adhésion à la journée du 10 août, par

elle reçus, 2972-37 40 ; adresses de fé-

licitation par elle reçues à l'occasion

des décrets contre les émigrés et les

prêtres non assermentés, 54, 55, 57, 60,

6i; adresses et actes de protestation

par elle reçus relativement à la jour-

née du 20 juin, 906-1012; adresses el

actes de protestation par elle reçus

relativement à la journée du lo août,

3748-3751, 3758, 3704. 3772, 3773, 3807,

3813; adresses et pétitions à elle en-

voyées, demandant la mise en accusa-

lion du Directoire du Département pour

sa pétition au Roi, 03-87, 89, 90, 92, 99 ;

adresses et pétitions des fédérés de

Marseille lors de l'affaire du 30 juillet,

1387-1389, 1391, 1392 ; adresses et péti-

tions par elle reçues relativement à la

déchéance de Louis XVI, réclamée par

les sections, 1968-1994; affaire du Co-

mité autrichien, 414, 418, 419, 426,

427, 430-434, 437-489; affaire Paris et

Boulland, 1149, 1130, 115 4-1162, 1108;

affaire de Simonneau, maire d'Etampes,

514, 515, 526-533, 535, 537, 542-547,

549, 551, 552; allocation de secours et

pensions aux victimes du 10 août, 2012,

2625, 2620, 2032, 2634, 2642, 2043 ; allo-

cation mensuelle promise par le Roi à

lii députés, 42; altercation violente

entre deux députés, 728-730, 2340;

(applaudissements ou murmures indé-

cents des tribunes de 1'), 923, 928, (102,

967, 1009, 1465, 1970, 2056; arrestation

de députés, le 10 août, comme suspects,

2101; son assimilation au club des Ja-

cobins par les officiers de l'armée de

Luckner, 3148
; attaques violentes diri-

gées contre elle, 1431 ; augmentation

de la force armée chargée de sa garde,

1370, 2191
;
augmentation du nombre

des places dans la salle des séances, 40.

— Chute du ministère girondin, 681-683,

683-689, 693, 694, 700, 702-704,700,709-

710, 719, 720, 724, 726-731, 734, 730,

738, 739; ses Comités placés dans les

dépendances des Feuillants, 24 ; ses

Comités qualifiés de corrompus, 1981;

commissaires inspecteurs de la salle,

15, 25, 31, 30. 37, 39, 40, 2083, 2138,

2320, 3818; compte rendu delà journée

du 10 août par la Commission extraor-

dinaire des 12, 2294; conflit entre des

députés et la garde nationale, 30. 37; con-
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signe interdisant de pénétrer dans les

dépendances de la salle, 1358.

— Décrets et actes de l'Assemblée con-

cernant la participation des Suisses h la

journée du 10 août, 2410, 2412, 2417-

2423, 2425-2435, 2438, 2443, 2445-2456,

2458-2461, 2464, 2465, 2468, 2507; dé-

crets et actes de l'Assemblée relatifs à

la journée du 10 août, 2109-2111, 2115,

2116, 2119, 2122-2126, 2131, 2134, 2137-

2139, 2143, 2145, 2140, 2150-2152, 2154-

2159, 2162-2171, 2175, 2189, 2195, 2198,

2199, 2202-2205, 2207-2215, 2218-2220,

2222-2229, 2242, 2243, 2245, 2248-2251,

2266, 2269, 2270, 2274, 2275, 2277, 2281,

2282, 2284, 2285; décrets concernant le

licenciement des régiments suisses,

2477, 2484, 2488, 2489, 2503 ; demande
de passeports par des députés, 3918,

sous des noms supposés, 1347; démis-

sion du ministère et modifications mi-

nistérielles, 1219, 1228-1231, 1233-1236,

1240, 1244, 1246-1248, 1250-1258, 1260,

1261; dépôt dans la salle des séances

de la pierre portant gravée la déclara-

tion des Droits de l'Homme, 1323; des-

titution des administrateurs de la

Somme, 3777 ; discours y prononcés,

10, 13, 14, 21, 28, 34, 44, 76, 90, 120,

198, 199, 235, 348, 379, 381, 423, 420,

434, 463, 464, 772, 773, 1117,1202, 1203,

1211, 1270, 1277, 1411, 1421, 1424, 1513,

1541, 1543, 1593, 3375, 3530, 3960; dis-

cussion sur la déchéance de Louis XVI,

1971 ; don du bas-relief de Mirabeau

pour être placé dans la salle des séan-

ces, 14; dons en faveur des victimes de

la journée du 10 août, 2899-2956; dons

patriotiques par les particuliers, 8, 252-

258, 260-307, 309-317, 319, 320, 322-336,

338-345,348, 349,353, 355-359, 361-371»

373-376, 378-386, 390, 391, 393, 1401-

1404, 1407, 1409, 1411, 1412, 1414, 1415,

1421, 1422, 1747-1755, 1757-1861; dons

patriotiques par les sections et batail-

lons de Paris, 259, 308, 318,321, 337,

346, 347, 350-352, 354, 360, 372, 377,

387, 389, 392, 1398-1400, 1405, 1406,

1408, 1410, 1413, 1416, 1420,1423, 1424,

1756.

— Enquête par elle ordonnée sur le pré-

tendu empoisonnement des volontaires

à Soissons, 1483-1486; enrôlement et

départ des volontaires, 1441, 1444, 1445,

1447-1450, 1452, 1459, 1464, 1469, 1472-

1482, 1490, 1492-1495, 1497-1500, 1500,

1509, 1512, 1513, 1515, 1510, 1521, 1523-

1528, 1531, 1532, 1534-1530, 1540-1554,

1550, 1558, 1560, 1564-1567, 1569, 1570,

1575, 1577-1579, 1581-1601, 1610-1614,

1616-1626, 102K, 1034, 1038-1645, 1647-

1651, 1653, 1055-1662, 1664-1660, 1072-

1079, 1686-1694, 1702-1707, 1710, 1714,

1715, 1717, 1720-1722, 1728-1732, 1734-

1736, 1738; entrée en fonctions, 9-13,

19-21, 23, 26-28, 30, 32-34; son escorte

formée lors de la Fédération par la

e légion de garde nationale, 1300.

— Félicitations ironiques de la Société des

Amis de la Liberté de Perpignan, 3714.

— Hommage de décoration 'militaire par

les officiers de gendarmerie licenciés,

1824.

— Impression du nom des députés vendus

à la Liste civile, 2050; impression par

son ordre de la lettre trouvée sur un

caporal de gardes suisses tué le 10 août,

2447, 3987 ; son inertie blâmée par les

citoyens du canton de Fleurance, 3511
;

instructions données à ses commissaires

envoyés à l'arsenal de Rochefort, 1893
;

insultes aux députés dans l'enceinte,

1344; dans la rue, 2045, 2050, 2052-

2007 ; insultes et violences à l'égard du

Commandant de service, 2078; inter-

diction de circuler dans les couloirs

aux citoyens non munis de cartes, 1358;

interrogatoires subis à sa barre par

M. Charles Chabot, grenadier du ba-

taillon de l'Abbaye, 2228; par M. de

Montmorin, ex- ministre des affaires

étrangères, 2353
;
par le directeur et les

employés de la manufacture de Sèvres,

454; par le gouverneur et les officiers

de l'hôtel des Invalides, 407, 408.

— Lettres et adresses par elle reçues

concernant les mouvements populaires

du 20-21 janvier, 118-120, 128, 132, 134,

130, 137, 139, 142, 143; lettres et adres-

ses par elle reçues concernant l'agita-

tion révolutionnaire de mars-avril 1792,

154, 135, 159, 160, 100- 172; lettres

et adresses par elle reçues relativement

aux conséquences de la journée du
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10 août, 3810, 3819, 3821, 3823, 3831,

3838-3843, 3843-3848, 3830, 3832-3838,

3801-3803, 3809-3873, 3877, 3887-3889,

3897-3899, 3901-3903, 3900, 3907,3911,

3912, 3913, 3910, 3919, 3921, 3930, 3931,

3933, 3937, 3938, 3940, 3942, 3944-3940,

3932-3900, 3903; lettres, adresses et pé-

titions par elle reçues concernant les

événements de la journée du 20 juin,

740, 741, 747, 708, 772-770, 787, 780,

793, 793, 808, 809, 812-813, 829, 830,

83V, 840, 847, 849, 851-853, 868; lettres

et décisions relatives aux préparatifs du

10 août, 2017, 2019, 21120, 2030, 2030,

2042, 2043, 2076, 2081, 2083 , 2084, 2080;

lettres et déclarations des députés ou-

tragés le 9 août par le peuple, 2050,

2032, 2007 ; lettres par elle reçues rela-

tivement aux conséquences de la jour-

née du 20 juin. 1014, 1017-1019, 1021,

1037, 1013, 1044, 1040, 1030, 1058, 1002,

1003, 1066, 1008, 1081, 1092, 1093,1102,

H07, nos, iii2, ni:.. 1117, 1119, 1123,

1128, 1132.

— Mandats d'amener décernés contre

3 députés, 424, 432; menaces proférées

dans la salle par un officier de garde

nationale, 16 ; menaces proférées con-

tre les Marseillais dans la salle des

séances, 1377; mesures prises par elle

lors de l'incendie des Tuileries, le

10 août, 2322-2323, 2327-2330, 2333; me-

sures prises par elle contre les fauteurs

de troubles, 1361, 1303, 1363, 1307, 1374,

1375, 1378, 1383, 1383; mesures prises

par elle relativement à l'arrestation de

ses commissaires à Sedan, 3753, 3701,

3702, 3709, 3778, 3779, 3783-3787,

3790-3702, 3794, 3800, 3801, 3803, 3808;

mesures relatives au licenciement de

la garde du Roi, 490, 494, 497-499, 512.

— Ordre au commandant du poste de

l'Assemblée, 3818 ; ordre par elle donné

à la garde nationale de Versailles ac-

courue à Paris le 10 août, 3236 ; ordres

de comparaître à sa barre, 3776, 3799,

3911, 3919, 3946; organisation, par ses

soins, de l'artillerie pour la défense des

frontières, 1303, 1504, 1310, 1529, 1530,

1333, 1308, 1036, 1663, 1667, 1669, 1723;

organisation et travaux du camp sous

Paris, 1862-1865, 1867, 1869-1871, 1873-

1876, 1878-1881, 1892, 1893, 1899, 1900,

1906-1910, 1910-1923, 1927, 1934, 1933,

1939-1946, 1950, 1951, 1953-1953.

- Participation de l'Assemblée au 3 e an-

niversaire de la Fédération, 1204, 1200,

1269-1273, 1270, 1277, 1279-1281, 1283,

1286-1200, 1203-1200, 1300, 1310, 1316-

1321, 1323-1331; participation a la fête

funèbre en l'honneur des victimes du
10 août, 2959-2965, 2967-2909; passe-

ports demandés par des députés sous

des noms supposés, 1347; patrouille de

la garde nationale autour de la salle

des séances, 1352; permanence de l'As-

semblée et des sections, 452-450, 458-

i61, 403-408, 470-485; pétition dite des

s, 000 au sujet de la formation d'un

camp sous Paris, 555-559, 501-567, 569-

572, 574, 370-384, 380-591, 593-616, 620,

622-644, 640-009, 071
;

police de son

enceinte, 38, 39, 1334, 1362, 1300; pour-

suites contre l'Ami du Peuple et l'Ami

du Roi, 401, 402, 408-410; présence des

députés aux travaux du camp sous

Paris, 1907, 1908, 1910; présentation de

l'Almanach du Père Gérard, 33
;
procla-

mation de laPatrie en danger, 1428, 1431-

1438, 1443, 1451, 1454, 1455, 1465, 1561-

1563, 1373, 1574; projet de dissolution

à main armée, 1136; projet de salle

présenté par Poyet, 29.

— Rapports et déclarations à elle adressés

sur la journée du 10 août, 2300-2350;

réception de Lafayette avant son départ

pour l'armée, 43-46
;
réception des sol-

dats suisses de Chàteauvieux, 174, 175,

187, 191, 197, 198, 227, 229, 231-233,

230
;
refuge y trouvé par Louis XVI, le

10 août, 2131, 2142, 2300, 2300, 2385,

2387, 2395, 2428, 2441, 2400, 2485, 3748;

remise à sa barre des objets précieux

apportés du château des Tuileries, le

10 août, 2534, 2537, 2538, 2340-2345,

2531-2354, 2559, 2561 -2565, 2570-

2377, 2379-2382, 2380-2589; renvoi au

Comité de législation de l'affaire du ca-

poral Breton, 49, 50, 52 ; reproches à

elle adressés de ne rien faire pour la

génération future, 3506.

— Serment imposé aux députés le 10 août,

2147-2149
;

suppression de la sépara-

tion pratiquée aux deux extrémités de
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la salle, 18; suspension de Pétion et

de Manuel par le Directoire du Dépar-

tement, 1171-1183,1185-1189, 1199-1203,

1205-1207, 1209-1218.

— Tentative faite par deux députés pour

sortir de Paris, 2184; tribune des dé-

putés suppléants, 1284; tribune des

suppléants (place demandée par les

blessés du 10 août dans la), 2734 ; tri-

bune de la Municipalité occupée par des

étrangers, 31 ; tribunes (admission des

députés à la Fédération dans les), 1283,

1319.

Assemblée du peuple dans l'église des

Enfants-Trouvés, 812.

— de la section de la Croix-Bouge pour le

eboix d'un volontaire, 1798.

— primaire de la section du Palais-Boyal,

450.

— projetée dans le faubourg Saint-An-

toine, 1048.

— tumultueuse de la section de la Bue de

Montreuil, 1027.

Assemblées électorales, 3611, 3676-3678,

3680, 3696, 3697, 3699, 3700. 370V, 3705,

3708, 3710-3713, 3715, 3710, 3719, 3720,

3724,3729, 3730, 3732, 3733, 3735, 3743;

(demande d'exclusion des contre-révo-

lutionnaires des), 3052.

— générales des sections, 2252, 2273.

— primaires pour la Convention natio-

nale (convocation des), 3039,3070, 3210,

3317, 3478, 3481-3484, 3487, 3496-3501,

3304-3507, 3510, 3311, 3513-3321, 3340,

3543, 3547-3549, 3551, 3504, 3579, 3383,

3392, 3000, 3624, 3027, 3629, 3640, 3641,

31130-3052, 3073, 3075-3078, 3080, 3081,

3693-3097, 3708-3713, 3715, 3710, 3719,

3720, 3722,3729, 3730, 3793; (abstention

des ennemis de la chose publique des),

3000 ; leur convocation demandée par

les fédérés, 1320; (liberté de la parole

dans les), 1 1 59.

— tenues chez Santerre, 733.

Assignat offert par un citoyen de Cette,

375
;
par un fabricant de gaze, 008 ; de

5 livres donné par l'adjudant-major du

bataillon de l'Abbaye, 1414; de 5 livres

offert par un Dalien pour les frais de la

guerre, 1810; de 10 livres offert par

Marie-Cécile, princesse ottomane, 1780;

de 50 livres donné au lieu et place d'une

croix de Saint-Louis, 1700; de 50 livres

offert pour l'armement d'un volontaire,

1853 ; de 30 livres pour les frais de la

guerre (don d'un), 1808; de 50 livres

|iour les victimes du 10 août (don

d'un), 2900; de 50 livres déposé dans

les fondations de la colonne de la Li-

berté, 1337; de 100 livres (don en faveur

des veuves des patriotes d'un), 1857
;

de 100 livres pour les frais de la guerre

(don d'un), 1830 ; de 100 livres offert par

un horloger pour les victimes du 10 août,

2U2 i ; de 200 livres offert par un ancien

commandant, 1781 ; de 300 livres adressé

par un député pour l'équipement de

ses fds, volontaires, 1793 ; de 300 livres

offert par un artiste étranger, 1803.

Assignats (demande de coupures d') pour

payer le prêt des volontaires, 1704; (don

patriotique d'), 1751, 1757, 1708, 1769,

1823, 1829, 1839; (employés au timbrage

des), 1795; (offre patriotique de numé-
raire contre des), 253; (ouvriers de

l'imprimerie des), 1772; (planches en

taille douce des), 1823; (remise aux

sections de petits) en vue du départ

des volontaires, 1018; montant à la

somme de 1,600 livres apportés des

Tuileries, 2596 ; saisis sur un voleur

sortant des Tuileries, 2576 ; de 5 livres

pour les victimes du 10 août (offre d'),

2903, 2948; de 50 livres trouvés aux

Tuileries (restitution mystérieuse de

2 paquets d'), 2540; de 100 et de 50

livres trouvés aux Tuileries (remise à la

Maison commune d'), 2567.

Atelier de confection d'habillements mili-

taires à Saint-Denis, 1481 ; de tentes et

habillements militaires à Paris, 1583.

Ateliers du canal de Bourgogne, 1963; de

filature, 363, 383; de l'imprimerie Bau-

douin (rentrée des ouvriers dans les),

2210 ; de l'Imprimerie Nationale (ou-

vriers tenus, au premier signal, de se

rendre dans les), 1548 : pour la cons-

truction d'une nouvelle enceinte forti-

fiée (projet d'), 1802.

Athènes (lois de l'Assemblée dignes des

beaux jours d'), 3088.

Attaque projetée des Tuileries, 2016.

Attaques à main armée sur les routes,

101-106.
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Atteinte à l'inviolabilité des représentants

du peuple, 3256.

Attentat à la liberté individuelle des dé-

putés, 433,437; à la sûreté de l'Etat,

31 1; projeté surtapersonne de Louis XVI,

1093; des factieux (décret de la suspen-

sion de Louis XVI considéré comme un),

37 18;

Attentats commis par les administrateurs

rebelles des Ardennes, 3328; commis

contre les représentants du peuple,

2050-2067.

Attroupement le 20 juin à la porte de

Saint-Firmin , 777; au boulevard de

l'Hôpital, 870.

Attroupements du faubourg Saint-Antoine,

768, 772, 800, 812, 1057, 2118, 2124,

212C), 2128, 212(1, 2131, 2314; populaires

(loi sur les), 2328.

•Aube (Toussaint Maizières, député du dé-

partement de F), 2060; (Begnault-Beai-

caron', député du département de 1'),

2004.

Aubert, adjudant-jnajor du bataillon de

l'Abbaye Saint-Germain-des-Prés, 1414.

— citoyen de la section du Houle, 11)02.

Aubert-Lacour (Antoine), ancien capitaine

de volontaires nationaux, 1448.

Aubervilliers (municipalité d'), 1030,

1032, 1G42,

— (officiers de la garde nationale d'), 1032.

— (volontaires d'), 1030, 1032.

Aubig.n y (D'), membre de la Commune.
Voyez D'Auhigny.

Aubigny (d'), (conseils généraux du dis-

trict et de la commune d'), 2991.

Auch (administrateurs du district d'), 3368.

— (citoyens d'), 3228.

— (conseil de la commune d'), 3228.

Aude (directoire du département de 1'),

940, 3230.

Audouin (François-Xavier), aumônier de

la garde nationale, 382; volontaire au

bataillon de l'Abbaye Saint-Germain-

des-Prés, 326.

Audhei.n ( Vves-Marie), commissaire chargé

de la levée des scellés sur les papiers

de la Liste Civile, 2199.

Audvj (Reine-Louise), citoyenne patriote,

blessée le 10 août, 2097, 2720.

Aufauvre, secrétaire greffier de la section

du Mail, 2733.

Auges, négociant en denrées coloniales,

146, 148.

— oflicier de paix, 1300.

— (sieur), Savoyard, 2420.

Augias (entourage de Louis XVI assimilé

aux écuries d"), 3371

.

Augustins (imprimerie des assignats aux),

1772.

Auray (district et commune d'), 007.

— (officiers municipaux d'), 3191.

— (place de la Liberté à), 3101.

— (société des Amis de la Liberté et de

l'Égalité du canton d'), 3734.

— (tribunal du district d'), 925.

Aurran (Louis), ancien vice-consul en Es-

pagne, 1797.

Autel de la Patrie, au Champ de Mars

(décoration de l'), 101, 223, 234, (céré-

monie de la Fédération autour de 1'),

1271; (garde de 1') pour empêcher les

dégradations des malveillants, 240, 242.

Auteuil (citoyennes d'), 2940.

— (maire d'), 486.

Autriche
^
suppôts de 1'), 3130.

Autrichiens (annonce de l'arrivée pro-

chaine à Paris des), 2454.

Autan (citoyens libres d'), 3337.

— (conseil général de la commune d'),

3206.

Auvergnats (offre patriotique des), 1432;

(uniformes fournis par les députés aux

volontaires), 1370.

Auverman (sieur), prisonnier de l'Abbaye,

3924.

Auxerre (arrivée des Marseillais à), 1373.

'— (citoyens d'), 3138.

— (levée des volontaires à), 1698.

— (municipalité d'), 3101.

Auxonne (commune d'), 3177, 3360.

Auxy-le-Château
i
habitants du bourg

d'), 3639.

Avallon i administrateurs du district d'),

3103.

— (société des Amis de la Liberté et de

l'Egalité d'), 3371.

AvENAiiD (Louis-Augustin), caporal de la

section du Ponceau, 2303.

Aventuriers à Paris (affluence d'j, 395,

419, 1104.

Aveugles de l'hôpital des Quinze-Vingts

(don patriotique des), 380.
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Aveyron (conseil du département de 1'),

3130.

— (corps électoral du département de 1'),

3700.

— (François Lortal, député du départe-

ment de 1'), 2148; P. Barthélémy, Joseph

Nogahet et Antoine Molimer, députés

du département de 1'), 2161.

Avignon (corps administratifs d'), 3525.

— (garde nationale d'), 3525.

— (passage de 600 Marseillais armés à),

1339.

Avis aux Parisiens, placard affiche, 1363.

Avranches (administrateurs du district

d'), 3275.

— (citoyens d'), 3214.

— (conseil général delà communed'), 3313.

Avril (Noël), sous-lieutenant de la 2'' com-

pagnie du bataillon des Filles-Saint-

Thomas, 2391.

Ay (plaine d'), 153.

Azema (Michel), député du département de

l'Aude, 1208.

B
B***, serrurier-machiniste, 300.

Babin (sieur), inventeur de lances et de

hayonnettes, 1636, 1671.

Bachelin, chirurgien du bataillon de Saint-

Gervais, 2614.

Bâcher (Theobald), chargé d'affaires de

France en Suisse, 174.

Bachmann (Charles-Joseph-Antoine-Léger,

baron de) :

,
major au régiment des

gardes suisses, 1078, 2095, 2346, 2457,

2466, 2472, 2473, 2478, 2483, 2485, 2491,

2495, 2497, 2498, 2504, 2508.

Bacon (Pièrre-Éléonor), ancien professeur

de belles-lettres à l'Ecole militaire, 252.

Bacquet ( Anne-Alexandrine ) , blanchis-

seuse, 2374.

Badelarï (François), maréchal des logis

de la 29 e division de gendarmerie à

cheval, 2572.

Baert-Duholant (Charles-Alexandre- Bal-

thazar-François de Paule), député du

Pas-de-Calais, 2067.

Bagnols, chirurgien, 2888.

Bague offerte par un enfant de six ans

pour les victimes du 10 août, 2951; of-

ferte en don patriotique par une petite

lille, 290
;
représentant Louis XV, prise

aux Tuileries, 2548.

Baille (Pierre), député à la Convention

nationale, 1333.

Bailly (Jean-Sylvain), maire de Paris, 7,

12, 15, 1142; premier président delà

Constituante, 1337.

Bajet, chirurgien-major de la section des

Amis de la Patrie, 2768-2770.

Bal des Jeunes Amis de la Liberté, rue du

Sépulcre, 322.

Balles (interdiction d'en fabriquer avec

les cercueils de plomb), 1650.

— mordues, trouvées sur un officier suisse

tué, 2327; mordues pour les Suisses, par

des femmes, aux Tuileries, 2374.

Ballin, soldat du bataillon du Petit-Saint-

Antoine, 882.

Ballot (Mme), maîtresse de pension, 1419.

Balzac (Jean-Baudry), chirurgien, 2707. .

Bandol (citoyens du canton de), 3383.

Bannières portées le 9 octobre (inscription

des noms des victimes du 10 août sur

les), 2659.

Banquet civique offert sur le terrain de la

Bastille aux fédérés, 1996.

Banquiers (gardes du Roi, anciens), 512
;

(volontaires armés, équipés et entrete-

nus par des), 1842.

Bapaume (conseil du district de), 3290.

Bar-le-Duc (citoyens Amis de la Consti-

tution de), 2975.

— (conseil général de la commune de),

2982.

— (conseil général du district de), 3116.

— (tribunal du district de), 3557.

Bar-sur-Aube (carte abrégée de Rocroi

à), 1819.

— (conseil général de la commune de),

3095.

— (conseil général du district de), 3198.

— (tribunal du district de), 3201.

Bar-sur-Seiae (citoyens de), 3539.

— (conseil général de la commune de),

3589.

Bara (Jean-Louis-Marie), décédé des suites

de blessures reçues le 10 août, 2874.

— citoyen de la section de Bonne-Nou-

velle, 642.

— (veuve), infirme, 2874.

Baradelle (Louis), ingénieur en mathéma-

tiques, 1683.
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Bahadelle (Louis-Jacques), libraire à l'As-

semblée législative, 287.

Barbaroux ( Charles-Jean-Marie), député

des Bouches-du-Rhône à la Convention

nationale, 730, 2736 ; ses mémoires, p. 2.

Barbezieux (conseil général du district

de) , 3646.

Barbie» aîné, peintre de l'Académie. Voy.

Le Barbier.

Barbier-étuviste à Montereau, 1700.

Bardy (l'abbé Jacques-Maurice-Bruno),

prisonnier à la Force, puis à l'Abbaye,

130.

Baréges (eaux minérales de), 2728.

Barbre de Vieuzac (Bertrand), député à

l'Assemblée constituante, 1.

Baritaud (François), fédéré de la Gironde,

blessé le 10 août, 2755.

Barjols (corps administratifs et citoyens

de), 3404.

— (tribunal de), 3494.

Barnaye
(
Antoine-Pierre-Joseph-Marie),

député à l'Assemblée constituante, 3850,

3921.

Baron (Louis), receveur du district de Pa-

ris, 2848, 2897.

Barotte (sieur), citoyen de la rue Greneta,

2350.

Baroy (Alexandre), serrurier, 2323.

Barra (dame), 1073.

Barré (Alexandre), membre du Directoire

du Département de Paris, 2072.

Barrière Blanche, 2233.

— de Clichy, 2441, 3891.

— de Clignancourt, 2233.

— de Montmartre, 2i0k
— des Porcherons, 2233.

— de la rue Ilochechouarl, 2233.

— du Boule, 2400, 2407, 3931.

— de Versailles, 3851.

Barrières au-dessus de Saint-Lazare, 224'.i.

— (forces pour la garde des), 218'.).

— (formalités pour les passeports obser-

vées aux), 2172.

— (respect des passeports présentés par

les ministres étrangers aux), 3907.

Barris (Pierre-Paul-Jean), député du Gers,

témoin dans l'affaire Grangeneuve et

Jouneau, 730.

Bart (Jean-Baptiste), chapelier, mort des

suites de blessures reçues le 10 août,

2664, 2800.

T. IV.

Barthélémy (François), ambassadeur de

Fi ance en Suisse, 2267,2488, 2489,2492,

2500, 2501, 2303-2506, 2500-2511, 2514,

2516.

Barthélémy (de Recologne), (Honoré-Fran-

çois), inventeur de poudres de guerre,

1554.

Baschet (Jacques-Etienne), caporal au ba-

taillon de Sorbonne, 627.

Bas-reliefs de l'Autel de la Patrie (craintes

de dégradation des), 242.

— de bronze (conversion en canons des),

3847.

Bas-Rhin (conseil général du département

du), 3303, 3622, 3750, 3771, 3781, 3793.

— (André Brigue, député du département

du), 2148; (Christophe Kôch, député du

département du), 2148
; (Jacques Brunck,

député du département du), 2053 ; (Ruhl,

député du département du), 3781.

— (directoire du département du), 937.

Basire (Claude), député de la Côte-d'Or à

l'Assemblée législative, 424, 730, 1071;

membre du Comité de surveillance,

2540, 2545.

Basses-Alpes (assemblée électorale du

département des), 3600.

— (fédérés venus des), 1620.

Basses-Pyrénées (directoire du dépar-

ment des), 1210, 3084.

Bassot (Louis), marchand de vin, 2547.

Bastia (commune de), 1008.

Bastille (banquet civique offert aux fédé-

rés sur le terrain de la), 1006.

— (bas-relief de Mirabeau sur une pierre

de la), 14.

— (blessé du 10 août, déjà blessé à la

prise de la), 2780; autre blessé présent

au siège de la Bastille, 2iS03.

— chaînes de fer converties en médailles,

1337.

— démolition des tours (achèvement de

la), 1264.

— drapeau y conquis le 14 juillet par le

bataillon de la Trinité, 1638.

— (enterrement d'un patriote à la porte

de la), 3037.

— (fête de Cbàteauvieux sur le terrain de

la), 204, 215, 217-210, 221, 226, 1355.

— (pierre de la) portant en bas-relief les

effigies de Louis XVI, Bailly et Pastoret,

1337.

33
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Bastille (pierre de la) portée à la fête de

Châleauvieux, 196, 204, 23k
— (pierres de la), offertes par Palloypour

le monument de Simonneau, 541.

— (place de la Liberté formée sur le ter-

rain de la), 1264.

— plans de l'ancien sol, 1266.

— (projet de monument sur le terrain de

la), 27; (projet de monument à la Li-

berté sur le terrain de la), 1262.

— (renversement de la), 3206.

— (réunion projetée du peuple sur la

place de la), 1065, 1078.

— (ruines de la), 1274, 1293, 1295, 1308,

1323, 1332-1334.

— (ancien terrain de la), 1202, 1264, 1266,

1279, 1307, 1345, 1346.

— (tours de la), 228.

— (vainqueurs de la), 28, 166, 186, 195,

216, 219, 933, 1006, 1764, 2345, 2888,

3960.

Bataillon de campagne du 61 e régiment

d'infanterie (adresse du), 3642.

— de campagne du 70e régiment d'infan-

terie (adresse du), 3743.

— des Élèves défenseurs de la Patrie, 321.

fédéré du Finistère, 1330.

— des fédérés des 83 départements, 2099,

2455, 2760; de fédérés à Soissons (aban-

don d'une journée de solde par le 1
er

),

2922; de fédérés nationaux à Soissons

(17 e
), 1832.

— d'infanterie légère (14 e
), 350, 351.

— de Volontaires, formé par les sections

de la Butte-des-Moulins et des Tuile-

ries, 1715.

--de la Drôme (prestation de serment

par le 2 e et le 3 e
), 3525; de la Haute-

Garonne (1
er

), 3381; de volontaires de

la Lozère, 3243; delà Marne (lieutenant-

colonel commandant le 2°), 3757 ; de

l'Orne (1
er

), cantonné à Maubeuge

(adresses du), 2270, 3512; (9
e
) de Paris

au camp de Sainte-Menehould, 2655;

de volontaires de Paris (trait honorable

pour un), 1492; de volontaires de Paris

(1
er et 2 e

), 1660; cantonné à Soissons

(belle conduite du 3 e
), 1512, 1513; don

patriotique au profit des victimes du

10 août, 2907; (10 e
), cantonné à Laon,

2973; (13
e
), du camp de Soissons, can-

tonné à Villers-Cotterets, 1534; de vo-

lontaires de la Sarthe, 1501; de Seine-

et-Oise (incivisme du 9 e
), 1740; de vo-

lontaires de la Somme (serment prêté

par le 3 e
), 3591.

Bataillons de fédérés cantonnés à Com-
piègne, 3209; de fédérés cantonnés à

Noyon (14
e et 15 e

), 3326.

— de réserves intérieures (organisation

des volontaires en), 1441.

— de la section des Gobelins en armes, le

5 août, 2024.

— des volontaires pour le camp de Paris

(formation des), 1870, 1879, 1881; de

volontaires (organisation de), 1290, 1442,

1446, 1506; (organisation défectueuse

des), 1724; de volontaires (recrute-

ment des), dans le canton de Saint-

Fargeau, 3185.

— suspects (mesures pour empêcher la

formation de), 1614.

Bateau chargé de poudres de guerre (ar-

rivée d'un), 1708, 2232.

— de poudre de guerre et de mine, expé-

dié d'Essonnes cà Paris, 2188, 2232.

Bateaux chargés de boulets et de bombes,

1113, 1381.

Batterie de 8 petites pièces de canons

(offre -par les vétérans de l'Hôtel des

Invalides d'une), 3903.

Batteries de campagne à dos de mulet (nou-

velles), 1063; de canons sur les hauteurs

voisines de Paris, 1863, 1883; cachées

dans les souterrains des Tuileries. 3844;

Baudenaille (Marie-Henriette), veuve d'un

combattant du 10 août. 2893.

Baudet (Gabriel), charretier, l'un des assas-

sins de Simonneau, 548.

Baudin (Pierre-Charles-Louis), député du

département des Ardennes, 1274, 1337;

commissaire à l'armée du >Tord, 3790,

3791,3888, 3910; commissaire du Comité

d'instruction publique, 538.

— capitaine de la 27 e compagnie de la sec-

tion armée des Gravilliers, 2739.

Baudlet (Henri-Bertrand), garde national

de la section Poissonnière, tué le 10 août,

2742, 2847.

Baudouin (Claude-François), citoyen de la

section de l'Oratoire, 1532.

— (François-Jean), imprimeur de l'Assem-

blée nationale, 2210, 2372.

— officier municipal, 2125.
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— curé de Saint-Fursy, à Lagny, 2964.

Baugé (commune île), 956.

— (tribunal du district de), 932.

Baume donné par un chirurgien à un

blessé du 10 août, 2780.

Baumlin (François-Joseph >, député du Haut-

Bhin à l'Assemblée législative, 1821.

Bai ny (Joseph), serrurier, 2327.

Bausset (le), 2820.

Bavard, commandant du 9 e bataillon de la

2 e légion, 194, 103.

Bayeux (patriotes de), 3137.

Bayonne (annonce du départ de Louis XVI

par lettre de), 742.

— (commune de), 3339.

— (directoire d'Ustaritz séant à), 3359.

— (garnison du 80 e régiment d'infan-

terie à), 801.

— (prestation de serment sur la place de

la Liberté de), 3359.

Bayonnettes (projet de nouvelles), 1636.

Bazas (conseil d'administration du district

de), 3419.

Bazile, serrurier, 238.

Bazincourt, commissaire de section, 2667.

Bkarm ( mémoires de Mme de), p. 2.

Beaugency (citoyens libres de), 3019.

— (officiers municipaux de), 3102.

Beauguille (Joseph-Marie), avoué, grena-

dier du bataillon des Cordeliers, 1374.

Beaulieu, commissaire au Bureau de comp-

tabilité, candidat désigné pour le minis-

tère des contributions publiques, 701,

707-710, 1235.

Beaulieu (Jean-François de Brémond de la

Rochenard, dit), acteur du théâtre du

Palais, 1917.

Beaulieu (sœur Thérèse), hospitalière de

Saint-Thomas-de-Villeneuve, 2132.

Beaune (assemblée administrative du dis-

trict de), 3602.

— (citoyens libres de la commune de),

3314.

— (fédérés de la ville de), 1318, 2929.

Beausire (Juste-François), gendarme de la

compagnie Pescheloche, 2344.

Beauvais de Préau (Charles-Nicolas), député

de Paris à l'Assemblée législative, 2706,

2846.

Beauvais (conseil général de la commune
de), 3089, 3490.

— (conseil du district de), 3030.

— (enlèvement, de la statue équestre de

Louis XIV de biplace publique de), 3030,

3089.

Bécard, président de la section de Popin-

court, 126.

Bédarieux (canton de), 3912.

Behourt (Jean-François), commissaire de

la section des Thermes-de-Julien ou

Beaurepaire, 2179, 2706.

Bêlair (Bouillard de), chef de la 1™ lé-

gion de la garde nationale, 2070, 2127,

2326.

Belair
(
Alexandre-Pierre^ Julienne dit),

ingénieur militaire, directeur général

des travaux du camp sous Paris, 1840,

1890, 1901, 1903, 1904, 1920, 1923, 1930.

Bélanger (sieur), caporal de la section de

1792, 2278.

Belfort (conseil général de la commune et

citoyens libres de), 3060.

— (tribunal du district de), 3361.

Belges (légion formée de), 2487.

Belgique (représentants en mission en;,

133.

Belle (Augustin-Louis), peintre, 1148.

Bellefontaine (camp de), 3738.

Bellegarde (Antoine Dubois de), commis*

saire de l'Assemblée auprès des armées,

2193, 2980.

Belle-Isle-en-Mer (corps civils et milia

taires de), 3491,

Bellesme (administrateurs du district et

de la commune de), 3357.

Belleville (commune de), 2915.

— (garde nationale de), 2913.

— (pension Michelan à), 379.

— (troupes cantonnées à), 1902.

Bi i.LiKK (Edme-Pierre) , volontaire de la

garde nationale, 2341.

Belval, président des Amis de la Constitua

tion de Brest, 234.

Bknard ( Charles-Joachim), commandant du

bataillon des Carmélites, 1400.

— médecin de la paroisse de Sainte-Mar-

guerite, 2700.

— (Marie-Jeanne), femme Farcy), 2789.

Bence (Marie-Joseph), blessé du 10 août,

2701.

Benoist (Charles-François), teinturier, 617.

Benoiston (Jean-Marie), député de la Loire-

Inférieure à l'Assemblée législative,

1955.



516 TABLE ALPHABÉTIQUE

Benoit (Etienne), grenadier des Enfants-

Trouvés, mort des suites de blessures

reçues le 10 août, 2658, 2888.

— chasseur volontaire du 5 e bataillon de

la 6 e légion, 577.

- (sieur), citoyen actif de la section des

Halles, 1982.

Bequer (sieur), citoyen entré aux Tuileries

le 10 août, 2561.

Béraiu) (Thomas-Simon), armateur, capi-

taine de la 3 e compagnie du centre au

bataillon des Filles-Saint-Thomas, 2381-

238.3, 2387; commandant en chef de la

section armée de 1702, 1000, 2381.

Berchelot, lisez Berthelot (Jean-François),

commissaire de la section de l'Observa-

toire, 1149.

Bercy (citoyens de la commune de), 1407.

— (municipalité de), 1017.

Berengeh (comte de), 512.

Bercer (Claude), ancien chirurgien des

armées du Roi, 2724.

Bergerac (citoyens Amis de la Liberté et

de l'Égalité de), 3008.

— (corps constitués de), 3271.

Bergues (citoyens de), réunis en assem-

blée primaire, 3482.

Bermond (H.), soldat citoyen de la section

de l'Observatoire, 393.

Bernard (Jacques-Claude), président du

Comité de surveillance, 421, 2426, 2543;

secrétaire de la Commune du 10 août,

2233, 2305, 2400.

— (dame), femme d'un officier du 104e ré-

giment, 1834.

Bernay (assemblée primaire des citoyens

de), 3540.

— (conseil général de la commune de),

3119.

Berne (canton de), 2447.

- (magistrats et Sénat de), 2492, 3658.

— (vexations infligées aux citoyens fran-

çais dans le canton dej, 3658.

Bernier (François), graveur particulier de

la Monnaie de Paris, 333.

— citoyen de la section de Bonne-Nou-

velle, 642.

Berruer (Pierre), sculpteur, de l'Académie

de peinture et sculpture, 30.

Berruyer (Jean-François), lieutenant gé-

néral commandant le camp sous Paris,

1937, 1958.

Bersu Pierre-François), pompier blessé

lors de l'incendie des Tuileries, 2753.

Bertain (André), garçon perruquier, 262.

Berthieh (sieurl, 1655, 1928.

Berthomieux (Laurent), maçon, canonnier

de la section Poissonnière, 2792.

Bertin (citoyen), de la section des Quatre-

Nations, 1796.

— médecin, 2692.

—
i Marguerite), cuisinière, 2107.

Bertrand (J.-Nicolas), garde national du

bataillon de Saint-Nicolas-des-Champs,

621.

— capitaine de la l
,e compagnie de la

section armée du Panthéon français,

1693.

— commissaire du Boi près le tribunal

criminel de Cbâteauroux, 973.

— ouvrier de la manufacture de Réveillon,

1749.

Bertrand de Moleville (Antoine-François),

ministre de la marine, p. 2, 47, 53, 56,

61, 03, 128, 158, 164, 420, 737, 2003,

3850, 3860, 3921.

Besançon (citoyens de), 3002, 3136.

— (conseil général de la commune de),

2981.

— (conseil général du district de), 3687.

Besse (citoyen), mort des suites de bles-

sures reçues le 10 août, 2789.

Béthune (conseil général de la commune
de), 3594.

— (district de), 946.

Bétremieux (Max), 1113.

Beuzelin (sieur), agitateur, 439.

Bezançon-Perrier (Charles-Euphrasie), com-

missaire de l'Assemblée pour la forma-

tion du camp sous Paris, 1865.

Béziers (assemblée primaire de), 3652.

— (conseil général de la commune de),

3574.

Bezot (Pierre-Joseph), administrateur du

Département, 1337.

Biais (femme), citoyenne de la section de

la Fontaine-Montmartre, 1570.

Bicêtre (massacre des prisonniers à) en

septembre 1792, 1857-1859; (situation

au 10 août de la maison de force de),

2077, 2140, 2200, 2276; (tentative d'in-

surrection à), 2142, 2143.

Bichard (Marie-Anne), citoyenne de la

section Poissonnière, 1822.
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Bichard i Marie-Madeleine), veuve d'un

combattant du 10 août, 2789.

Hick (sieur), contrôleur des armes blan-

ches de la guerre aux Invalides, 2539.

Bidault jeune (Louis-François), grenadier

du bataillon de Sainte-Opportune, 870.

Biderhann (Jacques), officier municipal,

2133.

Bidons pour le camp de Paris, 1882; (don

patriotique de). 359.

Bielle (assemblée primaire du canton

de), 3547.

Biens nationaux (administration munici-

pale des), 1846.

Bière pour la fête de Chàteauvieux (dé-

pense de), 246.

Biet (Jean-François), blessé du 10 août,

2G39.

Bigot (Antoine), de la section de la Croix-

Rouge, mort des suites de blessures

reçues le 10 août, 2072.

Bigot de Sainte-Choix (Claude-Louis), mi-

nistre des afîaires étrangères, 1241,

1242, 1259, 1260, 2163, 2166, 2170.

Bijoux trouvés clans l'appartement de

Marie-Antoinette (restitution d'une boîte

de), 2537.

Billaud - Varenne (Jacques- Nicolas), 67,

3835, 3836; commissaire de la commune
de Paris au camp de Châlons, 1068.

Billet jaune (offrande d'un petit), 278; de

cent sols pour les femmes de volon-

taires (don d'un), 1852; de logement

militaire délivré aux fédérés, 1267.

Billets de la Caisse de secours, 389; de

cent sols pour les veuves du 10 août

(don de 2), 1852.

Binet (François), mort des suites de bles-

sures reçues le 10 août, 2885.

— (Jean-Baptiste), chirurgien -major de

la compagnie des Marseillais, 2648, 2734,

2786, 2827, 2855.

Binon (Armand-Louis-Gontaud, duc de),

général commandant l'armée du Rhin,

1496,2294, 3772, 3773, 3775, 3790, 3809,

3812,3820, 3832, 3833, 3927, 3947, 3948.

Bis (compagnie suisse de), 2440.

Bisseau (Jean - François) , courrier aux
armées, 1081

.

Bisson (Jacques-Pierre), lieutenant de gre-

nadiers du bataillon de Sainte-Oppor-

tune, 13, 2340.

Bisson, gazier, blessé le 10 août, 2781.

Bive (Michel), blessé le 10 août, 2800.

Bizet (Françoise), femme Daniel, 2970.

Blamont (Meurthe) (assemblée primaire

de), 3488.

— (conseil général de la commune de),

3647.

Blanc (procureur syndic du district du),

3215.

Rlancgilly (Mathieu), député des Bou-

ches-du-Rhône à l'Assemblée législative,

780, 3822, 3823, 3848, 3938, 3903.

Blanchard (Claude), député du Pas-de-

Calais à l'Assemblée législative, 2429,

2919.

Blanchard (Jacques), capitaine comman-
dant le poste de Montmartre, 2402.

Blanchet, habitant d'Etampes, 527, 542.

Blanchisseuses du quartier des Cobelins,

142.

Blandin (Pierre-Henri), juge de paix de la

section des Lombards, 2019.

Blasius (sieur), premier violon de la Co-

médie-Italienne, 2398.

Blavier (Louis-André), secrétaire de la

Commission militaire du camp sous

Paris, 1897.

Blaye (conseil général de la commune
de), 3224.

Blé (prix exagéré du), 513, 523.

Blein (Claude), jardinier à Rueil, 2481,

2490.

Bléré (citoyens de), 3108.

Blés (disette des) dans le département de

la Haute-Vienne , 3080
;
(soldats suisses

occupés comme gardes de), 2402-2464.

Blessé aux Champs-Elysées (fédéré mar-

seillais), 2846; du 10 août (eaux miné-

rales de Digne recommandées à un),

2835; le 10 août (jeune garçon de 16 ans),

1776; du 10 août, déjà blessé à la prise

de la Bastille, 2780; du 10 août(pseudo),

2841 ; du 10 août, resté en traitement

222 jours à l'Hôlel-Dieu, 2818; du 10

août resté 6 mois et demi en traite-

ment, 2772; du 10 août traité à l'hôpi-

tal Saint-Louis, 2748; du 10 août traité

200 jours, 2830; du 10 août resté 455

jours en traitement, 2857.

Blessée du 10 août (pétitions d'une), 2843,

2844.



TA RLE ALPHABÉTIQUE

Blessés du 10 août (commissaire des

guerres chargé de pourvoir à la solde

et subsistance des); 2780; (demande

par l'Assemblée d'un état des), 2625;

(états nominatifs des), 2857, 2859
;
(for-

mation d'un corps de gendarmerie avec

les), 2778, 2793, 2836, 2862; (maisons

religieuses converties en hospices pour

les), 2626; (place par eux demandée à

l'Assemblée pour le jour du jugement

de Louis XVI, 2735; (recensement des),

2631, 2659, 2710, 2722, 2729, 2750,2757-

2759, 2766, 2783. 2793, 2810, 2825;

et estropiés du 10 août (secours en

faveur des), 2638, 2642, 2694, 2732, 2736,

2750, 2751, 2756-2758, 2787, 2811, 2814.

— du 10 août astreints à la visite du Co-

mité de santé, 2877 ; décédés à l'hôpital

l la Charité, 2664, 2672, 2088, 2791,

2808,2809; décédés à l'Hôtel-Dieu, 2629,

2630, 2640, 2730, 2738, 2744, 2700,

2775; enrôlés pour les frontières, 2039,

2651, 2655, 2731, 2734, 2755, 2765, 2798,

2810, 2821, 2826, 2855; envoyés aux

eaux d'Aix, 2789, 2835 ; laissés sous la

colonnade du Louvre, 2618; reçus et

poignes gratuitement dans les hôpitaux,

3845
;
soignés à leur domicile (réclama-

tion des), 2845
;
soignés à l'hôpital de la

Cnarité, 2682, 2727, 2747, 2767, 2768,

2839
;
soignés à l'hospice du Collège de

chirurgie, 2705, 2718; soignés à l'Hôtel-

Dieu, 2637, 2641, 2645- 2647, 2649, 2652,

2681, 2726, 2762, 2799, 2817, 2818.

— du bataillon de Marseille, 2648, 2681,

2688, 2705, 2731, 2734, 2786, 2818, 2835,

2837, 2855 ; du département du Doubs,

le 10 août, 2842; du département du

Finistère, le 10 août, 2722; du faubourg

Saint-Antoine, 2722; de la section des

Amis de la Patrie, 2789; de la section

des Arcis, 2633, 2812; de la section de

Beaurepaire, 2706; de la section de la

Cité, 2696; de la section du Finistère,

2711, 2722; de la section de la Halle-au-

Blé, 2079; de la section du Mail, 2733;

de la section du Marais, 2691 ; de la sec-

tion de Montreuil, 2712; de la section

de l'Observatoire, 2630, 2660, 2666, 2840;

de la section Poissonnière, 2787; de la

section Popincourt, 2678, 2693; de la

section des Quinze-Vingts, 2673, 2703

,

de la section du Théâtre - Français

,

2759.

— des hôpitaux de l'armée (don de l'é-

vèque de Paris en faveur des), 288.

Blessure à l'aine amortie par un porte-

feuille de cuir, 2653.

Bloche (Jacques-Marie-Pierre), garçon im-

primeur, mort des suites de blessures

reçues le 10 août, 2744.

Blois (assemblée primaire des sections

de la ville de), 3675.

— (société des Amis de la Constitution

de), 3080.

Blondeau (Bernard), ancien garde du Boi,

volontaire de la garde nationale, 490,

512.

— brigadier de garde au port Saint-Paul,

2232.

Blosdel (Antoine-Louis), ancien maître

des requêtes, candidat pour le minis-

tère des contributions publiques, 701.

Bloxdel (Jacques), secrétaire du Direc-

toire du Département de Paris, 189, 193,

201, 809, 903, 904, 1185, 1180, 2100,

2101, 2113, 2118, 2121, 2122, 2129.

Bloxdel, commissaire des poudres, 2232.

Blot (Jean-Baptiste), tambour du bataillon

du Théâtre-Français, blessé le 10 août,

2718.

Blot, ancien étudiant en chirurgie, admis

dans la garde du Roi, 512.

Bodin, membre du Collège et de l'Acadé-

mie de chirurgie, 2820.

Bœufs (projet d'achat de) en Hollande,

1735.

Bogé (Pierre), liquidateur à la Direction

générale de la Liquidation, 1804.

Bois de Boulogne, 486.

Boisrot de Lacour, (Jacques), député de

l'Allier à l'Assemblée législative, 786.

Boissel (François), député du Conseil gé-

néral de la Commune, 2200.

Boisselle (sieur), 200.

Boissieu du Bois Noir (Henri- Louis-Au-

gustin, chevalier de), 2082.

Boisson de Quency (Louis), commissaire de

la Commune, 3891.

Boissy (Pierre), citoyen de la section du

Mail, 1773, 2938.

Boîte de chirurgie provenant des Tuile-

ries, 2578.

— d'or avec sujets mythologiques peints
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à la gouache, 2598 ; émaillée représen-

tant la famille royale, trouvée aux Tui-

leries, 2548.

Bolbec (commune de), 3398.

Bolot, lisez Botot (François-Marie), juge

de paix de la section du Temple, 1123.

Bombe ou grenade (modèle de petite),

1635.

Bombes envoyées de l'arsenal de Hoche-

fort, 1893.

Bondot, ancien garde du Roi, garde na-

tional, 512.

Bondy (Princée, lieutenant de gendarme-

rie nationale à), 3889.

Bom o.m), fédéré, blessé du 10 août, 2042.

Bonjouh
(
Paul), chef de bureau à la marine

et aux colonies, président de la section

des Tuileries, 1788, 2119.

Bonnard, lieutenant au 101 e régiment d'in-

fanterie, 1444.

Bonneau, lisez Bonnaud (Léonard), com-

mandant du bataillon de Sainte-Mar-

guerite, 770, 1343, 2089, 3959.

Bonnecarrère (Guillaume de), directeur

au ministère des affaires étrangères,

438, 2160, 2170, 3834, 3902.

Bonnet (sieur), agent de police, 1304, 1382.

Bonnet de la Liberté pour la fête de Chà-

teauvieux, 245; national (don d'un),

1807; rouge ou de la Liberté (port en

guise de médaille d'un petit), 1209.

Bonnets rouges (adoption des), 107, 2004;

portés par les fédérés de 1792, 1311;

bonnets de grenadiers (abandon patrio-

tique des). 1494, 1498, 1038, 202:..

Bonneuil (ligne de défense de Paris pas-

sant par), 1889.

Bonïemi's (Mme ), femme du gouverneur du

château des Tuileries, 2003.

Borde (sieur), Américain, 512.

Bordeaux (conseils généraux du district

et de la commune de), 2995.

— (société des Amis de la Constitution

de), 3241.

Bordereaux de recettes faites par le théâtre

du Marais, 1801.

Boudes, commis liquidateur, 1775.

Bordier (Jean-Baptiste), de Belleville, ajus-

teur de la Monnaie de Paris, 1748.

Borie (Jean), député de la Corrèze à l'As-

semblée législative, 1500.

— (Philibert), officier municipal, 905,

2328, 2003
;
chargé par intérim des fonc-

tions de maire, 1171, 1294, 1302, 2307.

Bosc (sieur), 3778.

Boscauy de Villei'laine (Jean), comman-
dant en second du bataillon des Filles-

Sain t-Thomas, 2390.

— (Jean-Marie), négociant, député de Paris

à l'Assemblée législative, 121, 125.

Bosque (Charles), officier municipal, 2202.

Bosouillon (Charles-Pierre), juge de paix

de la section de l'Observatoire, 1151,

2263, 3825.

Bouchard, officier municipal, 2706.

Bouché" (Jean), compagnon plombier, 108.

Boucher (Thomas), secrétaire-commis au

Comité de l'extraordinaire des Finances,

2930.

Boucheh-Re.né (Antoine- René ), officier

municipal, 818, 905.

Boucher-Saint-Sauvedr (Antoine), officier

municipal, 17, 07, 818.

Bouchers armés de haches (invasion des

Tuileries, le 10 août, par des), 2290.

Bouches-du-Rhône (département des),

780, 987, 3458.

— (Blanci;illy
,
député du département

des), 780, 3822, 3823, 3848,

— (Fédéré du département des), 2640.

Boucles d'argent (don patriotique par une

petite fdle de), 320.

— d'oreilles d'argent (don patriotique de),

1768.

Bouconville ( assemblée primaire du

canton de), 3517.

Boufflers (château du maréchal de), 3089.

Bouille (François-Claude Amour, marquis

de), 1132; sa présence supposée à Paris,

1000.

— (cris de Vive), 512.

— (victimes de), 180.

Bouillon (lettre écrite par Lafayette de),

3788.

Bouin, volontaire du 1
er bataillon de la

4e légion, 044.

Boula (Sylvain-Guillaume), secrétaire gref-

fier de la section de l'Arsenal, 1983.

Boulangers (réquisition des garçons), 1947;

chargés de fabriquer le pain de muni-

tion à Saint-Denis, 1958.

Boulay, commissaire municipal, 2577.

Boulet lancé par les Prussiens dans le

camp de Maulde, 1075.
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Boulets demandés par le bataillon des

Mathurins, 2179; par le bataillon de

Saint-Gervais, 2238.

— envoyés de l'arsenal de Bochefort, 1 893
;

— inventés par le sieur Servandoni, 1701.

Boulevard Bonne-Nouvelle, 2624.

— de l'Hôpital, 870.

— du Temple, 792.

Boulevards (projet d'enceinte fortifiée le

long des nouveaux), 1802.

Boulland de Vaugeley (Guillaume), citoyen

de la section des Gobelins, 1146, UC8;

sa femme, 1 152.

Boulogne (Seine) (garde nationale de),

2450.

— (municipalité de), 2450.

— (rassemblements dans le bois de), 486.

Boulogne-sur-Mer (citoyens actifs du

district de), 101 1.

— (conseil général de la commune de),

3506.

Bouquet, marchand chandelier, 1332.

Bouquet (sieur), l'un des quatre volon-

taires dénonciateurs de Lafayette, 1541,

3900.

Bouquet au Roi très chrétien Louis XVI,

imprimé séditieux, 512.

Bouquin (sieur), faisant le commerce de

l'argent, 335.

Bourbon (M" 10 de), 2949.

Bourbonne-les-Bains (district et muni-

cipalité de), 3349.

— (eaux minérales de), 2723.

Bourbons (bravoure héréditaire chez les),

129.

Bourcet (Pierre-Jean), chevalier de Saint-

Louis, 890.

Bourdeaux (Gilbert), curé constitutionnel

de Vaugirard-les-Paris, 2900.

Bourdon (François-Antoine), capitaine de

la section de l'Ue-Saint-Louis, 017, G49.

— (Léonard), président de la section des

Gravilliers, 28, 1179, 1372, 1373, 1413,

1979, 2025; président de la Commune
du 10 août, 2256.

Bouret (Charles), sculpteur, 27.

— (Hilarion-François-Trophime)
,

prési-

dent de la section Mirabeau, 2364.

— (sieur), horloger au Palais-Boyal, 2535,

2554.

Bourg (société des Amis de la Liberté et

de l'Egalité de), 3373.

Bourg-l'Égalité, ci-devant Bourg-la-
Reine (commune et district de), 1625,

1702.

— (district de), 100, 103-105, 1407, 1566,

2142, 2143, 3390.

— (don pour les veuves et orphelins du
10 août par les administrateurs du dis-

trict de), 3390.

— (gendarmerie de), 100.

— (ouvriers de la manufacture de faïence

de), 2902.

— (volontaires de), 104, 1625.

Bourg-Saint-Andéol (conseil général de

la commune du), 3746.

Bouroard (Félix), sergent-fourrier aux

gardes suisses, 2486.

Bourgeois (Charles-Louis), commandant
en second du bataillon de Notre-Dame,

2335.

Bourget (volontaires de la paroisse du),

1031.

Bourgoin (commune de), 3205.

Bourgogne (ateliers du canal de), 1903.

Bourmont (district de), 3043.

Bournisien ( Charles - Georges - Etienne
| .

commandant du bataillon de Saint-Jac-

ques-la-Boucherie, 867.

Bourotte, chasseur volontaire du 7 e ba-

taillon de la l re légion, 005.

Bourrades reçues par des combattants du

10 août, 2717, 2728, 2741, 2834.

Bourrklier (Jean-Jacques), blessé du 10

août, 2686.

Bourses des étudiants du collège Louis-

le-Grand, 1469.

Boursier (Alexandre), commissaire de la

Commune, 3840.

Boussard (Jean-Baptiste), architecte, gre-

nadier du bataillon des Carmes, 2300.

2355.

Boussaton (sieur), grenadier du bataillon

des Filles Saint-Thomas, 2399.

Boutiques, leur ouverture autorisée par la

Municipalité après le 10 août, 22 10.

Bouveyron, citoyen actif, 571.

Bouyon ou Bouillon (l'abbé), tué, le

10 août, dans le jardin des Tuileries,

2617.

Bouzereau (sieur), ferblantier à Gray, 2916.

Bouzonvllle (municipalité de), 988.

— (tribunal du district de), 995.

Boyer (Pierre), 334.



TABLE ALPHABÉTIQUE 521

Boyval tils (Charles-Louis), parqueteur,

2321.

Bracelets des citoyennes de Belleville (don

patriotique des), 2915 ; en cailloux mon-
tés sur argent (don patriotique de), 354;

en or (don patriotique de), 182S.

Brassac (sieurs), prisonniers à l'Abbaye,

3895.

Brasserie de Santerre (offres d'achat de

la), U45.
Bray-sur-Seine (municipalité de), 3337.

Buazier, directeur d'une maison d'édu-

cation, 343.

BiiK.viti) i Jean-Jacques), député de la Cha-

rente-Inférieure à l'Assemblée législa-

tive, 229.

Brelan, adjudant des canonniers du 2 e ba-

taillon de la 6 e légion, G32.

Brelit de la Grange (Louis), notaire à

Paris, 3892.

Brest (citoyens de , 31 Ni.

— (conseil général du district de), 3312.

— (défense du port de), 3312.

—
i députés extraordinaires de), 197, 234.

— (fédérés du district de), 1780, 3014,

3092, 3426, 3844, 3934.

— (galères de\ 173.

Bretagne irritation y causée par les

outrages inlligés à Louis XVI), 927.

Breteuil (conseils généraux du district

et de la commune de), 3115.

Bretf.i il (Mme de), 2901.

Breton (venue à Paris, pour |défendre

Louis XVI. d'un gentilhomme!, 1356.

Breton (Noël), caporal de grenadiers de la

garde nationale, 47-52.

Bretons (participation à la journée du 10

août des fédérés), 2357, 2915, 3379, 3596.

Brevet de barbier étuviste, 1799.

Brigue (André), député du Bas-Rhin à

l'Assemblée législative, 2148.

— (André-Louis, vicomte de), lieutenant-

adjoint à l'état-major de l'armée du

Rhin, 3772-3775.

Bridier (l'abbé), p. 2.

Brienne-le-Château (communede), 1010.

Brigandage à main armée aux environs de

Paris, 100-108.

Briget, sergent de grenadiers au bataillon

des Pères-de-Nazareth, 670.

Brignolles (citoyens de;, 3430.

Brionne (Mm « de), i 129.

Brissot (Jean-Pierre), rédacteur du Patriote

français, 128, 163; député de Paris à

l'Assemblée législative, 434, 439, 1239,

1436> 1696, 1971, 2114, 2913, 3902.

Buivai. (Jacques), député de la Corrèze

à l'Assemblée législative, 1531.

Bro
[
Dominique-Noël), blessé du 10 août,

2702.

Brochard (Georges), dit Bruchet, soldat

'suisse, 2140.

Brochet (Jean-Etienne), commissaire delà

commune de Paris au camp de Châlons,

1008.

— capitaine de la garde nationale du
Roule, 2441.

Brodelet, entrepreneur des vivres de

l'armée, 2230.

Broglie (Charles-Louis-Victor de), maré-

chal de camp et chef de l'état-major de

l'armée du Rhin, 3705, 3773-3775, 3793,

3813.

— (Joseph de), colonel du 2e régiment

de chasseurs à cheval, 3809.

Bron (Pierre-Joseph), suisse de la Porte-

Royale au château des Tuileries, 895.

Broons (conseil du district de), 3039.

Bronze (conversion en canons des monu-
ments de), 1874.

Brouant, commandant de la garde natio-

nale, 2350.

Brouettes pour les travaux du camp sous

Paris (demande de), 1920; provenant

des ateliers du canal de Bourgogne, 1903.

Broute (Barthélémy), garde suisse, 2403.

BroussaIs de Lagrey (Isidore-Jean-Bap-

tiste), vainqueur de la Bastille, 28.

Brûlement des pétitions dites des 8,000 et

contre le camp des 20,000 hommes,

1659; public du procès-verbal relatif à

l'arrestation des commissaires de l'As-

semblée à Sedan, 3441.

BiiuLLÉ (Jean-Baptiste), garçon de bureau,

597.

Brun (Antoine-Michel), inventeur de bom-
bes, 1035.

— ou Lebrun, chef de bureau aux affaires

étrangères, prétendu membre du Comité

autrichien, 438.

Brun de Lafon (Jean-Baptiste), secrétaire-

commis de l'Assemblée législative, 1900.

Brunck (Jacques'), député du Bas-Bhin

à l'Assemblée législative, 2053.
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Bhuneau (sieur), citoyen de Lyon, 960.

Bruneaut (Charles), citoyen de la section

de Mauconseil, 1987.

Buunel (citoyen), fédéré au 1
er bataillon

de Marseille, 2840.

Brunet, chasseur du bataillon de Saint-

Nicolas-dcs-Champs, 596.

Brunyer (Pierre-Édouard), médecin, 3916.

Bruno-Regnart, chirurgien-major de l'hô-

pital de la Charité, 2682.

Brunswick (Charles-Guillaume, duc de),

1668, 1672, 1686.

Brutalité de la garde nationale, 1352; des

gendarmes nationaux, 1351.

Bruxelles (retour d'un émigré de), 512.

Bryon (Noël), remplaçant d'un volontaire

à l'armée, 1612.

Buard (J.-B.), soldat citoyen de la section

du Palais-Royal, 1755.

Bûcher (Jean- Antoine), chirurgien des

gardes suisses de Rueil, 24 15.

Buchy (conseil général de la commune
de), 3341.

Bucker (Georges), tambour de la com-

pagnie des grenadiers de Diesbach

,

2296.

Bucquet, secrétaire delà section de la Cité,

2330-2334.

Buffet, grenadier du bataillon de Saint-

Eustache, 856, 858.

Bichon, commandant du bataillon de

Saint-Gervais, 2239.

Buisson (François), libraire, 330, 1811.

Bujet (Marie-Anne-Henriette), blessée le

10 août, 2843.

Bullion (ex-commandant de la garde na-

tionale de), 1781.

Bulté (Hilaire-Basile), blessé du 10 août.

2780.

— (Zacharie), cultivateur à Estrées-Saint-

Denis), 1464, 1487.

Bunel, sous-lieutenant au 81 e régiment

d'infanterie, 1782.

Buou, juge de paix de la section Poisson-

nière, 439, 2263, 3825.

Bureau de la Comptabilité, 2338, 3873.

— de la Fédération à la mairie de Paris,

1314, 1315, 1466.
*— de conciliation et de jurisprudence

charitable à Châteauroux, 3657.

— de la Direction générale de la Liqui-

dation, 899, 3874.

— des procès-verbaux et correspondance
de l'Assemblée législative, 279.

Bureaux de Pu/v (Jean-Xavier), capitaine

du génie, 1431, 1467, 3980.

Burn (John), 263.

Bursbrobst, caporal au régiment des gar-

des suisses, 2464.

Buste de Louis XV sur la porte de l'hôtel

de ville de Vienne (enlèvement du),

3308.

Bustes de marbre antique représentant

Voltaire et Rousseau, 2578.

Butte aux Cailles, 1915.

— Montmartre (occupation de la) 1915;

(expérience d'un nouveau canon à la),

1430.

Buttes de Yillejuif, du Calvaire et de Bo-

mainville, 1915.

Buziris, roi d'Egypte, 3379.

c
Cabaret du faubourg Saint-Antoine (pro-

pos tenus dans un) 1312.

Cabarets (orgies des anciens gardes dû

Roi dans les), 501.

Cabarrou, ancien chirurgien aux gardes-

françaises, chirurgien de la section ar-

mée du Faubourg-Montmartre, 2714,

2715, 2808.

Caboche (factieux de Paris rappelant les),

1012.

Cabour (Claude), ancien garde du Roi, 51 2.

Cachets en or aux armes royales, pris

aux Tuileries, 2548.

Cadavres déposés le 10 août dans l'église

de Saint-Roch, 2607; étendus place Ven-

dôme lors du 10 août, 2185; du 10 août

inhumés dans le cimetière de la pa-

roisse de Saint-Paul, 2816, 2864; portés

le 10 août au cloître de Saint-Germain-

de-l'Auxerrois, 2623.

— des Suisses (remise à la section de la

Butte-des-Moulins des objets trouvés

sur les), 2607.

Caen (conseil général de la commune
de), 2984.

Café (abandon patriotique de l'usage du),

127; (blanchisseuses et ouvrières obli-

gées de renoncer à l'usage du), 142.

Café du Caveau, 1282.]

— de Foy, 1313.
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Café Procope Zoppi, 391.

— de la Régence, 305.

— de Roy, 338.

Caffahelli du Falga (Louis-Marie-Joseph-

Maximilien), officier du génie, 3773-

3775, 3927.

Caffin, commissaire de police de la sec-

tion de Bonne-Nouvelle, 2117.

Cahier de Gerville (Bon- Claude), ministre

de l'intérieur, 31, 47, 98, 101-103, 125,

140, 144-147. 149, 152, 177,490,518, 520,

524, 525, 8G0; notable, 2133.

Cahors ( administrateurs du district de),

3G10.

— (citoyens de), 3233, 3976.

— (tribunal du district de), 3318.

Caignart fils (Charles), substitut du pro-

cureur général syndic du département

de l'Aisne, fédéré du iOaoût, 2784, 3818.

Caillemer (Charles-François- Louis), grand

juge de la Haute Cour nationale, 3033.

Caisse militaire du camp sous Paris, 1900,

1907.

— de la Commune, 1841.

— de l'entrepreneur des vivres pour l'ar-

mée, 2230.

— d'Epargne et de bienfaisance de Lafarge,

1783.

— d'Escompte, 2380.

— de l'Extraordinaire (adresse des em-

ployés de la), 3050; (argent déposé à

lai, 274; (délivrance de petits assignats

aux sections par la), 1018; (détache-

ment envoyé à la), 2182; (employés de

la), 250, 3050, 3879; (scellés sur les

bureaux et la), 3898, 3899; (versement

des dons patriotiques tà la), 1753.

— de la Fédération, 2255.

— patriotique (entretien de volontaires

par la), 1818.

— du receveur du district de Paris, 2848,

2853.

— du régiment des gardes suisses, 2519.

Caisses publiques (forces en réserve pour

la protection des), 1081, 1117, 2049.

Caisson (nouveau modèle de), 1070.

Caissons (fabrication par les ouvriers pa-

risiens en bois et fer de), 1007.

Calais (conseil général de la commune
de), 3367.

— (81° régiment d'infanterie en garnison

à), 1782.

Calais (société des Amis de la Constitu

tion de), 3135.

Calet, canonnier volontaire du 3e ba-

taillon de la 5 e légion, 595.

Calu'I'k, capitaine des canonniers du ba-

taillon des Feuillants, 1478, 1968.

Caluères de l'Estanc. (Pierre-Jean-Geor-

ges), instituteur du corps des vétérans

et commandant du bataillon des vété-

rans, 347, 000, 001, 1595; directeur du

jury du Tribunal du 17 août, 2471,2473.

Cally (sieur), grenadier du bataillon de

Saint-Séverin, 2332.

— (Pierre -Jacques), administrateur au

Département de Police, 2307.

Calomnies contre le bataillon de Saint-

Marcel, 790 ; contre les clubs patrioti-

ques, 3468
;
propagées dans les groupes

contre Pétion, 2444 j répandues contre

la section des Quinze-Vingts, 809; ré-

pandues sur les volontaires de la di-

vision du Finistère, 3872; relatives au

prétendu Comité autrichien, 420.

Calon (Etienne-Nicolas), [député de l'Oise

à l'Assemblée législative, 40; commis-

saire-inspecteur de la salle, 2520.

Calvados (commissaires fédérés du dé-

partement du), 1316.

— (conseil général du département du),

2983, 3256.

Calvaire (butte du), 1915.

Calvet (Jean-Jacques), député de l'Ariège

à l'Assemblée législative, 2061.

Calvisson (assemblée primaire de la

commune de), 3624.

— (citoyens et club de la commune de),

3623.

Cambacérès (Jean-Jacques-Régis de), député

à la Convention nationale, 1334, 1337.

Camuon (Joseph), député de l'Hérault à

l'Assemblée législative, 1956.

Cambrai (conseil général de la com-

mune de), 2980, 3251.

— (conseil permanent du district de),

3562.

— (réception des députés en mission à),

2980.

— (société des Amis de la Liberté et de

l'Égalité de). 3534.

Camille (sieur), artiste, 2577.

Camin (sieur), citoyen de la section de Mau-

conseil, 2596,
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Caminet (Georges), député de Rhône et

Loire à l'Assemblée législative, 117.

Camions pour les travaux du camp sous

Paris (déclaration des), 1014.

Camp à Cennevilliers (projet d'établisse-

ment d'un), 1923.

— autour du château des Tuileries (pro-

jet de former un), 1116, 2021.

— de Bellefontaine, 3758.

— de Famars, 1660.

— de Givet, 1813.

— de Maubeuge, 2270, 3512.

— de Maulde, 1624, 1660, 1675.

— de Meaux (établissement du), 1542,

1668, 1733, 1894, 2728.

— de Mouzon, 2217, 3757, 3764.

— de Pont-sur-Sambre, 1501, 3414.

— de réserve (gardes nationaux se ren-

dant au), 1287, 1288, 1300, 1314, 1315,

1321, 1322, 1512, 1513, 1619.

— de Sainte-Menehould, 2655.

— retranché de Sedan, 3763, 3789.

— de Soissons, 1437, 1440, 1445, 1448-

1450, 1456, 1459, 1462, 1466, 1468, 1472,

1474, 1479, 1481, 1483-1486, 1492, 1506,

1512, 1513, 1521, 1534, 1724, 1733, 1832,

1878, 1907, 3277.

— de Veaux, 3022, 3757.

— de 20,000 hommes sous Paris (forma-

lion d'un), 553-673, 3974.

— de Paris (approvisionnement du), 1633;

(canonniers pour le), 1731
;

(cavalerie

affectée au), 1867; (établissement d'une

ligne de défense du), 1889
;
(exercices des

canonniers du), 1892; (organisation du),

1S12, 1862-1907; (tracé du), 1883, 1889,

1938, 1962; (travaux du), 1658, 1840,

1862-1967; (travaux de lingerie et de

couture pour le), 1816; (volontaires pour

le), 1704, 1731.

Campan (Mémoires de Mme de), p. 2.

Campement (effets de), existant à Com-
piègne, 1882; pour le camp de Paris

(fabrication et fourniture d'effets de),

1868, 1870, 1873, 1877, 1922; des ba-

taillons suisses et de la maison du Roi

(objets de), 1876; (objets de), se trou-

vant aux Menus-Plaisirs, 1921.

— de troupes à Gennevilliers, 1902.

Camps autour de Paris (établissement de),

1922, 1923, 1931.

— de l'intérieur, 1953.

Camps intermédiaires entre Paris et les

frontières (projet de), 1465.

Camus (Armand-Gaston), député de Paris

à l'Assemblée constituante, 2014.

Canal de Bourgogne, 1963.

Canarde (île de Rhé) (assemblée pri-

maire de la commune de la), 3551.

Canclaux (Jean-Baptiste-Camille de), maré-

chal de camp, commandant en second

la 6 e division, 3190.

Candon, lieutenant-colonel du 3 e bataillon

des volontaires à Soissons, 1513.

Canne à pomme d'or offerte pour le gre-

nadier Pie, 1401

.

Canon (frères), volontaires dans les ba-

taillons des Mathurins et de Sainte-

Geneviève, 658.

Canon pour la garde nationale (achat

par les habitants de Saint-Denis d'un);

(expériences à la butte Montmartre

d'un nouveau), 1430.

— (perfectionnement du tir du), 1507.

— brisé pour la guerre de montagnes

(invention d'un), 1716. 1725.

— portatif (expériences d'un nouveau),

1741.

— dit de Siam, conservé au Garde-Meuble

(enlèvement du), 3944, 3946.

Canonnier brûlé au visage le 10 août,

2792.

Canonniers casernés dans la rue Pavée-

Saint-Sauveur (compagnie de), 1731
;

(demande des Vainqueurs de la Bastille

afin de former une compagnie de),

1553; (formation d'un corps spécial de),

1529; de garde à l'Arsenal, 2232; de

la garde nationale (assignation au Tri-

bunal du 17 août de), 2483; envoyés

à Paris pour le service du camp, 1949;

Marseillais (participation à la journée

du 10 août des), 2354.

— nationaux (vœu pour l'envoi aux fron-

tières de tous), 3679.

— volontaires de l'armée parisienne, 1968;

(réclamation des), 1478.

— de Paris (envoi aux frontières de),

1519; au camp de Meaux, 1542.

— du bataillon des Champs - Élysées

(adresse des), 3048; du bataillon de la

Cité (participation au 10 août des), 2290
;

du bataillon des Enfants-Rouges (parti-

cipation au 10 août des), 2355; du ba-
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taillon du Faubourg-Montmartre (parti-

cipation au 10 août des), 2002; du

bataillon des Filles-Saint-Thomas (par-

ticipation au 10 août des), 2345; du

bataillon des jacobins-Saint-Dominique

(participation à la journée du 10 août

des), 1041 ; du bataillon des Lombards

(participation au 10 août des), 23:v:>
;

du bataillon des Matburins (délivrance

de fusils aux), 2180; du bataillon de

l'Observatoire (participation au 10 août

des), 2000; du bataillon des Pères-de-

Nazareth (adresse des), 3538; du ba-

taillon du Ponceau, 1638; du bataillon

de Saint-Eustache et de la Jussienne

réunis, 15!)4; du bataillon de Saint-

Merry (participation au 10 août des),

2107 ; du bataillon de Sainte-Oppor-

tune (participation au 10 août des), 1770;

du 3 e bataillon de la e légion (partici-

pation au 10 août des), 2322.

— du faubourg Montmartre, 1673.

— de la section de l'Arsenal (prestation

de serment des), 1523, 3480; de la sec-

lion de 1792 (départ et serment des),

1090, 1711; de la section des Champs-

Elysées (arrestation de gardes suisses

par des), 2413; de la section de la Cité

(demande d'envoi aux frontières par les),

1019; de la section des Droits-de-l'Homine,

1710; de la section du Faubourg-Mont-

martre (participation au 10 août des),

2657; de la section de la Fontaine-Mont-

martre, 1529; de la section du Luxem-
bourg, 1070; de la section du Mail

(adresse de dévouement des), 1537 ; de

la section de l'Observatoire (participa-

tion au 10 août des), 2785, 2884; de la

section des Petits-Pères (attitude au

10 août des), 2226; de la section de la

Place-des-Fédérés, 1080, 3737; de la

section du Pont-Neuf (organisation des),

1037; de la section des Quatre-Nations

(participation au 10 août des), 1700; de

la section du Roule (arrestation de

gardes suisses par des), 2413; de la

section armée du Roule (départ de),

1547 ; de la section du Temple (demande

d'armes par les), 1577.

— des sections (exercices des), 1892.

Canons (accélération de la fabrication

des), 1004; (bas-reliefs et statues de

bronze convertis en), 3847; (commande
et fonte de cent pièces de), 1301, 1737;

du calibre de 6 (difficulté de faire fa-

briquer des), 1503
;
(fabrication de), 1499,

1503; (offre parles vétérans de l'Hôtel des

Invalides de 8 petites pièces de), 3903;

inutiles à Paris (projet d'employer aux

frontières les), 1529; (projet de garnir

les hauteurs de Paris de), 1910; (tentative

des fédérés pour s'emparer des), 2001
;

du bataillon des Jacobins-Saint-Domi-

nique utilisés à la journée du 10 août,

1041.

— de campagne (projets de), 1630.

—
- demandés par les canonniers du ba-

taillon du Contrat- social, 1594; de-

mandés par la section de la Biblio-

thèque, 1500; par les Marseillais, 1552.

— envoyés de l'arsenal de Douai au camp
de Paris, 1871, 1878; envoyés de l'ar-

senal de Rochefort à Paris, 1893; en-

voyés de Flandre et d'Artois pour le

camp sous Paris, 1900; envoyés par la

fonderie dTndret pour le camp sous

Paris, 1900, 1949.

— fabriqués à l'arsenal de Paris, 1871;

fabriqués par les frères Périer, 1878;

(réquisition des), 1555.

— placés dans la cour des Feuillants, 2119.

— se trouvant à la Maison commune (en-

lèvement des), 2205.

Cantal (conseil permanent du départe-

ment du), 3273.

— (corps constitués du département du),

3273.

— (député du déparlement du), 1275;

(Pierre-Paul Henry, député du départe-

ment du), 2148.

— (insertion des décrets du 10 août dans

les registres du département du), 3273.

Canoel-Desroches (Louis-Urbain), précep-

teur, 1151.

Cany (commune de), 900.

— (conseil général du district de), 3343.

— (tribunal du district de), 3595.

Capet (Louis-Claude), commissaire ordon-

nateur des guerres, 1903-1903.

Capet (Roland de Montjourdain, de ser-

vice auprès du jeune), 805, 867.

Capitaine (Louis), premier ingénieur de la

carte générale de la France, 1829.
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Capitaines de la légion dissoute de Jean

Prat (situation critique des), 1696.

Capitulations réglant le service des gardes

suisses, 1430, 2493.

Cappy (Antoine-François-Joseph), officier

de paix, 439, 733, 3903.

Capretz iMathias), sous-lieutenant de la

compagnie de Salis, 2413.

Capucin (abandon de son traitement an-

nuel par un ex-), 1767.

Capucins (maison des), 24, 25, 39.

— (cour des), 2366.

— (jardin des), 2387.

Carabine à longue portée, proposée pal-

un ancien chasseur tyrolien, 1457.

Carbillet (Denis), menuisier, 1397.

Carcassonne (conseils du district et de

la commune de), 3230.

Cardin (sieur), présent aux Tuileries le

10 août, 2548.

Cardoï (Didier), oflicier municipal, 1083,

1085.

Cakel, courrier aux armées, 1693.

Carentan (conseil général de la commune
de), 3718.

— conseil général du district de), 3566.

Carle (Raphaël), premier lieutenant-co-

lonel de la 30° division de gendarmerie,

898, 1351.

Carnonkel, citoyen de la section des

Droits-de-l'Homme, blessé le 10 août,

2724.

Caunot (Lazare), député du Pas-de-Calais,

en mission au camp de Soissons, 1492.

— commissaire de l'Assemblée à l'armée

du Rhin, 2195, 3815.

— jeune ou Carnot-Feulint
i
Claude-Marie ),

commissaire de l'Assemblée pour la

formation du camp sous Paris, 1865.

Caron (Jacques), lieutenant des Invalides,

1835.

Caron de Beaumarchais (Pierre-Augustin),

3936.

Caronades envoyées de l'arsenal de Roche-

fort à Paris, 1893.

Carra (Jean-Louis,, publiciste, 375, 420,

795. 1307.

Carrière (Jean-Baptiste), grenadier de la

section Mirabeau ou du Mont-Blanc, tué

le 10 août, 2663, 2892.

Carrousel (déblaiement des bâtiments in-

cendiés du), 2529, 2531-2533.

— (force armée sur la place du), 2191.

— (gendarmes de service le 20 juin et le

10 août au poste du), 886-888, 898, 2658.

— (guichets du), 2306).

— (incendie des bâtiments du), 2203,

2580.

— (logement des officiers suisses au),

2580.

— (le petit), 2334, 2341.

— (place du), 887, 2024, 2191, 2542, 21.20,

2650, 2726, 2807, 2809, 2854, 2866, 3826,

3830.

— poste de gendarmerie à cheval au),

2542, 2552, 2573, 2638.

— (réserves établies au), 2029.

— (scellés apposés au), 2589.

Carte abrégée par départements (offre

pour le service de l'armée d'une), 1819;

générale de la France (ingénieur de la),

1819; du territoire de Meaux à Toul

(offre pour le service de l'armée d'une),

1819.

— d'entrée ou de service au château des

Tuileries, 807, 1103, 1340, 1356.

— des députés suppléants de l'Assemblée

législative, 1284.

— des volontaires députés à la Fédéra-

tion, 1283.

Caries (ouvriers du camp sous Paris jouant

aux), 1960.

— de circulation dans la salle des séances

de l'Assemblée législative, 31.

— d'entrée dans les tribunes de l'Assem-

blée, 1358.

— de la guerre (dépôt des), 1883.

— gravées des environs de Versailles,

1928.

Cartons entourés de feuillage peint pour

la fête de Châteauvieux, 245.

Cartouches (caisse de) , conduite â la

Maison commune, 2262; pour la garde

nationale de Montmartre (demande de),

2183; demandées par le 6 e bataillon de

la 6 e légion, 2181
;
jetées par les Suisses

des fenêtres des Tuileries, 2310; mises

à la disposition du ministre de la guerre

par la commune de Paris, 1697; récla-

mées aux anciens commandants du

bataillon du Petit-Saint-Antoine, 2176.

— â balle (fabrication clandestine de),

1380; à balle, délivrées le 4 août aux

Marseillais, 2026; destinées à la garde
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des théâtres, 207.1 ; à balle, délivrées à

la section des Gravilliers le lOaoût, 2194.

— à fusil et à canon (demande de distri-

bution de). 1523.

Carvin (André), capitaine de la l re com-
pagnie des volontaires marseillais, 2355.

Caserne de la rue Barre-du-Bec, 2613.

— de la rue GeoffroyTAsnier, 2614.

— des Cordeliers, 2355.

— Lazare, 2870.

— des Marseillais à Paris, 2009, 2354.

— des Bécollets, 2192.

— des Suisses, de la Grange-Batelière,

-2184, 236 4, 2401, 2402, 2475, 2782; des

Suisses, à Courbevoie, 2453, 2459, 2466;

des Suisses, à Bueil, 2433.

Casernement et entretien des volontaires

par la Municipalité de Paris, 1461,1462,

1477.

Casernes des faubourg, 396.

— de la rue Verte et de la Pépinière,

1718, 2237, 2406, 2408, 2413, 2415,2440.

— des Suisses, 2144, 2145.

Cassaignes (La), chirurgien, président de

la section des Gravilliers, 2194, 2785,

2840.

Cassation (jugements relatifs aux événe-

ments du 10 août, non sujets à), 2274.

Cassette de bijoux trouvée dans le jardin

des Tuileries, 2559, 2566.

Castella (sieur), 2437.

Castella (compagnie des gardes suisses

de), 2405.

Castelnaudary (conseil d'administration

du district de), 3459.

Castres (société des Amis de la Consti-

tution de), 3467.

Catapulte horizontale (offre de construire

une), 1683.

Gatiuna (Lafayette mis en parallèle avec),

3342.

Catilina (les), soudoyés parla Liste civile,

3585.

Caudebec (conseil du district de), 3036.

Cvruw ;d llP Marie-Louise ou Louison),

ouvrière en linge, 2481, 2490.

Cautionnement versé par les receveurs

des droits d'enregistrement, 1597.

Cavalerie (certificat de civisme exigé pour

l'enrôlement dans la), 1614, 1627; (de-

mande d'incorporation dans la), 1585;

(enrôlement de deux fds d'un député

dans la), 1793; sous les murs de Paris

formation d'un corps de), 1590, 1867,

1880; à Paris (organisation de compa-
gnies de), 1550, 1584, 1<>07, 1643, 2923

;

cantonnée à l'Ecole militaire, 1590, 1628,

1684, 1720; en formation à l'École mili-

taire, 1721; demandée à M. Santerre par

le ministre de la guerre, 1 7 2 1

.

— légère (organisation de corps de), 1524,

1539, 1544, 158t.

— de l'armée du Nord (brigade de), 3764.

— ennemie (mesures proposées à l'effet

de détruire la), 1646.

Cavaliers employés comme ordonnances,

2258.

Cavin (Louis), peintre en bâtiments, ca-

nonnier du bataillon de Saint-Joseph,

2355.

Gazes (Jean-Barthélemy), député de la

Haute-Garonne à l'Assemblée législative,

membre du Comité de division, 555, 730.

Cazotte (Jacques), ex-commissaire général

de la Marine, 22, 26, 32, 34, 129, 138,

151, 153, 165, 413-415, 441, 487, 1350.

Ceinture tricolore offerte k une femme
pour son courage lors du 10 août, 2281.

Célibat des prêtres (protestation contre

le), 3912.

Cellefrouin (citoyens du canton de), 3509.

Cellerier (Jacques), 1841.

Cercueils de plomb (défense de s'en ser-

vir pour fabriquer des balles), 1650.

Cérémonial de la Fédération, 1291, 1294,

1297-1299, 1301, 1302.

— de la proclamation de la Patrie en

danger, 1436.

— pour la pose de la première pierre de

la colonne de la Liberté, 1266, 1274, 1279,

1298.

Cérémonie civique en l'honneur de Si-

monneau, maire d'Étampes, 534, 537-

545.

— civique célébrée aux Cordeliers par la

section de Marseille pour les fédérés

marseillais, 2962.

Cérémonies funèbres en l'honneur des

morts du lOaoût au Bourg- Sain t-Andéol,

3746; à Fontainebleau, 3423; dans

l'église de Saint-Léonard de Honfleur,

2966; à La Flèche, 3531; à Paris, 2959-

2971, 3928, 3947; à Tonnerre (projet

de), 3302,
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Certificat attestant le courage d'une femme
le 10 août, 2281 ; délivré à la légère par

un chirurgien à un pseudo blessé du

10 août, 2635; de la section du Roule au

sujet de l'enlèvement d'un canon du

Garde-Meuble, 3944.

— des soins donnés à Reine Audu, blessée

Le 10 août, 2720.

Cerlilicats d'un blessé du 10 août, égarés,

2788.

— de chirurgiens délivrés en faveur de

blessés du 10 août, 2636, 2037, 2639,

2641, 2645, 2648, 2649, 2651-2653, 2655,

2659, 2682, 2684-2687, 2690, 2692, 2701,

2703, 2705, 2707, 2708, 2711, 2712, 2714,

27113, 2717-2719, 2723-2728, 2734, 2740,

2741, 2744-2749, 2752-275:;, 2762-2765,

2767-2770, 2772-2774, 2776, 2777, 2780,

2782, 2785, 2791, 2792, 2794-2798. 2800-

2806, 2808, 2812, 2813, 2817, 2818,2820,

2821, 2828, 2833, 2834, 2855, 2856, 2866,

2871, 2873, 2875, 2876, 2887.

— de civisme délivrés par les sections,

1614, 1627, 1661, 1684.

— de décès délivrés par les prêtres vi-

caires de l'Hôtel-Dieu, 2630, 2646, 2730,

2738, 2775.

— de résidence, 76, 97.

— des sections constatant le décès de

combattants du 10 août, 2861.

— des tués et blessés du 10 août, dé-

posés au ministère de l'intérieur, 2758,

2759.

— pour l'obtention de passeports par les

fonctionnaires publics civils, 3853.

César, sergent-major aux gardes du Roi,

500.

Cette (don patriotique d'un citoyen de),

375.

— (société des Amis de la Liberté et de

l'Egalité de), 3508.

Chabaud, fédéré de Marseille, blessé lé

10 août, 2789.

Chabot (Charles), ou Rouan-Chabot, gre-

nadier du bataillon de l'Abbaye. 222S-

2230.

Chabot (François), député de Loir-et-Cher

à l'Assemblée législative, 424, 438, 512,

730, 743, 812, 814-816, 1071, 2003, 2114,

2418, 2436, 3199.

Chabot, fédéré de la Côte-d'Or, blessé le

10 août, 2789.

Chaboulet (sieur), citoyen de la rue Mouf-

fetard, 1981, 1992.

Chabry (Louise-Marguerite), dite Louison,

vivandière à la fête de Châteauvieux, 226.

Chadelas (Jean-Charles), adjudant géné-

ral, 1449.

Chaillot (arrestation de Farmain de Rozoy

à), 3830.

— (don patriotique des dames de), 370,

2944.

— (gouvernante de malades à), 2740, 2762.

— (grille de), 2442.

— (instituteur national à), 2945.

— (Suisses de Courbevoie arrivés sur les

bautcurs de), 2449.

Chaînes de la Bastille converties en mé-

dailles, 1337.

— des galériens de Châteauvieux, 234.

Chalier (Marie-Joseph), officier municipal

de Lyon, 432.

Chalionë", lisez Chaijo.nv.

Chaligny (Jean-Baptiste), compagnon me-

nuisier, mort des suites de blessures

reçues le 10 août, 2739, 2816.

Challan (Antoine -Didier- Jean -Baptiste,

chevalier de), procureur général syndic

de Seine-et-Oise, 520.

Challans (conseil du district de), 3545.

Chalon-sur-Saône (citoyens libres de),

2989.

— (conseil général de la commune do,

3532.

— (district de), 3402.

— (société des Amis de la Liberté et de

l'Égalité de), 3679.

Chalons (Louis), ancien commandant en

second du bataillon de la Fontaine-de-

Grenelle, 1808.

Châlons (départ de volontaires pour),

1693.

— (formation du camp de), 1668, 1746.

— organisation du service de santé des

armées à), 1713.

— (volontaires réunis à), 1734.

Chambéry (garde suisse originaire de),

2305.

Chambon (Nicolas), oflicier municipal, 2240;

maire de Paris, 2756.

Chambonas (Victor-Scipion-Louis-Joseph de

la Garde, marquis de), maréchal de

camp, 735; ministre des affaires étran-

gères, 703, 713, 1235, 1232.
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Chambres i bruitde la création dedeux),738.

Champ de la Fédération, 187,223, 128!»,

1294, 1298, 1309, 1310, 1496; (cérémonie

civique en l'honneur de Simonneau au 1

,

537, 542.

Champ de Mars affaire du , 3581, 3917.

convocation des citoyens en armes

aù), 1559.

— projet de monument au ,

— travaux du , 1 179.

Champagne Jean-François ,
principal du

collège de l'Égalité ou Louis-le-Grand,

1730.

Champagneux i Luc-Antoine , commissaire

du Conseil exécutif provisoire, 1337.

Champeaux, soldat citoyen, 391.

Champion, orfèvre, volontaire du bataillon

de la Samaritaine, 669.

Champion (de Villeneuve), Anne-Clément-

Félix), officier municipal, 905; ministre

de l'intérieur, 1244, 1245, 1247, 1201,

1208, 1355, 1359, 1300, 1375, 1383,2012,

2013, 2018, 2033,2036, 2102, 2126, 2163,

2215, 3800, 5920.

Champlitte (corps administratifs et judi-

ciaires de I-, 3014.

Champlost (Jean-Marie Quentin de), pre-

mier valet de chambre du Roi, gouver-

neur du Louvre, 2310, 3849.

Champs-Elysées (chirurgien «1rs gardes

suisses blessé aux), 2415.

— cocardes arrachées par les .Marseillais

aux), 1394, 3977.

— conflit entre les Marseillais et les gre-

nadiers du bataillon des Filles-Saint-

Thomas aux. 1388-1391, 1393-1595,

2009, 2011, 3977.

— coup de crosse reçu par un combat-

tant du 10 août aux . 2739.

— (dîner des Marseillais aux), 1588, 1391,

1397.

— (fédéré marseillais blessé aux), 2846.

Champville (Gabriel-Éléonor Hervé du Bls,

dit), ancien comédien italien, 312.

Chansons injurieuses pour la Nation, 512.

Ghantepie assemblée primaire de), 3300.

Chantiers de bois flotté à Paris, 1833.

— de bois de l'île Louviers, 1850.

Chantilly conseil général de la com-

mune de), 3359.

Chapeau (louis d'or apportés le 10 août à

l'Assemblée dans un\ 2571.

T. IV.

Chapelle en argenl provenant des Tuile-

ries, 2535.

Char de la fête de la Liberté ou de Chà-

teauvieux, 224, 245.

Charbonnier, commissaire de la section

de la Place-des-Fédérés, 27 Ki.

Charbonniers offre patriotique des ,1152.

Chardin (Charles), commandant de la sec-

tion armée de Molière el La-Fontaine,

2849.

Chardons eu fer pour garnir les retran-

chements du camp sous Paris, 1957.

Charente (conseil général du départe-

ment de la), 3585.

- i.lean-Louis Dumas-Champvallier, dé-

puté de la), 2148.

— (tribunal criminel de la), 5542.

Charente-Inférieure (assemblée électo-

rale du département de la), 5712.

— (conseil général du départemenl delà ,

3270.

— (Jean Gilbert, député de la), 2118;

(Jouneau, député du départementde la),

728-730, 2019.

— (fédéré du département de la), 2780.

Charenton-Saint-Maurice (officiers mu-

nicipaux de!, 107.

Chahessier, propriétaire de la ferme du

Trou, à la Varenne-Saint-Hilaire, 1729.

Chariots du Garde-Meuble, mis à la dispo-

sition des volontaires, 1099.

— mécaniques pour l'armée, 1346.

Charlemagne (Jean-Joseph et Jean-Phi-

lippe-Victor), père et (ils, directeurs

d'une maison d'éducation, 575.

Charlemont et Givet (citoyens de),

3664.

Chaules VII (règne de), 1475.

Charles IX (Louis XVI qualifié de nou-

veau), 3142, 5179,5333, 3512, 365i.

Charlier (Louis-Joseph i, député à la Con-

vention nationale, 1334, 1337.

Charnier de la paroisse Sainte-Marguerite

1027.

Charolles (administrateurs du district

de), 3355.

— (municipalité de), 3217.

Charost ( Armand-Joseph, duc de), 2746.

Charpey (assemblée primaire du canton

de), 3549.

Charrettes pour les travaux du camp sous

Paris (déclaration des), 1914.

34
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Charton (Jean), colonel du 102 e régiment,

2330.

Chartres (municipalité de 1

, 989.

Chartrey, membre du Comité de police

et de surveillance, 2259, 2414.

Chassaloï, capitaine de gendarmerie, 2400.

Chasseurs admis à la barre de l'Assem-

blée, 1734.

— à cheval (formation de compagnies de),

1662.

— de la garde nationale (départ pour les

frontières de), 3934.

— (députés sauvegardés par des), 20S2.

— de ligne (tentative de corruption de),

477, 478.

— de la Mort (compagnie franche des),

1687.

— dits de Santerre, 1743.

— levés dans la section de l'Observatoire

(compagnies de), 1000.

— nationaux (organisation des volontaires

en compagnies de), 1441 ; nationaux

vœu pour l'envoi aux frontières de

tous les), 3079.

— tyroliens (organisation d'un corps ana-

logue à celui des), 1457.

Cii vssonneuie, papetier, 2307.

Château (citoyens du), île d'Oléron, 3502.

Château-du-Loir |
administrateurs du

district de), 31 43.

Châteauneuf (citoyens du canton de ,

3551.

CtiATEAiNK.i l
- Ramdon

(
Alexandre - Paul)

,

membre du Comité de la guerre, 2790

1

Chàteauroux (bureau de conciliation et

de jurisprudence charitable dé), 3057.

— (citoyens de), 2979.

— (juges de paix de), 3657.

— (tribunal criminel de), 973.

Chàteausalins ( directoire du district de ),

3507:

Château-sur-Aisne conseil de la com-

hiune de), 3255.

Château-Thierry (citoyëns de), 959; 979.

— (conseil permanent du district de),

3034.

— (district de), 950.

Châteauvieux (soldats suisses de), 107,

173-251.

Châtelain, lisez Chateli.n (François-Lau-

rent), peintre d'histoire et professeur à

l'École de dessin de Paris, 1568.

Chatelet (Florent-Louis-Marie, duc du),

2037.

Chàtelet (prison du), 22H.
— (offre patriotique des prisonniers du),

1 403.

Châtillon-sur-Loing (assemblée pri-

maire du canton de), 3307.

Châtillon-sur-Seine (citoyens de), 3i40.

— (conseil général du district de), 3396.

Châtillon près Paris (commune de),

1702.

— (départ des volontaires de), 1702.

— (citoyen Debolh, de), 1685.

— (institution Courtois à), 1412.

Chai/dot (Vivant- Jean-Baptiste), notaire à

Paris, 3916, 3938.

Chaudron (Nicolas-André), 1369.

Chaulet (Joseph-Bei nardj, 1
er adjudant du

régiment des gardes suisses, 2460, 2478,

2485.

Chaumettë (Jean-Gaspard dit Anaxagoras),

procureur de la commune de Paris,

4. 562; secrétaire de la section du

Théâtre-Français, 2557, 3981.

Chaumont, volontaire du bataillon des Car-

mélites, 575.

Chaumont (société des Amis de la Cons-

titution de), 952, 3180.

Chauny (conseil du district de), 1007,

3780.

— (tribunal du district de), 3593.

Chaussart (Edme-François i, commissaire

de la section de la Cité, 2056.

ChaiiSses-tfapp'es pour arrêter la cava-

lerie ennemie (projet de), 1488; pour le

camp sous Paris (fabrication de), 1959.

Chauveau (Jean-Baptiste), marchand bou-

tonnier, 2583.

— son (ils, compagnon bijoutier, 2583.

Chauvel, lieutenant au bataillon des vo-

lontaires de la Sarthe, 1501.

Ch w'velot jeune, courrier aux armées,

1695.

Chauvin (Louis), blessé du 10 août, 2770.

— (Marie-Alexis), blessé du 10 août,

2789.

Chaux-de-Fonds (horloger des monta-

gnes de la), 2913.

Chavannes (de), ex-commandant de la

garde nationale de Bullion, 1781.

Chavard (Claude-Cabriel), citoyen de la

section des Innocents, 647, 1972.
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Chavessey sieur 1

, cocher de M. Lacoste,

1 W4.

Chaverot (Laurent), ancien soldat de Brie-

Infanterie, garde du Uni, 500.

Chazot (Jean-Pierre - François, chevalier

de , général à l'armée du Nord, :i8()0.

Chefs d'accusation contre Lafayetle, 2066.

Chemerï (Jean-Pierre), journalier, blessé

le 10 août, 2740.

Chemin (Charles), commissaire de la sec-

tion des Gravilliers, 2238.

Chenaux (Joseph), garde suisse, 2482.

Chenié (Pierre), musicien du théâtre du

Vaudeville, blessé le 10 août, 2682.

Ciik.mku i Marie-Joseph), 198b ; son discours

lors de la fête funèbre du 20 août,

3028.

Cher (conseil du département du), 3441.

Cherbourg (citoyens de), 3027, 3370.

—
i conseil général permanent de la com-

mune de), 3037.

Chkron Augustin-Athanase i

, artiste de

l'Opéra, 1841.

Cherté extraordinaire (craintes de), 013.

— du ldé. 313, 323.

— du pain, 473.

Chéry (H.-F.), président de la section de

la Fontaine-Montmorency, 1279, 1281 ;

secrétaire de l'association des Apôtres

de la Liberté, 1308.

Chessez David-Abraham ', garde suisse,

2482.

CHEsfRET (Remy-François de), receveur

particulier des finances de l'ancienne

élection de Paris, 101.

Cheval pour la conduite de l'artillerie

i offre d'un); 1700.

Chevaux de cabriolet ( offre pour la guerre

de), 1738, 1789, 1790, 1792, 1794, 1808.

— de carrosse (offre pour la guerre de),

1842.

— de la garde du Roi, mis à la disposi-

tion de la Nation, 2204.

— des gardes du corps (demande d'équi-

per les hussards de la Liberté avec les),

1581.

— de posle pour le transport de l'artille-

rie ( emploi de), 1906.

— impossibilité d'en fournir aux hus-

sards de la Liberté, 1539.

— envoyés à Paris pour le service du
camp, 1949.

— pris par l'ennemi, 1037.

Chevray, menuisier, inventeur d'un canon

portatif, 1741.

Chignard (Jean-François), citoyen de la

section des Postes, 3958.

Chinon (conseils généraux de la commune
et du distr ict de), 3081.

Chirurgie (réclamation d'instruments de)
t

2392.

Chirurgien appelé auprès de blessés du
10 août (consultations et médicaments
d'un), 2841.

— du bataillon de Sorbonne, 2779.

— des gardes françaises (ancien), 2714,

2713, 2808.

— en chef de l'hôpital des Vénériens,

2782.

Chirurgien en chef de l'Hôtel-Dieu, 1791,

2018, 2637, 2041, 2645, 2649, 2032, 2720,

274't, 2799, 2817, 2818, 2873.

— major de l'ancien régiment du Roi,

2018
; major de la garde de Paris, 2780;

major de la compagnie des Marseillais,

2780, 2827, 2833; major de l'hôpital des

Knfants-Trouvés, 2794-2798, 2800-2806.

— de la Salpètrière, 2704-2798, 2800-2800.

— de la section armée des Gravilliers,

2739, 2741, 2745, 2780.

Chirurgiens rapport de), lors du 10 août,

2023.

— de l'hospice du Collège de chirurgie,

2705, 2718.

— de la section des Lombards, 2772-277 i,

2776, 2777.

— majors de la 30 e division de gendarme-

rie nationale (adresse des), 3804.

Chocolatière d'argent à la marque royale,

jetée par les fenêtres des Tuileries;

2343.

Choisy-le-Roi (terre de), 2603.

Choisy-sur Seine (commune de), 1515.

— (conseil général de la commune de),

3291.

Cholat (Claude), vainqueur de la Bastille,

28.

Cholk i Jacques), négociant), 121.

Chopart (François), chirurgien en chef de

l'hospice du Collège de chirurgie, 2705,

2718.

Chopin lisez Choppin, employé au Carde-

Meuble, 2579.

Choudieu (Pierre-René), député de Maine-
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et-Loire à l'Assemblée législative, 3000;

commissaire de l'Assemblée pour la for-

mation du camp sous Paris, 1805, 1875.

Choute.vu, garde du Roi, 512.

Chrétien (Pierre-Nicolas), commissaire de

la section de la Bibliothèque, 2391.

Chute dans l'escalier des Tuileries le 10

août (blessures occasionnées par une)

2680; d'un combattant du 10 août du

haut du parapet, 2703 ; d'un pompier

du haut du toit lors de l'incendie des

Tuileries, 2753.

— de Louis XVI (tableau du changement

produit par la), 3487.

— du ministère girondin, 074-730.

Vli (ite de l'Idole des Français (libelle inti-

tulé La), 72ii.

Cigogne, chirurgien-major du bataillon de

Saint-Jacques, 2684, 2821.

Cimetière de l'hôpital de la Charité, 2688
;

de la Madeleine, 2622; de la paroisse de

Saint-Laurent, 2742; de Saint-Nicolas-

des-Ghamps, 201 o
; de la paroisse de Saint-

Paul (inhumation de morts du 10 août

dans le i. 2016, 2864; de la paroisse de

Saint-Roch, 2021, 2028.

Cionini (sieur), Italien devenu Français,

1816.

Civet (Jean-Pierre), commissaire de po-

lice de la section du Faubourg Saint-

Denis, 439.

Civisme de la commune de Poitiers (men-

tion honorable du), 3192.

Civray (conseil général du district de),

3114.

Clairet (Joseph), garde suisse, 24N2.

Clamaron aîné, employé aux postes, vo-

lontaire du bataillon de Saint-Martin-

des-Champs, 646, 2948.

Clamart (citoyens de), 3720.

— (prise d'armes, le 10 août, de la com-

mune de), 3726.

Clamecy (citoyens de), 3283.

— (conseil du district de), 3067.

— (société des hommes libres de), 3iil2.

— tribunal du district de), 3619.

Clavière (Étienne), proposé pour le minis-

tère des finances, 100; mêlé à une dis-

cussion orageuse, 163; ministre de la

guerre par intérim, 1503, 1504, 1500.

1878, 2219, 2258, 2271, 2427, 2439, 2443,

2470, 3820, 3832, 3833; ministre des

contributions publiques, 677, 686, 2164,

2214, 2604, 3005, 3240.

Clefs «les Tuileries remises par Louis XVI

à M. Thierry de Ville-d'Avray, 3904.

Clément (dame), garde malade, 2490.

Clément de Sainte-Palaye (Alexandre), com-
mandant du bataillon de Saint-André-

des-Arts, 3950.

Clergé (buis patriotiques par le), 276, 277,

281, 288, 332.

CLERGEON(Jean-François-Huderie), sergent

des gardes suisses, 2471, 2472.

Clermont (Aisne) (administrateurs du dis-

trict de), 3304.

Clermont (Oise) (administration du dis-

trict de), 3239.

— (Vadier, maire de), 3202.

— (municipalité de), 3202.

— (tribunal du district de), 3196.

Clermont-Ferrand (citoyens de), 3139.

— (conseil général de la commune de),

3440, 3400.

Clermont-Tonnerre (Stanislas-Marie-Ade-

laïde de), 1142.

Clichy (construction de l'ours pour l'ar-

mée à), 1902.

— (habitants de), 3282.

Cloître Notre-Dame, 114.

— de Saint-Germain-l'Auxerrois (cadavres

portés le 10 août au), 2023.

— Saint-Marcel, 1097.

Cloots (Anacharsis), orateur du genre

humain, 73, 3530.

Cloye (assemblée primaire du canton de .

3487.

Club de 1789, 63.

— des Cordeliers, 2461.

— électoral, 204.

— des Feuillants, 63.

— des Jacobins, 32, 35, 487, 918, 1313,

1987, 2050, 2097, 2099, 3900; (Assem-

blée nationale confondue avec le), 3148.

- de la Sainte-Chapelle, 3956, 3959.

— populaire de Nîmes, 2310.

Clubs i demande de suppression des), '.118;

— (suppression projetée des), 4 1 4

.

— patriotiques (dénonciation contre les),

3468.

— du Midi .agent des), 960.

Cluny (citoyens libres de), 3731.

Coblentz, 53; (factieux et conspirateurs

de). 1409, 3431.
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— (intelligences de Marie-Anloinetle avec

les émigrés Je), 3180.

— (Louis XVI, chef des conspirateurs de),

3488.

— (maison du Roi soudoyée à), 3880.

—
i partisans de), 901.

— (projet d'expulser Louis XVI comme
roi de), 752, 1969.

— (renvoi des ministres dévoués au cabinet

dé), 3240.

— (retour d'un émigré de), 512.

— des Tuileries (destruction du), 3333.

Cocarde blanche arborée par les gardes

suisses de Courbevoie, 455, signe de contre-

révolution, répudié par les soldats,

724.

— tricolore avec fleur de lys, servant de

signe de ralliement aux soldats suisses.

2302.

Cocardes arrachées aux Champs-Elysées,

1394.

— nationales bafouées par Louis XVI et

sa famille, 823.

Cocher (Noël-Jean), sous-lieutenant des

grenadiers du bataillon du Houle, 2353.

Cocher offert pour le service de la Patrie,

1794, 1843.

Cochers de fiacre (insolence des), 1123.

t'.iiches d'eau (don patriotique de l'admi-

nistration des), 1810.

Cocquebert, capitaine à l'Hôtel des Inva-

lides, 407.

Code pénal de 1791, 1154.

Cœur de veau (exhibition insultante sous

les yeux de Louis XVI d'un), 879.

Coffinhal (Pierre-André), commissaire de

police de la section de l'Ile-Saint-Louis,

617, 649; président du Tribunal de cas-

sation, 21.

Coffinié", chirurgien aide-major de l'hôpi-

tal ambulant à l'armée française en

Flandre, 2099.

Coi fre - Beixefond ;.lean - Baptiste -Eloy),

garde du Roi, 512.

Coffre en bois de cèdre retiré des fonda-

tions de la colonne de la Liberté, 1334,

1337, 1338.

— rempli de louis d'or, trouvé aux Tuile-

ries, 2598.

Coffres d'effets apportés des Tuileries et

déposés dans le Trésor de la Commune,
2593.

Cognac (assemblée primaire de), 3504.

— (citoyens de), 3090.

Cohendet (Joseph-Nicolas), citoyen et pré-

sident de la section du Faubourg-Mont-

martre, 1193, 2173.

Couche (Georges), chef d'une compagnie

franche des hussards de la mort, 1510,

1588.

Colin (Jean-Baptiste), citoyen de la sec-

tion de Montreuil, blessé le 10 août,

2712, 2801.

— citoyen de la section des Enfants-

Rouges, 1974.

Collation offerte aux soldats de Château-

vieux, 220.

Collectes pour les victimes du 10 août des

citoyennes de la section de la Halle-au-

lilé, 2910 ; des citoyennes de la section

du_Pont-Neuf, 2958.

Collège du Cardinal-Lemoine, 1771.

— de chirurgie (hospice du), 2098, 2705,

2745; (BODiN, membre du), 2820.

— de l'Égalité, ci-devant Louis-le-Grand,

1730.

— Louis-le-Crand, 1469, 1730.

— Mazarin, 355.

— de Navarre, 349.

— des Quatre-Nations, 353.

Collenot-d'Angremont (Louis-David), chef

du Bureau militaire de l'Hôtel de Ville,

1390, 3827.

Collier, chirurgien-major du bataillon de

la section des Lombards, 2735; citoyen

de la section des Lombards, 2317.

Collin (Antoine), avoué près les tribu-

naux, 1395.

Collot d'Herbois (Jean-Marie), auteur de

VAlmanach du Père Gérard, 35 ; défen-

seur officieux des Suisses de Château-

vieux, 197-199; chargé de présenter une

pétition contre Lafayette, 1433; signa-

taire d'une adresse lors de la demande

de déchéance de Louis XVI, 1985; sa

recommandation en faveur du fédéré

qui a enlevé le drapeau des Suisses.

2289.

Colmar (conseils généraux du district et

de la commune de), 3751.

Colombart (Claude), vice-président de la

section des Gravilliers, 1979.

Colonne commémorative du 10 août (de-

mande de l'érection d'une), 3843.
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— de la Liberté sur le terrain de la Bas-

tille (érection d'une), 1204, 1200, 1 274,

1281, 1293, 129:;, 1307, 1323, 1333-1338.

— île marbre noir au Panthéon pour

l'inscription des morts du 10 août, 2870.

Colportage de pétition par les soins de

l'état-major de la garde nationale, 560,

568, 576, 585, 586, 592-594, 599, 600,

612, 613, 623, 626, 630, 632, 633, 649,

655, 662, 665, 672.

(Colporteurs de l'Ami du Peuple (arresta-

tion et interrogatoire des), 406, 407.

— de journaux royalistes (arrestation de),

3851.

Combattant du 10 août disparu, 2732.

(Comédie Italienne (premier violon de la),

2398.

Comédien de la troupe italienne (don pa-

triotique d'un), 312.

Comestibles fournis aux officiers suisses

détenus à la Conciergerie, 2519.

Comité d'aliénation de la Convention na-

tionale. 2608.

— autrichien des Tuileries (affaire du),

128, 412-440, 600, 3142, 3279, 3508.

= des colonies, 1622.

—- du commerce, 117.

— de correspondance, 1637, 3335.

— de correspondance de la Société des

Jacobins, 3900.

— des décrets, 437, 512.

= diplomatique, 175, V31, 714,1435,1436,

2487.

— de division, 555.

— des domaines, 1306,

— de l'Extraordinaire des finances, 1270.

1275. 2930.

— de la guerre, 2778, 2790, 2793, 2836.

— des inspecteurs de la salle, 15, 25,

31, 36, 37, 40, 1376, 1676, 2083, 2138,

2526, 3818.

— d'instruction publique, 516, 538-541,

1202, 1270, 1274-1276, 1289, 1293, 1334,

2209, 2444, 2737.

— de législation, 49, 52, 99, 148, 424,559,

564, 567, 1 157, 1158, 1 163, 1107, 1273.

— de liquidation, 2900.

— militaire, 494, 554, 1435, 1 136, 1307,

1511, 1517, 1539, 1008, 1646, 1719, 1720,

1824, 1809, 1875, 3955.

— d'organisation de la fête de CMteau=
vieux, 191, 208, 213. 219. 325,

— des pétitions, 130, 440, 533, 717, 1273,

2781.

— de santé, 2877.

— des secours publics, 412, 422, 516, 2590,

2605, 2609, 2611, 2640, 2694, 2722, 2733,

2781, 2788, 2841, 2840, 2885, 2888, 2890-

2893, 2958.

— de secours publics à la Maison com-
mune, 2656.

— de sûreté générale, 121, 2287, 2374,

2532, 2333, 2591, 3908.

— de surveillance, 37, 421, 434, 439, 476,

486, 495, 500, 512, 559, 564, 567, 580,

597, 615, 722, 1070, 1149, 1391. 1720,

2013, 2151, 2221, 2297, 2298, 2304-2300.

2324, 2327, 2328, 2336, 2341, 2349, 2331,

2426, 2447, 2450, 2451, 2454, 2507, 2539.

2540, 2542-2544, 2551, 2553, 2554, 2561.

2565, 2572, 2573, 2579, 2391, 3848, 3853,

3858, 3885.

— de surveillance et de police de la Com-
mune du 10 août, 2278, 2320, 2325,232c,

2339, 2345, 2347, 2351, 2352, 2304, 2305.

2490,2491, 2595, 3830, 3806, 3870, 3879,

3884, 3885, 3892, 3896, 3899, 3904, 3906,

3914, 3918, 3923-3925, 3935, 3930,

3938.

— de surveillance de la section de 1792,

1644; de surveillance de la section du

Contrat-Social, 3916 ; de surveillance de

la section des Droits-dc-l'Homme, 2377 ;

de surveillance révolutionnaire de la

section de Guillaume-Tell, 2378, 2384 :

de surveillance révolutionnaire de la

section Lepelletier, 2381 ; de surveil-

lance de la section du Ponceau, 2350,

2300-2303.

— de la section de Beaurepaire, 2687 ;

de la section de 1792, 2693, 2697; de la

section des Cbamps-Élysées (Suisses

tués devant la porte du), 2521; de la

section de la Cité, 2661; permanent de la

section du Faubourg-Montmartre, 2037,

2002, 2743; de la section des Feuillants,

2400; permanent de la section Poisson-

nière, 27Î-2, 2847; révolutionnaire de la

section Poissonnière, 865; de la section

Popincourt, 2693; de la section des

Prémontrés, 3856; de la section des

Quinze-Vingts, 2004; de la section des

Quinze-Vingts et de la rue de Montreuil,

2887; de la section du Houle. 3915,3944:



TABLE ALPHABÉTIQUE

Comité permanent do la section dos Tui-

leries, 2550.

— de bienfaisance de la division dos Gra-

villiers, 2898; de bienfaisance el civil

do la section Poissonnière, 2805.

— contrai dos juges de paix, 723, 1070.

— civil de la section de l'Observatoire,

288 V.

— permanent de 12 membres dans les

sections, 2252, 22(18.

— servant d'appartement à Louis XVI,

2228.

Comités de l'Assemblée législative", 39,

12.it, 3855; (bureaux des), 1622 ;
(secré-

taires-commis offrant de travailler Un

nuit dans les i, 102V.

— de bienfaisance des sections. 289i.

2897.

— civils des sections, 2252, 2897.

— de finance, 2012.

Commerce de l'argent, 335.

— des peaux, 121.

Commercy (directoire du district de),

«38.

— de banque (don patriotique d'un), 273.

Commis des Affaires étrangères (don pa-

triotique des), 1838.

— du Bureau de comptabilité, 3873.

— au bureau de la Direction générale de

la Liquidation, 3875,

— des ministères et administrations pu-

bliques, autorisés à partir pour la défense

de Paris, 1575.

Commissaire à Meudon (envoi prétendu

de M. Chabot en qualité de), 3199.

— auprès de la cour martiale ( destitution

des fonctions de), 2461.

— auditeur des guerres de la 17 e division

militaire, 2427, 2439, 2443, 2448, 2457.

— ordonnateur en chef du camp de Sois-

sons (rapport du), 1500, 1322.

— de l'Assemblée chargé de protéger les

Suisses arrêtés à la suite du 10 août,

2430.

des guerres (revue de départ de la gen-

darmerie passée par un), 1905 ; à Saint-

Denis demande d'un), 1033.

Commissaires à la Comptabilité, 701, 707,

709, 1338, 2022.

— chargés d'assister à l'extraction des

objets déposés sous les fondations de la

colonne de la Liberté, 1334-1338.

— chargés de l'inventaire du mobilier des

Tuileries, 3857; chargés do l'inventaire

des papiers de la Liste civile, 2199,

3855; chargés de lever les scellés sur le

cabiuel du ministre des contributions

publiques, 2214; chargés du récolement

des effets inventoriés au Garde-Meuble,

2222; du retrait de l'argenterie des

maisons royales et dos églises, 3953 ;

chargés de soulever les faubourgs, le

8 août, 2044.

— généraux pour les vivres et munitions

du camp sous Paris, 1899, 1909.

— inspecteurs de la salle de l'Assemblée

législative, L5, 25, 31, 36, 37, 39. Vit.

1370, 1070, 2083, 2138, 2520, 3818.

- vérificateurs et distributeurs des sec-

tions, 2878.

— des artistes du théâtre du Palais, 1917.

— de l'Assemblée à la manufacture de

papier d'Annonay, 1707; au sujet de la

levée des 30,000 hommes, 1535; chargés

de calmer le peuple aux Feuillants,

2il7, 2U8; chargés d'inventorier les

effets trouvés aux Tuileries, 2587, 3858 :

chargés de protéger des sœurs de cha-

rité, 3915
;
chargés de vérifier la caisse

de l'Extraordinaire, 3898; envoyés à

l'armée du Centre ou de Luckner, 3065,

3148, 3195, 3237, 3344, 3709, 3770, 3798,

3802, 3800, 3807, 3810, 3883, 3910, 3928;

envoyés à l'armée du Centre (arrestation

à Sedan des), 3065, 3195, 3237, 3250,

3441, 3753, 3701, 3702; envoyés à l'ar-

mée du Midi, 3V72, 3922; envoyés à

l'armée du Nord, 3035, 3479, 3725, 3759,

3709, 3778, 3782, 3780, 3789-3792, 3797,

3799, 3800,3803, 381)5, 3808. 3831, 3881 ;

envoyés à l'armée du Rhin, 3773-3775,

3781, 3793, 3809, 3813,3815; envoyés aux

armées, 2175, 2195, 2190, 2270, 3401,

3414, 3880, 3882, 3909, 3929; envoyés à

l'arsenal de Rochefort, 1893, 1927; au

camp de Soissons, 1472, 1483-1485, 1492;

envoyés aux travaux du camp sous Paris,

1907, 1908, 1916; dans l'affaire Grange-

neuve et Jouneau, 729; dans les dépar-

lements voisins de Paris, 1373; pour la

formation du camp sous Paris. 1805,

1868, 1869, 1870, 1882, 1883, 1887, 1890,

1896-1898, 1923, 1936.

— du bataillon du Petit-Saint -Antoine
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délégués auprès de leurs anciens com-

mandants, 2170.

— du Comité d'instruction publique pour

honorer la mémoire de Simonneau,

Î116, 538, 539.

— du Comité de surveillance (inven-

taire des objets des Tuileries par les),

2579.

— de La Commune adjoints à la munici-

palité de Courbevoie pour offrir le dra-

peau des Suisses, 2459; chargés de l'ar-

restation des suspects, 2203, 3950; char-

gés de constater les dépôts effectués le

10 août à la section de la Butte-des-

Moulins, 2000, 2007
;
chargés de deman-

der la suppression du nom du Boi en

tète des actes publics, 3841
;
chargés

d'examiner les comptes du Comité de

surveillance, 2595, 2590, 2598; chargés

d'examiner les papiers apportés le

10 août des Tuileries, 2518, 2002, 2003
;

chargés d'examiner les pièces relatives

aux détenus du 10 août, 2280; chargés

de la levée des scellés sur les apparte-

ments secrets et particuliers des Tuile-

ries, 2227; chargés de la levée des vo-

lontaires, 1098; chargés de perquisition-

ner aux environs de Paris, 3879
;
chargés

de protéger le départ des ministres

étrangers, 3907; chargés de publier le

décret sur la cour martiale, 2423; char-

gés de recevoir le produit de la quête faite

lors de la cérémonie funèbre du 20 août,

2970; chargés de rendre compte de la

situation de Paris, 2207, 2212, 2218,

2231; chargés de surveiller la formation

du camp sous Paris, 1870, 1877, 1883,

1884, 1880, 1887, 1895, 1923; chargés de

visites domiciliaires, 3932,3933
;
envoyés

au camp de Cbàlons, 1008; envoyés à

Élampes, 550, 551; intervenant en fa-

veur des prisonniers de l'affaire d'E-

tampes, 552, 3970. 3971.

— du Conseil exécutif provisoire dans le

département de Seine-et-Marne, 1799.

— du Département de Paris pour les évé-

nements du 20 juin, 819, 831, 903-905;

du Département au sujet de la suspen-

sion de Pétion et de Manuel, 1184.

— du Département de Police et de sur-

veillance de la Municipalité envoyés à

Rueil, 2490.

— du département de Seine-et-Oise (envoi

à Étampes de), 517, 519-523, 530.

— de laFédération, 1292, 1294,1310, 1322.

1471, 2237.

— des fédérés chargés de surveiller l'érec-

tion d'un monument commémoratif du

10 août, 2968.

— des guerres attachés au camp de Paris,

1899, 1909, 1942; des guerres chargés

de surveiller le départ des volontaires

pour le camp de Soissons, 1440.

- de la majorité des sections substitués

au Conseil général de la Commune,
2101, 2133, 2134, 2137, 2159, 2160, 2187,

2190, 2191, 2208, 2209, 2212, 2218, 2235,

2243, 2255, 2272, 2282, 2321, 2444, 2452,

2522, 2562, 2504, 25K7, 2589, 3840, 3841,

3884, 3901, 3939, 3940, 3945, 3950.

— de la Municipalité de Paris chargés de

l'envoi aux frontières de canonniers.

1517; chargés d'expérimenter un nou-

veau canon, 1430; chargés de recevoir

les toiles de chasse, 1054.

— de la municipalité de Beims envoyés à

Sedan, 3791.

— du Boi près les tribunaux (vœu pour

la suppression des), 3027.

— de la section Beaubourg, chargés de

demander la suppression des compa-

gnies franches, 1051 ; de la section de

la Bibliothèque, chargés d'une enquête

sur la journée du 10 août, 2391 ; de la

section de 1792, chargés de l'enrôlement

des volontaires, 1043; de la section de

1 792, chargés de l'examen des papiers de

M. Amelot, 3899: de la section de Bon-

Conseil, 2710; de la section de la Cité,

chargés d'une enquête sur la situation

pécuniaire d'un blessé du 10 août, 2050;

île la section de la Fontaine-de-Grenelle

à l'Assemblée législative, 620; de la

section de la Fraternité (attestation de),

2704; de la section de la Grange-Batelière,

chargés de demander la levée de la sus-

pension de Pétion et de Manuel, 1180; de

la section des Gravilliers, délégués auprès

du maire de Paris, 1372, 1373; de la

section de Henri IV à l'Assemblée, 1980;

île la section des Lombards perquisition

par des), 2490; de la section du Louvre,

chargés d'inventorier les papiers de la

Liste civile. 2199, 2200, 3K58 : de la sec-
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lion du Louvre au Corps municipal, 837;

de la section de Marseille à l'Assemblée

au sujet de l'affaire d'Étampes, 3906; de

la section .Mirabeau, refusant de lever

les scellés apposés sur les papiers de

M. Bonnerarrère, 3834; de la section

des Postes a l'Assemblée, lors du 10 août,

2157; de la section des Quinze-Vingts au

sujet des abus commis par les ouvriers

du camp sous Paris, L954; «le la section

du Temple (déclaration reçue par les),

2329; de la section du Théâtre-Fran-

çais, 3951 : de la même section, chargés

d'expérimenter de nouveaux boulets,

1701, de la section des Thermes-de-

Julien à l'Assemblée, 2094.

— des sections ( demande d'indemnité

pour les), 3871 ; des sections envoyés à

l'armée de Lafayette, 2631; des sections

réclamant des secours définitifs pour

les victimes du 10 août, 2694.

— de sociétés d'Arts et Métiers appuyant

la requête du sieur Garoty, inventeur de

nouvelles fusées, 1723.

— de la Trésorerie, 1300, 1303, 1304,1956,

2897, 3801.

Commission centrale (insurrectionnelle,

des 48 sections, 2137.

— extraordinaire des Douze, 13i, 602,

700, 787, 794, 822, 832, 863, 864, 907.

911, 915-917, 919-924, 928-936, 938, 939,

944-961, 963, 966, 971, 972, 975, 977, 979-

981, 984, 988, 992. 1004-1006,4149, 1173,

1173, 1179, 1181-1183, 1188, 1189, 1191,

1192.1191, 1193, 1202-1203, 1207,1213-

1213, 1243, 1231, 1273, 1323, 1343, 1387,

1391, 1392, 1433, 1436. 1454, 1496, 1523,

1561, 1374, 1682, 1920, 1972, 1989, 2133,

2136, 2152, 2159, 2171, 2222, 2309,^2424,

2423, 2447, 2307, 2920, 3803, 3834/3897,

393:i, 3941; chargée de réunir les pièces

constatant la trahison du pouvoir exé-

cutif, 3833.

— des 21, 1726, 1727, 3964.

— chargée d'examiner le mémoire de

Dumouriez sur la situation militaire du
pays, 714.

— militaire du camp sous Paris, 1868,

1882, 1883, 1887. 1890, 1890-1898, 1902.

1903. 1912, 1923, 1926, 1932, 1933, 1936,

1917. 1930, 1937, 1939, 1963.

— des armes, 1499, 1317. 1530, 1636.

"'.37

— de bienfaisance des sections du Fau-

bourg-Montmartre et du Mont-Blanc,
2839.'

— de la Commune, chargée de l'examen

des demandes de passeports, 3834.

— du Corps municipal, chargée de vérifier

les titres des blessés du 10 août, 2787,281 1

.

— de correspondance, 1633, 1681, 1693,

3782, 3797, 3803, 3880-3883, 3888, 3900,

3909, 3910, 3922, 3928, 3929.

— de salut public de la Commune de

Paris, 2233, 3827, 3866.

— des secours publics, 2868, 2874, 2877,

2878, 2894, 2897.

Commissionnaires (offre patriotique des),

1432.

—
( uniformes fournis par les députés aux ,

1379.

Commodes d'acajou de la chambre à cou-

cher de Louis XVI, 2541.

Communautés religieuses de Soissons (lo-

gement des fédérés dans les), 3401.

Compagnie du 4e arrondissement de Saint-

Jacques-du-Haut-Pas, 2903.

— du bataillon de l'Arsenal partie aux

frontières, 2763.

— Bérard au bataillon des Filles-Saint-

Thomas; 2387; Desbordes au bataillon

des Pères-de-Nazareth, 2630.

— de canonniers de la section desQualre-

Nations, 1700.

— de cavalerie à Paris (organisation de),

1550, 1584, 1627; de cavalerie formée

dans la section de 1792, 1643; de cava-

lerie dite des hussards de la Liberté (ré-

forme de la), 1721

.

— de gardes suisses de Louisy d'Affry,

2303, 2330, 2406, 2482; de Bis, 2440; de

Castella, 2405; de Diesbach, 2296, 2404,

2482; d'Erlach, 2482; de Fifo, 2471; dite

Générale, 2441, 2485; du colonel de

Louis, 2518; de Mailliardor, 2471, 2472,

2482; de Plîffer, 2482; de Réding, 2471 :

de Salis, 2413, 2490; de Surbeck, 2403,

2i07.

— de gendarmerie Pescheloche, 2544;

de gendarmerie de Popincourt (2 e
),

2349; de gendarmerie à pied de la rue

du Bouloi, 2240.

— des Marseillais, dite du 10 août, formée

après le départ du l
pr bataillon, 2734,

2827, 2855.
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— des pompiers (médecin de la), 2753.

— des Sans-culottes (Palloy, capitaine de

la l
re

), 1688.

— de volontaires composée d'artistes de

l'école du Louvre, 1602; de volontaires

composée des artistes et machinistes du

théâtre Montansier, 1913; de volontaires

formée par les pensionnaires des théâ-

tres du Palais et de la rue Richelieu,

1918; de volontaires composée d'em-

ployés des contributions, 1504.

- franche (couleur de l'uniforme d'une ,

1516; franche (demande des élèves en

chirurgie de l'Hôtel-Dieu pour former

une), 1701 ; franche (enrôlement de vo-

lontaires dans une), 1587; franche des-

tinée à l'armée de Luckner (organisa-

tion des chasseurs des Feuillants en),

1477; franche des Chasseurs tir la mort,

2687; franche formée dans la section de

l'Observatoire, 1660; dans la section de

l'Oratoire, 1543; dans la section du

Pont-Neuf, 1578; formée dans la sec-

lion des Tuileries, 1473 ; franche formée

par les citoyens de couleur à Paris,

104:».

Compagnies d'artillerie à cheval, 3604;

d'artillerie en garnison à Douai (adresse

de), 3604 ; de canonniers des sections

de Paris, 181)2; de canonniers pour le

camp de Paris, 173 1

.

- de chasseurs à cheval, 1602.

— de chasseurs et de grenadiers de la

garde nationale (abandon des signes

distinctifs des), 1494; leur suppression,

1540, 1638.

— d'éclaireurs, dits Hussards de la. mort,

1569.

— de fusiliers et de canonniers organisées

par la section de 17'.i2, 1690.

— de gendarmes nationaux à cheval or-

ganisation et envoi aux frontières de 2),

1550, 1507, 1010, 1621.

— de grenadiers nationaux (incivisme de),

2025.

— de volontaires organisées par la section

de 1792, 1643; de volontaires et de ca-

nonniers organisées par la section du

Pont-Neuf, 1037.

— de volontaires Rochellais, 3091.

— franches de l'armée du Nord, 2349;

franches de volontaires (organisation

de), 1290, 1497, 1510, 1010, 1001, 1666;
demandes de suppression des), 1029,

1651, 1721; franches (demande des vo-

lontaires du 13 e
bataillon à l'effet de

former des), 1534; franches formées par
les artistes des théâtres de la Liberté,

de l'Égalité et (lu Palais, 1935.

Compiègne (bataillons de fédérés can-

tonnés à), 3209.

— (citoyens de), 981, 3209.

— (district de), 1487.

— (effets de campement existant à>,

1KN2.

— (24e régiment de cavalerie en garnison

h), 3209.

Compliment des Dames de la Halle à l'As-

semblée législative, 369.

Complots contre la Constitution (dénoncia-

tion de), 1342.

Comptabilité du régiment des gardes

suisses, 2517, 2520.

— secrète du ministère des Affaires étran-

gères, 699, 714.

Compte de la conduite d'officiers du 14 e ba-

taillon d'infanterie légère à Estrées-

Saint-Denis, 1487.

— de l'état de l'Arsenal, 1504.

— définitif des opérations du camp sous

Paris, 1007.

— rendu de l'apposition des scellés sur

les papiers des ministres, 2570; de la cé-

rémonie civique célébrée aux Cordelière

le 18 août, 2002; de la journée du 10 août

par la Commission extraordinaire des 1 2,

2204; du nombre des volontaires arrivés

à Paris et à Soissons, 1437, 1445, 1459,

1468, 1471, 1474, 1479, 1720, 1727, 1742-

17 45; de la situation de la Caisse mili-

taire du camp sous Paris, 1966.

— par un commissaire de la Commune de

l'arrestation de l'ambassadeur de Venise,

3801: par les commissaires de l'Assem-

blée au camp de Soissons, 1 402; par

les commissaires près l'armée du Nord

de leur mission, 3831; par une dé-

putation de soldats invalides, 466; par

le ministère de l'état du royaume, 1233;

par M. Pétion de sa visite dans le fau-

bourg Saint-Antoine, 1301 ; demandé à

la municipalité de Paris au sujet de

l'introduction de gens armés aux Tuile-

ries, 1305.
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Comptes «lu Comité de surveillance de la

Commune (examen des), 2595.

— des dépenses pour la pose de lapremière

pierre do la colonne de la Liberté, 1333.

— du régiment des gardes suisses (apure-

ment des), 2520.

— à rendre par les ministres sortant «le

fonctions, 682, 683, 686, 699, 704, 714,

1234, 1254, 1255.

— rendus au Conseil général de la Com-

mune au sujet des dépôts d'objets pré-

cieux «les Tuileries, 2000.

— rendus de la situation de Paris, i56,

402-464, 474, 482, 483, 771, 1018, 1040,

1047, 1041), 1000-1008, 1080, 1090, 1092,

1105-1108, Mil, 1112, 1114, 1115, 1703,

2123, 2207, 2212, 2218, 2231 ; de la situa-

lion de Paris par les commissaires de la

Commune, 2207, 2212.

Concedied
|

Charles-François-Juste-Michel-

Jean), président de la section de l'Ar-

senal, 1423.

Conches (Eure) (assemblée primaire de

la commune de), 3513.

Conciergerie (prison de la), 51, 144, 2241,

2285, 2491.

Conciliabules au Palais-Bourbon, 1142,

— de M. Joseph de Broglie, colonel du 2e ré-

giment de chasseurs à cheval, avec des

ennemis de l'Assemblée, 3809.

— chez M. de Sillery, 163.

Concours ouvert entre les artistes pour

l'érection de la colonne de la Liberté,

1204, 1200.

— pour la composition de statues de la

Liberté - projet de , 2209.

Condé (cris de Vive), 512.

Condé-sur-Noireau (commune de>, 3159.

Condom (conseil du district de), 3415.

Condorcet i
Marie-Jean-Antoine-Nicolas Ca-

ritat de), président de la Commission

extraordinaire des Douze. 803, 864, 1251,

3902.

Condrusier (Léonard), cordonnier, tué le

10 août, 2807.

Conduite tenue par le maire de Paris à

l'occasion des événements du 20 juin, im-

primé. 854.

Conférences du ministre de la justice avec

celui des Affaires étrangères sur la com-

pétence du Tribunal du 17 août. 2493.

2495.

Conférences «le Badix de Sainte-Foy avec

des députés, 159.

— tenues au Comité militaire pour la for-

mation du camp sous Paris, 1875.

Confiscation «les biens des traîtres (de-

mande de la i, 3871

.

Conflit entre la garde nationale et les dé-

putés, 36 ; entre les Marseillais et le ba-

taillon des Filles-Saint-Thomas, 1388-

1395,2009,2011,3977; entre les ouvriers

«lu Carrousel et ceux de la salle «le la

Convention, 2533.

Congé demandé par un député, 485.

Congés des bâtiments de commerce fran-

çais (planches gravées des). 1854.

Conseil exécutif provisoire, 1335-1337, 1590,

1045, 1799, 191 1, 2515. 2025, 3720. 3779,

3784, 3798, 3804, 3819, 3920, 3932. 3934.

— général de la Commune, 152, 451. 534,

552,718, 740, 741, 772, 778, 799, 811, 834,

835, 860, 9(15,1030, 1128,1171,1301,1430,

1559, 1574, 1007, 1008, 1627, 1008, 1080,

1708. 1872, 1879, 1890, 1898, 1901, 1911,

1914, 1923, 1932, 1933, 2010, 2101, 2110,

2112, 2125, 2133-2135. 2200, 2212, 2234,

2252, 2283. 2310, 237(1, 2376, 2388, 2442.

2518-2521, 2564, 2592, 2593. 2595, 2597-

2600, 2607.2031, 2083, 2689. 3853, 3859,

3860, 3807. 3873, 3917, 3939, 3944-3940.

3949-3951, 3954.

— militaire convoqué aux Tuileries par

Louis XVI, 1085.

— de l'évêché de Paris, 20, 288.

— de guerre établi à Mézières par les

commissaires de l'Assemblée, 3725.

— d'ingénieurs et de militaires pour la dé-

fense de Paris (demande d'un), 3048.

— de justice, 533.

— des représentants de la ville de Metz,

chargés de veiller à sa sûreté intérieure,

3303.

— du Boi, 394, 457, 075, 1197, 1446, 1998,

2014, 2035.

— de santé, 2752.

— de Ville (établissement projeté d'un),

414.

Conseils de discipline des 3 e et 8 e batail-

lons de la l re légion (délibérations des),

312, 592.

Consigne aux postes de l'Hôtel des Inva-

lides, 400; établie le 10 août à la Mairie,

2130, 2140, 2190, 2208.
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Consigne pour l'arrestation de colporteurs

de journaux royalistes, 3851.

Conspirateurs (demande de la condamna-

tion et de l'exécution des), 1330, 3417,

3542, 3554.

— pactisant avec l'étranger (demande de

la conliscation des Liens des), 3137.

Conspiration contre la sûreté générale de

l'État (anciens ministres accusés de),

3921.

Constantinople (princesse ottomane, née

à), 1780.

Constitution (attachement inviolable à la).

3751.

— (espoir de l'établissement par la Con-

vention nationale d'une bonne), 3467,

3741.

— (manuscrit de la), déposé sous lésion-

dations de la colonne de la Liberté, 1337.

— (réforme des vices delà), 3733.

— violation de la), 3753, 3750, 3701, 3768,

3772, 3773.

Contingent cliargé de la garde de Paris

(fixation du), 1746.

Contrat en parchemin ensanglanté trouvé

aux Tuileries, 2001.

Contre-révolution (le Gard regardé comme
un théâtre tragique de la), 3093.

— (journée du 10 août supprimant toute

crainte de), 3539.

— plan de), 2311.

— (provocation à une), 409, 439, 251 k
— (Sedan considéré comme un foyer de

,

3762.

— annoncée pour le 15 août 1792, 2454.

— favorisée parles puissances étrangères,

3747.

Contre-révolutionnaire (esprit) des gardes

du Hoi, 511, 512.

Contre-révolutionnaires (Commissaires du

Boi considérés comme des), 3027; (com-

plots), 3187; (demande par les fédérés

de la conliscation des biens des), 1330;

leur exclusion demandée des assem-

blées électorales, 3052; (grenadiers du

bataillon des Filles-Sain l-TImmas, qua-

lifiés de), 1389, 1391; (Liste civile sou-

doyant les), 3206; (mesures pour em-

pêcher la circulation des journaux),

3908; en Vendée (procureur général syn-

dic, agent des), 3182; composant la com-

pagnie des hussards de lu Liberté, 1721.

Contribution pécuniaire aux travaux du

camp sous Paris. 1919.

Contributions publiques (compagnie de vo-

I on taires composée d'employés des). 1 504.

Convention nationale (adhésions à la con-

vocation de la), 2988. 3005, 3017, 3029,

3032, 3(130, 3043, 3047, 3053, 3050, 3063,

3064, 3071, 3081, 3083, 3088, 3094, 3110,

3125, 3128, 3100, 3109, 3171, 3172,3177,

3214, 3222, 3225, 3230, 3235, 3243, 3284.

3287, 3294, 3333, 3341, 3332, 3380, 3410,

3417, 3419, 3428, 3453, 3403, 3407, 3487,

3492, 3582, 3598, 3599, 3618, 3624,3628,

3031, 3033, 3038, 3040, 3045, 3072,3691,

3097-3099, 3708, 3714, 3729, 3730, 3733,

3738, 3739, 3794, 3795, 3803, 3832, 3881.

— (bonne Constitution espérée de la), 3467.

— (construction de la salle de la), 2533.

— (convocation d'une!, 215i.

— (déchéance de Louis XVI soumise à une .

1975, 3024, 3030, 3353, 3382, 3428, 3430,

3031.

— son décret au sujet des clefs des ap-

partements de Louis XVI aux Tuileries,

3904.

- ses décrets au sujet des événements

du 10 août, 2287, 2288,2290,2291,2293.

— (demande de convocation des assem-

blées primaires en vue de la réunion

d'une \, 1320.

— (élimination de tons citoyens pacti-

sant avec les ennemis de la Patrie de

la), 3078.

— (espoir d'un bon gouvernement républi-

cain attendu de la), 1711.

— (protestation contre la convocation de

la), 3776.

— (grands travaux réservés à la), 3741.

Coquebert (Antoine-Jean . fondateur d'un

prix d'émulation pour les soldats, 374.

Coquéau (sieur), 1740.

Corancez ! Guillaume-Olivier), ancien maire

de Sceaux-Penthievre, 257.

Corbeil (directoire du district de), 2188.

- (municipalité et citoyens de), 3099.

Corbin (René), commandant du bataillon

de Saint-Philippe-du-Boule, 2400.

Cordeliers (cérémonie civique pour les fé-

dérés Marseillais morts le 10 août, célé-

brée aux!, 2902.

Cordelle (François-Louis), citoyen de la

rue Saint-Denis. 1381.
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Cokdieb (citoyen), commandant de la force

armée de la section du Faubourg-Mont-

martre, 3546.

— (sieur), limonadier, KHM.
— volontaire du 1

er bataillon de la 4 e lé-

gion, 644.

('.okmkii.i.k M. de , habitant de Bouen,

1 133.

Corpet Jean), curé de Saint-Cermain-de-

l'Auxerrois, 719.

Corps électoral du Département de Paris,

257.

— ou diète helvétique, 1119, 2267, 2492,

2503, 2515.

— législatif, 211, 220, 476, 558, 560, 566,

(134, 737,909, 964, 1004, 1046, 1077, 1164,

1199, 1218, 1251, 1285, 1428, 1436, 1452,

1455, 1898, 1978. 1980, 1991.2050, 2053,

2002, 2078, 2084, 2168, 2243, 2525, 2587,

2977, 2994, 3003, 3013, 3029, 3042, 3049,

3058, 3067, 3105, 3117, 3130, 3251,3236,

3280, 3313, 3335, 3338, 3541, 3766, 3773-

3775, 3780, 3883.

— municipal, 47. 97, 116, 120, 131, 141,

1 15, 146, 201. 394, 742, 768, 769. 799,

811, 905, 1030, 1031, 1040, 1053, 1057,

1263, 1360, 2021, 2029. 2030, 2042, 2047,

2088. 2104, 2520, 2638, 2683. 2709, 2729,

2787.

— de garde de l'Assemblée législative.

2360; du bataillon de Saint-Louis-en-

l'Ile, 2244; de l'hôtel de la Pallière,

2 4 i ; du Palais-Royal (députés réfugiés

dans un), 2050, 2032-2054, 2062, 2063,

2065; île la place de Montmartre, 2102.

2404; du Pont-au-Change , 26i3: du

poste de la rue Saint-Martin, 1373;

de la Samaritaine, 2296.

- armés lors de la Fédération (mesures

contre la formation de), 1265.

Correspondance des nations (la), journal po-

litique. 407.

Correspondance de Bertrand de Moleville

avec Lafayette et Xarbonne, 3860.

Correspondances des individus arrêtés à

l'occasion du 10 août, 2287.

— mensongères (opinion publique égarée

par des 1

, 3877.

Corrèze (conseil général du département

de la), 3171.

—
i
Bkival et Bokie, députés de la), 1331,

1360.

— (directoire du département de la),

3011.

Gorrier (Jean , horloger de la section Beau-

repaire, blessé le 10 août, 2687.

Corse (commandement militaire de la),

2286.

Cosne (conseil permanent de la commune
de l, 347").

Cossé (Louis-Hercule-Timoléon de), duc

de BaissAi:, commandant, de la garde du

Boi, 190, 498, 499, 511, 312, 3879.

Coste (Louis), président du département
de l'Hérault, 3041.

— (Thomas), chirurgien, 2739.

Costes (Jean-Baptiste-François), de la sec-

tion des 'tuileries, mort des suites de

blessures reçues le 10 août, 2665.

Côte-d'Or (citoyens libres de la), 3177.

— conseil général du département de la ,

3172.

— (Claude-Bernard Navier), député du dé-

partement de la), 21 18.

— (fédéré du département de la), 2789.

Côtes-du-Nord (conseil général du dé-

partement des), 3108, 3128.

— (Joseph-René Morand, député du dé-

partement des), 3311.

— (tribunal criminel du département des),

927, 3127.

Gottin père et tîls (Jean), banquiers, 1842.

Couches (assemblée primaire du canton

de), 3496.

Couget (Jean-Henri), député des Hautes-

Pyrénées à l'Assemblée législative, 21 is.

Coulombeau i Claude i, secrétaire greflier

de la Municipalité, 2172, 2696, 2830,

2861.

Coulommiers i municipalité de i, 3070.

3844.

Coulon (Claude), ex-capucin, 17c>7.

Coupé (Jacques-Michel), député de l'Oise à

l'Assemblée législative, 3780.

Coupin, volontaire de l'armée du Centre,

1305.

Coups de sabre de la cavalerie (garniture

du casque contre les), 1626.

Cour du Commerce, 184.

— des Jacobins, 2959.

— du Manège, 1351, 2398, 2346.

— de Marsan, 390, 2226. 2330, 2331, 2341,

2356, 2357. 2359, 2363 ;
(écuries de la),

2301.
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Cour martiale pour le jugement des offi-

ciers et soldats suisses, 1327, 2213, 2:! 12,

2:ii:t, 2422-2127. 2432, 2439, 2448, 2432,

2454, 2455, 2458, 2461, 2463,3840.

Courant (
Alexandre), citoyen de la sec-

tion de la Cité, mort des suites de bles-

sures reçues le 10 août, 2696, 2730.

Courbevoie (blessé du 10 août, dépouillé

de ses armes à), 2883.

— (caserne des suisses à), 2453, 2451).

— (compagnie des grenadiers de Diesbach

à), 2296.

- (dépôt des soldats malades à), 2416.

—
i fuite de gardes suisses du Roule à),

2406, 2407.

— (gardes suisses casernés à), 435, 2440,

2449, 2459, 2466, 2486, 2518.

— (municipalité et officiers municipaux

de), 2431, 2433, 2459.

— renfort de gardes suisses envoyé de),

1341.

— transfèrement dans les prisons de Paris

des gardes suisses de), 2431, 2442-

Courière (Guillaume-François), citoyen de

Brest, 512.

Couronne civique pour la fête de Château-

vieux, 245; offerte à la suite du 10 août

k M llc Lacombe, 2281 ; offerte par les

i lcves de la paroisse de Saint-Benoît,

254.

fourrier du Soir (Le), journal, 3199.

Courrier extraordinaire (loi de la suspen=

sion du pouvoir exécutif apportée à Albi

par un ). 3 432.

— de l'armée de Lafayette, 3769.

Courriers (suspensions du départ des):

2150, 2211; extraordinaires (délivrance

des passeports aux), 3913.

— aux armées (nomination de;, 1681, 1695,

1738.

Courtois, commandant en chef de la sec-

tion armée du Finistère, 2761.

— secrétaire du Comité de surveillance.

2426.

— instituteur et procureur de la commune
à Châtillon, 1 412.

— (sieur), 2554.

Cousin (David), grenadier du bataillon

des Filles-Saint-Thomas, 2396.

— (Jacques- Antoine -Joseph), président

d'âge du Conseil général de la Com-
mune, 2112.

Coussaux-Lechai \, officier de cavalerie

dans l'armée du Rhin, 2955.

Cobstard (Anne-Pierre), député de la Loire-

Inférieure à l'Assemblée législative,

membre du Comité militaire, 554; com-
missaire de l'Assemblée auprès des ar-

mées, 2195.

Coutances (citoyens de), 3162.

—
i conseil général de la commune de ,

3322.

— (corps constitués et gardes nationaux

de), 3322.

Couteau (Claude-Louis), blessé du 10 août,

2748.

Couthon (Georges), député du Puy-de-

Dôme à l'Assemblée législative, 2148.

Couture (ouvrages de), pour lé camp de

Paris, 1816.

Couturier (Jean-Pierre), président du Co-

mité des pétitions, 130, 717.

Couvent de la Croix, 749.

Couvents (proposition d'interner les fa-

milles d'émigrés dans les), 1480.

Couvert (Alexandre-Jean-Marie-Eugène
| (

ancien garde française, foulé aux pieds

le 10 août, 2725.

Couvertures pour les gardes suisses cou-

chés dans les écuries de l'hôtel de

Brionne, 2096.

Change (Pierre-François), blessé du 10 août,

2799.

Craon (conseil dU district de), 3038.

- (officiers municipaux), 3054.

— (tribunal du district de), 2997.

Crédit pour les dépenses du camp soUs

Paris, 1943. 1953s

Crecy (Alexandre Le Moine de), garde gé-

néral du Garde-MeUble, 2578.

Crécy (cantonnement de troupes à), 1894.

Créole de l'île Bourbon, 660.

Créole patriote (Le), journal, 1787.

Crépy (corps constitués du district et de

la commune de), 3342.

Cré"qu] de Montmorency (Charles-Alexan-

dre), citoyen de la section de la Cité,

1915.

Crest (administrateurs du district de),

3575.

— (conseil de la commune de), 3703.

— volontaires du district de), 3575.

Crestin (Jean-François), député de la Ille-

Saône à l'Assemblée législative), 3777,
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Creuse (directoire du département de la

299*, 3031.

Creuzjé (Jaeques-Antoine), grand juge de la

Haute Cour nationale, 3033.

Crevecœub i Alexandre de), 1488.

Cris proférés lors des troubles du 30 juillet,

1377, 1388, 3 (J77; proférés par les gardes

nationaux, le lo août, en présence de

Louis XVI, 2309. 2324, 233!'., 2343, 2355,

2303.

Croix de Cincinnatus (don patriotique

d'une I, 21H7.

— de Saint-Louis (don patriotique de ,

1762, 1700. 1830, 1832, 1833. 2918, 2910.

2021, 293:): (modèle de médaille du mé-

rite militaire pour remplacer laj, 1736.

— de Saint-Michel (don patriotique de),

2918.

— de fer (projet de garnir la coiffure du

soldat d'une), 1020.

— des citoyennes de Belle ville (don pa-

triotique des), 2915.

Cromwell, cité, 1123; (Lafayette mis en

parallèle avec ), 3342; i
Louis XVI ridicule

imitateur de |, 3458 ; (Louis XVI nouveau],

30 i3.

Criât (Joseph-Anne), vainqueur de la lias-

tille). 2343.

Cuiseaux (commune de), 3188.

Cuivre (conversion en canons îles monu-

ments de), 1874.

Cul-de-sac de Conti. 1700.

— de l'Orangerie, 2248.

— Sainte-Marine. 301.

Glllerier (Michel-Jean), chirurgien en chef

de l'hôpital des Vénériens, 2782.

Culture des champs compromise par la

levée en masse. 1032.

Curé de Vaugirard (belle conduite du)j

2279.

Curny (de)j commissaire des guerres à

Paris, 1462.

Curtius (Jean-Baptiste-Guillaume), vain-

queur de la Bastille, 28, 565.

GDsin (Charles-François), secrétaire gref-

tier de la section de Molière et La Fon-

taine. 2077.

Cusset (conseil du district de), 3570.

— ofliciers municipaux de), 3033.

— (tribunal du district de), 3397.

Custine (Adam-Philippe, comte de), gé-

néral divisionnaire de l'armée du Haut-

Rhin, 374.

Cuvillier, soldai du bataillon tlit Petit-

Saint-Antoine, 882.

Cuzade (l'abbé), chapelain de Louis XVI,

1124.

E>

Dabadie, volontaire de la section du Fau-

bourg-Montmartre, blessé le 10 août.

2713.

Dablancowrt, blessé du 10 août, 2830.

Daignon, lisez Daignan (Guillaume), méde-

cin, membre du Conseil de santé, 2732.

Daigaemont (Mme),
tapissière de l'Assemblée

législative, 730.

Dames de Chaillot (contribution patriotique

des), 370.

— de la Halle, 23, 309, 1403.

Damoùrette (Louis), député des Ardennes

à l'Assemblée législative, 1434, 1430,

3210.

Dancourt i François-Nicolas ) . citoyen de

la section des Lombards, blessé le 10 août.

2774.

Dangu (luire) (conseil général delà com-

mune de), 3728.

Daniel (Françoise Bizet, femme), 2970i

Dansburen (canton de Berne), (fille d'un

soldat suisse domiciliée h), 2447.

Danseur de l'Opéra (nomination à une

sous-lieutenance d'infanterie d'un), 861,

862.

Danseurs du théâtre Monlansier, 1913.

Dantan (Jean-François); caporal de grena-

diers, 2342.

Danton (Georges-Jacques), ministre de la

justice. 1709. 2134, 2198,2225,2306, 2312-

2314, 2439, 2447, 2400, 2401. 2476, 2486.

2193, 2302, 2308, 2512, 3842, 3960, 3901.

3903.

Dardenne (Etienne-Henri), citoyen de la sec-

tion du Finistère, blessé le 10 août,

2830.

Dareau (Jean-Joseph), député des Hautes-

Pyrénées à l'Assemblée législative, té-

moin dans l'affaire Jouneau et Grange-

neuve, 730.

D'Ar.vu d (sieur), cavalier du 24 e régiment:

3933.
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Darnaudery, membre du Conseil général

de la Commune, 1374.

Dasse, commis des Postes, 1789.

Daubanel (Charles), canonnier du bataillon

des Carmes, 2304, 235:;.

Daubas, secrétaire commis du Comité

d'agriculture, 309.

Daubenton (Jacques-Antoine), blessé du

10 août, 2798.

D'Aubigny (Jean-Marie Villain p'Aubigny

ou), commissaire de la section des Tui-

leries, 2107, 3849.

Dauchy (Luc-Jacques-Édouard, comte de),

président du département de l'Oise,

3763.

Daugreilh, chirurgien à l'hôpital du camp
de Meaux, 2728.

Daujon (François), commissaire de la Com-

mune, 3936; administrateur provisoire

au Département de Police, 2254, 2200,

2307.

Dauphin (Louis XVII), confidences de

Marie-Antoinette sur le caractère et l'é-

ducation du). 2002.

Davesnes (Jean-Pierre), de la section du

Val-de-Grâce, blessé le 10 août, 2051.

David (Jacques-Louis), peintre, 41, 2290:

(jeune peintre élève de), 2447.

— (sieur), commis au bureau d'expédition

des décrets, 1549.

— commissaire du magasin des poudres

d'Essonnes. 2188.

— (sieurj, citoyen de la section du Tem-
ple, 1784.

— (sieur), 253.

Davignon (Pierre), voleur arrêté le 10 août.

2342.

Dax (administrateurs du district de), 3742.

— (bons citoyens de), 3043.

Debauve, membre du Collège de chirurgie,

2698.

Debeauve (Simon-Laurent), citoyen de la

section des Lombards, 2317.

Debenne (Malhurin), citoyen de la section

des Droits-de-ITIomme, blessé le 10

août, 2843.

De Bezis, inventeur de nouvelles batteries

de campagne à dos de mulet, 1663.

Debour (Pierre), curé de Gentilly, 1411,

1685.

Debourges, membre du Conseil général de

la Commune, 778.

Debray sieur), concierge et traiteur de

l'état-major des gardes suisses, 2580.

Debrie (sieur), grenadier volontaire de la

section des Quatre-Nations, 2347.

Debry (Jean), député de l'Aisne, 515, 525,

526, 2899; commissaire du Comité d'ins-

truction publique, 510.

Debuy, volontaire du bataillon de Saint-

Roch, 590.

Decaudin (Jean-Louis), juge de paix de la

section de Notre-Dame, 403.

Decelles, chirurgien, 2703.

Déchargement d'un bateau de poudre au

port Saint-Paul, 2232.

Déchéance de Louis XVI demandée par

les citoyens de Besançon, 3002 : deman-

dée par le district de Cusset, 3570; de-

mandée par le canton de Dompcetrin,

3'i89; demandée avant le 10 août par

les citoyens du Havre, 3426; demandée

par les citoyens du bourg de Pléneuf,

3522; demandée par l'assemblée pri-

maire du Puy-de-Dôme, 3710 ; jugée

nécessaire par le 01 e régiment d'infan-

terie (ancien Vermandois), 3642; par le

district d'Honnebont, 3040; par les ci-

toyens de Louhans, 3141; réclamée par

les sections, 1968-1995. 3087; délibérée

par l'Assemblée, 2086; (vœu pour la

proclamation par la Convention natio-

nale de la), 1975, 3024, 3026, 3355, 3382,

3428, 3430, 3631, 3645, 3098.

Degius i gardes nationaux de Versailles

qualifiés de), 3230.

Déclaration des Droits de l'Homme, gravée

sur une table d'airain, 1337.

Déclaration des ministres de Louis XVI,

le 10 août, 2163.

Déclarations relatives au 20juin, 808-905; re-

latives à la journée du 10 août, 2294-2399 :

des soldats suisses après le 10 août, 2429.

Déclinatoire proposé par les ofliciers

suisses contre la compétence du Tri-

bunal du 17 août, 2493-2495.

Décoration militaire (offre patriotique de),

1701, 2928, 2937 ; offerte par des ofliciers

de gendarmerie, 1824.

Décret d'accusation contre Lafayette de-

mande d'un), 3281; préparé contre

M. Terrier, 1239.

— surlasuspension provisoire de Louis XVI

(refus de promulguer le), 3289.
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Décrets d'aliénation (secrétaire-commis

employé à la collation des), 1900.

Dedieu (Jacques-Marie), fédéré de Lyon,

blessé le 10 août, 2091, 2731, 2789.

Défense (établissement d'une ligne de)

pour le camp de Paris, 1889.

— (systèmes de), 1G09.

— des approches de Paris, 1426.

— des frontières (emploi des troupes de

ligne en garnison à Paris à la), 1190.

— de Paris, 1475, 1575, 1003, 1671, 1697,

1757, 1802-1967,3837, 3867; (demande

d'un conseil d'ingénieurs et de mili-

taires pour la), 3048.

Du uni), maître vitrier, 2720.

Defontaine (Pierre), canonnier du batail-

lon de Saint-Jean. 2335.

Defresse (sieur), grenadier, 2025.

Du. dis (sieur), garde national, 2548.

Déguisement pris par des gardes suisses,

2403, 2400, 2413, 2441.

Dehouliêre (Louis-Charles-Auguste), dé-

puté de Maine-et-Loire à l'Assemblée

législative, commissaire de la salle, 3818.

Deiris (Jean), originaire des Landes, blessé

le 10 août, 2728.

De Joly (Etienne-Louis-Hector), ex-secré-

taire greffier de la Commune, ministre

de la justice, 811, 849,851-853,988,1159,

1104, 1167, 1176, 1190, 1197, 1201, 1218-

1227, 1229, 1230, 1235, 1251, 1288, 1291,

1345, 1346, 1367, 1384-1386, 1393, 1395,

1396, 1998, 2007, 2014, 2015, 2020, 2027,

2030, 2031, 2124, 2120, 2103, 2213, 2292,

2318; secrétaire du Conseil du Roi,

1220, 1222, 1223, 1229; ministre par in-

térim de l'intérieur, 1239, 1240, 1272.

Delaisarre (Robert - Guillaume - Antoine),

commissaire de la Commune, 2263,

3825.

Delaconté, commissaire de la section des

Quatre-Nations, 1741.

Delacroix (Ignace), bourgeois de Paris,

2360.

Delacroix (sieur), fabricant de gaze, 608.

Delaguette (sieur), imprimeur, 330.

Delahaye (sieur), ancien grenadier de

France, 317.

Delairust, officier de la garde nationale,

2279.

Delaizire (François), député des Côtes-du-

T. IV.

Nord à l'Assemblée législative, témoin

dans l'affaire Jouneau et Grangeneuve,

730.

Delamarre (sieur), 1843.

Delanoix (Jean-François), orfèvre, 2361.

Delaporte (Sébastien), député du Haut-

Rhin à l'Assemblée législative, 1700,

1753.

De la roche (Guillaume), commandant du
bataillon des Feuillants, 381,2119, 2120.

Delatour (Arnauld), chirurgien-major de

la section de la Rue-dc-Montreuil, 2635,

2712, 2754, 2794-2798, 2800-2806.

Delaunay (d'Angers), (Joseph), député à la

Convention nationale, 2287.

Delaunay (sieur), commissaire du Conseil

général de la Commune, 3944-3946.

Delauney (Clément- Richard), secrétaire

commis au Comité d'instruction publi-

que, 244i.

Delavaquerie, concierge greffier de la

prison de l'Abbaye, 2436, 2478, 3825-

3827, 3829, 3830, 3849, 3876, 3879, 3885,

3892-3896, 3904, 3905, 3914, 3923-3926,

3936-

Delbarre, lisez De lais a rre.

Delbé (Joseph-François), Américain, ci-

toyen de la section de Popincourt, 123,

126.

Delcourt (Mme), institutrice, 348.

Delespine d'Andilly, citoyen de la section

des Gravilliers, 1413.

De l'Estré (Charles-Louis-Albert), prin-

cipal du collège du Cardinal-Lemoine.

1771.

Delettra (Jean-Baptiste), doreur sur mé-
taux, blessé le 10 août, 2709.

Deliens (Jean-Charles-Augustin), président

de la section des Gobelins, 793, 810,

853, 1148.

Dellecourt (Philippe -Joseph), grenadier

du bataillon des Champs-Elysées, 1490.

Deljias (Jean-François- Bertrand), com-

missaire de l'Assemblée auprès des ar-

mées, 2193, 2980.

— (Joseph), grenadier de la garde natio-

nale, blessé le 10 août, 2092.

Delon frères, négociants, rue du Fau-

bourg-Saint-Denis, 280.

Delorme (René-Gabriel), canonnier au ba-

taillon de l'Observatoire, blessé le 10

août, 2000.

35
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Delport (François-Louis), citoyen de la

section des Lombards, blessé le 10 août,

2772.

Deltroit (Claude-Antoine), commissaire de

la Commune, 2231.

De Mautort (Georges-Victor), commissaire

du Département au sujet des événe-

ments du 20 juin, 903.

Demenge (Etienne), citoyen de la section

des Lombards, 2338.

Démeunier 'Jean-Nicolas), administrateur

du Département, 207, 1238.

Demilly (André), blessé du 10 août, 2708.

Démission de J.-Charles-Marie d'Assas,

capitaine au 11 e régiment de cavalerie,

3807; de M. Bonneau, commandant du

bataillon de Sainte-Marguerite, 3959; de

M. de Cliambonas, ministre des Affaires

étrangères, 1235, 1252 ; de M. De Joly,

ministre de la guerre, 2020; de M. Dé-

meunier, administrateur du Départe-

ment, 1238 ; de M. Dumouriez, 674, 714
;

de M. Duranthon, ministre de la justice,

691, 702, 1224, 1226-1229 ; de M. de Gou-

vion, député, 222, 229 ; de M. de Grave,

ministre de la guerre, 416-418 ; de M. La-

coste, ministre de la marine, 696, 702,

1235, 1237, 1254; de Lafayette. 43-46;

de J. Leroux, administrateur au Dépar-

tement du Domaine, 2370; de M. J.-P.

du Melet, lieutenant-colonel du 11 e ré-

giment de cavalerie, 3806; du ministère,

1219-1261; de M. Mourgues, ministre de

l'intérieur, 697, 704; de M. Bichelieu

d'Aiguillon, chef de l'état-major de

l'armée du Rhin, 3765 ; du procureur

général syndic du département de la

Vendée, 3182; offerte par M. Bertrand

. de Moleville, 158.

Démissions de gardes du Roi patriotes, 512.

Démolition du bâtiment de l'ancien gou-

vernement du Louvre, 2533.

Démolitions du château des Tuileries après

le 10 août, 2528, 2530, 2531, 2586; exa-

gérées par Palloy, 2530.

— pour la défense de Paris, 1945.

Démoulin (Jean-Jacques), président de la

section de la Rue-de-Montreuil, 169.

De.nayant, citoyen actif du district de Sau-

raur, 1009.

Deneveu (Nicolas), citoyen de la section

de l'Arsenal, 2584.

Deniot, citoyen actif de Paris, 1431.

Denis (Jacques-Pierre), volontaire du ba-

taillon de l'Oratoire, blessé le 10 août,

2653.

Denniée (Antoine), commissaire des guerres

de la garde du Roi, 504.

Dénonciation des actes de juridiction des

juges de paix aux Tuileries, 846, 849;

de l'adresse du département du Haut-

Rhin en faveur de Louis XVI après le

10 août, 3060; de l'adresse du départe-

ment de Seine-et-Oise lors du 20 juin,

977 ; de la conduite des officiers des

gendarmes, 3816; de la conduite de la

commune de Sedan, 3256; de dépôt

d'armes et de fusils, 1370; de motions et

de placards incendiaires, 476, 720 ; de

prêtres réfractaires, 717; de M.Rœderer
contre Santerre, 843, 844; de citoyens

du faubourg Saint-Antoine contre Fran-

çois Chabot à l'Assemblée législative,

812, 814-816; faite à l'Assemblée par

les invalides, 466-468; à Louis XVI des

complots contre la Constitution, 1342;

contre des députés ayant voté en faveur

de Louis XVI, 3097 ; contre le ministre

de la guerre au sujet du camp des

20,000 hommes, 563.

Dénonciations au Comité de surveillance

contre les gardes du Roi, 495, 512; au

Directoire du Département contre les

sieurs Paris et Boulland, 1146, 1147;

à la section des Gravilliers, 1372; à la

section Poissonnière contre Roland de

Montjourdain, 865; de citoyens de Paris

contre Lafayette, 1139; de volontaires

contre Lafayette, 1541 ; contre des offi-

ciers désignés pour l'état-major du

camp sous Paris, 1898; contre les offi-

ciers de la gendarmerie nationale, 2215,

2259.

Denoux (Daniel-Pierre), premier vicaire

métropolitain, 288.

Denrées (prix élevé des), 156.

— coloniales (renchérissement et accapa-

rement des), 115, 117, 118, 121,123,127.

Départ clandestin de factieux déguisés,

1127.

— projeté de Louis XVI avant le 10 août,

2853.

— de Louis XVI (bruits d'un nouveau),

47-52, 160-153, 441-451, 742.
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Départ des Suisses retardé par M. d'Aban-

court, 2201.

Département des Affaires étrangères, 2165.

— des contributions publiques (porte-

feuille du), 2215.

— de la guerre, 1932, 2280, 3832; (inven-

taire des papiers du), 2220.

— de la justice, 2292.

Département de Paris, 102, 104, 201, 202,

434, 709, 793, 924, 1003, 12G8, 1384,

1411, 1412, 1442, 1453, 1525, 1520, 1528,

2757, 2822-2824, 2830, 2831, 2848,2852,

2868; assemblée électorale, 1685, 1711;

ibureaux du), 859, 2064; (conseil général

du), 62, 473, 799-806, 817, 818, 903,

904, 1021, 1023, 1048, 1052, 1078, 1084,

1169-1172, 1176-1178, 1184-1186, 1188,

1199, 1201-1204, 1206, 1207, 1978,2008-

2010, 2016, 2046, 2047, 2072, 2074, 2141,

2307, 2825, 2874, 2882, 2883, 3783
;
(dé-

mission d'administrateur du), 1239; (di-

rectoire du), 6, H, 61-63, 65-72, 74,

77-85, 87, 89, 92-94, 99, 103, 125, 136,

137, 140, 145, 146, 149, 404, 405, 444,

445, 447, 481, 484, 514, 544, 545, 078,

718, 723, 744-748, 753-760, 765-767,

771-773, 779, 780, 783-785, 794, 798,

843, 844, 873, 880, 897, 910, 994, 1015,

1016, 1021-1024, 1030, 1044, 1053-1057,

1064, 1066, 1067, 1105, 1121, 1126, 1137,

1146, 1178, 1180-1183, 1185-1187, 1191,

1194, 1217, 1218, 1298, 1299, 1301, 1303-

1305, 1307, 1337, 1345, 1413, 1496,1978,

2005-2018, 2021, 2074, 2081, 2085, 2088,

2102, 2104, 2137, 2221, 2783, 2810,2814,

2847; (imprimeur du), 1045; (tribunaux

du), 1114, 2301.

Département du Domaine de la Munici-

palité de Paris, 2367.

Département des Établissements publics

de la Municipalité de Paris, 385.

Département des Gardes nationales de la

Municipalité de Paris, 1300, 1416, 1957,

2180, 2194.

Département de Police de la Municipalité,

47, 131, 141, 144-146, 717, 722, 732, 733,

753, 756, 758-760, 797, 904, 905, 1060,

1073, 1075, 1076, 1110, 1113, 1136, 1138,

1141, 1143, 1169, 1349, 1357, 1368-1371,

1379-1381, 1453, 1604, 1957, 2026, 2070,

2180, 2194, 2241, 2254, 2307, 2310, 2311,

2317, 2338, 2367, 2414, 2444, 2490, 2618,

3827, 3830, 3893-3895.

Déparlements méridionaux (ardeur des),

3581.

Dépêches de l'Assemblée et du pouvoir

exécutif (courriers cbargés de porter

les), 1738.

Dépense des travaux de fortification du

camp sous Paris, 1901.

Dépenses relatives au voyage de Varennes

(compte des), 705.

— de l'Assemblée législative, 41.

— de la Fédération de 1792, 1270, 1275,

1276.

— de la fête de Chàteauvieux, 247, 249.

— de la police municipale (subvention

pour les), 735.

— de toilette (sacrifice de) à titre de don

patriotique, 384.

— pour l'envoi d'Étienne La Rivière à

Orléans, 436.

— pour l'habillement et l'équipement de

volontaires, 1717.

— pour la pose de la première pierre de

la colonne de la Liberté, 1295, 1333.

— pour la reconnaissance de l'emplace-

ment du camp sous Paris, 1936.

— du camp sous Paris (crédit pour les)

1943; (liquidation des), 1967; pour les

tournées des députés de la Commission

du camp sous Paris, 1897.

Déportation des ecclésiastiques (décret

sur la), 657.

— des prêtres réfractaires (demande de

la), 3070, 3077.

Dépôts d'armes et de munitions, 1143.

— d'armes aux Tuileries, 1359, 1997, 2021.

Députation de l'Assemblée législative à la

cérémonie en l'honneur de Simonneau,

545-547.

— de l'Assemblée au convoi des fédérés

morts le 10 août, 2959, 2963, 2969.

— de la Commune à l'Assemblée législa-

tive au sujet de la suspension de Pétion

et de Manuel, 1171; pour ranimer l'es-

prit public dans les armées et les dé-

partements, 1574; pour demander la

création de tribunaux criminels, 3875.

— du Conseil général de la Commune sup-

planté le 10 août, à l'Assemblée, 2134.

— de la Municipalité à l'Assemblée lors

de la Fédération, 1270.
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Députations de l'Assemblée législative au-

près de Louis XVI lors du 20 juin, 776.

— de l'Assemblée auprès de Louis XVI lors

du 10 août, 2126.

— de la Municipalité à l'Assemblée lors

du 10 août, 2110, 2111, 2125.

— de la section du Luxembourg à l'As-

semblée législative, 834, 1128.

— des sections du Faubourg-Montmartre

et du Marcbé-des-Innocents pour ob-

tenir la réintégration de Pétion et de

Manuel, 1187, 1193.

— de la section des Quinze-Vingts à l'As-

semblée législative, 800.

Député (départ de deux volontaires, fils

d'un), 1793.

— (don d'un uniforme de volontaire par

un), 1800.

— accusé de voler l'argent du peuple, 2067.

Députés ayant voté en faveur de Louis XVI

(dénonciation contre des), 3097.

— (insultes et violences infligées à des),

2045, 2050-2067).

—- (mandats d'amener lancés contre des),

424, 432.

— (passeports demandés par des), 3919
;

sous des noms supposés, 1347.

— (projet de pensionner des), 42, 163.

-- (serment prêté le 10 août par les),

2147-2149.

— (tentative pour sortir de Paris par

deux), 2184.

— (uniformes pour les volontaires Auver-

gnats fournis par les), 1579.

— arrêtés comme suspects à Saint-Ouen,

2161.

— envoyés aux travaux du camp sous

Paris, 1907, 1908, 1916.

— insultés dans l'enceinte de l'Assemblée,

1344.

-- vendus à la Liste civile (impression du

nom des), 2056.

Députés suppléants à l'Assemblée législa-

tive, 1284, 128b.

Députés de la Constituante et de la Légis-

lative (médailles provenant des chaînes

de la Bastille données aux), 1337.

— des Ardennes (lettre du directoire du

district de Grandpré aux), 3210.

— du Gers (reproches adressés au direc-

toire de leur département par les), 3648.

— de la municipalité parisienne (enquête

faite au camp de Soissons, en présence

de), 1485.

Deqiercy (frères), volontaires, 1585.

Derchu (François-Martin), tailleur, mort

des suites de blessures reçues le 10 août,

2875.

Derepas (Vincent), citoyen de la section

de Notre-Dame, 1989.

Déroche, citoyen d'Uzès, 2937.

Derondelle (sieur), volontaire, 2340.

Deroullède (Éléonore-Agnès-Bosalie), pe-

tite fille de 9 ans remettant un don pa-

triotique, 290.

Désarmement du bataillon de Saint-Mar-

cel (bruit répandu du), 1100.

— des gens armés de piques ou de fusils,

1057.

— du régiment d'Ernest, 2506.

— des Suisses à Versailles, à Saint-Cloud

et à Bueil, 2433.

Desault (Pierre-Jean), chirurgien en chef

de l'Hôtel-Dieu, 1791, 2618, 2637, 2641,

2645, 2649, 2652, 2726, 2744, 2799, 2817,

2818, 2875.

Désaveu d'une lettre des citoyens de Cla-

mecy à Louis XVI après le 20 juin, 2612.

— de signatures apposées à la pétition

dite des 8,000, 560, 568-673.

Desbordes (compagnie) au bataillon des

Pères-de-Nazareth, 2650.

Desbouillons, commandant de volontaires

du Finistère, 1452.

Descaves (François), citoyen de la section

du Finistère, blessé le 10 août, 2711.

Deschamps (Joseph-François-Louis), chi-

rurgien-major de l'hôpital de la Charité,

2682, 2727, 2747, 2767, 2791.

Deschamps, fédéré de Marseille, blessé le

10 août, 2758, 2789.

Deschamps - Tréfontaine ( Charles - Jean-

Baptiste), sous-chef de comptabilité des

droits d'enregistrement, grenadier au

bataillon des Filles-Saint-Thomas, 2382.

Deschapelles, officier de la maison du

Boi, 2339.

Déserteurs autrichiens et prussiens (grand

nombre de), 1593
;
(offres patriotiques

en faveur des), 260, 265, 322.

Désertion du régiment de Châteauvieux,

2503, 2506.

— des volontaires (proposition de punir

de la peine de mort la), 1652.



TABLE ALPHABÉTIQUE 549

Désertion chez les ennemis (prime pour

encourager la), 1488.

Desforqes, poète patriote, 383.

Deshayes (René-Alexis), perruquier, tué

le 10 août, 2C13, 2033, 2812.

Désilles (mort héroïque de), 187, 180,202.

Desmoulins (Benoît-Camille), signataire de

pétitions, 17, 07.

Desmodsseaux (Antoine-François-Évrard-

Marie-Catherine), substitut du procureur

de la Commune, 31, 157, 3:17, 892, 1080.

Desormeai x, ancien gendarme, capitaine

des volontaires de la section de la Fon-

taine-de-Grenelle, 1004.

Desimac, officier de santé de la section des

Quinze-Vingts, 2871.

Despieds, sergent du bataillon des Récol-

lets, tué le 10 août, 2009.

Despinassy (Antoine-Joseph-Marie), com-

missaire de l'Assemblée pour la forma-

tion du camp sous Paris, 1805.

Dessalle (sieur), maître maçon, vérifica-

teur des bâtiments de Monsieur, 207.

Dessin (élèves de l'École nationale de), 371

.

— d'un canon brisé de montagne, 1710.

— de canon portatif, 1741.

— de la médaille commémorative du

10 août, 2290.

— de médaille du mérite militaire, 1730.

— d'un nouveau pierrier, 1000.

Dessins des travaux de fortification du

camp sous Paris, 1901.

Destitution des administrateurs du dépar-

tement de la Somme, 3777; des admi-

nistrations et tribunaux (vœu pour la),

3259; du Commandant général de la

garde nationale après le 20 juin (de-

mande de la), 912, 913; du Directoire

du Département, demandée par les sec-

tions, 1179-1183, 1187-1191, 1190, 1205,

1209, 1413; des directoires des départe-

ments demandée par les fédérés» 1317;

de directoires de certains départements

réclamée après le 10 août. 3000, 3003 ; de

l'état-major de la garde citoyenne de

Strasbourg (demande de la), 3815; des

officiers et sous-ofticiers des gendarmes

(demande de la), 3810, 3803.

Destolrnelles (Louis Deschamps-), commis-

saire de la Commune, 1985, 3840.

Désvaux, commandant de la place de

Saint-Omer, 3070.

Détaille, chirurgien-major de la section

armée de l'Arsenal, 2705.

Deuil porté ù l'occasion de la mort de

M. de Gouvion, 007.

Deux-Ponts (M. DE Naillac, ministre plé-

nipotentiaire à la cour des), 081, 098,

710.

Deux-Sèvres (conseil général du dépar-

tement dos), 31 13.

Deveroile (Louis-François), négociant,

commissaire de la section de la Rue-de-

Montreuil, 1303, 1751.

Devilaine (Euphrosine), jeune fille de

8 ans, remettantun don patriotique, 270.

Deville, commandant du bataillon de

Saint-Laurent, 571.

— commandant adjoint des pompiers,

2753.

Deviquet (Pierre-Marie), canonnier de la

section du Faubourg-Montmartre, blessé

le 10 août, 2808.

Devoyo, hlessé du 10 août, 2752.

Dezoteux, chirurgien-major du ci-devant

régiment du Roi, 2918.

Diamants se trouvant au trésor de Saint-

Denis (dépôt au Garde-Meuble des), 3857.

Dianne, adjudant de la garde supprimée

du Roi, 1138.

Didier, courrier aux armées, 1095.

Didot (Firmin), fondeur en caractères,

310.

Die (conseil général de la commune de),

3404.

— (conseil d'administration du district

de), 3425.

Diénay (Côte-d'Or), (conseil général de

la commune de), 3738.

Dieppe (tribunal du district de), 925.

Diesbach (Romain-François-Philippe-Louis

de), sous-lieutenant aux gardes suisses,

2499.

— (compagnie des grenadiers suisses de),

2290, 2404, 2482.

Digne (eaux minérales de) recomman-
dées pour un blessé du 10 août, 2835.

— (district de), 1029.

Dijonnais (adresse des fédérés), 1324.

Diète helvétique, 1470.

Dietrich (Philippe-Frédéric, baron de .

maire de Strasbourg, 3781, 3852.

Dilapidations reprochées à Marie-Antoi-

nette, 3180.
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Dillon (Arthur), lieutenant général com-

mandant sur la frontière du Nord, 3035,

307(3, 3754, 3753, 3759, 3760, 3702, 3780,

3797, 3800, 3803.

Dillon (défaite de M.), 512.

Dim (sieur), ancien sergent de la compa-

gnie suisse d'Affry, 2350.

Dimprk (citoyen), 2611.

Dîner des Marseillais aux Champs-Elysées,

1388, 1391, 1397.

— offert aux fédérés sur le terrain de la

Bastille, 1355.

— offert par Marie-Antoinette aux gardes

du Boi, 2329.

Diplôme de vainqueur de la Bastille, 2888.

Direction générale de la Liquidation, 1804,

2912, 3838.

Discours prononcé à l'Assemblée législa-

tive, par le bataillon de Sainte-Oppor-

tune, 13; par le sieur Bouquet, l'un des

volontaires dénonciateurs de Lafayette,

1541, 3960; par les députés Biïssot et

Gensonné dans l'affaire du Comité au-

trichien, 434; par le sieur Candon, lieu-

tenant-colonel du 3 e bataillon des vo-

lontaires, 1513; par le commandant du

bataillon des Feuillants, 381
;
par Ana-

charsis Cloots, orateur du genre hu-

main, 3536; par Coffinhal, 21
;
par Collot

d'Herbois, 34; par Collot d'Herbois, dé-

fenseur des soldats de Châteauvieux,

198, 199; par M. Concedieu, président

de" la section de l'Arsenal, 1424; par

Pierre Debour, curé de Gentilly, 1411
;

par le Directoire du Département, 772,

773
;
par Etienne La Rivière, 423

;
par

le sieur Heyden au nom des volontaires

allemands, 1593; par un élève de la

pension Michelan, 379; par des enfants,

348; par la dame Lacombe, artiste,

1421; par Lafayette, 44, 1117; par

Louis XVI à l'ouverture de l'Assemblée,

10; par Louis XVI lors de la Fédération,

1277; par le sieur Louvet, de la section

des Lombards, 90; par le ministre de

la justice au sujet du Comité autrichien,

426; par Manuel au sujet de sa con-

duite le 20 juin, 1211
;
par le sieur Vin-

cent Ollivault, officier municipal, 3875;

par Palloy, en offrant le bas-relief de

Mirabeau, 14; par Palloy lors de la fête

de Châteauvieux, 235; par Pétion, 76,

120, 463, 464; par Pétion au sujet des

dépenses de la Fédération, 1270; par

Pétion au sujet de sa suspension, 1202,

1203; par des vainqueurs de la Bastille,

28; par des volontaires de l'armée de

Soissons réclamant des armes, 1543.

— du sieur Debour à l'Assemblée électo-

rale en présentant les volontaires de

Gentilly, 1085.

— de M. Cahier au Conseil général de la

Commune, 860; de M. Manuel au Conseil

général de la Commune, 1217.

— de M. Chénier lors de la fête funèbre

du 26 août, 3928; de M. Dubroca, le

21 août, 2971.

— prononcé par Ronsin et Marville lors

de la fête funèbre du 26 août, 2971, 3947.

— de l'abbé Goguet,curéde Saint-Léonard

de Honfleur, lors du service pour les

morts du 10 août, 2900.

— prononcés lors de l'affaire Simonneau,

à Étampes, 522, 523.

— des Sociétés populaires (relevé des), 1 105.

Doire (Gabriel), grenadier du bataillon

des Petits-Augustins, 2800.

Dole (conseil permanent du district de),

3407.

Dolivier (Pierre), curé de Mauchamp,535.

Dôlois (adresse des fédérés), 1324.

Domaines nationaux, 39.

Domestiques (don patriotique de numé-
raire par des), 315, 330.

Domfront (administrateurs du district

de), 3103.

Dommage , sous-lieutenant au bataillon

des Feuillants, 579.

Dompcetrin (Meuse), (citoyens du canton

de), 3489.

Don patriotique d'Anglais pour les vic-

times du 10 août, 2941.

Do.ngois (Joseph), député des Hautes-

Alpes à l'Assemblée législative, 2148.

Dons en faveur des victimes de la journée

du 10 août, 1043, 1721, 2899-2958, 3744,

3740.

— patriotiques pour la guerre, 8, 252-

393, 574, 1398-1424, 1747-1861; (impres-

sion et affichage de l'état des), 1753;

(ouverture d'un registre pour l'inscrip-

tion des), 1765.

Donzy (société des Amis des Lois, de la

Liberté et de l'Égalité de), 3628,
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Don (Jean-Louis), canonnier de la section

année des Cordeliers, 2327.

Dorât conseil généra] du districl du),

3309.

Dorat-Cubièbes (Michel), littérateur, 17G3.

Dordogne (assemblée électorale du dé-

partement de la), 36H, 3680.

— (conseil du département de la), 3062,

3221».

Doreurs (don patriotique faitpar des), 1730.

Dorfeuille (sieur), correspondant de M dp

Laporte, 1110.

Doiuo.N (François), ouvrier à la manufac-

ture des glaces, mort des suites de

blessures reçues le 10 août, 2700.

Dorotte, architecte, inspecteur des bâti-

ments de la Ville, 223, 240, 241, 1910.

Dossonville (Jean- Baptiste), officier de

paix, 1390, 2097, 3926.

Douai (arsenal de), 1871, 1878.

— (conseil du district de), 3033.

— régiments d'artillerie en garnison à),

3604.

Doublé d'or et d'argent (manufacture

de), 289.

Doubs (fédérés du), blessés le 10 août,

2789, 2842.

— (conseil général du département du),

3346.

— (directoire du département du), 2842.

Doucet (Louis- Adjutor) , volontaire du
2" bataillon de la l

re légion, 373.

— adjudant général de la 6 e légion de la

garde nationale, 2322, 2323.

Douille", nom supposé pris par un dé-

puté, 1347.

Doi mange, faisant le commerce de l'ar-

gent, 335.

Doumer, administrateur des Subsistances

militaires, 1735.

Dourdan (conseils du district et de ta

commune de), 3278.

Dournel, chirurgien, 2741.

Doussot (André), sapeur du bataillon de

Saint-Jacques-l'Hôpital, 2339.

Dragonne en or (offre par un ancien com-
mandant d'une), 1781.

Dragons (premier régiment de), 414.

— (13 e régiment de) au camp de Mouzon,

3764.

— brestois tués et blessés le 10 août,

2680.

551

— volontaires (formation de compagnie

de), 1384.

Draguignan (conseil permanent du dis-

trict de), 3691.

— (ofliciers municipaux de), 3689.

— (société patriotique de), 3692.

Drapeau (contestation soulevée par la sec-

tion des (iobelins au sujet de son), 1509.

— blanc pris le 10 août sur les Suisses,

1076.

— rouge (demande de brûlemenl du), au

pied du tombeau des victimes du 10 août,

2654.

— tricolore arboré à Limours après les

événements du 10 août, 3660.

— de la Bastille conquis le 14 juillet 1789

par le bataillon de la Trinité, 1638.

— des Suisses enlevé le 10 août par le

bataillon de Saint-Joseph, 2289
;
par le

bataillon de Saint-Laurent, 2289.

— pris sur les Suisses, confié aux fédérés

pour la cérémonie funèbre du 26 août,

2963.

— du régiment des Suisses (hommage
par la municipalité de Courbevoie d'un),

2439.

Drapeaux de la garde nationale (enlève-

ment par les sections des), 2090.

Dreux (administrateurs du district de),

3424.

— (conseil général de la commune de),

3345.

Droit de vote réclamé par les fédérés

venus à Paris, 1329.

Droits de l'Homme (déclaration des) ins-

crite en lettres d'or sur une table de

marbre blanc, 239.

Droits de i'Hoînmc (compagnie de volon-

taires dite des), 1710.

Drôme (électeurs du département de la),

3730.

— (état des esprits dans le département

de la), 3472.

— (prestation de serment par les 2 e et

3 e bataillons de la), 3325.

DfioriLLAKi) aîné, volontaire du bataillon

de Sainte-Opportune, <"»**>'
î

-

Droz (Esaïe-Humberl) , soldat volontaire

du bataillon de la Trinité, 2913.

— (Humbert), horloger des montagnes île

la Cbaux-de-Fonds, 2913.

Droz (sieur J.-P.), 1825.



552 TABLE ALPHABÉTIQUE

Dubarry (maison de Mme
), 3879.

Dubertrand (Hugues-Antoine) ,
principal

du collège de Navarre, 349.

Dubertrand, membre du Collège et de l'A-

cadémie de chirurgie, chirurgien-major

de la section armée des Gravilliers,

2739, 2741, 2745, 2780, 2828.

Dubois (Antoine), maître en chirurgie,

2829.

- député extraordinaire de La Rochelle

près de l'Assemblée nationale, 512.

Dubois de Chemant (sieur), 1760.

Dubois de Crancé (Edmond-Louis-Alexis),

signataire d'une pétition, 17.

Dubois Du Bais (Louis-Thibault), commis-

saire de l'Assemblée auprès des ar-

mées, 2195, 2980.

Dubost, chirurgien, 2087.

Du Bouchage (François-Joseph Gratet),

ministre de la marine, 1244, 1245, 1248,

1250, 1998, 2103, 2163, ministre intéri-

maire des Affaires étrangères, 1250.

Dubourq, président de la section du Pon-

ceau, 2182.

Dubreuil, blessé du 10 août, 2693.

Dubreuilh (Jean-Melchior), ébéniste, ci-

toyen du faubourg Saint-Antoine, 812-

814, 816.

Dubroca (Jean-François), citoyen et prê-

tre, 2971.

Ducamp (sieur), 605.

Ducessois (Jean-François-Théodore), blessé

du 10 août, 2698.

Duchemi.n dit Picard, cocher, 1792.

Duchosal, secrétaire du comité de sur-

veillance de la section de 1792, 1644.

Ducos (Pierre-Roger), député à la Conven-

tion nationale, 2610.

Ducoté (Jean-François), blessé du 10 août,

2684.

Ducret (Jacques), blessé du 10 août, 2775.

Ducroisy (Olivier), secrétaire-commis de

l'Assemblée, 1815.

Dudaujon, chirurgien de la Salpètrière,

2794-2798, 2800, 2806.

Duffort, membre du Département de Po-

lice et de surveillance, 2260, 2414.

Dufourny (Louis-Pierre), dit l'Homme libre,

1286.

Bufraisse, commissaire du Roi près le

tribunal d'Excideuil, 963.

Dufres.ne de Saint- Léon (Louis- César -

Alexandre), directeur général de la Li-

quidation, 1775, 3838.

Dufriche (André), gendarme, blessé le

10 août, 2789.

Dugué (Jacques-Guillaume), 1381.

Dujardin. Voy. Jardin.

Dulaure (Jacques-Antoine), homme de

lettres, 2311.

Dumas (Mathieu), député de Seine-et-Oise

à l'Assemblée législative), 1441, 1544,

1546, 1663, 1722, 1946, 2058, 2059, 2917.

Dumas-Champvallier (Jean-Louis), député

de la Charente à l'Assemblée législa-

tive, 2148.

Dumez (Pierre), commissaire de la section

des Thermes-de-Julien, 1919.

Dumolard (Joseph -Vincent), député de

l'Isère à l'Assemblée législative, 2062,

2063, 2148.

Dumom (Jean-Charles), membre du Direc-

toire du Département de Paris, 2911.

— (Louis), citoyen de Lille, organisateur

du corps des hussards de la Liberté,

1524, 1544.

— (Marc-Antoine), commissaire de police

de la section de la Rue-de-Montreuil,

749, 1025, 1026, 1028, 2000, 2001.

— (Pierre-Antoine), mort des suites de

blessures reçues le 10 août, 2887.

Dumont-Valdajou, chirurgien renoueur

des camps et armées, démonstrateur

de la ville de Paris, 2749, 2833.

Dumoulin (Jean-Noël), président de la sec-

tion de Mauconseil, 19; orateur des

sections de Paris, 1984.

Dumouriez (Charles-François), ministre des

Affaires étrangères, 160, 417, 438, 618,

674, 077, 679, 681, 682, 690, 692,699,

716, 735, 1941; lieutenant général des

armées, 698, 714, 1734, 3754, 3759, 3700,

3779, 3789, 3799, 3800.

Dumoutier (François), officier municipal,

2002.

— (Jean-Jacques), caporal du bataillon de

Saint-Jacques, 602.

Dunkerque (assemblée primaire de la

commune de), 3550.

— (conseil général delacommunede), 3344.

Duparc (Henri), chef de canonniers garde-

côtes, 1762.

Duparc (Pierre-Charles), inspecteur des

Tuileries, 2582.
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Dupin (René), menuisier, de la section

Poissonnière, tué le 10 août, 2895.

Duplain, médecin et chirurgien, 2723,

2834.

Duplaix (sieur), 1770.

Dupont, chirurgien de la section du Val-

de-Gràce, 2039, 2651, 2701.

Dupont de Nemours (Pierre-Samuel), an-

cien constituant, 225", 912.

Duport du Tertre (Marguerite-Louis-Fran-

çois), ministre de la justice, 56, 130,

I te, 236, 400, 737, 3850, 3921.

Duportail (Antoine-Augustin-Benoît), juge

de paix de la section des Quatre-Na-

tions, 1134.

— (Louis Leuègue), ancien ministre de

la guerre, 737, 3850, 3921.

DuruY (Jean-Marie), 512.

Durand, officier de la garde du Roi, 161,

162.

Durand (sieur), 2540.

Duranthon (Antoine), ministre de la jus-

tice, 400, 403-407, 411, 421, 425-427,

430, 657, 670, 681, 691, 692, 702, 710-

712, 787, 814, 822, 823, 1069,1114, 1123,

1134, 1150, 1224, 1226-1229; ministre in-

térimaire des contributions publiques.

703, 709.

Durey (M.), habitant des Tuileries, 1103.

Durouzeau (Denis), juge de paix de la sec-

tion de Sainte-Geneviève, 881.

Du Ruzoy ou De Rozoy (Pierre-Barnabé

Farmain), rédacteur de la Gazette de

Paris, 3830, 3922.

Duruisseau, sergent du bataillon de Saint-

Jacques, 602.

Disaulx (Jean), électeur de 1789, vain-

queur de la Bastille, 166; député de

Paris à l'Assemblée législative, 560,

2918; apôtre de la Liberté, 1308.

Du Sauveur (Jacques), blessé du 10 août,

2898.

Duseaulle, ancien capitaine d'infanterie,

1102.

Duseaulx, professeur de réthorique à La-

gny, 980.

Dussault (Jean-Baptiste), fondeur, blessé

le 10 août, 2768.

Du

i

autre (Pierre), capitaine au bataillon

de Sainte-Opportune, 2569.

— commissaire de section, 2667.

Du

i

oing (sieur), capitaine de la 3 e compa-

gnie du 4 e arrondissement de Saint-

Jacques-du-Haut-Pas, 2905.

Di val (Ambroise), citoyen de la section de

Bondy, blessé le 10 août, 2646.

— (Claude - Gaspard) , sellier- bourrelier,

tué le 10 août, 2850, 2854, 2861.

— (Jean-Baptiste), adjudant du bataillon

des Blancs-Manteaux, 2567.

— (sieur), garde national, 1626.

— greffier au tribunal de police correc-

tionnelle de Rouen, 3292.

Duval de Stains ou d'Estaing (Pierre),

vice-président de la section des Gravil-

liers, 1979.

Duvergier aîné (Henry), commandant du

bataillon de Saint-Germain-de-l'Auxer-

rois, 259.

Duvergier, maître d'institution, 361.

Dl \ iquet (Pierre), administrateur du dépar-

tement de la Nièvre, 2967.

Duvivier (Pierre-Simon-Benjamin), gra-

veur de médailles, ancien graveur gé-

néral des Monnaies, 268.

— (Thomas - Germain -[Joseph), commis-

saire de la section du Louvre, chargé

d'inventorier les papiers de la Liste ci-

vile, 2200.

Duvoisin (Pierre), député de la Haute-

Vienne à l'Assemblée législative, 2148.

E
Eau-de-vie distribuée aux gardes suisses

par leurs officiers le 10 août, 2332, 2342.

Eaux minérales d'Aix (blessés du 10 août

envoyés aux), 2789, 2835; (fermier des),

2835.

— minérales de Barèges, recommandées

cà un blessé du 10 août, 2728.

— minérales de Bourbonne recomman-

dées à un blessé du 10 août, 2723.

— minérales de Digne, recommandées

à un des blessés du 10 août, 2835.

Echarpe du maire d'Étampes suspendue

aux voûtes du Panthéon, 542.

Eclairage prescrit le 12 août aux habitants

de Paris, 2254.

Eclaireurs (création de compagnies d'),

1569.

Ecole militaire (cavalerie cantonnée à 1"),

1590, 1028, 1684, 1720, 1721; (chevaux

de la garde du Roi dans les écuries de



554 TABLE ALPHABÉTIQUE

1'), 2204; (dépôt d'armes et de muni-

tions à 1'), 1143; (fuite de gardes du Boi

de l'i, 2174; (garde du Roi logée à F),

487
;
(hussards de la Liberté casernes à

1*), 1721, 1732; (invasion par une bande

armée de 1'), 3887; (professeur de

belles-lettres à 1'), 252; (renversement

de la statue de Louis XVI à 1'), 3887
;

(transport à l'Arsenal de l'armement

des gardes du Boi déposé à 1'). 504, 506,

507, 509.

— nationale des Ponts et chaussées,

297.

— vétérinaire d'Alfort
(
professeurs et

élèves de 1'), 1805.

— de charité de Saint-Eustache, 331 ; de

charité de la paroisse de Saint-Louis-

en-l'Ile, 301.

— de dessin de Paris (professeur à 1'),

1508.

Ecoles communales gratuites de la pa-

roisse de Saint-Louis, à Versailles, 272.

— gratuites de Saint-Paul et Saint-Am-

broise à Paris, 357.

— de la paroisse de Saint-Boch, 344.

Ecolier du collège Mazarin (départ poul-

ies frontières d'un), 355.

— de Yincennes (don patriotique d'un),

1849.

Ecoliers de la maison d'éducation de

MM. Charlemagne, 373.

— de la paroisse de Saint-Benoît, 254.

— externes du collège Mazarin, 355.

Economies des employés de la Caisse

d'épargne Lafarge (abandon patriotique

des), 1783.

Ecrit d'un député trouvé à la porte de la

Bastille. 3957.

Ecritoire en or trouvée aux Tuileries,

2545.

Ecrits calomnieux (opinion publique éga-

rée par des), 3877.

— incendiaires (poursuites contre les),

400-410, 723, 7211, 727, 1307.

— propres à éclairer l'opinion (impres-

sion et distribution d'), 3877.

Ecuries du Boi (commis au bureau des), 362.

Education (plan d') pour des jeunes filles,

1419.

— gratuite d'enfants de volontaires, 1599.

— publique (demande d'organisation de

1'), 1318; publique dans le sens de la

Liberté et de l'Égalité (nécessité de mo-
difier I'), 3566.

Effigies di' Louis XVI.de Bailly et de Pas-

loret, sculptées sur une pierre de la

Bastille, 1337.

Effractions commises au château des Tui-

leries (constatation des), 852.

Egasse (Pierre), officier municipal provi-

soire, 2577, 2578, 2592.

Eglise des Enfants-Trouvés, 718, 1048.

— des Eeuillants, 36, 41, 2308.

- des Filles-Saint-Thomas, 1985.

— de la Madeleine (assassinat par le

peuple du vicaire), 2071.

— de Notre-Dame (figures royales pla-

cées aux côtés du maître-autel à 1'), 3845.

— de Notre-Dame-de-I.orette, 2743.

— des Quinze- Vingts, 1048.

— de Saint-Antoine, 2664.

— de Saint-Augustin, 731.

— de Saint-Benoît, 122.

— de Saint-Front de Périgueux (prestation

du serment civique dans 1'), 3229.

— de Saint-Germain-de l'Auxerrois (cloître

de 1'), 2623.

— de Saint-Jacques-le-Majeur, 2633.

— de Saint-Louis-de-la-Culture, 1423.

— de Saint -Médard (enlèvement des

grilles de 1'), 1680.

— de Saint-Paul, 2249.

- de Saint-Séverin, 2971.

— paroissiale de Sainte-Geneviève, 2884.

— de Sainte-Marguerite, 1369, 2002, 2004.

Eglises (enlèvement par les commissaires

des sections de l'argenterie des), 3890.

— (enlèvement des grilles dans l'inté-

rieur des), 1680.

— (exhumation des cercueils de plomb

dans les), 1650.

Egmont-Pïgnatelli (Casimir, comte d'J,

émigré, 1944.

Egout Montmartre, 1807.

Egremont (sieur d'), 2329.

Egypte (Boziris, roi d'), 3379.

Elargissement de prisonniers à Etampes,

550.

Electeurs de la Sainte-Chapelle (liste des),

3959.

Election des ministres par l'Assemblée

législative, 2156.

— des officiers par les soldats (vœu pour

1'), 3379.
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Elections à la Convention nationale, 1329,

3335, 3410, 3492, 3550; (crainte de voir

fausser les). 3052.

— nouvelles pour les administrations (de-

mande d'), 3492.

— des membres du Département de Paris

(ajournement des), 2252.

Elèves du collège du Cardinal-Lemoine

(découverte d'un trésor par les), 1771
;

du collège Louis-le-Grand (compagnie

de volontaires composée des), 1730; du

collège de Navarre, 340..

— de l'école nationale de Dessin, 371.

— de l'école vétérinaire d'Alfort (départ

aux armées d'), 1805.

— des écoles communales gratuites à Ver-

sailles, 272; des écoles gratuites de

Saint-Paul et de Saint-Ambroise à Paris,

357 ; des écoles de la paroisse de Saint-

Roch, 344.

— de M m<> Rallot (don patriotique des),

1410.

— de l'institution Courtois à Châtillon

(don patriotique des), 1412; de l'institu-

tion Duvergier, 361 ; de l'institution

Palliou, rue de Rraque, 275 ; d'institu-

tions de la section de la Grange-Bate-

lière, 348.

— de la maison d'éducation du sieur

Brazier, 343.

— de la Patrie à la fête de Chàteauvieux,

219; leur don patriotique, 321.

— de la pension Michelan à Relleville,

379.

— des Ponts et Chaussées, demandés
pour les travaux du camp sous Paris,

1890.

— en chirurgie de l'Hôtel-Dieu, 1791, 2817.

Elie (Jean-Marie-Antoine), député du Mor-

bihan à l'Assemblée législative, 1774.

Elisabeth (Madame), 825, 1130, 2298, 2499,

2577.

Eloge funèbre des citoyens morts le

10 août, prononcé à Xevers, 2967.

Eloy, Américain, lieutenant à la légion

américaine du Midi, blessé le 10 août,

2710.

Embauchage (tentative d'), 439, 477, 478.

Emery, canonnier de la section de l'Obser-

vatoire, 2840. Voy. Lemery.

Emeute du 14 février 1792, 136, 137, 140-

148.

— populaire a Etampes, 513-552, 3965-

307 1

.

Emeutes (craintes d'), 442.

— pour le transport elles accaparements

de grains, 3060.

Emigration (mesures contre les progrès

de 1'), 3078.

— de Lafayette et de son état-major,

3702, 3708, 3801, 3KOK.

— du maire de Charlemont et Civet, 3664.

Emigré (d'EG m i >nt-Pi gna t e li . y) , 1944.

— (maison mise en location comme bien

d'), 2934.

Emigrés (demande de la confiscation des

biens des), 1330, 2920; (demande d'in-

ternement comme otages des familles

d"), 1480; (envoi d'argent aux), 121;

(mouvement d'opinion contre les), 53-

55, 76, [77, 70, 88, 90, 05, 100; (refus

d'un officier de combattre les), 3810;

(subventions de certains corps adminis-

tratifs et judiciaires aux), 3327
;

(tenta-

tives des), 3391.

Employés attachés à l'état-major du camp
sous Paris, 1950.

— au secrétariat de la Mairie (contribu-

tion patriotique des), 1851.

— au timbrage des assignats (don patrio-

tique des), 1795.

— à la trésorerie de la Caisse de l'Ex-

traordinaire (prestation de serment

des), 3870.

— de l'administration municipale des

biens nationaux, 1846; de l'administra-

tion des Postes (don patriotique des),

1809; de l'administration des Subsis-

tances militaires (engagement des),

1817; des administrations publiques

(vœu pour la dispense du service mili-

taire des), 1610.

— de banque et des négociants (situalion

des volontaires), 1532.

— des bureaux de la Mairie de Paris,

378, 382.

— de la Caisse d'Epargne et de bienfai-

sance de Lafarge, 1783.

— de l'administration de la Caisse de

l'Extraordinaire (adresse des), 3050.

— de l'hospice des Incurables, 1798.

— de l'Hôtel-Dieu et des hôpitaux, 1844.

— des Messageries (contribution patrio-

tique des), 1422, 1759, 1837, 1847.
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Employés de la Régie, de l'Enregistrement

et des Domaines (don patriotique des),

1827.

— des Subsistances militaires (serment

des), 3862.

Empoisonnement accidentel de volontaires

au camp de Soissons, 1483, 1486.

Empreinte en cire des clefs des apparte-

ments de Louis XVI aux Tuileries, 3964.

Emprunt sollicité par les gendarmes de

la 29 e division, 1621

.

Emprunts contractés par Louis XVI, 2037.

Enceinte fortifiée le long des nouveaux

boulevards (projet d'), 1862.

Enfant d'un citoyen mort le 10 août (offres

d'élever gratuitement 1'), 2909, 2910, 2945.

Enfantin, citoyen de la section des Lom-
bards, 1974.

Enfants admis subrepticement parmi les

ouvriers du camp sous Paris, 1960.

— désireux de suivre les armées, 323.

— de chœur des paroisses (don patrio-

tique des), 364, 366.

— des écoles (dons patriotiques des), 272,

275, 301, 323, 331.

— de volontaires (éducation gratuite d'),

1599.

Enfants-Trouvés (attroupement aux), 2118,

2129; (officiers de santé et employés

des), 1844.

Enquête au camp de Soissons sur la pré-

sence de verre pilé dans le pain de mu-
nition, 1483, 1485.

— au sujet du décès d'un combattant du

10 août, 2864.

— sur la culpabilité de Louis XVI de-

mandée par le district de Nancy, 3039.

— faite par ordre de Louis XVI sur les

excès commis le 20 juin aux Tuileries,

823, 824, 852, 853.

— sur la situation pécuniaire d'un blessé

du 10 août, 2656.

— sur le transport de poudre à canon

dans Paris, 1137.

Enregistrement et des Domaines (Régie

de 1'), 1827.

Enrôlement d'agents provocateurs, 739.

Enrôlements forcés (refus d'admettre les),

1607.

— volontaires (succès inespéré des), 3232.

Enterrement d'un patriote à la porte de

la Bastille, 3957.

Epargnes de deux citoyennes (offre pour
les frais de la guerre des), 1853; des ci-

toyennes de la section du Mail (équipe-

ment des volontaires par les), 1705 ; des

citoyennes de La Villette (offre patrio-

tique des), 1836.

— d'enfants offertes pour les frais de la

guerre, 270, 290, 323, 325, 328, 331, 1412.

— de fondeurs, doreurs et argenteurs

consacrées aux frais de la guerre, 1750.

— d'un jeune horloger pour les victimes

du 10 août (offre des), 2924.

Epaulettes de grenadiers (abandon patrio-

tique des), 1494, 2025.

— (don d'), au profit des victimes du
10 août, 2905.

— (don par un ex-commandant de ses),

1781.

— des officiers de la garde nationale de

Belleville (don patriotique des), 2915.

— conquises le 10 août sur un défenseur

des Tuileries (offre d'), 1764.

— en or (don par un fédéré de Beaune

de ses), 2929.

Epée à garde d'argent prise à un blessé

du 10 août, 2683.

— à garde d'or ouvragée et gravée, trou-

vée aux Tuileries dans l'appartement du

prince royal, 2568, 2601.

— à poignée d'argent (don patriotique

d'une), 252.

— d'argent (don pour les frais de la

guerre d'une), 1852.

Epées des officiers suisses déposées au

comité de la section des Feuillants, 2466.

— de sergents suisses (hommage des mon-
tures en argent d'), 2465.

— des soldats suisses tués aux Champs-

Elysées (remise au peuple des), 2521.

Epernay (conseil général de la com-

mune d'), 3299.

Epine (M. de 1'), 2237.

Epkemesnil (Jean-Jacques Duval d'), député

à l'Assemblée constituante, 1374.

Epreuve de nouvelles batteries de cam-

pagne à dos de mulet, 1663.

Epreuves de nouveaux projectiles, 1510.

Epuration des directoires de départe-

ments (vœu pour 1'), 3070.

Equipement perdu le 10 août en appor-

tant un trésor à l'Assemblée, 2571.

— de garde national (abandon d'un), 1804.
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Equipement des vainqueurs de la Bas-

tille, formés en compagnie de gendar-

merie à pied, 1691.

— des volontaires, 1609-1611, 1637, 1645,

1666, 1673, 1674, 1679, 1702, 1705, 1717,

1779, 1787, 1788, 1793, 1800, 1810, 1817,

1818, 1825, 1829, 1867, 1910, 3575.

Equipements des gardes du Boi à Meudon
(saisie des), 2261.

Eklach (Charles-Louis baron d'), officier

suisse, commandant aux Tuileries le

10 août, 2457, 2466, 2485.

Ehmiuny (Jacques Souet d'), officier de la

garde nationale parisienne, 16 a
; colonel

de la 30'' division de gendarmerie na-

tionale, 285.

Ernée (tribunal du district d'), 3452.

Ernest (Frédéric d'), premier sous-lieute-

nant aux gardes suisses, 2499.

Ernoult (Louis-Nicolas), blessé du 10 août,

2898.

Erreur commise par le département des

Ardennes au sujet des décrets du 10 août,

3194.

Escabasse (Jean), horloger, 616.

Escadre de la Méditerranée, 3234.

Escars (Jean-François Peyrusse, marquis

d'), 2320.

Escorte des députés de service aux tra-

vaux du camp sous Paris, 1916.

— de deux députés et des commissaires

de la Commune, 2243.

— de Louis XVI se rendant le 10 août

à l'Assemblée, 2300, 2347, 2362, 2385,

2387, 2392, 2395, 2428, 2441, 2466,2485.

Escourbiac (Adrien-Jean), chirurgien-major

du bataillon de Saint-Marcel, 2685, 2686,

2701, 2711, 2764, 2813.

Espagne (ancien vice-consul en), 1797.

Espingoles envoyées de l'arsenal de Ro-

chefort à Paris, 1893.

Esprit public (délégation de la Commune
de Paris chargée de ranimer 1'), 1574.

— (modification de 1') après le 10 août,

3539.

— fortifié par la prise de Longwy, 3928.

Essonnes (arrivée à Paris d'un bateau de

poudre de guerre d'), 1708.

— (magasin des poudres d'), 2188.

— (maire d'), 2188.

— (municipalité et citoyens d'), 3099.

— (poudres de guerre existant à), 1697.

Estaires (citoyens d'), 3411.

Estrees Saint Denis (actes de violence

commis par des officiers sur un culti-

vateur d'), 1464, 1487.

— (officiers municipaux de la commune
d'), 3149.

Etampes (assassinat de Simonneau, maire

d'), 513-552, 3965-3971.

— (commissaires de la Commune de Paris

à), 550, 551.

— (commissaires du départementde Seine-

et-Oise envoyés à), 517, 519-523, 530.

— (conseil général du district d'), 3293.

— députation de cette ville, reçue par le

Conseil général de la Commune de Paris,

552, 3970.

— (district et directoire du district d'),

513, 517, 518.

— (émeute populaire au marché d'), 512,

524, 532, 543, 3965-3971.

— (force armée envoyée à), 514, 521, 522.

— (intervention de la section de Marseille

en faveur des prisonniers de l'affaire

d'), 3966, 3967.

— (monument commémoratif projeté sur

la place du marché d'), 515, 526, 528,

529.

— (municipalité et officiers municipaux

d'), 519, 523, 543.

— pétition des citoyens des environs d'),

551, 3971.

Etat critique du royaume, 1998.

Etat-major de l'armée du Rhin, 3765, 3772,

3773.

— major du camp sous Paris, 1881, 1896,

1898, 1899, 1909, 1925, 1944.

— major de la garde citoyenne de Stras-

bourg (demande de la destitution de 1'),

3815.

— major des gardes suisses lors du 10 août

(complicité et responsabilité de F), 2472,

2473, 2502; (concierge et traiteur de 1'),

2580.

— major de la gendarmerie (licenciement

de 1'), 2259.

— nominatif des veuves de la journée du

10 août, 2858.

— des esprits dans les départements de

l'Isère et de la Drôme, 3472.

— des travaux faits au camp sous Paris,

1955.

Etats nominatifs des blessés du 10 août,
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2857, 2859; des blessés du 10 août,

dressés par la municipalité de Paris,

282o ; relatifs aux blessés du 10 août,

2879; aux pères et mères de morts du

10 août, 2881; aux veuves, 2880.

Etienne (Jacques), blessé du 10 août,

2826, 2865.

— (Jean-Claude), commandant du batail-

lon de Saint-Etienne-du-Mont, 2247.

— citoyen de la section de Notre-Dame,

199Q.

Etienne La Rivière (Jean-Baptiste), juge de

paix de la section de Henri IV, 423,

424, 427-432, 435-437.

Etoupes (fourniture d'), 241.

Etoupilles demandées pour le bataillon

. des Mathurins, 2179.

Etrangers amassés dans l'enceinte de

l'Assemblée (désordres commis par les),

1344.

— (relevé du nombre et de la qualité

des), H05.

Etrépagny (conseil général de la com-

mune d'), 3263.

Etudiant en chirurgie , admis dans la

garde du Roi, 512.

Etudiants du collège Louis-le-Grand (dé-

part pour la frontière d'), 1469.

Eu (citoyens d'), 944.

Eure (conseil du département de 1'), 3055.

— (Claude Hogau, député du département

de 1'), 2148, 2921.

— (directoire du département de 1'), 909.

— (tribunal criminel du département de

1'), 2972.

Eure-et-Loir (assemblée électorale du

département d'), 3720.

- (directoire du département d'), 933,

989.

Evasion d'Etienne La Rivière (mesures

pour prévenir 1'), 429.

— fictive de personnes cachées, le 10

août, dans les souterrains des Tuileries,

2311.

Evèché (salles de 1'), 179.

Evèque de Paris, 20, 288; son refus de

supprimer la fête de saint Louis, 3902.

Evreux (détachement suisse à), 2430.

Excès commis contre les représentants

du peuple, 2051-2067.

— commis dans l'église des Filles-Saint-

Thomas, 1985.

— commis par les volontaires de Seine-

et-Oise, 1740.

Excideuil (directoire du district d'), 3492.

— (tribunal d'), 963.

Exécutions des jugements prononcés par
le tribunal du 10 août, 3888, 3910, 3922.

Exhumations (méphitisme causé par des),

1650.

Expériences de nouveaux boulets, 1701.

— d'un nouveau canon sur la butte Mont-

martre, 1430 ; d'un nouveau canon
portatif, 1741.

— de nouvelles pièces d'artillerie, 1511.

— en vue de perfectionner le lir du ca-

non, 1507.

Exposé des événements du 10 août, en-

voyé à l'armée du Nord, 3785.

Exposition publique d'un condamné, place

de Grève, 2093.

Expulsion de Louis XVI et de sa famille

(vœu pour 1'), 3371.

— des satellites du despotisme, 3691.

— de Philibert Simond, vicaire épiscopal

de Strasbourg, 3852.

Extinction de l'incendie des Tuileries en-

travée par la malveillance, 2527.

Extrait des registres des sépultures de l'é-

glise Notre-Dame-de-Lorette, 2657,2743;

des registres des sépultures de Saint-

Jacques-le-Majeur, 2633 ; des registres

des sépultures de Saint-Nieolas-des-

Champs, 2619; des registres des sépul-

tures de Saint-Roch, 2621, 2628; des re-

gistres des sépultures de l'hôpital de la

Charité, 2688.

Extraits mortuaires des victimes du 10 août,

2620, 2808, 2847.

Eymet (Dordogne) (officiers municipaux

et habitants d'), 3661.

F

Fabié (Pierre-Denis), ferblantier, soldat

du bataillon de Sorbonne, 2779.

Fabre (citoyen), de la section de Marseille,

1796.

-- aîné (sieur), 1803.

Fâche (Jean-Etienne), député de l'Aisne à

l'Assemblée législative, 1598.

— (Pierre-Louis-Henri-Alexandre), fils du

précédent, volontaire, 1598.
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Facteur de la poste aux lettres (don pa-

triotique d'un), 1801.

Factieux (prétendu asservissement de

l'Assemblée nationale et du Roi par des),

3748-3750, 3753, 37G1, 3708, 3782, 3790,

3802.

— (commissaires de la municipalité de

Reims, traités de), 3791.

— de la Vendée, 3129.

Falaise (citoyens libres de), 3332.

— (tribunal du district de), 925.

Falières, chirurgien-major de la section

des Champs-Elysées, 2740, 2702.

Famars (camp de), 1000.

Faouet (corps administratifs et judiciaires

du district du), 3174.

Farcy (Jean-Baptiste), fourbisseur, canon-

nier du bataillon de Saint-C.ervais, tué

le 10 août, 2014, 2689, 2789.

— (femme), Marie-Jeanne Bknard, mère

de Jean-Baptiste Farcy, 2689, 2789.

Faubourg du Roule, 3931.

Faubourg Saint-Antoine, ,124, 134, 155,

170, 171, 180, 224, 232, 310, 433,592,

718, 741, 743, 752, 753, 700, 708, 774,

775, 795, 812, 813, 815, 803, 1004, 1016,

1025, 1042, 1043, 1049, 1050, 1054, 1061,

1004, 1071, 1079, 1083, 1084, 1087, 1091,

1093-1093, 1099, 1124, 1312, 1343, 1345,

1301, 1910, 1938, 1999, 2001-2004, 2022,

2023, 2100, 2122, 2124, 2125, 2129, 2131,

2345, 2400, 3303, 3468, 3844.

— Saint-Honoré, 2237, 2385.

— Saint-Laurent, 2744.

— Saint-Marceau, HO, 137, 141, 147, 155,

314, 741, 752, 733, 760, 808, 1054, 1079,

1088, 1099, 1100, 1311, 1301, 1990,2004,

3408.

— Saint-Martin, 2358.

Faubourgs (commissaires chargés de sou-

lever les), 2044.

— (inculpations de Lafayette contre les

habitants des), 1139.

— (patrouilles organisées dans les). 1081.

Fauchet (l'abbé Claude), député du Calva-

dos à l'Assemblée législative, 163, 2540,

2544, 2801
;
apôtre de la Liberté, 1308.

Fausse Agnes (La), pièce jouée au théâtre

du Marais, 1801.

Fausses signatures (lettre revêtue de),

814-816.

Favier (Esprit), fédéré des Bouches-du-

Rhône, mort des suites de blessures

reçues le 10 août, 2640.

Favières (de), nom supposé pris par un

député, 1347.

Favrel, trésorier du Comité de bienfai-

sance de la division des Gravilliers, 2898.

Fayel (Louis-Cillcs-Camille), juge de paix

de la section du Roi-de-Sicile, 882, 2377.

Fayette (sieur), citoyen entré aux Tuile-

ries, le 10 août, 2548.

Fécamp (conseil général de la commune
de), 3635.

Fédération (troisième anniversaire de la),

1202-1338.

Fédéré du département de l'Aisne (parti-

cipation au 10 août d'un), 2784, 3818.

— des Bouches-du-Rbône, mort des suites

de blessures reçues le 10 août, 2040.

— breton entré dans la cavalerie à Mé-

zières, 1774.

— du département de la Charente Infé-

rieure, blessé le 10 août, 2789.

— du département de la Côte-d'Or, blessé

le 10 août, 2789.

— du département du Doubs, blessé le

10 août, 2789.

— du département de la Gironde, blessé

le 10 août, 2755.

— du département de l'Hérault, blessé le

10 août, 2789.

— du département des Landes, blessé le

10 août, 2728.

— de Lyon, blessé le 10 août, 2731.

— de Marseille, blessé aux Champs-Ely-

sées, le 30 juillet 1792, 2840.

— de Rennes, mort des suites de bles-

sures reçues le 10 août, 2760.

— du département de Rhône-et-Loire.

2789.

— du département de Saône-et-Loire (par-

ticipation au 10 août d'un), 2627.

— du département du Var, présent à la

journée du 10 août, 2820.

Fédérés (affluence des) (et difficulté de loger

les), 1322.

— (alarmes jetées dans le faubourg Saint-

Antoine par les), 2001.

— (arrivée prochaine des), 1179.

— (banquet civique sur le terrain de la

Bastille, offert aux), 1355, 1996.

— au camp de Soissons (bataillons de),

1500, 1312, 1513, 1522, 3007.
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Fédérés pour le camp de Paris (bataillons

de), 1879, 1895.

— (cantonnement à Compiègne de trois

bataillons de), 3209.

— (cris et propos des), 1311, 1312.

— (drapeau pris sur les Suisses confié

aux) pour la cérémonie funèbre du

26 août, 2965.

— lors du 10 août (hommage rendu au

courage des), 3020, 3072, 3092, 3095,

3100, 3121, 3250, 3282, 3412, 3426, 3496,

3503, 3520, 3595, 3711.

— (inscription à la Municipalité des), 1267,

1283, 1305, 1468.

— (monument commémoratif du 10 août

élevé par les soins des), 2968.

— (offre d'une livraison de 800 fusils aux),

1679.

— (pétition proposée par les officiers de

l'état-major pour le renvoi des), 2361.

— (projet d'attaque des Tuileries par les

faubourgs et les), 1361.

— arrivés à Paris (relevé des), 1305, 1314-

1316, 1321, 1437, 1445, 1447.

— (remplacement des armes perdues

par les), 1500.

— admis dans les tribunes de l'Assem-

blée législative, 1283, 1319.

— blessés le 10 août, 2642, 2643, 2646,

2691, 2722, 2727, 2728, 2731, 2755, 2835,

2837, 2855.

— cantonnés à Noyon (14 e et 15e batail-

lons de), 3326; cantonnés à Soissons,

3007, 3843.

— fraternisant avec les Suisses le matin

du 10 août, 2310.

— logés à Soissons dans les communautés

religieuses, 3401.

— réunis à la Bastille avant leur départ,

1346; réunis au Théâtre-Italien, 2071.

— venant des Basses-Alpes, 1629.

— de la ville de Beaune, 1318, 2929.

— du district de Brest (envoi aux fron-

tières de), 3934; (participation au 10 août

des), 1786, 3014, 3844.

— Dôiois et Dijonnais, 1324.

— d'Ille-et-Vilaine, blessés le 10 août,

2643, 2723.

— de Lyon, 1895.

— de Marseille (adresse des), 1387, 1388;

(cérémonie civique aux Cordeliers pour

honorer la mémoire des), 2962; (chi-

rurgien des), 2786, 2827
;

(délivrance

d'un secours de 3,000 livres aux); 2255,

2256; (départ pour les frontières de),

3934; (ordonnance de 22,500 livres en

faveur des), 2256; leur requête afin de

marcher à l'ennemi sans engagement,

1552; blessés ou tués le 10 août, 2648,

2681, 2688, 2705, 2731, 2734, 2786, 2818,

2835, 2837, 2855; blessés le 10 août, en-

voyés aux eaux d'Aix, 2789, 2835; bles-

sés (projet de former un corps spécial

des), 2790.

— de Morlaix (participation au 10 août

des), 3596.

— de Perpignan partis pour le camp de

Soissons, 3277.

— de Saint-Germain-en-Laye, 1674, 2837.

— des 83 départements, 2099, 2455, 2760.

2959, 2960, 2965, 3844.

— volontaires, leur adresse à l'Assemblée

législative, 1388, 2455.

Fegli
(
Jacques

) , tambour des gardes

suisses, 3981.

Féline (Louis), banquier, 1794.

Félix, commissaire de section, 2667.

Femme armée d'un couteau (député at-

taqué par une), 2058, 2060.

— blessée de coups de feu, le 10 août,

2844; blessée, le 10 août, en se portant

au secours de son mari, 2843.

— obligée de vendre son lit pour nourrir

ses enfants, 2844.

— patriote blessée le 10 août, 2697, 2720
;

patriote, lors du 10 août (couronne civique

et ceinture tricolore offertes par les fé-

dérés à une), 2281.

Femmes déguisées en hommes parmi les

ouvriers du camp sous Paris, 1960.

— d'Auteuil (souscription patriotique des),

2940.

— de Chaillot (souscription patriotique

des), 2944.

— de Châtillon, occupées aux travaux des

champs pendant l'absence des volon-

taires, 1702.

— de LaVillette (don patriotique des), 1836.

— de Lille, armées de piques, 3140.

— de Meudon (don patriotique des), 1826.

— de Neuilly-sur-Seine (adhésion au dé-

part des volontaires par les), 1640.

— des officiers des 103° et 104e régiments

(patriotisme des), 1823, 1834.
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de la section de la Halle-au-Blé (col-

lecte des), 2940; de lu section de l'Hô-

tel-de-Ville, demandant des armes, l 475
;

de la section des Invalides don patrio-

tique îles), 2954; de la section du Mail

(volontaires équipés par les), 1705; de

la section du Pont-Neuf (collecte pour

les victimes du 10 août des), 2956; de

la section du Roule (vœux patriotiques

des), 1728; de la section du Théâtre-

Français (offre patriotique des), 1020.

— de Versailles Tonnées en compagnies,

années de piques, 2927.

femmes de chambre des Enfants de

France (portrait par Marie-Antoinette

des), 2602.

Feneteau (Etienne;, canonnier de la sec-

tion du Finistère, blessé le 10 août, 2690.

Fe.nis (sieur), grenadier du bataillon des

Filles-Saint-Thomas, 2393.

Fermer (Jean-Baptiste), menuisier, blessé

le 10 août, 2747. 2789.

Fermé (Michel), dit Trouvé, gendarme tué

le 10 août, 2860, 2872.

Fermentation dans la garde nationale, par

crainte du retrait de ses canons, 558.

568,
r690, 615, 028, 032. 039, 042, 043.

643, 653, 603, 609. 072.

— existant à Metz à la suite des événe-

ments du 10 août, 3802.

- parmi les soldats de service aux Tui-

leries, 1071.

- parmi les Suisses aux Tuileries, 2330.

— populaire. 115, 110, 120, 121, 127, 131.

136, 137, 140, 463, 474, 475, 478, 751.

791, 1020, 1023. 1041, 1030, 1082, 1084.

1087, 1088, 1099. 1104, 1117, 1282, 1997,

2017, 2024, 3915.

— populaire contre le régiment des gardes

suisses. 3833.

Fkron (sieur), mécanicien à Paris, 1719.

Fkry (Joseph), cordonnier, tué le 10 août.

2020.

Fessart (Jacques- Frédéric . blessé du

10 août, 2083.

Fête de la Fédération, 245, 1143, 1262-

1332.

Fête de nuit sur les ruines de la Bastille,

1332.

— de Saint-Louis (demande de suppres-

sion de la). 3902; (suppression de lai,

2922.

T. IV.

561

Fête en l'honneur des soldats de Château-

vieux, 167, 173-231, 3931.

- funèbre en l'honneur de Simonneau,

maire d'Etampes, 513-552.

— funèbre en l'honneur des victimes du

10 août, 2922, 2939-2971, 3928.

— projetée au Champ de Mars pour l'ar-

rivée des Marseillais, 1379.

Fêtes civiques et guerrières (projet de),

232.

— nationales (proposition d'instituer des),

1318.

Feuillant Etienne), journaliste, 1732.

Feuillants (allée des), 728, 2483.

— (clefs des Tuileries remises par Louis

XVI à Thierry de Ville-d'Avray, aux)

3964.

— (Comité ayant son siège aux), 2499.

— (cour des), 21 19.

- (église des), 30, 41. 2308.

— (maison des , 24, 25, 39, 2708.

- (officiers et soldats suisses enfermés

aux), 2417. 2420, 2441.

— (passage des), 25, 1382, 2300, 2393.

- (poste des!, 2101, 2412.

— (réunion des fournisseurs et créan-

ciers de la Nation aux), 412.

— (Terrasse des), 168, 741, 751, 818, 1354,

1366, 1374, 1376, 2058, 2337, 2362.

Feuille de roule délivrée aux volontaires,

1453.

Feuille du Jour (La), journal, 3831.

Feuille villageoise (Lai, journal, 3819.

FEUyuiÈuEs (Léon-Josapbat de), capitaine

au 11 e régiment de cavalerie, 3810.

Fichet, officier municipal provisoire, 2578.

Fipe ^compagnie des gardes suisses de),

2471.

Finistère (assemblée électorale du dé-

partement du), 3710.

— (calomnies sur les volontaires de la di-

vision du), 3872.

— (conseil général du département du),

3389.

— (départ pour Paris d'un détachement

de volontaires du), 1452.

— (volontaires et dragons composant la

division du), 2680.

Firmin (don patriotique de la d lle Thérèse),

384.

Flacon (Michel-François), commissaire de

la section de la Cité, 2636.

36
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Flambart, caporal-fourrier des ci-devant

gardes françaises, 8.

Flambeaux pour la fête de la Liberté (four-

niture de), 241.

Flandre (canons venant de) pour le camp
sous Paris, 1906.

— (hôpital ambulant de l'armée française

en), 2099.

Fleurance (assemblée primaire du can-

ton de), 3511.

Fleurv (Charles-Nicolas-Jean- Baptiste),

soldat-citoyen de la section de l'Ora-

toire, 2313.

— (Jean-Baptiste), graveur, volontaire du

bataillon de l'Oratoire, 235a.

— (dame), citoyenne de la section de la

Grange-Batelière, 1821.

Florac (conseil administratif du district

de), 3698.

Florensac (Jacques Ganot, fédéré de),

blessé le 10 août, 2789.

Flotte (ile de Rhé) (assemblée primaire

de la commune de), 3551.

Foire Saint-Germain (limonadier au préau

de la), 1141.

Foix (conseil général de la commune de),

3620.

Folloppê (Georges), membre du Collège

de pharmacie, 512.

Fonctionnaires de la 17 e division militaire

(prestation de serinent par les), 3133.

Fonderie d'Indret, 1906, 1949.

Fonderies de Paris (fabrication de canons

dans les), 1499.

— de canons à l'arsenal de Paris (réta-

blissement de), 1499.

Fondeurs (don patriotique fait par des),

1750.

Fontaine (Jean-François), lieutenant quar-

tier-maître de la division du Finistère,

2680.

— (Nicolas-Louis), chasseur du 8'' bataillon

de la 2 e légion, 881.

— (sieur), limonadier, 2950.

Fontainebleau (cérémonie funèbre en

l'honneur des morts du 10 août à), 3423.

— (concierge de la Vénerie à), 802.

— (conseil général de la commune et <>f-

liciers municipaux de), 3423.

— (M. de Montmorin, ex-gouverneur du

château de), 2366.

— (prétendu voyage de députés à), 1347,

— (volontaires de), 3423.

Fontaine-Française (municipalité de),

918.

Fonte de pièces de canons, 1757.

— de canons pour la garde nationale de

Saint-Denis, 1874.

Fontenay-le-Comte (citoyens libres de),

3182.

— (conseil général de la commune de),

3211.

Force (prison de la i, 115, 116, 130,2234,

2241. 2456, 2474, 2583, 2901, 3849, 3918,

3961.

— (prisonniers de la), 1694.

Forest (Jean), gendarme de la 29 e divi-

sion, 888.

Forestier (Jean-Etienne i, président de la

section du Marais, 2668.

— (Joseph), trésorier des gardes suisses,

2445, 2460, 2516, 2517.

Foret, imprimeur du journal l'Ami du

Peuple, 405.

Forges (municipalité de), 3220.

Formule du serment civique, 3153.

— nouvelle pour la promulgation des

lois, 3842.

Forsans, officier de santé de la section

des Quinze-Vingts, 2887.

Fort projeté sur les hauteurs de .Mont-

martre, 1357.

Portier (Jean-Baptiste), domestique de

M. de Charost, mort des suites de bles-

sures reçues le 10 août, 2746.

— (Pierre), blessé le 10 août, 2702.

Fortin (André-François), capitaine de la

gendarmerie nationale, 430.

Forts de la Halle, 33.

Fosse, garçon perruquier, 1476.

Fossoyeur de la paroisse de Saint-Paul

(déposition du), à l'occasion des morts

du 10 août, 2864.

Fouili.oix (François), portier de l'hôtel de

la Vallière, 2107.

Fouquier-Tinville ( Antoine-Quentin) , ac-

cusateur public du Tribunal révolution-

naire, 866, 2380, 2382.

Fourchoy fils,jeune enfant de six ans, 2951.

Fournier (Bertrand), député des Hautes-

Pyrénées à l'Assemblée législative, 2052,

2067.

— (Chaude), dit l'Américain, 3, 67, 550,

2040, 2044.
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Fournier (François), blessé du 10 août;2765.

Fournisseurs de la fête de Chàteauvieux

i règlement des), 247-251.

Fours de la manufacture de Sèvres (broie-

ment des mémoires de M™' de Lamotte
dans les), 452, 454.

— pour le camp sous Paris (construction

à Asnières et à Clichy de), 1902.

Frais de la guerre (représentations théà-

trales au profit des), 1800, 1801.

Fraisan (Nicolas), charron, blessé le 10

août, 2817.

Franchet (André-François), secrétaire de

la Municipalité, 2002; commissaire-tré-

sorier de la Commune, 2592, 2599, 2000.

Francin (Guillaume), artiste du Louvre,

2277.

Francœur i Louis -Joseph), artiste de l'O-

péra, 1841.

François (Mme), maîtresse de pension à

Paris, 1820.

Frécot de Lanty (Jacques), doyen du

Grand-Conseil, 330.

Fréjus administrateurs du district de),

3463.

Frenot (sieur), sergent de la compagnie

Sommé, au bataillon de Saint-Sévérin,

2331.

Fressenel (Claude-André), député de l'Ar-

dèche à l'Assemblée législative, témoin

dans l'affaire Grangeneuve et Jouneau,

730.

Freteao de Saint-Just (Emmanuel-Marie-

Michel-Philippe), membre de l'Assem-

blée constituante, 2014.

Frévent (conseil général du bourg de),

3437.

Frisching (sieur), 2488.

Froideraux (sieur), brigadier de dragons,

1786.

Fronde (modèle d'une nouvelle), 1520.

Frondeurs (projet de former un corps

de), 1520.

Fronton (assemblée primaire de la com-

mune de), 3505.

Frossard (Félix), garde suisse, 2184.

Froudière (Louis-François-Bernard), dé-

puté de la Seine-Inférieure à l'Assem-

blée législative, 2065.

Fuite de Louis XVI en juin 1791 (souvenir

de la), 3304.

Fusées de nouvelle invention, 1723.

HABÉTIQUE 563

Fusil (modèle de nouveau), 1511.

— d'un Suisse tué le 10 août (hommage
du), 1770.

— enlevé aux Prussiens, 1834.

— laissé par un fédéré breton enrôlé
dans la cavalerie, 1774.

— volé au corps de garde, le 10 août, 2570.

Fusiliers de la section de 1792 (compa-
gnie de), 1090.

Fusils (don patriotique pour la fabrication

des), 1797.

— pour armer des volontaires (don de),

574, 1518, 1522, 1573, 1011, 1754, 1755,

1770, 1773, 1774, 1777, 1778, 1785, 1794,

1802, 1822.

— (établissement projeté de fabriques de ,

1580, 1050.

— (offre de livrer aux fédérés 800), 1079.

— (projet de convertir la grande galerie

îles Tuileries en fabrique de), 1656.

— (visites domiciliaires pour découvrir

des), 3932.

— arrêtés à la barrière du Roule, 3931.

— délivrés aux canonniers du bataillon

des Mathurins, 2180.

— envoyés de l'arsenal de Hocliefort à

Paris, 1893.

— fournis par les sections pour armer
les fédérés de Marseille, 2283.

— trouvés par les commissaires de l'As-

semblée (canons de), 1050.

— de chasse (don patriotique de), 1514.

- chez les armuriers (recensement des),

1888.

— de guerre (invitation aux Parisiens de

donner des), 1557.

— de munition (don pour contribuer à la

fabrication de), 1850; de munition de la

fabrique de Tulle, 1531, 1500.

— des invalides en garnison à Saint'

Denis, demandés pour armer les ci-

toyens. 1571.

Gr

Gade, adjudant du bataillon de Saint-Jo-

seph, 043.

Gagistes du théâtre de l'Ambigu-Comique,

2933 ; du théâtre de la rue Feydeau,

1812.

Gagnard (Michel), cuisinier de la compa-

gnie de Louisy d'Affry, 2406.
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Gailhard, chirurgien, 2690.

Gaillac (directoire du district de j, 3463.

Gaitte (Antoine-Joseph), citoyen de la sec-

tion de Marseille, 1778.

Galères de Brest (détention des soldats de

Châteauvieux aux), 175.

Gallet (sieur), correspondant de M. d'Her-

villy, 2044.

Gallois (l'abbé) chapelain des Tuileries,

2130.

Gamby (Pierre), fédéré du Doubs, blessé le

10 août, 2789.

Gamelles (don patriotique de), 359.

Gangrène survenue après une blessure

reçue le 10 août, 2772.

Gannat (administration du district de),

3122.

Ganneron i Marie-Rosaliej, veuve du sieur

Baudlet, tué le 10 août, 2847.

Ganot (Jacques), de Florensac, blessé le

10 août, 2789.

Garât (Dominique-Joseph), ministre île

l'intérieur, 2819, 2845.

Garcin (Louis), tailleur à Paris, 1807.

Garçons des bureaux et de la salle de l'As-

semblée, 1848.

Gard (assemblée électorale du déparle-

ment du), 3732.

- (directoire du département du
) , 921,

3227, 3272.

Garde « à hautes armes », ordonnée par

Danton pour la sûreté de la maison du

trésorier des gardes suisses, 2460.

— de l'Assemblée (renforcement de la ,

2203. 2230, 2251.

— des barrières (forces pour la », 2189.

— du château des Tuileries, confiée à

M. d'Erlach, 2457.

— du jardin de Versailles (Suisses com-
mis à la), 2433.

— de Louis XVI après le 10 août (aug-

mentation de la), 2191, 2250, 2251; de

Louis XVI (demande pour le rétablisse-

ment de la), 980; (licenciement de la),

471, 475, 487-512, 1089; payement de ses

dépenses, 2033.

— citoyenne du Roi (organisation de la),

2024, 2029-2031.

— des Suisses prisonniers après le 10

août, 2410, 2410.

— des théâtres des 2 e
, 3 e et 4e arrondis-

sements, 2073.

Garde pour l'argenterie royale (demande

d'une), 2537.

— pour la sûreté des effets des Tuileries

(renforcement de la), 2302.

— pour la sûreté des papiers des Affaires

étrangères (demande d'une), 2105.

— pour les travaux du camp sous Paris.

1903, 1904.

— extraordinaire pour veiller à la sûreté

de M. Pétion (offre de), 1100.

Garde-meuble (chariots du) mis à la dis-

position des volontaires, 1099.

- (dépôt des diamants et objets du trésor

de Saint-Denis au), 3857 ; (dépôt des

objets précieux trouvés aux Tuileries

au), 2579.

— (enlèvement d'un canon dit de Siam,

conservé au), 3944, 3940.

— (force armée pour la protection du),

2533.

— (forces en réserve dans la grande salle

du), 2105.

— (invasion du), 3944.

— (inventaire des objets d'art du), 2222.

— (mesures pour la sûreté du), 2221.

— (nomination de M. Hestout comme ins-

pecteur du), 2533.

— (récolement des effets inventoriés au),

2222.

Garde nationale : abandon par elle du poste

de l'autel de la Patrie, 240.

— adresses au sujet du camp des 20,000

hommes, 564, 578.

— attitude courageuse de grenadiers ayant

pris la défense de Louis XVI, le 20 juin.

840, 841, 850.

— (aumônier de la), 582.

—
- bataillon de service à la Ville lors du

10 août, 2128.

— bataillons : de l'Abbaye Saint-Germain-

des-Prés, 326, 1414, 2228, 2350 ; de l'Ar-

senal, 1083, 2070, 2071, 2705; des Blancs-

Manteaux, 592, 2507, 2008 ; de Bonne-

Xouvelle, 111, 193, 537, 612, 796. 2117,

2362 ; des Capucins du Marais, 850, 859,

2324 ; des Carmélites, 212, 537, 575, 041,

651, 1400, 1494 ; des Carmes, 610, 2304,

2355, 2577; des Champs-Elysées, 631,

1490 ; du Contrat social, 1594; des Cor-

deliers, 031, 040, 1374; de la Croix-

Rouge, 015, 1910; des Enfants-Rouges,

2355; des Enfants-Trouvés, 770, 77 4-, 843,



TABLE ALPHABÉTIQUE

1093, 2888; .les Feuillants, 381. 1477,

1908 ; des Filles-Dion, 537, 654, 667, 750,

801 ; des Filles-Saint-Thomas, 45, 201.

387,731, 871, 1389, 1391, 1397,2009,2011,

2049, 2068, 2080, 2323, 2343, 2362, 2365,

2378, 2399, 3977; du Finistère, 2686:

du Gros- Caillou, 3887; des Invalides,

2456; des Jacobins -Saint -Dominique

(canonniors), 1041, 2550; des Jacobins-

Saint-Honoré, 537, 380, 2197, 2314; du

Jardin des Plantes, 777 ; dos Lombards.

1734, 2355; du Marché des Innocents.

056
;
desMathurins,337,058, 2179. 2197,

2577: do Mauconseil, 537; des Minimes,

3845; de Notre-Dame, puis de la Cité, 2262,

2299, 2335; de l'Observatoire, 1596,

2660; do l'Oratoire, 512, 1401, 2653;

des Pères-de-Nazareth, 048, 070, 2650,

3338 ; du Petit-Saint-Antoine, 586, 022,

733, 882, 2170, 2177, 2268, 2307, 2309,

2328, 2377, 2029 ; des Petils-Augustins,

359. 350, 599, 2866, 2931 ; des Petits-

Pères, 193, 537, 659, 1351, 2382, 2384:

du Ponoeau, 1638; des Prémontrés,

2197 ; des Qualre-Nations, 633, 052 ; dos

Récollets, 2009 ; dé Saint-André-des-

Arts, 591, 638, 736, 1406, 3951 ; de Saint-

Etionne-du-Mont, 389, 384, 638, 2247,

2355,2552; do Saint-Eustache, 537,593,

850, 858, 1410; de Saint-Eustache et de

la .lussienne réunis, 1594; de Saint-Ger-

main-de-l'Auxerrois, 259,1602; de Saint-

Gervais, 190, 2239, 2345, 2614, 2689 ; de

Saint-Honoré, 236, 2193; de Saint-Jae-

ques-la-Boucherie, 587, 645, 867, 2684
;

de Saint-Jacques-l'Hôpital, 602, 611,

2117,2244, 2339; de Saint-Jean-en-Grève,

2232, 2333, 2613; de Saint-Joseph, 189,

350, 351, 643, 2184, 2185, 2321, 2355 ; de

Saint-Laurent, 537, 571, 2289 ; de Saint-

Lazare, 536, 643, 672, 867, 1782; de

Saint-Louis-en-l'Ile, 537, 882, 1509, 2244.

— de Saint-Magloire, 537. 366, 841; de

Saint-Marcel, 740, 761, 762, 790, 868,

902, 1097, 1100, 2685; de Saint-Mar-

tin -des- Champs, 537, 646, 2948; de

Saint-Merry, 614 ; icanonniers du), 337;

de Saint-Nicolas-des-Champs, 568, 596,

621, 2317; de Saint-Philippe-du-Roule,

537, 2355, 2406, 2923, 3944 ; des Saints-

Pères, 901; de Saint-Roch, 590, 797,

1073, 2321; do Saint-Séverin, 2178.

2331-2334; do Saint-Victor, 1097; de

Sainte-Geneviève, 058, 2355; de Sainte-

Marguerite, 770, 2089, 2044; de Sainte-

Opportune, 13, 029, 663, 840, 875-877,

878, 2064, 2568, 2569; de la Samari-

taine, 669; de Sorbonne, 589, 027,

2779; icanonniers du), 585; du Temple,

2437; du Théâtre -Français, 594; de

la Trinité. 1(138, 2069; du Yal-de-

Grâce, 340, 337, 002, 703, 843, 844,

«90, 1005, 1147, 2030, 2047, 2095, 2884.

— 2 e bataillon do la 1" légion, 573;

3 e bataillon de la l
r '* légion, 592; Ie ba-

taillon de la l
re légion, 8K4, 232ti

;

7 e bataillon do la l'° légion, 504,665;

8 e bataillon de la l
re légion, 512;

8« bataillon de la 2« légion, 881 ;
10" ba-

taillon de la 2e légion, 598, 764; 7 e ba-

taillon de la 3 e légion, 636; l" bataillon

de la 4e légion, 604, 029, 644; 2° batail-

lon de la 4 e légion, 901 ; 3 e bataillon de

la 4e légion, 007 ; 7 e bataillon de la 4e
lé-

gion, 581; bataillons de la 4e légion, 2249 ;

2 e bataillon de la 5« légion, 2389 ; 3» ba-

taillon de la 5" légion, 595, 625, 1498;

4
e bataillon de la 3 e légion, 869 ; G ba-

taillon de la 5 e légion, 913; 2e bataillon

de la 6= légion, 632, 1362 ;
3° bataillon

do la 6* légion, 2336 ;
4» et 8" bataillons^

de la 6 e légion, 537; 5 e bataillon de la

6 e légion, 577; e bataillon de la 6e lé-

gion, 2181 ; 8 e bataillon de la 6 e légion,

2315 ; 10e bataillon de la 6' légion, 628,

655; 10 e bataillon (de la section de

l'Hôtel-de-Ville), 354; bataillon de la

section du Faubourg-Montmartre, 86;

bataillons des faubourgs Saint-Antoine

et Saint-Marceau, 170, 760, 1910.

— capitaine de canonniers, inventeur d'un

nouveau canon, 1430.

— chef de légion de service chez le Uoi

(dangers courus par un), 168 ; chef de

la 2e légion, 873 ; de la 4 e légion, 893 ; de la

5e légion, 894; de la 6 e légion, 891.

— chefs de légion chargés du comman-
dement général, 46, 412, 442, 443, 445-

447, 450, 557-559, 742, 746-748, 757, 758,

702, 768, 769, 782, 785, 800, 839, 873.

— (coalition des nobles contre la), 415.

— commandant général, 1020, 1023, 1027,

1032, 1035, 1038, 1039, 1042, 1051, 1053.

1055, 1056, 1064, 1070.1081. 1091. 1095,
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1099,1117, 1120, 1361, 1017, 2006, 2010,

2017, 2022-2024, 2028, 2048, 2049, 2078-

2080, 2082, 2090, 2091, 2093, 2101, 2104-

2106, 2178-2181, 2183, 2189-2191, 2197,

2203, 2207, 2233-223"), 2240, 2241, 2243,

2245, 221)0, 2251, 2257-2260, 2412, 2414,

2410, 2442, 2443, 2466, 2502, 2059, 2602,

2067, 2668, 2675-2678, 3818.

— consigne arbitraire d'un caporal de

service aux Tuileries, 47-52.

— corps de musique, 1658.

— détachement de service à l'Assemblée

nationale, 556.

— drapeaux des bataillons enlevés parles

sections, 2090.

— son envoi à Étampes pour rétablir

l'ordre, 514, 521.

— (état-major) licenciement demandé de

1'), 629, 630, 647 ; refus d'obéissance à

1'), 2119, 2120.

— exemption de service demandée pour

des chefs d'ateliers, 1583; exemption

de service pour les ouvriers du camp
sous Paris, 1940.

— félicitations à elle adressées par Louis

XVI pour son zèle infatigable, 2000.

— fermentation par crainte du retrait de

ses canons, 558, 568, 590, 615, 628, 629,

.
039, 642, 643, 645, 053, 603, 669, 672.

— forces pour la garde des barrières,

2189.

— hommage à son patriotisme, 465.

— (inactivité du service de la), 394.

— indisposée contre M. de Ramainvilliers

et les officiers municipaux, 791.

— insultes par elle adressées a un officier

municipal, 1052.

— 5 e légion, 2249.

— (menaces proférées par des officiers de

la), 10, 10".

— (menaces de la foule, sur la terrasse des

Feuillants, contre la), 1374.

— menées de l'état-major lors de la péti-

tion des 8,000. 500, 585, 586, 589, 592-

594, 599, 000, 012, 013, 023, 026, 628, 629,

032, 033, 049, 654, 655, 662, 665, 669, 672.

— ordres aux commandants des batail-

lons pour la garde des prisons, 2241.

— pages du Roi revêtus de leur uniforme,

1369.

— sa participation à la fête des soldats de

Chàteauvieux, 191. 198.

— (passage de gardes du Roi dans lai, 51 2.

— patrouille de la 3 e division autour de la

salle de l'Assemblée, 1352.

— pétition à l'Assemblée pour honorer

la mémoire du maire d'Étampes, 536,

537.

— pétition contre le camp de 20,000 hom-
mes sous Paris, 556-673.

— propos menaçants adressés à des dé-

putés, 2057.

— réduction à 48 des 60 bataillons, 1124,

1529.

— regrets exprimés par la G p légion lors

de la Fédération, 1309, 1310.

— remplace auprès de Louis XVI la garde

du Roi, 497.

— renforcement de la garde de l'Assem-

blée, 2203, 2340-2343, 2350-2358, 2301,

2412.

— réserves au Garde-Meuble et à l'hôtel

de Toulouse, 2104, 2103.

— revue de la 2 P légion ajournée, 1118.

— serment prêté parla 3 n légion des sec-

tions armées, 1649.

— (solde de la), 330.

— voies de fait par elle exercées aux

abords de l'Assemblée, 37.

— vote de remerciements pour avoir con-

couru au maintien de l'ordre, 48).

— de service aux Feuillants. 36.

— de la banlieue de Paris chargée de ré-

primer le brigandage, 103.

Gardes de blés (Suisses occupés comme),

2462-2464.

— du corps (emploi des chevaux des),

1581; (menaces proférées à Meudon par

d'anciens), 1364.

— du Roi, leur arrestation à Vaugirard et

leur envoi à l'Abbaye, 2279, 2280; (ar-

restation dans la plaine de Grenelle de),

2174; (attaque projetée par des), 2238;

leur déguisement en gardes nationaux le

10 août, 2329
;

(imprimé séditieux dis-

tribué aux), 512; (menées contre les

Marseillais d'anciens), 1387 ; remise au

bataillon dé Saint-Louis-en-l'lle de leurs

armes, 2244 ; saisie de leurs habille-

ments et équipements à Meudon, 22G1.

Gardes françaises (demande de la rentrée

des), 629 ; leur présence à la fête de

Chàteauvieux, 204, 219; leur don pa-

triotique, 356.
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Gardes nationaux qualifiés do f. gueux,

512.

Gardes nationaux des départements [mur

la Fédération (arrivée des), 1263. 1267,

126K, 1271, 1278, 1287, 1288, 1290, 1202,

1294, 1300, 1303, 131V. 1313, 1318, 1321,

1322, 1323, 1386, 1 137.

— envoyés au camp de Soissons, 1437,

1440, 1443,1448-1430, 1436,1430, 1462,

1466, 1468, 1472, 1474, 1479, 1306, 1312,

1313; au camp de Soissons (empoison-

nement de), 1483, 1486; de Paris (ré-

quisition par le général Biron du tiers

desi, 1406.

— de Paris et de Versailles envoyés à

Meudon, 2261.

Gardes suisses, leur adresse à l'Assem-

blée, 2428.

— apurement des comptes du régiment,

2520.

— arrestation de deux soldats à Bou-

logne, 2430 ; de deux soldats dans les

vignes d'Issy, 2438 ; de soldats par la

municipalité de Montmartre, 2183, 2401,

2402, 2404, 2400; par la section du

Boule, 2403,2403-2407, 2413, 2415; sous

un déguisement à Puteaux, 2419.

— (attaque de gardes nationaux de Mont-

martre par un), 2233.

— bombance faite par eux à l'hôtel de

Brionne à la veille du 10 août, 2107.

— bruits alarmants répandus à leur sujet,

2028.

— canonniers des bataillons de la section

des Petits-Pères rangés à côté d'eux dans

la cour de Marsan, 2226.

— leur casernement à l'hôtel de Marsan,

2342.

— complicité de l'état-major dans les évé-

nements du 10 août, 2472, 2473, 2502,

2512.

— déclaration de Pétion en leur faveur,

2216; leurs déclarations individuelles à

l'Assemblée, 2429.

— leur départ retardé par M. d'Abancourt,

2201.

— dépôt en lieu sûr de trois soldats par

le bataillon de Saint-Jacques-l'Hôpital,

2244.

— leur désarmement sur la terrasse des

Feuillants, 2337; désarmement de ceux

de Versailles, Bueil et Saint-Cloud, 2433.

— leur dessein de tirer sur les soldats de

Châteauvieux, 184.

— difficulté de les détacher du service

du Roi sans autorisation du Corps hel-

vétique, 1119, 1430, 1470.

- drapeaux pris sur eux, le 10 août, 1676,

2280; leur drapeau confié aux fédérés

pour la cérémonie funèbre du 26 août,

2965.

— échelonnés sur les bords de la Seine

pour le ravitaillement de Paris. 1427.

— effectif du régiment, 2350.

— envoi prétendu deM. Chabot, à Meudon,

pour sauver quinze soldats, 3100; leur

envoi en renfort aux Tuileries, 493,

2041

.

— (escorte de Louis XVI à l'Assemblée

formée par les), 2362, 2441.

— leur fuite à travers le jardin des Tui-

leries, 2333.

— fusillade contre eux dans le jardin des

Tuileries, 2386.

— lettre trouvée sur un caporal tué le

10 août, 2447, 3037.

— (massacre sur le boulevard Bonne-

Nouvelle de), 2624; massacre de ceux

de la caserne de la rue Verte, trans-

férés à la Maison commune, 2408;

leur massacre devant l'Hôtel de Ville,

2217.

— mesures pour sauver ceux enfermés

aux Feuillants, 2417, 2418, 2420.

— mode d'incorporation dans l'armée

française, 2484.

— objets trouvés sur les corps des tués,

remis à la section de la Butte-des-

Moulins, 2607.

— objets de campement utilisés pour le

camp de Paris, 1876.

— obligation à eux imposée de se retirer

de Paris, 1439, 1443, 1470, 1482.

— officiers supérieurs logés le 9 août aux

Tuileries, 2093.

— opinion des cantons suisses sur leur

conduite au 10 août, 2487, 2492, 2502,

2303, 2506, 2509-2512, 2314.

— ordre à eux donné de tirer sur le

peuple, 2297, 2305, 2321, 2353, 2356,

2429, 2440, 2491 ; ordre de déposer les

armes à eux donné par Louis XVI,

2144 ; ordre de les reconduire à leurs

casernes, 2145.
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- leur participation à la journée du

10 août, 2406-2521, 3981.

— leur présence au village de Monceaux,

2414.

— réception de trois d'entre eux ayant

déposé les armes, 2184.

— réclamation de créance sur les), 2906.

— refus par quelques-uns de tirer sur le

peuple, 2451.

— remise des objets trouvés sur les sol-

dats tués devant la porte du comité des

Champs-Elysées, 2521.

— réquisition de la force publique pour

leur sauvegarde, 2212.

— révélations d'un ex-sergent, 2349,

2350.

— scellés apposés chez le trésorier, 2445,

2460.

— signe de ralliement trouvé sur un sol-

dat tué le 10 août, 2302.

— leur transfèrement dans une maison

d'arrêt, 2418, 2421, 2423; au Palais-

Bourbon, 2434, 2441-2444, 2450, 2452,

2453.

— casernés à l'hôtel de Brionne, 1129,

1130, 1341, 2096, 2107.

— disposés à bien défendre le Roi, 2325.

— jetés, le 10 août, par les fenêtres du

pavillon de Marsan, 2299.

— occupés comme gardes de blés, 2462-

2464.

— postés dans la chapelle des Tuileries,

2340.

— proposés comme escorte de Louis XVI,

en cas de départ du Roi, 4i4.

- de Courbevoie, 455, 2440, 2449, 2439,

2466, 2486; (cocarde blanche arborée

par les), 455.

— d'Évreux, 2430.

— de Mantes et de Pontoise, 2437.

— de Neuilly et de Courbevoie (transfère-

ment dans les prisonsde Parisdes), 2431

.

de Rueil, 2305, 2433.

— au château de Saint-Cloud, 2465.

(iargousses à boulets demandées par le

ministre de la guerre, 1789; par le ba-

taillon des Mathurins, 2179.

— à mitraille demandées par le bataillon

des Mathurins, 2179; délivrées aux ca-

nonniers du bataillon des Gravilliers,

2194; envoyées au ministre de la guerre,

1739.

Garlaud df. Saint -Farhk, directeur du

théâtre de Minerve ou des Enfanls co-

miques, 792,

Garnery (Jean-Baptiste), libraire, 1811.

Garnier (Germain), suppléant du procu-

reur général syndic du Département de

Paris, 405; commissaire au sujet des évé-

nements du 20juin, 903; candidatau poste

de secrétaire du Conseil du Roi, 1221.

— (Jean-Augustin), employé à la manu-

facture de Sèvres, 453. 454.

— (Pierre-Dominique ), commandant en

second du bataillon des Marseillais.

1387, 1391. 1392.

— chirurgien, 2746.

— (sieur), menuisier, 1776.

Garoty, inventeur de fusées, 1723.

Garran (de Coclon), (Jean-Philippe), grand

procurateur de la Nation près la Haute

Cour d'Orléans, 1280.

Gass, Allemand, chef de la chimie à la ma-

nufacture de Sèvres, 1390.

Gaubin (Pierre-Jean), 1369.

Gaudry (sieur), citoyen-soldat de la sec-

tion de l'Oratoire, 2906.

Gault (Claude), lieutenant au bataillon

de l'Hôtel de Ville, 354.

Gatjlthier, commissaire du Roi près le tri-

bunal du district de Saint-Dizier, 1000.

Gauthey (Jean-Claude), cordonnier, canon-

mer du bataillon de Saint-Étienne-du-

Mont, 2353.

Gauthier (François-Dominique), ceintu-

rier, 2372.

Gautier (Philippe), agent secret, 797, 107 4,

1076, 1130, 1142, 1341, 1379.

— (Pierre-Nicolas), homme'de lettres. 231 1

.

— marchand de tableaux, 370.

— sergent des volontaires du bataillon de

Saint-Étienne-du-Monl, 2552.

Gauvin (Joseph), ouvrier sur le port Saint-

Nicolas, 2561.

Gavard. chirurgien, 1037.

Gavot (Michel), blessé du 10 août, 2805.

Gayrot (sieur), 2366. Voy. Guérault.

Gazette tiniverselle (La), journal, 3851.

Gelasso.n, citoyen présent à la journée du

10 août, 2566.

Gelède, maître en chirurgie, 2702.

Gendarme canonnier du 1" bataillon de

la 1" division (blessé du 10 août de-

venu
1

). 265 t.
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Gendarmerie (blessés du 10 août formant

un corps de), 2778, 2793. 2836, 2862.

— (demande d'un ex-gendarme, capitaine

des volontaires, pour rentrer après la

guerre dans la), 1664.

— (hommage rendu à la conduite de la),

lors du 10 août, 3283.

— attachés au service de l'Assemblée li-

cenciement des officiers de , 1821.

— nationale i29 e division de), 883-880,

1867, 2573, 2619, 2872; (admission des

surnuméraires de la cavalerie dans la

29*" division de), 2237.

nationale (30
e division de , 883, 898,

3864; (d'Ermicny, colonel de la 30e divi-

sion de), 283.

— (chirurgien-major de la 35 e division de

2723.

— nationale (revue de départ de la), 1905.

— nationale (vote de remerciements à la)

pour avoir concouru au maintien de

l'ordre, 481.

— nationale à Bondy, 3889.

— achevai du poste de réserve, 2261 ; «le

service sur la place du Carrousel, 2542,

2352.

— à pied de la rue du Bouloi (compagnie

de), 2240; à pied (Vainqueurs de la

Bastille admis à former des compagnies

de), 1319, 1553, 1691.

— à la recherche du juge de paix de la

section de Henri IV, 429.

— de Paris (départ des cinq compagnies

de), 1603.

Gendarmes tués le 10 août, 2257.

de service près les tribunaux et pri-

sons (dénonciation de leurs officiers et

sous-offleiers par les), 3816. 3863: (en-

voi aux frontières des), 1613.

nationaux (brutalité des , 1351 : vo n

pour l'envoi aux frontières de tous lès),

3679.

— nationaux à cheval de la i
re division

envoi aux frontières des deux compa-

gniesde), 1556; de la 29 e division, 13i>7,

1616
;
(emprunt demandé par les), 1621 ;

i envoi place Vendôme des), 2082.

tiFNDRE (François), soldat suisse, 2441.

Gexdrin (Jean-Louis), épicier, caporal dans

la section des Petits-Pères, 659.

Geneste (Martial), domestique du marquis

d'Escars, 2320.

Gennevilliers campement de troupes à .

1902.

— (coude formé par la Seine autour de
i,

1902.

— (projet d'établir un camp dans la plaine

de), 1925.

Gensonsé" Armand', député de la Gironde

à l'Assemblée législative, 434, 1451,

2l.'ii ; vice-président de la Commission

extraordinaire des 12, 3941.

Gentilly (commune de), 1411.

- (Pierre Debocr, curé de). 1411, 1685.

- départ des volontaires de), 168b.

— (patrouilles de) autour de la maison

de force de Bicêtre, 2206.

— (tentative d'insurrection à Bicêtre. ré-

primée par le maire de), 2142, 2143.

Genty (Jean-Baptiste-Noël), adjudant de

la section armée du Théâtre-Français,

2892.

Geoffroy (Julien-Louis), collaborateur de

l'abbé Royou, 3878; sa femme, 3878.

George (Guillaume-Charles), blessé du

10 août, 2789.

Gérard (Claude-Charles), peintre en mi-

niature, employé à la manufacture de

Sèvres, 453, 454.

— (Henri ), ancien garde-chasse, l'un des

assassins de Simonneau. 548.

— soldat volontaire du bataillon des

Quatre-Nations, 652.

Géraud (mémoires d'Edmond), étudiant,

p. 2.

Gerbault (Antoine), boulanger, caporal

des canonniers de la section du Fau-

bourg Montmartre, tué le 10 août, 2657,

2662.

Germignac (François-Jacques), député de

la Corrèze à l'Assemblée législative, 512.

Gers (conseil du département du), 3216,

3648.

— (reproches adressés au conseil du dé-

parlement par les députés du), 3648.

Gervais (François), citoyen de la section

armée du Nord, blessé le 10 août, 2655,

2789.

Gibk (Hubert-Antoine I, notaire de Louis X VI

et de la Liste civile, 3884, 3885.

Hiberne, pleine de cartouches (offre pour

un volontaire d'une), 1794.

Gien (citoyens de), 3412.

— (corps constitués du district de), 3454.
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Giffby, commissaire de la section du Con-

trat social, 2676.

Gignac i conseil général de la commune
de), 3625.

Gignoux, chirurgien du bataillon de Sor-

bonne, 2779.

Gighe (Jean-Alexis), lieutenant des canon-

niers de la section des Lombards, 235b.

Gilbert (Jean), député de la Charente-In-

férieure à l'Assemblée législative, 2148.

— (Joseph), citoyen de la section de la

llalle-aux-Blés, blessé le 10 août, 2683.

Cu. in
|
Marianne), 1136.

Gillerond (Prudent-Joseph), président de

la section des Champs-Elysées, 2675.

Cilles, commissaire à la distribution des

secours aux victimes du 10 août, 2666.

Cillet (sieur), 1834.

Cillot, juge de paix d'Étampes, 532, 533.

Gimont (assemblée primaire des citoyens

de), 3520.

Ginguéné (Pierre-Louis), directeur général

de l'Instruction publique, 249.

Girard (Joseph), lieutenant de la 4 e com-
pagnie du 1

er bataillon de Marseille,

2648, 2681
;
capitaine de la compagnie

Marseillaise dite du 10 août, 2734, 2786,

2827, 2855.

Cihmidin, lisez Gerardin (Louis-Stanislas-

Xavier), député de l'Oise à l'Assemblée

législative, 2057.

Girardot (de Marigny) (Jean), banquier,

1842.

Giraud (François), capitaine de la 4 e com-

pagnie du bataillon de Marseille, 2355.

— aîné, citoyen de la section des Thermes-

de-Julien, 624.

— jeune (Jean-Joseph), secrétaire commis
au bureau des distributions de l'As-

semblée, 388.

— secrétaire -greffier de la section des

Invalides, 2671.

Giraudot, agent de police, 1348.

C i ha cet (Charles-Louis-Albert), ex-com-

missaire conciliateur en Amérique, 3016.

Girey-Dlpré (Jean-Marie), rédacteur du

Patriote Français, 3939, 3940, 3942, 3954.

Gironde (conseil général du département

de la), 2995.

— (département de la), 434, 729.

- (directoire du département de lai, 949.

— (fédéré de la), 27:15.

Girouard (Louis-François-Théodore), ser-

gent de canonniers du bataillon du Val-

de-Cràce, 2630, 2884.

Givet (camp de), 1813.

Cl.\i/,e (Jean), volontaire du bataillon de

Marseille, blessé le 10 août, 2705.

Gobelins (ouvriers delà manufacture des .

295.

— (projet de loger des troupes dans la

chapelle des), 1961.

( iOiîerville (Angélique-Catherinc-Frédéric

de), couturière), 2314.

Goddet (sieur), citoyen de Paris, 2952.

Godet (Pierre), citoyen de la section de

Montreuil, blessé du 10 août, 2806.

Goguet (l'abbé), curé de Saint-Léonard

de Honfleur, 2966.

Gohier (Louis-Jérôme), 1068; commissaire

chargé de la levée des scellés sur les

papiers de la Liste civile, 2199.

Cois (Étienne-Pierre-Adrien), artiste du
Louvre, 2277.

Goisset, grenadier du 2 e bataillon de la

6 e légion, 1362.

Golzart (Nicolas-Constant), député des

Ardennes à l'Assemblée législative, 3210.

Gonchon (Clément), organe d'une députa-

tion du faubourg Saint-Antoine, 155,

232, 809.

Gonesse (ligne de défense de Paris pas-

sant par), 1889.

Goret (Charles), citoyen actif de la sec-

tion de Sainte-Geneviève, 1212; membre
du Département de Police et de surveil-

lance, 2259, 2367, 2414.

— (Jean), présent au siège de la Bastille,

blessé le 10 août, 2863.

Gorguereau (François), député de Paris à

l'Assemblée législative, 99.

Corsas (Antoine-Joseph), rédacteur du

Courrier des <S3 départements, 196, 208-

Cossé (Jean-Michel), commis de banque,

grenadier du bataillon de Sainte-Oppor-

tune, 840. 877.

Gosset (François-Joseph), sculpteur, gen-

darme de nouvelle création, 2362.

Gotran (Philippe), lieutenant de la com-

pagnie suisse d'Affry, 2413.

Goi ges (Marie-Olympe AuBRY,dite Olympe
de), 1273.

Gouoes (de) lils, ingénieur, sous-lieute-

nant au 104 e régiment, 1862.
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Gouillart, lisez Gouluart (Louis), chirur-

gien, 3754, 2871, 2887.

Goujon (Denis-François), sous-lieutenant

de grenadiers au bataillon de Bonne-

Nouvelle, 700.

Goulet, agitateur, 439.

Gouniou (Jean-Martin), suppléant du pro-

cureur général syndic du Département

de Paris, 1496, 2072. 2170,2171,2242,

3783.

Goupilleau Philippe-Charles-Aimé), dé-

puté de la Vendée à l'Assemblée légis-

lative, 10.

Gournay (conseil général de la com-

mune de), 3207, 3340.

— (conseil du district de), 3340.

— (employés îles bureaux de), 3340.

—
i
garde nationale du district de), 3340.

GouviON (Jean-Baptiste), député de Paris

à l'Assemblée législative, 222, 220, 007,

714, 731.

Gouy (sieur), lisez Gory (Jean-Nicolas),

secrétaire-commis du bureau des pro-

cès-verbaux et correspondances, 270.

Gouy d'Arcy (Louis-Henry-Marthe, mar-
quis de), lieutenant général de la 17 e di-

vision, 2372.

Grains (libre circulation des), 1482.

— projet d'achat de), en Hollande, 1735.

Grand (Jean-Marie-Joseph), citoyen de la

section du Théâtre-Français, 2823.

Grand Conseil (Nicolas Vernier, ancien

président du), 3860.

Grand Hospice d'Humanité, ou Hôtel-Dieu,

2871, 2875.

Grandidier
(
François), citoyen de la sec-

tion des Invalides, tué le 10 août,

2732.

Grandpré (directoire du district de), 3210.

Grandvilliers (tribunal du district de),

3017.

Grangeneuve (Jean-Antoine), député de la

Gironde à l'Assemblée législative, 728-

730, 2340.

Granville (citoyens de), 083.

Grasse (citoyens de), 3381.

— (conseil d'administration du district de),

3040.

— tribunal du district de), 025.

— volontaires de la Haute-Garonne can-

tonnés près de). 3381.

Gratification de 000 livres accordée à

chacun des blessés du 10 août, par la

municipalité de Marseille, 2803.

— pour le chirurgien de la compagnie des

Marseillais (demande de), 2H27.

— pour équipement d'officier (demande

de), 801.

— pour remise d'assignats trouvés aux

Tuileries, 2307.

— pour avoir retiré des mains de voleurs

des objets provenant de la chapelle des

Tuileries, 201 1.

Gratifications aux blessés du 10 août, en-

ridés pour les frontières, 2820, 2857.

Grave (Pierre-Marie, marquis de), ministre

de la guerre, 410-418, 3030.

Gravier (sieur), portier du département

de la Justice, 2202.

Gravillb (sieur), citoyen de la section de

l'Hôtel-de-Ville, 1403.

Gravure représentant l'acte héroïque de

Résilles. 231.

Gray (corps administratifs et judiciaires

de), 3008.

— (ferblantier à), 2916.

Greau (fils du député), volontaire, 1518.

Greffiers des justices de paix des sections,

3001.

Grenadier de France (don patriotique d'un

vieux i, 317.

Grenadier Pie (sabre d'honneur offert au),

350, 351.

Grenadiers (défense de M. Pétion aux Tui-

leries par des), 2125.

— (départ pour les frontières de), 3934.

— nationaux (renonciation à la qualité

de), 2025
;
(vœu pour l'envoi aux fron-

tières de tous les), 3070.

— du bataillon des Filles-Saint-Thomas

i attitude au 10 août desi, 2323, 2302,

2305, 2370, 2385-2300, 3077; du bataillon

des Filles-Saint-Thomas, de garde chez

la Reine, le 10 août, 2380. 2303, 2307; du

bataillon des Filles-Saint-Thomas (scellés

cbez les), 2388.

— du bataillon de Saint-Laurent (prise

du drapeau des Suisses par les), 22S0.

— du corps de réserve de l'armée du

Nord, 3002.

Grenelle (gardes du Roi arrêtés dans la

plaine de), 2171.

Ghk.net, commissaire de la section du Pon-

ceau, 2722.
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Grenier, citoyen de Paris. 3170.

Grenoble (assemblée primaire du 9 e can-

ton du district de), 3722.

— (conseil permanent de la commune
de), 3160.

— (conseil permanent du district de),

3454.

— (prestation du nouveau serment sur h

place de la Liberté à), 3164.

Greppin (André), commissaire-trésorier de

la Commune, 2592, 2599, 2600.

Greverath (Laurent), grenadier du ba-

taillon de la Croix-Rouge, 615.

Grigy (Marie-Madeleine), veuve du sieur

Fermé, dit Trouvé, gendarme, tué le

10 août, 2860.

Grilleau, membre de la section de l'Ar-

senal, 1995.

Grilles des églises utilisées pour la fabri-

cation de piques, 1080.

Grimoard (Henri de), marécbal de camp
attaché à la 15 e division, 1427.

Grolet (Marc), fédéré d'Ille-et- Vilaine

,

blessé le 10 août, 2643.

Gronne de Nayville, citoyen de la section

de l'Oratoire, 293.

Gros (Pierre - Louis i, sergent-major des

gardes suisses, 2471, 2472.

Grossier, chirurgien des armées, 1713.

Grouvelle (Philippe-Antoine), secrétaire

du Conseil exécutif provisoire, 2197,

3819.

Guadet (Marguerite-Élie), député de la Gi-

ronde à l'Assemblée législative, 163.

2114, 2156, 2266, 3897.

Gueffier (Pierre-Charles- Augustin i. li-

braire, 454.

Guérault (sieur), citoyen de la section de

la Bibliothèque, 2559.

Guerbert (Suzanne), veuve d'un combat-

tant du 10 août, 2892.

Guéret (assemblée primaire de la com-

mune de), 3515.

Goérin (Jean-Jacques), citoyen de la sec-

tion Poissonnière, 1822.

—
i Louis-Gnbriel), député de la Sarthe à

l'Assemblée législative, 1435.

— (Marie-Madeleine), veuve d'un combat-

tant du 10 août, 2658, 2888.

Guisrin de Sarcilly (François-Louis), capi-

taine au 103^ régiment d'infanterie, 2372.

2373.

Guffroy (Armand-Benoît-Joseph), procu-

reur-syndic du district d'Arras, 3257.

Guiard ou Guyard (Léonard-Georges), offi-

cier municipal, 870, 905, 1097.

— agent de police, 1348.

Guiboult (Marie-Thomas Jacques), grena-

dier du bataillon de Sainte-Opportune,

878.

CncHARD, commandant de la garde natio-

nale. 25 48. 3818.

GincHARD (sieur), lieutenant de la compa-

gnie de grenadiers du bataillon des

Filles-Saint-Thomas, 2385.

Guilbart, chirurgien de la section armée

du Nord, 2655.

Guilbert (sieur), maître en chirurgie as-

sermenté près le tribunal du 4e arron-

dissement, 2636.

— (sieur), sergent volontaire de grena-

diers, 2358.

— (sieur), sculpteur, 228.

Guillaume (François), citoyen de la sec-

tion Bonne-Nouvelle, blessé le 10 août,

2644.

— (Jean-Baptiste), notaire, 3961.

— (Louis-Marie), ancien constituant, 912.

Guillemot (Philippe), victime de l'incendie

du 10 août, 2604.

Guilleraut, garde national du bataillon

de Saint-Nicolas-des-Champs, 621.

Guingamp i conseil général du district

de), 3315.

Guinguerlot (Pierre), lieutenant -colonel

de la 30e division de gendarmerie na-

tionale, 824, 883, 1282.

Guitard (Antoine-Joseph), député du Can-

tal à l'Assemblée législative, 1158.

Guy (Antoine), cordonnier, blessé le 10

août, 2763.

Guyon, adjudant général de la garde na-

tionale, 565.

Guyot (sieur), maçon, 1916.

H
Habillement des blessés du 10 août incor-

porés dans la gendarmerie à pied des

armées, 2862.

— des compagnies franches
|
couleur

de 1'), 1516.

— des troupes i administrateurs de l').

189:;.
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— des volontaires, 1679, 1691. 1717; don

fait par des députés pour l'), 1707.

— militaires atelier d' . 1583.

Haches d'armes envoyées de l'arsenal de

Rochefort à Paris, 1893.

Haguenau
i
administration du district de .

3022.

Hainzelin (Nicolas Bonaventure), blessé

du 10 août. 2777.

Il vngest (Louis-Gabriel), ancien mousque-

taire, fabricant de papier, grenadier

au bataillon des Filles-Saint-Thomas,

2382.

Halles (grands piliers desi, 2325.

Han.net (Jean), grenadier, 2033.

Hanriot (sieur), commandant du poste

de la barrière du Roule, 2407.

H \k AMBiRK (Louis-François-Alexandre, ba-

ron d'), lieutenant général à l'armée

du Rhin, 3752, 3707, 3795, 3790.

Harangue adressée par M. Le Veneur à

ses soldats. 3065.

Hardy (Louis), garde national de garde

chez le Roi, 2330.

Harville (Mme d'), 1599.

Haucourt commune de). 1001.

Haldiyu: (sieur), prisonnier de l'Abbaye,

3924.

Haultier (sieur), 530.

Haut-Jura (haine du despotisme des en-

fants du), 3302.

Haut-Rhin (adresse du département du ,

3000.

(conseil général du département du),

3731, 3752, 3781.

— (tendances monarchiques du), 3707.

Haute Cour nationale d'Orléans, 48, 09,71,

92. 94, 408. 409. 435-437, 312, 980, 1280,

3921; (adhésion aux décrets du 10 août

par les grands juges de la), 3033.

Haute-Garonne i l
er bataillon des volon-

taires de la), 3381.

— directoire du département de la j, 949,

954, 3269.

— tribunal criminel du département de

la), 3047.

Haute-Loire (conseil du département de

la), 3160.

Haute-Marne (administration nouvelle

du département de la), 3740.

Haute paye servie aux gardes suisses, 2329.

Haute-Saône (département de la), 3058.

Haute-Vienne (administrateurs du dé-

partement de la), 3347, 3707.

— (Pierre Duvoisi.n, député du départe-

ment de la), 2148.

— -détresse du département de la , 3686.

— (disette des blés dans le département

de la), 3686.

Hautes-Alpes (administrateurs du dé-

parlement des), 3082.

— (Joseph DONGOIS, député des), 2148.

Hautes-Pyrénées (Jean-Henri Couget,

député des), 2148.

— (Bertrand Fournier, député du départe-

ment des), 2052.

— (tribunal criminel du département des;.

3420.

Havre (citoyens actifs du , 908, 923.

— (société des Amis de la Liberté et de

l'Égalité du), 3420.

Havresacs pour les volontaires (confec-

tion de), 1654.

Hazebrouck (conseil général du district

d'), 3600.

Hébert (Jacques-René), membre du Con-

seil général de la Commune, 137'*.

— (Jean-François), horloger, vainqueur

de la Bastille, 1704.

Hk.i.nl. négociant, 037.

Helbrick (Jacob), caporal delà compagnie

suisse de Castella, 2405.

Hellot (Louis;, citoyen de la section Bon-

Conseil, blessé le 10 août, 2713.

Helvétiennes, leur souvenir rappelé par

les citoyennes de la section de l'Hôtel

de Ville, 1473.

Hémar de la Panouzie (Achille-Hyacinthe d'),

gentilhomme du comte d'Artois, 1380.

Hémorragie par le fondement, résultant

de coups reçus le 10 août, 2719.

H ena ut ( Pierre -Nicodème), sergent des

fédérés du Var, 2820.

Hennebont (administrateurs du district

d'), 3040.

— (assemblée primaire du canton d'),

3041.

— (conseil général de la commune d'), 3200.

— (corps civils et militaires du district

d'), 3439.

— garde nationale d'), 2727.

— (tribunal du district d'), 3455.

He.nnezel de Valleroy (Charles-Nicolas d'),

lieutenant-colonel d'artillerie, 1504.
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Henriette, artiste, soldat volontaire de la

section des Quatre-Nations, 2209.

Henhign, homme de loi, garde national

de la section du Boule, 1458.

Henry (Etienne), canonnier de la section

Poissonnière, blessé le 10 août, 2873,

2876.

— (Louis), capitaine des canonniers vo-

lontaires de la garde nationale, inven-

teur d'un nouveau canon, 1430,

— (Pierre-Paul), député du Cantal à l'As-

semblée législative, 2148.

— (sieur), citoyen de la section des Lom-

bards, 2317.

— (sieur), menuisier, 1591.

— (citoyen), suisse de la porte Boyale,

2844.

Hérault (conseil général du département

de l'j, 3317, 3670.

— (département de 1'), 949, 3317.

— (fédéré du département de 1'), 2789.

— (registres du département de F), 3041.

— (tribunal criminel du département de

l'j, 3450.

Hérault de Bormes (sieur), 1736.

Hérault de SÉciiELLEs (Marie-Jean), député

de Paris à l'Assemblée législative, 1435.

Herbault (Jean-Baptiste), ex-commandant

du bataillon du Petit-Saint-Antoine, 2170,

2177.

Herbault-Desi'AVAux (Xicolas-Alexandrej,

juge de paix de la section du Marché-

des-Innocents, 135.

Herbert, garde du Boi, 3893, 3894.

Hernie occasionnée, le 10 août, par un

canon, 2680.

Herrmann (Alexandre), caporal des gre-

nadiers du bataillon du Petit-Saint-

Antoine, 580.

Hervilly (Louis-Charles d'j, maréchal de

camp, commandant la garde à cheval

du Boi, 502-504, 508, 850, 2044, 2346.

— (Louis-Gilbert d'), marchand épicier,

1587.

Hesdin (conseil général de la commune
de), 3072.

Heureuse Journée (L'j, pièce jouée au théâtre

du Marais, 1861.

Heyden (Frédéric), orateur des volontaires

allemands, 1593.

Hingra y, cavalier de la gendarmerie na-

tionale, 2238.

Hion i
Louis-Nicolas i, président de l'assem-

blée primaire de la section du Palais-

Royal, 450.

Historique de la journée du 10 août, 2109-

2295, 2318.

Hochon (sieur), 1394.

Hoffingen, dit d'Anvers (Joseph-Bernard),

tailleur, 1059.

Hollandais (officier aux gardes suisses

ayant pris la qualité de), 2499.

Hollande (achat de grains etde bœufs en),

1735.

Hollier, commandant du e bataillon de

la 6 e légion, 2181.

Hommes de couleur (compagnie franche

formée par les), 1645.

— de toutes tailles (demande d'admission

comme volontaires des), 1653.

Hommet (Pierre;, volontaire au bataillon de

Nazareth, tué le 10 août, 3634, 2650.

Honfleur (célébration d'un service pour

les morts du 10 août à), 2966.

— (conseil général de la commune de),

3404.

— (société des Amis de la Constitution de),

2966.

Honoré (Hippolyte-Maurice), lieutenant-co-

lonel du génie, 1504.

Hôpital ambulant à l'armée française en

Flandre, 2699.

— du camp de Meaux, 2728.

— de la Charité (blessés du 10 août dé-

cédés à F), 2064, 2672, 2688, 2791, 2808,

2809; (blessés soignés à F), 2082, 2727,

2747, 2707, 2768, 2839; (garde suisse

transporté à F), 2184.

— des Enfants-Trouvés (chirurgien de 1'
.

2794-2798, 2800-2800.

— des Incurables, 358, 1798.

— des Quinze-Vingts, 380.

— du Saint-Esprit, 1840; (officiers de

santé et employés de 1'), 1844.

— Saint-Louis (blessé du 10 août soigné

à F), 2748.

— de la Salpètrière (chirurgien de F),

2794-2798, 2800-2806.

— des Vénériens (chirurgien en chef de F),

2782.

— militaire de Paris, 296.

— militaire de la garde nationale ou du

Gros-Caillou, 2044, 3053.
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Hôpitaux du camp sous Paris organisation

des), 1884.

Hospice ilu Collège de chirurgie (
blessés

du H' août, soignés à 1'), 2705, 2718.

Hospices pour les blessés du 10 aoùl niai-

sons religieuses converties en), 2626.

Hospitalière de Saint-Thomas- de -Ville-

neuve (soins donnés aux blessés du

10 août par une), 2832.

Hôtel de Ville. 116, 2134, 213".. 2440.

—
i massacre des Suisses devant V), 2217.

Hôtel-Dieu (blessé du 10 août, soigne

222 jours à l'), 2818; (blessés du 10 août,

décédés à 1'), 2629, 2030, 2041, 2730,

2738, 2744, 2700, 287 1 , 2873, 2884; (
blessés

du 10 août, soignés à 1'
I, 2637, 2641, 2645-

2047, 2649, 2632, 2681, 2726, 2762, 279'J,

2X17, 2S1S; (certificats de décès délivrés

parles piètres- vicaires de 1'), 2030, 2646,

2730, 2738, 2773
;

(élèves en chirurgie

de V), 1701; (officiers de santé et em-

ployés de l'j, 1844.

Hotels : des Affaires étrangères, 2103; des

Asturies, 2320 ; de Biron ( garde suisse

logée dans les écuries de 1'), 493; de

Brionne, 1129, 1130, 1142, 1341, 2041,

2406, 2407, 2483, 2499
;
(bâtiments cons-

truits dans le jardin de 1'), 2107; t gardes

suisses logés dans les écuries de Fi,

2096; d'Egmont Pignatelly, 1944; de la

Guerre, 3941, 3943; des Invalides (com-

mandants et officiers des postes de l' ,

466. 467; i hommage de petites pièces de

canon par les vétérans de T), 3903; de

Longueville (écuries de l'), 2804; de

Marsan, 2342; de La Vallière, 2107; des

Monnaies i dépôt des matières ù'or et

d'argent retirées des églises et des mai-

sons royales à 1'), 3933; des Postes

2092; Richelieu, 2132; Soubisc, 839; de

Toulouse, 210o.

Hottw, maître de danse, 322.

Houdaix ou Houdàn (sieur), commandant
du bataillon de Saint-Philippe-du-Roule,

2408, 3944.

Houdan (Volontaires du Finistère, arrêtés

à), 1432.

Houdas (Louis), blessé du 10 août, 2764.

Houdky (Jacques), bijoutier, caporal au

bataillon des Mathurins, 2377.

Housset (Guillaume-Simon), membre du
Conseil général de la Commune, 778.

Houzeau (Alexis), administrateur du Dé-

partement, 1337.

Hua (Jean-Baptiste), juge suppléant du

tribunal du 4 e arrondissement, 2864.

— (Nicolas), notaire à Paris, 896.

Huberi Auguste et Alexandre i, frères ju-

meaux, 328.

— adjudant du bataillon de Saint-Lazare,

643.

— architecte, 228, 248, 250, 231.

— (Marie-Louise), cuisinière, 2303.

1 1 Ci (Charles-Louis-Mathias), officier mu-
nicipal, 901, 905.

Hue (mémoires de François), p. 2.

Huet (François), commissaire du dépar-

tement de Seine-et-Oise à Etampes,

521.

— garde national du bataillon de Saint-

Nicolas-des-Champs, 622.

Hugau (Claude), député de l'Eure à l'As-

semblée législative, 2148, 2921.

Hugot (.Nicolas), commissaire de l'Assem-

blée pour la formation du camp sous

Paris, 1863.

HUGUËNIN (Sulpice), président de la Com-

mune du 10 août, 2133, 2160, 2233-

2235, 2596.

— (sieur), ex-commandant du bataillon de

Saint-André-des-Arts, 393 1

.

Huguier (sieur), tambour du bataillon de

Saint-Nicolas-des-Champs, 2317.

Huicque (sieur I)'), de la section de la Bi-

bliothèque, 1372.

Huile d'aspic (fourniture d'), 241.

Huilier d'argent trouvé par des enfants

sur le bord de la Seine, 2594.

Huissiers des juges de paix de Paris, 339.

Hulin (sieur), tapissier, 244.

Humbert (sieur), canonnier du bataillon

de la Cité, 2299.

— caporal des grenadiers de la section de

la Cité, 2396.

- (femme), de Nancy, 177.

Hlot, citoyen actif, 574.

Hussards (demande d'incorporation dans

les), 386.

— du 3 e escadron du 5'' régiment (ser-

ment prêté par les), 3413.

— braconniers (formation de compagnies

de chasseurs à cheval, dits;, 1662.

— de la Liberté (levée et organisation de

corps de), 1524, 1539, 1544, 1581, 1582;
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demande de suppression ou réforme

des), 1628.

— de la Liberté casernes à l'Ecole militaire

(corps de), 1721 , 1732.

— de la Mort (création d'une compagnie

d'élite de), 1569, 1588; (dissolution des ,

1627.

H y ver (Edme-Antoine), fusilier de la com-

pagnie Bérard au bataillon des Filles-

Saint-Thomas, 2387.

I

Idées sur le moment présent , mémoire

adressé à Louis XVI, 233.

Ile Bourbon (créole de 1'), 600.

Ile Louviers (chantiers de bois de I' .

1850.

Ile Saint -Louis [bateaux chargés de

bombes et de boulets à la pointe de 1'
,

1381.

Ille-et-Vilaine (fédérés du département

d'), 2643.

Illumination des ruines de la Bastille,

1332.

Imbertoa, citoyen de la section des Lom-
bards, 1520, 1606.

Imprimé séditieux distribué aux gardes

du Roi, 512.

Imprimerie des assignats (ouvriers de 1'),

1772.

— de la municipalité de Paris, 368.

— nationale (don patriotique des ou-

vriers de 1"), 353
;
(enlèvement par Ma-

rat de presses de 1'), 3935.

— royale (mesures de sûreté pour I' ,

2218, 2242.

Imprimeur du Patriote français, 3941, 3943.

Imprimeurs-libraires de Paris, 255.

Improbation de l'arrêté du département

des Ardennes contre les décrets du

10 août, 3524; de la journée du 20 juin

par les directoires des départements et

districts, 900-1012; par les administra-

teurs du département de Lot-et-Garonne,

3663.

Incendie des bâtiments du Carrousel, 2203.

— à l'hôtel de la Force, 115, 116, 130.

— des Tuileries lors du 10 août, 2171,

2296, 2522-2533, 2586, 2004, 2605, 2009,

2753.

— au 10 août des maisons de la grande

cour des Tuileries, 2581.

Incivique (changement de nom), 2928.

— (réception) d'un bataillon de volon-

taires, 1706.

Incivisme d'administrateurs du district de

llaguenau et de la commune de Sa-

verne, 3622; de la classe dite des hon-

nêtes gens à Limours, 3660 ; des corps

de troupes particuliers, 1628; du dé-

partement des Ardennes, 3790 ; du di-

rectoire du département de Seine-et-

Marne, 3070; du Directoire du Départe-

ment de Paris, 1137, 1180; de l'état-

major de la garde nationale parisienne,

023 ; des gardes du Roi, 496, 497, 500,

501, 511, 512; des habitants de Sedan,

3237, 3790 ; de membres de la commune
de Limoges, 3686 ; des volontaires de

Seine-et-Oise à Nanteuil, 1740.

Inconstitutionnelle (pétition de la section

Mauconseil, déclarée par Louis XVI),

2326.

Inconstitutionnels (arrêtés et délibéra-

tions des sections Mauconseil et des

Quinze-Vingts déclarés
1

!, 1977, 1978,

1986, 1991.

— (mesures contre les propos et jour-

naux), 3078.

Incurables (employés de l'hospice des 1

,

1798.

Indemnité accordée à la mère d'un ca-

nonnier tué le 10 août, 2689.

— de 6 sols par jour aux enfants des

blessés du 10 août, 2857.

— de 30 sols par jour aux blessés du

10 août durant leur traitement, 2857.

— de séjour aux fédérés venus à Pans,

1287, 1288, 1292, 1294, 1300, 1303, 1304,

1325. 1326, 1692.

— pour les membres de la Commune et

les commissaires des sections (demande

d'une), 3871.

— pour la perte d'un cheval et de l'équi-

pement d'un gendarme tué le 10 août.

2860.

Indemnités aux blessés du 10 août (irré-

gularités commises par la Municipalité

dans l'allocation d'j, 2771.

— aux veuves et enfants des patriotes

morts le 10 août, 2612, 2625, 2634, 2640,

2751, 2787, 2843, 2845, 2886, 2891, 2920.
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Indemnités pour perle d'elïets au 10 août

(demandes d'), 2580-2582, 2590, 2593,

2604, 2009, 2610.

Indicateur (V), journal, 3851.

Indiscipline dans l'armée (provocation à

1'), 408, 409.

Indre | administrateurs du déparlement

de n, 910.

— (conseil général provisoire du dépar-

tement de 1'), 3634; (suspension du con-

seil général du département de 1'), 3804.

— (conseil permanent du département

de V), 3152, 3748.

Indre-et-Loire (assemblée électorale du

département d'), 3fi!>7.

—
i tribunal du département d'), 3157.

Indret (fonderie d'), 190(1, 1949.

Infirme (promesse de recueillir aux Incu-

rables un volontaire revenant), 1798.

Infirmes des Incurables (don patriotique

des), 358.

Inflammation des yeux gagnée le 10 août,

27)14.

Ingénieurs attachés aux travaux du camp
sous Paris, 1950.

Ingrand (François-Pierre), député de la

Vienne à l'Assemblée législative, 129(1,

1810.

Inhumation d'un fédéré marseillais dans

le cimetière de l'hôpital de la Charité,

2088; de morts du 10 août dans le ci-

metière de la paroisse de Saint-Laurent,

2742, 2895; dans le cimetière de Saint-

Nicolas-des-Champs, 2019; dans le ci-

metière de Saint-Paul, 2010; dans le

cimetière de Saint-Roch, 2021, 2028;

dans l'église paroissiale de Sainte-l iene-

viève, 2884; clandestine de victimes du

10 août, 2854; collective des victimes

du 10 août, 2801.

Inspecteur des manufactures (retraite de-

mandée par Roland comme), 1255.

Inspecteurs de la salle de l'Assemblée lé-

gislative chargés d'imprimer l'état des

dons patriotiques, 1753; chargés de la

police sur la terrasse des Feuillants,

1300; démentant la présence de ras-

semblements autour de l'Assemblée,

2083.

Institution Ouvergier, 300.

Institutions de la section de la Grange-Ba-

telière, 348.

T. IV.

Instruction de l'affaire Jouneau et Grange
neuve, 730.

— judiciaire au sujet de l'émeute d'Etam-

pes, 532, 533.

Insuffisance de la solde de 15 sols par

jour allouée aux volontaires, 1092.

Insultes à un officier municipal revêtu de

son écharpe, 1052.

— adressées aux députés dans les cou-

loirs de l'Assemblée, 2053; à des dé-

putés dans la rue, 2045, 2050-2007.

Insurrection à Bicêtre (tentative d'), 2142.

— du camp de Jalès, 3410.

— du 10 août, déclarée juste et néces-

saire, 3223; déclarée grande et sainte,

3385, 3744; à jamais mémorable, 3009.

Interrogatoire de M. Bacbmann, major des

gardes suisses, 2485, 2502, 2508 ; au

Tribunal révolutionnaire du sieur Bé-

rard, ancien capitaine au bataillon des

Filles-Saint-Thomas, 2383; de Charles

Chabot, grenadier du bataillon de l'Ab-

baye, 2228; de Jacques Fegli, tambour
des gardes suisses, 3981; d'Ovide Le-

prince, officier de paix, 2319; de M. de

Montmorin, ex-ministre des Affaires

étrangères, 2353; de M. Luce de Mont-

morin, ex-gouverneur du château de

Fontainebleau, 2300; de M. Rousseau,

maître d'armes du prince royal, 2305 ;

de M. Tassin, devant le Tribunal révo-

lutionnaire, 2379; de M. Nicolas Vernier,

ancien président du Grand Conseil, 3800.

— des directeur et employés de la manu-
facture de Sèvres, 454.

— d'un jardinier et d'une ouvrière en

linge, à Rueil, 2490.

— de gardes suisses par le jury d'accu-

sation du Tribunal du 17 août, 2482;

par la municipalité de Montmartre,

2401, 2402, 2404; par la section du

Roule, 2403,2405, 2407, 2413, 2440, 2441.

— de MM. de Diesbach et d'Ernest, offi-

ciers aux gardes suisses, 2499.

— des officiers suisses détenus en la Con-

ciergerie, 2485.

— îles officiers de l'Hôtel des Invalides,

467, 468.

Invalides (députation à l'Assemblée légis-

lative de soldats), 406.

— (oll're patriotique de reprendre du ser-

vice par plusieurs). 1005.

37
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Invalides, leur présence à la fête de

Ghàteauvieux, 210.

— (réclamation par le peuple des armes
se trouvant à l'Hôtel des), 2539.

Invasion par l'ennemi du département de

la Meuse à la fin d'août 1792, 3558.

— de l'Ecole militaire par une bande

armée, 3887.

Inventaire des meubles et effets des ap-

partements secrets et particuliers des

Tuileries, 2227.

— du mobilier des Tuileries i commis-

saires ebargés de 1'), 3857.

— des objets d'art du Garde-Meuble,

2222.

— des papiers du sieur Charles Chabot,

2230 ; des papiers du départemenl

de la Guerre, 2220; des papiers de la

Liste civile, 2109, 2200, 2212, 30(19,

3855, 3858.

— des pièces relatives au 20 juin, 863.

Inventaires d'argenterie et d'effets trouves

aux Tuileries, 2300, 2561, 2:178, 2570,

2587, 2:i91, 2596.

Iiuou, commissaire de la Commune, 2231.

Irrégularités commises par la Municipalité

dans l'allocation d'indemnités aux bles-

sés du 10 août, 2771

.

Is-sur-Till (conseil général de la com-

mune d'), 3614.

— (curé constitutionnel d'), 3614.

— (garde nationale d'), 3614.

— (tribunal d'), 3014.

Isère (conseil général du département

de T), 3156, 3528.

— (électeurs du département de), 3704.

— (étal des esprits dans le département

de 1'), 3472.

— (Joseph-Vincent Dumolard, député du

département de 1'), 2148.

— président du département de I' , 3164.

Isle-Adam, (conseil général de la com-

mune de 1'), 3051.

— (volontaires de la commune de l'),

3031.

Isnard (Maximin), député du Var à l'As-

semblée législative, 163; commissaire à

l'armée du Nord, 3700, 3701, 3888,3010.

Issoire (district d'), 3043, 3003, 3715.

Issoudun (citoyens d'), 3300.

Issy (maire d'), 243X.

— (vignes d"), 2438.

Italie (artiste voyageant en), 2031.

— (plantation d'un peuplier d'), comme
arbre de la Liberté, 730.

Italien (don patriotique d'un). 1810.

Ivrognes (diminution du nombre des ,

1123.

J

Jacob (Jean-Louis-Josepb), économe de

l'hôpital militaire de Paris, 290.

Jacobin (parti), 32, 34, 138, 151, 156, 159,

165, 107, 192, 209, 233, 512, 073, 074,

078,003, 908, 918,024, 930, 047,961.

008, 072, 070, 982, 1011, 1051, 1080.

1120. 1133, 1 135. 1431, 2603, 3790: —
(titre glorieux de), 3134, 3730.

Jacobins (assemblée générale des fédérés

aux . 2627.

— (Société des Amis de la Constitution de

Troyes, affiliée aux), 3040; (Société des

Amis de la Liberté de Cambrai affiliée

à celle des), 3534.

Jacquemin, orfèvre-joaillier, garde national

de la section du Marché des Innocenls,

606, 650.

I vcques II, roi d'Angleterre (expulsion de!,

3183.

Jacquet, chasseur du bataillon de Saint-

Nieolas-des-Champs, 596.

Jacquier (Jacques), négociant, 730.

— (Louis), prêtre, 1034.

Jaladon, citoyen de la section du Hoi-de-

Sicile, 884.

Jalès 1 insurgés de), 3410.

J w.uek de Savault (Claude-Jean), officier

municipal, 905.

Jalons avec noms des départements pour

la fête de Cbàleauvieux, 2i3.

Jamiot, ancien combattant des guerres

d'Amérique, 345.

Jammit (Charles), 512.

J vnier (Jean), de la section de Beaurepaire,

blessé le 10 août, 2032.

Janinkt, graveur, 1 115.

Janville (corps administratifs, judi-

ciaires et militaires de), 3003.

Jaquillard (sieur), citoyen de la rue de

Bourgogne, 1785.

Jardin (Jean-Baptiste), adjudant du ba-

taillon des Filles-Saint-Thomas, 2391.

2309.
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Jarjaybs (François-Augustin Régnier dei,

adjudant-général, attaché au d*' pôt

des cartes de la guerre, 1 Hs:t, issu,

1898.

Jarnac (conseil général de la commune
dei, 3739.

Jarrofkoy (Jean), président de la section

de Bondy, 2009.

Jauge Théodore 1

, banquier, 1*42.

lu î.i (Pierre-Simon-Joseph), sergenl du

bataillon de Bonne-Nouvelle, 012.

Jeanne d'Arc, son souvenir évoqué par les

citoyennes de la section de l'Hôtel-de-

Ville. 1475.

Jrannin, lisez Jakin, oommandanl en chef

du 3e bataillon de la 4° légion, 007.

Je \n>on (Jean-Baptiste-Pierre-Alexis),com-

missaire de police de la section (1rs

Quatre-Natïons, -'229, 2230. 2490.

Jehanne, commissaire du Hoi prés le Tri-

bunal criminel du Département de Pa-

ris, 400, 400, 107, 1393.

Jesabel, qualification donnée à Marie-

Antoinette, 1981.

Jetons d'argent offerts en don patriotique

par M""- Vestier, 319.

— de la corporation des serruriers, 300.

Ii i DY, commissaire des guerres, 2320.

Jeune combattant du 10 août, blessé par

un Suisse, 1770.

Jeunes filles de la section de la Fontaine-

de-Crenelle (offrande patriotique des),

370.

— tilles de ta section de FHôtel-de-Ville

don patriotique des), 354.

— tilles de Sceaux (offrande patriotique

.les), 1839.

— gens admis dans la garde du Hoi, 312.

Joigny (conseil général du district de',

3123.

— (levée des volontaires à , 1098.

Jollivkt (Jean-Baptiste-Moïse , député de

Seine-et-Marne à l'Assemblée législa-

tive, 2030.

Jolly (Jean-François), administrateur au
Département de Police, 47; juge du Tri-

bunal du 3« arrondissement, secrétaire

du Conseil du Hoi, 1231.

Jolv (Jacques-Charles), canonnier du ba-

taillon des Filles-Dieu, 861.

Jolv, lisez Jolly-Berthault (D.), membre
du Conseil général de la Commune, 137 \,

loi. y, officier appelé à létal-major du
camp sous Paris, I89S.

—
i veuve), 380.

Josselin (assemblée primaire du canton
de), 3498.

— (district et corps constitués de), 3204.

— (municipalité de), 1774.

Jossier (Jean-Baptiste), juge de paix de la

section des Gravilliers, 477-479.

Jouandous, chirurgien, 2703.

Jouberti François-Etienne . commissairede
la section des Thermes-de-Julien, 1919.

— garçon cordonnier, 209.

Jouenne dk Lo.xoch amcs (Alexandre-Pierre-

Prançois), volontaire du bataillon de

Saint-Etienne-du-Mont,638,

Joueurs compagnie îles hussards de la

Liberté composée de), 1721.

Jougne (société des Amis de la Constitu-

tion dei, 3428.

Jououet, soldat citoyen du 7
e bataillon de

la i
e légion, 381

.

Jouneau (Jean-Joseph), député de la Cha-

rente-Inférieure à l'Assemblée législa-

tive, 728-730, 2019.

Joi hcy (Jean-Jacques), gendarme à cheval

de la 2 e division, blessé le 10 août, 2821.

Jourdain (Antoine-François), tailleur d'ha-

bits, détenu à Bioêtre, 1839.

Jourdan (légion de), 34.

Jouhdeuil (Didier), huissier aux tribunaux

du Département de Paris, 2301.

Journal de la Cour et de la Ville [Le), feuille

périodique, 3851.

Journal royaliste (Le), feuille périodique,

3851.

Journaliers payés à marché fixe, 1953.

Journaux contre - révolutionnaires (me-

sures pour empêcher la circulation

des), 3908.

— incendiaires dans le département du

Lot (proscription des) 3131.

— inconstitutionnels (mesures contre les),

3078.

— royalistes (arrestation de colporteur

de), 3831.

Journée de paye (abandon d'une) par les

pensionnaires et gagistes de l'Ambigu -

Comique, 2933.

— de solde (abandon d'une) par les 14"

et 15 e bataillons de fédérés au profit des

victimes du 10 août , 3320.
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Journée de solde (abandon d'une) par

les volontaires du 1
er bataillon de fé-

dérés, 2932.

— de travail (abandon patriotique du

produit d'une), 261, 291, 295.

Journée du 20 juin 1792, 4, 740-1218.

Journée du 10 août 1792, 4, 121; adresse

circulaire aux sociétés populaires à ce

sujet, 3900; bannières portées à la cé-

rémonie du 9 octobre 1792, 2059; bles-

sure du commandant des Marseillais.

2354; complot tramé par l'état-major

de la garde nationale, 2377 ; conduite

courageuse d'une femme, 2281 ; dons

en faveur des victimes, 1043, 2721, 2899-

29">8
;
drapeaux pris sur les Suisses,

1676, 2184; éloge funèbre des morts du

10 août prononcé à Nevers, 2907 ; exhi-

bition sur la terrasse des Tuileries de

tètes au bout de piques, 2385 ; fusil-

lade dirigée contre les Suisses dans le

jardin des Tuileries, 2386,2399 ;
dirigée

parles Suisses del'escalier etdes croisées

du château, 2247, 2310, 2322, 2340-

2342, 2366 ; dirigée des croisées du pa-

villon de Flore, 2299, 2300, 2304; diri-

gée sur le peuple des fenêtres de la

grande galerie du Louvre, 2273, 2277,

2358 ; fusils y perdus par les fédérés de

Marseille, 2283
;
gendarmes y tués, 2257;

lettres des députés du Morbihan relatant

ce qui s'y est passé, 2996; médaille com-

mémorative votée par la Convention,

2290 ; monuments pour en consacrer

le souvenir, 2291
;

obsèques des ci-

toyens tués, célébrées en l'église de Saint-

Paul, 2249; œuvre du parti jacobin,

3790
;
participation du bataillon de la Cité,

2299 ; du bataillon des Filles-Saint-Tho-

mas, 2378, 2379, 2385-2399; du bataillon

de Saint-Joseph, 2184; des Brestois et

des Bretons, 1786, 2357, 2915, 3379,3596;

des canonniers du bataillon des En-

fants-Bouges, 235:> ; des canonniers du

bataillon du Faubourg - Montmartre,

2662 ; des canonniers du bataillon des

Filles-Sainl-Thomas, 2345 ; des canon-

niers du bataillon des Gravilliers, 2194;

des canonniers du bataillon des Jaco-

bins-Saint-Dominique, 1641 ; des ca-

nonniers du bataillon des Lombards,

2355 ; des canonniers du bataillon de

l'Observatoire , 2660 ; des canonniers

du bataillon des Pères-de-Nazareth,

3538 ; des canonniers du bataillon de

Saint-Merry, 2167 ; des canonniers de

la section des Quatre-Nations, 1700;

des canonniers du bataillon de Sainte-

Opportune, 1776 ; des canonniers du

3 e bataillon de la 6 e légion, 2322; des

citoyens du faubourg Saint-Antoine,

3303; des citoyens de Versailles, 3817
;

des Marseillais, 2354, 2357, 2400, 2728,

2763, 2915, 3014, 3020, 3092, 3241, 3283,

3303, 3379, 3382, 3426, 3496, 3596 ; des

volontaires de Moiiaix, 3596 ; des Suis-

ses. 2400-2521
;

pillage des logements

des portiers du Pont-Tournant, 2248
;

plan de fête proposé par la Convention

nationale, 2293
;
rapports, procès-ver-

baux et déclarations sur la journée du

10 août, 2294-2399; rapports menson-

gers faits en Suisse, 2267 ; relation offi-

cielle des événements, 2195, 2196; re-

présentation de l'Opéra au profit des

victimes, 1841; révélations d'un ancien

sergent des gardes suisses, 2349, 2350
;

service pour les victimes à Honfleur

(célébration d'un), 2966; à Lagny,2964;

service solennel pour les victimes, à

Tonnerre (organisation d'un), 3302; ve-

nue de la garde nationale de Versailles

au secours de la capitale, 3236.

Journées de septembre 1792, 3825, 3828,

3893, 3896, 3917.

Journeï (Claude-Marie), député de Saùne-

et-Loire h l'Assemblée législative, 3532.

Jouy (Jacques), tailleur, volontaire du ba-

taillon de Saint-Philippe- du- Roule,

2355.

Jozeau (Mathurin-Pierre), chef des bureaux

de la Mairie de Paris, 378, 382, 1036.

Juery (Pierre), député de l'Oise à l'Assem-

blée législative, 2057.

Juge de paix (levée des scellés apposés

aux Tuileries après le 10 août par un)

2589.

— de paix de la section de Henri IV,

mêlé à l'affaire du Comité autrichien,

420, 423, 427-430, 432, 435-437; de la

section du Palais-Royal (procès-ver-

baux du), 2603 ; de la section de la

Place Vendôme, 2214; de la section

Poissonnière, 3865.
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Juges île paix (nomination par les sec-

tions de nouveaux), 2205, 3001.

— (suspension des), 2212, 3834.

— (travaux des) en matière de police,1134.

— au château des Tuileries après le

20 juin (instruction ouverte par les),

822-824, 840, 847, 849, 852, 853, 800,

904, 1052, L065, 1109, 1140.

-- du bureau central, 141, 147,723, 1095,

1108, 1135, 1147, 1148.

— chargés de poursuivre l'Ami du Peuple

et l'Ami du Roi, 403, 404.

Julien, délégué de la section de Sainte-

Geneviève, 54.

Julien de la Drôme (Mémoires de Mme), p. 2.

Julienne, capitaine au bataillon de Saint-

Jacques-la-Boucherie, 587.

Jullien (Charles), soldat au 102 e régiment

d'infanterie, 299.

— (Jean-Baptiste), victime de l'affaire de

La Chapelle, 299.

Jumel (sieur), pauvre sans-culotte, 2947.

Junié
-

(Jean), commissaire de police de la

section des Gobelins, 137, 1088, 1097,

1101.

Jura (conseil du département du), 3212.

— (dénonciation contre les députés du),

3097.

— (Théodore Laheth, député du), 2926.

— (habitants du), 3621.

Jurie (Claude-Barthélémy), commissaire

de police de la section desQuinze- Vingts,

433, 800, 815, 816, 1087, 109G.

Ji'RiEN (Guillaume), ex premier commis

du ministre de l'intérieur, 2474.

Jussey (conseil général de la commune
de), 3351.

Justification de la conduite de M. Cliam-

pion, ministre de l'intérieur, 2245; de la

conduite, au 10 août, de J. Leroux, offi-

cier municipal, 23G9, 2370, 2375, 2376;

de la conduite de Manuel lors du 20 juin,

1210, 1211 ; de la conduite des Parisiens

à l'égard des Suisses au 10 août, 2513.

Juteaux (Louis), volontaire du l
fr bataillon

de Marseille, blessé le 10 août, 2734.

K
Kauereman (Jacques-Gaspard), citoyen de

la section Poissonnière, blessé le 10 août,

2824.

Kantz, canonnier du bataillon des Feuil-

lants, 1968.

Kasocidkk (sieur), 2315.

K ellerh \ v\ i François-Christophe), auteur

d'un vœu pour armer l'infanterie du

mousqueton des dragons, 1543; com-

mandant de l'armée du centre, 3910.

Kk il saint (Armand Guy-Simon de), député

de Seine-et-Oise à l'Assemblée législa-

tive, 3063, 3701.

Koch (Christophe), député du Bas-Rhin

à l'Assemblée législative, 2148.

L *

La Bassée (conseil général de), 3124.

La Baudunais (sieur), Breton, citoyen de

Paris, 1752.

Labohdk, citoyen actif, 574.

Laborde, officier de paix, 439.

La Bourdonnaye (Anne-François-Augustin,

comte de), général à l'année du Nord,

3800.

Laboureurs arrêtés par les malfaiteurs au

retour des marchés, 101.

Labriet (Nicolas), canonnier du bataillon

du Val-de-Grâce, 2030.

Lacaze, garde du Boi, 512.

Lacépède (Bernard- Germain-Etienne de ,

329, 1436; commissaire du Comité d'ins-

truction publique, 538.

Lacération publique de l'apologie de la

rébellion des officiers municipaux de

Sedan, 3346.

La Chapelle (Charles-Gilbert de), premier

commis de la Liste civile, 2169.

La Chapelle, chirurgien de l'hôpital Saint-

Louis, 2748.

La Chapelle-Gauthier (officiers munici-

paux de), 3690.

La Chapelle-Saint-Denis (départ des

volontaires de), 1665.

— (émeute du 24 janvier 1791 à), 299.

La Chesnaye (André Bacdin de), chef de

la e légion de la garde nationale, 891,

2331, 2306.

La ChevardiÈre (Alexandre-Louis), signa-

taire d'une pétition, 71

.

Lachey (Pierre), volontaire du bataillon

de Sainl-Séverin, 2334.

La Chiche (Claude Quentin de), maréc hal

de camp, 1889, 1031.
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I,\ Colombe (Louis-Ange), aide-major gé-

néral de la garde nationale, 47.

Lacjmbe i Pierre), blessé du 10 août, 2788,

2789.

Lacombe (M" e
). artiste patriote, 1421, 2281.

Lacombe-Saint-Michel (Jean-Pierre) , dé-

puté du Tarn à l'Assemblée législative,

en mission au camp de Soissons, 1492.

La Coretehie (M.), 1518.

LvcoSTE (Jean de), ministre de la marine,

159, 4i9, 696, 702, 1235, 1237, 12",4,

1404.

Lacroix, commissaire du Conseil exécutif

provisoire dans le département de

Seine-et-Marne, 1799.

Lacuêe (Jean-Gérard), député de Lot-et-

Garonne à l'Assemblée législative, 730,

1207; commissaire de l'Assemblée pour

la formation du camp sous Paris, 1805.

Ladmiral (Jean-Auguste), officier de santé,

2807.

Lafarge, (caisse d'Epargne et de bienfai-

sance do), 1783.

Lafayetté (Gilbert Motier, marquis de),

43-45, 108, .184, 203, 093, 094, 710, 743,

751, 829, 830, 908, 924, 928, 981, 993,

1001, 1U02, 1117, 1127, 1132, 1139, 1142,

1155, 1209, 1311, 1313, 1317, 1341,

1342, 1377, 1451, 1502,1509, 1541, 2043,

2050, 2058, 2000, 2228, 2271, 2382, 2631,

3022, 3097, 3170, 3281, 3342, 3414,3440,

3447, 3581, 3042,3747, 3749, 3753, 3750,

3757, 3708, 3769, 3779, 3787-3789, 3792,

3798, 3801, 3808, 3800, 3808, 3883,3888,

3900, 3977.

La Fère (assemblée primaire du canton

de), 3481.

— (conseil général de la commune det

3088.

— (passage d'un bataillon de volontaires

parisiens à), 1492.

La Ferté-Bernard (citoyens île), 3410.

La Ferté-Vidame (officiers municipaux

de).

Lafiteau, chirurgien de l'hospice du Col-

lège de chirurgie, 2705.

Laffond (Pierre i, commandantdu bataillon

du Jardin-des-Plantes, 218, 777.

La Flèche (assemblée primaire des habi-

tants de la campagne du canton de),

3519.

— (citoyens de), 3531

.

— (conseil permanent du district de),

3300.

La Fleutrie (Antoine-Jacques de), com-
missaire du Roi près le Tribunal du
5 e arrondissement, 1164.

Lafond, chirurgien, 2738.

Laiont (Charles-Marie), député de Lot-et-

Garonne à l'Assemblée législative, 1971.

La Fontaine (Bernard), fédéré d'Ille-et-

Vilaine, blessé le 10 août, 2723.

Lafontaine, témoin dans l'affaire Grange-

neuve et Jouneau, 730.

Lagarde, adjudant-général de la 4e légion

de la garde nationale, 900.

Lagarenne, lieutenant des chasseurs du

bataillon des Feuillants, 1477.

Lagier-Lacondamine (Jean-Baptiste), député

de la Drôme à l'Assemblée législative,

1707.

Lagny (célébration d'un service pour les

victimes du 10 août à), 2904.

— (cantonnement de troupes à), 1894

— (professeur de réthorique à), 980.

Lagrasse (district de), 998.

Lagrenée aîné (Louis-Jean-François), an-

cien directeur de l'Académie de Home,
2277.

Lagrenée jeune Jean-Jacques), professeur

de l'Académie de peinture et de sculp-

ture. 208.

Lagrévol (Jean-Baptiste), député de la

Haute-Loire à l'Assemblée législative.

envoyé pour calmer le peuple exaspéré

contre les Suisses, 2417.

La Guerche (corps constitués du district

et de la commune de), 3584,

Laigle (corps administratifs et judiciaires

de), 3319.

Laissez-passer pour les ouvriers du camp
sous Paris, 1920.

Luakd (Pierre-Auguste de), ministre de la

guerre, 703, 1118, 1127, 1220, 1235.

1243. 1249, 1250, 1278. 1297, 1390,

1429, 1439, 1440, 1443, 1449, 1430,3930.

Lakanal (Joseph), député à la Convention

nationale, 2870.

Lalanne, sous-lieutenant de grenadiers au

bataillon de Saint-Eustache, 850.

Lalette (De), commandant du bataillon de

l'Arsenal, 2070, 2071.

Laleu (De) ou Delalkl, adjudant-général

de la garde nationale, 2341.
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Lallk.ma.nu (Jean
, portier, grenadier du

bataillon des Blancs-Manteaux, mort

des suites de blessures reçues le 10 août,

2668, 2812.

— (Jean-Baptiste), citoyen de la section

des Gardes-Françaises, blessé le 10 août,

2867.

Lallemant (Nicolas-Louis), commis auxi-

liaire aux bureaux de la Guerre, 2569.

I.aloi'k (Charles-Joseph), caporal de la

section de 1792, mort des suites de bles-

sures reçues le 10 août, 2789, 2834.

Lamarque (François), député de la Dor-

dogne à l'Assemblée législative, 1434,

1435.

Lamarre
|

dame), 2942.

Lamballé Marie-Thérèse-Louise de Savoie-

Carignan, princesse de), 1130.

Lamballe (conseil général de la com-

mune de), 3433.

— (conseil généra] du district de), 3354.

Lambert iPhilippe), ancien trésorier de

France au Bureau des finances, 302.

Lambesg (sœur d'Eugène de Lorraine,

prince de), 421.

Lameth (Alexandre-Théodore-Victor de),

député à l'Assemblée constituante, 2270,

3850, 3931.

— (Charles-Malo-François, comte de), ma-

réchal de camp à l'armée du Nord, 976.

— (Théodore), député du Jura à l'Assem-

blée législative. 2926.

La Milliers (Jacques-Louis de Chaumont

de), intendant des Finances, 3K70.

La Montagne, citoyen de la section du

Contrat-Social, blessé le 10 août, 2699.

LAMOTTE i M. et M'ne de), 454.

Lahour, ciloyen actif de la seclion du

Palais-Hoyal, 973.

Lampache (Nicolas), citoyen de la seclion

de l'Oratoire, 2313.

Lampes à courant d'air, 261.

Lampions autour de l'autel de la patrie

(pose de ù 240.

La'my (François-Marie), lieutenant de la

27'' compagnie de la section armée des

Gravilliers, mort des suites de bles-

sures reçues le 10 août, 2731», 27N'.i.

— (Pierre-Michel), papetier de l'Assem-

blée nationale, 200.

Lances (projet de nouvelles', 1636.

Landau (Pierre), présent au lu août, 2360.

Landau municipalité de), 996.

Landerneau (administrateurs du district

dei, 3397.

— (assemblée primaire du canton de). :t."> 13.

— (citoyens de), 3240.

Landes (conseil général du département
des). 3013.

— (fédéré des), 2728.

Lamihin, commissaire de la seclion du

Faubourg-Montmartre, 1337.

Landry (Joseph), gendarme, 2307.

Lanelle, caissier de la Caisse militaire du
camp sous Paris, 1966, 1907.

Lange (Ambroise-Bonaventure l, inventeur

des lampes à courant d'air, 26 1

.

— fédéré de .Nancy, 2289.

Langlade (sieur) capitaine des canonniers

du 3 e balaillonde la 6 e légion, 2322, 232.'!.

Langlois (Pierre-Gabriel), graveur en taille

douce, 1148.

— capitaine des chasseurs du bataillon de

Saiftt-.Iaeques-la-Boucherie, 645.

— entrepreneur du théâtre du Marais,

1861.

Langres (citoyens libres de), 3613.

— (conseil général de la commune de),

3069.

Lanjamel iM. ilei, capitaine de l'ex-régi-

ment du Roi, 512.

Lannion (tribunal du district de), 3000.

Lannoy (de), capitaine des canonniers du

bataillon de Sorbonne, 585.

Lanterne (député menacé d'être mis à la .

2064.

Lanthenas (François 1

,
signataire d'une

pétition, 67.

Laon (municipalité de), 2784.

— (société des Amis de la Liberté et de

l'Egalité dei 3092.

— i substitut du procureur syndic du dis-

trict de), 3103.

— (volontaires fédérés du 10 e bataillon en

garnison à), 2973.

La Pierre (Jean-Baptiste), adjudant-géné-

ral de la 5° légion de la garde natio-

nale, 869, 22Ï0.

Laporte (Arnaud be), intendant dè la

Liste civile, 22, 20, 32, 34, 129; 13N, Cil,

133, 163, 413-415. 441, 452-43 4, 3(13,

.'» 10, 819-821, 823. 83'.), 802, 1110, 112V,

1340, 1350, 1350, 2031, 2038,2093,2090,

2131, 2133, 2H0. 2200, 3835, 3922. 3958.
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La Pourielle (Claude-Philippe), président

du comité de la section des Thermes- de-

Julien, 122.

Larcheb (citoyen) de la section de Guil-

laume-Tell, 2384.

La Reynie (Jean-Baptiste-Marin-Louis), vo-

lontaire du bataillon de ITle-Saint-Louis,

882.

La Roche (Georges), citoyen de la section

Mauconseil, 2038.

— (sieur), gendarme national de la gen-

darmerie à pied, 2297.

La Rochefoucauld d'An ville (Louis-Alexan-

dre), président du Directoire du Dépar-

tement, 1238, 1345.

La Rochelle (assemblée primaire des ci-

toyens de), 3673.

— (citoyens de), 3026.

— (conseil général de la commune de),

3357.

— (conseil général du district de), 3350,

3453.

— (Dubois, député extraordinaire de), 512.

— (garde nationale de), 3453.

— (gendarmerie de), 3453.

— (60e régiment d'infanterie en garnison

à), 3453.

— (tribunal du district de), 3571.

La RocyuE, commis du Bureau de Compta-

bilité, 3873.

Larouvier (Alexis), capitaine au 36 e régi-

ment d'infanterie, 3134.

Lasalle (commune de), 3250.

La Saulsaye (François-Toussaint Canavas),

commissaire auditeur de la 17 e divi-

sion militaire, 2439, 2443, 2448, 2457,

2766.

Lasborrier, chirurgien, 2792.

Lasource (Marc -David Alba dit), député du

Tarn à l'Assemblée législative, i486.

Lassus i Jean-Baptiste-Louis-Frédéric), pre-

mier capitaine de la 29 e division de gen-

darmerie, 889, 2397.

Latour, courrier de cabinet, citoyen du

bataillon de l'Oratoire, 1401.

La Tour-du-Pin (conseil du district de),

3443.

Latudis (Henri Masehs de), prisonnier de la

Bastille, 228.

Launay (de), lieutenant de grenadiers, 2635.

Laura.nson, capitaine des chasseurs du ba-

taillon des Carmélites, 651.

Laurens de Courville ( Louis - Antoine
),

commissaire du Roi près le 5 e Tribunal

criminel, 1135.

Laurent (Denis), citoyen de la section des

Postes, membre du Tribunal du 2 e ar-

rondissement, 3916, 3958.

— (François), ex-président de la section

de la Cité, 1610.

— (François-Henry), commandant un dé-

tachement de grenadiers du bataillon

des Filles-Sainl-Thomas, 2395.

— (Pierre), graveur du Roi, 231.

— (sieurs), père et fils, 603.

Lausun (conseil du district de), 3569.

Lauzer (Antoine), habitant de Vannes, 961.

Laval (citoyens de), 2978, 3974.

— (conseil général de la commune de),

3395.

— (société patriotique de), 3427.

Laval, charron, 224.

Lavaur (directoire du district de), 3375.

La VeronmÈre (de), ancien chirurgien-

major de la garde de Paris, 2780.

La Villette, grenadier du bataillon de

Sainte-Opportune, 2064.

La Villette (don patriotique des femmes
de), 1836.

— (volontaires de), 1835, 1836.

Lavoisier (Antoine-Laurent), membre de

la section de l'Arsenal, 1995.

Lazowski (Claude), capitaine des canon-

nière du bataillon de Saint-Marcel, 740.

Le Barbier aîné (.Jean-Jacques-François),

peintre de l'Académie, 231.

Lebeau, président du comité de la section

des Quinze-Vingts, 2673.

Lebedesque (J.-F.), commandant le 17 e

bataillon de fédérés nationaux à Sois-

sons, 1832.

Lebègue (sieur), garde national du ba-

taillon du Petit-Saint-Antoine, 2307.

Leblanc de Beaulieu (Jean-Claude), curé

de la paroisse de Saint-Séverin, 332.

Lebloxd, marchand de vin, 2317.

Lebœuf (Simon), blessé du 10 août, 2804.

Lebœofve, capitaine à la suite du 102e ré-

giment d'infanterie, soldat du bataillon

des Pères-de-Nazarelh, 648.

Lebois (Claude), président de la section

du Théâtre-Français, 562, 2557, 3981
;

substitut du procureur de la Commune,
2729.
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Lebrun (Jean-Baptiste), compagnon vitrier,

blessé le 10 août, 2726.

— commandant des volontaires de la

section île la Butte-des-Moulins, 1913.

— (sieur), 2934.

— (dame), artiste en Italie, 293 1.

Lebrun (Pierre-Henri-Hélène-Marie), mi-

nistre des Affaires étrangères, 2Hts,

2267, 2487, 2489, 2492, 2493, 2500-2506,

31509-2512, 2514, 2516, 3834, 3839, 3962.

Le Camus (Adrien-Fidèle i, administrateur

de la Commune, chargé des ateliers de

filature, 363, 385.

— commissaire du Conseil exécutif provi-

soire, 1337.

Le Chevalier (Jean-Baptiste), juge de paix,

président de la section du Faubourg-

Montmartre, 1675.

Le Clerc, adjudant-général de la 1" lé-

gion de la garde nationale, 897.

Leclerc de Belleval, lisez Leclaire de

Bellevue, directeur de la Bégie de l'En-

registrement, 283.

Leclerco, commandant en chef du 4 e ba-

taillon de la 5« légion, 869, 2192.

Ucoffier (sieur), garde national de fac-

tion a la porte de la cour des Suisses,

2330.

Lecointe, quartier-maître d'un bataillon

de volontaires, 1733.

Lecointre (Laurent), député de Seine-et-

Oise à l'Assemblée législative. 441, 977;

commissaire de l'Assemblée dans les

départements voisins de Paris, 1573.

Lecomte (Adam-Joseph), lieutenant de la

section armée des Quatre-Nations, 2490.

— (Gilles-Michel), président du comité de

la section de la Grange-Batelière, 3824.

— (sieur), sergent des grenadiers volon-

taires des Capucins-du Marais, 2324.

Le Couteulx de La Noraye (Barthélemy-

Jean-Louis), administrateur de la Caisse

de l'Extraordinaire, 3870.

Le Crosnier (François-Anne), grenadier du
bataillon de Sainte-Opportune, 875.

Lectoure (conseil permanent du district

de), 3015.

Lecture dans les chambrées des régiments

des pièces trouvées aux Tuileries, 3948.

— du haut de la chaire, dans l'église de

Magny, de l'exposé des motifs des dé-

crets du 10 août, 3633.

Lécuyer, aide-major du bataillon des Filles-

Dieu, 750.

Ledrut (Alexandre-Pierre-Isidore), citoyen

de la section de l'Arsenal, 1409.

Lefebvre (Simon), sergent de la musique

de la garde nationale, 2447.

— commissaire de police de la section

des Tuileries, 486.

— citoyen, 2611.

Lefebvre d'Arles, commandant du ba-

taillon des Petits-Auguslins, 2931.

Lefèvre (Jean-Marie), blessé du 10 août,

2745, 2828.

— chirurgien-major de la section armée

des Quatre-Nations, 2856,

— (Françoise), veuve d'un combattant du

10 août, 2889.

Lefèvre de Gineau (Louis), ancien prési-

dent de la section des Arcis, 827.

Lefèvre d'Ormesson (Henri-François de

Paule), administrateur du Déparlement

de Paris, 1226, 2307.

Lefèvre (monnaie fiduciaire du sieur), 369.

Lefortier (Jean-Baptiste), citoyen de la

section du Luxembourg, mort des suites

de blessures reçues le 10 août, 2889.

Lefranc (sieur), 213, 3876.

Legangneur (Jean-Baptiste), commissaire

national près le Tribunal du 17 août,

2476, 2479, 2480, [2495, 2508, 3926; pré-

sident de la section des Quatre-Nations,

172; représentant provisoire de la Com-

mune, 2490.

Légende du sceau de l'État, 3842.

Legendre (Jean-Bapliste-Emmanuel), ci-

toyen auteur de motions dans la section

du Louvre, 837; commissaire de cette

section, chargé de l'inventaire des pa-

piers de la Liste civile, 2200.

—
(
Louis), citoyen de la section du Luxem-

bourg, 67, 163; député à la Convention

nationale, 1334, 1337.

Léger (François-Pierre-Auguste), auteur

dramatique, 149.

Légion allobroge, 2487, 3327.

— américaine du Midi, dite Saint-Georges,

2710, 2713.

— belge, 2487.

— hollandaise (levée d'une), 1060.

— nimoise (départ de la), 3272.

— prussienne, 2487.

— suisse (projetde formation d'une), 2487.
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Légion de Jean Prat (dissolution de la), 4696.

— de Jourdan. 34.

— de volontaires allemands, 1593.

Le Gouaz (Yves), graveur de l'Académie

des sciences, 1854.

Legout, médecin, 2692.

Legrand (Claude-François-Noél), garçon
perruquier, tué le 10 août, 2864, 2882.

— (François-Michel), citoyen de la sec-

tion de la Halle-aux-Blés, 882.

— (Jean)j père d'un citoyen tué le 10

août, 2882.

— (l'abbé Louis-Alexandre), curé de la

paroisse de Saint-Roch, 277, 281.

— (Pierre-Jaeques), secrétaire de la sec-

tion de la Cité, 2696.

Lejeune (Jacques-Marie), citoyen du fau-

bourg Saint-Antoine, 310.

— (Marie - Françoise - Véronique) , veuve
d'un citoyen mort de ses blessures

après le 10 août, 2809.

Lelièvre, sousdieutenant du 10"" bataillon

de la 6 1' légion, 655.

I.kmaire (Antoine), sergent du bataillon

de Saint-Etienne-du-Monl, 2355.

Lemalliaud (François-Joseph), député du
Morbihan à l'Assemblée législative, 2996.

Le Marchant-Caligny (Pierre-Paul j, 2487.

Le Merle, épicier-détailleur, blessé le 10

août, 2693.

Lemery (Jean-Joseph), sous-lieutenant de

canonniers du bataillon de l'Observa-

toire, 2785.

Le Métayer (.Nicolas-Jacques i, officier mu-
nicipal, 1097.

Le Mec.nnié, lisez Le Meunier (Jean-Théo-

dore), membre de la Commune du 10

août, 2262.

Lemithe (Charles-François), blessé du 10

août, 2852.

Lemoine (Christophe), marchand, 2543.

LeMOyne-Lenoir (citoyen), 2928.

Lenfanï, commissaire de la Commune <lu

10 août, 2252.

I.e.noir (Jean), citoyen de la section du

Faubourg-Montmartre, blessé le 10

août, 2714.

— citoyen du faubourg Saint-Antoine,

812-814.

— volontaire du bataillon de Saint-Louis-

en-l'lle à l'armée du centre, 1509.

PHABÉTIQUE

Lenoir de Saint-Elme, acteur du théâtre

du Palais, 1917.

Léon (fille), citoyenne de Paris, 154.

Lepage, chargé des détails du Département
de la guerre, 2258.

— (P.), frère de l'imprimeur du Patriote

français, 3943.

Le Pareur (François), citoyen de la section

des Lombards, tué le 10 août, 2891.

Lepaute, (Jean-Baptiste), horloger de la

ville de Paris, 304.

Le Prieur (Pierre), citoyen de la section

de la Fontaine-de Crénelle, 2312.

I.epkixce (Pierre-Ovide), officier de paix,

1144, 2319.

Lequerme, grenadier du bataillon de Sainl-

Eustache, 593.

Lequin (sieur), 501.

Lequinio (Joseph-Marie), député du Mor-
bihan à l'Assemblée législative. 1720,

2643, 2996.

Le Roulx de la Ville (René), administra-

teur du Département des Travaux pu-

blics de la Municipalité) 223; ministre

des contributions publiques, 1256, 1257.

Leroux (Jean-Jacques), officier municipal,

905, 2108; administrateur au Départe-

ment du Domaine, 2324, 2368-2371,

2375, 2376.

— (Jean-Michel), bonnetier, 1147.

— (Louis-Bénigne-Marie ), commissaire des

guerres de la 17 e division, 1440, 2681,

2731, 2786.

— canonnier du 3 e bataillon de la 5 e lé-

gion, 625.

Le Roy (Charles i, horloger, 2596.

— (Guillaume), commissaire de la Fédé-

ration, 2237.

— i.Iulien), membre du Conseil municipal

et électeur pour la Convention nationale,

3957.

— (Louis-Pierre), grenadier volontaire du

bataillon des Théatins, 2628.

— (Pierre |, canonnier de la compagnie

de la section de la Bibliothèque» 2391.

— grenadier de la section du Théâtre-

Français, 613.

—
i
veuve), servante du Suisse de la Porté-

Royale, 8844.

Lesage (monnaie fiduciaire du sieur ,369.

Lesèvre, vice-secrétaire de la section des

Tuileries, 2550.
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Lesneven (conseil général de la commune
de), 3520.

Lesparre. (citoyens do la commune de),

3783»

Lessaut (Antoine de Valoec de), ministre

des Affaires étrangères, 115, 132, 133,

491, 492, 732.

I.kïaillklb (Jean-Etienne), député de la

Seine-Inférieure à l'Assemblée législa-

tive, 2148.

Letellier (François), citoyen de la section

des Invalides, 298.

Létourneau, économe de la maison de

force de Bicêtre, 2077, 2140, 220(1,2270.

Le Tourneub (Etienne-Louis-François-Ho-

noré), député de la Manche à l'Assem-

blée législative, 1674, 1922, 1942, 1945,

1950; commissaire de l'Assemblée pour

la formation du camp sous Paris, 1805.

Lettre deLafayette (projet de brûler une),

752.

— des citoyens de Clamecy à Louis XVI

après le 20 juin (désaveu d'une), 3613,

— en langue allemande trouvée sur un
soldat suisse, tué le 10 août, 2447,2454,

3937.

— trouvée sur un officier suisse, tué aux
Tuileries, 2327.

Lettres trouvées aux Tuileries dans l'ap-

partement du Roi et celui de M. de Mont-

morin, 2327.

— des députés du Morbihan, relatant les

événements du 10 août, 2990.

Levallois, instituteur, 348.

Levasseur, capitaine des grenadiers du

7 e bataillon de la 3 e légion, 030.

— employé au Carde-Meuble, 2579.

Leveau (sieur), garde national, 2300.

Levée de 30,000 hommes dans le Départe-

ment de Paris, 1525-1528, 1535.

— en masse des volontaires (travaux de

culture compromis par la), 1032.

Leveillard (Louis Guillaume , commissaire
du Département au sujet des événe-

ments du 20 juin, 903.

Le Veneur (Alexis), maréchal de camp
à l'armée du Nord, 2217, 3005, 3750.

Lévêville, greffier de l'Hôtel-Dieu, 1844.

Levrain (sieur), marchand de vin, 1001.

Levmeries
i Etienne i, professeur de chimie,

de matière médicale et de pathologie,

2720.

L'Herbon (Jean-Marie -Michel , juge île paix

à Soissons, 2903.

LhomiIe (Joseph), garde suisse, 2482.

Liard (Jean-Julien), sergent de la 2« com-

pagnie de la section des Droits-de-

l'Homme, 1852.

Libelle de M. Aclocque, au sujet de La

fête de Chateauvieux, 194, 207.

— intitulé Têtes àprix (dénonciation d'un),

723, 720.

— intitulé Véritable contre-révolution (La),

ou les Marseillais à Paris, 1370.

Libelles distribués aux Tuileries, 739.

— fabriqués à Paris et envoyés dans les

départements, 908.

— (poursuites contre les colporteurs de i,

400, 407.

— inciviques
|

opinion publique égarée

par des), 3877.

— infâmes, commandés et payés par la

Liste civile, 3880.

Libertas, pseudonyme d'un citoyen de

Cette, 375.

Liberté de la presse (atteintes à la), 3939.

3940, 3954.

Liberté (compagnie de volontaires, dite de

la), 1710.

Libourne (citoyens de), 3021.

— (corps constitués de), 3109.

Licenciement de l'état-major de la garde

nationale (demande du), 029, 030, 647,

071 ; de l'état-major de la gendarmerie,

2259; des états-majors, demandé par les

fédérés, 1317.

— de la garde du Roi, 471, 475, 487-512.

— des officiers (bruit mensonger du),

3922 ; des ofticiers de l'armée (vœu pour

le), 3259.

— des ofliciers de gendarmerie attachés

au service de l'Assemblée, 1824, 3804.

— des régiments suisses en France, 2477,

2488, 2489, 2500, 2511, 2515.

Liénaro (l'abbé Jacques), vicaire de la pa-

roisse de Sainte-Geneviève, 122.

Liesse lassemblée primaire du canton

de), 3548.

LieHtaud (Honoré), capitaine delà 5 e com-

pagnie du bataillon de Marseille, 2355.

Lille (citoyens actifs de), 909, 3445.

— (conseil général de la commune dei,

3479.
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Lille (société des Dames de la Constitution

de), 3140.

Limoges (administrateurs du district de),

3609.

— (conseil général de la commune de),

3686.

— (église paroissiale de Saint-Michel de).

3347.

Limours (conseil général de la commune
de), 3600.

— (incivisme de la classe des honnêtes

gens à), 3660.

— (plantation d'un arbre de la Liberté à),

3660.

Linge porté des Tuileries à la Maison

commune, 2555.

Lingerie (ouvrages de) pour le camp de

Paris, 1816.

Linguet (Simon-Nicolas-Henri), publicisle,

164.

Lingot formé par les matières d'or et

d'argent fondues dans l'incendie des

Tuileries, 2586.

L'sieux (conseil général de), 3005.

— (tribunal du district de), 3100.

Liste civile (anciens gardes du Roi sou-

doyés par la), 1387.

— (apposition des scellés sur les papiers

de la), 2155, 2169; levée des scellés ap-

posés sur les papiers de la), 2199, 2200.

— (arrestation du notaire de la), 3884,

3885.

— (demande de réduction de la), 1318.

— (députés et autres soudoyés par la),

2056, 3563, 3585, 3699.

— (inventaire des papiers de la), 2195,

2200, 2242, 3669, 3855, 3858.

— (libelles infâmes, commandés et payés

parla), 3880.

— (refus de serment par des individus

attachés à la), 3543.

— (suppression de la), 2155, 3085, 3128,

3166, 3200, 3240, 3254, 3302, 3440,3537,

3626, 3714.

— (usage abusif de la), 3082, 3166, 3206,

3585, 3699.

— (vœu pour la suspension de la), 3026.

Livre d'exercices de l'infanterie, 1448.

— de service de place, 1448.

Lobgeois- (Antoine), citoyen de la section

de la Fontaine-de-Grenelle, tué le 10

août, 2670, 2789, 2800.

Logement à Paris demandé parles volon-

taires de Saint-Denis, 1048.

— de Louis XVI (aménagement du), 2528.

Loi martiale (publication par des officiers

municipaux de la), 2130, 2328, 2334.

Loir-et-Cher (déclaration du départe-

ment de), 3195.

Loire-Inférieure (administrateurs du dé-

partement de la), 3125.

— (conseil du département de la), 3132.

Loiret (administrateurs du département

du), 3004.

— (assemblée électorale du département

du), 3709.

Loiseau (Jean-René), directeur du jury

d'accusation du Tribunal du 17 août,

2354, 2355, 2482, 2485, 2491, 2499.

— garde national du bataillon du Val-de-

Gràce, 662.

Loiso.n (Jean-Joseph-Marie), procureur-

syndic du district de Bourg-la-Heine,

104, 105, 2142, 2143.

Lombard, citoyen actif, 200.

Longhamp (M. de), capitaine au 10e ba-

taillon de la 2 e légion, 704.

Londres (envoi patriotique d'un négo-

ciant de), 2950.

— (Vie de la comtesse de Lamotte, éditée

à), 454.

Longues)arhe (Pierre-Philippe), cardeur de

matelas, blessé le 10 août, 2770.

Longuet (Louis), employé à la manufac-

ture de Sèvres, 453, 454.

LoDgwy (prise de), 3929.

Lons le-Saunier (citoyens de), 3097.

Lorient (citoyens libres de), 3093.

— (tribunal du district d'Hennebont, séant

à), 3455.

Lortal (François), député de l'Aveyron à

l'Assemblée législative, 2148.

Lorvol (sieur), volontaire du 13 e bataillon

au camp de Soissons, 1534.

Losier (Joseph), capitaine de la 1- com-

pagnie des volontaires marseillais, 2355.

Lot (assemblée électorale du département

du), 3733.

— (conseil du département du), 3061,

3131.

— (Jean-Pierre Ramel, député du dépar-

tement du), 2060.

— (proclamation aux citoyens du dépar-

tement du), 3001.
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Lot (tribunal criminel du département du),

3223.

Lot-et-Garonne (conseil du département

de), 3018.

— (Charles-Marie Lafont, député ilu dé-

partement de), 1971.

Loteries (administration des), 2908.

Loubèze (administrateurs du district de),

3246.

Loudéac (conseil général du district de),

3128, 317").

Louhans (citoyens de), 3141.

— (corps constitués de), 3207.

Loris XIV (enlèvement, à Beauvais, de la

statue équestre de), 3030, 3089.

— (fonte de la statue pédestre de), 1263.

— (procession du vœu de Louis XIII, ins-

tituée à l'occasion de la naissance de),

3843.

Loris XV i bague représentant), 2548.

— enlèvement de son buste placé sur la

porte de l'hôtel de ville de Vienne, 3308.

Loris XVI, adresse à lui envoyée par le

sieur Aressy, commissaire du tribunal

de l'Ariège, 964 ; adresses de citoyens

de Paris au sujet des émigrés et des

prêtres non assermentés, 88, 91, 98,

725 ; adresse à lui envoyée par les ci-

toyens de Saint-Chamas, 999
;
par les

citoyens de Sedan, 945
;

par la com-

mune et le district de Péronne, 915;

par la commune de Strasbourg, 3783
;

par le directoire du département de

Seine-et-Oise, 993
;

par le faubourg

Saint-Antoine, 1343; par la municipalité

et le tribunal de Bouzonville, 988, 993
;

par la municipalité et le district de

Prades, 990 ; adresse à lui présentée à

l'occasion de la fête de Chateauvieux,

182 ; adresses à lui envoyées au sujet du

renvoi des ministres patriotes, 3974-

3976 ; adresse des ouvriers de Paris,

155, 156.

— son agitation à la nouvelle des ras-

semblements armés du faubourg Saint-

Antoine, le 10 août, 2124.

— son air inquiet et chagrin dans la soirée

du 4 août, 2326.

— aménagement d'un local au Luxem-
bourg pour lui et pour sa famille, 2170,

2171 ; de son logement après le 10 août,

2528.

— approbation par lui donnée à la réqui-

sition d'un renfort de gardes suisses,

2466.

— son arrestation réclamée par les com-
missaires de la Commune du 10 août,

2160.

— son assassinat conseillé et projeté,

1151, 2040.

— attentat projeté sur sa personne, 1095.

— blâme à lui infligé par le Conseil géné-

ral de la Commune, 451.

— bruits d'un nouveau départ, 47-52, 150-

153, 441-451, 742, 2024; bruits de son

départ pour Bouen, 2311 ; bruits répan-

dus au sujet de son enlèvement, 2028;

bruit de sa mort, répandu le 10 août,

2325; bruit de la réception de M. de

Bouillé par lui, 1060.

— cadre contenant son buste, 15.

— chefs de légion de la garde nationale de

service près de sa personne, 1034, 1038.

— clefs de ses appartements par lui re-

mises, le 10 août, à Thierry de Ville-

d'Avray, 3964.

-- commissaires des guerres par lui char-

gés de surveiller le départ des volon-

taires au camp de Soissons, 1440.

— comparaison avec Buziris, roi d'Egypte,

3379; avec Phaéton, 3639.

— complot pour l'emmener hors île Pa-

ris, 1379.

— compte à lui rendu des événements du

20 juin, 771, 780.

— convocation par lui adressée à M. Pétion,

le 31 juillet, 2012, 2013 ; le 7 août, 2036 ;

convocation d'un conseil militaire aux

Tuileries, provoquée par lui, 1083.

— sa déchéance réclamée par les sections,

1968-1995, 3087.

— sa défense, prise, le 20 juin, par des

grenadiers de la garde nationale, 840,

841, 850; sa défense prise contre le

peuple par des grenadiers du bataillon

de Sainte-Opportune, 875-878.

— défenseur officieux des grenadiers du

bataillon des Filles-Saint-Thomas, 1391.

— demande d'exécution d'arrêts criminels

en sa présence, 3875.

— démission de M. de Grave à lui adres-

sée, 416, 417.

— déposition du sieur Bourcet à lui en-

voyée, 890.
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— députations de l'Assemblée auprès de

sa personne lors du 20 juin, 776; lors

du 10 août, 2126.

— son discours à l'ouverture de l'Assem-

blée législative, 10; son discours à

l'Assemblée lors de la Fédération, 1277.

— doléances des femmes de Paris à lui

présentées en octobre 1789, 226.

— son effigie sculptée sur une pierre de

la Bastille, 1337.

- emprunts par lui contractés près de

M. du Cbàtelet, 2037.

— enquête fait' 1 par son ordre sur les

excès du 20 juin, 823, 824; enquête sur

sa culpabilité demandée par le district

de Nancy, 3099.

— son entourage formé par une coalition

de gentilshommes, 415.

— son entretien avec Pétion, 1029.

— envoi aux Tuileries de M. Roederer, par

lui demandé, 1016.

— son envoi présumé au Luxembourg

après le 10 août, 2197.

— félicitations à lui adressées par le di-

rectoire du département de la Somme,

lors du 20 juin, 906.

— sa fourberie égale à celle de Tibère,

3607.

— sa fuite en 1791 favorisée par le sieur

l'rincée, lieutenant de gendarmerie,

3889.

— impressions ressenties par suite du

brigandage autour de Paris, 102.

— imputations calomnieuses contre sa

personne, 128.

— son indignation de la fréquence des

vols et assassinats, 397; des outrages

infligés à des députés, 2051.

— son ineptie stygmatisée, 3447.

— inimitié de Pétion à son égard, 2097.

— son installation provisoire dans un Co-

mité de l'Assemblée, 2228.

— ses intentions pressenties au sujet de

députés à pensionner, 42.

— lettres à lui adressées par les arche-

vêques d'Aix et de Paris, 58, 59 ;
par

Bertrand de Moleville, 63, 128, 158 ;
par

le sieur Bertrand, commissaire près le

tribunal de Châteauroux, 973; par M.

Bigot de Sainte-Croix, 1241, 1242; par

M. Cahier de Gerville, 152 ; par M. de

Chambonas, 1252: après le 20 juin par

les citoyens de Clamecy (désaveu d'une),

3612: par M. De Joly, 2020: par M. Dé-

meunier, 1238
;
par le Directoire du Dé-

partement, 445; par M. Dumouriez,

618,677, 679, 692, 698, 699; par M.

Duranthon, 691, 710-712, 1224,1227:

par M. Garnier, 1221 ; par M. Lacoste,

696
; par Lafayette, 694, 710; par M. de

Lajard, 1220. 1243, 1249; parM.de La-

meth, maréchal de camp à l'armée du
Nord, 976

; par M. de Lessart, 115; par

Linguet, 164; par les ministres dé-

missionnaires, le 10 juillet, 1235
;
par

M. Mourgues, 715; par M. de Naillac,

716 ; par M. Poncet, maréchal de camp.

833; par Radix de Sainte-Foy, 690; par

Roederer, 842; par M. Roland, 448, 457.

675, 685, 687
;
par M. Servan, 469, 507 ;

par M. Talon, 674; par M. Tarbé, 701,

702, 708; par M. Terrier de Monciel,

765, 1226, 1239
;
par le tribunal du dis-

trict de Saint-Hippolyte, 926; par M. de

Verdilhac, 1342; par M. de Vergennes,

680.

— ses lettres : au comte d'Artois, 53 ; à

l'Assemblée législative lors du 20 juin,

787, 788; à l'Assemblée lors de la Fédé-

ration, 1272 ; à l'Assemblée au sujet de

la suspension de Pétion et de Manuel,

1176, 1201 ; au président de l'Assemblée

législative. 681, 703, 709; a M. Beau-

lieu, 707 ; à M ,ne de Brionne, 1129; au

Commandant général de la garde n;i-

tionale, 1361, 2006; au Directoire du

Département, 444, 445; à la muni-

cipalité de Paris, 150, 443, 451; à

M. Roland, 449, 684
;
annonçant la dé-

mission du ministère, 1236
;
annonçant

la nomination de M. d'Abancourt au

ministère de la guerre, 1250
;
annonçant

la nomination de M. De Joly, secrétaire

du Conseil, 1222; annonçant sa nomi-

nation de ministre de l'intérieur par

intérim, 1240; annonçant la nomina-

tion de M. De Joly au ministère de la

justice, 1230
;
annonçant la nomination

de M. Jolly comme secrétaire du Con-

seil, 1231
;
annonçant l'entrée dans le

ministère de MM. du Bouchage et Cham-
pion, 1244; annonçant la nomination

de M. Servan au ministère de la guerre,

118.
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<•( ses intentions au sujet «lu Comité

autrichien, i25, 426.

mémoire à lui adressé par son pré-

dicateur ordinaire, 56; mémoire inti-

lulé : Idées sur le moment présent, à lui

adressé, 107, 233.

son message à l'Assemblée pour l'an-

niversaire de la Fédération, 1271.

moyens d'augmenter sa popularité, loi.

nécessité d'une garde personnelle, 129.

nomination par lui faite de Lafayette

au commandement d'une armée, 43-45.

observations à lui présentées par M. De

Joly dans le Conseil des ministres, 1998.

son obstination el son impuissance

dénoncées, 3972.

ordonnances par lui rendues pour

le licenciement de sa garde, 497, $02,

:;o:i.

ordre par lui donné d'empêcher tout

attroupement aux Tuileries, 766; ordre

par lui donné d'exécuter te décret

levant la suspension de Pétion et de Ma-

nuel, 1218; ordre par lui donné de

laisser visiter le château des Tuileries

par les ofticiers municipaux, 1359;

ordre par lui donné pour le départ de

2 bataillons de gardes suisses, 1482 ;

ordre par lui donné aux Suisses de dé-

poser les armes, 2144.

— paroles à lui adressées par un institu-

teur, 734.

— ses paroles, lors du 20 juin, louées par

l'archevêque d'Aix, 826 ; ses paroles en

passant la revue le 10 août, 2347 ; pa-

roles prononcées à son sujet par le

général Le Veneur, 3003.

— pétition à lui adressée par le Direc-

toire du Département de Paris, 61-63,

63-72, 74, 78, 80-85, 87, 92-94, 99
;
pé-

tition à lui adressée par la section du

Luxembourg, 05.

— pétition des citoyens de Paris, pro-

jetée le 20 juin, 740, 741, 743.

— plan proposé pour son départ de Paris,

414.

— son portrait demandé par M. de Cham-
bonas, 1252.

— préoccupations causées par les trou-

bles à Paris, 123, 744.

— son prétendu départ lors du 20 juin,

1027.

— proclamation contre lui, affichée dans

le faubourg Saint-Antoine, 1061, 1002.

— sa proclamation du 22 juin, '.M 7, 925,

927, 903, 904, 989 ; sa proclamation sur

les dangers de la patrie, 1440 ; sa pro-

clamation confirmant la suspension de

Pétion et de Manuel, 1200, 1201, 1206;

sa proclamation relative aux excès du 30

juillet, 1383, 1384; sa proclamation aux

Français, le 7 août, 2035.

— projet de départ la veille du 10 août,

2353
;
projet de former un camp autour

des Tuileries pour sa défense, 1110;

projet de le placer, à l'approche de

l'ennemi, au milieu d'un bataillon du

faubourg Saint-Antoine, 1910.

— propos injurieux et indécents tenus

contre lui le 20 juin, 8X4; tenus au Pa-

lais-Royal, 1282: propos tenus par lui

le matin du 10 août, 2309.

— proposition d'une arme à tir rapide à

son intention, 1390.

— qualifications à lui attribuées de nou-

veau Charles IX, 3142, 3179, 3333, 3512,

3654 ; de chef des conspirateurs de Co-

blentz, 3185 ; de dernier, 3521 ; de der-

nier tyran des Français, 3681 ; d'hypo-

crite, 3631 ; de l'homme au veto. 3690;

de liberticide, 3233; de Louis le San-

guinaire, 3582; de Néron, 2518, 3512.

3607 ; de Protée malfaisant, 3458 ; de

roi de Coblentz, 752 ; de traître et d'in-

fâme, 3508, 3590, 3667.

— rapport à lui adressé par M. de Cham-
bonas, 735

;
par M. de Laporte, 862.

— réception très froide par lui faite à

Pétion, 1074.

— récit de sa prétendue fuite, 2033-

— refuge par lui trouvé à l'Assemblée,

lors du 10 août, 2131, 2142, 2300, 2300,

2385, 2387, 2395, 2428, 2441, 2466,2485.

3748.

— refus d'obéissance par les soldats du

camp de Maubeuge, 2270.

— regrets causés dans l'armée par sa

destitution, 1505.

— revue passée par lui le 10 août aux

Tuileries, 2130, 2303, 2307, 2309, 2316,

2324, 2334, 2335, 2343-2345, 2347, 2355,

2359, 2363, 2365, 2372, 2393.

— ridicule imitateur de Cromwell, 3458,

3643.
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— serment prêté entre ses mains par

Bigot de Sainte-Croix, ministre des Af-

faires étrangères, 1259; par MM. du

Bouchage et Champion, 1245; par MM.

De Joly et Jolly, secrétaires du Conseil,

1223, 1232.

— sa statue renversée à l'École militaire,

3887.

— suppliques à lui adressées par le di-

recteur du théâtre de Minerve, 792;

par des grenadiers de la garde natio-

nale après le 20 juin, 858, 859, 861.

— surveillance des médisants de sa per-

sonne, 739.

— sa suspension prononcée par l'Assem-

blée législative, 2154.

— tentative du sieur Charles Chabot pour

se rapprocher de sa personne, 2228.

— ses trahisons et perfidies flétries par

les citoyens de Toulouse, 3057.

— son veto sur les décrets relatifs aux

prêtres insermentés et au camp des

20,000 hommes, 657, 710-712.

— vœu pour son expulsion et celle de sa

famille, 3371.

Louis le Sanguinaire, épithète donnée à

Louis XVI, 3582.

Louis le Traître, appellation de Louis XVI,

3508, 3590.

Louis (François), malade des yeux à la

suite du 10 août, 2754.

Louis d'or trouvés sur un prêtre mort

dans les caves des Tuileries (remise

des), 2563, 2571 ; versés à la Trésorerie

nationale par les commissaires de la

Commune, 2599
;
(rouleaux de) trouvés

aux Tuileries, 2598.

Lousïaunau (Jean), maître en chirurgie,

2592.

Louvet (Jean-Baptiste), orateur de la sec-

tion des Lombards, 90; de garde chez

la Reine, 2330.

— (Simon), canonnier du bataillon de

Saint-Etienne-du-Mont, 2355.

Louviers (directoire du district de), 3394.

— (municipalité de), 3121.

Louvre (bâtiment de l'ancien gouverne-

ment du), 2533.

— (blessés du 10 août laissés sous la co-

lonnade du), 2618.

— galerie supérieure, 2273, 2277, 2306.

- galerie des tableaux, 2299.

Louvre (grand escalier du), 2741.

— (guichets du), 901, 2306, 2358.

— (jeunes artistes de l'école séante au),

1602.

— (logements occupés par les artistes

au), 2273, 2277.

— (poste du), 2235.

— (projet d'attaque des Tuileries par les

galeries du), 2016.

Loyal (Jacques), caporal du bataillon des

Jacobins, 2314.

Loyer (Pierre-Charles), volontaire du 1
er

bataillon de la 4° légion, 644.

Loys (Jean-Baptiste), officier municipal de

Marseille, 2310.

Lozeran-Fressac (François), député de la

Lozère à l'Assemblée législative, 2148,

2953.

Lozère (bataillons de volontaires de la),

3243.

— (conseil général du département de

la), 3243, 3671.

— (François Lozeran, député du départe-

ment de la), 2148, 2953.

— (députation de la), 3671.

Lubersac (Amis de la Constitution de),

512.

Lucerne (canton de), 173.

Luckner (Nicolas, baron de), maréchal de

France, 714, 1342, 1451, 1473, 1477,

1655, 3798, 3909, 3910.

Luçon i canton de), 3656.

— (ofliciers municipaux et conseil de la

commune de), 3391.

Lumière, père et fils, gnrdes nationaux du

bataillon de Saint-Xicolas-des-Champs,

621.

Lusignan (administrateurs du district

de), 3249.

Luxembourg (aménagement d'un loge-

ment pour le Roi et sa famille au), 2170,

2171, 2197.

— (bataillons de la garde nationale pos-

tés au), 2197.

Luzarches (officiers municipaux de),

3336.

Lyon (André), fédéré du 1
er bataillon de

Marseille, blessé le 10 août, 2855.

Lyon (Chalier, officier municipal de), 432.

— (citoyens de), 960.

— (conseil général du' district de), 311S.
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— (directoire provisoire du district de),

3533.

— (fédérés de), 1895, 2731.

— (gardé nationale de), 953.

— (organisation du service de santé des

armées à), 1713.

— (passage de Marseillais armés annoncé

à), 1339.

M
Mabille (Jean-Baptiste), citoyen de la sec-

lion des Quinze-Vingts, blessé le 10

août, 2703.

Machecoul (administrateurs du district

de), 3578.

Machinistes du théâtre Montansier, 1913.

Mâcon (citoyens libres de), 3019.

— (commune de), 3044.

— (serment prêté par les citoyens de),

3153.

Madame, tille de Louis XVI, 2577.

Madier, commissaire du Roi près le tri-

bunal de Saint-Hippolyte, 920.

Magasin des subsistances à Saint-Martin -

des-Champs, 307.

- pour les poudres de guerre (aménage-

ment d'un), 1708.

Magnils-Regnier (officiers municipaux

de), 3050.

Magnen (sieur), 1993.

Magny (citoyens réunis dans l'église de),

3033.

— (maire et ofliciers municipaux de),

3033.

Mahieu (Jean-Martin), membre du comité

de la fête de Chàteauvieux, 219; com-
mandant du bataillon de Bonne-Nou-

velle, 790.

Maignet (Etienne-Christophe), député du

Puy-de-Dôme à l'Assemblée législative,

membre du Comité des secours publics.

2009.

Maigkon ( Louis-Charles), 1309.

Maigrot, officier de santé de la section

Poissonnière, 2719, 2873, 2870.

Mailhe (Jean-Baptiste), député delà Ilaute-

Garonne, envoyé pour calmer le peuple

exaspéré contre les Suisses, 2417; mem-
bre du Comité diplomatique, 175.

Mullard (sieur), guillocheur, 2298.

Mailliardor (Jean-Frédéric-Roch de), lieu-

T. IV.

tenant-colonel du régiment des gardes

suisses, 2095, 2340, 2457, 2400. 2 472,

2473, 2470, 2478, 2480, 2485.

Mailliardor Simon-Nicolas-Jacinthe de),

lieutenant aux gardes suisses, 2478,

2485, 382S.

Maillotins (Factieux de Paris rappelant

les), 1012.

Maine-et-Loire (assemblée électorale du

département de), 3705.

— (conseil général du département de),

3010.

Mairie de Paris, 742: (bureaux de la), 378,

382.

— consigne y établie pour M. Pétion,

2130, 2140, 2190, 2208.

— (invasion par des citoyens armés de

la), 2081.

— (obligation de demander avec un té-

moin les passeports à la), 2172.

— (pièces égarées à la), 2850.

— (renvoi des pièces concernant les bles-

sés du 10 août à la), 2811.

Maison commune (hôtel de ville de Vienne

dénommé), 3308»

— commune de Paris (argenterie des

Tuileries portée à la), 2550.

— (ballots de linge portés des Tuileries cà

la), 2555.

— (caisse de cartouches conduite à la),

2202.

— (comité de secours publics établi à la),

2050.

— (convocations à la), 778, 831, 1211,

1804, 2004, 2135.

— (dépôt de l'officier suisse Castella à la),

2437
;

(d'assignats trouvés aux Tuile-

ries à la), 2507
;

(dépôt d'une épée ou-

vragée trouvée dans l'appartement du

prince royal à la), 2508
;
(dépôt d'un

médailler trouvé aux Tuileries à la),

2548
;
(dépôt d'un paquet ensanglanté

provenant des Tuileries à la), 2507
;
(dé-

pôt du produit d'une quête faite lors de la

cérémonie funèbre du 20 août à la), 2970.

— (enlèvement de canons se trouvant à

la), 2265.

— (ouverture de registres d'inscription

pour la cavalerie du camp à la), 1807.

— M. de Laporte conduit à la), 2200.

— (meubles et effets retirés des Tuiler ies

transportés à la), 2191.

38
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— (objets provenant des Tuileries déposés

à lai, 2574, 2578, 2892, 2593, 2596, 2598-

2601.

— (prisonniers Suisses transférés de la

caserne de la rue Verte à la), 2408,

241').

— (tribunal provisoire séant à la), 3829.

— (vase d'argent armorié, trouvé au mar-

ché Saint-Paul, déposé à la), 2584.

Maison d'éducation de M. Brazier, 343
;

de MM. Charlemagne , 373; du sieur

Michelan à Belleville, 379.

— de force de Bicètre (situation au 10

août de lai. 2077, 2140, 227(1.

— de justice près la Haute Cour nationale

d'Orléans, 435, 430,

— militaire de Louis XVI. 488.

— du Roi (état des objets de campement

de la), 1870, 1882.

Maisons de jeu (mesures à prendre contre

les), 397, 398.

— religieuses converties en hospices pour

les blessés du 10 août, 2626.

Maizièrks (Toussaint), député de l'Aube à

l'Assemblée législative, 2000.

Malkcot, officier de la garde nationale.

2361.

Malençon (sieur), sellier, 2970.

Malidor (Grégoire), ouvrier orfèvre, 1757.

Malles de la poste (libre circulation des),

2190.

Mallet (sieur), marchand de vin, 2563,

2571.

Mallto (sieur), peintre, 242.

Malouins (adresse des), 3329.

Malversations (arrestations de fonction-

naires sous prétexte de), 3897.

Manche (commissaire faisant fonction de

procureur syndic du département de la),

3107.

— (directoire du département de la),

929.

Mandab I
Michel-Philippe-Théophile), mem-

bre du jury du Tribunal du 17 août,

2471.

Mandat (Jean-Antoine Galyot, marquis

de), chef de la 4° légion, 893, 1034, 1038,

commandant général de la garde natio-

nale, 850, 865, 1294, 1300, 1999, 2022-

2024, 2028, 2032, 2049, 2068, 2078-2080,

2082, 2090, 2091, 2104, 2106, 2120, 2125,

2127, 2128, 2134, 2314.

Mandat d'amener décerné par les com-
missaires des sections contre le Com-
mandant général de La garde nationale,

2101 ; contre des gardes suisses, 2471
;

— d'arrêtcontre M. Amelot, administrateur

de la Caisse de l'Extraordinaire, 3906.

Mandats d'amener et d'arrêt lancés contre

des députés, 424, 432, 2019.

— d'amener et d'arrêt décernés par la

Commune contre le sieur Girey-Dupré,

3954.

— d'arrêt contre des députés prétendus)

853.

Mank, membre du Conseil général de la

Commune, 778.

Manège (restaurateur dus, 2248.

Mangourit (Michel-Ange-Bernard i, vain-

queur de la Bastille, 28.

Manœuvres payés à marché lixe et non à

la journée, 1955.

Manœuvres coupables du colonel du 14e

régiment d'infanterie pour rejoindre

Lafayette, 1509.

— pour augmenter le nombre des signa-

tures à une pétition, 1987.

Manosque (bataillon de campagne du
70 e régiment d'infanterie, cantonné à),

3743.

— (corps constitués de), 3577.

Mans (citoyens du), 2978.

— (conseil général de la commune du),

3104.

Mantes (conseil général du district de).

3392.

— (détachement suisse à), 2437.

Manuel (Pierre-Louis), procureur de la

Commune, 831, 848, 853, 1169-1218,

1324, 1357, 1413, 1502, 1708, 1866, 1877,

2330, 2345, 2351, 2352, 2364, 3859,3867,

3868, 3935.

Manufacture de brosserie, 342.

— de fayence de Bourg-la-Reine, 2902.

— des glaces (ouvrier de la). 2700, 2871.

de lampes à courant d'air, 261.

— de doublé d'or et d'argent, rue de la

Verrerie, 289.

— de papier d'Annonay, 1707.

— de papiers peints, de M. Réveillon, 245.

— de porcelaine de Sèvres (ouvriers de

la), 2922.

— tles Gobelins, 295. ^
— Monchablon, 362.
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Manufactures de fusils dans les places

fortes (projet de), 16.

Manuscrit de Marat saisie de), 405.

— sur vélin, déposé dans les fondations

de la colonne de la Liberté, 1337.

Marant (Joseph), secrétaire de l'Assemblée

législative, 1575, 2010.

Makassé (Jean-René Blandine de), maré-

chal de camp, 3035, 3754.

Marat (Jean-Paul), auteur de FAmi du

Peuple, 203, 401, 405, 3935.

Marcel (factieux de Paris rappelant les),

1012.

Marcelin, orfèvre, volontaire du bataillon

du Marehé-des-Innocents, 650.

Marchand (sieur), père de famille nécessi-

teux, 2593.

Marchande à la toilette, dépositaire de nu-

méraire, 421.

Marchands de bois flotté à Paris, 1833.

— de bois de l'Ile-Louviers, 1850.

Marché pour la fabrication de 20,000 pi-

ques, 1712.

Marché Saint-Paul, 2584.

Marcigny (conseil général du district de i,

3666.

Marcds, acteur des Délassements-Comi-

ques, 2935.

Maréchal (Paul-Mathieu), canonnier vo-

lontaire du bataillon du Val-de-Grâce,

blessé le 10 août, 2647.

— (sieur), adjudant-général, 1615.

— (dame), 320.

Marelle (Louis), inventeur de nouvelles

pièces d'artillerie, 1511.

Marennes (administrateurs du district

de), 3082.

Margeride (Anne), 1814.

M a rouerie (Edouard-Marie), ex-colonel de

la garde à cheval du Roi, 3893.

Margceritte, chirurgien-major du bataillon

des fédérés des 83 départements, 2782.

Maribon de Montaut (Louis), député du

Gers à l'Assemblée législative, témoin

dans l'affaire Grangeneuve et Jouneau,

730.

Marie-Antoinette, adresse à elle envoyée

par les citoyennes de Saint-Chamas, 999.

— son assassinat projeté dans une fête au

Champ de Mars, 1379.

— conduite à l'Assemblée, le 10 août, par

M. De Joly, 2292.

— demande d'exécution d'arrêts criminels

en sa présence, 3875.

— dilapidation des finances à elle repro-

chée, 3186.

— dîner par elle offert aux gardes du Roi,

2329.

— grenadiers des bataillons de Saint-

Eustacbe et de Sainte-Opportune de

service, le 20 juin, près de sa personne,

856, 875, 876.

— ses intelligences avec les émigrés de

Worms et de Goblentz, 3186.

— mémoire écrit de sa main, 2602.

— ses papiers trouvés aux Tuileries après

le 10 août, 2601, 2602.

— paroles par elle prononcées, le 10 août,

à son départ des Tuileries, 2347.

— propos injurieux et indécents tenus

contre elle, le 20 juin, 884.

— qualifications à elle appliquées : de l'Au-

trichienne, 3607 ; de Jézabel, 1981 ; de

la nouvelle Médicis, 3142, 3179, 3447;

de panthère, 3257.

— restitution de la boîte de bijoux trou-

vée dans son appartement, 2537.

— revue du 102 e régiment passée par elle

dans le jardin des Tuileries, 1074.

— service de cour fait près de sa per-

sonne par M. Roland de Montjourdain

,

865.

— supplique à elle adressée par le sieur

Gossé, grenadier du bataillon de Sainte-

Opportune, 840.

— tribut par elle payé à l'ambassadeur

Mercy, 3186.

— vœu pour sa réclusion dans un cachot,

3690.

Marie-Cécile, princesse ottomane, 1780.

Marigny, sergent du bataillon de Saint-

Etienne-du-Mont, 584.

Marine (fournisseur de la), 1794.

Mari.no (sieur), 2025.

Marguet, membre du comité de la fête de

Chàteauvieux, 219.

Mahlet ^Étienne), fédéré de la ville de

Beaune, 2929.

Marmande (citoyens de), 3663.

Marmites pour le camp de Paris, 1882,

1952.

Marne (2 e bataillon de la), 3757.

— conseil général du département de la),

3335.
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Marne (Jacques-Alexis Thuriot, député

du département de la), 3632.

— (troupes de couverture de Ja), 1557.

Marotte (Louis), adjudant de la 29 e divi-

sion de gendarmerie, 887.

M irquais, chirurgien et ancien aide-major

de l'hôpital de la Charité, 2746.

Marquet, citoyen actif de la section du

Roi-de-Sicile, 1125.

Marquis (Jean-Joseph), grand juge de la

Haute-Cour nationale, 3033.

— (Louis-Jacques), juge du premier tri-

bunal criminel, 47.

Marseillais blessé, le 30 juillet, aux

Champs-Elysées (fédéré), 2846.

— (plateau provenant des Tuileries en-

levé à un voleur par un), 2557.

Marseillais (adresse envoyée parles), 743.

— (arrivée à Auxerre des), 1375.

— (blessure du commandant des), 2354.

— (blessure occasionnée par la roue d'une

des pièces de canon des), 2655.

— (bruit du massacre de M. d'Affry et de

ses aides-de-camp par les), 1505.

— (cérémonie civique aux Cordeliers pour

honorer la mémoire des fédérés), 2962.

— (conflit entre les grenadiers du batail-

lon des Filles-Saint-Thomas etles), 1388-

1391, 1393-1395, 1397, 2009, 20il, 3977.

— craintes causées par leur prochaine

arrivée à Paris, 1342, 2326.

— (délivrance de cartouches à balle aux),

2026. .

— leur demande de canons et de départ

sans engagement, 1553.

— (dénonciation des menées d'anciens

gardes du Roi par les), 1387.

— départ pour les frontières des), 3934.

— (fête projetée en l'honneur de l'arrivée

des), 1379.

—
i fusillade dirigée contre les croisées

des Tuileries par les), 2341.

— (menaces proférées contre les), 1377.

— (munitions de guerre délivrées à l'Ar-

senal aux), 2070.

— (officiers des volontaires), 2355.

— (participation à la journée du 10 août

des,, 2354, 2357, 2400, 2728, 2763, 2915,

3014, 3020, 3092. 3241, 3283, 3303, 3379,

3382, 3426, 3496, 3596, 3844.

— armés (passage à Orgon et à Avignon

de 600), 1339.

— (pétition pour obtenir le départ aux
frontières des), 1626; (pétition pour le

renvoi des), 2300.

— (pourparlers des gardes suisses avec

les), 2342.

— (projets sanguinaires prêtés aux), 2039.

— (secours de 3,000 livres délivré aux),

2255, 2256.

— blessés dans la journée du 10 août,

2648, 2681, 2688, 2705, 2731, 2734, 2786,

2818, 2835, 2837,2855; blessés le 10 août,

envoyés aux eaux d'Aix, 2789, 2835.

Marseille (officiers municipaux de), 1008,

2310, 2865.

Martelet, commandant en second du

bataillon de Saint-Cloud, 2465.

Martignac, officier de l'armée du Rhin,

3812.

Martin (Jean-Marie), commissaire de la

Commune, 3936 ; secrétaire de la Com-
mune du 10 août, 2133, 2235, 2246.

— (Joseph), garçon de théâtre aux Délas-

sements-Comiques, 2561.

Martinet (Louis-Gabriel), limonadier, de

la section des Gravilliers, mort des

suites de blessures reçues le 10 août,

2741, 2898.

Martinot-Durrive, garde du Hoi, 512.

Marvejols (conseil d'administration du

district de), 3056.

— (patriotes de), 3469.

Maserey, employé au Bureau de Liquida-

tion, 899.

Massacre des défenseurs du château des

Tuileries, le 10 août, 2303, 2337. 2338.

— des prisonniers de Bicêtre en septem-

bre 1792, 1857-1859.

— des prisonniers Suisses transférés de

la caserne de la rue Verte à la Maison

commune, 2408.

— des Suisses devant l'Hôtel de Ville,

2217.

Masse, maire de Montrouge, 1417.

Mathias (sieur), domestique du sieur

Prisye, commissaire à la Comptabilité,

2622.

Mathieu (Joseph-Ignace), notaire, 2.11.

Mathieu-Lépidor (Michel-Julien), juge de

paix au Bureau central, 1147.

Matières d'or et d'argent recueillies dans

les décombres des Tuileries, 2586.
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Maubenge (camp de), 2270, 3512; (camp

de Pont-sur-Sarabre, près), 1 hOi

.

— société îles Amis de la Liberté et de

L'Egalité de), 3024.

Mauchamp (officiers municipaux et com-

mune de), 513, 535.

Maugis (Pierre-Gabriel |, administrateur au

Département de Police, 47.

Maulde (camp de), 1024; (levée du camp
de), 1660; (boulet lancé par les Prus-

siens dans le camp de), 1675.

Maulde (M. de), candidat proposé pour le

ministère de la guerre, 67 (
.i.

Maulgué" (Joseph-Louis), architecte, ex-

capitaine d'une des compagnies du

centre du bataillon des Filles-Saint-

Thomas, 2382.

Maulvault (sieur), 1806.

Maunier (Pierre), capitaine de la 6 e com-

pagnie des volontaires Marseillais, 2355.

Mauriac (citoyens libres de), 3333.

Mauze, lisez Maure (Nicolas), député de

l'Yonne à la Convention nationale. 2844.

Mayardoz. Vny. Mailliardob.

Mayenne (administrateurs du départe-

ment de la), 3112.

Mayeb (sieur), cordonnier sous les grands

piliers des Halles, 2325.

Mazé (assemblée primaire du canton de),

3501.

Mazurier, ancien garde du Roi, 512.

Meaux (administrateurs du district de),

3145.

— (cantonnement de troupes à), 1894.

— (camp de), 1542, 1668. 1733, 1894, 272S.

— (carte du territoire compris entre Toul

et). 1819.

— (citoyens de), 3235.

— (craintes de l'arrivée de 20,000 hom-
mes du côté de), 1032.

— (organisation du service de santé des

armées à), 1713.

Meaux (M™8 de), 390.

Mèches demandées pour le bataillon des

Mathurins, 2179.

Médaille commémorative du 10 août, 2290.

— de la Liberté (privilège pour la fabri-

cation d'une), 1269.

— du mérite militaire (projet de), 1730.

— d'or décernée par la Commune à un
caporal des gardes françaises, 8.

Médailler emporté des Tuileries, 2548.

597

Médailles coniménioratives fpiii't de . 1209.

— de fer provenant des chaînes de La

Bastille, 1337; provenant des chaînes

des galériens de Chàteauvieux, 234.

Mé"dicis (Marie-Antoinette, qualifiée de

nouvelle), 3142, 3179, 3447.

Meguenau (Joseph), devenu aveugle d'un

coup de plat de sabre reçu le 10 août, 2789.

Mkhassk, volontaire du bataillon des Cor-

deliers, 631.

Mehée (Jean-Glaude-Hippolyte), officier

municipal, 2242; secrétaire-greffier-ad-

joint de La Municipalité, 2769.

— lils (Jean), médecin et chirurgien de

la section du Panthéon français, 2708;

citoyen actif de la section de Sainte-

Geneviève, 1125.

Meinard (sieur), marchand d'habits, canon-

nier du bataillon de Saint-Etienne-du-

Mont, 2355.

Melan (Michel-Louis), ancien architecte

expert du Roi, tué le 10 août, 2076.

Melcion, cocher à Paris, 1831.

Melet (Jean-Pierre du), lieutenant-colo-

nel du 11 e régiment de cavalerie, 3800.

Melfort (Louis), commandant la 15 e divi-

sion militaire, 231 1

.

Melle (administrateurs du district de),

3221.

— (citoyens actifs de), 970.

— (tribunal du district de), 3587.

Mellf.t (femme), 512.

Melun (citoyens de), 3010.

Menaces des gardes du Roi contre leurs

camarades patriotes, 512.

— des grenadiers du bataillon des Filles-

Saint-Thomas contre les Marseillais,

1389.

Ménager fils, fournisseur de bannes, 238.

Mendicité (blessé du 10 août réduit à la),

2781.

Menier (Philippe-Thomas), acteur des Ita-

liens, 1754.

Menil (Nicolas), maître limonadier, 733.

Menjaud (Jean), juge de paix de la section

des Tuileries, 101, 102, 823, 824, 843,

844. 848, 852, 853, 1395.

Mennecy (officiers municipaux et con-

seil de la commune de), 3150.

Mennetrier (Jean), lieutenant de canon-

niers du bataillon de Saint-Joseph, tué

le 10 août, 2184, 2662, 2743,
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Menou (.Jacques), maréchal de camp,

commandant la 17 e division militaire,

3133.

Menus-Plaisirs (chariots des) mis à la dis-

position des volontaires, 1699.

— (objets de campement déposés aux),

1921.

Meny (Louis-Joseph), agent secret, 739.

Menyleo, anagramme du nom incivique

de Lemoyne, 2928.

Méphitisme causé par des exhumations,

1650.

Mer (directoire du district de), 3408.

Mercier (Nicolas), garçon limonadier, dé-

tenu à Bicètre, 1857.

— (Béai), blessé du 10 août, 2833.

Mercure de France (Le), journal, 3851.

Merc.y - Argenteac (Florimond - Claude.

comte de), ambassadeur d'Autriche à

Paris, 3180.

Mère coupable (La), pièce de théâtre jouée

au spectacle du Marais, 1861.

Mergez (Nicolas), combattant du 10 août,

2841.

Mekillon (Pierre), ouvrier à la manufac-

ture des glaces, blessé le 10 août, 2871.

Merine (Benoît), fédéré de la Charente-

Inférieure, blessé le 10 août, 2789.

Meule de la Gorce (Victor-Emmanuel),

ancien aide de camp de Lafayette, 168.

Merlet fils, canonnier volontaire de la

section des Tuileries, 2654.

Mehleval, capitaine dans la garde du Hoi,

512.

Merlin [de Thionville] (Antoine), député de

la Moselle à l'Assemblée législative, 424,

495, 1071, 2003, 2114.

Mesqui.net de Saint-Félix (Marie-Emma-

nuel), 3917.

Messageries nationales (conducteurs des),

1837.

— (contribution patriotique des employés

aux), 1422, 1759, 1837, 1847, 2914.

— (visite au sortir de Paris des voitures

des), 2190.

Messe du Boi (incidents à la), 734, 7o0.

Messes pour le repos de l'àme du premier

soldat français tué (institution de), 278.

Métal de cloches (demande de concession

de), 1035.

Mettot (Dominique), secrétaire-adjoint de

la Commune, 2592.

Metz (commissaires de l'armée du Centre

à), 3928.

— (conseil général de la commune de),

3147, 3802.

— (conseil général des représentants de

la ville de), 3303.

— (lettre du maire de), 3148.

— (patriotisme des habitants de). 3147.

Meudon (château de), 3199.

— (conseil général de la commune de),

3199.

— (danger couru par les gardes suisses

à), 3199.

— (dépôts d'armes à), 1143.

— (députation de), 2951.

— (équipements et habillements des gar-

des du Boi à), 509, 2261.

— (garde du Boi casernée à), 512.

— (gardes nationaux de Paris et de Ver-

sailles envoyés à), 2261.

— (officiers municipaux de), 2261, 3199.

— (passage de voitures chargées d'uni-

formes à), 1141.

— (présence d'ex-gardes du corps, armés

de bâtons à), 1364.

— (volontaires de), 1826.

Meuler, enseigne au bataillon suisse de

Courbevoie, 2413.

Meunier (Joseph), citoyen de la section

des Arcis, blessé le 10 août, 2812.

Meunier, commandant de la section Saint-

Honoré, 2560.

Meuniers (réquisition des), 1947.

Meurant (Jean-Baptiste), capitaine de la

8 e compagnie des volontaires marseil-

lais, 2355.

Meurthe (conseil du département de la),

2985, 3409.

Meurtres à Paris (recrudescence des), 394-

399.

Meuse (commissaires fédérés du départe-

ment de la), 1316.

— directoire du département de la), 934.

Mezaru, homme de loi, 914.

Mézières (conseil de guerre établi à),

3725.

— (21
e régiment de cavalerie en garnison

à), 1774.

Miaczvnski (Joseph), général à l'armée du

Nord, 3800.

Mlchaud (Claude), polisseur de marbre,

2500.
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Michel (Antoine), volontaire du 1
er batail-

lon îles Marseillais, Llossé le 10 août,

2S18.

— capitaine des grenadiers du bataillon

de Saint-Eustache, 850.

Michel de Clairac (Joseph)j commandant
du bataillon des fédérés des 8;i déparle-

ments, 2099.

MichelaNj maître de pension à Belleville,

379.

Michonis (Jean-Baptiste), officier munici-

pal, 2202; commissaire-trésorier de la

Commune, 2592, 2599, 2600.

Milgent (Claude -Michel -Louis), créole,

1787.

Milhau i tribunal du district de), 3672.

Milhet, chirurgien-major du bataillon de

l'Observatoire, 2660.

Millet (François), conducteur des haras

de France, 1380.

— (François
, infirmier dans les ambu-

lances de l'armée du Nord, blessé le

10 août, 2832, 2868.

Milliaire, lisez Millier, commissaire de

la Commune, 2231.

Milliot (sieur), inventeur d'un procédé

pour perfectionner le tir du canon, 1507.

Minard (Louis), blessé du 10 août, 27(11.

MlNGOT OU MAINGOT, officier de paix, 797,

1396.

Minier (Alexandre), négociant, commis-

saire de la section de Henri IV, 937
;
pré-

sident de la section du Pont-Neuf. 1637.

Minimes de la Place-Royale (salles de réu-

nion pour une députation de l'Assem-

blée, aux), 1299; (Société fraternelle

séante aux), 178.

Millet (Jacques-Joseph), président du Tri-

bunal du 1
er arrondissement, 306.

Ministère (négociations pour la formation

d'un), 159, 160, 1219-1261, 3973.

— girondin (chute dui, 674-739.

— ignare et pervers (destitution acclamée

d'un), 3698, 3704.

— nommé, le 10 août, par l'Assemblée,

2164, 3071, 3074, 3135, 3205, :i212. 3225,

3231, 3240, 3254, 3446, 3537, 3541, 3768.

Ministérielles (combinaisons 1

,
1219-1261,

3973.

Ministre des Affaires étrangères (déli-

vrance de passeports diplomatiques par

le), 3907.

— de l'intérieur (recherche du>, 2191.

Ministres nommés par voie d'élection. 2 156.

— patriotes (protestations contre le renvoi

des), 3691. 3974-3976.

— renvoyés lors du 10 août, 3463.

Mihark.vc (bas-relief et buste de), 14, 15.

M i h a mono, secrétaire général du théâtre

Feydeau, 1860.

Mirande (conseil général du district de ,

3451.

Mirepoix (assemblée administrative du

district de). 3042.

Miserere, tambour des gardes suisses, 2471.

Mission confiée à des officiers municipaux,

le 20 juin, 870.

— pour l'organisation du service de santé

des armées, 1713.

Mitraille (fourniture de boites de), 2239.

Mocqueris, négociant, 640.

Modèle de bombe ou de grenade (présenta-

tion d'un), 1635.

— de caisson (nouveau), 1670.

— de la colonne de la Liberté envoyé aux

artistes des départements, 1266.

— de médaille du mérite militaire, 1736.

— d'un nouvel affût de canon, 1719.

— de nouveau fusil, 1511.

Modérés dans les administrations et tribu-

naux (proscription des), 3411.

Moisson (François), commandant des fédé-

rés de Marseille, 1389, 1391. 2020, 2354.

— tîls, ferblantier, 359.

Moiteaux (Pierre), gendarme de la 29° di-

vision, 886.

Molinier (Antoine), député de l'Aveyron à

l'Assemblée législative, 1707, 2161.

Mollard (Joseph-Marie), officier munici-

pal, 1097.

Momoro Antoine-François), président de

la section du Théâtre-Français, 458, 562.

2971, 3939.

Monceaux (gardes suisses réfugiés au

village de), 2403, 2414.

— (officiers municipaux du hameau de),

2486.

Monchablon, manufacturier, 302.

Mondoubleau (district de), 3400.

— (tribunal du district de), 925.

Monflanquin (conseil du district de), 3045

— (volontaires de la région de), 3045.

Monge (Gaspard)^ ministre de la marine,

1948, 2198.
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MoNGEOT, instituteur, 734.

Mo.mer (sieur), épicier, 1612.

Monnaie de Paris (ajusteurs de la), 1748.

— (compagnons serruriers de la), 341,

1670.

— (envoi d'argenterie de Soissons à la),

3401.

— (lingot des matières d'or et d'argent

fondues dans l'incendie des Tuileries

estimé à la), 2586.

— tiduciaire frappée au nom des sieurs

Lefèvre et Lesage, 369.

Monnet, lisez Mo.n.nel (Sinion-Edme), dé-

puté de la Haute-Marne à la Convention

nationale, 2851.

Monnery, habitant du faubourg Saint-

Marceau, 148.

Mont-de-Piété (don patriotique des em-

ployés du), 292.

Montabon, graveur, 2560.

Montaignac (sieur), volontaire du 13 e ba-

taillon au camp de Soissons, 1534.

Montargis (conseil permanent du district

de), 3208.

Montastruc (société des Amis de la

Constitution de), 3281.

Montauban (municipalité, district et ci-

toyens de), 3223.

— (tribunal du district de), 3493.

Montbard (citoyens du canton de),

3580.

Montbrison (conseil général de la com-

mune de), 3530.

— (conseil général du district de), 3321,

3388.

— (officiers municipaux de), 3324.

Montdidier (municipalité de), 3088.

Montélimar (citoyens de), 3167.

— (conseil du district de), 3334.

Montereau, (barbier étuviste, officier

municipal de), 1799.

— (levée des volontaires à), 1698.

Montesquiou (Anne-Pierre, marquis de),

général commandant l'armée du Midi,

2515, 3091, 3766.

Montfort (conseil du district de), 3012.

Montfort-rAmaury (assemblée primaire

de), 3650.

Montignac (conseil général de la com-
mune de), 3405.

Montivilliers (conseil général de la com-

mune de), 3187.

— (conseil général du district de), 3155,

3340.

— (garde nationale de), 3187.

\Ih\tjourdaw (Nicolas-Roland Pageotdk),

commandant du bataillon de Saint-La-

zare, 536, 672, 865-867, 871.

Montlieu (tribunal du district de), 3638.

Montlouis (ofiieiers municipaux de),

3330.

Montluel (directoire du district de), 3358.

Montmartre (arrestation de particuliers

par des patrouilles de), 2185.

— (attaque par un Suisse de gardes na-

tionaux de), 2233.

— construction d'une redoute en avant

de), 1925.

— (départ des volontaires de), 1592.

— épreuve d'un nouveau canon sur la

butte), 1430.

— (examen suspect des hauteurs de),

1357.

— (garde nationale de), 2233, 2404.

— (gardes suisses, réfugiés à), 2184, 2233.

— (occupation de la butte), 1915.

— (officiers municipaux et municipalité

de), 2183, 2185, 2233, 2401, 2402, 2404,

2409.

— (surveillance des hauteurs de), 1592.

— (travaux de fortilication à), 1934, 1951.

— (troupes cantonnées à), 1902.

Montmirail (assemblée primaire du can-

ton de), 3640.

Montmorency (voyage projeté de deux

députés à), 2161.

Montmorillon (assemblée primaire de .

3499.

Mon'tmor i.n Saint- Héhem (Armand-Marc,

comte de), ministre des Affaires étran-

gères, 420, 434, 737, 2353, 3850, 3836.

Mont.morin (Louis-Vie toi re-Hippol yte-Lucc

de), maire et ex-gouverneur du château

de Fontainebleau, 2327, 2366, 3911 ; ex-

colonel au régiment de Flandre, 420,

843, 1130.

Montmorillon (citoyens de), 962.

Montpellier (conseil général de la com-

mune de), 3630.

— (présence à Paris d'aristocrates de), 512.

Montreuil près Paris (habitants de), 1023.

Montreuil-sur-Mer ( conseil général de

la commune de), 3083.

— (district de), 965.
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Montrevault (assemblée primaire du

canton de), 3500.

Montrouge (don patriotique de la com-

mune de), 1813.

— (Masse, maire de), 1417.

— (prime aux trois premiers volontaires

de la commune de), 1417.

Mo.vi sabuk , lisez Mauss.ushk
|
Jean de),

aide-de-camp du duc de Cossé-Brissac,

3879.

Mont-Saint-Vincent (citoyens libres et

égaux du), 3495.

Monument à la Liberté sur le terrain de

la Bastille, 1202, 1279, 1308.

— commémoratif à Elampes (érection de),

313, 526, 528, 529.

— commémoratif de la promulgation de

la Constitution, 30.

— commémoratif du 10 août dans le jar-

din des Tuileries, 2654, 2968.

Monuments de bronze et de cuivre (fonte

des), 1874.

— en l'honneur de la Liberté (remplace-

ment des statues par des), 2209.

— pour consacrer le souvenir de la jour-

née du 10 août, 2291.

Mu ha m: F. (sieur), citoyen de la section du

Faubourg-Saint-Denis, 861.

Mou and
( Joseph-Bené-Pierre-François), dé-

puté des Côtes-du-Nord à l'Assemblée

législative, 3311.

Morat (Pierre), commandant des pom-
piers de Paris, 2753.

Morbihan (assemblée électorale du dé-

partement du), 3678.

— (conseil général du département du),

2996, 3077, 3439.

— (Jean-Marie-Antoine Elie, député du
département du), 1774.

Moreau, citoyen de la section Beaubourg,
tué le 10 août, 2674.

Moreau, secrétaire de la section de la

Croix-Bouge, 2672.

Moreau (sieur), 3968.

Moreton-Chabrillan (Jacques- Henri -Sé-

bastien-César, comte de), général à

l'armée du Nord, 3800.

Morin (sieur), citoyen de la section de

Saint-Joseph, 1957.

— libraire, 3822, 3938, 3963.

— marchand de vins en gros, officier de
la garde nationale, 597.

Morlaix (administrateurs du district de),

3218.

— (conseil général de la commune de),

3596.

— (participation au 10 août des volon-

taires de), 3596.

Morlet, ancien garde du Roi, garde na-

tional, 512.

Mortagne (directoire du district de), 3476.

Mortain (commune de), 3270.

— (conseil général du district de), 338(1.

Mortiers à bombes (projets de), 1636.

— envoyés de l'arsenal de Bochefort à

Paris, 1893.

Morts dans [ajournée dulOaoût, 2613-2624,

262S, 2633, 2634, 2650, 2657, 2662, 2663,

2666, 2669-2671, 2674-2678, 2680, 2742,

2743, 2789, 2807, 2812, 2858, 2864, 2806,

2891, 2896-2898.

— du 10 août (inscription sur une colonne

de marbre noir au Panthéon des noms
des), 2870.

— du 10 août (recensement des), 2631,

2639, 2716, 2722, 2766, 2783, 2810.

Morts des suites de blessures reçues le

10 août, 2629, 2630, 2646, 2658,2662, 2664,

2665, 2668, 2672, 2678, 2688, 2696,2700,

2730, 2738, 2739, 2741, 2744, 2746,2775,

2789, 2791, 2808, 2809, 2812, 2816,2834,

2858, 2871, 2874, 2884, 2885, 2887, 2889,

2893, 2896, 2897.

Mosneron de Launay (Jean-Baptiste), député

de la Loire Inférieure à l'Assemblée lé-

gislative, 117.

Motet (sieur), ancien premier commis de

la marine, 2303.

Motion faite par Vergniaud, 1249.

Motions dans le faubourg Saint-Antoine,

1083, 1084, 1096.

— incendiaires (dénonciation de), 726,

1009, 1146, 1148, 1155; (accueil fait par

l'Assemblée aux), 1431.

Mouans
(
cantonnement des volontaires de

la Haute-Garonne à), 3381.

Mouchet (François-Nicolas), officier muni-

cipal, 818, 870, 905, 1144, 2002.

Mouchoirs marqués d'un M couronné (vol

aux Tuileries de), 2542.

Mouglx, capitaine à l'Hôtel des Invalides,

467.

Mougins (cantonnement des volontaires

la Haute-Garonne à), 3381.
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Moulineau (Jean-François), volontaire au

bataillon du Val-de-Gràce, blessé le

10 août, 2695.

Moulins (conseil du district de). 3397.

Moulins-Engilbert (conseil du district

de), 3654.

Mourain (Pierre), député de la Loire-Infé-

rieure à l'Assemblée législative, 1793,

3578.

Mouret (Alexandre), employé aux Messa-

geries, 1422, 1759, 1847, 2914, 3902.

—commandant du bataillon de Saint-

Séverin, 2178.

Mourgue (Jacques-Antoine), ministre de

l'intérieur, 677, 681, 684, 685, 689, 695,

704, 705, 715, 1219.

Mousqueton des dragons utilisé pour l'ar-

mement de l'infanterie, 1543.

Mousquetons envoyés de l'arsenal de Bo-

chefort à Paris, 1893.

Mousseline jetée par les fenêtres des Tui-

leries (quidam arrêté pour vol de), 2583.

Moustiers (canton de), 1629.

Mouton, marchand de drap, 1075.

Mouton national (destruction des objets

déposés sous la colonne de la Liberté,

par le), 1337.

Moutonnier (femme), citoyenne de la sec-

tion des Invalides, 2954.

Mouvement insurrectionnel tenté à l'ar-

mée de Lafayette, 1127.

Mouzon (camp de), 2217, 3757.

— (dragons du 13 e régiment du camp de),

3764.

Mulard (Mme ), fabricante de brosserie,

rue Saint-Denis, 342.

Muller (Paul-Alexis), président de la

section de la Fontaine-de-Grenelle, 2670.

Mullot (sieur), garde national, 2343.

Mulot d'Auger (Claude), commandant du

bataillon des Blancs-Manteaux, 2567.

Municipalité de Paris, 7, 12, 25,31, 75,70,

119, 120,132, 136, 137, 140, 145,149,

150, 152, 201, 210, 212, 216, 218, 220,

414, 443, 481, 492, 506, 534, 537, 549,

617, 723, 745, 746, 748, 755, 799. 801,

910, 1049, 1052, 1054, 1062, 1097, 1128,

1131, 1218, 1220, 1222, 1267, 1268, 1270,

1276, 1283, 1297, 1301-1304, 1365, 1384,

1429, 1459, 1461, 1462, 1468, 1477, 1500,

1517, 1522, 1567, 1609, 1648, 1650, 1708,

1870, 1873, 1887, 1925, 1949, 2031, 2053,

2074, 2085, 2088, 2111, 2114, 2117,2123,

2186, 2188, 2192, 2193, 2221. 2236,2242,

2243, 2246, 2265, 2721, 2722, 2757,2781,

2825, 2910, 2958, 3821, 3826, 3837, 3907,

3913, 3978, 3981.

— insurrectionnelle du 10 août, 2101,

2133, 2134, 2137, 2159, 2187, 2190, 2208,

2209, 2212, 2218, 2235, 2242, 2243. 2246,

2255, 2272, 2273, 2283, 2321, 2444,2452,

2491, 2522-2524, 2529, 2531, 2533, 2563,

2625, 2626, 3847, 3854, 3867, 3891, 3942,

3952.

Municipalités (la ville de Paris donnée en

exemple aux), 1722.

— du Département de Paris, 1105.

Munier, médecin en chef des Invalides,

2724.

Munitions de guerre (approvisionnement

de Paris en) 3835-3837.

— (convois de) pour le camp de Paris,

1927.

— (envoi de l'arsenal de Bochefort à

Paris de), 1893, 1948.

— pour la défense de Paris, 1697, 1739.

— pour les exercices des canonniers du
camp sous Paris, 1892.

— pour la garde nationale de Mont-

martre (demande de), 2233.

— pour le siège des Tuileries (demande

de), 2301.

— (pénurie de), 1668
;
(pénurie de), chez

les Marseillais, 2026.

— demandées par les volontaires du ba-
#

taillon du Ponceau, 1638.

Mur-de-Barrès (commune du), 3325.

Muraire, fermier des eaux minérales d'Aix,

2835.

Murville (Pierre-Nicolas André, dit), ora-

teur lors de la fête funèbre du 26 août,

2971.

Musiciens du théâtre Montansier, 1913.

Musique de la garde nationale (corps de),

1658.

Mussey i Pierre, commandant en second

du bataillon du Petit-Saint-Antoine, 882,

2176.

Mustel (François), blessé du 10 août,

2789.

Mutinerie des boulangers employés à la

fabrication du pain de munition, 1958.
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N
Naillac (Pierre-Paul de Mèredieu, baron

de), minisire plénipotentiaire à la cour

des Deux-Ponts, 681, 698, 716.

Nancy a lia ire de), U32, 3581.

— (citoyens de), 183.

— (conseil général du district de), 3039.

— (massacre de), 3627.

— (mort héroïque de Désilles à), 231.

— (municipalité de), 180.

— (prise du drapeau des Suisses par un

fédéré de), 2289.

Nannette (la petite), femme présente le

10 août, aux Tuileries, 2374.

Nanterre (municipalité de), 1615.

Nantes (corps constitués et chefs mili-

taires de), 3132.

Nanteuil (passage du 9 e bataillon de vo-

lontaires de Seine-et-Oise à), 1740.

Narbonne-Lara
(
Louis-Marie-Jacques-Amal-

ric, comte de), ministre de la guerre,

158, 163, 3860, 3930.

Nation française (expéditions de jugements

intitulées au nom de la), 3450.

Nàtivel (François), citoyen de la section

du Boi-de-Sicile, 2629.

Nau i Jean-Joseph), député de la Somme à

l'Assemblée législative, 485.

Naudet (femme), 807.

Nau-Deville (Antoine), électeur de la sec-

tion du Louvre, 191.

Naudin (Pierre-Louis), de la section de la

Cité, blessé le 10 août, 2641, 26:16.

Naudine, ex-commandant de la section

armée du Faubourg-Montmartre, 2815.

Navier (Claude-Bernard), député de la

Côte-d'Or à l'Assemblée législative, 2148.

Navires chargés de canons et de boulets

(départ de), 1927.

Navizelle (sieur), garçon du château des

Tuileries, 2590.

Nécessaire en bois d'acajou portant le

chiffre M. A., trouvé dans les apparte-

ments de la Beine, 2570.

Nécessaires d'acajou de la chambre à cou-

cher du Boi, 2541.

Neel (Jean-Daniel), citoyen de la section

de la Halle-aux-Blés, blessé le 10 août,

2637, 2683.

Nemours (conseil du district de), 3338.

— (levée des volontaires à), 1698.

Nérac citoyens de la ville et du district

de), 3527.

Néron Louis XVI qualifié de), 2518, 3512,

3607.

Netzel (François), dit Buttant, prévenu

d'attaque à main armée, 106.

Neufbrisach (M. d'Harambure, comman-
dant à), 3767, 3795.

Neuilly-sur-Seine (arrestation d'un ser-

gent-fourrier des gardes suisses à), 2486.

— (citoyennes de), 1640.

— (garde nationale de), 325.

— (municipalité et officiers municipaux

de), 455, 2431, 2435, 2436.

— (pension Sencier à), 2909.

— (transfèrement dans les prisons de

Paris des gardes suisses de), 2431.

— (volontaires de), 1640.

Neuville (Loiret) (citoyens de), 3238.

Neuville-sur-Saône (citoyens de), 972.

Nevers (éloge funèbre des morts du

10 août, prononcé à), 2967.

—
i habitants et officiers municipaux de),

971.

Neveu (sieur), artiste, grenadier volon-

taire de la section du Théâtre-Français,

2348.

Nick (Paul), garde suisse, 2482.

Nicolas (C. L.), citoyen de Paris, 512.

— sapeur du bataillon du Petit-Saint-

Antoine, 733.

Nicolet, graveur de planches d'assignats,

1825.

Nièvre (assemblée électorale du départe-

ment de la), 3730.

— (conseil du déparlement de la), 3059.

— (Duviquet, administrateur du départe-

ment de la), 2967.

Nîmes (club populaire de), 2310.

— (conseil général de la commune de),

3599.

— (district de), 948.

— (présence àParis d'aristocrates de), 512.

— (société populaire de), 3286.

Nîmoise (départ de la légion), 3272.

Niort (fonctionnaires publics résidant à),

3113.

Niou (Joseph), député de la Charente-

Inférieure à l'Assemblée législative,

1893, 1927, 1948.

Niqlille (Jean), agent secret, 797, 1074,

1076, 1130, 1142, 1341, 1379.



004 TABLE ALPHABÉTIQUE

Nivbrnois (Louis-Jules Barbon-Mancini-

Mazarini, duc de), 3886.

Noblesse (bruits du rétablissement de la),

738.

Noël (Jean-François), chef de bureau aux

Affaires étrangères, prétendu membre
du Comité autrichien. 438.

— citoyen de la rue Saint - Antoine

,

1480.

Nogaret (Pierre-Barthélemy-Joseph), dé-

puté de l'Aveyron à l'Assemblée législa-

tive, 2161.

Nogent-le-Rotrou (conseil général de la

commune de), 3079.

— (conseil général du district de), 3253.

Nogent-sur-Seine (conseil général de la

commune de), 3268.

— (conseil général du district de),

3066.

— (société patriotique de), 3025.

Nogerard, traiteur, 2319.

Nord (commissaires fédérés du départe-

ment du), 1316.

— (directoire du département du), 967.

Normand, chasseur volontaire du 7 e ba-

taillon de la l
re légion, 665.

— commandant provisoire du bataillon

du Petit-Saint-Antoine. 2268, 2629.

Normandie (ravitaillement de Paris par

la), 1427.

Nort (sieur), vieux soldat, 1465.

Notaires de Paris (pétition déposée chez

les), 912-914, 937, 1102.

— publics de Soissons (dons en faveur

des victimes du 10 août par les),

3448.

Nouzon (Jean-Pierre), tapissier, 1147.

Noyon (14« et 15 e bataillons de fédérés

cantonnés à), 3326.

— (conseil du district de), 3780.

— (district de), 3474.

Nudité (fédérés arrivés au camp de Sois-

sons en état de), 1522.

Numéraire (disparition du), 156.

— contre des assignats (échange gratuit

du), 253, 314.

— (payement de contributions en), 1732.

— envoyé par M. Amelot chez une mar-
chande à la toilette, 421.

— trouvé aux Tuileries (dépôt à la Tréso-

rerie nationale de), 3857.

O

Obsèques des citoyens tués le 10 août à

l'église de Saint-Paul, 2249.

Observateurs de police (rapports d'), 797,

1074, 1076, 1130, 1142, 1341, 1379, 2118,

2121.

Obusiers envoyés de l'arsenal de Douai

au camp de Paris, 1871
;
envoyés de

l'arsenal de Bochefort à Paris, 1893.

— fabriqués à l'arsenal de Paris, 1871.

— (petits) offerts par les vétérans de

l'Hôtel des Invalides, 3903.

Oflicier du 104 e régiment (don patriotique

par la femme d'un), 1834.

— municipal insulté par un garde na-

tional, 1052.

— suisse dépouillé, le 10 août, de son uni-

forme, 2456.

Officiers, vœu pour leur élection par les

soldats, 3379.

— chargés de concourir à l'établissement

des cours martiales, 2424, 2425; chargés

d'établir une ligne de défense autour

de Paris, 1889.

— de l'armée invités à la cérémonie de

la Fédération, 1297.

— de l'armée de Luckner (desseins hos-

tiles des), 3148, 3762; de l'armée de

Luckner (propos outrageants contre

l'Assemblée, tenus par les), 3762.

— de l'armée du Bhin (suspension d'),

3773-3775.

— d'un bataillon de chasseurs (actes de

violence commis par des), 1464, 1487.

— des 14 e et 15 e bataillons de fédérés can-

tonnés à Noyon (adresse des), 3326.

— du bataillon des Filles-Saint-Thomas

(procès des), 2382, 2383.

— du bataillon des Marseillais, 2355.

— des bataillons de volontaires passant

dans la troupe de ligne, 1505.

— des compagnies franches (délivrance

de brevets aux), 1616.

— de Pétat-major, leur attitude au 10 août,

2322.

— de la garde du Boi (mesures prises par

Louis XVI en faveur des), 505.

— des gardes suisses détenus à l'Abbaye,

2466,2467, 2476, 2478, 2488, 2491, 2499;

des gardes suisses détenus à la Con-
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ciergerie, 2485; détenus à la Concier-

gerie (comestibles fournis aux), 2519;

des gardes suisses détenus au poste

des Feuillants, 2412; des gardes suisses

traduits devant une cour martiale, 221 11;

leurs conciliabules aux Tuileries avec

M. Doucet, adjudant général, 2323;

suisses (massacre dans les prisons des),

2:104, 2505, 2514, 2519.

— des régiments suisses (circulaire aux),

2503.

— de la gendarmerie nationale (déli-

vrance de brevets aux nouveaux), 1016,

3864; (dénonciation de la conduite, lors

du 10 août, des), 3816, 3863 ; traduits

devant une cour martiale, 221)1
;
(tenta-

tives pour continuer leur service), 2259
;

attacbés au service de l'Assemblée (li-

cenciement des), 1824 ; à pied (abandon

de leurs soldats par les), 2297.

— du génie pour les travaux du camp
sous Paris, 1899, 1931, 1946.

— de paix, 404, 439, 797,1071, 1396,2097,

2318.

— des 103 e et 104 e régiments (patriotisme

des femmes des), 1823, 1834.

— de santé de l'hôpital militaire de Paris,

296; de santé des hôpitaux (volontaires

armés et équipés par les), 1843.

— généraux chargés de la défense de

Paris, 1899, 1909, 1925, 1937, 1944; des-

tinés au camp de Soissons (désignation

des), 1481
;

généraux de l'armée de

Luckner (incivisme des), 3798.

— ministériels (demande de dispense du

service militaire pour les), 1610.

— municipaux de permanence aux Tuile-

ries, 818, 823, 853, 1083,1085, 1109, 1371;

leur attitude, lors du 20 juin, 1043, 1044,

1048, 1049, 1079, 1083, 1085, 1099, 1137,

1144; leur attitude, le 10 août, aux Tui-

leries, 2110, 2111, 2125, 2136, 2145, 2322,

2324, 2328; dans les couloirs de l'As-

semblée nationale, 2083; (publication de

la loi martiale par des), 2130, 2328, 2334
;

leur refus de reconnaître les scellés

apposés aux Tuileries, 2589
;

chargés

de suivre le mouvement des volontaires

au camp de Soissons, 1440
;
chargés de

visiter le château des Tuileries, 1359,

1360, 2018, 2021 ; commissaires de la

Fédération, 1292, 1294, 1316, 1322, 1471.

— municipaux de Neuilly et de Paris

chargés de conduire les Suisses à l'Ab-

baye, 2430.

Oise assemblée électorale du départe-

ment de l'j, 3077.

— (commissaires fédérés du département

de 1'), 1310.

— (L. Stanislas-Xavier Gérahdin et Pierre

Jueuy, députés du département de 1'),

2057.

— (directoire du département de 1'), 917,

3701.

— (Dauchy, président du département de

1'), 3763.

Oléron (citoyens de l'île d'), 3502.

Olivier (Jacques), accusé d'attaque à

main armée sur les routes, 106.

Ollivault (Vincent), officier municipal,

3875.

Olliviek-Descloseaux (Pierre-Louis), offi-

cier municipal, 1083, 1085, 1109.

Opéra (don patriotique des artistes, pré-

posés et ouvriers de 1'), 1841.

Opérations militaires (offre patriotique de

cartes pour les), 1819.

Opposition à la promulgation de l'acte

suspendant le chef du pouvoir exécu-

tif, 3182.

Orchies (poste d'), 3035.

Ordre du général Arthur Dillon à ses

troupes après le 10 août, 3035, 3070,

3754, 3759, 3702, 3786, 3797.

— de Louis XVI aux Suisses de déposer

les armes, 2144.

— de M. de Mailliardor aux Suisses de

Gourbevoie de déposer les armes, 24G6.

— aux Suisses de tirer sur le peuple,

2297, 2305, 2321, 2353, 2356, 2429,2440,

2472, 2473, 2491.

Ordres arbitraires de la Commune, 3942

3943.

— donnés aux Tuileries par M. Mandat,

2125, 2314.

Orgon (passage de 600 Marseillais armés

à), 1339.

Oriflamme portée lors de la Fédération

de 1790, 1297.

Orléans (citoyens d'), 3301.

— (conseil général de la commune d'),3051

.

— (départ de M. d'Abancourt pour), 2224.

— (prisons de la Haute-Cour nationale à),

92, 430, 435, 436, 499, 623, 980.
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Orléans (route d'), 106.

Orléans (Louis-Philippe-Joseph, duc d'),

438.

Orly (André d'), commissaire des guerres,

1449; commissaire général du camp de

Soissons, 1521.

Orly (vol avec effraction à), 108.

Ormesson (Henri-François de Paule Lk-

fèvre d'), administrateur du Départe-

ment de Paris, 2307.

Orne (adresses du 1
er bataillon de volon-

taires de 1'), 2270, 3512.

— (conseil général du département de Y),

992, 3110.

Orphelin de la journée du 10 août (offre

de se charger d'un), 2916.

Orphelins des patriotes morts le 10 août

(dons en faveur des), 1513, 1809, 1841,

2370, 2586, 2721, 3326, 3390, 3448; (se-

cours en faveur des), 2612, 2625, 2631,

2693, 2694, 2736, 2750, 2751, 2899-2958,

3283.

Orsimènes (individu se cachant sous le

pseudonyme d'), 209.

Osselin (Charles-Nicolas), officier munici-

pal, 1172, 2125.

Otages (commissaires de l'Assemblée re-

tenus à Sedan comme), 3762.

— (Louis XVI et Marie-Antoinette retenus

comme), 3391.

— (proposition d'interner dans les cou-

vents les familles d'émigrés à titre d'),

1480.

Oudin (N.-L.), soldat citoyen, 641.

Oudot (Charles-François, chevalier), dé-

puté de la Côte-d'Or à l'Assemblée légis-

lative, 437.

Outils ayant servi à la pose de la colonne de

la Liberté Mépôtaux Archives des), 1323.

— pour les travaux du camp sous Paris

(demande d'), 1920.

— provenant des ateliers du canal de

Bourgogne et de Tréport, 1903.

Ouvrages payés à marché fixe et non à la

journée, 1955.

Ouvrier de la manufacture des glaces,

mort des suites de blessures reçues

le 10 août, 2700, 2871.

Ouvrières des ateliers de filature (don pa-

triotique des), 385.

Ouvriers (abandon des travaux de l'indus-

trie privée par les), 1954.

— (demande d'une levée de soldats), 1536.

— (situation critique des), 156.

— armés, préposés à la garde de l'autel de
la patrie, 242.

— attachés au théâtre Montansier, 1913.

— chargés de démolir la statue de la

place Vendôme, 2253.

— employés à la fonte des canons, 1757 ;

employés à la formation du camp sous

Paris, 1880, 1896, 1903, 1926, 1940,1946;

employés au théâtre de la rue Feydeau,
1812.

— occupés à la construction de la salle

de la Convention nationale, 2533 ; occu-

pés à la construction d'une verrerie à

Paris, 1916; occupés au déblaiement

des bâtiments incendiés du Carrousel,

2529, 2531, 2533
;
occupés aux travaux

de fortification de Montmartre, 1934.

— insuffisamment payés (conciliabules

des), 1990.

— signataires de la pétition des 8,000,

572.

— soldés pour la construction d'une nou-

velle enceinte fortifiée, 1862.

— carriers en plâtre, 1418.

— charpentiers (vin trouvé dans les caves

des Tuileries par des), 2588.

— en bois et fer de Paris employés à la

fabrication d'affûts et de piques, 1667,

1947.

— imprimeurs (dévouement et patriotisme

d'), 1589.

— des ateliers de tentes et habillements

militaires, 1583.

— du faubourg Saint-Antoine, 2002; (re-

prise du travail par les), 1091.

— de la fête de Châteauvieux (payement

des), 247.

— de l'imprimerie de l'Assemblée na-

tionale ou Baudouin, 2210, 2372.

— de l'imprimerie des assignats, 1772.

— de l'imprimerie Delaguette, 330.

— de l'imprimerie de la Municipalité

,

368.

— de l'Imprimerie nationale, 353, 1548
;

de l'Imprimerie nationale (travaux ur-

gents confiés aux), 1072.

— de l'Imprimerie royale accusés d'avoir

tiré sur le peuple, 2218.

— du magasin des subsistances de Saint-

Martin-des-Champs, 367.
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— d'une manufacture de brosserie, 342 ;

d'une manufacture de doublé d'or et

d'argent, 289 ; de la manufacture de

fayence de Bourg-la-Reine don patrio-

tique des!, 2902; de la manufacture

des Gobelins, 295 ; de la manufacture

de lampes à courant d'air, 201 ; de la

manufacture Monchablon, 302; de la

manufacture de Réveillon, 1749; de la

manufacture de Sèvres (don patrioti-

que des), 2922.

— de la Monnaie de Paris, 333.

— de l'Opéra (don patriotique des), 1841.

— de Palloy occupés place de la Liberté

(payement des), 1328.

Ozoï", ancien garde du Roi, 512.

JP

Pache (Jean-Nicolas), citoyen de la section

du Luxembourg, 93; maire de Paris,

2811, 2825; ministre de la guerre, 2280,

2722, 2785, 2787.

Pages du Roi déguisés en gardes natio-

naux, 1369.

Pages (Bertrand), blessé du 10 août, 2789.

— (Jean), fédéré marseillais, blessé le

10 août, 2789, 2837.

Paimbœuf (conseil du district de), 3189.

— (place du Calvaire à), 3189.

Paimpol (garde nationale de), 3529.

— (ofliciers municipaux de), 3529.

— (tribunal de commerce de), 3245.

Pain de munition fabriqué à Saint-Denis,

1958.

Pajoï (J.-B.), créole de l'Ile-Bourbon, ci-

toyen de la section Poissonnière, 060.

Pajou
(
Augustin), artiste du Louvre, 2277.

Palais-Bourbon, 1142; (transfèrement des

soldats suisses auj, 2434, 2441, 2442,

2444, 2450, 2452, 2453.

— Royal, 132, 2357, 2535; café du Ca-

veau, 1282; (seconde cour du), 2062;

(députés obligés de se réfugier au corps

de garde du), 2052-2054, 2062, 2063,

2065; (fermentation populaire au), 751
;

(habitués du jardin du), 937 ; (maisons

de jeux du), 512; (menées des agita-

teurs au), 578, 1126, 1 131; (offre pa-

triotique d'une marchande au), 1790;

passage du théâtre des Variétés, 1379
;

propos tenus dans un dîner au), 230
;

vociférations de bandes de fédérés, 131 1,

1313.

Palais (commune du), 3491.

Pallière (corps île garde île l'hôtel delà),

241.

Palliou, instituteur, rue de Braque, 275.

Palloy (Pierre-François), entrepreneur,

14, 15, 177-181, 194-196, 207. 215-219,

221, 226, 228, 234, 235, 245, 246, 541,

1262, 1204, 1206, 1279, 1281, 1308, 1323,

1328, 1332, 1333, 1335, 1990, 2058, 2253,

2523, 2324, 2527-2531, 2533; capitaine

île la l
re compagnie des Sans-culottes,

1688; colonel du bataillon le Républi-

cain, 2532; i ouvriers excités par la dame ,

2533.

Panier (Jean-Marie), chargé de la confec-

tion des tentes et habillements mili-

taires pour les armées, 1383.

Panique à l'armée de Dumouriez, 1734.

Pams (Etienne-Jean), administrateur au

Département de Police de la Municipa-

lité, 1076, 2026, 2073, 2260.

Pannetieb (Jean-Armand), vainqueur de

la Bastille, 28.

Panthéon (colonne de marbre noir pour

inscrire les morts du 10 août au), 2870.

— (écharpe du inaire d'Etampes suspen-

due aux voûtes du), 542.

— (inscription des noms des citoyens qui

ont péri, le 10 août, au), 2737.

Pantin (municipalité de), 3889.

Pantin (Ambroise-Alexandre), député de

l'Eure à l'Assemblée législative, 3032.

Papier timbré (passeports des courriers

exigés sur), 3913.

Papiers brûlés dans les fours de la manu-

facture de Sèvres, 452, 454.

— ensanglantés ayant appartenu à M. de

Villers, 2614.

— de M. d'Abancourt, ministre de la

guerre (scellés apposés sur les), 2219,

2220
;

personnels de M. d'Abancourt

(scellés sur les), 2223.

— des Affaires étrangères (garde pour la

sûreté des), 2165.

— de M. Amelot, administrateur de la

Caisse de l'Extraordinaire (scellés sur

les), 3899, 3906.

— de M. Bonnecarrère, ex-directeur des

Affaires étrangères (scellés sur les),

2106, 2170, 3834.
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Papiers de M. Champion, ex-ministre de

l'intérieur (scellés sur les), 3920.

— du sieur Chignard, avoué de M. de La-

porte, 3958.

— du département de la guerre, 2223.

— de M. Gibé, notaire de Louis XVI et de

la Liste civile (examen des), 3884.

— de M. de Laporte, intendant de la Liste

civile, 2155, 2169, 3669, 3855, 3858.

— de Marie-Antoinette trouvés aux Tuile-

ries, 2601, 2602.

— de M. de Montmorin, 3856.

— du lieutenant général de YVittgenstein

réclamés par sa veuve, 2286.

— du trésorier des gardes suisses (appo-

sition des scellés sur les), 2460, 2517.

— relatifs à la comptabilité du régiment

des gardes suisses, 2517.

— personnels de M me Bontemps, femme

du gouverneur du château des Tuile-

ries, 2603.

— personnels des ministres (scellés sur

les), 2156, 2166. 2170, 2171, 2225.

— de famille d'un garde suisse, imbibés

de son sang, 2518.

— saisis chez M. Borie, ex-officier muni-

cipal, 2603.

— trouvés au domicile du sieur Charles

Chabot, 2229, 2230 ; trouvés aux Tuile-

ries dans l'appartement du Roi et celui

de M. de Montmorin, 2327, 2518, 3669,

3880, 3948.

Parceval (Alexandre-Philibert-Pierre), ex-

fermier général, 3904.

— (Jean-Alexandre), prisonnier de l'Ab-

baye, 3904.

Paré (Augustin), caporal du bataillon de

Notre-Dame, 2262.

Parein nu Mesnil (François), vainqueur de

la Bastille, 28, 2044.

Parent (Aubert-Joseph), architecte, 2584.

— (l'abbé), écrivain incendiaire, 1367.

Paris (archevêque de), 59.

Paris d'Illins (Antoine-Marie), maréchal

de camp, commandant l'aile gauche de

la 2 e division de l'armée du Nord, 3758,

3764.

Paris (Pierre-Etienne), caporal de chas-

seurs du bataillon des Carmes, 2577.

— (Pierre-François), citoyen de la sec-

tion de l'Observatoire, 1065, 1146-1168;

sa femme, 1152.

Parise (l'abbé), curé de Couches, prési-

dent de l'assemblée primaire du canton,

3496.

Pariseau (René-Germain), auteur de la

Feuille du jour, 3851.

Parizot (Charles), chevalier de Saint-

Louis, 1941, 2338.

— (François), ci-devant aide de camp de

Lafayette et commissaire à la Comptabi-

lité, 2382.

Paroisse, ingénieur, 1568.

Paroisse de la Madeleine (sœurs de charité

de la), 3915.

— de la Madeleine en-la-Cité, 2730.

— de Notre-Dame-de-Lorette, 2657.

— de Saint-Benoît, 122, 254.

— de Saint-Eustache (école de charité de

la), 331
;
(enfants de chœur de la), 364.

— de Saint-François-d'Assise (Sibire, curé

de la), 365
;
(enfants de chœur e la),

366.

— de Saint-Germain-de-l'Auxerrois (Cor-

pet, curé, et marguilliers de la), 719; (en

fants de chœur de la), 364.

— de Saint-Germain-des-Prés (enfants de

chœur de la), 364.

— de Saint-Gervais (enfants de chœur de

la), 364.

— de Saint-.Jacques-le-Majeur, 2633.

— de Saint- Laurent (cimetière de la),

2742, 2895
;
(enfants de chœur de la) 364

;

(médecin de la), 2719.

— de Saint-Leu (enfants de chœur de la),

364.

— de Saint-Louis-en-lTle (école de cha-

rité de la), 302.

— de Saint-Merry (Viennet, curé de la),

276.

— de Saint-NicoIas-des-Champs (cime-

tière de la), 2619; (officier de santé de

la), 2769, 2770.

— de Saint-Paul (cimetière de la), 2N0V;

(enfants de chœur de la), 364.

— de Saint-Philippe-du-Roule (enfants de

chœur de la), 364.

— de Saint-Pierre-du-Gros-Caillou, 2628;

(enfants de chœur de la), 364.

— de Saint-Roch (cimetière de la), 2621
;

(clergé de la), 288; (écoles de la), 344;

(enfants de chœur de la), 364
;
Legrand,

curé de la), 277, 281
;

(vicaires de la),

281.
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— de Saint-Séverin (Leblanc de Beaolieu,

curé de la), 332; (enfants de chœur de

la), 304; (vicaires de la), 332.

— de Sainte-Geneviève, 122.

— tic Sainte-Marguerite (charnier de la .

1027: médecin de lu . 2700.

— de (ientilly. 1411.

— de Vaugirard (belle conduite du curé

de la
,
2270; absence de vicaires dans

la), 2000.

Paroisses enlèvement par la Commune
de l'argenterie des), 3890.

Paroles adressées à Louis XVI par un ins-

tituteur, 734; prononcées par Louis XVI

lors de la revue «lu 10 août, 2309, 2347.

— de Rœderer adressées aux gardes na-

tionaux escortant Louis XVI, 2347.

Paroy Jean-Philippe-Guy Le Gentil, comte

de), ses mémoires, p. 2.

Partqy (Louis-Georges), lOOo.

Pas-de-Calais Baert et Blanchard,

députés du département du), 2007,

2919.

— conseil du département du), 3073.

— directoire du département du), 022,

935, 942, 940, 905, 984, 1004.

— (tribunal criminel du département du 1

,

935.

Pasquet-de-Salaignac ( Louis -Elisabeth),

soldat citoyen du bataillon du Houle,

2923.

Passage du Théàtre-des- Variétés, au Pa-

lais-Royal, 1379.

Passeront, sous-oftîcier invalide, blessé le

10 août, 2789.

Passeport pour rejoindre l'armée de Luck-

ner (demande de), 1407.

— (garde suisse muni de), 240i.

— (sortie de Paris interdite sans . 2180,

Passeports (acteursengagés dans des spec-

tacles étrangers demandant des), 3839.

— aux courriers extraordinaires déli-

vrance de), 3913.

— aux fonctionnaires publics civils (déli-

vrance de), 3853.

— aux fournisseurs de vivres et d'armes

pour l'armée (délivrance de), 3833.

— aux militaires rejoignant leurs postes

(délivrance de), 3853.

— (demande de suspension des), 400.

— ("examen par une commission de la

Commune des demandes de), 3854.

T. IV.

— des ambassadeurs et ministres étran-

gers (expédition des), 3907.

— (obligations imposées à la sortie de

Paris pour la délivrance des), 2172.

2272, 3933.

— pour l'étranger (suppression des), 3978,

3070.

- demandés par un Anglais pour sa fa-

mille, 1586; demandés par des députés.

3910; par des députés sous noms sup-

posés, 1347.

Passot (François-Philibert , vétéran de la

garde nationale, 2577.

Passy (don patriotique îles habitants de),

2930.

— (municipalité et officiers municipaux

de), 383, 2180.

Pastoret i Emmanuel - Claude - Joseph -

Pierre), député de Paris à l'Assemblée

législative, 175, 1202; président de l'As-

semblée, 1337; président de la Commis-
sion extraordinaire des douze, 822, 975;

apôtre de la Liberté, 1308.

Patrie en danger (proclamation de la),

438, 459, 1333, 1425-1740.

Patriote français (Le), 3939-3943; poursuites

contre ce journal, 128.

Patriotisme de Fontainebleau, 3423.

Patris (Charles-Frobert), commissaire de

la section de l'Observatoire, 1149; offi-

cier municipal, 001, 905.

Patrouille aux abords des Tuileries, le

10 août (fausse), 2325.

du bataillon de Saint-Jacques-l'Hôpital

(arrestation de voleurs par une ), 2244.

— de la garde nationale autour de la salle

«les séances de l'Assemblée, 1352.

- du poste de Henri IV (dépôt d'un néces-

saire de la Reine par une), 2570.

de la section du Roule (arrestation de

gardes suisses par une i, 2103, 2406, 2140,

2441.

Patrouilles (ordre de doubler et multiplier

les', 450, 2017.

— collectives des bataillons de Saint-Jo-

seph et de Montmartre, 2183.

— faites autour de la maison de force de

Bicèlre, 2077.

— organisées lors du 20 juin, 747, 782,

1081, 1117, 1120.

— de cavalerie autour du château des

Tuileries, 202*.

39
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— de nuit sur les roules contre les mal-

faiteurs, 102, K»7 : de nuit pour la sûreté

de Paris, 390, 398, 442, 475.

— pour empêcher l'intrusion des femmes

et îles enfants parmi les ouvriers du

camp sous Paris, i960.

— d'Arcueil et de (leiitilly autour de la

maison de Bicêtre, 2206.

— des habitants de Vaugirard, conduites

par leur curé, 2279.

Pau (officiers municipaux de), 3161.

Paulin (dame), veuve d'un chevalier de

Saint-Louis, 1514.

Pauvres de la paroisse de Saint-François

d'Assise (affluence desi, 305.

— femmes (don patriotique par deux),

1398.

Pavé (combattant du 10 août, blessé d'un

coup de), 2740.

Pavillon de Flore, 2299, 230k

— de Marsan, 2299.

Payements effectués pour les fournitures

et dépenses du camp sous Paris, 1965.

— laits à la Trésorerie nationale aux bles-

sés du 10 août, 2883.

Pavk.n (Louis-Vincent), épicier, 2892.

Payen-Deslauriers (Claude-François) j mem-
bre de la Commune, 3910.

Payeurs des départements voisins de Paris

(fonds fournis aux), 1956.

PÉan La Jannièrè, officier major de l'Hôtel

des Invalides, 467.

Péchineï ( Claude), ci-devant garde du Roi,

3949.

Pecquencourt (citoyens de), 3500.

Pecqueur (Joseph-François-Placide), citoyen

de la section des Lombards, blessé le

10 août, 2773.

Pélagie (dame), gouvernante de malades

à Chaillot, 2740, 2702.

Pelle, volontaire du 3 e bataillon de Paris,

307.

Pellée, écolier de Vincennes, 1849.

Peltier (Jacques), journaliste, 780.

Penault (Jean), corroyeur, 2308.

Pendules emportées du château des Tui-

leries, 2301; de Charles Le Roy, sau-

vées des Tuileries, 2590.

Penet (André), garçon marchand de vin,

2536.

Penon (frères), combattants du 10 août,

2581.

Pension accordée à un danseur île l'Opéra

pour sa conduite lors du 20 juin, 862;

accordée à la mère indigente de cinq

volontaires, 1647 ; offerte à la veuve du

maire d'Étampes, 528.

— de l'Etat (abandon patriotique d'une ,

329.

Pension de M. Courtois, à Châtillon, 1412;

de Mme François, quai de la Conférence,

2820.

Pensionnaires de l'Etat (serment exigé

des), 3137.

Pensionnaires du théâtre de l'Ambigu co-

mique, 2933; du théâtre des Délasse-

ments comiques, 2935; des théâtres du

Palais et delà rue Richelieu, 1917, 1918.

Pensions accordées aux blessésdu lOaoùt,

2736, 2756, 2848, 2853, 2839, 2877, 2870,

2897, 2898; aux estropiés de la journée

du 10 aoùl, 2869.

— alimentaires aux veines et enfants de

citoyens tués le 10 août (
concession de),

2886.

— offertes à des députés, 42, 103.

— viagères aux veuves et mères de com-
battants du 10 aoùl, 2789, 285S, 2N71.

2880, 2881, 2888-2890, 2892-2895, 2897,

2898.

Pépin (Guillaume 1

, tué le 10 août, 2021.

Pépin-Desgrouhette i
Pierre -Allia n a se- Ni-

colas), homme de loi, 606; défenseur de

Roland de MonlJourdain au Tribunal

révolutionnaire, 86?

.

Peraldy i Marins), commissaire de l'Assem-

blée nationale auprès des armées, 2195,

3761.

Perdu i Marin-Parfait ', grënadier du ba-

taillon des Filles-Saint-Thomas, 2399.

Perez (sieur , serrurier de la Monnaie de

Paris, 1070.

Périac, menuisier, 238, 243.

Perier frères (Jacques -Constantin et Au-

guste-Charles), fondeurs de canons,

1553, 1604, 1878.

Périgueux (conseil du district de), 3222.

— (district, officiers municipaux et tribu-

naux de), 3229.

— (prestation de serment dans l'église

de Saint-Front de).

Permanence de l'Assemblée nationale et

des sections, 452-480, 1353.

— de la garde nationale dans le déparle-
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ment de la Seine-Inférieure (demande
de), 920.

Pkbny, sergent des gardes suisses, 2471.

Perois (sieur), signataire de la pétition

contre le camp des 20,000 hommes, 610.

Péronne (commune et district de), 915,

3606.

Perpignan (conseil général de la com-
mune de), 3277, 3570.

— (conseil du district de), 3377, 3576.

— (départ des fédérés de), 3277.

— (envoi supposé de troupes de), 1718.

— (officiers municipaux de), 3601.

— 'société patriotique des Amis de la Li-

berté et de l'Egalité de), 3714.

Perquisition au domicile de M. Champion,

ex-ministre, 3866 ; de commissaires de

la section des Lombards, 2496 ; de com-
missaires de la Commune à llueil, 2490.

Perquisitions pour s'assurer de la per-

sonne de M. Etienne La Rivière, 429
;

de M. de Montniorin. 3856.

Perreau (sieur), grenadier du 3 e bataillon

de la 6 e légion, 2336.

Perrée (Pierre-Jacques), agent de change,

ex-commandant du bataillon des Petits-

Pères, 2382, 2384.

Perret, citoyen de la section du Luxem-

bourg, 1382.

Perrey (Jean-Claude s blessé du 10 août,

2789.

Perrin (Alexandre-Louis), tapissier, 512.

Perron (Alexandre-César), administrateur

au Département de Police de la Muni-

cipalité, 732, 761, 868, 905, 1138, 2073,

2241, 3896.

Peruo.net (Jean-Rodolphe), ingénieur des

Ponts et Chaussées, 1890.

Pertes occasionnées par l'incendie et le

pillage des Tuileries, 2604, 2605, 2608-

2610.

Pescheloche (compagnie de gendarmerie),

2544.

Pessac (Gironde) (assemblée primaire du

canton de), 3518.

Pétio.n de Villeneuve (Jérôme), maire de

Paris, accueil enthousiaste à lui fait

aux Jacobins, 1313; son assassinat pro-

jeté, 752 ; attaques violentes dirigées

contre lui au sujet de la fête de Châ-

teauvieux, 176, 183-185, 187, 191, 192,

200, 209, 213, 214. 225", 3065 ; son atti-

tude et son rôle lors de la journée du
20 juin, 741-743, 745-749, 753-756, 760-

765, 769, 770, 777-782, 784-786, 790,

793, 797-800, 802-806, 810, 811, 827,

828,831, 832,834, 833, 837-839,848,853,

854, 864, 870, 874, 902, 904, 905, 1001,

1015, 1018, 1020, 1022, 1023, 1027-1036,

1038-1043, 1049-1057, 1064, 1065, 1070,

1071, 1074, 1073, 1079-1082, 1084-1088,

1090, 1092, 1094, 1096, 1099-1101, 1104,

1109. 1117-1120, 1128, 1131, 1137; son
attitude et son rôle lors de la journée
du 10 août. 1991), 2(122, 2024, 2027-2030,

2032, 2036, 2041, 2042, 2045-2048, 2067,

2075, 2081, 2084, 2087, 2088, 2090-2093,

2103-2106,2112, 2114-2116, 2122, 2132.

2133, 2135-2137, 2146, 2208,2216, 2221.

2250, 2416, 2466, 2525, 2526, 2640,3836,

3837; son attitude et son rôle lors des

troubles du 30 juillet 1792, 1360, 1361,

1386, 2000, 2001, 2003-2003, 2007-2010,

2012, 2013, 2016; comptes rendus par

lui présentés de la situation de Paris,

456, 462, 463, 465. 474, 475, 482, 1657,

1703; délégation de la section des Gra-

villiers envoyée auprès de lui, 1372,

1373; sa demande d'un acompte pour
les dépenses de la police, 735; sa dé-

marche en faveur de Heine Audu, bles-

sée le 10 août, 2697; dénonciation de

ses allées et venues chez Santerre, 733;

son discours à l'Assemblée sur les mou-
vements populaires des 20-21 janvier,

120; son discours à l'Assemblée sur la

nécessité de la résidence pour le paye-

ment des rentes et pensions, 75, 76; son

discours au sujet de la Fédération, 1270;

discours d'un volontaire attestant qu'il

n'est pas un factieux, 3960 ; discussion

orageuse chez lui, 163; enquête à lui

confiée au sujet du faux bruit de l'em-

poisonnement des volontaires, 1486;

envoi à lui fait par M. J.-J. Leroux, de

son procès-verbal concernantle 10 août,

2373; états des fédérés par lui envoyés,

1321; exécution du décret relatif au ren-

forcement des armées a lui confiée, 1527;

injures grossières proférées contre lui.

937,2345, 2356, 2444; lettre à lui adres-

sée par M. d'Abancourt, 1460, 1461,1468;

lettre à lui adressée par le Comité des

inspecteurs de la salle, 36; lettres à lui
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adressées par M. Lajard, 1278, 1429,

1440, 1456; lettre à lui adressée par

Marat, lors de la fête de Chàteauvieux.

203; lettre à lui adressée par Palloy, au

sujet du banquet des fédérés, 1355,

1906; lettre à lui adressée par M. Rœ-

derer au sujet des dépôts d'armes aux

Tuileries, 1997; lettre à lui adressée par

Vadier, 440; sa lettre au Comité des se-

cours, au sujet d'une réunion projetée

aux Feuillants, 412; sa lettre à la

Commission extraordinaire des Douze,

1682; sa lettre à M. Condorcet, au

sujet du séminaire de la rue des Postes,

717; sa letlre au Directoire du Dépar-

tement, au sujet des dépôts d'armes

aux Tuileries, 2021 ; ses lettres à la

municipalité de Versailles, du 22 jan-

vier 1792, 116, du29mai, 464; sa lettre à

M. Reederer, transmettant la pétition de

citoyens du Faubourg-Saint-Antoine,

718; sa lettre à M. Roland dans l'affaire

du sieur Durand, officier de la garde du

Roi, 162 ; sa lettre à la section de la

Butte-des-Moulins pour le logement des

volontaires, 1737; sa lettre de remerci-

ment à la section du Faubourg-Mont-

martre, 230; sa lettre à Sollbo-Douglas,

131 ; ses lettres au sujet des bruits de

départ de Louis XVI, 442, 443, 446-451
;

sa lettre au sujet de la police de l'en-

ceinte de l'Assemblée, 38; sa lettre en-

voyant la lettre d'un curé contre le cé-

libat des prêtres, 3912; menaces de mort

contre sa personne lors du 10 août,

2320, 2330; mesures de rigueur conseil-

lées à Louis XVI contre lui, 138; me-

sures prises par lui pour prévenir l'éva-

sion d'Etienne La Rivière, 429; son nom
acclamé au Palais-Royal, 1311; sa parti-

cipation à l'organisation du camp sous

Paris, 1869, 1888, 1939, 1961; plaintes à

lui adressées par le ministre de l'inté-

rieur au sujet des vols et meurtres à

Paris, 394-398; présentation par lui faite

de l'adresse relative à la décbéance de

Louis XVI, 1975, 1976, 1978; prestation

du serment fédératif entre ses mains,

1306; proposition à l'armée de le recon-

tre pour Roi, 1503, 3951 ; son récit des

événements de la journée du 10 août,

2195, 2196, 2294; rétractation à lui

adressée d'une pétition contre le camp
des 20,000 bommes, 622; sa suspension

par le Directoire du Département, 1169-

1218, 1324, 1413.

— président de la Convention nationale,

2654.

Petit (Charles-Louis), citoyen de la sec-

tion de l'Observatoire, blessé le 10 août,

2831.

— (Joseph;, praticien, 439.

— (sieur), commissaire de police de la

section du Roule, 2622.

— lieutenant-colonel, 3033.

Pétition de la Commune de Paris <i l'Assem-

blée nationale, écrit, 2033.

Pétition , dite des 8,000, contre le camp
des 20,000 hommes, 353-673, 866, 1639.

— dite des 20,000, contre les excès du

20 juin, 912-914, 937, 992, 1102. 1659,

2948, 3007, 3958.

— des Auvergnats de Paris à l'Assemblée

législative, 1432.

— des canonniers et volontaires de la

section du Luxembourg à l'Assemblée,

1676.

— d'un cbirurgien pour être payé de ses

consultations et médicaments, 2840.

— des citoyens d'Étampes à l'Assemblée

législative, 551 ; des citoyens de Paris

au Roi et à l'Assemblée législative, 740,

743 ; de citoyens de Paris contre La-

fayette, 1433; de citoyens de la section

Bonne-Nouvelle pour l'abolition de la

royauté, 3553 ; de citoyens de la section

des Postes et autres, arrêtés arbitraire-

ment, 3968.

— des commissaires des sections de Paris

en faveur des victimes du 10 août, 2694.

— de la Commune de Paris au sujet des

progrès de l'émigration, 3978.

— du sieur Debray, traiteur et concierge

de l'état-major des gardes suisses, 2580.

— du Directoire du Département de Paris

à Louis XVI, 61-63, 63-72, 74, 78, 80-85,

87, 92-94, 99.

— du sieur Dufourny à l'Assemblée lé-

gislative, 1286.

— des faubourgs de Paris (lecture d'une),

1058.

— d'un fédéré blessé le 10 août, renvoyée

à la Commune de Paris, 2643.

— d'une femme blessée le 10 août, 2843.
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— de M""' île Congés à l'Assemblée légis-

lative, 1273.

— d'un grenadier de la section de l'Ile-

Saint-Louis, 2576.

— d'un habitant de Bouzonville, 995.

— de Lafayette à l'Assemblée législative,

829.

— de Palloy à la Convention nationale,

•2532.

— île la section des Amis de la Patrie

à l'Assemblée, 1720; de la seetion des

Gobelins, 808; de la section du Luxem-

bourg, 1140; de la section des Quinze-

Vingts, 800.

— d'une veuve blessée le 10 août, avec

apostille d'un député, 2Sii.

— de la veuve du sieur Binet, combattant

du 10 août, à la Convention nationale,

288:;.

— présentée aux Jacobins au sujet de la

déchéance de Louis XVI, 1987.

Pétitionnaires armés (refus par l'Assem-

blée d'admettre les), 1013, 1014.

— de la garde nationale, de service aux

Tuileries (plaintes contre les Marseillais

par des\ 1377.

Pétitions des blessés du 10 août, afin de

former un corps de gendarmerie, 2778.

— de citoyens des sections de l'Observa-

toire et des Gobelins, en faveur des sieurs

Paris et Boulland, 1156, 1160, 1162.

— de fédérés à l'Assemblée législative.

1317, 1320, 1325.

— des sieurs Rutteau et Dumont, chargés

d'organiser les Hussards de la Liberté,

1524, 1544, 1581, 1582.

Petits-Pères (local affecté au timbrage des

assignats dans la maison des), 1795.

Peupliers coupés par le peuple dans la

cour d'un couvent, 749.

Peyrard (sieur), 570.

Pe yron, restaurateur du passage des Feuil-

lants. 2393.

Pézenas i citoyens de), 3431.

— iconseil de la commune de), 3376.

Pfeiffer, caporal suisse, 2447.

— Strobt.ich (Annei, tille du précédent,

2447.

Pfiffeb (compagnie suisse de), 2482.

Phaeton i Louis XVI foudroyé comme |,

3639.

Philip Joseph), ancien doyen de la Fa-

643

culté de médecine, médecin de la com-

pagnie des pompiers, 2753.

Philippaht, maître maçon, 2741.

Phulpin sieur), maître de pension, 2309.

Picard (sieur), volontaire du bataillon du

Petit-Saint-Antoine, 2328.

Pidoux (Joseph), capitaine de canonniers

nationaux, 1349.

Pie, grenadier, gratifié d'un sabre d'hon-

neur; 350, 331, 1401, 1413.

Pièces d'artillerie (expériences de nou-

velles), 1511; des arsenaux de Paris

(relevé des), 1530.

— de canon (fonte de cent), 1757; fabri-

quées par les frères Périer (réquisition

des), 1555.

— de canon envoyées de Flandre et

d'Artois au camp de Paris, 1906; en-

voyées de l'arsenal de Douai, 1871,

1878; de la fonderie d'Indret, 1906.

— de canon du bataillon de Saint-Séve-

rin (envoi des), 2178.

— de canon des Marseillais (blessure oc-

casionnée par la roue d'une des), 2655.

— de monnaie déposées sous la colonne

de la Liberté, 1337.

— de 15 et de 30 sols (demande de paye-

ment des fédérés en), 1292, 1294.

— d'or trouvées dans le jardin des Tui-

leries (saisie de), 2585.

— de théâtre patriotiques jouées aux Dé-

lassements-Comiques, 2935
;
jouées au

spectacle du Marais, 1861.

Pierrat (André), gendarme, 3923.

Pierre portant gravée la Déclaration des

Droits de l'Homme, 1323.

Pierre, citoyen de la section des Enfants-

Rouges, 96.

Pierres lancées par une catapulte, 1683.

Pierrier de nouvelle invention (offre d'un),

1606.

Piéry (Pierre), citoyen actif de la section

de la Place-Vendôme, 2925.

Picnerre ou Pignard de La Boula y, ancien

représentant de la Commune, 340.

Pillagedu château desTuileries, 2534-2611.

— des effets du sieur Debray, logé au

Carrousel, 2380.

— des logements des portiers du Pont-

Tournant, 2248.

Pillards dépouillant les morts du 10 août,

dans le jardin des Tuileries, 2333.
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Pinault, sergent des grenadiers du 10 e ba-

taillon do la 6» légion, 028.

Pingbron, ingénieur attaché aux cartes et

plans des Bâtiments du Boi, à Versailles,

1716, 1725.

Pinon, chef de la 5 P légion de la garde

nationale, 894, 1034, 1038, 1840, 2082,

2346.

Pi.not ou Pinet (Denis), citoyen de la sec.

tion de Popincourt, blessé le 10 août,

2693, 2749.

Pinot, secrétaire de la Commission de

bienfaisance des sections du Faubourg-

Montmartre et du Mont-Blanc, 2839.

Piques (fabrication clandestine et port

des), 131, 132, 134, 138-140, 167, 169-

171
;
(fabrication par les ouvriers pari-

siens en bois et fer de), 1667, 1947; (fa-

brication officielle de 30,000), 1502, 3868.

— (femmes de Lille armées de), 3140;

(femmes de Versailles armées de), 2927.

— (grilles des églises utilisées pour la fa-

brication des), 1680.

— (marché pour la fabrication de 20,000i,

1712.

— (renforcement des lignes d'infanterie

par des phalanges de), 1343.

— (tètes portées, le 10 août, au bout de),

238.';.

— envoyées de l'arsenal de Bochefort à

Paris, 1893; fournies gratuitement par

les habitants de Choisy-sur-Seino, 131;;;

offertes pour des volontaires, 1614; ré-

clamées par les Parisiennes pour dé-

fendre leurs enfants, 2570.

Pisani (le chevalier), ambassadeur de Ve-

nise, 3891.

Pistolets envoyés de l'arsenal de Boche-

fort à Paris, 1893.

Placard du Conseil général de la Somme,

frappant de suspicion les actes du Corps

législatif du 10 août, 3003.

— outrageant (publication d'un), 155.

Placards (distribution aux Tuileries de),

739.

— incendiaires (affichage de), 476, 1061,

1062.

Place de la Bastille, 1063, 1298.

— du Calvaire à Paimbœuf, 3189.

— du Carrousel, 887, 2024. 2191. 2542,

2620, 2630, 2807, 2809, 2834, 2866, 3826,

3830.

— de l'Estrapade, 362.

— de Grève, 1846; (exposition d'un con-

damné en), 2093.

— de la Liberté sur le terrain de la Bas-

tille, 1264, 1299, 1328.

— de la Liberté à Auray. 3191 ; à

Bayonne, 3359.

— Louis XV, 545, 547, 2029, 2194, 2406,

2619.

— Marine à Belle-Isle-en-Mer, 3491.

— Maubert, 2892.

— de la Dévolution, 2852, 2872.

— Vendôme, 1453, 2082, 2185, 2233. 2314,

2403.

— des Victoires, 637, 2103.

Plaie fistuleuse (blessé du 10 août atteint

d'une), 2835.

Plan de conduite tracé pour Louis XVI,

131, 153.

— de défense des Tuileries à la suite du

20 juin, 1077, 1078, 1099; de défense en

cas de siège de Paris. 3048.

— de fête pour l'anniversaire de la journée

du 10 août, 2293.

Planches en taille douce d'assignats, 1825.

— gravées pour les congés des bâtiments

de commerce français, 1854.

Plans de l'ancien sol de la Bastille, 1266.

— et dessins de Palloy pour la colonne

de la Liberté sur le terrain de la Bas-

tille, 1264.

Plantier (Jean-Baptiste), économe de

l'hospice des Incurables, 1798.

Pléneuf (citoyens du bourg de), 3522.

Plessis (maison d'arrêt du), 121.

Ploërmel (corps civils et militaires du dis-

trict de), 3439.

— (directoire du district de), 3165.

— (prestation du serment civique sur la

place publique de), 3165.

Poèmes de Dorat-Cubières sur la Bévolu ;

tion (hommage des), 1763.

Poignards distribués, le 10 août, aux dé-

fenseurs des Tuileries, 2339.

Poinçot (Charles), libraire-éditeur des œu-

vres de Jean-Jacques Bousseau, 1402.

Points stratégiques pour la défense de

Paris (indication des), 1915.

Poirier, soldat volontaire du bataillon de

la section de Montreuil, 609.

Poissonneau (veuve), mère de 5 volontaires,

1647.
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Poitevin, ancien garde du Uni, 2362.

Poitiers (civisme de la commune de),

3192.

— (conseil général de la commune de),

3102.

— (conseil général du district de , 3154.

— (serment prêté par le tribunal criminel

<lu département à), .'{310.

— (société des Amis de la Liberté el de

l'Égalité de), 3178.

Police commissaires de >, 1135.

— à Paris (régime de la), 1134.

— municipale (organisation vicieuse de la),

398, 39'.), 419.

-- contre les factieux (organisation d'un

service de), 1390. ;

— de surveillance dans les sections (de-

mande d'une), 401

.

— sur la lerrasse des Feuillants, confiée

aux inspecteurs de la salle de l'Assem-

blée, 13G6.

Polonais présent à la fête de Château-

vieux, 2111.

Pommerieux (Mayenne), (officiers muni-

cipaux de), 3038.

Pompier Messé lors de l'incendie des Tui-

leries, 2753.

Pompiers de Paris (Compagnie des), 324.

— chargés d'éteindre l'incendie des Tui-

leries, 2171, 2522, 2o25-2M27.

— du Corps législatif envoyés pour com-

battre l'incendie des Tuileries, 2323.

Poncet de l\ Corn nr. Mutas (Antoine-

François), maréchal de camp, chef d'état-

major de l'armée du Midi, 833.

Pont au Change, 2(113.

— de la Liberté, 2394.

— Rouge. 1113.

— Royal, 2273, 2321, 2332, 2336, 2399,

2703.

— Tournant des Tuileries, 1299, 1371,

2392; Pont-Tournant portiers du), 22 V8.

Pontarlier (administrateurs du district

de), 3038.

Pont-Audemer directoire du district de).

3100.

— (municipalité de), 3200.

Pont-de-1'Arche société des Amis de la

Liberté et de l'Égalité de), 3372.

Pont-du-Château (citoyens de), 3283.

Pont-Saint-Esprit i directoire du), 1003,

3471,

— (prestation du serinent oivique sur la

place publique du), 3 il I

.

Pont-sur-Sambre camp de), 1501, 311 i.

Pont-de-Vaux (assemblée administra-

tive de), 3344.

Pontécoulant (assemblée primaire de),

3497.

Pontkcoi l a nt i Louis Doi i.ckt dk), ministre

plénipotentiaire à la cour des Deux-

Ponts, 7Ki.

Pontivy (citoyens de), 3975.

— (commune et district de), 3219, 3434.

— (tribunal de), 3219.

Pontoise (détachement suisse à), 21-37.

— (ligne de défense de Paris passant par),

1889.

Pontrieux (administrateurs du district

de), 3311.

Ponts et chaussées (inspecteurs généraux

des), 311.

— (participation aux travaux du camp

sous Paris d'élèves des), 1890.

— (travaux du camp sous Paris dirigés

par les ingénieurs des , 1930.

Popincourt (compagnie de gendarmerie

de), 2349.

Porcelaines enlevées du château des Tui-

leries, 2561.

Port-au-Rlé, 1113.

— de Saint-Luc, 2594.

— Saint-Nicolas, 2301.

— Saint-Paul, 2232.

Porte Saint-Antoine (amphithéâtre îles en-

rôlements à la), 2002.

— Saint-Denis, 2341.

— de Saint-Firmin (attroupement à la),

777.

Porteurs d'eau (oiïre patriotique des), 1 132.

— enrôlés comme volontaires (uniformes

fournis par les députés aux), 1579.

Portefeuille perdu par un fédéré-, combat-

tant du 10 août, 2642.

— d'un garde suisse, tué le 10 août, 2518.

— de maroquin rouge, contenant des pa-

piers de Marie-Antoinette, 2001.

— en cuir épais (blessure à l'aine amortie

par un), 2053.

Portier du Pont-Royal des Tuileries, 2275.

Portiers du Pont-Tournant des Tuileries,

2248.

Port-Louis (Amis de la Loi et citoyens

(ibres de . 3 !2x.
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Portrait à la plume de J.-J. Rousseau, 109.

— de Louis XVI demandé par M. de^Cham-

bonas, 12'>2.

— gravé du grenadier Pie, 1415.

- gravé de Marie-Cécile, princesse otto-

mane, 1780.

Possien i Louis-Charles), brigadier de gen-

darmerie à cheval. 2542.

Postes (don patriotique du directoire et

des employés de l'administration des),

ISO!».

— (service des), 2211.

Pot à eau d'argent arraché des mains d'un

voleur, le 10 août, 2b96.

Pottier (Charles-Albert), député d'Indre-

et-Loire à la Convention nationale, 2869.

Pottofeux (Polycarpe), substitut, du pro-

cureur syndic du district de Laon, 3103.

Poudre à canon (enquête sur le transport

de), 1138.

— à cartouches et à canon (délivrance par

le magasin d'Essonnes de), 2188.

— de guerre (demande de). 1635, 2182,

2239; (envoi d'Kssonnes de), 1708, 2188,

2232
;
(envoi de Tours de), 1708; arri-

vée par bateau prise de possession de ,

2232.

— de mine (envoi d'Essonnes de , 2188.

— line (envoi du magasin d'Essonnes de),

2188.

Poudres de guerre existant à Essonnes

et à Paris, 1697.

— de guerre inventées par le sieur Bar-

thélémy de Recologne, 1554.

Poullenot (Joseph), président du comité

de la section des Lombards, 874, 1370.

Poultiem (François-Martin), député du Nord

à la Convention nationale, 2793.

Pourchet, garde suisse, 2041.

Poussignot (Pierre-Étienne), barbier étu-

viste, officier municipal de Montereau,

1799.

Pouteau ou Pontêau, secrétaire de M. de

Laporte, 22, 26, 32, 34, 129, 138, 151,

153, L65j 413-415, 441, 487, 1350, 2038.

Pouzauges ' électeurs du canton deV
362'.».

Poyet (Bernard), architecte de la Ville, 28,

2968.

Prades (municipalité et district de), 990.

Prai Jean), organisateur d'une légion de

volontaires, 1696.

— ainé, grenadier de la section de la

Grange-Batelière, 327.

Préaux (sieur), signataire de la pétition

des 8,000, 66 4.

Préjudice occasionné à la Nation par Pal-

toy, 2533.

Presmart, premier chef d'escadron de la

29e division de gendarmerie, 2872.

Presses de l'Imprimerie nationale enlève-

ment par Marat de), 3933.

Prestat Charles-Etienne 1

,
commissaire de

police, 797.

Prêt d'un soldat, abandonné à titre de

don patriotique, 299.

Prêtre demandant son enrôlement comme
volontaire, 1634; demandant la permis-

sion d'aller à l'étranger, 1634.

— trouvé mort dans les caves du château

des Tuileries, 2563.

Prêtres non assermentés i décrets contre

les), 56-39, 61, 64, 65, 70, 72, 74, 77. 79,

80, 87, 88, «.15, 98, 100, 618, 619, 676,

723 ; înesures contre les), 3200.

— réfractaires s'exerçant aux armes (dé-

nonciation de), 717
;
(proscription des),

676, 723 ; vœu pour la déportation des .

3070, 3077, 3273: vœu pour la suppres-

sion du traitement des), 3259.

Preuilly (corps constitués etcitoyens de .

3356.

Prévost (Claude-François), garde magasin

des cartouches à l'Arsenal, 2073, 2191.

Prieur du Vernois (Claude-Antoine), com-

missaire de l'Assemblée à l'armée du

Rhin, 3815.

Prieur-Ferrand
I

François l, distillateur, dé-

tenu à Bicêtre, 1838.

Prieuré de Saint-Martin-des-Champs (ma-

gasin de subsistances au), 367.

Priez, sous-lieutenant au 6 e bataillon de la

5e légion, 913.

Prille (M. de), chargé de rétablissement

du camp autour de Paris, 1931.

Phi.m w niÈRK (François), député de la

Sarthe à l'Assemblée législative, 1501.

Prime aux trois premiers volontaires de

Montrouge enrôlés dans la troupe de

ligne, 1417.

— d'engagement de 40 livres aux recrues.

1460.

— double à un cavalier ennemi désertant

avec son cheval, I 488.
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Principe (Nicolas-Etienne-Edouard Evhh de .

lieutenant de gendarmerie nationale à

Bondy, 3889.

Priom (sieur), inventeur d'un nouveau

moyen do défense, 1669.

Prison do l'Abbaye miso sous la sauve-

garde de la Loi, 2421t.

— du Chatelet, 2241.

— de la Conciergerie, Si, 144, 2241, 2 483,

240 1

.

— de la Force, US, 116, 130, 2234, 2241,

2456, 2474, 2583, 2901, 3849, 3918, 3961.

Prisonniers (projet d'enlever et de mas-

sacrer les I, 22 H.

— d'Etal projet do retenir los parents

des émigrés comme), 1330.

— condamnés pour l'affaire d'Etampes,

3966-3968, 3970, 3971.

— à l'Abbaye < officiers et sous-officiers

suisses), 2435 . 2436, 2457, 2466, 2467,

2472, 2470, 2478, 2488, 2491, 2499; en-

formés dans la chapelle do l'Abbaye,

38<»3, 389.';; misau secret à l'Abbaye,

388.'i, 3894, 3923.

— do Bicêtre attitude au 10 août des),

2077, 21 10. 2206, 2276; (demande d'en

rôlement comme volontaires par dos ,

IS38, 1859; (massacre dos), 1837-1859.

- du Châtelet (demande do départ comme
volontaires par les), 1463.

— en la Conciergerie (officiers suisses),

2483, 2491.

— de la Force (demande d'enrôlement

comme volontaires par des), 1694; mis

au secret, 3961.

l'risons de la Haute Cour nationale d'Or-

léans, 430, 435, 436.

— de Paris i forces on réserve pour la dé-

fense des), 1081, 1099, 1117, 2189; (gen-

darmes affectés à la garde des!, 3816;

(projet d'enlever et do massacrer les

prisonniers dos), 2241
; (transfèremenl

dos soldats suisses de Neuilly et de Cour-

bevoie dans lesi, 2431.

Prisye (Claude-Gaspard), commissaire de

la Comptabilité, 2338, 2622.

Prix d'émulation pour les soldats de l'armée

du Haut-Rhin, 374.

Procédé de tir rapide ( inventeur d'un), 1390.

Procédure contre les autours et fauteurs

de l'émeute d'Étampes, 521, 532, 548,

3965, 3966.

— contre les .Marseillais, après la rixe du

30 juillet, L391.

Procédures des juges do paix aux Tui-

leries, 1140.

Procès du major Bachmann devant le Tri-

bunal du 17 août, 2483, 2484, 2491,

2495, 2497, 2498, 2502.

— contre les gardes suisses (instruction

dm, 2422-2427,2439, 2443,2448, 2452,

2458, 2464, 2470-2473, 2476, 2478-2485,

2493, 2494.

Procès-verbal du commissaire de police

do la section du Louvre sur un incident

de la journée du 10 aoùl, 220(1.

— verbal do la destruction dos objets dé-

posés dans les fondations do la colonne

de la Liberté, 1337, 1338.

- verbal des excès commis aux Tuileries

par le peuple, 797.

Procès-verbaux des commissaires do la

Commune chargés de l'examen des pa-

piers des Tuileries, 2602, 2603.

— de la Commission du camp sous Paris,

1030.

— dos délibérations du Conseil et Direc-

toire du Département de Paris i examen

des), 1185, 1186, 1107.

— de dépôt d'objets remis aux soi lions

après le 10 août, 2395.

— de l'émeute d'Etampes, 525, 531, 532.

- de la Municipalité sur les événements

du 20 juin, 709, 800, 806, 811, 005.

— sur la journée du 10 août, 220 4-2309.

— des officiers judiciaires, 1108.

Procession de la Fêle-Dieu (invitation de

l'Assemblée législative à la), 710, 720.

- du vieu do Louis XIII i suppression de

la), 3845.

Proclamation aux citoyens du départe-

ment du Lot sur les décrets du 10 aoùl,

3061.

— aux Parisiens (projet de), 1746; au

peuple lors du 20 juin (projet de), 1033.

1036, 1044, 1045.

— de l'Assemblée aux citoyens de Paris

sur la lenteur des travaux du camp,

1051 ; de l'Assemblée pour la levée de

30,000 hommes dans le Départemenl de

Paris, 1525-1528.

— des commissaires de l'Assemblée dans

les départements voisins de Paris, 1573.

- du Conseil général de la Commune dé-
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mentant les projets de pillage prêtés au

peuple, 2564 ; pour les amphithéâtres

des volontaires du camp, 1872.

— du Conseil général du département

des Ardennes, au sujet des événements

du 10 août, 3794.

— du Conseil exécutif provisoire suspen-

dant le Conseil du département de

l'Indre, 3804; suspendant le Conseil de

la commune de Strasbourg, 3784.

— du Corps municipal, le 22 juin, 1053,

1034.

— de la déchéance de Louis XVI, au nom
des sections, 1984.

— de la loi martiale par M. Rcederer,

2365.

— de Louis XVI à l'armée (déclaration

pour démentir une), 2103; de Louis XVI

auxFrancais,Ie7 août,2033; de LouisXVI,

le 22 juin, 917, 925, 927, 963, 964,

989, 3457; de Louis XVI, confirmant la

suspension de Pétion et de Manuel, 1200,

1201, 1204, 1206; de Louis XVI, sur les

dangers de la Patrie, 1446; de LouisXVI.

réglant le cérémonial de la Fédération,

1301; de Louis XVI, relative aux excès

du 30 juillet, 1383, 1384.

— contre Louis XVI affichée dans le Fau-

bourg Saint-Antoine, 1061, 1062.

— de la Municipalité, convoquant les ci-

toyens au Champ de Mars, 1559.

— de la Patrie en danger, 458, 459, 135:').

1423-1746.

— de M. Pétion aux citoyens de Paris, le

9 août, 2087.

— de la suspension de Louis XVI à Albi,

3432 ; à Auray, 3191 ; à Beaugency,

3102 ; à Beauvais, 3030 ; à Belfort, 3060;

par le district de Bourmont, 3043 ; à

Chàteau-sur-Aisne. 3255; ù Fréjus, 3463;

à Gournay, 3297 ; à Grandpré, 3210; à

Cray, 3608; à Lihourne, 3169; à Lou-

hans, 3207; à Metz, 3147; à Morlaix,

3218; à Mouans et Mougins, 3381; à

Paimpol, 3529 ; à Saint-Florent-le-Vieil,

3009; à Saint-Flour, 3248; à Saint-Jean-

d'Angely, 3213; à Saint-Omer, 3294,

3352 ; à Sarlat, 3694; h Sillé, 3232.

Proclamations (suppression du nom du

Roi en tête des), 3841.

Procurateurs de la Nation près la Haute

Cour nationale (grands), 512, 1280.

Profession de foi de M. d'Abancourt, 1253.

Programme de la cérémonie de la Fédé-

ration, 1301, 1302 ; de la cérémonie
funèbre en l'honneur de Siinonneau,

544.

— de la fête de Chàteauvieux, 225.

Projectiles (épreuves de nouveaux), 1510.

Propagande révolutionnairepar des agents

de Paris. 1002.

Propos tenus dans le Faubourg Saint-An-

toine, 1074, 1075, 1095, 1312, 1996.

— tenus dans les marchés de Paris.

1O80: tenus au Palais-Royal par M. Du-

port du Tertre, 236; y tenus contre

Louis XVI et sa famille, 1282; tenus

aux Tuileries contre Pétion, 2356 ; tenus

aux Tuileries contre Manuel, Pétion et

Santerre, 2330 ; tenus aux Tuileries par

les grenadiers de Saint-Roch. 797.

— tenus par les ambassadeurs à la messe

du Roi, 2326; tenus dans le Faubourg

Sainl-Antoine parles fédérés, 1 312; tenus

par les grenadiers et les chasseurs aux

Tuileries, le 10 août, 2323; tenus par

Louis XVI le matin du 10 août, 2309 ; tenus

par le maire de Sedan, 3065; tenus par

les prisonniers de la maison de force de

Bicètre, 2206 ; tenus par un soldat de l'un

des régiments de Paris, 1136 ; tenus par

les Suisses aux gardes nationaux, le 10

août, 2361.

— contre Lafayette, 168.

— contre-révolutionnaires tenus par les

grenadiers du bataillon des Filles-Saint-

Thomas, 1389.

— factieux tenus par le maréchal Luckner

à son armée, 3798.

— inconstitutionnels (mesures contre les),

3078; inconstitutionnels et insultants

tenus par la garde nationale, 1369.

— injurieux et indécents contre Louis XVI

et Marie-Antoinette, 884, 12.X2: injurieux

pour laNation tenus par LouisXVI et sa

famille. 823.

— menaçants contre des députés, 2057,

2058, 2063.

— relatifs aux Sans-Culottes des fau-

bourgs, 1368.

- séditieux tenus par les gardes du Roi,

300, 501, 512; séditieux tenus par le

lieutenant des canonniers du bataillon

du Val-de-Cràce. 843: séditieux tenus
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par le sieur Paris, citoyen de la section

de l'Observatoire, H47, 1450, 1451.

— violents tenus contre Pétion au château

Ueg Tuileries, 21 16.

Proscription contre les monarques (de-

mande d'un décret de), :iM3Ô.

— des émigrés armés contre la France

(vœu pour la), .1275.

Protée malfaisant (Louis XVI considéré

comme un), 3438.

Protestation d'un capitaine de La garde du

Hoi, 312.

Protestations relatives à la journée du

20 juin, OOC-1012 ; relatives à la journée

du 10 août, 3747-3815.

Proute w (Jean-Baptiste), chirurgien major

de la section armée de Bonne-Nouvelle,

2639, 2717.

Provins (citoyens de), 994, 3020.

— (conseil général du district de), 3193.

— (tribunal du district de), 3252.

Provocation au meurtre et au pillage,

1367, 1379.

Provocations des grenadiers du bataillon

des Filles-Saint-Tbomas contre les Mar-

seillais, 1389.

— de Théroigne (de Méricourt) au peuple,

732.

Proyeh (Denis-Antoine), blessé du 10 août,

2789.

Prunelle (de Likre) (Léonard-Joseph), dé-

puté de l'Isère à la Convention nationale,

2846.

Prussiens (annonce de la prochaine ar-

rivée à Paris des), 2454.

— (boulet lancé dans le camp de Maulde

par les), 167:1.

— (don d'un fusil enlevé aux), 1834.

— (légion de), 2487.

Pucelle (Pierre-Claude-Hippolyte), député

de la Somme à l'Assemblée législative,

2063.

Plget de Barbantane ( Hilarion-Paul-Fran-

çois-Bienvenu nu), maréchal de camp,

employé à l'armée du Midi, 3525.

Pol (sieur), lieutenant de la 2'' compagnie

de gendarmerie de Popincourt, 2549.

Pultain (Pascal), artiste étranger, 1803.

Puteaux ( gardes suisses arrêtés à ),

2419.

— (officiers municipaux de), 2419.

Puy i conseil du district du), 3331.

Puy-de-Dôme (assemblée électorale du

département du), 37 1 1

.

— (assemblée primaire des citoyens libres

du département du), 3001, 3746.

— (conseil du département du), 3163.

— (Georges Couthon, député du départe-

ment du), 2148.

Pyramide commémorative des morts du

10 août dans le jardin des Tuileries,

2654, 296S.

— - triangulaire rappelant le souvenir de

Simonneau, maire d'Etampes, 320, 531;

triangulaire sur le terrain de la Bastille

(projet de), 27.

Pyrénées-Orientales (conseil du dépar-

tement des), 3570.

— 1 volontaires originaires des i, 1498, 3277.

a
Quai de la Conférence, 1820.

— de Conti, 1760.

— des Théatins, 2299, 2300.

Quartier des Capucines, 2091.

— Saint-Paul, 2249.

Quatremain (Jean-Baptiste), fossoyeur de

la paroisse de Saint-Paul, 2864.

Quatremere de Qi'incy (Antoine-Chrysos-

tome), député de l'Assemblée législa-

tive, 2054 ; commissaire inspecteur de

la salle, 31; commissaire du Comité

d'instruction publique, 538, 539.

Queffenne (François), dit Édouard, ci-de-

vant Suisse des appartements du Boi,

2346.

Qi erjeo.n, garde suisse, 2471.

Quête faite lors de la cérémonie funèbre

du 26 août, 2970.

Queyra (Antoine), fédéré de Perpignan

tué le 10 août, 3277.

Quihaut, capitaine au bataillon de la sec-

tion de la Place-Boyale, 635.

Quillan et Laval (conseil général de la

commune de), 3094.

Qcillou, secrétaire-greffier du juge de

paix de la section Poissonnière,

3865.

Quimper (administrateurs du district de),

3631.

— (citoyens et force armée de), 3190.

Quimperlé (municipalité de), 3313.
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Quinette (Nicolas-Marie), commissaire de

l'Assemblée à l'armée du Nord, 3790,

3791, 3888, 3910.

Quivreux, caporal de la garde nationale,

626.

R
Rabaud ( i»k Saint-Étienne) (Jean-Paul),

membre de l'Assemblée constituante,

201 i.

Raby, député extraordinaire de Brest, 234.

Ramx de Sainte -Foy (Claude-Pierre-Maxi-

milien), surintendant des finances du
comte .l'Artois, 42, 159, 160, 690, 2131.

3973.

Raet, papetier de l'Assemblée nationale,

260.

Raffron du Trolillkt (Nicolas), président

d'Age du Conseil général de la Com-
mune, 213b.

Raimond (sieur), représentant les citoyens

de couleur à Paris, 1645.

Ramainvilliers (marquis de), commandant
général de la garde nationale, 721, 732,

791, 839, 879, 880, 1020, 1023, 1027,

1032, 1035, 1038, 1039, 1042, 1051,1053,

L055, 1056, 1064,1070, 1081, 1082, 1084,

1091, 1095, 1099, 1117, 1120.

Rambervillers (citoyens de), réunis en

assemblée primaire, 3478.

Rameau ou Ramond, valet de chambre du
Roi, 825.

Rameaux (Jacques), commissaire de police

de la section de la Place-Vendôme, 2615.

Ramel (Jean-Pierre), député du Loi à

l'Assemblée législative, 2066.

Raoul (Alexandre-Joseph), tapissier, 2357.

Râpée (combattants du 10 août, morts à

la), 2658, 2673, 2888.

Rapin (sieur), grenadier du bataillon des

Filles-Saint-Thomas, 2397.

Rapport à l'Assemblée législative sur les

travaux de fortification à Montmartre,

1934 ; à la Commune sur les blessés du

l(i août, 2722; au ministre de la guerre

sur l'invasion de l'Ecole militaire, 3887.

— de M. de Cbambonas à Louis XVI, 735
;

de chirurgiens sur les cadavresportés au

cloître Saint-Germain-l'Auxerrois, 2623;

de citoyennes de la section duFaubourg-

Montmartre sur la rixe du 30 juillet,

2011 ; des commissaires envoyés à l'ar-

mée du Rhin, 3781 ; des commissaires

de la Commune de Paris chargés de la

levée des volontaires, 1698 ; des com-
missaires du Département sur la suspen-

sion de Pétion et de Manuel, 1184; de la

Commission extraordinaire des 12 sur

la conduite de Louis XVI. 1972 ; de la

Commission extraordinaire des 12 sur

les dangers de la Patrie, 1454 ; du député

Delaunay à la Convention nationale sur

les arrestations relatives au 10 août,

2287 ; des députés Niou et Ruainps sur

leur mission à Rochefort, 1948; d'un

fourrier de volontaires sur la réception

incivique à eux faite, 1706; de M. Dr

Joly au Conseil du Roi sur la suspension

de Pétion et de Manuel, 1197; de M. de

Ramainvilliers sur le 20 juin, 879, 880
;

de M. Roland à l'Assemblée au sujet de

Palloy et de la démolition du Carrousel,

2533 ; de M. Terrier sur l'envahissement

du château des Tuileries, 789, 794 : de

M. Terrier au sujet de la suspension de

Pétion et de Manuel, 1178; sur les papiers

de la Liste civile, 3855 ; sur la participa-

tion des gardes suisses au 10 août. 2507.

— général de la garde nationale, 2244, 2249.

Rapports au ministre de l'intérieur, re-

latifs aux blessés du 10 août, 2789, 2793,

2837, 2848, 2853, 2873, 2879; sur les

veuves des citoyens morts le 10 août.

2880; sur les ascendants des mêmes
citoyens, 2881.

— du Département sur la situation de

Paris, 1066, 1067, 1105.

— de députations de l'Assemblée prés de

Louis XVI, 776.

— de police, 163, 168, 750-752, 791, 797,

107k 1076, 1091, 1130, 1142, 1.311-1313,

1341, 1348, 1364, 1379, 1396,2040,2097,

211S, 2121.

— sur la fermentation dans le Faubourg

Saint-Antoine. 1087. 1091.

— sur la journée du 20 juin, 828, 831,

868-905, 1020: sur la joui née du 10 août,

2294-2399.

— mensongers sur les événements du

20juin, 1 122; mensongers sur lajournée

du 10 août, 2267, 2502, 2508.

Rassemblemonl armé sur le terrain de la

Bastille. 1345, 1346,
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Rassemblements dans la cour du Manège

(dispersion de), 1351 : autour de l'As-

semblée, 2053, 2083.

— armés des Faubourgs Saint-Antoine et

Saint-Marceau, 745, 717, 748, 739, 761,

7114, 700, 768, 772, 782-784, 809, 812,

82:», 1017-101'», 1028, 1035, 1042-1044,

1048-1054, 1057, 1063, 1078, il2.'i, 1301,

1078, 1900, 2004. 2027, 20.14, 2039, 2100,

2103, 2110, 2122. 2124,2126, 2128,2129,

2139.

— menaçants pour la Société des Jaco-

bins, 1120.

— militaires dans le Midi, 949.

— nocturnes à Paris, 419.

— tumultueux (projet de mêler les ci-

toyennes aux), 1075.

Katel (Louis-Etienne-Chrysi istome i, blessé

du 10 août, 2838.

R.AUD Dominique), fédéré île Marseille,

mort à l'hôpital de la Charité, de bles-

sures reçues le 10 août, 2088.

Baudet (Guillaume-Jacques ),
tapissier, ser-

gent-major des canonniers du bataillon

de Sainte-Geneviève, 2355.

Ravitaillement de Paris du côté de la Nor-

mandie, 1427.

Raymond, lieutenant-colonel de la 29 e di-

vision de gendarmerie nationale, 2257,

2265.

Raymond, tambour au bataillon de la

Croix-Rouge, 615.

Real (Pierre-François), accusateur publie

près le Tribunal du 17 août, 2493; mem-
bre du Département de Police et de sur-

veillance, 2414.

Rébellion des soldats de Châteauvieux,

173. 180, 187.

Recensement des fusils de chasse chez les

armuriers, 1888.

— des tués etdes blessés du lOaoùt, 2031,

2039, 2716, 2722, 2729, 2750, 2757-2739.

2766, 2783, 2793, 2810, 2823.

Récépissés par Louis XVI de sommes
avancées par M. du Châtelet, 2037.

Réception des députés en mission à Cam-
bial, 2980.

— des soldats de Châteauvieux à l'Assem-

blée législative, 197-199.

Receveurs des droits d'enregistrement,

astreints à un cautionnement de 40.000

livres, 1597.

KixoLiN (sieur), sous-lieutenant de canon-

niers du bataillon de Saint-Philippe-

du-Roule, 3944.

Récollets (caserne des), 2192.

Bécoltes (adhésion aux décrets du 10 août

retardée par la rentrée des), 3656; (sol-

dats suisses chargés de la garde des>,

2462-2464.

Récompense de 300 livres allouée à un
jeune volontaire, 1093.

Récompenses attribuées aux blessés du
10 août, 2819.

Récordon (Simon), commandant du ba-

taillon des Gravilliers, 2194.

Recrudescence des vols et meurtres à

Paris, 394-399.

Recrues envoyées de Paris au camp de

Soissons idéfaut de taille et de force

physique des), 1492.

Recrutement des bataillons de volontaires,

1437-1740, 3185.

Reding (baron de), capitaine aux gardes

suisses, 2478; (compagnie suisse de),

2471.

Redon (tribunal du district de;, 3615.

Réforme des abus et des lois par la Con-

vention nationale (vœu pour la), 3672.

— des administrations inféodées à l'an-

cien pouvoir exécutif, 3531.

— de la compagnie îles Hussards tir In

Liberté, 1721.

— de l'état-major de la garde nationale

parisienne (demande de), 671.

— des vices de la Constitution, 3733.

— proposées par les fédérés de Beaune,

1318.

Refus de publier la loi relative à la sus-

pension du pouvoir exécutif, 3750, 3780,

3782.

Régénération des corps administratifs et

judiciaires (vœu pour la), 3715.

Bégimentde cavalerie (suspension du lieu-

tenant-colonel du 1 I e
, 3806, 3807; (démis-

sions d'officiers du 1 I
e

). 3810; de cavalerie

(21 e
) en garnison à Mézières, 1774 ; de ca-

valerie (23 e
) au camp de Bellefontaine

(adresse du), 3758; de cavalerie (24 e
) en

garnison à Compiègne, 3209 ; de dra-

gons (13
e
) au camp de Mouzon, 3764.

— d'infanterie (manœuvres coupables du

colonel du 14e
), 1509; d'infanterie (lettre

d'un capitaine du 36e
), 3134; (sermenl
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prêté par un capitaine du 5i«), 512;

d'infanterie (60e) en garnison à la Ro-

chelle, 3453 ; d'infanterie (61
e
) ci-devant

Vermandois (adresse du), 3642; d'infan-

terie (bataillon de campagne du 70e
),

cantonné à Manosque, 3743 ; d'infan-

terie (80
e
) en garnison à Bayonne, 861

;

d'infanterie (81
e
) en garnison à Calais,

1782; d'infanterie (101 e
) (adresse patrio-

tique d'un officier du); d'infanterie (102 e
)

en garnison à Paris, 299; adresse des

soldats du même à l'Assemblée législa-

tive, 724; d'infanterie (capitaine à la

suite du 102 e
), 648

;
(capitaine au 103e

),

2372; d'infanterie (adresse du 104e) à

l'Assemblée, 3744.

— de Châteauvieux (improbation de la

désertion du), 2303, 2306.

— d'Ernest (désarmement et rappel du),

2306.

— de Flandre (M. de Montmorin, ex-colonel

du), 420, 843, 1130.

— des gardes françaises, 2868.

— des gardes suisses (fermentation contre

le), 3833.

— de la Guadeloupe, 3165.

— de Normandie, 2868.

— du Boi (chirurgien-major de l'ex), 2918.

— de la Sarre (ex caporal au), blessé le

10 août, 2834.

— de Touraine (ancien soldat au), tué le

10 août, 2630.

Bégiments (envoi du discours de Bonsin,

prononcé le 26 août, aux), 3947
;

(lec-

ture de l'adresse de Lafayette dans les),

3756; (patriotisme des femmes des offi-

ciers des 103" et 104 e
), 1823, 1834.

— d'artillerie (adresse des soldats des 1
er

et 6 e
), 3022; d'artillerie (3

e
, 4 e et 7«) en

garnison à Douai, 3604.

— de Paris (projets prêtés aux), 1136.

— suisses au service de la France (licen-

ciement des), 2477, 2488, 2489, 2500,

2311, 2513; suisses (mesures de pro-

tection en faveur des), 3833; suisses

(services rendus par les), 2487.

Begistre de délibérations de la Commis-

sion du camp sous Paris, 1923, 1930.

— d'inscription pour la formation du

camp sous Paris (ouverture d'un), 1864.

— pour l'inscription des secours aux

blessés du 10 août, 2756.

Begistres d'enrôlement pour la cavalerie

du camp (ouverture de), 1807.

— d'enrôlement des volontaires. 1476,

1491, 1617.

— de la solde du régiment des gardes

suisses, 248C).

— pour l'adhésion au pacte national

(ouverture dans les sections de), 1273.

Bèglement de police et d'administration

pour le camp de Paris, 1922.

— pour la police et discipline intérieure

de l'infanterie, 1448.

BEGN.\Kb-CLAUDi.\'(Louis-Cliarles-Ambroise),

député de Seine-et-Marne à l'Assemblée

législative, 2055.

Begnallï de Bealcaron (Jaeques-Edinei,

député de l'Aube à l'Assemblée législa-

tive, 2064.

Regnaut Marie-Jeanne), veuve d'un com-

battant du 10 août, 2895.

Régnier (Antoine), directeur de la manu-

facture de Sèvres, 453, 434.

— employé au bureau de la Liquidation,

730.

Reims (conseil général du district de;,

3436.

— (municipalité de), 3063, 3436, 3791.

— (organisation du service de santé des

armées à), 1713.

Rejot (François-Louis), citoyen de la sec-

tion Poissonnière, blessé le 10 août,

2719.

Relation de la journée du 10 août par M.

De Joly, 2318
;
par M. Pétion, 2294; par

M. Buault, 2295.

— ofticielle des événements du 10 août,

2195, 2196.

— des événements du 10 août par les dé-

putés du Morbihan, 2996
;
par le re-

présentant Delmas à Cambrai, 2980.

Remiremont (corps administratifs et ju-

diciaires de), 3080.

— (garde et gendarmerie nationale de),

3080.

Bemplacement d'un commis des Comités

partant comme volontaire (offre gra-

cieuse de), 1623.

Remy (Nicolas), ancien garde du Roi, 2185.

Remy, sergent-major de la musique de la

garde nationale, 2447.

Renard (sieur), menuisier, 2183.

Renault (sieur), ancien négociant, 3956<
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Renié (sieur), caporal de grenadiers au

bataillon des Filles-Saint-Thomas, 2394.

Rennes (citoyens de), 3284.

— (commune de), 3559.

— (fédéré de), 2760»

Renold (François), garde suisse, 2482.

Rentes viagères sur la tête des volontaires,

transférées à leurs parents, 1673.

Renvoi des ministres de Louis XVI, 677,

679-716, 809.

Représentation de l'opéra au profit des

victimes du 10 août, 1841.

— du théâtre Feydeau pour les dépenses

de la guerre, 1860.

Représentations du théâtre du Marais pour

les frais de la guerre, 1861.

Républicanisme (demande de mesures

contre le), 097.

liéi|uisilion don détachement pour le ser-

vice du Comité de Police et de surveil-

lance, 2260.

— de force pour réprimer la mutinerie,

à Saint-Denis, de boulangers, chargés

de fabriquer le pain de munition, 1958.

— de la force publique en faveur des

gardes suisses, 2212.

— de 400 gardes suisses de renfort par

le .Maire et le Commandant général,

2466.

— de 30,000 hommes dans les départe-

ments voisins de Paris pour la défense

des frontières, 392'.).

— pour l'envoi de gendarmes place Ven-

dôme, 2082.

Réserves de La garde nationale au Garde-

Meuble et à l'hôtel de Toulouse, 210").

Résine pour la fête de la Liberté (fourni-

ture de), 241.

Responsabilité et solidarité des ministres,

1455.

Restaurateurs du Pont-Tournant des Tui-

leries, 2248.

Restitution mystérieuse de deux paquets

d'assignats trouvés aux Tuileries, 2540.

Restout (Jean-Bernard), artiste du Louvre,

2277; inspecteur du Garde-Meuble, 2533,

3944.

Rétention d'urine survenue à la suite de

coups reçus le 10 août, 2728.

Réthel (conseil général de la commune
de), 3053.

— (directoire du district de), 3524.

Rétractation des arrêtés pris par le Con-

seil général de La commune de Saint-

Rémy, après le 20 juin, 3457.

du serment de fidélité prêté à Louis XVI,

3048.

Retraite demandée par M. Roland comme
inspecteur des manufactures, 1255.

Retranchement portatif (offre patriotique

d'un), 15C8.

Retranchements du camp sous Paris, garnis

de chardons en fer, 1957.

Réveillon
(
Jean-Baptiste), entrepreneur de

La manufacture de papiers peints de la

rue de Montreuil, 245; (don patriotique

des ouvriers de la manufacture), 1749.

Réveillon, surnuméraire dans la gendar-

merie à cheval, tué le 10 août, 2674.

Revue de l'armée parisienne aux Tuileries

(demande d'une), 1523; de la 2 e légion

de la garde nationale (ajournement de

la), 1118; du 102 e régiment par Marie-

Antoinette, 1074.

— de départ de la gendarmerie nationale,

1905.

- passée, le 10 août, par Louis XVI aux
Tuileries, 2130, 2303, 2307, 2309, 2316,

2324, 2334, 2335, 2343-2345, 2347, 2355,

2359, 2363, 2365. 2372, 2393.

— projetée par Santerre, 133.

Rhé (assemblée primaire du canton de

Saint-Martin, île de), 3551.

Rhodias (Giraud), mort des suites de bles-

sures reçues le 10 août, 2693, 2893.

Rhône-et-Loire (assemblée électorale du
département de), 3735.

— (citoyens actifs du département de),

916.

— (conseil général du département de),

3109, 3438.

— (fédéré du département de), 2789.

— (procureur général syndic du dépar-

tement de), 1339.

Ribérac (conseil d'administration du dis-

trict de), 3266.

Ruses (Louis), député des Pyrénées-Orien-

tales à l'Assemblée Législative, Î3s.

Riceys (officiers municipaux et citoyens

de la commune des), 3565.

— (volontaires des), 3565.

Richard (Julien), volontaire du bataillon

des Invalides, 2i5ti.

— (sieurj, maçon, 248.
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Richard, prisonnier à la Force, 2901.

Richelieu, duc d'Aiguillon (Armand-Dé-

siré Vignerot iru Plessis), maréchal de

camp, chef d'état-major de l'armée du

Rhin, 3765, 3812, 3813.

Rigal, ancien garde du Roi, 512.

Rieux (conseil du district de), 3303.

Rigny-le-Ferron (municipalité et ci-

toyens lihres de), 3259.

Riom (conseil général et corps judiciaires

de), 3442.

— (hommes libres de), 3004.

Ris (garde suisse occupé à la conserva-

tion des récoltes dans la commune de),

2464.

Riston (Jacques-César), mandataire de M.

de Lamotte, 454.

Ritter (François-Joseph), commissaire de

l'Assemblée à l'armée du Rhin, 3815.

Rives (gardes nationaux du canton dei,

3470.

- (municipalité de), 3470.

Rives, volontaire du bataillon du Petit-

Saint-Antoine, 622.

Rivet, négociant en déniées coloniales,

146, 148.

Rivière (Louis), blessé du 10 août, 2Ni»2.

Rivoire (Marie-Maurice), vice-président

du département de l'Aisne, 3799, 3800,

3808.

Robaday (dame), 807, 2098.

Robatel (Pierre), soldat suisse, 2441.

Robert (François), journaliste, commis-

saire de la Commune, 2355 ; vice-prési-

dent de la Commune du 10 août, 2191.

— (Jean-Laurent), caporal de grenadiers

au bataillon de Saint-Magloire, 841,

commis au bureau des Ecuries royales,

862.

- (Nicolas-Henry j, jardinier de la section

de Molière et la Fontaine, tué le 10

août, 2677, 2849.

— (sieur), chirurgien, 2843.

— citoyen de la section de Saint-Lazare,

1796.

Robespierre (Maximilien i»k), ex député à

la Constituante, 163, 733.

Robin (Léonard), auteur de motion à l'As-

semblée nationale, 1673.

— (Pierre-Jacques), citoyen de la section

du Roule, 039.

— (sieur), orfèvre, 2395.

Robinson, libraire à Londres, 454.

Rocii, acteur des Délassements-Comiques,

2935.

Rochambeau (Jean - Baptiste - Donatien de

Vimeur, comte l>e
) , combattant des

guerres d'Amérique, 2921.

Rochefort (arsenal de), 1893, 1948.

— (ateliers de la marine de), 2998.

— (casernements des troupes à), 299N.

— (conseil général de t, 2998.

— (conseils du district et de la commune
de), 3462.

- (corps administratifs, judiciaires et mi-

litaires de], 3684.

— (garde nationale de), 3462.

-
- place d'armes de), 3462.

— (tribunal du district de), 925.

— (troupes de terre et de mer dei. 3462.

Rochellais (départ de volontaires]. 3091.

Rocroi (administrateurs du district de ,

3305.

— (carte abrégée de Bar-sur-Aube à .

1819.

— (district de), 982.

Rodez (district et municipalité de), 3130.

Rodier (Jérôme), citoyen de la section

Popincourt, mort des suites de blessures

reçues le 10 août, 2678.

Rodolphe, lisez Rudolf de Salis Zizers,

officier aux gardes suisses, 2478.

Rœderer (Pierre-Louis), procureur général

syndic du Département de Paris, p. 2,

146, 428, 430, 433, 444, 451, 486, 546,

697,718,740, 741, 736, 781, 803, 811,

819,820,831,842, 843,903, 903, 1014,

1016, 1017, 1019, 1032, 1033, 1041^1043,

1045, 1047, 1055-1057, 1062, 1065, 1067.

1069, 1073, 1075, 1077, 1092, 1095, 1098.

1099, 1106, 1111, 1169, 1170, 1181, 1190.

1346, 1978, 1997, 1998, 2005, 2008,2010.

2014, 2016, 2033, 2013. 2046, 2048,2075,

2076, 2088, 2100, 2103,2113, 2118, 2121.

2122, 2129, 2170, 2221, 2224, 2250,2323,

2347, 2305, 2366, 2424, 2425, 2491.

Roger (Charles-Isidore), grenadier de la

section de l'Ile-Saint-Louis, 2376.

Rohan-Chaboi ' Charles), grenadier du ba-

taillon de l'Abbaye, ex-aide-de-cainp île

Lafayette, 2228.

Rohan-Rochefort (Charlotte de), 2603.

Roland (Jean-François), fédéré du dépar-

lement de Saône-et-Loire, 2027.
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— grenadier du bataillon des Minimes,

3845.

— volontaire du bataillon des Filles-Dieu,

654.

Roland de la Platière (Jean-Marie), mi-

nistre de l'intérieur, 147, 162, 394, 395,

397-399, 419, 428, 430, 435, 444, 449,

457, 486, 499, 531, 532, 675, 677, 678,

684, 685, 687, 688, 705, [863, 864, 1255,

1726, 1727, 1742-1745, 1885, 1890, 1895,

1949, 1957, 1961, 1963,2154, 2164, 2256,

2469, 2519, 2530, 2531,2533, 2751, 2766,

2971, 3005, 3059, 3240, 3648, 3779, 3783,

3801, 3804. 3867; chargé par intérim du

ministère de la justice, 2.

Rolland (Louis-Nicolas), commissaire des

guerres de l'artillerie, 504,1440, 1461,

1699, 1884.

— (Pierre), pauvre domestique, 1747.

Hollot (sieur), sous-lieutenant de compa-

gnie franche, 1497.

Romains (Allobroges, terreur des), 3328.

Romainville (butte derrière le bois de),

191b.

Romans (citoyens de), 3503.

— (conseil général du district de), 3546.

Rome (décrets de l'Assemblée dignes des

beaux jours de), 3688.

Rohme (Charles-Gilbert), député du Puy-

de-Dôme à l'Assemblée législative, 1599,

1613.

Rondonneau (Louis), secrétaire du Sceau,

905.

Ronsin (Charles-Philippe), commissaire du

Conseil exécutif provisoire dans le dé-

partement de Seine-et-Marne, 1799 ; ora-

teur lors de la fête funèbre du 26 août,

2971, 3947.

Roquemaure (société patriotique de),

3429.

Rosier, commis de la Convention, secré-

taire de la Commission chargée du re-

trait des objets déposés sous la colonne

de la Liberté, 1337.

Rosiéres-aux -Salines (commune de),

3668.

Rossignol (Jean-Antoine), commissaire des

faubourgs, lors du 10 août, 2040, 2044
;

membre du Département de Police et de

surveillance, 2259, 2260, 2414.

Boni tsieur), citoyen de la section des

Quatre-Nations, 1546.

T. IV.

Rouen (bruits répandus du départ de

Louis XVI pour), 2311.

— (bruits répandus de la translation de

l'Assemblée à), 2311.

— (carte abrégée de Strasbourg à), 1819.

— (citoyens actifs de), 928, 969, 3052.

— (départ de navires chargés de matériel

de guerre pour), 1927.

— (habitant de). H33.
— (juges de paix de), 3292.

— siège de la 15 e division militaire,

2311.

— (tribunal de police correctionnelle de),

3292.

Bouge ville (de), lieutenant-colonel de ca-

valerie, 905.

Houhièhe (Benoît), secrétaire du départe-

ment des Affaires étrangères, 2165.

Rouillé (Frédéric), garde suisse, 2518.

Bouleau (Pierre), blessé du 10 août, 2796,

2829.

BoussEAu(Augustin-Bernard-Louis-Joseph),

maître d'armes du prince royal, 2365,

3918.

— (l'abbé Claude-Louis), prédicateur ordi-

naire de Louis XVI, 56, 57.

— (buste de marbre antique représentant

Jean-Jacques), 2578
;
(hommage de l'é-

dition des œuvres de Jean- Jacques),

1402; son portrait à la plume, 109.

— capitaine de la 4 e compagnie de la

la 4 e division de la garde nationale, 2765.

— intendant de Bouillé, 3918.

Roussel (Charles), Hollandais, portier au

Pont-Royal des Tuileries, 2275.

Bousselet (Pierre), citoyen de la section

de Bonne-Nouvelle, vainqueur de la

Bastille, 186, 195.

Roussineau (Jean-François), curé de Saint-

Germain-des-Prés, 172.

Bouveau (Jacques-Antoine), commissaire

du département de Seine -el-Oise à

Étampes, 521, 530.

Roux (Jacques), prêtre, de la section des

Gravilliers, commissaire auprès de la

Cour martiale, 2461.

Roux-Fasillac (Pierre), député de la Dor-

dogne à l'Assemblée législative, 1469
;

commissaire de l'Assemblée pour la

formation du camp sous Paris, 1865.

Bouy (Charles;, professeur de mathéma-

tiques, 1580, 1656.

40
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Koyer (Pierre), limonadier au préau de la

foire Saint-Germain, 1141.

— (Pierre Paul), secrétaire greffier de la

Commune de Paris, 1030, 2030, 2088,

2133.

— menuisier, 242.

Boyou (Claude), membre du Conseil gé-

néral de la Commune, 2110.

— (l'abbé Jacques Corentin), rédacteur

de l'Ami du Roi, 402, 409.

Rosse (Jacques-Auguste), huissier de l'As-

semblée nationale, 3823.

Rozoy (commis de l'administration du

district de), 3254.

— (conseil général de la commune de),

3254.

UuAMPS (Pierre-Charles), député delà Cha-

rente-Inférieure à l'Assemblée législa-

tive, 1893, 1927, 1948.

M r \ llt (Nicolas), auteur d'une relation de

la journée du 10 août, 2295.

Rubjgny (de) Bekthkval (Jean-Antoine de),

tanneur, 215.

Rueil ( chirurgien d'une compagnie suisse

casernée à), 2415.

— (compagnie suisse d'Affry, casernée àj,

2305, 2413; (compagnie suisse de Cas-

tella, casernée à), 2406.

— (départ des Suisses de), 2490, 2499.

— (désarmement des gardes suisses ca-

sernés à), 2433.

— (garde nationale de), 2453.

— (le Jardin Fleury à), 2481.

— (municipalité de), 2453.

— (perquisitions faites par des commis-

saires du Département de Police de Paris

à), 2490.

Bues d'Angoulème, 2413; d'Anjou, 2622:

de l'Arbre-Sec, 1019; des Arcis, 1757;

d'Astorg, 2405; du Bac, 2299; Barre-

du-Bec, 2613; Beaubourg, 1794; de

Beaune, 2299, 2670; de Bercy, 2673;

Bergère, 1921; du Bouloi, 2240; de

Bourbon, 323 ; de Bourbon-Château, 338
;

de Bourgogne, 1785; de Braque, 275;

Brisemiche, 2561 ; de la Bûcherie, 2547
;

de Bussy, 338, 1075 ; de la Chanvrerie,

177»»
;
Chapon, 565 ; de Charenton, 2664,

2673, 2809; de Charonne, 1751; de

Chartres, 2553; de Cléry, 373 ; du Co-

lombier, 421 ;
Comtesse-d'Artois, 3916

;

Coquéron, 825; delà Cossonnerie, 2571;

du Dauphin, 2060; du Faubourg-Saint-

Antoine, 1612, 2118, 2673 ; du Faubourg-

Saint-Denis, 286 ; du Faubourg-Saint-

Honoré, 1767; du Faubourg-Saint-Mar-

tin, 343; des Fossés-Saint-Germain-des-

Prés, 570; du Four-Saint-Germain, 2543;

des Francs-Bourgeois, 1380; de la Fro-

magerie, 2595
;
Geoffroy-l'Asnier, 2614;

Greneta, 2357, 2359, 2583 ; du Gros-Che-

nèt, 331, 2934; de la Huchette, 258;

Jean-Jacques-Rousseau, 2698, 3916 ; Le-

noir, 2673 ; de la Licorne, 2298 ; Louis-

le-Grand, 1944; des Martyrs, 2185; des

Mauvaises -Paroles, 2313 : Michel-le-

Comte, 3176 ; de Montreuil, 245 ; Mouffe-

tard, 764, 1587, 1981, 1992, 2620, 2764;

de Paris, 359 ;
Pavée-Saint-Sauveur,

1731 ; de la Pépinière, 1718; du Petit-

Pont, 258; de Poitou, 2691 ; des Postes,

717 ; desPrètres-Saint-Germain-l'Auxer-

rois, 1636; Quincampoix, 2317; de

Reuilly, 2185
;

Rochechouart, 2233 ;

de Rohan, 2063; de la Roquette, 816,

1736; Saint-André-des-Arls, 640 ; Saint-

Antoine, 1480; Saint-Florentin, 2440;

2533; Saint-Denis, 342, 608, 2356, 2361;

Saint-Honoré, 2334, 2346, 3916; Saint-

Louis, 2663; Saint-Martin, 1373, 1583,

2741
;
Saint-Jacques, 3822, 3938; Saint-

Nicolas, 2673 ; Saint-Sauveur, 2577;

Saint-Thomas-du-Louvre, 1536; Sainte-

Anne, 3866; Sainte-Avoye, 2668; de

Seine, 2230; du Sépulcre, 322, 2320;

du Théâtre-Français, 2311 ; de la Tixe-

randerie, 2724
;
Tireboudin, 2710 ; Tra-

verse, 2673; Troussevache, 2496; de

Valois, 734; Ventadour. 1370; de la

Verrerie, 289, 2309; Verte, 1718, 2237,

2406, 2408, 2413, 2415 ; des Vieux-Au-

gustins, 1591, 1807; Zacharie, 258.

Ruffin (Jean-Charles ),
citoyen de la sec-

tion des Champs-Elysées, tué le 10 août,

2675.

Rugles (Eure) (citoyens de), 2986.

Ruhl (Philippe), député du Bas-Rhin à

l'Assemblée législative, 3781; député à

la Convention nationale, 1334, 1337.

Rulhière (Anne-Jean-Auguste), colonel de

la 29 e division de gendarmerie, 885.

Rutteau (Louis), citoyen de Paris, lieute-

nant-colonel des hussards de la Liberté,

1524, 1544, 1581, 1732.
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S

Sabakot (P.-F.), volontaire du bataillon

des Champs-Elysées, 031.

S vbatibb i Raphaël-Bienvenu
,

chirurgien

en chef des Invalides, 27-2:!.

Sables-d'Olonne i conseil général de la

commune îles), 3270.

— conseil du district des , 3374.

—
^ société des Amis de la Constitution des ,

3717.

Sabre d'honneur offert au grenadier Pie,

330, 331.

Salu es i dépôt des' pour empêcher leurs di-

lapidations, 1888.

— pour armer les volontaires (don de),

I7!}!i, 1775.

— envoyés de l'arsenal de Hochefort à

Paris, 1893.

Sac d'argent ramassé dans le jardin des

Tuileries, 25-i9, 2360.

Sage (Balthazar-Georges), inspecteur de

l'Ecole nationale des Ponts et chaussées,

297.

— témoin dans l'affaire Jouneau etCrange-

neuve, 730.

Sagez, ex-président du district de Ver-

sailles. 1916.

Saillans i assemblée primaire du canton

de), 3310.

Saillant (abbé), 134*.

Saint- Aignan -Montrichard i Loir-et-

Cher), (conseil général du district dé),

3037.

— (société des Amis de la Constitution de),

2988.

Saint-Amand i cantonnement des 1 èr et

2 e bataillons de volontaires de Paris ai,

1660.

— (habitants de), 1660.

— ('municipalité de i 3288.

Saint-Ambroix [Gard), i citoyens dej,

3693.

Saint-Aubin (sieur), artiste de l'Ambigu-

Comique, 2933.

Saint-Aubin-d'Arquenay (citoyens du

canton de), 3183.

Saint-Barthélemy (journée du 10 août dé-

clarée plus terrible que la), 3619.

Saint-Brieuc
|
administrateurs du district

de), 3258.

— (tribunal criminel des Côtes-du-Nord

à), 3127.

Saint-Calais (conseil général de la com-

mune de), 3422.

Saint-Chamas (citoyennes de , 999.

Saint-Claude (conseil permanent de la

commune de I, 3621.

— (conseil du district de), 3302.

Saint-Cloud (bataillon de garde nationale

de), 2463.

— (château de), 2403.

— (désarmement des gardes suisses à),

2433, 2465.

—
i municipalité de), 432, 453.

Saint-Denis (arrestation d'artillerie à),

469; (de gardes suisses à), 2462, 2103,

2 409.

— (atelier pour la confection d'habille-

ments militaires à), 1481.

— (canon acheté par les habitants de),

1874.

— (commune de), 1571, 1874.

— (déchéance de Louis XVI demandée par

les citoyens de), 1994.

— (dépôt de), 2403.

— (dépôt au Carde-Meuble des objets du

trésor de), 3857.

—
i détachement d'invalides en garnison

hj, 1571.

— (directoire de), 480.

— (district de), 103, 1571,1030-1633, 2141,

2402.

— (envoi projeté de régiments à), 2311.

— (fabrication du pain de munition à),

1958.

— (garde nationale de), 1571, 1874.

—
( magasin de tentes et équipements mi-

litaires de), 1808.

— (passage fréquent d'engagés pour les

troupes de ligne et de volontaires à),

1033.

— iplaines de), 1951.

— volontaires de), 16 48.

Saint-Dizier tribunal du district de ,

1000.

Saint-Etienne ^commune de), 3207.

Saint - Fargeau (citoyens actifs <\r
,

974.

— (citoyens du canton de) réunis pour le

recrutement des volontaires, 3185.

— (société des Amis de la Constitution de),

3181.
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Saint-Félix (Marie-Emmanuel Mesquinet

de), 3923.

Saint-Florent-le-Vieil (conseil général

de la commune de), 3009.

Saint-Florentin (conseil général du dis-

trict de), 3403.

Saint-Flour (conseil du district de), 3248.

Saint- Gengoux - le- National (citoyens

de), 3605.

Saint-Georges (légion américaine du Midi,

commandée par le sieur), 2710, 2713.

Saint-Germain-en-Laye (conseils géné-

raux du district et de la commune de),

1654, 3040.

— (départ au début de la journée du 10

août des citoyens de), 3040.

— (établissements dits du Vautrait sur le

territoire de), 1654, 1674.

— (volontaires fédérés de), 1674, 2237.

Saint-Germain (sieur), 1237.

Saint-Haon-le-Châtel (conseil général

de la commune de), 3320.

Saint-Hippolyte [directoire du district

de), 991.

— (tribunal du district de), 926.

Saint-Huruge ( Victor-Amédée, marquis de),

67, 730.

Saint-Jean-d'Angely {directoire du dis-

trict de), 3213, 3535.

Saint-Junien (administrateurs du district

de), 3261.

Saint-Laurent-des-Eaux (municipalité

de), 3563.

Saint-Léonard (assemblée primaire de),

3510.

Saint-Ligié, grenadier du bataillon de

l'Oratoire, 512.

Saint-Lô (conseil général de la commune
de), 3417.

Saint-Maixent (tribunal du district de),

3636.

Saint-Malo (administration du district

de), 3096.

Saint-Mandé (garde nationale de), 1576.

— (municipalité de), 1576.

Saint-Marc (comte de), 2324.

Saint-Marcellin (conseil du distric t de),

3365.

Saint-Martin-Valogne (Charles), député

à la Convention nationale, 2886.

Saint-Martin (île de Rhé), (assemblée

primaire du canton de), 3551.

Saint-Maur (installation du camp sous

Paris vers), 1902.

— (municipalité de), 1672.

Saint Maximin (tribunal du district de),

925.

Saint-Mihiel (assemblées primaires de),

3695.

Saint-Nazaire (citoyens du canton de),

3383.

Saint-Omer (archives municipales dej,

3076.

— (conseils généraux de la commune et

du district de), 3076, 3294.

— (district de), 955.

— (prestation du serinent civique sur la

grande place de), 3352.

Saint-Ouen (arrestation de deux députés

de l'Aveyron à), 2161.

— (conseil général de la commune de),

3146.

— (construction de fours pour l'armée à),

1902.

— (garde nationale de), 3146.

— (municipalité de), 3888.

— (volontaires de la commune de), 1639.

Saint-Pol (directoire du district de), 942.

Saint-Prix (Jean-Amable Foucault), com-

mandant du bataillon du Val-de-Gràce,

763, 764, 896, 1065, 1147, 2647, 2695,

2884.

Saint-Quentin (conseil général de la

commune de), 3120.

— (société des Amis de la Constitution de),

3179.

Saint-Remy (conseil général de la com-

mune de), 987, 3457.

— (société des Amis de la Liberté et de

l'Egalité de), 3468.

— (tribunal du district de), 925.

Saint-Servan (conseil général de la com-

mune de), 3204.

Saint-Sever (directoire du district de),

3274.

— (municipalité et citoyens de), 3702.

Saint-Valéry (société des Amis de la

Constitution, de la Liberté et de l'Egalité

de), 3406.

Saint-Yrieix (assemblée primaire des ci-

toyens de), 3708.

Sainte-Croix (sieur), 217.

Sainte-Foy (Gironde), (citoyens libres

de), 3006.
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Sainte Menehould (camp et cantonne-

ments de), 1819 , 2655.

— (conseil général de la commune de),

3*44.

Saintes (citoyens libres de), 3653.

.Salaire des ouvriers occupés au déblaie-

ment des bâtiments du Carrousel, 2529,

2531, 2533 ; des ouvriers occupés aux

travaux du camp sous Paris, 1954.

Salamon
(
monseigneur i , internonce à

Paris, ses mémoires, p. 2.

Salèles (M. dei, capitaine de la garde du

Roi, 512.

Salies (commune de), 986.

Salis (Rodolphe-Antoine - Théodore-Xa-

vier), aide-major au régiment des gar-

des suisses, 2478, 2485.

— (compagnie des gardes suisses de),

2415, 2490.

Sallantin (M), domicilié aux Tuileries,

1133.

Salle des séances de l'Assemblée législa-

tive (agrandissement de la), 40.

— de la Convention nationale (construc-

tion de la), 2533.

— pour le Corps législatif (projet de), 29.

Salles de spectacle (désordres dans les),

149.

Salley (Pierre-François-Michel), secrétaire-

commis au Comité colonial, 1622.

Salmon, soldat-citoyen de la section des

Tuileries, 569.

Salneuve (François), mécanicien, ex-ofiî-

cier du bataillon des Filles- Saint-Tho-

mas, 2382, 2399.

Salpêlrière (réunion du bataillon de Saint-

Marcel devant la), 868.

Samaritaine (ambulance pour les blessés

du 10 août à la), 2618.

— (corps de garde de la), 2296.

Sancerre (citoyens de), 3242.

Sandhomme
( Etienne), citoyen de la section

de la Place-de-Louis XIV, 601.

Sannois (citoyens de la commune de),

3674.

— (volontaires de la commune de), 1565,

3674.

Sans- culotte (déclaration dAnacharsis

Cloots proclamant son àme), 3536.

— (titre glorieux de), 3134.

Sans-culottes (don des pauvres) pour les

victimes du 10 août, 2947.

— (médecin des pauvres), 2876.

— (membres de la société populaire de

Nîmes, se glorifiant d'être des), 3286.

— (première compagnie des), 1688.

— (projet saugrenu de faire porter la

pierre de la Bastille par de véritables),

196.

— du Faubourg Saint-Antoine, 865, 1368.

— du peuple parisien (hommage rendu

aux), 3283, 3333.

— de Vernier-Fontaine (adresse des), 3727.

Sa.nson du Perron (Jean-François), juge de

paix de la section Mauconseil, 1147,

3826.

Sa.nterre (Antoine-Joseph), commandant
du bataillon des Enfants-Trouvés, 133,

237, 733, 735, 770, 774, 786, 797, 843,

844, 1050, 1093, 1094, 2040; comman-
dant général provisoire de la garde na-

tionale, 1145, 1508, 1557, 1699, 1704,

1724, 1726, 1727, 1739, 1742-1745, 1903,

1904, 1937, 1958, 2178, 2179, 2183, 2189,

2190, 2221, 2232, 2237, 2238, 2240, 2241,

2251, 2257, 2258, 2298, 2330, 2627, 2635,

2664, 2667-2669, 2675-2678; comman-
dant de service auprès de l'Assemblée,

1352; maréchal de camp de la 17 e divi-

sion, commandant général provisoire

de la force armée, 2751.

Saône-et-Loire (administration du dé-

partement de), 3153.

— (assemblée électorale du département

de), 3729.

— (citoyens libres du département de),

3G79.

— (commissaires fédérés du département

de), 1316.

— (Claude-Marie Journet, député du dé-

partement de), 3532.

— (fédéré du département de), 2627.

Sardaigne (alliance possible des cantons

helvétiques avec le roi de), 2487.

Sarlat (citoyens de), 3694.

Sarrebourg (conseils du district et de

la commune de), 3450.

Sarreguemines (officiers municipaux de),

3226.

Sarrette (Bernard-Jean), capitaine de la

garde nationale, commandant la mu-
sique, 1658, 2447.

Sarthe (bataillon des volontaires de la),

1501.
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Sarthe (François Pkimaldièrr, député de

lai, 1501

.

— (conseil du département de la), 3098.

Sauf-conduit réclamé par deux députés

arrêtés à Saint-Ouen, 2161.

Saumur (district de), 1009.

Su ïKHEAU (Jeam, député de la Nièvre à

l'Assemblée législative, 52. 795.

^sauvage (Martin-Etienne), citoyen occupé

à relever les morts et les blessés du 10

août, 2618.

— (Piat-Joseph), peinlre, académicien.

3958.

Savenay (directoire du district de),

3170.

Saverne (conseil général de la commune
de), 3622.

Savignies (assemblée primaire du canton

de), 3592.

Savin, commandant du bataillon de Sainte-

Marguerite, 770.

Scarpe (commandant du fort de), 3035.

Sceau de l'Etat (modification du), 3842.

Sceaux (garde nationale de), 3556.

— (municipalité de), 3556.

— (offrande patriotique des jeunes lilles

de), 1839.

— (parc de), 105.

— (prestation du serment civique dans

l'église de), 3oI>6.

— (volontaires dej, 1839.

.îceaux-Penthièvre (Olivier-Corancez,

maire de), 257.

Sceaux de l'Etat (remise des), 2213.

Scellés apposés au domicile de Bertrand

de Moleville, ex-ministre, 2603 ; de

Borie, ex-officier municipal, après son

départ, 2603 ; de M. Champion, ex-mi-

nistre, 3866. 3920 ; de M. Forestier, tré-

sorier des gardes suisses, 2445, 2460,

2517; de Mm« Geoffroy, 3878.

— apposés au domicile des grenadiers du

bataillon des Filles-Saint-Thomas ab-

sents, 2388 ; de Claude Péchinet, ex-

garde du Roi, 3949; au domicile de M. de

Nivernois, à Saint-Ouen et à Paris, 3886.

— apposés sur les appartements secrets

et particuliers des Tuileries (levée des),

2227 ; sur les bureaux et la caisse de

l'Extraordinaire, 3898, 3899, 3906
;
par

le Département sur le cabinet du garde

des sceaux, 2213; par le juge de paix

de la section de la Place-Vendôme sur

le cabinet du ministre des contributions.

2214; sur les effets du sieur Allimann,

adjudant des gardes suisses, 2490; surles

effets de M. Jurien, ex-premier commis
du ministre de l'intérieur, 2474; surles

effets précieux de la chapelle des Tui-

leries (demande d'apposition des), 2549;

sur les effets trouvés aux Tuileries et

au Carrousel, 2587, 2589; sur les effets

des Suisses dans les casernes de Cour-

bevoie, 2453 ; sur le magasin des armes
de la garde du Roi à l'École militaire,

506.

— apposés sur les papiers de M. d'A ban-

court, 2219, 2220 ; sur les effets et papiers

de M. Blancgilly, député des Bouches-du-

Rhône, 3823, 3938, 3963 ; sur les papiers

de M. Bonnecarrère, ex-directeur des

Affaires étrangères, 2166, 2170, 3834,

3962 ; sur les papiers du sieur Charles

Chabot, 2229, 2230; sur les papiers du

duc de Cossé-Brissac, 498 ; sur les re-

gistres et papiers de M. de Laporte, in-

tendant de la Liste civile, 2155, 2169,

2199; sur les papiers de Cilles-Michel

Lecomte, président de la section de la

Grange-Batelière, 3824 ; sur les papiers

de M. de Montmorin, 3856 ; sur les pa-

piers de l'abbé Royou, 402 ; sur les pa-

piers personnels des ministres, 2156,

2166, 2170, 2171, 2225.

Scène scandaleuse au jardin des Tuileries,

161, 162.

— de violence dans l'allée des Feuillants,

728.

Scevola (Méridionaux qualifiés de), 3458.

Scheut, contrôleur au magasin de subsis-

tances de Saint-Martin-des-Cbamps, 367.

Schliter (Antoine), garde suisse, 2482.

Schmidt (Etienne), de la section des Halles,

mort des suites de blessures reçues le

10 août, 2738.

Schouler, sergent du bataillon desQuatre-

Nations, 634.

Schraven (Charles), ouvrier de l'imprimerie

Baudouin, 2373.

Sciikecken, ancien chasseur tyrolien, 1457.

Scott (Auguste-Toussaint), commissaire de

la Commune, 2521.

Scrutin ivote pari pour la déchéance de

I.ouis XVI, 1974.
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Secours à une femme en couches dans In

misère, 2635.

— provisoire accordé à un fédéré blessé

le 10 août, 2642.

— aux blessés du 10 août, 2038, 2042,

2694, 2732, 2736, 2750, 2751, 2756-2758,

2781. 278a, 2814.

— aux veuves et aux enfants des citoyens

morts le H) août, 2012, 2625, 2631. 2693,

2694, 2736, 2750, 2751, 2809, 2869.

Secret (prisonniers mis au), 130, 3885,

3894, 3925, 3961.

Secrétaire à mécanique de la chambre à

coucher du Hoi (grand), 2541.

Secrétaire du Conseil du Hoi (nécessité

de choisir un), 675; (nominations au

posle de), 1220-1223, 1225, 1229. 1231.

1232.

— du Conseil exécutif (nomination au

posle de), 2198, 3819.

— commis d'un des Comités (don patrio-

tique d'un ), 1853.

Secrétaires commis des Comités de l'As-

semblée (offre de travailler aux fortili-

cations par les », 1924 : (prestation de

serment des), 3869.

— commis du bureau des procès-verbaux

et correspondance, 279.

— commis du Comité d'agriculture, 309.

— greffiers des juges de paix, 3865.

Section des Amis de la Patrie, ci-devant

du Ponceau, 1695, 1720, 2768-2770, 2789.

- des Arcis, 827, 2111, 2307, 2309, 2335.

2613, 2633, 2812, 2825.

— de l'Arsenal, 72, 1409, 1423, 1522, 1678.

1983, 1995, 2584, 2616, 2825.

— Beaubourg, 210, 1651, 1758, 2674.

— de Beaurepaire, ci-devant des Thermes-

de-Julien, 1714, 2652, 2687, 2692, 2706,

2825.

— de la Bibliothèque, 87, 157, 188, 205
>

206, 387, 544, 731, 857, 1453, 1500,1572,

1644, 1976, 2352, 2388, 2390, 2391, 2559,

2603; de 1792, 1644, 1690, 1766, 2278,

2391, 2709, 2720, 2825, 2852, 3899.

— de Bon-Conseil, ci-devant Mauconseil,

2710, 2713, 2825, 3826.

— de Bondy, 2645, 2669, 2825, 2876,

3936.

— de Bonne-Nouvelle, 186, 642, 671, 1399.

2117, 2624, 2639, 2644,2825, 2850, 2854.

2958, 3553,

— du Bonnet- Bouge ci -devant île la

Croix-Bouge, 2816,

— de la Butte-des-Moulins, ci-devant du

Palais-Royal, 1531, 1614, 1715, 1727,

1733, 1737/1913, 2606,2607, 2617, 26*9,

2825.

— des Champs-Elysées, 2413, 2521, 2675,

2762, 2825/ 2920.

— de
k
la~Cité, ci-devant de Notre-Dame,

1610,1619, 1628, 1629, 1844, 1915, 2330-

2334, 2596, 2600, 2656, 2661, 2696, 2825.

— du Contrat-Social, ci-devant des Postes,

1558, 2676, 2699, 2825, 3916.

— de la Croix-Bouge, 127, 439, 576, 1132,

1161, 1174, 1798, 2280, 2603, 2672, 2791.

2814, 2816, 2825, 3972.

— des Droits-de-l'Homme, ci-devant du

Koi-de-Sicile, 1710, 2377, 2596, 259',

2724, 2825, 2843.

— des Enfants-Houges, 64, 96, 1408, 1971,

2251.

— du Faubourg-Montmartre, 230, 392,

560, 666, 1187. 1193, 1322, 1357, 4502,

1608, 1675, 2173, 2184, 2321,2546, 2657,

2756, 2825, 2839.

— du Faubourg-du-.Nord, ci-devant Fau-

bourg-Saint-Denis, 861,2655, 2825, 2876.

— du Faubourg-Saint-Denis, 439, 1194.

— du Finistère, ci-devant des Gobelins.

1587, 2690, 2758, 2825, 2830, 2841.

— de la Fontaine-de-Grenelle, 323, 370,

582,620, 1132, 1173, 1599, 1664, 2312,

2570, 2670, 2825.

— de la Fontaine-Montmartre, ci-devant

Montmorency, 1570, 1651.

— de la Fontaine-Montmorency, 284, 572,

607, 633,659, 1279, 1281, 1529, 1652.

— de la Fraternité, ci-devant de Ole-

Saint-Louis, 2704.

— des Gardes-Françaises, ci-devant de

l'Oratoire, 2825, 2867.

— des Gobelins, 92, 118, 137, 142, 143,

148, 318, 470, 740, 793, 808, 810, 855,

1088, 1097 1100, 1101, 1146, 1148, 1156,

1160, 1162, 1173, 1308, 1587, 2024.

— de la Grange-Batelière. 308, 327, 348,

860, 1180, 1821, 3824.

— des Gravilliers, 80, 477-479, 1143, 1179.

1372, 1373, 1413, 1608, 1979, 2194, 2238,

2449, 2461, 2600, 2825, 3936, 3956.

— de Guillaume-Tell , ci-devant Place-

Louis XIV, 2378, 2384.
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de la Halle-au-Blé, 71, 882, 1706, 1789,

2103, 2240, 2640, 2670, 2683, 282b,

2946.

des Halles ou des Marchés, 1982. 2595,

2600, 2738, 2825.

de Henri IV, 60, 211, 372. 420, 423,

427, 937, 1986, 2168, 2411.

de ïHôtel-de-\ïlle, 83, 354, 1475,1403,

2251.

de lTle-Saint-Louis, 195, 220, 221, 617,

649, 1756, 2576.

des Invalides, 95, 298, 1681, 1768, 2261,

2456, 2671, 2732, 2954.

du Jardin-des-Plantes, 211, 598, 1420,

2076, 2081.

Lepeletier, ci-devant de la Bibliothè-

que, 2381, 2383.

des Lombards, 55, 90, 630, 874, 1182,

1370, 1520, 1580, 1606, 1074, 2019, 2109,

2111, 2251, 2317, 2338, 2355, 2496,2603,

2755, 2772-2777, 2825, 2891, 3045.

— du Louvre, ^561, 663, 836, 837, 1181,

1600, 1602, 1646. 1952, 2199,2200, 2296,

2682, 2825, 3858.

— du Luxembourg, 65, 66, 93, 112, 352,

834, 1128, 1140, 1382, 1676, 2306, 2746,

2825, 2889.

— du Mail, 1537, 1705, 1773, 2733, 2914,

2938, 3846.

— de la Maison commune, ci-devant de

l'Hôtel-de-Ville, 2689, 2825.

— du Marais, ci-devant des Enfants-Bou-

ges, 1677, 2603, 2668, 2691, 2825.

— du Marché-des-Innocents, 77, 135, 606,

647, 835, 1122, 1188, 1972.

— de Marseille, ci-devant du Théâtre-

Français, 1778, 1796, 2636, 2961, 2962,

2971, 3966, 3967.

— de Mauconseil, 67, 471, 623, 1132,1306,

1653, 1684, 1960, 1077, 1978, 1980, 2038,

2090, 2302, 2326, 2596, 3826.

— des Minimes, 2584.

— de Mirabeau, ci-devant de la Grange-

Batelière, 1489, 1624, 1712, 1821, 2364,

2404, 2663, 2974, 3834.

— de Molière -et-La-Fontaine, ci-devant

de Montmorency, 2677, 2825.

— du Mont-Blanc, ci-devant de la Grange-

Batelière, 2839, 2892.

— du Muséum, ci-devant du Louvre,

2825.

— de Notre-Dame, 405, 1080, 1990.

— de l'Observatoire, 70, 393, 602, 1058,

1065, 1149, 1151, 1155, 1156, 1160, 1161,

1666, 2556, 2630, 2790, 2825, 2831, 2841,

3825.

— de l'Oratoire, 68, 203, 1192, 1398, 1532,

1545, 2313, 2524, 2575, 2618, 2906.

— de l'Ouest, ci-devant de la Croix et du

Bonnet-Bouge, 2816.

— du Palais-Boyal, 85, 450, 462, 590.

838, 899, 975, 1196, 1215, 1755, 1866,

2352, 2546, 2547, 2603, 2621. 3850,

3868.

— du Panthéon-Français, ci-devant de

Sainte-Geneviève, 2825.

— des Petits-Pères, 2226.

— des Piques, ci-devant de la Place-Ven-

dôme, 2504.

— de la Place-des-Fédérés, ci-devant de

la Place-Boyale, 1686, 1831, 2716, 3737.

— de la Place- Louis XIV, 601, 3846.

— de la Place-Royale, 78, 635, 1137,

2237.

— de la Place-Vendôme, 580. 2214, 2253,

2615, 2025.

— Poissonnière, 81, 430, 660, 865, 1405,

1551, 1822, 2720, 2742, 2787, 2792, 2824.

2825, 2847, 2876, 2895, 3865.

— du Ponceau, 79, 1695, 1720, 1804, 2182»

2356, 2360-2363, 2583, 2722.

— du Pont-Neuf, ci-devant de Henri IV,

1578, 1637, 2956.

— de Popincourt, 122. 126, 1124, 2678.

2757, 2825.

— des Postes, 113, 1410, 2157, 3916,

3958.

— des Quatre-Nations, 84, 172, 377, 839,

1134, 1189, 1483, 1533, 1546, 1700, 1741,

1796, 2229, 2230, 2269, 2347, 2490, 2825,

3828.

— des Quinze-Vingts, 740, 743, 809, 813,

815, 816, 1087, 1096, 1554, 1938, 1054,

1901, 2081, 2080, 2310, 2658, 2664, 2673,

2700, 2703, 2807, 2800, 2825, 2871,2887,

2888, 3871.

— de la Réunion ci-devant Beaubourg,

121, 1651, 2825.

— du Boi de Sicile, 653, 882, 884, 904,

1125, 1987, 1988, 1991, 2074, 2076, 2177,

2246, 2254, 2268, 2377, 2629.

— du Roule, 360, 639, 1183, 1458, 1547,

1717, 1718, 1728, 1060, 2403, 2405, 2407,

2413, 2415, 2440, 2441, 2622, 3044.
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— de la Bue-dc-Monlreuil, 109, G09, 749,

770, 1025-1028, 1044, 1343, 1303, 2000-

2002, 2754, 2803-2805, 2825, 2863, 2887,

3959.

— de Sainte-Geneviève, 54, 881, L125, 1212,

2247.

— des Sans-culottes, ci-devant du Jardin-

des-Plantes, 1771. 2957.

— du Temple, 1123, 1577,1784,1980,2329,

2650, 2825.

— du Théâtre-Français, 67, 403, 458, 562,

588, 613, 1132, 1191, 1214, 1620, 1701,

2301, 2308, 2348, 2557, 2759, 2822,2823,

2825, 2961, 2971, 3947, 3951, 3981.

— des Thermes-de-Julien, 82, 122, 624.

832, 1714, 1919, 2094, 2179, 3822, 3823.

— des Tuileries, 161, 162, 486, 569, 823.

824, 843, 844, 848,852, 853, 890, 904, 1052,

1121, 1209, 1213, 1347, 1351, 1473, 1715,

2107, 2119, 2120, 2540, 2541, 2550, 2577,

2586, 2641, 2665, 2750, 2825.

Section année de l'Arsenal, 2765 ; de

Bonne-Nouvelle, 2635, 2717 ; des Corde-

liers, 2327; des Droits-de-l'Homme, 1852;

du Faubourg-Montmartre, 2714. 2715,

2717, 2808, 2815; du Finistère, 2701,

2711, 2761,2764,2813; des Gravilliers,

2739, 2741, 2745, 2780, 2828, 2948; de

Molière-et-La-Fontaine, 2849; du Nord,

2655; de l'Observatoire, 2821 ; du Pan-

théon-Français, 1693, 1730, 2708; du

Petit-Saint-Antoine, 2251 ; des Prémon-
trés, 3856; de Popincourt, 2635; des

Quatre-Xations, 2490, 2856 ; de Saint-

Honoré, 2560; de Saint-Joseph, 1957,

2185; de Saint-Lazare, 1796; du Théâ-

tre-Français, 2892 ; des Tuileries, 2654
;

du Val-de-Gràce, 2651.

Sections, 63, 183, 192, 487, 647, 653, 690,

923, 962, 967, 1833, 1915, 2023.

— (argenterie des paroisses enlevée par

les commissaires des), 3890.

— (assemblées générales des), 2252.

— (comités civils et de bienfaisance des),

2252, 2894, 2897.

— (commissaires envoyés à l'armée de

Lafayette par les), 2631.

— (commissaires vérificateurs et distri-

buteurs des), 2878.

- (commission centrale insurrectionnelle

des), 2137.

— (décès de combattants du 10 août, cons-

tatés par les), 2861

.

— (déchéance de Louis XVI réclamée par

les), 1968-1995, 3087.

— (délivrance de petits assignais aux vo-

lontaires par les), 1618.

— (délivrance de certificats de civisme

par les), 1614, 1627, 1661.

— (demande de convocation des) au sujet

de la déchéance de Louis XVI, 1974.

— (demande d'indemnité pour les com-

missaires des), 387 1

.

— (demande des procès-verbaux relatifs

au 10 août, adressée aux), 2351, 2352.

— (dépôt des armes destinées aux volon-

taires dans les), 1563.

— (distribution des récompenses attri-

buées aux blessés du 10 août, par les),

2819.

— (droit de vote réclamé par les fédérés

dans leurs), 1329.

— (enlèvement des drapeaux de la garde

nationale par les), 2090.

— (exclusion pour l'inventaire des objets

des Tuileries de commissaires des), 2587.

— (fusils fournis par les) pour l'armement

des fédérés de Marseille, 2283.

— (greffiers des justices de paix des),

3901.

— (grilles des églises mises à la disposi-

tion des), 1680.

— (inscription des volontaires de la cava-

lerie dans les), 1584.

— (nomination de commissaires chargés

de visites domiciliaires par les), 3932,

3933.

— (nominations de courriers près les ar-

mées par les), 1681, 1695, 1738.

— (nomination de nouveaux juges de paix

par les), 2205.

— (nomination de jurys d'accusation et

de jugement par les), 2458.

— (pensions accordées à la suite du

10 août, distribuées par les), 2848.

— (permanence des), 452-486, 1353.

— (pièces concernant les blessés du

10 août, adressées au ministre de la

guerre par les), 2766.

— (procès-verbaux de dépôt d'objets reçus

depuis le 10 août, par les), 2595, 2600.

— (recensement du vœudes)pourl'adresse

projetée relativement au 20 juin, 857.
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— (registres d'enrôlement des volontaires

dans les), 1538.

— (répartition des travaux du camp entre

les quarante-huit), 1946.

— frôles des blessés du 10 août, dressés

par les), 2771.

— (travaux du camp sous Paris placés

sous la surveillance des), 1960.

— (volontaires armés et équipés par les),

1652, 1653.

— armées, 1881; (levée de volontaires sur

les), 1540; (serment prêté par la 3 e lé-

gion des), 1649.

— investies des pouvoirs de juges de paix

et commissaires de police, 2252.

— du Faubourg-Saint-Antoine, 1124.

Sudaine (Michel-Jean), artiste du Louvre,

2277.

Sedan (camp retranché de), 3763, 3789.

— (citoyens de), 945.

— (citoyens domiciliés à Paris ,
origi-

naires de), 3237.

— (commandant militaire de), 3789.

— (commissaires de l'Assemblée à ''armée

du Centre, arrêtés à), 3065, 3195, 3237,

3256, 3441, 3753. 3761, 3762, 3778, 3779.

— (commissaires de la municipalité de

Reims à), 3791.

— (conseil général de la commune de),

3256, 3761, 3805.

— (lettre adressée au notaire Gibé par un

correspondant de), 3885.

— (maire de), 3065,

— (municipalité de), 3195, 3346, 3441,

3753, 3770, 3788, 3791, 3801.

— (offre de négocier la mise en liberté

des députés arrêtés à), 3237.

— (procureur syndic du district de], 3811.

— (promulgation des décrets du 10 août à),

3805.

— (révolte de), 3581.

— (serment de fidélité à la Constitution

prêté par les troupes, à), 3770.

— (tribunal de commerce de), 925.

Sedillez (Mathurin-Louis-Etienne), député

de Seine-et-Marne à l'Assemblée légis-

lative, 1548, 3946.

Sedillon (Jean-Etienne), procureur de la

commune d'Étampes, 526, 543.

Seguin (Jean-Baptiste), gendarme de la

29» division, 2573.

iBlQNRÎj coutelier, 512.

Seine-Inférieure (administrateurs du

département de la), 3340.

— (Louis -François- Bernard Fkoudièhe,

député du département de la), 2065.

— (Jean-Etienne Letailleur, député du

département de la), 2148.

— (directoire du département de la), 920.

Seine-et-Marne (assemblée électorale

du département de), 3676, 3745.

— (commissaires du Conseil exécutif pro-

visoire envoyés dans le département de),

1799.

— (J.-B. -Moïse Jollivet, député du dépar-

tement de), 2056
;
(L.-Ch.-Ambroise Re-

unard-Claudin, député du départemenl

de), 2055; (Vincent-M. Vienot-Vaublanc,

député du département dej, 2149.

— (directoire du département de). 102.

919, 1894, 3741.

— (incivisme du directoire du départe-

ment de), 3070.

Seine-et-Oise (assemblée électorale du

département de), 3715.

— (corps administratifs du département

de), 2216.

— (demande de la destitution du direc-

toire du département de), 3000.

— (département de), 102, 514, 517-520.

— (Mathieu Dumas, député du départe-

ment de), 2058, 2059, 2917; (Simon

Soret, député du département de),

2062
;
(Jacques Tenon, député du dé-

partement de), 1971.

— (directoire du département de), 977,

993.

— (procureur général syndic et directoire

du département de), 1928.

— (tribunal criminel du département de),

548, 3966.

— (9
e bataillon des volontaires de), 1740.

Séminaire de la rue des Postes, 717.

Sémonville (M. de), 674.

Semur (citoyens de l'une des sections de),

3486.

— (église Sainte-Marie de), 3486.

— (tribunal du district de), 3361.

Senart (mémoires de), p. 2.

Sencier (Pierre-Ferdinand), maître de

pension à Neuilly-sur-Seine, 2909, 2910.

Senlis (corps constitués de), 3586.

— (notables et citoyens de), 3485,

Senneville, libraire, 1367.
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Sens (corps élèctoralde l'Yonne, réuni à .

3696.

Sentinelle (adresse aux Français, sous te

titre la), 2264.

Septeuil (Jean-Baptiste Tourteau de), tré-

sorier de la Liste civile, HT, 72t.

Sf.rant, instituteur national à Ghaillot,

294:'».

Serangeli (Gioachino), peintre, élève de

David. 24 't7.

Serge à gargousses i
fourniture de 1

. 2239.

Sergent (Antoine-François), administra-

teur au Département de Police de la

Municipalité, 733, 755, 807, 905, 1070,

1138, 1144, 2020, 2073, 2234, 2200, 2307,

2478, 2900.

Serment civique prêté à Màcon (formule

du), 3153; (prestations de), à l'Assem-

blée législative, 254, 040
;
après le 10

août (prestation du), 1523; (prestation

par Champion de Villeneuve du), 1201;

des employés des Subsistances militaires,

3802
;
prêté dans l'église de Saint-Front-

de Périgueux, 3229
;
prêté dans l'église

de Saint-Michel de Limoges, 3347
;
prêté

dans l'église de Sceaux, 3556.

— fédératif (prestation du), 1267, 1271,

1289, 1297, 1300, 1309, 1310, 1496.

— de fidélité à la Constitution (renouvel-

lement du), 3755-3758, 3708, 3770;

prêté à Louis XVI (rétractation du>,

3048 ; à la Nation universelle, prêté par

Anacharsis Cloots, 3536
;
prêté par les

Suisses, recueillis aux Feuillants, 2420.

— des pensionnaires de l'Etat (décret

exigeant le), 3137.

— .lu 14,janvier 1792, 109-114.

— du Jeu de Paume (anniversaire dui,

774; (renouvellement du), 868.

Serment du Jeu de Paume i Le), peinture de

David, 41, 3099.

Serment de maintenir la Liberté et l'É-

galité (prestation du), 2972, 3011,

3029, 3033, 3042, 3044, 3048, 3058,

3059, 3068, 3069, 3071, 3100, 3107, 3113,

3114, 3H6, 3118, 3123, 3126, 3127,

3132. 3134, 3143, 3144, 3146, 3149, 3153,

3157, 3159, 3164, 3165, 3171, 3174,

3175, 3189. 3190, 3193, 3197, 3201, 4202,

3208, 3209, 3213, 3216, 3218, 3228, 3229,

3234, 3242, 3244. 3252, 3258. 3208. 3272,

3280, 3282, 3285, 3291, 3293, 329V, 3290.

3297, 3300, 3306, 3308, 3310, 3312, 3317,

3318, 3322, 3325, 3327, 3328, 3334, 3335,

3338, 3340, 3343, 3347, 3348, 3352, 3354,

3356, 3359, 3361, 3364, 3367, 3368, 3371,

3374, 3375, 3377, 3381, 3390, 3392, 3395,

3397, 3399, 3400, 3402, 3404, 3405, 3407,

3*09, 3414, 3425, 3427, 3428, 3434-3436,

3438, 3439, 3442, 3444, 3445, 3448, 3450.

3452, 3454, 3461, 3402, 3464, 3405, 3470,

3471, 3473-3477, 3480, 3490, 3491, 3505,

3515, 3525, 3532, 3530, 35 43, 3545, 3548,

3555, 3550, 3558, 3507, 3570,3591, 3593,

3601, 3003, 3616, 3624, 3629, 3633, 3637,

3647, 3662, 3689, 3707, 3709, 3720, 3734,

3740, 3743, 3846, 3869, 3870, 3873, 3874,

3927.

— imposé à la garde du Hoi, 491, 512.

— prêté par le 3 e bataillon de la Somme,
3591

;
par Bigot de Sainte-Croix, ministre

des Affaires étrangères, 1259
; par les

canonniers volontaires du bataillon des

Jacobins-Saint-Dominique, 1041
;

par

les canonniers de la section de l'Arse-

nal, 1523; par les canonniers et fusi-

liers de la section de 1792, 1090, 1711
;

par les canonniers et citoyens soldats

de la section du Luxembourg, 1076
;

par les canonniers de la Place-des-

Fédérés, 1686; par un capitaine du

51 « régiment, 512; par les citoyens et

citoyennes de La Chapelle-Saint-Denis,

1665
;
par les commissaires de la Tré-

sorerie nationale, 3801; le 10 août,

par les députés, 2147-2149
;
par M. De

Joly, comme secrétaire du Conseil, 1223 ;

par M. Jolly, au même titre, 1232; par

la 17 e division militaire, 3133
;
par les

ministres Dubouchage et Champion

1245
;
par Dumouriez et les généraux

de l'armée du Nord , 3800
;

par les

hussards du 5 e régiment, 3413; par

les jeunes tilles de la section de la

Fontaine-de-Crenelle, 376
;
par la 3 e lé-

gion des sections armées de Paris, 1049;

par la section de Henri IV, 2108; par

l'amiral Truguet, 3234.

— prêté par les volontaires du bataillon de

l'Observatoire, 1596; par les volontaires

de La Chapelle-Saint-Denis, 1665
;
par

les volontaires de Nanterre, 1615; par

les volontaires de Sceaux, 1839: par les
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volontaires de Ville juif, 1689; par les

volontaires de la section de la Fontainc-

de-Grenelle, 1664.

— nouveau proposé par Olympe de Gou-

ges, 1273.

Serruriers (jetons de la corporation des),

.300.

— (compagnons; de la Monnaie, 341, 1670.

Servan de Gerbey (Joseph), ministre de la

guerre, 417, 418, 469, 507, 553, 554, 558,

563, 566, 570, 571, 576, 579, 588, 679, 682,

683, 1716, 1734, 1733, 1739, 1740, 1883-

1886, 1888, 1889, 1894-1896, 1898-1905,

1912, 1925, 1926, 1928, 1931-1933, 1937,

1943, 1949, 1953, 1955, 1937- 1959, 1962,

2164, 2519, 3003, 3240, 3766, 3792, 3796,

3798, 3812, 3887, 3927, 3947, 3948, 3960.

Servandony (sieur), inventeur de nouveaux

boulets, 170i.

Service de santé des armées (organisation

du), 1713.

— funèbre en l'honneur de Gouvion en

l'église de Saint-Augustin, 731
;
pour les

morts du 10 août, célébré à Honfleur.

2966 ; célébré à Lagny, 2964.

— militaire (ouvriers de l'imprimerie Bau-

douin, dispensés du), 2210.

Servoisier, grenadier du bataillon des

Filles-Saint-Thomas, 2399.

Sever (Pierre), citoyen de la section du

Finistère, blessé le 10 août, 2813.

Sevrât, commissaire de la section de 1792

à l'Assemblée législative, 1644.

Sevray, perruquier, 2738.

Sèvres (manufacture de), 452-434.

— (chef de la chimie à la manufacture

de), 1390.

— (mémoires de la comtesse de Lamotte

brûlés à), 454.

— (ouvriers de la manufacture de). 2922.

Sezanne (conseil général du district de),

3633.

Sibire (Sébastien-André), curé de Saint-

François-d'Assise, 365.

Sigault (Bernard), commissaire de la Com-

mune, 2263, 3825.

Signatures contrefaites (apposition à une

pétition de), 1987.

Sillé (administrateurs du district de ), 3232.

— (garde nationale de), 3232.

Sillery (Charles-Alexis-Pierre Brulart de),

ex-constituant, 163.

Signe de ralliement trouvé sur un soldat

suisse tué le 10 août, 2302.

Simart, instituteur de l'école de charité de

la paroisse de Saint-Louis-en-l'IIe, 301.

Simon (Charles), citoyen de la section du

Théâtre-Français, blessé le 10 août,

2822.

— (François), blessé du 10 août. 2797.

— (Pierre-Marie), juge de paix de service

au bureau central, 1148.

Simond (Philibert), vicaire épiscopal de

Strasbourg, 3852.

Simonneau (Jacques-Guillaume), maire

d'Etampes, 513-552, 3965-3971
;
(sa veuve

et sa famille), 528, 529, 531, 542, 549.

Simonnet (Denis), blessé du 10 août, 2789.

— garçon de bureau au Bureau de la

Comptabilité, 2338.

— sous-lieutenant des chasseurs du 1 er

bataillon de la 4 e légion, 629.

Sion (Jacques -Philippe -Joseph), fédéré

blessé le 10 août, 2789.

Siraudin (Pierre), gendarme de la 29« di-

vision de gendarmerie nationale, 2ÔH».

Société académique d'écriture, 109,

— fraternelle, séante aux Jacobins, 74;

fraternelle, séante aux Minimes de la

Place-Royale, 178.

— patriotique de Draguignan, 3692; de

Laval, 3427 ; de Roquemaure, 3429 ; de

la section du Luxembourg, 352.

— populaire de Xîmes, 3286.

— des Amis de la Constitution, séante aux
Jacobins, 35, 51, 282, 678, 1051, 1120,

1133, 3900.

— des Amis de la Constitution d'Agen,

3380; de Bar -le -Duc, 2975; de Blois.

3080; de Bordeaux, 3241; de Calais.

3135; de Castres, 3467 ; de Chaumont,

3180; de Honileur, 2966; de Jougne,

affiliée aux Jacobins, 3428 ; de Luber-

sac, 512; de Montastruc, 3281; des

Sables-d'Olonne, 3717; de Saint-Aignan,

2988; de Saint-Fargeau, 3181 ; de Saint-

Quentin, 3179; de la Liberté et de l'É-

galité de Saint-Valéry, 3466 ; de Troyes.

affiliée aux Jacobins, 3048.

— des Amis de la Liberté et de l'Egalité

du canton d'Auray, 3734; d'Avallon,

3371 ; de Bourg. 3373 ; de Cambrai, 3334 ;

de Cette, 3508; de Chalon-sur-Saône,

3679; de Donzy, 3628; du Havre, 3426;
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de Laon, 3092; de Perpignan, 3714; de

Poitiers, 3178; de Pont-de-l'Arche, 3372;

de Saint-Rémy, 3468; de Soissons, 3843
;

de Tarascon, 3721.

— de la Chiffonne-d'Arles, 312.

— de la Commune des Arts, 1723.

— des Dames de ia Constitution de Lille,

3140.

— de l'Egalité, séante au cloître Notre-

Dame, 114.

— des Fédérés des 83 départements, séante

aux Jacobins, 2009.

— des Hommes libres de Glamecy, 3612.

— des Inventions et Découvertes, 1723.

— des Feuillants, 30-38, 03.

— du Point central des Arts-et-Métiers,

1723.

Sociétés patriotiques (directoire des), pour

l'organisation de la fête de Château-

vieux, 179, 213, 22b, 237-244, 247.

— populaires (adresse-circulaire aux),

relative auxévénements du lOaoùt, 3900;

(marques de civisme données dans les),

2461; (relevé des actes et discours des),

1105; (sommes en dépôt aux), 247.

— d'Amis de la Constitution à Paris, 110.

Sœurs de charité de la paroisse de la Ma-

deleine, 3915.

Soins donnés aux blessés du 10 août, 2618.

Soissons (camp de), 1437, 1440, 1445,

1448-1450, 1456, 1459, 1462, 1466, 1468,

1472. 1474, 1479. 1481, 1483-1486, 1492,

1506, 1512, 1513. 1521, 1534, 1724, 1733,

1832, 1878, 2907, 3277.

— (citoyens Amis de la Liberté et de

l'Egalité de), 3007.

— (district de), 968, 3401.

— (don patriotique d'un juge de paix à),

2903.

—- (fédérés cantonnés à), 3007, 3843
;
logés

dans les communautés religieuses de),

3401.

— (notaires publics de), 3448.

— (officiers municipaux de), 1485.

— (organisation du service de santé des

armées à), 1713.

— (société des Amis de la Liberté de),

3843.

Soldats de l'armée du Haut-Rhin (prix en

faveur des), 374.

Solde supplémentaire accordée aux corps

de volontaires formés à Paris, 1692.
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Solik (Jean-Pierre Soulier dit;, acteur des

Italiens, 1734.

Soligny, volontaire de la section du

Théâtre-Français, tué le 10 août, 2789.

Solliés (assemblée primaire du canton de),

3523.

Soltiio-Douglas (Charles-Luc), agent de

police, 131, 135, 732, 750, 751, 791.

Sombreuil (François-Charles Vihot, mar-
quis de), gouverneur de l'Hôtel des In-

valides, 468, 1605.

Somme (commissaires fédérés du dépar-

tement de la), 1316.

— (demande de la destitution du Conseil

général du département de la), 3003.

— (destitution des administrateurs du dé-

partement de la), 3777.

— (Pucelle, député du département de

la), 2063.

— (directoire du département de la), 485,

906, 930, 943.

— (électeurs du département de lai, 3724.

— (serment prêté par le 3 e bataillon de

volontaires de la), 3591.

Sommé, capitaine au bataillon de Saint-Sé-

verin, 2331.

Sommesson (François), capitaine de la 3 e

compagnie du 4« bataillon de la l te lé-

gion, 2326.

Sommières (conseil du district de), 3227.

Soniez, caporal dans le bataillon de Saint-

Honoré, 2193.

Sonnerie des cloches de l'église de Saint-

Paul (émoi causé par la), 2249.

Sonneurs des sections, 2254.

Soret (Simon), député de Seine-et-Oise à

l'Assemblée législative, 2062, 2540.

— (sieur), sergent de la compagnie des

grenadiers au bataillon des Filles-Saint-

Thomas, 2386.

Soubehbielle (Joseph), chirurgien-major

de la 35 e division de gendarmerie, 33,

2725.

Soubiban (sieur), menuisier, de la section

des Droits-de-l'Homme, 2596, 2597.

Soudre (Louis), comédien du théâtre de

Henri IV, 2542.

Soumissions pour recevoir les fédérés,

1322.

Souef (Antoine-François), auteur de péti-

tion, 1910.

Soumatre (Hérault; (curé de), 3912.
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Soupière d'argent (don patriotique d'une),

304.

— marquée aux armes d'Espagne, appor-

tée des Tuileries, 2535.

Souscription patriotique dans le quartier

du Petit-Pont, 258 ; dans la section de

la Croix-Rouge pour les blessés et les

veuves du 10 août, 2814 ; dans la section

des (Juatre-Nalions, 377 ; dans celle des

Gravilliers, 1415; des citoyennes d'Au-

teuil pour les victimes du 10 août, 2940;

des citoyennes de Versailles au prolit

des victimes du 10 août, 2927 ; des ha-

bitués du café Procope-Zoppi, 391 ; des

habitués du café de la Régence, 305.

— volontaire des ouvrières des ateliers de

filature, 385 ; volontaire de la section

de l'Arsenal, 1423; de la section des

Gobelins, 318.

— pour l'équipement des volontaires de

Crest, 3575
;
pour les frais de la céré-

monie en l'honneur de Simonneau,534;

pour les frais de la guerre parmi les

pensionnaires du théâtre de la rue

Feydeau, 1812.

Souteneurs de jeux (gardes du Roi, an-

ciens), 512.

Souterrain entre les caves de la Comédie

aux Tuileries et l'hôtel de Brionne (pas-

sage), 1142.

Souterrains des Tuileries (batteries démas-

quées, le 10 août, dans les), 3844; (pré-

tendue évasion de personnes cachées

dans les), 2311.

Spectacles étrangers (engagements d'ac-

teurs dans des), 3839.

Statue de la Liberté (érection d'une), 1203,

1204, 1307.

— de la Place-Vendôme (démolition de

la), 2253.

— équestre de Louis XIV à Beauvais (en-

lèvement de la), 3030, 3089.

— pédestre de Louis XIV (conversion eli

canons de la), 1203.

— de Louis XVI à l'Ecole militaire (ren-

versement et mutilation de la), 3887.

Statues allégoriques placées sur le terrain

de la Bastille, 228.

— pédestres de la Liberté (concours pour

la composition de), 2269.

— pédestres et équestres des Rois (sup-

pression des), 2269.

— de bronze (conversion en canons des .

3847.

— de bronze du parc de Sceaux (renver-

sement de), 105.

— sur les places publiques de Paris (en-

lèvement des), 2209.

Strasbourg (administrateurs du district

de), 3392.

— (carte abrégée de Rouen à), 1819.

•- (citoyens de), 924, 3605, 3814.

— (conseil général de la commune de),

957, 3783, 3784.

— (conseil général du district de), 3771.

— (état-major de la garde citoyenne de),

3814.

— (DietrIch, maire de), 378t.

— (municipalité de), 3771.

— réquisition du tiers des gardes natio-

naux de Paris pour), 1496.

— (tribunal du district de), 941.

— (Philibert Simond, vicaire épiscopal de),

3852.

Subside à des volontaires (promesse de),

1001, 1010, 1748, 1779.

Subsistance (pétition des fédérés de Mar-

seille au sujet de leur), 1391, 1392.

— du camp de Paris en vivres et four-

rages, 1868, 1884, 1885.

— des familles des volontaires, 1551. 1589,

1609, 1639.

— des volontaires (mesures pour assurer

là), 1429, 1009, 1891.

Subsistances militaires
( administration

des), 1735, 1958; militaires (entretien de

volontaires par les employés des), 1817;

militaires (serment civique des em-

ployés des), 3802 ; militaires (service

des), 1912.

Sucre (dépôt et transport de), 122, 137.

— (hausse et accaparements du), 117, 120,

121, 127, 140; 143, 148.

Sucy (assemblée primaire du canton de),

3583.

Suède (mort du roi de), 105.

Suédois, signataires de la pétition dite des

vingt mille, 1102.

Suisse (dangers courus par les Français

en), 2501.

— (dépèches à ou de l'ambassadeur de

France en), 2207, 2488, 2489,2492,2500,

2501, 2503-2500, 2509-2511, 2514.

— (formation projetée d'une légion), 2 487.
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—
i rapports mensongers sur la journée

du 10 août en), 2207, 2502, 2508.

Suisses (assassinat par les Parisiens des

soldats), 1509.

— (opinion des cantons) au sujet de la

conduite des gardes suisses, 2487, 2492,

2302, 2503, 2306, 2309-2512, 2514.

Sulleau, employé au Garde-Meuble, 2579.

Suppression des districts ivœu pour la),

3259.

— de la fête de sain! Louis relus par

l'évêque de Paris de s'occuper de la),

3902.

— des ligures placées aux côtés du maî-

tre-autel de Notre-Dame (demande de),

3845.

— des juges de paix, décrétée le il août,

3865.

— du nom du Hoi en tète des proclama-

tions et actes officiels, 3841.

— des passeports pour l'étranger, 3978.

3979.

- de la procession du vœu de Louis XIII.

3845.

— des statues des rois, 2209.

Suhbeck (compagnie des gardes suisses

de), 2403, 2407.

Suhel (Louis), garçon tailleur, 1 1 10.

Suret, capitaine au bataillon de Saint-

Jacques, 611.

Sûreté (mesures de) pour l'Imprimerie

royale, 2218.

— du détachement suisse à Evreux (me-

sures pour la), 2430.

— de Paris compromise, 395, 503; pro-

tégée, 1097.

— des personnes et des propriétés mise

sous la sauvegarde du peuple, 2139.

— générale de l'Etat (attentat contre la I,

408, 409.

— générale , mesures de) prises par la

Municipalité lors du 10 août* 2084, 2085,

2088, 2110, 2119, 2212.

— intérieure de Metz (conseil chargé de

veiller à la), 3303.

Surnuméraires de la cavalerie nationale

(admission dans la gendarmerie des),

2257.

Surveillance du château des Tuileries, 732.

Surville (Pierre), fédéré de Rennes, mort

des suites de blessures reçues le 10 août,

2700.

Suspension des administrateurs du dis-

trict de Haguenau et de la commune
de Saverne, 3022.

— de M. Joseph de Broglie, colonel du

2 e régiment de chasseurs à cheval, 3809.

— de M. Victor de Broglie, chef d'état-

major de l'armée du Rhin, 3815.

— du Conseil général de la commune de

Paris par les commissaires des sec-

tions, 2133; du Conseil général de la

commune de Strasbourg, 3784.

— du Conseil général du département du
Bas-Rhin, 3793; du Conseil général du
département de l'Indre, 3804.

— du départ des courriers, 2150, 2211.

— du général Arthur Dillon, 3797, 3803.

— des juges de paix, 2212, 3834.

— de la Liste civile, 2155.

— de M. du Melet, lieutenant-colonel du

11 e régiment de cavalerie, 3806.

— d'ofticiers de l'armée du Rhin, 3773-

3773 ; d'officiers généraux de l'armée de

Luckner (nécessité de la), 3798.

— de Pétion et de Manuel par le Direc-

toire du Département de Paris, 1169-

1218.

— du pouvoir exécutif (demande par le»

fédérés de la), 1317, 1320.

Suspension décrétée par l'Assemblée lé-

gislative, 2153, 2134, 2170, 2981, 2984,

2985, 2991, 2992, 2998, 2999, 3001, 3005,

3006, 3009, 3012, 3019, 3024, 3028, 3029,

3034, 3039, 3041-3047, 3056, 3060, 3063,

3071, 3073, 3078, 3080, 3081, 3084, 3085,

3089, 3097, 3107, 3110, 3111, 3119, 3128,

3130 3138, 3141, 3147, 3150, 3154, 3160,

3163, 3160, 3109, 3170, 3172, 3191,3203,

3205, 3207, 3209, 3210, 3212, 3219, 3222,

3223, 3225, 3220, 3230-3232, 3235, 3240,

3240-3249, 3255, 3202, 3264, 3269, 3270,

3272, 3279, 3282, 3284, 3287, 3289,3294;
:(2'.I7, 3302, 3307, 3313, 3314, 3328, 3331.

3333, 3341, 3347, 3352, 3353, 3363, 3369,

3376, 3378, 3381, 3383, 3386, 3391, 3393,

3394, 3396, 3398, 3416, 3417, 3428, 3432,

3435, 3440, 3443, 3446, 3453, 3460, 3463,

3470, 3489, 3492, 3494, 3498,3501, 3507.

3517, 3521-3523, 3529, 3533, 3537, 3546,

3548, 3551, 3563, 3366. 3568, 3570, 3572,

3582, 3590, 3596, 3597, 3599, 3605, 3607-

3609, 3618, 3624, 3626, 3628, 3631, 3638,

3640, 3644, 3645, 3655, 3656, 3663, 3664,



640 TABLE ALPHABÉTIQUE

3668, 3691, 3693, 3694, 3698, 3706, 3708,

3714, 3716, 3720, 3727, 3749, 3750, 3753,

3761, 3771-3774, 3776, 3780, 3782, 3785,

3805-3807, 3810, 3820, 3842, 3881.

Suvée (Joseph-Benoît), artiste du Louvre.

2277.

T

Table d'airain portant gravée la Déclara-

tion des Droits de l'Homme, 1337.

— en marbre blanc portant, inscrits en

lettres d'or, les Droits de l'Homme,

239.

Tableau consacré à la journée du 10 août

(demande de la peinture d'un), 3099.

— des causes et des effets de la Révolu-

tion du 10 août, 2285, 3284.

— de la France régénérée, 3192.

— narratif et descriptif des huit femmes

de chambre de Madame royale et du

Dauphin, par Marie-Antoinette, 2602.

— nominatif des combattants du 10 août,

2784.

Tabuit, chasseur volontaire du 1 er batail-

lon de la 4e légion, 604.

Tâche (demande à l'effet de payer les

travailleurs à la), 1954.

Taille (protestation à cause du refus de vo-

lontaires pour défaut de), 1653.

Taillefer (Jean-Guillaume), député de la

Dordogne à l'Assemblée législative, té-

moin dans l'affaire Jouneau et Grange-

neuve, 730.

Taillepied, sous-lieutenant au bataillon

de Saint-Séverin, 2333.

Talbaut ou Talbot (Charles), garde natio-

nal de la ville d'Hennebont, blessé le

10 août, 2727.

Tallevrac (sieur), royaliste, 2325.

Tallien (Jean-Lambert), président du co-

mité de la fête de Chàteauvieux, 188,

208; secrétaire-greffier de la Commune,
1559, 1574, 3840, 3913, 3919.

Talon (Antoine-Omer), ex-lieutenant civil

du Chàtelet, 42, 674.

Tambours des gardes suisses sauvés le

10 août (jeunes), 2296, 3981.

Tamisier (Pierre-Mathieu), ancien garde

du Roi, 512.

Tanavelle (Cantal) (assemblée primaire

du canton de), 3521.

Tarascon-sur-Rhône (district de), 978,

3573.

— (société des Amis de la Liberté et de

l'Egalité de), 3721.

Tarbé (Louis Hardouin), candidat désigné

pour le ministère des contributions pu-

bliques, 697,701,702, 3850; ex-ministre

des contributions publiques, 3921.

Tardieu, quartier-maître -trésorier des

Marseillais, 1392.

Tarente (Louise-Emmanuelle de Chatillon,

princesse de), 3925.

Targe, officier de paix, 1071, 1091.

Target, citoyen de la section du Marais,

1677.

Tarn (conseil du déparlement du), 3432.

— (corps électoral du département du),

3719.

Tartjvot (Jean-Baptiste), garde national du

bataillon de Saint-Nicolas-des-Champs,

621.

Tassin (Gabriel) dit I'Eta.ng, commandant
du bataillon des Filles-Saint-Thomas,

2049, 2068, 2080, 2132, 2378-2380, 2382,

2389.

— (Louis-Daniel) aîné, banquier, 2382.

Taverny (commune de), 2977.

Teillard (Mme), marchande au Palais-

Royal, 1790.

Télémaque (traduction anglaise de), trou-

vée aux Tuileries, 2003.

Temple (présence de Louis XVI au), 3512.

— (présence du Dauphin au), 2602.

— refuge y trouvé par M. d'Ernest, sous-

lieutenant aux gardes suisses), 2499.

Temple catholique de Saint-Séverin, 2971.

Tenon (Jacques), député de Seine-et-Oise

à l'Assemblée législative, 1971.

Tentes pour les armées (atelier de), 1583.

— pour le camp de Paris (fabrication de).

1868, 1870, 1882, 1884, 1920.

— pour le dépôt des habits et provisions

des travailleurs de Montmartre, 1934.

Terrassements du camp sous Paris (calcul

des), 1901.

Terre labourable pour la veuve et les

orphelins d'un volontaire (offre deï.

1729.

Terrier de Monciel (Antoine-René-Marie,

marquis de), président du département

du Jura, ministre de l'intérieur, 703,

706. 744. 745, 765, 767, 771, 773. 783-
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785, 789, 794, 817-821, 951, 1014, lOlO.

1024, 1026, 1031, 1040, 1044. 1045, 1047,

1064, L066, 1009,1072, 1077, 1078. 1080,

1090, 1092, 1098, 1099, 1102, UQ4-U08,

1111, 1112, llli, IH5, 1120, 1127, 1178.

1181, 1219, 1235, 1239, 1240, 1291, 1292,

1294, 1298-1305, 1390.

Terrines pour éclairage (fourniture de),

241.

Testahd (François), fabricant île gazes,

2350.

Télés à prix (libelle intitulé ), 723.

Tbytaud (François), chirurgien, 2013,

2812.

Théâtre de l'Ambigu-Gomique (pension-

naires et gagistes du), 2933.

— des Délassements - Comiques . 2501,

2935.

— de l'Egalité, 1935.

— des Enfants-Comiques, 792.

— Italien (acteurs du), 1754; (fédérés

réunis au), 2071.

— de la Liberté, 1933.

— de Minerve, 792.

— Montansier, 1913.

— du Palais, 1917, 1918, 1933.

— de la rue Feydeau (pensionnaires du),

1812, 1800.

— de la rue Richelieu, 1918.

— des Variétés (nouveau), 2900.

— dù Vaudeville, 149, 2082.

Tbéàlres des 2 e
, 3 e et 4 e arrondissements

garde des), 2073.

Théroigne (de Méricourt) (Anne-Josephe

Terwagne, dite), 752.

Therrin, citoyen de la section de la Place-

des-Fédérés, 2716.

Tiikiiy sieur), garde national, 2344.

Tuévenin, sergent au bataillon de Saint-

Nicolas-des-Champs, 508.

Thibault sieur), commandant une pa-

trouille du poste de Henri IV, 2570.

Thiébaut, chirurgien, 2711.

Thiercelin, économe des Invalides. 1828.

Thierry (sieur), citoyen de Paris, 1973.

Thierry (de Ville-d'Avray) (Marc-Antoine),

intendant des meubles de la Couronne,

2221, 3964.

Thiers (municipalité de), 3683.

Thionville (défense de), 1857.

Thibault (François), ancien garde du Roi,

512.

T. IV.

Thomas (Jean-Jacques), citoyen de la sec-

tion des Lombards, 2:U7; officier mu-
nicipal, 798, 870, 905.

— (Joseph), cordonnier, blessé le 10 août,

2049, 2079.

— (Joseph), fédéré de Marseille, blessé le

10 août, 2079.

Thorillon (Antoine -Joseph), député de

Paris à L'Assemblée législative, ancien

président de la section des Cobelins, 143.

Thuillieb (Claude-Louis), juge de paix de

la section du Théâtre-Français, 403.

Thuring de Riiys (Henri-Joseph), officier

des compagnies franches dans l'armée du

Nord, 2349.

Thuhiot (Jacques-Alexis)
,

député de la

Marne à l'Assemblée législative, 730,

2201, 3033; apôtre de la Liberté, 1308.

Tibère (Louis XVI déclaré aussi fourbe

que), 3007.

Tiéglin (Antoine-César), canonnier de la

section des Lombards, 2335.

Tilhard (Jacques-Nicolas), président de la

section Beaubourg, 1758.

Tillard, condamné à l'exposition en place

de Crève, 2093.

Tirage au sort des fédérés devant partir

aux frontières, 1458.

— au sort parmi les ajusteurs de la Mon-

naie de Paris, pour le choix d'un volon-

taire, 1748.

— au sort pour le départ aux frontières,

réclamé par les canonniers de l'armée

parisienne, 1478 ; refusé par le Conseil

général de la Commune, 1007.

Tissier (Julien), 1368.

Tocsin sonné le 10 août. 2074, 2075, 2081,

2089, 2109, 2110, 2113, 2140, 2312:

sonné à l'église des Quinze-Vingts, 2004 :

à l'église de Sainte - Marguerite , 1309,

2002.

Toiles de chasse (sacs pour les volon-

taires confectionnés avec les), 1054,

1074.

— pour lentes pénurie de;, 1884.

Toise (payement des travaux du camp

sous Paris à la), 1900.

Tombeau des citoyens morts le 10 août,

2634.

Tondu (Jea a -Pascal), fédéré de l'Hérault,

blessé le 10 août, 2789.

41
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Tonnerre (conseil général de la com-

mune de), 3302.

— (conseil général du district de), 3029.

ïortel (sieur), habitant de Sedan, 3762.

Toscane (Lacoste, ministre plénipoten-

tiaire près le grand-due de), 1254.

Toul (carte du territoire compris entre

Meaux et I, 1819.

— (conseil général de la commune de),

3205, 3348.

— (garde nationale de;, 3348.

Toulon (corps administratifs el citoyens

de), 3028, 3620.

Toulouse (bons citoyens de), 3057.

— (commune de), 3262.

— (garde soldée à pied et à cheval de),

3384.

— tribunal du district de), 3231.

Toupet sieur), de garde au poste de la

cour de Marsan, 2330.

— maire de Charlemonl et Givet, 3664.

Tournai, 135.

Tournelle i J ea il- Ba plis Le- Louis, marquis

DE La I, 3553.

Tournon (municipalité de), 3078.

Tours corps constitués de), 2'.I76.

— (envoi de poudre de guerre de . 1708.

Tourvès (citoyens de), 3007.

Tourzel i Joséphine de Croy d'Havre, du-

chesse de), 807, 2098; mémoires, p. 2:

sa bibliothèque aux Tuileries, 872.

Toutblanc (Jacques-Christophe i, commis-

saire de police de la section de la Butte-

des-Moulins, 2606, 2607.

'fouzET i Pierre), citoyen de la section des

Minimes, 2584.

Trahisons du pouvoir exécutif (démons-

tration des), 3426, 3430, 3431, 3489,

3321. 3322, 3513, 3543. 3346, 3554, 3364,

3372, 3574, 3585. 3620, 3638, 3643,3654,

3055, 3663, 3666, 3669, 3681, 3684,3692,

3693. 3717, 37)9. 3727, 3732, 3739,3744,

37 iO, 3808, 3835, 3880, 3881.

Traitement (don patriotique prélevé sur

un), 309.

— d'un administrateur du Département

de Paris (don pour les victimes du 10

août de partie du), 2911.

- annuel d'un ex-capucin (abandon du),

1767.

— d'un chef de bureau i prélèvement pour

la tmerre sur le), 1788.

— des piètres réfraclaires vœu pour la

suppression du), 3259.

— des blessés du lu août durée du),

2857.

Traité à forfait pour la levée d'un corps

de chasseurs à cheval, 1062.

Transfèrement d'Etienne La Rivière aux

prisons de la Haute Cour nationale à

Orléans, 430, 435, 436.

d'officiers cl de soldats suisses à l'Ab-

baye, 2433, 2430; des soldats suisses au

Palais-Bourbon, 2434, 2441, 2444, 2430,

2432, 2453; des soldats suisses dans

une maison d'arrêt, 2418, 2421, 2423;

des soldats suisses de Xeuilly et de

Courbevoie dans les prisons de Paris.

2431, 2459 : de Saint-Denis à Paris, 2463.

2169.

Translation projetée de l'Assemblée à

Rouen, 231 1.

Transport à l'Arsenal des armes de la

garde du Roi, 504, 500, 507, 509.

Travail à la journée suppression du),

1954, 1955, 1900.

Travailleurs (demande à l'effet de payer à

la tâche lesj, 1954.

— du Bâtiment, 1 190.

Travaux des champs (service en l'hon-

neur des morts du 10 août à Tonnerre

retardé en raison des), 3302.

— île déblaiement aux Tuileries après le

10 août, 1328.

- de fortification du camp sous Paris.

1873, 1883, 1889, 1890, 1890, 1898, 1899,

1901- 1903,1907, 1908. 1916-1920, 1929,

1934, 1938, 1939, 1941. 1950-1952, 1954,

1955, 1960.

Tréfontaine (Jean - Baptiste Deschamps).

commissaire de la section de 1792,

1643, 1711.

Treilh-Pardailhan (Thomas-François), dé-

puté de Paris à l'Assemblée législative,

1761.

Tréport (outils se trouvant à), 1963.

Trésor découvert dans le jardin du col-

lège du Cardinal-Lemoine par les élèves,

1771. -

— de la Commune (coffres apportés des

Tuileries et déposés dans le), 2393.

- public, 314, 542, 1328, 2189, 2236.

— de Saint-Denis (dépôt au Garde-Meu-

ble des objets du), 3857.
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Trésorerie nationale, 1293, 1333, I70i,

2599, 2883, 3857, 3801; (poste de la),

2361.

Trévoux (administrateurs <lu district de .

3117.

— (assemblée administrative du district

de), 304 V.

Thibout, citoyen de la section du Jardin-

des-Plantes, volontaire du 10 e bataillon

de la 2« légion, 598.

Tribunal criminel du département de la

("bannie. 33V2; du département des

Côtes-du-Nord , 3127; du département

de l'Eure, 2972; du département de la

Haute-Garonne, 3047; du département

des Hautes-Pyrénées, 3420; du dépar-

tement de l'Hérault, 3450; du dépar-

tement d'Indre-et-Loire, 3157; du dé-

partement du Lot, 3225.

— du Département de Paris, 400, 406,

1135, 1367, 1384, 1385, 1393, 2031; cri-

minel (l er
i, 47, 48, 50; criminel (5

e
),

108, 294, 1135; criminel (6
e
), 106.

— criminel du département de Seine-et-

Oise, 548, 3966; du département de la

Vienne, 3310.

— inquisitorial des juges de paix aux Tui-

leries, 1140.

— du I
er arrondissement, 47, 306.

-- du 2 e arrondissement, 3916.

— du 3 e arrondissement, 1231.

— du 4 e arrondissement, 2864.

— du 5e arrondissement, 1153, 1154, 1164,

I 166, 1168.

— de cassation, 21, 227 i.

— de commerce de Paimpol, 3245 ; de

commerce de Vienne, 3418.

— du district d'Alençon, 3572; du district

d'Angers, 5616; du district de Bar-le-

Duc, 3557 ; du district de Barjols, 3494
;

du district de Belfort, 3561; du district

de Cahors, 3318; du district de Cany,

3595; du district de Chauny, 3393; du

district de Clamecy, 3619; du district

de Clermont, 3196; du district de Craon,

2997 ; du district de Cusset, 3397 ; du
district d'Ernée, 3452; du district de

Grandvilliers, 3617; du district d'Hen-

nebont, 5455; du district d'Is-sur-Tille,

3614; du district de Lannion, 3669; du

district de la Bochelle, 3571 ; du district

de Lisieux, 3100; du district de Melle,

3587; du district de Milbau. 3072; du
district de Montauban. 3493; du district

de Montlieu. 3638; du district de Pon-

livy, 32(9; du district de Provins, 3232;

du district de Bedon, 3013; du district

de Saint-Maixent, 3030; du district de

Semur, 3301 ; du district de Toulouse,

3231 ; du district de Valenciennes, 3588 ;

du district de Vienne, 3304; du district

de Wissembourg, 3701

.

— de paix de la section des Champs-
Elysées (greffe du), 2521.

— de police correctionnelle de Rouen, 3292.

— du 17 août (commissaire national près

du), 2408. 2476, 2479, 2480, 2495, 2508,

3901; (compétence du), 2493, 2494;

création du), 2408, 2470; (greffe du),

2367; (interrogatoire de M. Guérin de

Sarcilly devant le), 2372, 2373; (inter-

rogatoire de M. de Montmorin devant le),

2366; (jugements du), 2498, 2504, 3826,

3828, 3918, 3926; (jury d'accusation du),

2351, 2352, 2354, 2355, 2471-2473, 2482,

2483, 2485, 2486, 2491, 2497, 2499;

procès de Labriel Tassin, commandant
du bataillon des Filles-Saint-Thomas,

devant le), 2380.

— provisoire séant à la Maison commune,
3829.

— révolutionnaire (Roland de Momjoih-

dain, traduit au), 866, 867; (procès du

sieur Cahbillet au), 1397
;
(procès des

officiers du bataillon des Filles-Saint-

Thomas au), 2382, 2383; (procès de

Gabriel Tassin devant lei, 2379.

Tribunaux (gendarmes de service près

les), 1613.

— (procédure à suivre par les en cas de

demande en justice contre les volon-

taires, 1714.

— criminels (demande de création après

le 10 août de six), 3873.

— criminels (prévenus de complicité dans

la conspiration du 10 août, traduits de-

vant les), 2284.

Tribune de la Municipalité à l'Assemblée

législative, 31.

Tribunes de la salle des séances de l'As-

semblée législative, 17, 923, 928, 962,

967, 1009.

Tribut payé par Marie-Antoinette à l'am-

bassadeur Mercy, 3180.
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Thipieh aîné (sieur), 825.

Tripots (impuissance du maire de Paris

contre les), 398.

Troc de pièces d'or trouvées dans le jar-

din des Tuileries contre une montre

(tentative de), 2585.

Tronchet (François -Denis), député de

Paris à l'Assemblée constituante, 2014.

Trou (ferme du) à la Varenne-Saint-Hi-

laire, 1729.

Troubles à Paris, 115-149, 1383, 1384,

1388-1391, 1393-1395, 1562, 2045, 3977.

— dans les théâtres, 149.

Troupe de ligne (poste du boulevard des

Capucines occupé par la), 2091.

— de ligne (prime pour favoriser les en-

gagements dans la), 1417.

— de ligne de service à l'Hôtel des Postes,

2092.

Troupes arrivant pour le camp sous Paris

(logement des), 1961.

— ordre supposé d'en envoyer à Perpi-

gnan, 1718.

— projet d'en loger dans la chapelle des

Gobelins, 1961.

— casernées à Paris, 1964.

- chargées de défendre l'Aisne et la

Marne, 1557.

— de ligne (engagés pour les), 1633.

— de ligne cantonnées à Paris (envoi aux

frontières des), 1438.

— de ligne casernées à Paris, mises à la

disposition du ministre de la guerre.

1119.

— étrangères aux Tuileries (mesures pour

l'introduction de), 1371.

— légères (création de corps de), 1524,

1539, 1544, 1581, 1588, 1661.

Troyes (société des Amis de la Constitu-

tion de), 3049.

Thucho.n (Germain), président de la Com-

mune, 1559; secrétaire de la Commune,
2160.

Truguet (Laurent-Jean-François), amiral

commandant l'escadre de la Méditer-

ranée, 3234.

Tugot, orfèvre, 2307.

Tuileries (antichambre des], 731.

— appartement du prince royal, 2368.

2577; appartement du jeune Capel, 867.

— appartement de Mmc Elisabeth, 2i99,

2577, 2866.

— appartement de Madame, fille du Roi,

2577.

— appartements au-dessus de la cha-

pelle, 2361.

— appartements de la Reine, 2397, 2537,

2570.

— appartements du Roi, 790, 792. 796.

824, 1103, 2360, 3948.

— appartements secrets et particuliers.

2226.

— atours de la Reine, 1133.

— batteries cai llées dans les souterrains,

3844.

— bibliothèque de M"' e de Tolhzelle, 872.

— billard h côté du cabinet du Roi, 2346.

— cabinet du Roi, 2346, 2550.

— camp autour du château projet de

former un), 1116.

- carte d'entrée ou de service au châ-

teau, 807, H 03, 1340, 1356.

— caves du château (vin trouvé dans les),

2588.

— caves de la Comédie, 1142.

— chambre à coucher du Roi, 2541, 2577.

— chapelle du château, 2340, 2342, 2356,

2361, 2440, 2549, 2378, 2592, 2611.

— château, 47, 50, 51, 115, 132, 158, 441,

474, 493, 732, 766. 769, 776, 780, 782,

783. 783, 786, 789, 807, 828, 831, 843,

8't0, 848, 849, 870, 881, 882, 884, 887,

913, 914, 976, 979, 983, 986, 1034, 1038,

1048, 1144, 1999,2016, 2080, 2098, 2102,

2103, 2341, 2405, 3050, 3121. 3128, 3146,

3277. 3875, 3879.

— clefs des appartements de Louis XVI,

par lui remises à Thierry de Ville-

d'Avray, 3904.

— Comité central y établi, 723, 1076.

— Conseil militaire y convoqué par

Louis XVI, 1085.

— cour au bas des cuisines du Roi, 2343.

— cour du Manège, 1351, 2398, 2546.

— cour de Marsan, 390, 2226, 2301, 2330.

2331, 2341, 2356, 2357, 2339, 2363.

— cour des Princes, 2344, 2485.

— cour Royale, 793, 821, 1052, 2328, 2334,

2348, 2359, 2393, 2394, 2536, 2582, 2849,

2866.

— cour des Suisses, 2330, 2341, 2342.

— cours, 817, 818, 820, 821, 2041, 2307,2713.

— cuisines du côté du Pont-Royal. 2321.

2397.
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cul-de-sac de l'Orangerie, 2248.

démolitions du château, 2528, 2530,

2531.

dépôt d'armes, d'uniformes et de mu-

nitions, 1143, 1359, 1997, 2021.

détachement du bataillon des Filles-

Saint-Thomas y envoyé, 2008.

distribution de placards et libelles,

739.

doublement des postes aux abords.

747, 785, 1117, 2017.

entrée d'individus armés n'y étant pas

de service, 1365.

(entreprise des faubourgs contre les .

752, 75:). 755, 770, 789. 817. 1017-1019,

1028, 1035, 1042-1044, 1048-1051, 1005,

1074. 1080, 1099, 1101, 1 1 40, 1501,2000,

2010, 202f, 2027. 2052, 2120, 2128-2151,

2359.

grand escalier, 2247, 2304, 2310, 2322.

2342, 2300, 2413, 2440, 2485.

escalier des cuisines, 2397, 2407.

escalier des musiciens de la chapelle

(petit), 2340, 2342, 2356.

escalier de la Beine, 2321, 2467.

fermentation parmi les soldats de ser-

vice, 1070.

force armée pour la garde du château,

en septembre 1792, 2533.

grande galerie (projet d'y établir une

fabrique de fusils), 1050.

galerie de la Beine, 2399.

garde du château confiée, le 10 août, à

M. d'Erlach, 2457, 2485.

impressions d'un habitant du château

dans la nuit du 10 août, 2130.

incendie lois du 10 août, 2171, 2296,

2522-2533, 2580, 200 4, 2005, 2609, 2753.

inventaire du mobilier, 3857.

jardin, 161. 182, 817, 818, 1074, 1306,

2299, 2338, 2386, 2395, 2399, 2559, 2585,

2617, 2968.

logement de Mesdames, 2095.

magasin à poudre, 1130.

magasin des objets trouvés le 10 août,

dans un local appelé Bouche du Roi, 2298.

maisons de la grande cour l'incendie,

le 10 août, des), 2581.

membres du Directoire y mandés par

Louis XVI, 771.

monument commémoratif du 10 août,

dans le jardin. 2654, 2968.

— orangerie, 2385.

— ordres donnés pour l'introduction de

troupes étrangères, 1371.

— papiers trouvés dans l'appartement du

Boi et celui de M. de Montmorin, 2327,

2518, 3880.

— passage interdit sur la terrasse, 1362.

— pavillon de Flore, 2299, 2304.

— pavillon de Marsan, 2299.

— pharmacie du château, 2290.

— place du château, 901.

— porte des Princes, 821, 2344, 2485.

— porte Royale, 817, 819-821, 843. 895,

2344, 2542, 2546, 2844.

— porte des Suisses, 821.

— porte du Manège, 1334, 2000.

— porte de l'Orangerie, 1354.

— porte du Pont-Boyal, 2399.

— portes du château, 2307.

— portes du jardin, 1020, 1033, 1104.

— portiers du Pont-Tournant, 2248, 2302.

— préparatifs de défense au château,

1130, 2017, 2022, 2047, 2103, 2109, 2310,

2330, 2337, 2346, 2399.

- présence de M. De Joly au château, le

10 août, 2293.

— présence de pages du Boi déguisés en

gardes nationaux, 1309.

— présence des généraux et des ministres

dans la nuit du 9 au 10 août, 2340, 2372.

— présence de nobles armés dans la nuit

du 9 au 10 août, 2399.

— des officiers suisses, 2483.

- présence de M. Bœderer et de mem-
bres du Directoire du Département, 1010.

— présence du lieutenant général de

Vuttgenstein, 2280.

— projet d'y mander les régiments de

Paris, 1130.

— pyramide commémorative des morts

du 10 août, 2054.

— revue de l'armée parisienne demandée,

1523.

— revue y'passée par Louis XVI, le matin

du 10 août, 2130, 2303,2307, 2309, 2316,

2324, 2334, 2333, 2343, 2345, 2347, 2355,

2359, 2363, 2365, 2393.

— royalistes prêts à se porter au château,

1368.

— salle du billard, à côté du cabinet du

Boi, 2340.

— salle dite de l'OE il-de-Bœuf, 850.
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— scellés apposés (reconnaissance des),

2587, 2589.

— scènes de désordre provoquées par la

présence des Marseillais, 1377, 1378.

— sentinelles de garde dans la nuit du

9 au 10 août, 2312, 2330, 2334, 2336,

2360, 2386, 2393, 2394, 2397-2399.

— service des gardes nationaux, 1349.

— siège du château lors du 10 août, 1764.

2299-2301, 2310, 2317, 2321, 2328, 2334,

2336, 2338, 2341, 2342, 2344, 2345, 2354,

2356, 2361, 2363, 2385, 2397, 2466, 2467,

2580, 2687, 2739, 2741, 2864, 2866, 3829,

3844.

— soulerrains (personnes cachées, le 10

août, dans les), 231 1.

— Suisse des appartements du Roi, 2346.

— tambours des gardes suisses trouvés

cachés sous un lit, 2296, 3981.

— terrasse, 726, 2333. 2360, 2385, 2393.

— terrasse du bord de l'eau, 2485.

— transport des meubles et effets à la

Maison commune, 2191.

— travaux de déblaiement après le 10 août.

1328.

— tribunal dos juges de paix y établi, 1 140.

— venue de gens suspects, 1348.

— visite du cbàteau par des officiers mu-
nicipaux, 1359, 1360, 2018, 2021.

Tulle
i
fusils de munition de la fabrique

de), 1531.

Ti pin, grenadier du bataillon des Capu-

cins du Marais, 850. 859. 862.

Turgis (Auguste), 1 103.

Tl'bot (Jean-Baptiste), grenadier volon-

taire du bataillon du Petit-Saint-An-

loine, 882.

U
Ulcère résultant d'un coup de bayonnette

reçu le 10 août, 2726.

— variqueux à la jambe, d'un combat-

tant du 10 août, 2712.

Ulcères amenés par un coup de feu reçu

le 10 août, 2723.

Uniforme de chasseur (don patriotique

d'un), 1807.

Uniformes pour les volontaires (don d
1

),

161 i, 1622, 1800; (offre de confectionner

gratuitement deux), 1807.

— chargés à Meudon, 1141.

— fournis parles députés aux Auvergnats

enrôlés comme volontaires, 1579.

— suspects (confection d'), 1059, 1110.

Unset (Antoine), domestique au service

de M. Meuler, officier suisse, 2413.

Ustaritz (directoire d'), 3359.

Ustensiles de campagne pour le service

du camp sous Paris, 1952.

Uzerche (dis„r'c*. d'), 512.

Uzès (citoyens libres d'), 3142.

— (conseil administratif du district d').

3075.

— (conseil général de la commune d').

3385.

— (don patriotique d'un habitant d' de

passage à Paris, 2937.

V
V. L., citoyen de la section de 17U2, 1766.

Vadier (Marc-Guillaume-Alexis), ancien

constituant, 440.

Vadier, maire de Clermont. 3202.

Vagabonds à Paris (mesures contre les),

422.

Vainqueur de la Bastille (diplôme de),

2888.

Vainqueurs de la Bastille, 28, 166, 186,

195, 216, 219, 933, 1000, 1764, 2345;

(loi relative aux), 1709; admis à former

des compagnies de gendarmerie à pied,

1519, 1553, 1091.

Vaisselle d'argent aux armes de France

(dépôt de), 2575.

Vairon (.lean-Hubert), fondé de pouvoir

du chirurgien Loustaunau, 2592.

Valadier (Jean-Pierre), blessé du 10 août,

2789.

Valcourt, lisez Vellecourt, commissaire

des guerres à l'armée du Nord, 3770.

Valence (conseil général de la commune
de), 3244.

Valenciennes
(
présence des commis-

saires de l'armée du Nord à), 3035.

— (tribunal du district de), 3588.

Valentin, citoyen actif de la section de la

Fontaine-Montmorency, 633.

Vallé, président de la section de la Fon-

taine-Montmorency, 607.

Vallée fils, grenadier du bataillon de

Saint-Boch, 1673.

— (femme), 1269.
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Vallery-sur-Somme (officiers munici-

paux et notables de), 3298.

Vallet de Villeneuve (Pierre-Armand),

trésorier de la Ville, 1303.

Vai.my (de), acteur des Délassements-Co-

miques, 2933.

Valognes (officiers municipaux de), 3477.

Valours (Jacques-François), domestique

de M. de Champlost, premier valel de

chambre «lu Roi, 2316.

Vandmerg (sieur), prisonnier de l'Abbaye,

3924.

Vanloo (Charles-Amédée-Philippë), artiste

du Louvre, 2277.

Vannes (citoyens de), 9(51, 3280.

Vanves volontaires de la commune de),

1566.

Var (directoire du département du), 958.

Y mu' i Antoine!, blessé du 10 août, 27(57.

Varenne-Saint-Hilaire (ferme du Trou

à la', 1729.

Varennes dépenses relatives au voyage

de), 705.

Varennes de Champfleury (Etienne-Fran-

çois), maréchal de camp, 1340.

Varicocelle résultant de blessures reçues

le 10 août. 2647.

Varlet (Jean), citoyen de la section du

Roi-de-Sicile, 1987.

Vase d'argent armorié trouvé au marché

Saint-Paul (dépôt à la Maison commune
d'un), 2584.

Vasselin < Ceorges-Victor), rédacteur du

Journal logographique, 431, 563.

Vassenat (Josepb), garde suisse originaire

de Cbambéry, 2305.

Vassy (habitants de), 1000.

Vatry (sieur), chevalier de Saint-Louis,

1830.

Vauchelet (Antoine), citoyen de la section

des Gravilliers, 2449.

Vaugirard (arrestation de gardes du Roi

par la garde nationale de), 2174, 2280.

— (don patriotique de la commune .le ,

1424.

— don en faveur des victimes du 10 août,

fait par le curé de), 2900.

— (officier municipal de), 1364.

— (municipalité de), 2280.

— (patriotisme el dévouement du enré

de), 2279.

— (patrouilles des habitants de). 2279.

Vautieb (Jacques), gendarme de la 29" di-

vision, 2573.

— lils (sieur), volontaire, 1500.

Vautrait (établissements dits du) à Saint-

Germain, 1654, ir>7i.

Vayron (Pierre), député du département

du Cantal à l'Assemblée législative, 1274,

1275, I28U. 1293.

Veau (Athanase), commissaire près le tri-

bunal du département d'Indre-et-Loire,

3157.

Veaux (près Mou/.on 1 1 camp de i, 3022,375:).

Vellicot (Henri), grand procurateur de la

Nation près de la Haute Cour d'Orléans,

1280.

Vendée i administrateurs du département

de la). 3129.

— (procureur général syndic du départe-

ment de la), 3182.

Vendôme (conseil général de la com-

mune de), 3366.

Vendresse (municipalité de), 3289.

Venise (arrestation de l'ambassadeur de),

3891.

Verdiere (Jean-Christophe de), lieutenant-

colonel de la gendarmerie à cheval,

2549, 2552.

Verdilhac (lettre adressée à Louis XVI par

M. de), 1342.

Verdolin (Jacques), membre du Comité

des secours publics, 2605.

Verdun (assemblée primaire des citoyens

de i, 3484.

— (demande de renseignements sur la

reddition de), 1391.

— (départ des chasseurs nationaux de la

section des Quatre-Nations, du côté de ,

1333; (départ de volontaires de Sannois

au secours de), 1565.

— (départ projeté d'un blessé du 10 août

pour), 3955.

— (distrfbt, municipalité et commandant

de la place de), 931.

— (passage de volontaires de la garnison

de), 1668.

— (volontaires à), 1787.

Véreux, tambour au bataillon desJacobins-

Saint-Honoré, 580.

Ver«ennes (Charles Gravier de), adminis-

trateur des impositions directes, proposé

pour le ministère des contributions pu-

bliques, 077, 079, 080.
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Vergés (de), volontaire du bataillon des

Filles-Dieu, 654.

Vehgne (Pierre-Nicolas), commissaire de

la section de la Bibliothèque, 2391.

Vergniaud (Pierre-Viclurnien), député de

la Gironde à l'Assemblée législative, 1 G:î ,

1249, 1483, 1562, 1829, 1977, 2124-2120,

2134, 2139, 2146, 2147,2151, 2153, 2155,

2158, 2159, 2175, 2202-220:», 2207, 2218,

2220, 2228, 2410, 2417-2423, 2523, 2524,

2562, 2503, 3770.

Vermeil (François-Michel), directeur du

jury d'accusation près le tribunal du

5 e arrondissement, 1153.

Vermot jeune, sellier, 580.

Vernet (Joseph), artiste du Louvre,

2277.

Verneuil (directoire du district de).

3295.

Vernier (Nicolas), président du Grand

Conseil, 3860.

Vernierfontaine (Doubs),
(
hommes libres

sans-culottes de). 3727.

Vkumoiet, citoyen supposé du Faubourg

Saint-Antoine, 812-815.

Verre pilé dans le pain de munition (pré-

sence accidentelle du), 1484, 1485.

Verrerie à Paris (construction d'une),

1916.

Verret (Jean-Baptiste), blessé du 10 août,

2707.

Verrière, commandant la division de

gendarmerie nationale. 3931.

Vers du sieur Desforges, poète patriote,

383.

— patriotiques composés par le curé de

Saint-François-d' Assise, 365.

Versailles (cartes gravées des environs

de), 1928.

— (citoyens de), 993, 3817.

— (citoyens Amis de la Liberté et de

l'Égalité de), 3000.

- (commissaires des sections de), 3370.

- (conseil général de la commune de),

2102, 3817:

— (désarmement des Suisses chargés de

la garde du jardin de), 2 433.

— (district de), 1916.

— (écoles communales gratuites de la

paroisse de Saint-Louis à), 272.

- (garde nationale de), 219, 2261, 3236.

— (gens armés sur 1 route de), 2326.

— (ingénieur à), inventeur d'un canon,

1716, 1725.

— (municipalité de), 116, 464,854, 2187,

2433, 3370.

— (pièces de canon destinées à la ville

de), 469.

— (projet de conduire la famille royale à
|

441.

— (seconde section de la ville de), 2939.

— (souscription patriotique des citoyen-

nes de), 2927.

Vestier (Mme), peintre de l'Académie

royale de peinture, 319.

Vétérans de Paris (bataillon des), 347, 600,

661.

— (bataillon des), à la fête de Château-

vieux, 219.

— (projet de création d'une légion de ,

347, 1595.

— de l'Hôtel des Invalides, 3903.

Veto de Louis XVI sur les décrets relatifs

aux prêtres insermentés et au camp des

20,000 hommes, 74, 88, 91, 95, 057,710-

712, 1339.

— suspensif (usage criminel par Louis XVI

du), 3121.

Veuves du 10 août (demande de l'état des),

2709.

— de la journée du 10 août (état nomina-

tif des), 2858.

— des patriotes (don en faveur des), 1857.

— des patriotes morts le 10 août (dons en

faveur des), 1513, 1809, 1841, 1852,

2370, 2586, 2721, 2814, 2899-2958, 3320,

3390, 3448, 3744-, 3746, 3852.

— îles patriotes morts le 10 août (secours

aux), 2612, 2625. 2631, 2693, 2694,2736,

2809, 2869, 3283.

Vexations infligées aux citoyens français

en Suisse dans le canton de Berne,

3058.

Vezelise (conseil d'administration du

district de), 3144.

— district et commune de), 3173.

Vial, coiffeur de femmes, 2558.

Viande (consommation énorme de), 1735.

Via h d (Claude), blessé du 10 août, 2795.

— (François), capitaine de chasseurs du
8e bataillon de la 6° légion, 2315.

— (Jacques), 1369.

Vie -le -Comte (assemblée primaire du

canton de), 3514.
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Vickesy, négociant à Londres, 2930.

Vicmér (Joseph), garde suisse, 2400.

Victimes du 10 août (dons en faveur des),

1643, 3088. (Voir Orphelins, Veuves).

— du 10 août inhumées ensemble, 2861.

— du 10. aoûl (représentation de l'Opéra

au prolil des), I8U

.

Vie de In comtesse de Lamolte, mémoires,

454.

Vue (Jean-Baptiste), blessé du 10 août,

2782.

Vien (Joseph-Marie), directeur de l'Aca-

démie de peinture, 2277.

Vienne (conseil du département de la),

3353, 308"».

— (tribunal criminel du département de

la), 3310.

Vienne (conseil général de la commune
de), 3308, 3304, 3449.

— (hùtel de ville de), 3308.

— (maire de), 3308.

— (tribunal de commerce de), 3418.

— (tribunal du district de), 3301.

Viennet (Louis-Esprit), curé de Saint-

Merry, 270.

Vienot-Vaublanc(Vincent-Marie,comte de).

député de Seine-et-Marne à l'Assemblée

législative, 2149.

Vierzon (citoyens et magistrats de), 3031.

Vigan (citoyens du), 3554.

— (municipalité du;, 939.

Vigner (Cyr-Jacques), administrateur de

la Municipalité, 2241

.

Vu. non, député extraordinaire de Brest,

234.

Vigot (Antoine), brocanteur, blessé le

10 août, 2791.

Viguier de Curny (Charles-Joseph), offi-

cier municipal, 2003, 2004.

Villain (Auguste -Louis- Germain), em-
ployé de banque, grenadier au bataillon

de lionne-Nouvelle. 790.

Villedieu (assemblée primaire de la pre-

mière section du canton de), 3027.

Villefranche (conseil du district de),

3399.

Villejuif i bulle de), 1915.

— (volontaires de la commune de), 1089.

Villemsens, capitaine au bataillon des

Carmélites, 575.

Villeneuve-le-Roi (citoyens de), 3447.

— (municipalité de), 3158.

Villeneuve-Saint-Georges (ligne de dé-

fense de Paris passant par), 1889.

Villeneuve-sur-Yonne (levée des volon-

taires à), 1098.

Villers (de), ex-major de gendarmerie,

tué le 10 août, 2337. 2015.

Villers-Cotterets (cantonnement de vo-

lontaires à), 1534.

Villers-la-Montagne (habitants de),

1002.

Villette (Charles), électeur du Départe-

ment de Paris, 1611.

Villette de l\ Mussellerie (Guillaume;

Ange), agent de change, 2321, 3829,

3981.

Vin pour la fêle de Chaleauvieux (dé-

penses de i, 240.

— trouvé dans les caves des Tuileries

(distribution du), 25SS.

Vinay (citoyens de), 3582.

Vincennes (volontaires et gardes natio-

naux de), 2943.

Vincent (Luc-Antoine), officier municipal,

2825, 2841 ; capitaine de chasseurs na-

tionaux de la section des Quatre-Na-

lions, 1533; commandant du bataillon

de Saint-Germain-des-Prés, 172, 458.

— porte-drapeau du bataillon de Saint-

Jacques-la-Boucherie, 587.

Vins et liqueurs distribués aux gardes

suisses, 2107.

Violences exercées sur la personne d'un

cultivateur, 1404.

Vire (citoyens de), 3023.

— (commune de), 3197.

— (conseil général du district de), 2993.

Visite des blessés de la section des Arcis

après le 10 août, 2812.

— du château des Tuileries par des offi-

ciers municipaux, 1359, 1300, 2018,

2021.

— du Comité de santé imposée aux bles-

sés du 10 août, 2877.

— des Faubourgs Saint-Antoine et Saint-

Marceau par M. Pétion, 1361.

— des voitures des Messageries au sortir

de Paris, 2190.

Visites domiciliaires par des commissaires

de la Commune, 3932, 3933, 3950.

Vitry-le-Français (district de), 947.

Vivier, conducteur des Messageries na-

tionales, 1837.
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Vivres pour le canif) do Paris (distribution

des), 1922,

— et fourrages du camp de Paris (service

des), 1868, 1884, 18811.

Vœu de Louis XIII (procession du), 3845.

Voignet (Paul-Joseph), volontaire de la

section année du Faubourg-Montmartre,

blessé le 10 août, 2815.

Voilquin (Bémy), président de la section

de l'Hôtel-de- Ville, 83.

Voisin (Alexandre^ volontaire de la sec-

lion de la rue de Montreuil, blessé le

10 août, 2794.

Voitures arrêtées le soir par les malfai-

teurs, 397.

Voleurs arrêtés, lors du 10 août, par une

patrouille du bataillon de Saint-Jacques-

l'Hôpital, 2244.

— aux Tuileries lors du 10 août (arresta-

tions de), 2542, 2546, 2547, 2576, 2583,

2596, 2611.

Volland (Denis), libraire, 454.

Voulant, entrepreneur de la fabrication

des piques, 1712.

Volontaire (engagement d'entretenir la

femme et l'enfant d'un), 1821.

— ayant une famille de 15 enfants (enrô-

lement d'un), 1587.

— aux frontières (entretien d'un), 1572.

— (récompense de 300 livres allouée à

un jeune), 1693.

— armé et équipé par l'administration

des Coches d'eau, 1810 ; armé et équipé

par les employés de l'hospice des Incu-

rables, 1798.

— équipé et entretenu par les ajusteurs

de la Monnaie de Paris, 1748.

— équipé et habillé par un père de fa-

mille sans fortune, 1779.

— refusé pour défaut de taille, 1653.

Volontaires (acteurs et machinistes du

théâtre Montansier formant une com-
pagnie de), 1913.

— (artistes de l'école du Louvre organisés

en compagnie de), 1602.

— (artistes du théâtre du Marais enrôlés

parmi les), 1861.

— (chariots mis à la disposition des), 1699.

— (commissaires de la Commune de Paris

chargés de la levée des), 1698.

— (confection de havre-sacs pour les),

1654, 1674.

— (contribution des députés à l'habille-

ment des), 1707, 1800.

— (demande de prisonniers de Bicètre

afin de s'armer el de s'équiper comme
,

1857, 1859.

— (demande des prisonniers de la Force

pour être enrôlés parmi les), 1694.

— (échange d'assignals pour faciliter le

départ des), 1618.

— (élèves du collège Louis-le-Grand,

composant une compagnie de), 1730.

— (enrôlemenl et départ des), 1425-

1746.

- (enrôlement des ouvriers de la manu-
facture Réveillon parmi les), 1749.

— (faiblesse de complexion physique et

jeune âge de), 1630.

— (fréquent passage à Saint-Denis «les .

1633.

- (levée de), sur les sections armées.

1540.

— dans la section de la Butte-des-Mou-

lins (logement de), 1737.

- (nécessité de tempérer l'ardeur desi,

1632.

— (passage et réception à Bourg-la-Beine

des), 1625.

— (pension à la mère indigente de cinq),

1647.

- (proposition de punir de la peine de

mort la désertion des), 1652.

— (registres d'enrôlement des), 1538.

— (solde des), 1608, 1704, 1811, 1817.

— (subsistance des familles des). 1551,

1589, 1609, 1639.

— (supplément de solde accordé aux s

1692.

— (trame perfide auprès des), 1718.

— (transfert à leurs parenls des rentes

viagères constituées sur la tête de),

1673.

- armés par les acteurs des Italiens,

1754 ; armés, équipés et entretenus par

des banquiers, 1842 ; armés et équipés

par les marchands de bois de l'Ile-Lou-

viers, 1850 ; armés et équipés par les

officiers de santé et employés de l'Hô-

tel-Dieu, 1844; armés, équipés et entre-

tenus par les particuliers, 1601. 1610.

1612, 1806, 1840: armés et équipés par

la section Mirabeau. 1489.
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Volontaires arrivés à Paris et envoyés au

camp de Soissons (états et tableaux des),

1437, 1445, 1459, 146(1, 1471, 1474, 1479,

1522, 1726, 1727, 1742-1745.

— dénonciateurs de Lafayelte, 1541,

3960.

— entretenus par ta Caisse patriotique,

1818 ; entretenus par les employés des

Subsistances militaires, 1817.

— envoyés, le 10 août, par Santerre à

l'Assemblée et aux Tuileries, 2298.

— inscrits à la commune de Bercy (re-

gistre d'enrôlement des), 1017; inscrits

a la municipalité de Paris (organisation

.1rs
. 1441, 1445, 1447, 1450, 1453, 1459-

1461, 1466, 1468, 1471, 1522, 1009, 1891;

inscrits à la section de Bon-Conseil (re-

gistre d'enrôlement des), 1491.

— pris parmi les artistes, préposés et

ouvriers de l'Opéra, 1841.

-- réunis à Chàlons (maintien de la disci-

pline parmi les». 1734.

— vainqueurs des insurgés de Jalès.

3410.

— allemands
i
légion de), 1593.

- Rochellais (départ pour l'armée de

Montesquiou de), 3091.

— du 1
er bataillon des fédérés à Soissons

abandon, pour les victimes du 10 août,

d'une journée de paye par les), 2932.

— des l«r et 2e bataillons de Paris, can-

tonnés à Saint-Amand, 1600.

— du 10 e bataillon des fédérés en garnison

à Laon, 2973.

— du bataillon des Feuillants aux fron-

tières, 381 ; du bataillon des Jacobins-

Saint-Dominique (départ des canon-

niers), 1041 ; du bataillon des Lom-
bards, 1734 ; du bataillon de l'Observa-

toire, 1590; du bataillon de Saint-Jean-

en-Crève (déchargement d'un bateau

de poudre par les), 2232 ; du bataillon

de la Trinité ou du Ponceau, 1638.

- du 9e bataillon de Seine-et-Oise, 1740.

— du camp de Soissons, sans armes,

sans munitions et sans vêtements, 1513,

1522 ; réclamant des armes, 1543; du

camp de Soissons (don patriotique du

3 e bataillon dei, 2907; du camp de Sois-

sons (organisation défectueuse des),

1724: du camp se plaignant de leur

inaction. 1531,

— de la division du Finistère (calomnies

sur les), 3872; de la division du Finis-

tère, (nés et blessés le 10 août, 2680.

— de la garde nationale (chambre à cou-

cher de Louis XVI gardée par des), 2541;

de la garde nationale (dons pour les),

257, 1796, 1814.

— de la garnison de Verdun, en route

pour le camp de Mcaux, 1008.

— de la section de l'Arsenal, 1078; de la

section de 1792, 1043; de la section de

1792 (départ des), 1690; de la section

de la Butte-des-Moulins (armement et

départ des), 1531, 1715, 1727, 1913; de

la section du Faubourg - Montmartre ,

1675; de la section de la Halle- aux

-

Blés, 1700; de la section du Louvre

(départ de). 1600; de la section du Mail

(équipement par les citoyennes des),

1705; delà section du Marais, 1677; de

la section de Mirabeau (défaut d'armes

des), 1624; de la section du Panthéon-

Français, 1730; de la section du Pont-

Neuf (mise sur pied de 3 compagnies

de), 1637; de la section du Roule, 1717;

de la section des Tuileries (départ des),

1715.

— d'Arbois (nombre des), 3508; d'Auber-

villiers, 1630, 1042; des Basses-Alpes

(enrôlement de quatre), 1029; de la

commune de Bercy, 1617; de la pa-

roisse du Bourget, 1631; de La Cha-

pelle-Saint-Denis, 1665; de la commune
de Châtillon, 1702; du district de Crest

(départ des), 3575; de Fontainebleau

(départ des), 3423; de Gentilly, 1085;

de la Haute-Garonne, cantonnés près de

Grasse, 3381; de la commune de

l'Isle-Adam, 3051; de La Villette, 1835,

1836; de la Lozère (bataillons de), 3243;

de Meudon (don patriotique des), 1820:

de Montmartre, 1592; de la commune
de Montrouge, 1813; du canton du

Mont-Saint-Vincent (enrôlement spon-

tané des), 3495; de Morlaix (participa-

tion au 10 août des), 3590; de la com-

mune de Nanterre, 1615; de la com-

mune de Neuilly-sur-Seine, 1640; de la

commune des Riceys (départ des), 3565;

de Saint-Denis, 1648; de la commune
de Saint-Germain-en-Laye, 1674, 2237 ;

de Saint-Mandé. armés et équipés aux
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frais de leurs familles, 1576; de la

commune de Saint-Maur, armés et équi-

pés par leurs concitoyens, 1672; de la

commune de Saint Ouen, 1639 ; de la

commune de Sannois, 1565; de la com-
mune de Vanves, 1566; de Sceaux (dé-

part des), 1859; du département de

Seine-et-Marne (aflluence des), 1799;

de la Somme (serment prêté par le

3° bataillon de), 3591 ; de la commune
de Ville.juif, 1689.

Vols à Paris (recrudescence des), 394-399.

Voltaire (buste de marbre antique repré-

sentant), 2578.

Vosges (assemblée électorale du dépar-

tement des), 3713.

— (Vosgien (Donat), député du départe-

ment des), 2148.

Vosgien (Donat), député du département

des Vosges, à l'Assemblée législative,

2148.

Vouziers (administrateurs du district de).

3307.

Voysin (Jean-Baptiste), député de la Creuse

à l'Assemblée législative, 2101.

W
Wancourt (commune de), 1004.

Wenmaring (Jean-Philippe), chef des bu-

reaux du comité des banquiers et

agents de change, ex-capitaine des gre-

nadiers du bataillon des Filles-Saint-

Thomas, 2382.

Wild (Josepb-Nirolas-Victor), sous-aide

major aux gardes suisses, 2466, 2478,

2485.

Windsor, fabricant de papiers peints, 239.

Wis (Joseph), fusilier de la compagnie de

Surbeck, 2403.

Wissembourg
|
tribunal du district de),

3701.

Wittgenstein-Behlenbourg (veuve du lieu-

tenant-général Georges-Ernest de Savn,

comte de), 2286.

WlTTINGHOFF, lisez VjETINGHOFF (GeOTgeS-

Michel, baron de), 800. 1077, 1078, 1099,

1346.

Woillez (sieur), architecte, inspecteur

de la démolition aux Tuileries, 2968.

Wolff (sieur), huissier à Paris, 280.

Worms (intelligences de Marie-Antoinette

avec les émigrés de), 3186.

Y

Yonne (corps électoral du département

de 1'), 3696.

— (Mauze, député de 1'), 2844.

Z

Zimmermann (Louis), second lieutenant au

régiment des gardes suisses, 2467, 2478,

2485.

Zurich (directoire de), 173, 174.
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Répertoire général des source» manuscrite» de l'Histoire de Paris

pendant la Révolution française, par ALEXANDRE TUETEY.
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Tome I. États-Généraux et Assemblée constituante (première partie). 10 francs.
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Tome III. Assemblée constituante (troisième partie) 10 francs.
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Bibliographie de l'Histoire de Paris pendant la Révolution française,

par MAURICE TOURNEIIX.
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Tome I. Préliminaires. — Événements 10 francs.

Tome II. Organisation et Rôle politiques de Paris 10 francs.
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Tome III. Monuments, Mœurs et Institutions.

Tome IV. Biographie et Mémoires.

Tome V. Table générale.
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H. CHAMPION, libraire, quai Voliaire. 9


